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SUITE DE L'ESSAI

5LR LES INSTITUTIONS DE LA MONARCHIE (i)

A L'ÉPOQUE DE CLOVIS.

§ IIL — Loi des Romains -Gaulois,

»3i les Gaulois n'avaient pas professé la même religion

que IcsFranks, leurs vainqueurs, ils seraient probable-

ment tombés dans le même état de sujétion, d'avilis-

sement et de misère, que les Grecs du bas empire, sous

la domination turque, ou les Juifs, nation seulement

tolérée dans les Etats chrétiens.

11 ne suffit donc pas à un peuple de conserver son

existence physique, ses coutumes, et même ses lois

civiles. Là où il n'existe aucuns droits politiques, les

droits privés ne sont pas garantis; là où le vainqueur

ne désarme pas , l'état de guerre subsiste; il ne peut pas

y avoir de fusion.

A l'égard des Gaulois, la férocité naturelle des Franks

se trouva comprimée par leur conversion au chrislia-

!»isme; en cela les Franks subirent la loi des vaincus. Le
lien delà religion fut si puissant, que bientôt les Gaulois

catholiques acquirent, auprès des vainqueurs , toute

l'influence que donnent des lumières supérieures.

Les Rois franks furent de bonne heure subjugués par

le clergé; tous les ecclésiastiques étaient Gaulois, tous

suivaient la loi romaine et les institutions impériales,

à l'ombre desquelles, depuis Constantin , ils avaient vu
leur influence s'accroître.

(ij Voyee lo comiiiencenicnt , préface «1" tome V, p. i—8^.
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Lrs piincr» McroTingicns n'avaient aucun intérêt à

abolir les lois sous h^squrlles vivaient les Romains; au

ronîruro, ils houvaicnt dans celte législation un pou-

voir et des altributions vraiment royales.

Les Gaulois, façonnés depuis plus de trois siècles au

régime du pouvoir absolu des Empereurs, déshérités du

droit de représentation qui est de l'rssenco de tout bon

gouvernement, virent dans la royauté de Clovis la mo-

narchie sans contre -poids, renfermant en elle-même

le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, et le pouvoir

judiciaire.

Clovis se hâta donc de confirmer les lois romaines.

Ce fait est prouvé par la convention faite avec les Gau-

lois de la confédération des Armoriques, en 49^» ^^

attesté par Procope. Ceux-ci ne réclamèrent pas d'autre

garantie de l'accomplissement de cette promesse, parce

que les Franks s'étaient tous convertis au christianisme;

les évéques et le clergé, suivant la même loi qu'eux,

étaient assez forts pour la faire respecter (i). Les garni-

sons romaines qui restaient encore dans les Gaules,

ne pouvant plus retourner dans leur patrie , se réuni-

rent aux Armoricains et aux Franks, et conservèrent

leurs lois (2). Clotaire, en confirmant la loi romaine par

une disposition formelle de la constitution de 56o, ne

fit que déclarer l'état préexistant (3).

Les Gaulois virent dans Clovis le représentant des

empereurs. Anastase en revêtant le roi des Franks, de

(1) \^iy7tïvot jc-f au^oliçoi OViif i7vy^3.vov.

(2) K'.U'K Té TO/f 7ra/f /i/>' il^.'.l Xî'iiylo.f.

(5) Intcr Romanos negolia causarum romanis iegihus prœ-

eipimus Urminnri (Arl.4.)
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In dignilr dv consul cl il Auguste, lui conférait tous

SCS pouvoirs.

CloNÏs s'empressa d'accepter ces litres; il les prit avec

grande soicuuitù, et, pour frapper davantage l'csjjiit des

Gaulois doul il était devenu le coreligionnaire, il revêtit

la tiini(jue dv pourpre et la chl.iniide, et il ceignit le

diiidcme, dans la nn-tropole de Tours (i). Après cette

cérémonie, il monte à cheval, et répand de sa propre

main l'or et l'argent parmi le peuple imtnense qui ac-

courait sur les pas du vainqueur des Visigoths.

Dès ce moment, dit un liislorieu contemporain, il

fui universellement célébré comme consul et comme
Auguste (2) , c'est-à-dire, que tous les sujets de l'empire

dans les Gaules le regardèrent comme leur souverain

légilime.

Voilà un fait que l'abbé Dubos a bien observé , et dont

il a raison de conclure que la monarchie des Franks

s'élablit plutôt par soumission et par voie de cession

,

que par voie de conquête.

La conquête est un fait irrécusable sans doute, mais

là où il n'y eut pas de combat, peut-on dire qu'il y ait

Ces lois avaient été également confirmées pars Thierry, loi des

lUpuaires, lit. LYIII.

Secundum tegem ronxanain Ubertate voluerit etc.. jtibent

tabulas sicumlum fcgein romaïunn , quâ ecclesia vivit.

C'est d'ailleurs un lait législatif ijui n'est eonteslé par personne.

Y. Ducangcj vlex muudana.
La législation romaine est encore confirmée par un capitulairc

de Cliarles-Ie-Chauvf de ^(i^.

(1) Clitodovccfius ab Anastasio iinperatorc codicHlos de cjti'

sutatu accepit et in basiUcû bcati Martini tunicû ballta in-

dutus est et clilamide, inipontns vertice diadania. (Grégoire de

Tours, liv. II , ch. 58, (jui en fut peut-être féniuin oculaire.
)

(j) Eddie, ianijuain consul aut Aujusius mt locicatus.

(Grégoire , ibid)
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Ml siMvitiule et sujilioii absolue, coinmo l'a prétendu
BoniainvUlicrs ?

Les Gaulois étaient si peu les ennemis de Clovis de-

puis sa conversion, que ce sont eux qui l'appelèrent

dans les pays occupés par les Yisigoths (i).

Aussi se garda-t-il bien de prendre les trois quarts de

leurs propriétés comme l'avaient fait les Visigoths , ou
la moitié comme les Bourguignons. Clovis se contenta

des domaines et des revenus de l'empire, et c'était une
asscz belle conquête, pour un prince et pour une na-

tion aussi pauvres.

Clovis ne tarda pas à s'apercevoir que si les Gaulois

n'étaient pas aussi braves que les Francs, ils étaientdes

sujets plus commodes et moins turbulens, et qu'il pou-

pouvait les régir facilement.

L'instrument législatif était dans ses mains.

La religion calbolique était depuis long-temps domi-

nante. Les lois du culte obligeaient tous les Gaulois; les

évéques étaient les organes de cette puissance, à la fois

politique et religieuse. Que fit Clovis, il assembla un
concile. Nous dirons ailleurs dans quelles circonstances

ce concile fut réuni, et ce qu'il fit.

Ainsi, quand même Clovis, comme roi, comme lieu-

tenant de l'empereur, n'aurait pas obtenu une puis-

sance souveraine sur les Gaulois, ses nouveaux sujets,

il pouvait, par le concours du clergé, commander à

tous.

Les Gaulois gagnèrent à l'introduction de ce nouveau

mode d'exercice de la puissance législative; car enfin,

puisqu'ils élisaient leurs évéques, ils étaient véritable-

ment représentés; le clergé formait un corps iutermé-

(i; MuUi jam tune ex Gatiis habere Franeos summo dc-

iideriq eupieùant. (Grégoire de Tours, liv. II, ch. 36.
)
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diaire nssez fort pour le prolrt^cr contr(î l(i conquérant,

ou plutôt contre la nation conquérante. S'ils n avaient

pas eu ce point d'appui, ils seraient devenus les es-

claves des Franks, de véritables parias, comme les Juifs.

Mais par ce moyen, ils conservèrent des droits poli-

tiques, ils se maintinrent libres; ils ne tardèrent même
pas à partager avec les Franks, tous les avantaj^es so-

ciaux; car ils parvinrent comme eux à tous les emplois,

même aux plus élevés; et lorsque les successeurs de

Clovis , oubliant ce qu'ils devaient à leur nation, vou-

lurent s'entourer d'une garde spéciale, d'une espèce de

milice de janissaires, lorsque le titre de leude ou de

fidèle, qui signifiait compagnon, fut changé en celui

d'antrustion, c'est-à-dire d'homme engagé par la foi

d'un serment de vassalité, qui n'était plus celui que tout

citoyen doit au premier magistrat de la patrie; alors les

Gaulois des Hmiilles riches , obtinrent d'être reçus

comme les Franks, dans le corps des antruslions. La

formule que nous a conservé Marculf, de cette réception,

elles témoignages historiques, ne permettent pas d'eu

douter.

L'acte du concile d'Orléans, ayant été revêtu de la

sanction du prince, devint la loi commune qui liait les

deux nations ; car on ne saurait douter qu'elle n'ait

obligé les Franks aussi bien que les Gaulois.

Les Franks, il est vrai, auraient pu objecter que leur

prince ne pouvait statuer rien de législatif à leur égard.

que dans l'assemblée du champ de Mars.

Mais furent-ils assez instruits pour pénétrer tou^ les

effets de cette innovation, qui bientôt fit tomber en

désuétude leurs assemblées? Il est permis d'en douter;

le respect qu'ils portaient aux évoques les en aurait

empêchés; d'ailleurs étaient-ils assez forts pour arrê-

ter les usurpations d'un prince qui, en acquérant un



(
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si i;i\in(l nombre de nouveaux sujcls, acquérait aussi

des pouvoirs iiicoonus jusqu'alors?

Chosr rtMiiarquahlo, c'est un concile sous Clovis, qui

se sul)Slilue ;m\ ;isseiiiblées nationales; co sont <les

statuts synodaux qui, sous Louis-le-Déhonnairc, suc-

cèdent aux grandes assemblées du règne de Cliarle-

mngnc.

Les Gaulois, quant à l'ordre ci\il , étaient régis par le

codeTliéodosien, publié dans les Gaules en l'an /j/i") (i).

Ce code servit aussi de base â celui qu'Anien, chance-

lier d'Alaric, compila pour les Romains ses sujets, à

Aire en Gascogne , en 5o6. Los lois romaines sont trop

connues et trop étendues pour qu'il soit nécessaire

et qu'il soit possible d'en faire une analyse; mais la

conséquence qu'il faut on tirer ici , c'est que les lois fis-

cales , administratives et autres, continuèrent de régir

les Gaulois après Clovis; par conséquent, qu'ils furent

soumis aux mêmes tributs.

Celle opinion est celle de l'abbé Dubos ; elle a clé

vivement censurée par Montesquieu, Mahly et autres.

IMais que lui oppose-t-on? Des argumens négatifs.

La loi sur la levée du tribut foncier , de la capitation

et des impôts extraordinaires, est écrite dans le code

Théodosien (2).

Il faut donc qu'on nous montre la loi qui l'a abrogée

sous Clovis.

Pourquoi ce prince ou ses successeurs auraient-ils

renoncé à un moyen de gouvernement si puissant? Les

Gaulois n'claienl-ils pas assez heureux de ce qu'on ne

(1) V. TliL-mis ou Dibliollièquc du .Inrisconsulle , tom. III,

p. 186.

{•1) y. L'analyse que nous avons faite
,
pag. a8 de la préface

de la deuxième livraison.
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leur ôtait ni la libcrt»' civile rt rclii^icua*', ni la [)ro|)ricl«^

d'aucuno partie de leurs biens? Que pouvaient-ils de-

mander de mieux au conquérant, sinon qu'il n'augmen-

tât pas les impôts, el qu'il renonçât aux «uhsides ex-

traordinaires (>\ii;és a\ec tant de rigueur et d'injustice

par les derniers Kmpereurs? Cv ne sont pas les impôts

réguliers qui ruinent un peuple, et qui le portent à se

révolter; ce sont les exactions, les cotisations impré-

vues et extraordinaires.

Comment Clovis et ses successeurs auraient-ils gou-

verné les Gaules, et soutenu les charges du gouverne-

ment, sans impôts? -Ufl^^T/ (i) prétend que le prince

eut pour subsister ses domaines, les dons libres que lui

faisaient ses sujets en se rendant à l'assemblée du champ
de Mars, les amendes, les confiscations et autres droits

que la loi accordait, et qu'ainsi les tributs levés par l'a-

varice et le faste des Empereurs, tombèrent dans l'ou-

bli, parce qu'ils furent inutiles.

Mably ne fait que reproduire ici l'opinion de Mon-
tesquieu.

Pour discuter cette opinion , il faut faire une distinc-

tion. Sans doute les Franks ne payèrent pas de tribut,

au moins pour leurs alleux, el s'ils y furent soumis plus

tard pour leurs bénéfices, ce que nous aurons occasion

d'examiner, il n'en faut rien conclure relativement aux
Gaulois

, puisque chaque nation avait sa loi et sa cou-

tume. Ce qui était une charge naturelle, chez les Gau-
lois, et une obligation légale eût élé une innovation

chez ks Franks (2).

L'art de la maitôtc, pour nous servir de l'expression

de Montesquieu (5), était inoculé et pratiqué depuis

(1) Liv. I", ch. 2.

(2) V. p. 49, préface de la 3* livraison.

(3) Liv. XXX, ch. 37.
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loiîg-temps. à It-gorcl tl<\s Romains; ainsi tombe l'ob-

jection que de telles comhinnisons ne pouvaient pas en-

trer dans l'esprit d'un Frank,

.Montesquieu, pour combattre Dubos, ne peut pas

citer un seul texte des monumens de la première race;

il est obligé de descendre à la seconde , même au temps
de Charlemagne, ctd'îirgumenter de quelques passages,

où il est que^tion, non pas de l'exemption du tribut

foncier, mais au contraire du droit extraordinaire de

ponrvoiric ou du droit de prise, qui exista si long-temps

sous la monarchie, et donna lieu à tant de réclamations

eu France et en Angleterre.

Montesquieu (i) ne peut pas nier qu'il ne soit ques-

tion du cens, du tribut, dans les monumens de la pre-

mière race. Que fait-il? il suppose que le mot avait

changé de valeur; mais alors que signifiait-il? 11 croit

que c'est un impôt levé sur les serfs exclusivement. jMais

puisque les serfs n'avaient rien en propre , il en résulte^

d'après Montesquieu lui-même , qqe l'impôt foncier

existait.

Maintenant n'y avait-il pas un impôt dont les hommes
libres étaient affranchis? Nous le croyons, quoiqu'on

n'en cite aucune preuve directe du commencement de

la première race , et que les exemples allégués pur Mon-»

tesquieu soient tous de la seconde race. Il était tout

simple qu'il y eût un impôt fixe par tête d'esclave, puis-

qu'il en existe encore un semblable dans nos colonies.

Non seulement Montesquieu ne prouve pas qu'il

n'existait pas d'impôt foncier; mais les exemples par lui

tirés des capitulaircs, prouvent invinciblement que les

terres payaient un impôt (2}.

(i)Cli. i4-

(2) Capitul. de 81 3, arl. 6. Siquis terrain Iributariam undà
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Si clans la loi salique le Komain tributaire fst dani

un degré infcriciir au lloniain possesseur de terres
,

cela ne prouve pas que celui-ci ne payait pas d im-

pôts. D'abord le tribut n'est pas la même chose que le

cens. Le tribut u'tlait payé que par une classe particu-

lière de proKlaires qui, peut-être, avaient obtenu la

concession des terres sous cette condition. C'étaient d«îs

colons à portion de fruits, des houmies qui avaient

pris à location perpétuelle les terres de l'empire, qui,

par conséquent se trouvaient compris sur un rôle par-

ticulier; aussi, dans le litre XLV de la loi salique. le

llomain tributaire est-il assimilé pour la composition

au lidus, c'est-à-dire à celui qui a engagé ses services à

perpétuité, engagement qui en faisait une classe inter-

médiaire entre les esclaves et les hommes libres. Les af-

franchis étaient presque tous dans ce cas. On sent qu'il

devait y avoir une grande diQ'ércnce entre le Gaulois

vraiment libre et propriétaire, et cette classe servilc et

tributaire.

La vérité de cette explication est prouvée par le fa-

meux diplôme de l'an 5o8, dans lequel Clovis ,
en f.iisant

don du domaine de Micy, à Euspice et Maximin. do-

maine évidemment acquis par la conquête, affranchit

les donataires de tout tribut et loyer, et les fait ainsi

entrer de la classe des étrangers dans celle des hom-

mes libres (i).

1 hcjir,

census ad partem nostram exire sohbat. Liv. IV de capUul.

,

art. 37. Vixda census ad partent régis ejoirii anUquitvs. Capii.

de 8o5. art. 8. Ccnsiùus vet parandis quos Franci hominés ad

regiam potestatem exsolverc debent. Ibul., etc.

(1) Voici la traduction de cette pièce curienst- :« Chlodovccli

,

«roi des Francs, lioninie illustre ; à toi. vénérable vifiilanl Ens-

« pleins, et à ton fiis Maiimii», aliiv qtie vous puissiez vous et fos

. successeur» dai»^ le saiint nMuistè«*e obleiiii- la misériconle divine
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La même distinction existait en Bourgogne entre le
colon et riiomrae libre, titre XXXVm. arl. 7.

Grcgoiredeïoursf.) parled'unesédition qui eut lieu
a I occasion d'un impôt établi en 679 sur les proprié-
taires de v.gties, en vertu d'un nouveau cadastre. Maiscomme la remarqué Dubos, ce n'est pas â cause de
J impôt en lui-même, mais à cause de l'augmentation
ordonnée par Chilpéric. Le cadastre fut brûlé bientôt
après.

En 589 (2), Childobert voulut aussi faire une nouvelle
répartition de l'impôt.

Du temps des Romains, c'était le même officier qui
en faisait le recouvrement et qui en demeurait respon-

«par vos prières, pour noire salut et celai de notre chère épouse
«et de ses enfans, nous vous concédons Mici, et tout ce qui ap-
«parlient à notre trésor, entre les bras des deux fleuves , et vous
«les transmettons par la sainte confarréation et par l'anneau, sans
«en rien excepter. Vous posséderez corporellement, sans être soumis
«à aucuns tributs

, loyer ou exaction, tout ce qui est , soit en deçà
«soit au-delà de la Loire et du Loiret, avec le bois de chênes, 'et

<run et 1 autre moulin.

«Pour toi, Eusèbe, évêque de la sainte reli-ion catholique,
«soisserviable à la vieillesse d'Euspicius et àMaximin;etpréserve-
«les, eux et leurs possessions dans ton diocèse, de toute mauvaise
«parole et injustice; car on ne doit pas faire de mal à ceux qui
osont favorisés de l'affection royale.

«Faites de même , ô vous tous évêgues de la sainte religion.
«Vous donc, Euspice et Maximin, cessez; d'être étrangers

«parmi les Franks; et qu'elles vous tiennent lieu de patrie à per-
pétu ité, les posse\ssionsque nous vous donnons au nom de la sainte,
«égale

,
et consubslantielle Trinité. »

« Que cela soit fait, comme naoi CWodovecb je l'ai voulu.
« Moi , Eusèbe , évêque , je Tai confirmé. »

(1) Liv. V, ch, ag.

Descriptiones novas et graves inomni regno suo fierijussit,

{2) Censu pubiico subdiderunt, ch. 5o , liv. IX.
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sable. Cela est prouvé par un tcxlc ])osIlif (i). Ils en

étaient responsables même envers les contribuables don t

ils avaient reçu les deniers, ce qui est prouvé par ce

fait quEiuiotnius, ex-comle de la cilé de Tours, ne

déclina pas celle responsabilité sur la poursuite dirigée

contre lui par Injuriosus.

Les biens des églises n'étaient pas exempts du Iribut,

à moins de concession spéciale, ce qui est prouvé par

le sixième canon du concile de Nicée. Les ecclésiastiques

l'acquitlaient; cela résulte de la lettre des évèques as-

semblés au concile d'Auvergne sous Théodebert (2).

Les livres du cens se conservaient précieusement dans

l'archive du Roi (5). Pour repousser la demande des

commissaires royaux, et pour obtenir un sursis, Gré-

goire de Tours leur opposait que le registre qu'ils repré-

sentaient, n'était pas tiré du trésor du prince.

L'impôt était général ; il existait chez les Bourguignons

comme chez les Visigoths, ce qui est une preuve qu'il

était établi par les lois romaines (4). Montesquieu dit

que ce n'est pas une bonne manière de raisonner que

d'invoquer Cassiodore; l'objection est solide quand il

s'agit des Franks, étrangers au royaume de Théodoric ,

mais non quand il s'agit du pays des Visigoths.

Nous n'avons pas à examiner ici, si les droils de

douanes et autres contributions indirectes continuèrent

de subsister depuis la conquête, parce que cela est

(1) Eunte autem comité ut dcùitum flsco servilium sotilè

deherct in ferre. Gicgoirc de IViirs, X, 21.

(a) Ut sccurus quieuinqueproprietatem suampossideat, débita

triituta dissolvat. Œuvres de Grég. de Tours , Ruinart, pag. i574-

(3) C'est pour cela sans doule qu'i lie s'appelait le trésor, à régis

Thesauro. Grégoire de Tours, liv. IX, cli. 3i.

{'i) Lettre deThéodoric à Faustus,préfet du Prétoire. Cassiodore^

I"ép. 26.
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étranger à l'état des personnes et des terres, et par suite

à la constitution.

.'Mais une question d'un grand intérêt, est celle de sa-

voir si le régime municipal des cités gauloises ou des

curies romaines continua de subsister après la conquête

desFrnnks.Dubossoutientranirmative. (Liv. III,ch. 84.)

Que les Franks aient gouverné les Gaulois par les

mêmes ofliciers qu'avant la conquête, c'est-à-dire par

les comtes . cela n'est pas contesté.

ÎMais ces comtes avaient- ils un pouvoir absolu; et les

villes municipcs pouvaient-elles résister à leurs ordres?

Voilà la question.

Dubos tire argument de l'existence de familles sénato-

riales plusieursfois mentionnées dansGrégoiredeTours;

mais il n'en est parlé que comme dune illustration ;

on ne voit pas qu'il s'y rattache aucunes fonctions pu-

bliques.

De ce fait, qu'après la mort de Chilpéric, les Orléa-

nais avec les Blaisois firent la guerre (en 584) ^"^ Du.-

nois, secourus par les Chartrains, et de ce que la que-

relle finit par l'intervention des comtes (1), Dubos

conclut qu'il s'agit de cités, qui exerçaient comme aupa-

ravant le droit de se faire la guerre, et que leurs comtes

ne pouvaient dans ce cas que proposer des mesures con-

ciliatoires. Mais d'abord le nom de cités ne se trouve

pas dans le texte; ce pouvait être une querelle particu-

lière, et dans des temps d'anarchie et de guerre civile,

l'année même de la mort du Hoi , on pouvait croire

qu'il était permis de se faire justice à soi-même. Il est

impossible de conclure de ce fait isolé l'existence d'une

autorité municipale, forte et indépendante de l'autorité

du comte.

(1) Grégoire de Tours , liv. VJI, ch. a.
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11 est même impossible d'admettre une organisation

telle', qu'il fut permis aux cités de recourir à la force des

armes, contre le gré du représentant du prince. Autre-

ment ces cités eussent été souveraines. Cela a pu élre

toléré sous les Romains quelque temps après la con-

quête, parce qu'auparavant elles avaient ce droit. Mais

comme, depuis plusieurs siècles, elles ue l'exerçaient

plus, il faudrait d'autres faits que celui allégué pour
justifier l'exercice de ce droit régalien; et ceux qu'al-

lègue l'abbé Duhos s'expliquent tous par les guerres

civiles qui existaient alors, entre les princes mérovin-

giens , guerres civiles que déplore avec tant d'énergie,

Grégoire de Tours, au commencement du livre V.

Les guerres privées sous le régime féodal, et sous les

successeurs de Hugues Capet, s'expliquent par cela que

les barons étaient devenus souverains dans leurs terres;

et c'en est en effet la meilleure preuve.

Mais du temps de Clovis , les cités n'existaient plus

que par la dignité de l'épiscopat ; les curies périrent par

les causes que nous avons signalées (i). Une preuve
qu'elles n'existaient plus sous les Mérovingiens, c'est

que, quand on voulut imposer la cité de Tours, les

habitans de cette ville n'eurent pas d'autre organe que
leur évêque.

Dubos a voulu prouver que les milices des cités mar-
chaient sur l'ordre de leurs comtes. Mais il résulte du
passage par lui cité, tiré de ce qu'un édit porte que
les juges avaient soumis à une amende les retarda-

taires (2) ,
que tout le mondi; faisait le service, et que

les ecclésiastiques seuls, avec leurs hommes, s'en pré-

tendaient exempts.

(1) Voyez la prcface de la a* livraison , § G.

(2) Grésoirc de Tours, \'II, ch. /|2.
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Dul)os remarque qu'il n'y a pas d'apparence que ces

liommes fussent des barbares. Nous croyons avec lui

que c'étaient des Gaulois, rt qu'ainsi la charge du ser-

vice niililaire avait cessé de peser exclusivement sur la

nation conquérante.

Ainsi donc, les Gaulois supportaient encore cette

charge publique. Tout porte à croire qu'ils pouvaient

parvenir aux emplois militaires, puisqu'on voit parmi

les généraux plusieurs Komains-Gaulois, et même par

la suite des Bourguignons.

Ces milices marchaient chacune sous leur drapeau, et

il n'y avait pas d'amalgame; voilà tout ce qu'on peut

conclure du passage où Grégoire de Tours (i) dit que

les Orléanais et les Blaisois faisaient alternativement la

garde autour de l'église de Saint-Martin.

On conçoit qu il en devait être ainsi dans un pays où

la division en nations était un principe constitutionnel

de la monarchie.

Le seul argument de quelque importance que Dubos

ait fait valoir sur la question du maintien de l'ancien ré-

gime municipal, c'est qu'il a existé des villes comme
Keims (2), Toulouse, Boulogne, Lyon et autres, qui

ont judiciairement prouvé, avant 1789, qu'elles n'étaient

point villes de communes d'érection royale; d'où il faut

conclure, suivant Dubos, qu'elles avaient conservé l'or-

ganisation des anciennes cités gauloises.

Tout ce que ces villes ont prétendu, c'est qu'elles ne

relevaient pas des grands vassaux , et qu'elles avaient

conservé leurs franchises. Pour admettre ce fait, on n'est

pas obligé de croire que le régime des curies se soit

maintenu sous la domination des Alérovingicns; il suffit

(i)Liv. VII, ch. 21.

(2) Cela a é\é jugé par arrêt du parlement de Paris, du 26 mai

i568.
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que CCS cilés privilègi.'es aient conserva assez de puis-
sance cl de richesses, pour avoir hrax': la puissance
usurpatrice (les comles. et pour que leurs habitans ne
soient pas devenus serfs. Cela doit ètrr arrivé plusieurs
fois.

Quand ces villes ont prétendu avoir droit de jus-
tice fiauleet basse de toute antiquité, et n'avoir éprouvé
aucune atteinte à l'exercice de cette juridiction sous
les deux premières races, elles n'ont pas pu prouver par
litres la légitimité de leur prétention.

Sousles.MérovingicnsJajusticeappartenaitauxcomles
ougrafions, et aux magistrat^ inférieurs; on no trouve
aucun monument de ce temps qui prouve que les ma-
gistratures aient été patrimoniales

, et qu'elles aient ap-
partenu au corps de ville; si donc des villes ont justifié
en avo.rété en possession avant l'érection des communes
sous Louis-le-Gros. c'est qu'elles lavaient usurpé pen-
dant

1 anarchie féodale, au même titre que les barons
eux-mêmes (i).

Supposez en effet que le comte gouTerneur duneeue ait voulu s emparer des propriétés <le la ville celle-
ci a pu résister à lusurpalion, même par la force desarmes et se déclarer indépendante, en se gouvernant
elle-même.

Eu cela faisaient- elles mal? Non, elles opposaient

(I) Nous avons so«, les yeux „„ Recueilles ehar.es de la ville

U r!s?""' '
""'',"'"'-' "' '"' ''•'" "1-' » "' P'-vé par de'

rfj, f ^ '"'"'' "•"''""'' * '»« <'" ^''S-euric de tous les

n
; U'stu'r.'d''

'""7''' '"''"'• "" «^"'^^—
.

<a V e

gu'U s 1 f . .

'"
' """ "'"'" =' '" ""^"»'eurs. ce

tard .r L "'""°"""- '^"'^ " '1»'"^ "»"n>é c« dœils plu.

\
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usurpation à usurpation, ou plutôt, elles reprenaient

l'exercice d'un droit, qui, d'après la nature du pacte

social , réside essentiellement et primordialement dans
l'universalité des citoyens.

Dans les villes épiscopales, où rolTicier civil avait un
rival naturel dans l'évêque et même dans le clergé , le

pouvoir souverain passa souvent dans le chapitre, et les

évoques devinrent les premiers barons.

Aussi, quand nous ferons le tableau du système féo-

dal, aurons-nous occasion de prouver que dans ce gou-

vernement fédératif , il y avait de véritables républiques

démocratiques et théocratiques, se gouvernant autant

que possible par les principes de la féodalité, c'est-à-

dire, ayant des serfs et des domaines, et disposant du
tout palrimonialement.

Mais sous Clovis, on peut affirmer que les cités gau-

loises étaient entièrement soumises aux ordres des

comtes, et que ceux-ci n'accordaient aux magistrats lo-

ca\i\ , qu'une juridiction de simple police, ou la ré-

partition matérielle de l'impôt.

yVutrement, et si elles avaient eu une organisation

régulière et forte, ces cités auraient joué un rôle; on

les verrait figurer habituellement dans les guerres ci-

viles.

Mais partout règne le silence du despotisme. On trouve

pourtant dans Grégoire de Tours, le nom de ville mu-
nicipe donné à Auxerre (liv. IV, chap. 42). mais que
prouve ce nom?
. Toutefois nous n'oserions nier d'une manière adsolue

l'existence des anciennes curies; car si rien, dans les

monumeus législatifs, n'atteste qu'elles eussent vie sous

Clovis, rien aussi ne prouve qu'elles aient été abolies

formellement. Et pourquoi !'aurail-on fait? N'étaient-

clles pas utiles pour la levée du cens?
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Mai» olloscxisl.iieiitdansunêtal (le dissolution, comme
aujourd'hui les conseils £;énéraux d'arrondissement et

municipaux, c'est-à dire qu'il n'y avait point à propre-

ment parler de réi;ime municipal. C'est pour cela qu'on

ne les trouve ni dans l'histoire, ni dans le petit nombre
de monumens qui nous sont rest«'S de cette époque.

Quoique les Gaulois fussent libres après la conquête,

il s'en faut cependant qu'ils aient joui dos mêmes droits

que les Franks.

Ceux-ci à la vérité leur accordèrent des garanties, et

même stipulèrent une protection, pour eux, dans leur

loi nationale; mais comme on l'a déjà vu, un Gaulois

libre n'était estimé que la moitié d'un barbare. C'est ce

qui a donné au comte de Boulainvilliers (i) l'idée que
les Gaulois furent réduits à une sorte d'esclavage, et

que la noblesse moderne doit son origine aux Franks.

(i) « Je prétends faire voir que les Gaulois, qui devinrent vé-

« ritahlement les sujets des Français tant par droit de leur con-

« quête, que par la nécessité de l'obéissance toujours due au

« plus fort, n'étaient pas même sujets du Roi, si ce n'est dans

« les terres qui étaient à lui. En ertet, le droit de seigneurie et

« de domination sur les hommes appartenait foncièrement aux

« propriétaires du lieu où ils habitaient

u W est vrai toutefois qu'entre les Gaulois, non seulement il y
• en eut plusieurs qui conservèrent ce qu'on appelle l'inj^énuité,

t et qui gardèrent les terres, en tout ou en partie, de sorte que
H par une suite nécessaire, ils continuèrent de posséder proprié-

« tairement les hommes qui s'y trouvaient, c'est-à-dire, qu'ils

€ eurent eux-mêmes dès esclaves; et si l'on demande ce qu'étaient

« ces gens là, à l'égard du Roi
, je veux bien leur passer le nom

• de ses sujets.— Mtinoirts historiques, édit. de Londres, In-f',

1737, cliap. 1", p. 1--18.

• La liberté des Français étant prouvée, (dit le même auteur.

« chap a, p. 18) , il n'est pas difficile de faire voir qu'après la

« conquête, iU furent les senls reconnus pour nobles, c'est-à-diie

i pour mcittrcs cl seigneur» de penser que les Gaulois sorunîs

7. *
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Ainsi la démarcation entre le conquérant et le peu-

ple soumis, était bien marquée. Le préambule de la loi

saliquo s'exprime même à l'égard des Gaulois , dans des

termes pleins de hauteur.

€ Hsec enim gens, quce fortis dum essel et robore

. valida, Romanorum jugum durissimum desuiscervi-

« cibus excussit pitgnaiido'? »

Mais ces dernières expressions prouvent que ce pas-

sage ne s'applique qu'aux gouverneurs romains, et non

aux Gaulois ; car rien n'indique que ceux-ci aient com-

battu contre les Franks; et tout prouve, au contraire,

que las des vexations des empereurs, et espérant plus en

l'humanité des barbares'nouvellement convertis, ce sont

eux qui les appelèrent dans les provinces du midi.

Les Franks traitèrent donc les Gaulois plutôt avec

mépris qu'avec haine, en mettant une si grande

différence dans le wehrgeld ; car, sur tout le reste,

ils n'abusèrent pas trop du droit de la force. Ils ne

prirent pas leurs terres comme les Bourguignons et les

Visigoths l'avaient fait. Il est vrai que les 5,ooo guerriers

qui se convertirent avec Clovis. durent se trouver assez

«fussent les vrais nobles, parce qu'en effet les Francs étaient les

« étrangers inconnus et barbares auxquels la violence ne pouvait

« procu'l-er une vraie noblesse ; cela est sans apparence, il suffisait

« qu'ils fussent vainqueurs.

Boulainvilliers voulait exalter la classe nobiliaire aux dépens de

la royauté et du tiers-état. — Il voulait asseoir les privilèges féo-

daux sur la conquête et non sur l'usurpation commise à l'aide de

la faiblesse des derniers Carlovingiens; pour cela il fallait supposer

un asservissement général des vaincus après la conquête; Clovis

n'avait - il donc gagné aucune prérogative royale en prenant la

place des empereurs romains, sur la masse de la nation, qui se

composait toujours des Gaulois ? -- L'une et l'autre supposition est

contraire aux fait» historiques et aux monumeni.
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riches des d<^pouiIles de l'empire, sans recourir A une
mesure aussi violente que l'expropriation.

On est étonné de voir dans la loi des Franks ripuaires
la composition pour le meurtre d'un Bourguignon, d'un
Allemand, d'un Frison ou d'un Bavarois, fixée à iGo so-
liili. tandis que pour le meurtre du Romain elle n'est
que de loo (i). (La loi Salique ne fait pas cette dis-
tinction

; elle ne parle pas même des Bourguignons.
)

On peut en donner plusieurs raisons: l'une que les
Bourguignons étaient une n.ition d'origine germanique,
alliée à celle des Franks, que l'on voulait traiter plus
favorablement quoique cependant il y ait encore une
dilTérence de 4o solidi, qui est à peu près celle d'un
esclave; et la seconde, que les Bourguignons à l'époque
de la rédaction de la loi des Uipuaires n'étaient pas en-
core vaincus, ou du moins complètement soumis, en
sorte qu'il fallait garder avec eux plus de ménagemens
qu'avec les Gaulois.

Chez les Bourguignons, les Gaulois étaient mieux
traités. Gondebaud voulait leur faire oublier (2) la
spoliation commise par ses ancêtres, en 456 (3), époque
à laquelle ils s'emparèrent de la moitié des terres, ^We
hospitalitatis (loi première, titre 55).

Gondchaud, ne pouvait revenir sur un partage de
celte nature, sans révolter sa nation, et sans mettre
l'étal en combustion. Il commence par confirmer la loi
de partage, comme une garantie constitutionnelle (4);
mais ilordonne la restitution de tout ce qui aura été

(i)Tit. XXXVI.
"

"^ ~

(2) Burgundionibus legts mitiores instituit , ne Romanos
opprimèrent. Gic-goire de Tours, liv. II, ch. 55.

(3) Chron. de Marins, apud dom Bou<iiiel, pug. i5, loin. II.

{^\) Terra sortis titufo mtrjuisiia , de quâ priorh h-nis ordô
i»rra6t<ur. Titre »". ait. .".

i*
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Tisnrpé (les biens des Gaulois, contre la défense pii-

bliqiie qui en avait été (aile (i).

Oiï avait partagé par moitié les forêts , mais on avait

pris 1<'S deux tiers des terres et le tiers des esclaves (2) ;

néanmoins la loi politique qui consacrait celte expro-

printion s'appelait la loi do nioilié (medietas).

Comme les possessionsainsi données par le. sort, étaient

fréquemment distraites ou aliénées, on accorde un droit

de préemption à ceux qui déjà ont des possessions

semblables dans un autre lieu. Le Gaulois est préféré à

l'étranger, si son hôte ne trouve pas d'autre acqué-

reur (5).

II paraît que la loi de moitié était permanente ;Gon-

debaud l'avait maintenue, quoiqu'il sentît la nécessité

(Vvn adoucir les effets. On trouve dans la deuxième loi

additionnelle à celle de Gondebaud, art. 11, une dis-

position qui prouve qu'elle eut lieu jusqu'à la fin de

cette monarchie. De Romanis verù ordinaviniivs, ut

non ampliùs à Burgundionihus qui infrà venerunt^

requiratur, quthn ad prœsens nécessitas fuerit^ me-

dietas terrœ. À lia vero medietas , cum integritate

mancipiorum à Romanis teneutur ; non exindè

udam vioientiani paiiaiitur. Ainsi celte dépos?ession

ne se faisait pas sans violence, et il fallait que les lois

gararjtissent aux Gaulois la possession de la moitié

qu'on leur laissait. îMontesquieu conclut de ce passage

que le partage n'avait p is été général.

Du reste, Gondebaud les traita sur un pied d'égalité

parfaite; sa loi est faite avec le concours des nobles et

(1) De hospilum fiuorum terris covtra interdiclum puùli-

cum prœsumpsisse dicentur, sine dilatione restituant. Aii. i",

tit. LIV.

(a)Tit. UV, nrf. i.

(3) lit. rXXXIV, arf. 1 f-ta.
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comtes romains. Il veut que la justici* leur soit rejiduo

selon leur loi (i), et |)ar les juges de leur nation. I! éta-

blit même ties tribunaux mi- parties.

La composition , est la même pour le tort causé à un
Gaulois, que pour celui lait à un Bourguignon; liur-

f)undio tt Roinanus xuià conditione teneantur (til.

X, art. i". ; tit. xv, art. \").

Cependant malgré la loi, il y avait une supériorité

de fait en faveur des Bourguignons; car le tit. xxii dé-

fend au Gaulois qui a un procès avec son compatriote,

de faire poursuivre sous le nom d'un Bourguignon, et ce

à peine de perdre son procès. L'art. 6 du tit. xxxviii

,

défend au Bourguignon, chez lequel on vient deman-
der l'hospitalité, de montrer la maison d'un Gaulois.

L'art, i". du litre lv , défend au Bourguignon, qui

a profité de la loi de tnoitié , de se mêler des contesta-

tions qui peuvent s'élever entre les Gaulois sur les li-

mites de leurs terres respectives, quoiqu'il veut intérêt

pour sa moitié : tant ou craignait le crédit d'un Bour-
guignon!

La même prohibition existe dans nos établissemens

de l'Iode entre les gens à chapeau (Européens) et les

naturels du pays.

Chez les Bourguignons, nation déjà vieille, il s'était

élevé une classe aristocratique; la loi accorde une in-

demnité plus forte (2) à rof)timate Bourguignon, qu'à

l'homme libre; la même proportion est établie vis-à-vis

du noble Bomain.

Puisqu'il y a privilège, il y a donc commencement
de noblesse. Le noble Romain valait mieux que le

Bourguignon libre.

- '
~

(1) litUr Boinaiios , ronianù Icgihus prcBcipimusjudicuri ,

préambule de ia loi GombeUe.
(a) i5 «olidi au lieu d« 10, tit. X\Y1, ait. i«'.
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11 y avait (rois classes de personnes , chez les Bourgui-
gnons, et les Gaulois de la Boiirgoi^nc :

Les nobles ou opliinales;

Les personnes du commun, mcdlocribus pcrsoniSy

Et les personnes de la basse classe, inferioribus

personis ; celles-ci ne valaient que le tiers des nobles.

INIalgré ces distinctions, les Gaulois ne furent jamais

affectionnés au gouvernement des Bourguignons. Nous
en avons dit la raison. La loi politique du partage des

terres, dérisoirement appelée loi d hospitalité, mettait

un obstacle invincible a la fusion des deu\ nations,

d'autant plus que c'était un étal permanent de dépos-

session.

La situation des Gaulois, chez les Visigoths, n'était

pas plus f.ivorable , sous le rapport du droit de pro-

priété. Odoacre, en s'emparant de l'Italie, avait confisqué

le tiers des propriétés, et legrand Théodoric qui lui suc-

céda fut obligé de maintenir ce partage politique ( Ldit

de Théodoric, art. 54)-

Ce fut bien pis dans le midi des Gaules ; les Visigoths

prirent les deux tiers. La loi des Visigoths ne laisse au-

cun doute à cet égard.

Montesquieu suppose, je ne sais sur quelle autorité,

(liv. x\\ , ehap. "j j
que les Gaulois offrirent la remise de

leurs terres pour arrêter leurs dévastations ; tout prouve

au contraire que 1 usurpation se fil par violence ; et à

cet égard, les Franks, quoiqu'en dise ^Montesquieu, abu-

sèrent bien moins du droit de la victoire, puisque rien

ne prouve qu'ils aient fait un partage des terres, et que

tout annonce, au contraire, qu'ils se sont contentés de

celles de l'empire. Au moins aucun texte ne vient à

l'appui de l'opinion de Montesquieu, qui croit qu'ils pri-

rent ce qui était à leur convenance.

Montesquieu suppose aussi ,
[ibid ; chap. 8) que le
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partage ne fut pas général; ci-la prul être vrai dos Bour-

guij^iioiis, mais rien de |);»r<Ml n'est altcsli'- chez les Visi-

gotlis. La loi n"«ii tlil pis un mot ; et il n'y a rien à con-

clure ici par analogie ; car le partage ne se (il pas de

même. Chez les Bourguignons, c'élail nn partage à

moitié, à titre d'hospitalité; chez les Visigolhs, c'était

une ex|)roprialion des deux tiers, en vertu du droit de

conquête.

Le grand Théodoric qui en occupant le trône d'occi-

dent affectait les mœurs romaines, dans une procla-

mation adressée , en 5o8 , ù ses sujets des Gaules , comme
successeur d'Alaric, (c'est-à-dire aux Visigolhs comme
aux Gaulois les exhorte à suivre les coutumes ro-

maines, qu'il vient de rétablir parmi eux, après un
long oubli ; il leur rappelle leur ancienne liberté , il

les engage à dépouill» r la barbarie , à adopter les

mœurs de peuples civilisés [morihus Togatis), parce

que celles qu'ils suivent sont étrangères.

Que cette innovation ne vous soit pas désagréable

puisqu'elle est bonne. Que peut-il en efl'el vous arriver

de plui heureux que de vivre à l'ombre des lois, au
lieu d'être exposés à tous les hasards de l'arbitraire.

Les droits de cité sont les plus sûres consolations de

l'humanité , le palladium des faibles , le frein des

hommes puissans. Aimez donc un gouvernement qui

assure votre sécurité (i). »

Ce langage devait plaire aux Gaulois ; aussi l'inter-

(i) Voici ce passage remarquable :

Non sit novitax molesta quœ prota est. Quid eniin potest

esse fcdciùs , quinn hoviiues de sods leyitus couftdere, et casas

rctiquos non limere? Jura publica certissinia sunt tiumancB
vitœ solatia , iafirmorum auxitia, potentum frœna. Amate
uiidè et securitas veiiit.

keUm ly dvThwgdoric, apud dom Bouquet, tom IV, p.tg. 5.
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vention de ce grand prince sauva-l-elle pour le mo-
ment la monarchie des Visigoths menacée par Clovis.

Dans une ieUre adressée à un de ses généraux, il lui

recommande de vivre civilement avec les Romains (i),

de leur accorder la protection promise, de ne pas per-

mettre qu'ils souffrent, de la part des troupes, l'oppres-

sion ennemie, dont il veut Ks délivrer.

C'est une allusion évidente aux entreprises deÇlovis ,

auquel il reproche (lettre 4o') des dévastations fé-

roces.

Dans une autre lettre, il se félicite de vivre sous le

droit romain , avec ceux qu'il veut venger par ses

armes.

On voit clairement dans une lettre écrite aux habi-

tans de Marseille, que le cens existait; il était levé an-

nuellement sur les Gaulois
,
puisqu'il leur en fait re-

mise (2), mais pour une fois seulement.

Alhalaric, son successeur , écrit en 626 à ses officiers

qu'ils aient à faire prêter aux Golhs, dans les mains des

Romains , et aux Romains dans les mains des Goths

,

le serment de fidélité à son gouvernement,

Les Visigolhs avaient maintenu les lois romaines

pour les Gaulois de leur don)ination. Anian chancelier

d'Alaric avait même, en l'an 5o6, revisé le code Théo-
dosien, pour servir de règle; mais un siècle après (vers

642 ) , Chindassuinde ou Récessuinde, publia dans le

code des Visigoths, une loi , (liv. 11 , tit. i, chap. 9)

,

portant qu'à l'avenir on ne pourra plus invoquer les

lois romaines , ni les lois étrangères; mais alors la

monarchie avait été transférée à Toîe.ie , et les provinces

du midi étaient gouvernées pi « .e vice-royauté.

(1) Lettre 38, ibid., pag. 8.

(a) Lettre 26, ibid., pa;^ .
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Les Gaulois dominaient clans le midi, et les Gollis y

tlaicnt peu nombreux, comme le piouve l'hisloiie de

Wamba. 11 n'est donc pas étonnant que le Droit ro-

main ait survécu clans ces provinces aux lois visigolhes,

et les ait fait oublier.

La loi première du tit. i" du liv. III déclareque, d'a-

près l'ancienne loi (i), les mariages, entre les Uomaitiâ

et les Visigolhs étaient proliibés. Rccessuinde fait ces-

ser celte prohibition, pour l'avenir. La loi des Visigolhs

traitait donc les Romains jiresque comme les Juifs.

Les Gaulois étaient tenus du service militaire (liv.

IX, tit. II, ch. 9).

Une loi antique (2) consacre l'irrévocabilité des par-

tages consommés. Il éti\it défendu (5) aux Gaulois de

troubler les Gotbs dans la jouissance des deux tiers des

terres et des forêts qui leur avaient été attribués lors

de la conquête; et de même on garantissait aux G uilois

la jouissance du tiers restant. Encore le Roi se réserve-

l-il le droit d'en disposer à sou bon plaisir.

Il paraît même que cette dépossession se faisait

violemment; car la loi ordonne aux juges de faire

restituer aux Romains tout ce qui aurait été usurpé

sur leur tiers , à moins qu'il n'y ait une prescription

de 5o ans ( ibid. ch. 16).
*

Cette disposition de la prescription de 5o années
,

qui annonce une spoliation déjà bien ancienne est

(1) Priscœ iegis remotâ seiiUntid.

(2) Liv. X, tit. I"ch. I".

(3) Divisio inttr Gothum et R&manum facta de portiojie ter-

rarum sive silvaruin , nuilâ ratione turbelur, si tamen pro~

éatur celebrata divisio : nec de duahus partiùus Gothi aliquUi

siùi Ronianus prœsumat aut vindicet : aut de tertiâ Ronuini

Goihus sibi atiquid audeat usurpare aut vindicare , nisi

quod de noslrà i'orsitan ei fuerit largitate donatuni. ^^
Liv. X,

til. !•' ch. 8.
)
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encore confirmée par la disposition du ch. i*, til. ii,

même liv. (i).

Choz les Visigolhs, comme chez les Bourguignons ,

ce partage avait donr. vu lieu par la voie du sort.

Au reste, cette loi confirme toutes les mutations

de propriété qui avaient ou lieu de la part des Gaulois,

avant l'arrivée des Visigoths (ibid. tit. m, ch. 5).

Les Gaulois payaient l'impôt foncier annuel d'après

un canon ou cadastre (loi des Visigoths, liv. x, tit, I".

ch. 2, et ch. 16).

On est stupéfait quand on lit dans Montesquieu
,

(liv, XXX, ch. 9) que les partages faits par les Bour-

guignons et les Visigoths , ne furent point dictés par

un esprit tyrannique, niais dans l'idée de subvenir

aux besoins mutuels des deux peuples qui devaient

habiter le même pays; comme si la propriété appar-

tenait au premier occupant. On peut demander asile

et protection à une nation , mais non la piller.

Quel <;st le conquérant moderne qui voudrait abuser

de la victoire au point de s'emparer des propriétés

privées? N'est-ce pas assez, qu'il s'enrichisse par les

revenus de l'état?

Montesquieu pense (liv. 28 ch. 4, )<ïu^'^slois romaines

se perdirent dans les provinces du nord, parce qu'il y
avait de l'avantage à être Frank , et à vivre sous la

loi des Franks ; il est cependant prouvé que les lois

romaines continuèrent de subsister dans ces provinces

jusque fort avant sous la seconde race (2) , et qu'elles

(i) Sortes Gothicœ, et tertia Romaîiorum, quœ înfrà quin-

quagiiita annos non fuerint rtvocatœ , iiutlo modo repe-

lanlur.

(a) Edil de Piste» , an 864.
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lie se perdirent comme les lois des barbares, que

daus l'anarchie féodale. D'un autre côté , si le droit

roniaiu se maintint dans le midi, ce n'est \)<\s connne

l'.i dit l'auteur i\c l'('Sj)rit des lois, parce que la loi des

\ isigollis no lirait aucun avantage civil aux \ isigolhs

sur les Romains.

Car nous venons de prouver, qu'au contraire les Ro-

mains étaient réduits au rôle de prolétaires et ne pou-

vaient se marier avec les filles des \ isigolhs.

La raison en est plutôt, que les deux nations ne

se fondirent point; que l'antipathie produite par cette

grande confiscation les sépara pour jamais
;
que les

Visigollis n'exercèrent qu'un pouvoir équivoque dans

le midi; et qu'enfin le régime féodal ne s'établit dans

les provinces méridionales que long-temps après qu'il

gouvern.iit tout dans le nord. Au surplus c'est une ques-

tion que nous examinerons en son temps.

§ III. — Du Clergé.

Le caractère principal de la royauté Mérovingienne

consistait dans l'exercice du pouvoir souverain sur les

diversi'S nalions soumises à sa domination; mais en res-

pectant les lois de chacune d elles.

Si quelqu'un à celte époque a joui du privilège de la

nalionalilé , c'est surtout le clergé catholique; à l'excep-

tion du Roi, dont il rcrprctait la souveraineté, il se

gouv< rnait par ses propres lois.

Il faut même se hâter d'en convenir; c'était incontes-

tablement la société la mieux organisée qui existât alors

dans le monde.
Dans un état agité par d'afFreuses guerres civiles , et

dans lequel toutes les sources de la prospérité publique

élaienl taries par les dilapidations de la cour des Em-
pereurs, parles exactions, parles ( onfiscations, en un
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mol. })>»r les excès de tout genre, qui sont la compagne
«lu tlcsi)Otisn)e . le clergé , loujours en paix, tendait par

la liberté de ses élections auxquelles il avait habilement;

appelé tons ses coreligionnaires , à s'identifier avec

toutes les classes de la nation, à les pénétrer de son es-

prit, à y établir son influence.

De grandes lumières et de grandes vertus distin-

guaient la plupart des prélats appelés à l'honneur de
domier des lois à l'église, et commandaient la véné-

ration au milieu de la corruption générale qui envi-

ronnait les maîtres de l'empire.

Le clergé se réunissait en conciles , et là il statuait des

lois obligatoires , non seulement j)our ses membres,
mais encore pour tous ceux qui suivaient sa commu-
nion.

Les empereurs eux-mêmes aflfectaient de les respec-

ter; le clergé avait acquis assez d'ascendant pour leSi

forcer, malgré l'éminence de leur titre, à s'y conformer.

C'était le seul lien qui réunît encore tant de nations

diverses , soumises à un pouvoir que l'on méprisait au-

tant qu'on le redoutait.

On a remarqué que la religion catholique n'a rien

voulu changer à l'ordre politique des sociétés. S* Paul

avait recommandé l'obéissance aux puissances, c'est-à-

dire, aux lois dans les pays libres, et à la volonté des

monarques, dans les pays où elle est la loi vivante.

Le clergé chercha des garanties pour s'assurer la

jouissance et la propriété des biens , fruits des libérali-

tés des fidèles; mais il ne rêva jamais le pouvoir théor

cratique. — C'est l'évêque de Rome seul qui, dans des

temps d'ignorance crut . après avoir acquis une souve-

raineté temporelle, pouvoir soumettre toutes les cou-

ronnes à l'empire de la thiare; mais alors pour gou-

>erner l'église et centraliser son pouvoir, il fut obligé.
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d'nbolir la librrU'î des élections, et do multiplier les as-

"(ocialions roli^MfUscs.

Avant celle usurpalion, les évêques en respeclnnt la

puissance civile, dans la porsoniic du chef de l'rlat,

pouvaient se réunir librenient, aui;inent('r lo noud)rft

de leurs prosélytes, et créer la dis( ipline i\r. I Kqlise. I.cs

Papes n'ont eu aucune sii|)ériorilé réelle, depuis saint

Pierre jusqu'à Grégoire 11 (an 614); ils avaient besoin

pour être installés légilinieinenl du consentement du

souverain de Koine, de même que les ésèques des G iu-

les soumettaient le |)rocés-verbal de leur élection à l'ap-

probation des Mérovingiens.

L'organisation du clergé était essentiellement démo-
cratique, puisqu<' tout s'y fais lit p.ir élection, et que ceux

qui dit.l. lient les lois de I Eglise étaient les élus des no-

tables de la ville é|)iscopale et du clergé.

LtMir pouvoir était prolecteur et populaire, leur per-

sonne élait inviolable et sacrée; ils ne pouvaient être

mis en jugement que devant leurs pairs , et il y a de

nombreux exemples d*é\éques acquittés sur des accu-

sations graves portées contre eux par les Rois.

Les ecclésiastiques d'un ordre inférieur qui avaient à

se plaindre de leur évéque, pouvaient porter leur appel

au synode métropolitain.

Mais avant d'exposer l'étal ecclésiasiiquc , tel qu'il fut

dans les Gaules , après la conquête, voyons quel il a été

anlérieuremi'ul , quel fut aussi le pouvoir des Papes, et

de quelle nature furent les concessions laites au clergé

parles derniers empereurs.

Valentinicn Ul (an 4^^) avait statué que les minis-

tres du culte ne pourraient être tr.iduits devant les

juge» séculiers , sous peine de s.icrilégr ; et il ordonnait

,

art. 4» que les bérétiques, les mathématiciens et toute»

personnes ennemies des catholiques, seraient banni*;
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(l«'s villfs; il leur n^fiist* Umlc action devant les tri-

butiaux-

Le Pape Cilcstin ( an /jy^ ) rocominaiulc qu(* nul

évêque ne reroivc l'ordinalioii s'il n'a été élu par le

clergé et le pt-uple (u^éUus invitis detur episcojnift).

Au eoïKile de Kiez, tenu en France l'an /p9» cl sous-

crit par qualor/.e évêques, il fut décidé (ju'il y aurait

deux synodes par année. Voilà le premier essai d'indé-

pendance tenté |)ar le clergé gallican; mais les temps

n'étaient pas encore venus d'établir ses libertés.

En 4M- dix-sept évèques gaulois se réunirent au

concili' d'Orange; ils décidèrent que le droit d'asile des

églises ( souvent violé par l'autorité civile) sera défendu.

Il paraît qu'alors ceux dont les esclaves se réfugiaient

dans les églises se vengeaient de l'impunité qui résultait

de ce droit d'asile, en s'emparant des esclaves des clercs :

le concile les frappe de l'excommunication la plus sévère.

Tout avancement est refusé aux clercs mariés qui ne

gardent pas la chasteté; et les diacres qui vivent avec

leurs femmes doivent être privés de leur oITice. Enfin

ils statuent qu'à la fin de chaque concilia le lieu et l'é-

poque de réunion du suivatït seront déterminés d'a-

vaiHC, et il's nomment un commissaire ad hoc.

Cependant le concile de l'année suivante (an 44^ ) ne

fut pas tenu au lieu indiqué, mais à Vaison ; on y statua

que tous les évoques des Gaules seraient reçus au concile

sans examen de leurs titres ; c'était, par le fait . exclure

ceux des autres pays; et par conséquent déjà le clergé

des G.iules tendait à former un corps de nation séparé.

Le recours au synode est reconnu à l'égard de toutes

les sentences des évèques (art. 5).

On frappe d'excommunication ceux qui se permettent

de révoquer en doute la force obligatoire des actes du
synode et de calomnier ses intentions.
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Ces réunions solcnnrllcs avairnl al.irini* ic Pajx* Lion
,

qui l«'S cft'MoiK a à l'Mnipt'rrnr. Dans sa Irllrr Lôon rap-

pollc 1 unik' tic 1 Kf^lisc, le pouvoir du î»it*f;c apo.s(()li(|iK',

le droit qu'il a de réviser toutes les sentences rendues

en nialicre ecelésiasliqu*'. Il dénonce lliiaive , éxéque

d Arles, principal niuleur de ces convor ations , comme
un noNateui. I.éon (ait acte de sa juridi( tion ; un é\equc

déposé par ce concile est rétabli; llilaire lui -même,
pour avoir eu l'audace de convoquer des conciles syno-

deux et de porter des sentences sans l'assentiment du
Pape, est déclaré déchu de son siéye mélropolilain et

privé de la communion apostolique.

Léon n'eût point osé tenir un pareil langage, ou du
moins Hilaire et ses collègues n'auraient pas été réduits

au silence, si l'empereur Valentiiiien n'avait pas, par un
édit de la même date, sanctionné les prétentions du pape
Léon et forcé Hilaire à prendre la fuite. Cet édit avait

|)our objet de maintenir l'unité de l'empire et de la re-

lii,'ion, unité blessée par l'entreprise des évéques des

Caules. Voici en quels termes on reproche ce double

attentat à IJil.iire:

« Contumaci ausu inlicita quaedam praesumenda ten-

« tavit, et ideô transalpinas ecclesias, abominabilis tu-

« niultus invasil et contra imperii niajestalem , et

« contra reverentiam apostolicae sedis. »

Cet édit déclare que la sentence du Pape serait obli-

gatoire dans les Gaules sans la sanction impériale; mais
que pour empêcher à l'avenir de pareils attentats, il

avait paru convenable de statuer d'uiic manière absolue
et générale.

«Ne quid tàm episcopis gallicanis
, quam aliaruni

« provinciaruni, contra consuetudincni veterum, Hieat
- sine viri venerabilis papae urbis aeteruae auctoritate
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« saiicil, vel snnxcrit apostolicio sodis auctoritas.

Vaï /|52 , Lron fulmina par des dôli''£[ii»^s , et comme
chef di' l'Kglise universelle, avec la mention seulement

do l'asî^enlimenl du roncileassrmbié à Chalcéduino , une
sentence de déj,'radatioM contre un évoque; et il iiolifia

cette sentence aux évêques des Gaules. Personne ne ré-

clama alors conlr(> 1 exercice de ce pouvoir.

En /|42 , à la mort d'IIilaire, le même Pape écrivit

aux évêques de la province pour approuver 1 élection

de son successeur; attribution qui est depuis passée aux

rois (If la prenîière race, et qui n'avait pour objet que
de consacrer la réi;tdarilé de l'éleclion.

\ oici donc quelle était la constitution ecclésiastique

à cette époque.

La religion catholique est exclusive et dominante ;

l'Empereur, en vertu de sa haute prérogative , peut sta-

tuer d'une manière absolue sur la discipline extérieure

de l'Eglise. Le Pape est le ch<'fsuprême de l'Eglise et pro-

nonce en dernier ressort sur tous appels des synodes

métropolitains et sur la discipline intérieure. Cet édit ne

jiarle pas des conciles généraux ni des grands conciles

provinciaux, qui ne pouvaient se tenir sans l'autorité

du prince.

Tels furent ceux d'Arles, et de Lyon ( an /i75 ) , dont

on n'a rien conservé.

Cet état de choses subsista jusqu'à l'époque où ces

proxiiices se séparèrent de l'empire, c'est-à-dire à l'épo-

que où s'établirent les uionarchies des Visigolhs, des

Bourguignons et des Franks.

Les rois Visigoths et Bourguignons étant ariens, ceux

des Franks et des autres Barbares cl.'int païens, le pou-

voir des Papes n'existait plus dans les Gaules vers In fin

du cinquième siècl(>; mais ils curent soin d'entretenir
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une corrcsponduncc avoc les cvôrjuos de leur coinniu-
nioii pour se tenir au courant cJes atr.iircs et pour lir<*c

le nH'ilIcnr parti do la faraude révolution qui venait de
s'aceoniplir dans k*s Caulos. ("est alor^ qur lo langage
de Léon eût été iiupolitique et déplacé. Aussi les évo-
ques de Houcmi p.irlent-ilsavec humilité à leurs collègues.

Aussitôt que le pape Anastasc eut connaissance de
la conversion de CIonîs, il lui écrivit (an /197). Il félicite

I Li^lise en ternies emphatiques de la conversion d'un si

prand roi. t C'est une consolation précieuse, dit-il , dans
un temps où U chririlé se refroidit, et où la barque de
jiini Pierre est près d'être submergée; mais il espère
conlre tout espoir. »

Les deux conciles tenus pendant le règne deCIovis, à
Agde et à Orléans, furent étrangers au pouvoir du Pape;
ce n'étaient j)as desimpies assemblées synodales.
AmIus, évéque de Vienne, en écrivant au nom des

êvéques des Gaules
( an 5o5) au sénat de ilome, lui

rippelle que i\o\i\\\s iong-temps lui et ses collègues ne
sont plus dans la dépendance de l'ancierme capitale du
miuide, pour les choses r/î;j;t«e5 et /ii*7?j^(ùi<?5.11 demande
qu'au moins la sénat s'occupe de la défense de la chose
commune; et qu'au lieu déjuger lepape S3mmaque, oa
le révère.

« Si l'arbitre du ciel a voulu que nous fussions sou-
. mis aux puissances de la terre, c'est à nous du moins
« qu'il appartient de prononcer avant les Rois et les
. princes sur toute accusation porlce conlre les ecclc-
• siasliques.

• Vous connaissez au milieu de quelles tempêtes et
• de vents déchaînes nous conduisons le gouvernail tle

. la foi. Pour nous soutenir dans cette lutte pénible,

. fonservcz-nous notre gouverneur spirituel, le com-
• pagnon de nos travaux. .
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On voit à qm-l degré d'abaissement était tombé le pon-

tiPuat, puisque les évoques des Gaules étaient obligés

d'invoquer en sa faveur les garanties accordées aux

simples prêtres.

Voyons maintennnt, dans les monumens contempo-

rains, ce que fit le clergé des Gaules sous les Uois bour-

guignons et visigoths, et sous Clovis.

Gondel)au(l , Roi de Boiirgogne , menacé par le Roi

des Frardvs , sentit qu une réconciliation était néces-

saire entre les deux sectes qui partageaient ses états. Il

assembla les évéques des deux croyances dans la ville

de Vienne, la dernière année du 5° siècle. Ce fut ce

même Avilus ,
prélat distingué par son éloquence et par

ses talens . personnage très influent à cette époque, qui

fut chargé de la cause des catholiques.

Gondeiînufl commença la conférence en demandant

aux évéques catholiques pourquoi ils n'empêchaient

pas le Roi des Franks, leur co-rcligionnaire, de lui faire

une guerre injuste.

Avitus avait écrit une lettre de félicitations (i) à Clo-

vis, prince étranger, au moment de sa conversion , deux

ans auparavant. Soit que Gondcbaud connût ou igno-

rât celte circonstance, on voit que ce prince sentait que

e clergé catholique n'était pas affectionné à son gou-

vernement. Avilas lui répondit en homme qui sent sa

gupériorité. Au lieu de protester de sa fidélité et de celle

de ses collègues, il tire un argument principal des dan-

(i) Gandccit crgo Grœcîa, fia Ocre se principcm icqii nostrœ.

( Hist. fies Gaules, IV, p. /|9). Dans celte Icllre , Avilus fait

des vœux pour la |)ro.s|)érité de ses armes. Ac vobis deinccps plus

valent rùfor armorum.

La leitrc (lu pape Anastase est beaucoup moins significative.

Celle d*Avilus aurait pu servir de base à une accusation de haut©

trahisou.
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pors que rourail \o \\o\ , pour l\'iij;aj;iT à abjurer l'hérô-

i»ie; et alors il lui prouitt la paix cl l'avanUit;!' sur se»

ennemis. 11 eût probablcnu ni lonu parole ; mais Gon-
cJcbaud, après trois conférences, ne l'ut pis convaincu;

les Ariens soutenaient (|uc Its calliolitjucs avaient uno

O} >nion fausse de la Uivinilc en la divis.mt en trois per-

sonnes. Avitus ne put lui expliquer ce niy>lère autre-

ment qu'en protestant que ces trois personnes ne fai-

saient qu'un, r^e narrateur de cette conférence prétend

t|u'Avitus lit des miracles, et que (iondcbaud se serait

converti s'il n'avait pas craint une sédition.
,

Il nous reste une lettre dans laquelle Avitus lui re-

proche sa faiblesse à cet égard, et lui dit que ce n'est

jjas à lui à recevoir la loi du peuple, mais au prince a

donner la loi au peuple; comme si un chaiii^ement de

religion pouvait ainsi être décrété contre le vœu de l.i

nation.

Remy, évèque de lleinis , écrivit à Clovis une lettrfr

tlexhortalion à l'occasion de son expédition contre Icrt

Golhs. C'était du prosélytisme.

Alaric se trouvait à peu près dans la même position

que Gondcbaud vis-à-vis des catholiques. En 5o5 , il

avait assemblé à Agde un concile dc5.'( évoques, en leur

laissant (oui pouvoir de statuer comme ils l'entendraient

sur les matières qui seraient mises en délibération.

Par l'un des articles de ce concile, on exclut de I;\

comnun)ion ceux qui retiennent les biens de l'égîiïc ,

ou qui prennent ce qui leur a été donné (art. 4)- Les

biens de l'église sont déclarés inaliénables, à moins
d'une évidente nécessité

,
qui sera reconnue par déci-

sion de trois évêques. Par l'art, f) , défense est faite aux
clercs cl aux prêtres qui sont mariés d'avoir commerce
avec leurs épouses. On n'osait encore interdire le ma-
riage; mais, en compensation, il est défendu aux sécu-
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«t'parcr de leurs femmes (art. 2^). On ne pouvait être

ordonné diacre avant 25 ans; et si le candidat était

marié , il devait justifier du consentement de sa femme
(art. 16). Les prêtres et les évcquos ne peuvent être re-

çus avant 1 âge de 5o ans (art. 17 ). Les religieuses ne

peuvent l'aire des vœux avant 4© ( art. 19 ).

On ne peut établir de monastère sans le consente-

ment de l'évcquc ( art. 19 ). Défense est faite aux clercs

lie citer personne devant la juridiction séculière , sans

jicrmissioi> de l'événue, et on exclut de la commu-
ju'on les liïrs qui poursuivent injustement les clercs

( ail. 3'A }. On voit que les clercs étaient encore obligés

de se fléfendre devant la juridiction civile, mais qu'on

essayait de s'y soustraire en tout point.

Les évêques étant alors mariés avaient des enfans;

mais on leur impose l'obligation, en mourant, délaisser

toujours quelque chose à l'église ( art. 5a ).

Les évêques sont tenus d'obéir à toutes les convoca-

tions du niétropolilain, ou de justifier d'un empêche-

ment (arl. 55 ).

Il n'est pas permis aux moines de sortir de leur

maison sans Vexeat de l'évéque ou de leur abbé (art. 58).

Ceux qui se livrent a la divination sont exclus de la

communion ( arl. 42 ). Les sorciers jouaient alors un

grand rôle; cr.r il y a des peines sévères portées contre

eux dans les lois ecclésiastiques et dans les lois par-

ticulières a chaque nation.

Il existe ime dernière disposition d'après laquelle le

concile devait se réunir chaque année de plein droit,

sans convocation royale, et cela secundum constiluta

'patrum (art. 71 ). .Mais cet article paraît avoir été

ajouté après coup ; les synodes métropolitains pouvaient
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jic réunir librement; mais il ne parait pas que les princes

de celte époque aient permis des réunions de conciles

généraux sans leur convocation spéciale.

Au moins on ne trouve rien de |)areil dans le conciltr

d'Orléans, réuni en 5ii par Clovis ,[ après son expédi-

lion contre Alaric. ^

Clovis avait besoin de donner à son nouveau pou-
voir, surtout aux yeux des catholiques romains, une

sanction religieuse aussi eflicace que la dignité qui lui

était conférée par Anastasc. Si cela était superflu pour

les Gaulois du nord, elle lui était nécessaire pour ceux

du midi, dont il méditait la soumission absolue, n'avant

pu rien faire dans une première expédition.

II convoqua tous les évoques du midi : les métropo-

litains de Bordeaux, d'Eluse, de Bourges et de Tours ,

les évêques dcRliodez, Cahors, Aucli, Périgueux, Au-
vergne, qui avaient assisté au concile d'Agde , se ren-

dirent aux ordres d'un prince qui n'était pas leur sou-

verain légitime, mais que l'expédition de 607, et sa qua-

lité de catholique (Alaric étant arien), avaient sans

doute rendu tel à leurs yeux, et délibérèrent avec leurs

collègues du nord, au noinbre de aj. Il est même à

remarquer que dans ce nombre se trouvaient les évéques

de Saintes, d'Uzès , d'Angoulème et de Poitiers, qui

n'avaient pas assisté au concile d'Agde.

Les cvcques bourguignons, et ceux de la Provence et

Daupjiiné, ne s'y rendirent pas, sans doute parce quo
Gondebaud et le grand ïhéodoric s'en seraient ofleiisés.

On ignore pourquoi les évéques de la Belgique n'y pa-

rurent point. Peut-être que Clovis ne jugea pas à pro-
pos de les convoquer.

Toutefois, au milieu de la défection des évéques de
la domination des Visigoths. on remarque que a5 s'abs-

tinrent de se rendre au coucile d'Orléans. Il pouvait
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répugner tic prier pour Clovis, vainqueur ilAlnric , à

ceux qui deux ou trois ans auparavant avaient adressé

des prières au eiel pour ce prince infortuné, qu'ilsap-

pelaient au jour do sa prospérité roi très-glorieux, Irès-

magnifiquo et très-pie^ux (i).

Du reste, il y axelle difTércnce dans le mode de dé-

libération observé au coneile d'Orléans, que le concile

n'eut pas d'initiative.

Clovis les iuvita à ne statuer que sur les choses néces-

saires ( de rehiis nccessariis) et sur les propositions

spéciales qui leur étaient soumises.

Le concile so renferma dans les limites qui lui étaient

tracées , ainsi qu'il a soin de le lui annoncer à lui-même

dans la lettre par laquelle il lui demande sa sanc-

tion (2).

On reconnaît ici la défiance d'un conquérant et d'un

j)oIilique.

On remarque aussi que Clovis ne voulait pas que les

actes du concile devinssent oblii^atoires sans son assen-

timent, réserve que n'avait pas faite Alaric.

Clovis sut habilement concilier le besoin qu'il avait

des évêqucs avec les précautions qu'un prince jaloux

de l'autorité qu'il venait d'acquérir, et qui ne s'était

converti qu'avec peine et par des motifs purement hu-

mains, <levait garder à l'égard d'un corps puissant et

démocratique.

Car il ne faut pas oublier qu'alors les évêques étaient

élus par le clergé et le peuple. Le roi devait approuver

(1) Ils priaient jiro rcijno cjus , jjro longœ vitale, -proftopiUo.

(2) SeciJiiduni volunialis consuUationcm et lihilos ([uos de-

distis, ea «;ikc iiohis visuni est, dcniiilione respoiidinius ; ita ut

RÎ ea qujc nos statiiiiiî'js, etiam vcstro recta essr jndicio conipro-

hantur, iaiilt consensus rejçis ac domini inajorl auctoritatc,

sei'vandam tanlorum finnel senteiitiam sacerdotnm.



( 39 )

l'élection, ccst-à-dire qu'il pouvait l'annullcr si cllo

avait été faite irrégulièrement; mais il ne pouvait nom-

mer directement,

La couronne avait sans doute une grande innuence

dans ces élections; mais légalement, elle n'avait pas le

droit de faire un évêque. L'histoire de Grégoire de Tours

est pleine de tentatives de ce genre faites parles succes-

seurs de Clovis , mais rarement elles réussirent (i).

L'article 5 du i" concile de Lyon, en 617, défendit

de postuler un épiscopat du vivant du titulaire , et il

frappa d'excommunication perpétuelle l'intrus et les

évèques qui lui auraient donné l'ordination.

L'art. 2 du concile d'Auvergne, de l'an 555, défend

aux candidats de rechercher le patronage des hommes
puissans pour obtenir l'épiscopat. L'art. 5 déclare

nulles loutesconcessions des biens de l'église obtenues de

la faveur du prince. L'article 1 1 du 5' concile d Orléans

de l'an 549, P^rle qu'aucun évéque ne doit être établi

par l'oppression de personnes puissantes. Si cela avait

été fait, l'évèque qui aurait été ordonné plutôt par vio-

lence que par un décret légitime sera déposé et privé

éternellement du pontificat (2). Ce concile était com-
posé de 71 personnages , et il fut l'un des plus nom-
breux qui Si? soient assemblés dans les Gaules.

Telle était la loi ecclésiastique, qui fut aussi une loi

(i) V. la nomination de révèque d'Auvergne en 554, liv. "VI,

ch. 6; de l'archevôque de Tours en 555, liv. IV, eh. 10. En 562,
I évèque de Saintes l'ut déposé comme n'a3ant pas été canonique-
ment éiu, liv. IV, cli. 26; cl celle de l'évèque d'Auvergne en 56;,
ch. i5.

(^î) Quod si faclum fiicril, ipse episcopus qui magis pcr vio-

lenliam, quam per decrclum lej;ilin»um oïdinatur, ah indepto

ponlificaïus honore in pcrpetuum dcponatur. (Sirmoudas, Coii-

rilts (le la Gaule, p. 280.
)
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d'ordre politique roronmie par le Roi (llolairo II, nrl.5

de sou ('(lit dv Gi/|. La nominalioii royaloàccttoépoque

n'était cvidemineiit que la dccluralion do la validité de

l'élection.

Le proinirr concile de Lyon a osé prévoir lo cas où le

I\oi s'éloignerait de? la communion des éNÙqucs, et alors il

est statué par l'art. 5 qu'on lui donnera un délai pour

rentrer dans le sein de l'église, et qu'ensuite les saints

prêtres se retireront sans relard dans les monastères,

jusquàceque, pour conserver la paix et la charité, le Roi,

lléchi par leurs prières, abjure son erreur; et il est

convenu que personne ne sortira de son asyle avant

que la paix n'ait été promise à tous ses frères généra-

lement.

Cet acte est de l'an 517. Qu'on juge par- là de l'auto-

rité que les évéqucs avaient déjà acquise, et des moyens

par lesquels ils se proposaient de maintenir leur iadé-

jiendance envers le monarque.

La cessation du service divin dans tout l'empire eût

infailliblement entraîné un souièvement général ; car

dans un pays où le principe religieux est la première loi

fondamentale , il laut que toutes les autres résistances

cessent.

Cette menace n'était pas vaino.Cinq ans après le con-

cile de Lyon , Sigismond, prince arien , perdit sa cou-

ronne, qui fut transporlécaux Rois Franks catholiques;

on n(r peut flouîer quelesévèques ne conspirassent sour-

dement. Ils n'auraient osé déclarer un tel principe

sous un prince tel que Clovis.

Les évoques, en même temps qu'ils exerçaient un pou-

voir de représentation si étendu, avaient eu soin de se

déclarer inviolables. Ils ne pouvaient être accusés cri-

mineliecnenl et jugés que par un synode compose de
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leurs pairs (i) ; tl on a l)caiicuii|) tl'extMiiples (y) que

les Kois succombèrent dans des poursuites de celle na-

ture. Grégoire de Tours , lui-nièiiie, fut mis en juge-

ment et acquitté.

On voit par une lettre du Pape Agapet, de l'an 534»

que déjà le recours au s.iint siège était exercé par les

condamnés. Le Pape se plaint de ce qu'une sentence a

été mise provisoirement à exécution.

Les abbés, les moines, les préires et les clercs, étaient

sous la discipline et sous la juridiction de leur évoque;

mais ils avaient un recours ouvert au synode après

avoir obéi.

En somme, la constitution du clergé était alors fort

régulièrement établie, la hiérarchie bien marquée; et

quand l'autorité royale agissait de concert avec lui ,

ce devait être un excellent instrument législatif.

Chaque nation ayant ses lois ou coutumes particu-

lières, la législation avait peu à faire; aussi les conciles

ne se rassemblaient-ils pas régulièrement, et les lois sont-

elles rares.

11 ne nous en reste qu'une du temps de Clovis, et

cette loi n'est autre chose que l'acte du concile d'Or-

léans. Il nous a paru assez important pour que nous

nous soyons cru obligés d'en donner le texte entier à

nos lecteurs.

Le i" article a pour objet le droit d'asyle, droit re-

connu auparavant par les Empereurs , et que Clovis

voulut bien maintenir, mais en le limitant. On a vu par

l'acte du concile de 5 17 pourquoi les ecclésiastiques te-

naient à la conservation de ce privilège: c'était d'ailleurs

le seul refuge contre la violence, dans ces temps où Ion

(i) Le recueil de Sirmondus est rempli de ces jugement.

(2) Syuode, Paiis, an 355. (Grég. do Tours, liv. IV, cîi. "<v
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<ibus;titsi souvent de la force des armes, et où les prin-

cipes de la justice étaient si peu exécutés.

Il paraît que du temps de Clovis, tout le monde vou-

lait se mellre dans les ordres. L'art. 4 ne perm<t pas de

recevoir sans sa permission, ou sans la volonté du juge,

d'autres que les enfans des clercs ; les richesses natio-

nales n'auraient pas suffi pour les nourrir. L'art. 5 est

la preuve qu on abusait de ces lueris, et qu'on ne les

employait pas toujours à soulager l'infortune , à rache-

ter les captifs, à soutenir les frais du culle. Cet ar-

ticle énonce que ces biens étaient francs de charges,

mais en vertu de la grâce du Roi ; et que le Koi était

déjà dans l'usage de faire des dons à l'église.

L'art. 6 défend aux évéqucs d'excommunier ceux

qui ont des répétitions à faire contre eux ou contre les

églises, à moins d'injure grave.

Il est défendu aux abbés, aux prêtres et à tout ecclé-

siastique, de solliciter desbénéficcs auprès des maîtres,

sans la recommandation de leur évéque.

Un esclave ne pouvait être reçu dans les ordres, ce

qui prouve coudjien l'état ecciési.istique était honoré ,

mais combieu eu même temps le clergé s'écartait de la

loi divine et naturelle , en légitimant par son adhésion

l'esclavage.

Le diacre ou le prêtre qui commettait un crime capital

devait élre préalablement déposé, alin que son iufamie

jie rejaillît pas sur le corps auquel il avait appartenu.

L'art, lo f.dt allusion aux clercs de la secte aiianiquc

et aux églises qu'ils profanaient. Ce concile ordonne

des formalités pour purger celte souillure, quarn in

jtervcrsitalc suà Collii liaclenv.s hahucraiit. Voilà

une allusion évidente à l'expédition de 5o'j.

Les p( rsonnes qui étaient privées de la communion
des ndèlcs étaient comme mortes civilement; on m
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pouvait plus manger avfc vWos sans g'rxposcr à l'ex-

communication.

Les fcmnïes qui avaient clé obligées de se séparer de

leurs in.iris, lors(|u'ils cnlraiojil dans lf>i ordres , ne

pouvaient plus se remarier. On a vu dans l'analys<? du
concile précédent qu'ils n'étaient pus reçus sans le

consentement de leurs épouses.

I.e mariage entre beau-frére et belle-sœur est pro-

hibé ( art. 18 ).

Les moines qui se marient ne sont punis que de la

perle de leur place et de leurs espérances (art. 21 ).

On voit par le concile d'Agde, art. 9, que c'est le Pape

qui sollicitait le célibat des prêtres, comme uiie insti-

tution utile.

L'art. 25 déclare les biens de l'église imprescriptibles

malgré la loi séculière, quand ils ont été donnés à ferme.

Par ce moyen, en déclarant ces biens inaliénables , le

clergé ne pouvait manquer d'acquérir presque tous les

biens du royaume. Charles INlartelfut obligé de s'en em-
parer pour la défense de l'état; et les fanatiques ont pré-

tendu que pour avoir ainsi sauvé la France du joug des

infidèles , il est condamné aux flammes éternelles ( 1).

Les personnes qui se livrent à la divination sont ex-

comniuniées (art. 5o).

Ce concile donne une idée juste et presque complète

(1) Le clergé de France, assemblé en concile national à Kiersy,

en 858, écrivit à Louis-le-Germanique pour condamner sa mé-
moire : « (l'est parce (\\ic le prince Cliarlcs, père du roi l'epin,

• dirent-ils, lut !e preuiji-r entre les rois et les princes des l'rank.!»

• à vendre et diviser les biens des églis»cs , «|uc par celte seulo

« cause il est damné éternellemenf. Le sacrilège cumulera mémo
« avec la peine de ses propres péchés, celle des péelié> .ii' tous

• ceu\ (pii croyaient se nclietor en donnant , pour l'amour de
• Dieu , leurs bien» ..u\ lieux saints. «
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de la discipline de l'Oglise à celte époque. Il est évident

que Ja plupart des dispositions de ce concile n'auraient

pu recevoir leur exécution sans le concours de l'autorité

civile.

Ui'sutné des trois paragraphes précédens.

Ainsi la conslilulion niérovingic une sous Clovis
,

presque républicaine à l'égard des Franks, et presque

absolue à l'égard des Gaulois, s'est trouvée considérable-

ment modiliée par la loi religieuse, lien commun des

deux nations, et par le pouvoir des évéqucs, pouvoir

permanent et essentiellement représentatif, mais démo-
cratique dans son principe.

Nous avons prouvé qu'il n'existait pas de terres no-

bles ni privilégiées, et que les alleux ou terres saliques

nesontautrcchose que des terres patrimoniales, franches

de tout impôt et soumisesà un mode de partage tout-

à-fait particulier.

Nous avons démontré qu'il n'y avait pas de véritable

noblesse, mais différens ordres de personnes:

Les esclaves;

Les affranchis leudes, ou Romains tributaires;

Les Gaulois propriétaires et les Franks.

Ceux-ci ne furent divisés en deux classes, les ahtrus~

tions et les hommes libres, que plus lard.

Si l'on veut considérer comme une noblesse la supé-

riorité di'S Franks sur les Gaulois, celte noblesse était

personnelle, puisque les bénéfices n'étaient point encore

lieriMlitaires. Les Franks n'av.iient d'autre privilège

qu'une composition double du Uomain-Gaulois ; encore

cet avantag(' fînit-il par disparaître peu de temps après

la conquête en f.iveurdes Gatilois riches, qui obtinrent

les charges publiques, qui lurent reçus convives du
Roi , ou qui furent inscrits dans le corps des leudes.
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Nous avons prouva aussi (juo la nation des Fraiiks ,

quoique divisée en tribus, était unie sousdiovis; niais

elle se fraclionnait à l'éj)oque de chaque partage.

Lesilois fianks prêtaient à leuravéïuMUcnl un serment

envers leur peuple, comme les Fraiiks eux-mêmes envers

le prince de leur choix. Autr«inent, les lois étant

personnelles, le monarque n'aurait pas connu ses

sujets.

Par ce serment, le prince s'enp^agoait à maintenir ces

lois personnelles et les droits y attachés : Et ier/ein uni-

cutfjue coiiipetentein, sicut antecessores sul teinpore

antecessoruinnostroruni haùuerunt,in omni digni-

tate et online nos, adjuvante do niino , servaturos per-

donanius. ( Baluze, lapit. ii, 269. ) Ce serment s'appli-

quait aussi bien aux lois ecclésiastiques qu'aux autres :

£i unicuique eoruin in sua ordine secundum sibi

compétentes lerjcs tam ecctesiasticas quam munda-
nas , rectani rationcm , etjustitiani conservabimus.

( Baluze , ibid.)

Ce texte, »n la vérité, appartient à la deuxième race et

au règne de Charles-le-Chauve (an 844); mais il sup-

pose que ce serment était ancien. Grégoire de Tours

( IX , 5o) dit posilivement que Charibert, après la mort
deClolaire, fils de Clovis , reçut le serment du peuple
de Tours , et que lui-même prêta serment de ne pas in-

nover dans les lois et les coutumes antiques, mais de

les conserver dans leur ancien état.

Siniiliter et illc cum juramento proinisit , ut (eges

consueludines que novas
,
populo non infligeret , sed

in illo statu quo quondani sub patris doniinatione
vixerant , in ipso hic cos deinceps reliaeret.

J^Iarcuifnous a donné la formule du serment imposé
aux ducs et aux comtes, dépositaires de la puissimce

royale. Il leur est conimandé de gouverner le peuple.
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les Franks, l<*s Komains , les liotirgnigiious cl .uilrcs

nation'*, clans h'droil rlinuiii , selon I.i loi cl laconlunic;

<lc cliacun doux : sub lito rt ijiniine et <iubcrniilione

(leqani et tnodcrentur et cos recto traunle sccuiidmn

4iqcni et consuetudineni eoruni regas. (Forni. y,
liv. 1".)

]\aluroll(*ment les obligations du prince étaient de

nièin»! nature.

Ce serment devait être prêté lors de la cérémonie d<;

l'élévation sur le bouclier dans l'assemblée du Champ
de Mars ; et, comme on le voit, il avait pour but prin-

cipal le maintien de chique loi personnelle; en soi te

que c'était un principe fondamental de la constitution

mérovingienuQ,

(11 nous reste à faire connaître sommairement, dans

les trois paragraphes qui vont suivre , i'élat politique et

civil des Bourguignons, des Visigoths et des Juifs, pour

compléter le tableau législatif des Gaules au commen-
cement du 5' siècle.)



PIECES JUSTIFICATIVES.

AirK dti concile d'Orléans, tenu sous Clovis.

C dri ides de juilkt, Sii, »oii« lo consulat d<- Félix, l'au i~>* dti paulificat da

Sjmm^quc. et le ùo' du rt-pnc de Clovi».

(Sirmondut, Concitcs de la Gautc, lom. I", pag. 177.)

ADRESSE DU SYNODE AU HOI.

DoMixo suo calholicœ ecclesio; filio, Chlotovccho ^loriosissimo

repi, onines saccrdoles, i|uos ad concilium vencre jus.sislis.

Quia tailla ad jreli[;ionis calholitaî ciilluin gloriosrc lidci cur.i

%os excitât, ne saceidotalis inentii» alleclu saterdotes de rcbu»

iiecessariis tractatiiros ia unuiu collij;i jusseritis. sccuuduin

vohintalis vestrac coiisultaliouem, et tilulus quos dedislis, eaquae

nobis visiuu est dcliniliDiie res|)Oudimiis; ila ut si ea qu* nos

slatiiimus, etiain vestro recta esse judicio comprobantur, lanti

consensus régis ac Dumini niajori auctoritate scrvandam tanto-

rum firmct scntentiam sacerdotum.

PRÉFACE.

Cum auctore Deo, ex evocaiione gloriosissimi régis Chlotove-

chi, in Aureliancnsi urbc fuisset concilium sumniorum antisti-

lum congregatum, communi omnibus coulationc complacuit ut

hoc qiiod verbis statuerunt, eliam scriplurac leslimonio robo-

rarcnt.

CANONS.

1. De liomicidis, adulti'ris et furibus, si ad ecclesiam confu-

geiinl. id conslituimus observandum , quod ecciesiastici decre-

\erunt, et lex romana conslituit, ut ab ccclesiae atriis, vel domo
rpiscopi. cos abstrahi omiiino non liccat. sed ncc aliter consignai i,

iiisi ad cvangc'Iia dalis sacr.tmcntis de morte, de debilitatc e>t

omni p'rcnaium génère sinl securi ; ila ut ei. cui reiis l'oerit cri-

niinosus, de salisfaclione convenial : quod si sacramenta sua

quis conviclus fuerit violasse, veus pei jurii non soUim à commu-
nione ecclesiae, vel omniuni clericoruni, vcrùin cliain et à ca-

thoFicorum convivio separelur. Quod si is, cui reiis est, noliierit

sibi intentionc faciente coniponi, et ipse reus de ccclcsiù actus

timoré diccsscril, ab ecclesia ciericis non quacratur
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1. De raploiibus autein id cnslodinultim cs«e rrnsiiiiiin<« , ut

5i ad ecclosiam raplor riuu i aplJ conriip;erit , IcmiMam ipsam
\ioU*nliain pcilulisse coiisliU'i il , stalim liberclnr de poltstalc

raploris, et raplor, lumlis \v\ pa^iianini impuiiilaU' eoncessa
nul .scrviciuli coiulilioiii sMl>icc'his sit , aiit rcdiiueiidi se liberam
habeat facullatein. Si vciô (pi.T rapilur, partein haberc consli-

leril. et*|)«>«"'l'> iai»l<ui, ant rapieiida aiil rapla, coiiscnserit
,

polcsialc patiis exeus.ila icddaliir , el raplor à paire superioris

eondilionis teneatnr ()l)i)oxius.

3. Servns tjui ad ceclcsiani pro qualibct culpà confngorit , si

à Domino pro achuissà enlp;\ saeraïuenla susecpcrit, slaliin ad
scrvitiuni Doinini soi redire cogatiir, sed posicà qnàm dalis à
Dcniiiio s^icramenlis fuciil eonsigiiaUis, si ali(pùd pœna*. pro

câdem cidpd «pid excusatiir probatns l'iieril pcrtidissc, pro con-

feniplu eec lésion el prevaricalione fidei. à comniuiiione et eoiivivio

calboiicoriun . sicul superiùs coniprebcnsuiii est, exlraiieiis ba-

hcatur. Sin verô scrvus pro culpû suâ ab ccclesià defensakis sa-

cramenla Domini. clcricis cxigcnlibus, de impuiiilale perceperil,

cxire nolciilem à Domino lieeal oceupari.

/|. De ordinalionibus clerieorum id <>I)SOrvandum esse dccrc-

vinius, ut nnllus seeulariutu ad c'ericalùs oflieium praesumatur,

lu'si aut euni régis jussione, aut cum judieis volunlate : ita ut

fdii clerieorum, id est paîrvun, avorum ac proavornm
,

quo.s

supra dicto ordini parenlum constat observation! subjunctos, in

cpiscoporuni potestale ac districlione consislant.

5. De oblalionibus vol agris, quos dominus noster Rex ecclesiis

suo niunere conlerre dignatns est, vel adbtic non babenlibus

Deo inspirare contulerit. ipsorum agroruni vel eiericorum im-

luunilale conccssa, id esse juslissimuni dcfinimus, ut in repa-

rationibus ccclesiarum, aliinoniis sacerdotum el pauperum vel

vedemplionibus raplivorum , rjiiidfjuid Dens in fruclibus dare

dignatns fuerit expendalur, et cieriei ad adjntorium ecclcsiastici

operifi constringanlur; (juôd si aliquis sacerdolum ad hanc curam

minus sollicilus ac dévolus extileril publiée à comprovineialibus

• piseopis ( (M-.Inndalur. Ouod si nec sub tali ko eonfusione cor-

rexeril. dom-c cniendel criorcni , comniunionc IValrum babeatur

indignu!<.

0. Si quis ab rpisenpo, vel de eedcsiac , vel de proprio jure,

credidf'rit alirpiid lepeleiiduu). si nibil convieii. aut criminalionîs

«djjrcerit ctini pro soià ronvenliono à corTiniunionc ecclesia; non

lieeal sub nuj', eri.
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-. Al)h>itn>in , prrHhylrris , <mm!<[nc clcrn vrl iii rrligi<>in>

prolcssioiie \iv«'iililui»», siiu' disonssioiu; vtl ('«)iiiiii(;ii>laliune cpis-

copnruin, pro petendi» beneliciis ad daiiiiius vcniie iiuii liceat;

qiiod si <|Mis']ti.iin pra-Mimpsciit, lamdiù loci "^ui Iimiioii* et rniii-

inuTiioiic piivi'tiir, douer [kt pa'iiilciiluuii pleiiaiii i-jus salislac-

tioiiem sacerdos accipiat.

8. Si serviis, absente aiit ncscirntc Domino, ri «[is(n|)o

sricnlt? «puni .scrvns sit , a»it «liaccmiis aiil prtshyler lueril Drdi-

nalus, ipso in cléricales uflicio pcnnaiieiilc, episcopus eun» Do-

mino siiplici satislaclione coni[)ciisct. Si vcrô episco|>us eiiiii

serviim esse nescierit ,
qui tesliinoniuiii perliihenl, atit cuni sup-

j)licaverint ordiiiari finiili rcdUibitione Iciicanliir «ibiioxii.

ç). Si diaconus aut prcsbylcr critneii capitale coiiimiserit si-

mid et olïicio et comauinioue pellatiir.

m. De hereticis clericis, (pii ad lidem callioiicatn plenâ fide

ac vobintaJe venerint, vcl île basiiicis, qiias in pcrversitate sud

Cothi hactenùs habuerunt, id censuimus observari , ut si clerici

fîdeliler convertuntur et (idem catholicam intcî3;re CDnfitenlur,

vel ilà dii,Miam vilam morum et actiuini probilale custodiunt ,

oflirinm «pio eos episcopus diguos esse censuerit, cuin iuipusilne

inanus bencdictione suscipiant, et ecclesias simili, quo nostr;K

innuvari soient placuit ordine consccrari.

II. De his «jui susceplà |)œnitentiA rcIii;ioncm suœ profes-

sionis obliti ad secularia relabunlur, placuit eus et à cumniu-
nione suspendi, et ab omnium catholicorum convivio se[»arari,

Quôd si post interdictum cuui eis quisquani ptxsumpserit uiaii-

ducare, et ipse coniniunione privelur.

13. Si diacunus, aul piesbyter, pro rectu siio se ab attaris

communione sub pœnilentis i>rofessione submoveiit. sic quociuc,

si alii dcfuerint, et causa certae necessilatis exoritur, poscentcai
baptisnium liceal baptisare.

i5. Si se cuicumque mulier duplici conjuj^io, presbvlcri vel

diaconi relicta, conjunxerit , aut castigali separentur, aut cerlè
si in criniinuni intentiune perstileriiit, pari excommunicalione
plei'tantur.

i.'\. Anliquos canones releî;entes priera slatuta credidimus re-
novanda. ut de lu's (pia; in alfaris oblationc (i<leliuin corilerini-

lur, medietalem sibi episcopus viinlicet et medietatem dispen*
sandain sibi secundum gratus clerus accipiat. pra>diis de omni
conunodilale in episcoporuni [toteslale durantibus.

lâ. De liis cju;e parocbiis in terris, vincis, niancipiis atque
o



( 5..
)

prciiliis (|Miciiiii(|ne fitîcles obUiloiitit, aiilii|Monun cnnonuiii sfa-

liita Mivculnr, ut oiuiiia in rpiscopi potcslale coiisislanl. De

his laiiuii (\\.i:v in allurio accepcriut , Icilia liJelilcr eiHSCH>i>is

ilelfialur.

iti. Kpiscopus paupcribus. vel infirniis . qui dcbililate lacionlc

1)011 poss'.iiit suis manibus laborare , victiiin et vesliluin, in quait-

lum pussibili(a$ hnbiieril, largiatur.

17. Onincs autein basilicx qiKV pcr diversa loca construclaR

sunl, Vfl (|uoliiiiè coustruunUir, placiiit scciindùiu priorutn ca-

iionuin rcgulam, ut in cjus cpiscopi, in cujus teniturio sila^ sunt,

polcstate consistant.

18. Ne superstes fratcr torum defuncli fralris ascendal , nove

se quisijuam aniissx uxoris sorori audeal sociaic
;
quod si lece-

lint, ecclcsiasticà dislriclione feriantur.

it). Abbatcs pro huniililate religionis in cpiscoporum polcstate

consistant, et si quid extra regulani fccerint, ab episcopis corri-

•;anlur: (jui semel in anno, in loco ubi episcopus elcgciit accepta

vocatione conveniant. Monachi autcm abbatibus omni se obe-

dicntise devotione subjiciant. Quôd si quis par comtumaciana

cxtitcrit iudevotus, aut per loca aliqua evagari , aul peculiare

alitiuid habere pracsumpserit ; omnia quae acquisiveril ab abba-

tibus aufeiantur, secundum regulain monaslerio profulura. Ipsi

autcm qui fuerint pervagati, ubi inventi fuerint, cum auxilio

< piscopi lanquàm fugaces sub custodiù revocciitur , et reum si

illc Abba lutnram esse cognoscat , qui in hujusmodi personas

non regulari aiiimadversione distrinxerit, vcl qui nionacbum

susceperit alienuui.

20. Monacho uti oiario in monasterio, vel tzangas habere non

liceat.

21. iNlonachus si in monasterio conversus, vel pcillium com-

probalus fueril acccpisse, et posteà uxori fuerit sociatus, tanlae

prevaricatioiiis reus numquàm ecclesiastici gradùs otliciuni sor-

tialur.

23. Nullus monachus congregatione monasterii dereliclâ am-

bilionis et vanitatis impulsa, cellulam construere sine cpiscopi

permissione, vel abbatis sui voluntatc pr.Tcsumat.

^^7). Si episcopus hunianitatis inluilù vineolas, vel tcrrulas
,

clericis vel mouacbis pr.nestiterit excolendas , vel |)ro tenipoie

lencndas, etiam si longa transisse annorum sjiatia comprobentur,

nuUum ccclesia prejudicimn paliatur; nec Sc'cculari loge procs-

criplLoqusL' ecclesisc aliquid impcdiat, opponatur.
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2 {. lil à sacciiKitihus oiniiiliiis «K-ei'tluiii rsi , .lut aiilr pas

lia? stilciuiiitaleiii , non qiiinqtiagesiina, scil ({iiailragesiilia te-

neattir.

'jj. lu iiuUi civiuin paschœ, iiatalisDomini. \v.\ quin(|uai;csimiT'

solcmnitatem in %ilià liceat celelirarc' nisi qiicni infirmitus pro-

i)abttiir lennisse.

•-».(>. Ci4ni ad cclcbrandas inissas in Dri nuinine convrnilur,

popiiIiLs non aniè disci'dat, (|uàm missx sul<Mnnitas coriiplcatiir,

tl iil)i cpijjcopus l'uerit, bcnecliclionem accipiat sacrrditlis.

•-•7. Rojî.ilioncs , id est iitanias antê asceii.sioneni Doinini, a!>

oninihtis ecclesiis placuit cclebrari : ilà ut [)rxmissiini Iridiianiiin

iojiinium in doniinicae ascensionis feslivitate sulvatiir jer <juod

tridmini servi et ancilKT ab omni opère relaxentur, qiiè mapis
plebs univcrsa conveniet. Quo triduo oinnes abslineaut et <|aa-

drageslmaliliiis cibis utautur.

28. Clerici verô qui ad hoc opus sanclum adesse contemp-
serint, secuiidùm arbilrium episcopi ecclesiaî suscipiaut disci-

plinam.

ag. De familiaritate cxlranearum muliernm, tam episcopi,

quani pra'sbyleri, vel diacoui ,
praîlerilorum canonum staliita

custodiaut.

5o, Si quis clcricus, monachiis. saîcularis, divinalioncna vel

auguria credid« rit obscrvanda, vel sortes, quas inentinntiir esse

sanctornm, quibuscuniqne putaverîîit inlimandas, euui lus qui
eîs crediderint , ab eeclesiie conimunionc pellanlur.

5i. ilpiscopus si inlirmilate non luerit inipeditus, tcclesia; eui

proxiinus luerit, die dominico déesse non liceat.

Souscriptions des évéques.

Cyprianus, in Chrisli noniine episcopiis ccclesiœ Bnrdeçalensis mc-
Iropolis canonum statiita nostroruin subscripsi , sub die Vl^idus jidias

Felici V. C. cousule.

Tetradiiis
, episc. eccks. Biluricse melropolis subter; Licinius, cp.

*»cc. Turonicae ineliop.; Leontius, cp. ecc. Eliisau.o M.; (îildarcdus

,

,u ecc. Rotomagensis M.; Petrus
, ep. ecc. Santonic»» ; Chronopius

.

• |>. ecc. Petrocoiicaj
j Boëlius , ep, ecc. Cadurcinae

j
Quiutianus, cp. ecc.

Riitenica»; EufcaMiis, ep. ecc. Arveriiicœj Sevliliiis, ep. ecc. Vasatita- ,•

^lcetlus
, ecc. Aususencis; Lupiciuus, ecc. Ecolesimensis; Addlius, ecc.

Pictavoramj Heraclius
, ecc. l'arisiacic; Principius , orc. Ctiioiiianic:- ; •

I.tipiis, ecc. Suessioiii(.a>3 Lupns. ecc. Abriricatirue j Epipliauius ,• etc.
Namttica»;_i:uslachius, ecc. Andegavinîc; Cainilliamis, ecc. Tricai-
sin«

; Litharediis . ecc. Oxoinensis; Modeslus, ecc. Vcneticîp ; Hlda-
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iiiiis. ecc. Reclenic» ; Riliblu , ecc. Aml»ianensis ; Sofronius , crr.

Veroiiinndcnsis ; Mauiiisio, erc. Khroiciua'; LrontiHrins . ecc. Constan-

lii-jv; l.iva)iius, «ce. ^ilv•aIlect^'llsis
; Eiiscbius

, ecc. Anrcliaiiensis;

Thcodobius, ecc. Autisiodoreiisis ; Avoiitinus, ecc. Cariiotcn.-B.

DÉcaf.T (le Chitdehcrl \"
( i), sur le droit de représentation

eti ligne coltatcrale , ie mariai/e entre teaii-frère et /jette-

sceur, ùclte-mère i Vexconxniunieation , ta confiscation des

tiens, ia prescription, le rapt de la séduction ; outre tes

homicides , tes voies de fait (l'arfaliis), le vol, ie jufjenient

du Roi, in pendaison , Vassislance (/ni est due à la justice,

(a responsabilité du maître quant aux crimes de l'esclave,

ia justification par 12 compurgateurs , Voiservation des

félcs et dimanches , l'abolition de la loi payenne de

Chrenecruda.

Cologne, veille des Calendes de mars, l'an 20 de son rèf^nc (an 55ï).

( Recueil des Iliit. , IV, p. 11 1 - 1 13. — Baluze, 1 , 17. )

CniLDEBERTvs, Rcx FBANCORUM (2), vir inluster (5).

Cuin in Dei nomine, nos omnes (/j) Kalcndas Martias de quas-

ciiixiue conditioiies, una cuni nosiris optimaiibus (5) pertiacla-

>iinus, ad uiiuuKjueuKiue noliliam (C) , Voldmds pervenirc.

(i) Baluze l'attribue à Cliildebert II , mais Bouquet et les autres bénédictins,

bien plus savans que Baluze, la restituent à (Jliildebert 1", et nous sommes

de leur avis; cette loi porte un grand caractère d'antiquité; on ne retrouve

plus dans les lois postérieures de traces d'assemblées nationales. Celle-ci forme

comme une espèce d'addition ou de correction à la loi saliquc. J^. comme
preuve l'att. 15 sur l'abrogation de la loi payenne de Chrenecruda, de la loi

salique, dont on tait que Childebeit I" publia une seconde édition, à l'imita-

tion de Clovis son père. {y. préface de l'ancienne loisuiique, tom. I"' de cette

CoUect. , p. 26,) Kos lecteurs ont regretté qu'une loi si remarquable ne fût pas

insérée textuellement dans ce Recueil. Elle est d'ailleurs nécessaire à l'intelli-

gence d« la préface. On observe ici que le u" 17 de la 1" série fait double emploi

avec le n" S. (Isambert.
)

(a) Cette formule est celle de tous le» Rois mérovingiens. {Idem.)

(5) y . dans les prolégomènes de la i" livraison, la note sur cette qualiGca-

tiûu ; les princes élrangi.-is et les papes donnent à nos rois le titre d'exrcllenre et

d'rmincnce. L'empereur Maurice, en 588, écrit CHUdeitcrto , viro glorioso , et

vestrtB f/toricB. [Idem.)

(4) C'est l'assemblée annuelle du Champ de Mars. (Eccard.)

(5) Bst-ce la même chose que Je» Lendes? f . ci-après, art. 2. (Isambert.)

(6) Si le peuple tout entier n'assistait pas, il fallait bien promulguer par un

tcte séparé. (Isambert.)
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Art. I. lia Dec prO|)iticnte Aiitoiiacu (i) Kaleiidas Hartias , aiiiiw

viccftiiuo rc'ijui iiO!>tri convciiit , ut iiepolcsi ex liliu vcl ex lîli.i ad

aTialic.i» (j), rcs cuiii avunculos vel amitas sic vcnireiit in har-

leililaltiii, tai)(|uain si patcr aut inaler vivi l'uisscut; de ill.\ taiiicii

istud placuit ubï<ei'vari (|ui ilc liliti vcl lilia i)a.'>cuiiliu\, non ({ni de

fia Ire.

a. In .srcjneiiti ilir hoc convenit iina cuin Icudis (3) noslris,

ul niiUiis de irinosi» ('{) « incestiiiu iisiini sibi socict coniiigii>,

hoc ent uec fratris uxurein, ncc uxuris snoe sororem , ncc stii

iivureni patriii sui aiit parentis consanguine!. Si quis uxorcm

p.ilris acceperit , niorli.s periculuni incurrat, de pr:eteritis verù

fonjunctionibuiJ, quac incesla; esse vidcntur, per predicationeni

episcoporuni jussinius enienduri. Qui vero e()isc()pum suum no-

lueril audire, et exconinuuiicalus i'uerit, perenneni condenina-

tionciu apud Dcuni suslincal , et insuper de palalio nustro sit

ouiniao exlraneus , et onniea l'acultates suas parentibus legitimis

amiltat, qui noiuit sacerdotis sui medicanieuta sustinere.

3. Sinùliter Trajeeto (â) , convenit nobis cam[)0, ut quaslibct

res ail ununi duceni vel judiceni pertinentes per dcceui antios

quicunique iuconcusso jure possedit, uuUain habeat licentiani

intertiandi, nisi taiitiini causa orphanorum uscpie ad vigiiiti

annos licentiani tribuinuis. Quùd si quis super hoc judiciuui

praesumpserit inicrtiare. Sol. XV solvat, et rem, quam nialc iii-

tertiavit, amittat. De reli(juis ver6 condilionibus oinnes ornnin6

causas tricenaiia (6), lex excludil, mater id quod in alia régna

hucusque «Ictenuit

4. l'ari condilione convenit kal. mar. omnibus nobis adun.i-

tis, ul quicunique aJinodian» raplum lacère |)ra;sunipserit, unde
impiissiinus vilius adcreverat, vitae periculum feriatur, et nuHus
de o[iliin.ilibus nostris de tam turpissinio vilio pr£esiunat pro ipso

(1) ADili'inach-sur-k'-RLia , ou, suivant PilUou, Allignj -sur-l'Aisni;.

(Uaïubixt.j

(i) Ce «ont les alnis ou terres libre», ou propres personnels, f . le lit. 61
de la loi saliquc, la loi des Uipuaircs, et la loinuilu 10, liv. 3, Je MjicuIk..

[Idem.)

(5) Leiidc veut dire coinpaj^non du prince, ou Frank libre, ou fidèle. Cn.
opliuiutcs paraissent èlre le» oQîcitrs des Leudes. ibidem).

4, Les FiaiiL» qui sont libre». (Eccard.) Les Rois des Frankt étaient ap|-ilc*

Knis Chevelus, C'omali. (Isambert.
)

'1, ./li Uosain, Maë^liticbt. ^ Duin Bouqucl.'»

'; > . Code llirodosicn , liv, 4, lil. 1 j. lin.*! il.'
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prcr iir : scil iinus(jviisq:ic niiDUMiùii) iiMMiiciini Dci prrscqua-

tiir ({lit veiô cdicluin iiostrmii aiisns fiicrit «MmUMiincic, iiicnjiis-

libet juJicis pago priiiiilns ailiuissiim fnerit, ille jutlex solalio

colioclo ipsum raploreni occiilat, et jacca^ forballatus (i). Et si

ail ecclesiam conrngium lucrit, reddatur ab episcopo , et sine

\;Ila procatioiif eNiiule scparenlur. Ceiti- si ipsa iimlicr postcà

raptori couseiiserit , ainbo pariler in e\ilio liansmittantiir, lit si

foras ecclesiam capti fucriiit, ambo pariter occidantur, et facul-

tates illoriuii parenlibiis leyilimis dt-nUir, et quod lisco noslio

dchetiir. adtpiiraUii'.

5. De boniicidiis vcrù ilà jussiinus observari , lit qiiiciimquc

ausu leineraiio alium sine causa occideril , vitOL* periculmn l"c-

rialnr, et nuUo piclio redcniptionis se redimat aut componat. Et

si forsilan cnnvonpi it ulad solntioikeiT»([uis(pic desccndat, nidliis

de pairnlibu«; aul <ie ainicis ci quisquain adjuvet. Nisi qui pia?-

Mimpserit ei aliq'.iid adjuvare, suuin Widrigildum (a), omninô
(ompoiiat; quia ji.sluiii est ut qui iujuslè novit occidere, discat

juste niorire.

6. De farfalinnta (5) convenit. ut quicunquc in niallo prae-

snmpscrit farlalium niinare,sine dubio suum "NVidrigildum com-

ponat, quia nmninù volumus ut farfalius reprimalur. Et si Ibr-

sitan . ut adsolel ,
judex boc consenseril et fortasse adquicscit

isluni farfalium custodire, vita- pericukim pcr omnia sustincal.

7. De furibus et malcfactoribus ita dccrevimus observarc , ut

si quinque aut scptem borsae fidei liomines absque inimicifia in-

terposita criminosr.m cnn» sacramcnli interpositione esse di\c-

rint, quoniodo sine lege involavit, sine Icge moriatur. Et si judex

«omprehensum lalronem convictus fuerit relaxasse, vitam suan»

amittat : et hicc disciplina in populo modis omnibus obser-

vetur.

8. Similiter kal. mar. Colonia convenit, et ita bannivimus (4),

ut unusquisque judex crimjnosum latronem ut audierit, ad ca-

.«am suam anil>ulet. et ipsum ligare l'aciat, ila ut si francus (5)

fiicrit, ad iiosirain pracsf.iiliani diiigalur, et si dcbilior persona

faeril, in loco pendatnr.

(1 Forliatlti; ii'inl''-, rcliji qui est c-uinuit- lue. (Eccard.)

'•ï) C'esl la comp'Mis.'ilion de (|i]i-lqiie chose. H''crct)iUias cs.1 la composilioii

d'un luimme. (Ri-.ard il noiiqiKt.)

(7)) f'e mot vii-nl d'iiss-'illlir, afitnlirc. fErrard.)

; ^ Crtl-'i-dirr- ordonm', r-n joint. (Idem.)

(S; KrjnL ici sif^iiilic M-i^jnciir, p«'i>onnr libre, (niicangf, Glossaiic.)
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• 1. Ni ijuis reiiteiiariuin .lul (|iieiuiilie: iiiùiicni nolucrit Kuper

iii.iIrraL-loreiii ad priiulendiiiu adjuvarc. l\ bulidi» uniiiiiiù coii-

demuolur.

lo. Et qnîcim)(]uu scrviun (TÏniinosniti habtieril, et ci jtidrx

rot;avorll ipsuni pra-scnlare, et iiolueril, suum 'NVidrijjilduiu om-
iiiiio componat.

I I. Siinililer coiivenit ut si furturn factum fucrit , capitale de

pra'scnli ci-iiteiia restituât , et causator cenlenaiiiiui cuni ciii-

ti'iia icMpiirat.

la. Pari conditione conveiiit ut si una centena in alia ceiilciia

vt'sli;;iuiu secuta fuerit et invenerit, vel in quibuscuniqne fide-

liinn no<^lrorum terminis, vcstigium niiserit, et ipsutu in aliani

cciitcnani niinin^è expellere potuerit, aut convictus icddat l.ilro-

nent, aut capitale de pricsenti restituât, et cuiu \u pcrsoni^ se ex

hoc sacrainento exuat.

i3- Si servi ecclesiarum aut fiscalini fiirtum aduiiscrint . si-

niileni pœnani sustintant , sicut et reliquoruni servi IVancoruin.

i4- Die dominico siniiliter placuit observarc, ut si quisque in-

çenuus, exceplo quod ad coqueiuluin vel ad manducauduni per-

linel , opéra alia in die dominico facere prirsunipserit , si salicui

fuerit, solidos W componat; si ronianus, septeui et diuiidimn :

«ervus verô aut 1res solidos reddat, aut de dorso suo componat.

Asctipiosus recogn&vit (i).

i5. De chrcnechruda lex , quam paganorum tcmpore obser-

vabant, -deinceps nunqnaai valeal, quia pcr ipsam occidit mul-
toruin poteslas [•!).

Datcm priilie kal. iinr. anno XX rcgni domni noslri , Colonia

féliciter. Amen.

{On trouve ensuite dans les manuscrits.)

Legis salicae libri III
, qua Chlodovœus rcx francorum slaluit;

et postca unà cum francis pcrtractavil, ut ad tilulos aliquid am-
pliùH addercl, .^icut à primo, usque ad septuagesimum oclavum
perduxerit. Inde verô Childebertcs post multuin tempus trac-

(i) Les rhartcs sont ainsi signées d'un oÉGcicr du palais, non pas qu'il y
«ûl aucune responsabilité atlacliée au couJrc-seing ; mais ils certifiaient la

signature du Roi, et ils «laient -.'ardcs di.- la minute. (Isamheit.)
(a) C«t article parait avoir clé interpolé, parce qu'il vifnl aprrs la »i(în.ili!rc

du rcrérrndaire
, et parce que cette dispi^sition de la loi Chreiic<hriid.i n't poin

été abropéc, comme il est dit ici, puisqu'elle «e retrouve dan» la loi Aatiqtie,

rcduclion de Dagobtrl et de Charlcma|,'oc. [Idtm.]
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tavil, ut ijui(l(jni(i invt'uiie poliuril. il>i ctini suis frniicis adJc-

r«l : lioc tst à yS usquo ad 8 j , qiii(ii|ui(l inviMiil digui ibidem

iinposuisse coi^noscitur. llcrinn hos titulos (Ihlolharius à geriiiano

sno seiiiore grataiiter excrpit, sic et ipse siniililcr cuni rcj^iii sui

sapiciilibus iint'iiil, iit à 84 addrret , et ita peireclimi pertiuxit,

et iiulè (]UiV ipsc iiivcuif, ad iVaticiu siuuii re>icripla dircxil. Et

ita iiiter se lirmaverunt ut isla oaiiiia {\ux cousliluerentur iuviola-

biliter oinnique tcmpore conservata fuissent.

DtcBET DE Clotaiuu 1" (i), jiour assufcr ta tranquiltUé
publique.

Vers Sja. Recueil des bUlor., IV, i i-i- — Balu^c, 1 , 19.)

Décret um est

Art. I. Ut, quia in vi;;ilias con«titutas, nocturnos fures non
capcrciit, eb quodper diversasiiitercedente conludio scelcra prae-

terniissii custodi;e exercèrent, eenlenas fieri. In quâ ct-ntena

alicjuid dcperierit, ca[)itale qui perdiderat recipiafr, et latro

inse(juatur. Vel si in allerius ceulena apparcat, et adluic ad-

niou ti si neglexerint, quinos solidos condemnentur. Capitale

tanien qui perdidei it . à ccntena illa accipiat abs(}ue dubio
,

hoc est de sccunda vel terlia cuslodia.

2. Si vesligius coniprobalur lalronis, tamen praesentia nihil

loiigi; multando : aut si perse(|uens latronem suum coinpre-

bciidcrit , intcgrain sibi compositionein acci(>i.«t.

5. Quùd si in truste invenitur, uw-dietateni composiliouis

truslis adquirat, et capitale exigat à latrono.

4- Si quis in domo alterius^, ul>i clavi.s est, furtum invc-

DCrit, doiuinus doniùs de vita coniponat.

5. Si quis cuni furlo caj)itur, anledictae subjaceat legi.

6. Si de suspicione inculpatur, ad sorteni veniat.

7. Si niala sorte priserit, latro tanien, ad utranique parlcn»

sint lernas pcr.-ionas eicctas, ne conludius lleri possit.

8. De servis ecclesiae vel cujuslihct, quicunique inculpatur,

ad sorteni veniat, aut ad plebiuni pronioveatur, aut ipse pre-

cius à duniino rcfcrtnetur. Nani [)robiti periculo subjacebunt.

«;. Si ijuis cujuslibet de polenlioribus servis, qui per diversa

(1) RalijzR uUrihiir cctir pièfc à Cii>l;iirp II, lu.'iis il pnrait qu'elle l'ail suil<3

au p.ncf»' ci-a(>rés, fiumif riiidi'iuo l'ail. 17 : c'est l'upiiiiuu d'Iiccaril et FJou-

qiiel. O'tle piere ekl indirjiice p-'ir cneur sous ils u'" 11 et 17 du 1" volume «it

AcU<; édiliun. 'leuinl>eit.;
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possulcnl , Ac criiiiinc \uxhvUn siispcclii* aomino irurcli..» cmiu

Itslibus coiulicalui- ul int.u xx lu.clcs ipsi.m .inle ju.Iuhmii tlc-

luat pra»st'iilaie. Qiuui si in slaUilum leiiipns i.iltih..liiilc cou-

hulio non iVirrit, Doiuiiuis slalùs M.i jnxta mo.lu.u c-.lpx' iulcr

frcilmn ft laiilum c (•iiHH-nsaliilur.

10. Si siMvns aille adinoiiiUim doiniumii .Ufiurit ,
capilalo

Dumitms r.-sliluat, fl «U- servo lacial cessioucm , cl cuiu iavcu-

liis l'U'it, tielur in viiuliclain.

11. Si qui» occulté de re sibi furali à (|uolil.tl lalronc coin-

lH»ilioncm accei.erit, utrà<iue latiouis culpù subjaceal, lur la-

iiicii jiuiici pr;rs«Miletur.

i-j. 1 1 coiitimiô canilale <'i (pii pcrdidtril rt-formare festinet,

et laironein perquirat. Quvm si in Irusle pirinNcneril ,
mcdiela-

tem sibi vindicet vel delalurain. Si lueiik de lacultale lalionis,

et qui danuuun peilulit, saliatnr : nam si peiseipicns lalioueiu

cepeiil, inlt-iani sil)i coniposilionein siniiil et solulionL-ni, v<:l

quidquid dispeiidii fueiit, revocavit; tredus tamen judici, iu

cujus paî;o est rescrvetur

i5. Nullus latroneni vel quemlibet culpabilem, sicut suiu-

mis episcopis convenit Je atrio ecclesiae liabere prav.unia.

Quod si sunl ecclesiaî, quibus atria clausa non sint, ab ulràipie

parle parielum terroe spatiuin arpennis pro atrio observetur.

i4. Nullus confugiens foris anle diita loca pro opeiaruni

cupiditale se dicat exire. Quod si fecerint, cl capli luerint, ad

diynum sibi supplicium condeinneulur.

i5. Quod si cujuslibel serviis deserens suum dominum ad

ecclesias confugeril, et ibi primitus doniinus ejus adxeneiil,

contentlo excusatur, reddatur furtum; ut se de pretio ledimat.

iG. Si .pus ad vesti-iuiu minanduin vel lationein persequen-

duiii aduioniUis voniix' noluciil, quinque solidis con.lemneUir.

i;. Ea quoB in Dei liomine pacis tenore couslituiiuus ,
in

perpctuuni volunius cusiodire.

18. Hoc statuentes ut si quisex judicibus hoc decretuui violare

pracsunipscrit , vilae peiiculuni subjaccrc cognoscat.
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Acte /oxtr ic maintien de. in paixpuitique, entre Childcbcvi l"

et Ctotal rc \"
( i).

Vers 543. (Bouijiiel , Rtcmil ilis Ili.slor., H, n,'^. — Halii/.c , I , i;j.)

\'\. I. Ut, qui.i iiuiltornin ins.inia* convaliiei'iiiit , nialis pro

iinmanilale siolnimi (lii;na rttldaiilur : id cif;() dccrcliiin osl ut

ii[uul quemciinuiiie posl iutt'r;licliuu laliocinius coin[uiil>aliir
,

vila: inciirrat |u>riciiliiiu.

a. Si qnis ingi-iuiaiu ppi-soiiatn pro finlo lij^averit , et nn-

jralor exlilorit, \II jiiralores lucdios cleclos tiare (lcl)i't quoil

fiiilum (juoil ()l)iecil, veriim est. Qiiod si lulro rcdiuiciuli se,

l)alu't ficiiltaleni , se rediiiiat. Si facuUas deesl, Irihiis niallis

jiarcMlihiis ollcralur; et si non reilimitur, de vila coniponat.

5. Oui rnrhiin vult celare , et occulté sine judice coniposi-

lioiicin aiccpcrit , lalroiii similis est.

/j. Si Iiomo ingcnuus in lurto ineulpatus, ad œneiim provo-

raUjs . manum incenderit, (luaiilùnt inculpatur, uianum coni-

ponat.

."). Si servus in fnrlo fucrit inciilpalus, rcquiiatur à domino,
ut ad X.\ noctcs ipsum in mallum piaesentet : et si dubictas

est, ad sortcm ponatur. Qnod si placituni sunnis non detri-

cavcrit. et alias X\ noclcs ita fiet. Et persecutor causa; de suis

consiniilibus trcs, et de elcciis aliis très dabit, qui sacramenta

lirmarcnt perplacita, quod Icx saiica liabet fuisse completum.

Va si domiiuis servum non prœsentaverit , Icgem undè incul-

patur coniponat , et de servo faciat cessioncm.

6. Si servus minus tremissc involaverit, et niala sorte pri-

scrit, dominus servi très solides solvat , et servus ille CGC ictus

accipial nai;ellorum.

7. Si ([uis mancij>ia aliéna injuste tenucrit, et inler dies XL
non redi'iiderit , ut lalro uiancipiurum lenealur obnoxius.

8. Si lilus, de quo inculpatur, ad sortent ambulaverit , mala

SOI le priserit, mcdielalem inj;cnui legem cum[ioni\l, et juratores

sc.x niedios cleclos dare dcbct.

(1; CcUc pire»- csl, par erreur, indiquée doiililciiienl sous les n"' 11 el iG du

1" vol. de telle ciilletlioD.



CiuRTE 01* (',«»>sTin TiriN (Ic Cliihlitui't J" (p. m fitrntr, ffr

lettres, pour Vaholilitni ihs rrstis de l' idolâtrie , et la

ccUbralion dcx j'ctts il dinuinclus ('i).

Vit» 554. (Rcniril iUk Hist., IV, 1 13. — naluzc, I , T..)

Credimis hoc (lo(» |)io|>ilic) el ad iiostiain mcrcetUiu. «t ad «a-

liilrui |)o|udi |ieeliiirrr si impuliis ch/isliami.s nlicla idoltMuiu

cultiira, Deo cui inlcj^ram promisinius l'idi-in , in (|uantuin iusn

pirarr di^naliis fiiorit. puiî' dt'scrviro del)«'ainiis. I-t quia iu:ce8s<:

ost ut plchs (jiKT, sacerdotis pra^cr[»tiini non iîa ut oportet cus-

totlil. iioslro cliain corrigalur impcrio, liaiic ciuutam gcueralilcr

poroinnia loca decrevimus millcudam, praecipienlos.

Ut quicumijue admoiiilus de afjro suo, ubicuni(pic l'ueiit

siîiuilacia cnnsiructa, vcl idola daMuoiii drdicala ah iioniinibus,

facluiu non slatim a!>jt'cerint , vel saccrdo!il>us lia'C <k'>tnicii-

(ibus piohibucriiit, datin fidejussoribus non aliter descedanl nisi

in nosJiis obtuli!)u.s prcscntcutur (jualilcr in saciilegis Dei in-

juria xindicetur, nostrun» est pf rlraclanduu». el «juia tide;» noslra

ut vcrbo de allario sacerdote facicnle quaecumque de Evangelio,

propljeiis vel apostolo fueiit adnunlialum . in qnanluni Dcusdat

iiittllcctum , ad nos (juerinionia processit niulla sacrilcgia in

populo fieri , undc Dcus l:i'datur, et po[udu.s, per peecaluni de-

clinet ad morlem , noclcs pervigilcs cuni ebrielate, scurrililate,

vel eanlicis , etiam in ijisis sacris dicbus, pascha, natale Do-

mini , et reliquis feslivitatibus, vel advenientc die dominieo ban-

satriccs (5) per villas ambulare.

Haec omnia unde Deus agnoscitur laedi, nnllatcnus fieri per-

niittiinus. Quicuni<(ue post commonitioncni saccrdoluni . vel

nostrum pia'ceptuni sacrilegia ista pcrpclrarc praesutnjiseril , si

(1^ Baluzc i'ittlribiir- a Clulalic II, dom li'juquct à Cliildehcrt l". ^Nnus I .1-

vous
, par erreur, .-iltriLuéi- à Clolairo , n" g, p. 21, 1" vdI. <lf celle ColJrcliou.

H ost pn'siimahlf que « (?tte lui aop.irlicr.t à Cliildcliirt 1", p;ir ce p;issau'e du
préambule de la loi .«alitjue : l)uîd(/uid TItcodoricus lle.v frojyter rilustisstmatn

yaganotum consucludinetn , emcndarc non jwluil, fnatcà (Chiîdebeit ^turvécut

:i Ihierry son Irèrt; CliUdciicrtui Ihu- incUoavil corrijcrc
-,
sed Chiotarius Rcx

fcrfccit.

Cette présomption est encore fortifii c par l'art, diniier du dérret de S!Î9. qui

p«>rlc que (lliildebcrt était très /.ilé pour la propa{;alioii de la religion latîio'ique,

il ^nind euneiiii du pagaiii»ime, c'est-à-dire de la fui (ïo «ses anrt'-tres.

(a) Quoiqu'elle ue soit pas en (orme, elle appartii ni à un sujet Irop iuipuiiaut

pour que HOU* roaiclliuns. (Isiiniberl.)

;jj Ce sont des dauscuscf. (Uueange, Glossaire.)
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sorvilis porsona est, cciituni ictus Haj^elloruni ut susct{>iat jiibc-

iiius. Si veiô iiigenuus aut hoiioialiDr Ibiiasse persona est, dis-

tritla incliiNione (ligna, suiit hi aiilviu in penileiiliam redigeiuii,

\\l qui salubria el à nioilis [ttriculo rcvocantia audire vi rba con-
tcnuient crucialus sallcm coiporis, eos ad desideraiidaui lueulis

valeat reducerc sanitafi-in.

CoNSTiTCTioN cénérale ( 1 ) c/c CloUiii'e 1", sur Vohservation des

iois, lis formes du jujcincitt, le droit de défense, les lois

pirsoiinelU's , te recours au prince contre la violation des

lois y ia responsabilité des juges, la literie des mariages;
sur le vœu de chasteté, les enlerremens , la di'tne, tes dons
faits aux églises , ia prescription de trente années.

Vers 56o. (Recueil des Histor., IV, ii5. — Baluze, I, 7.)

CLODAcnAnirs (2), Piex Francoruni omnibus a^entibus.

Usus est clenientiae principalis , necessitalem provincialium

vel subjectorum sibi omnium populorum provida soUicitiu»

mente tractare, et pro quiète eornm, quaecumque juste sunt

obscrvanda, indita iu tilulis constilutioue conscribere; (juibus

quantum pUis fuerit justitiœ atque integritatis impensum, tanlùm
proniùs amor devotionis incumbil. Idcôque per hanc generalem

aucloritateni prœci[>ientes ji'Bemiis;

Art. I. L'i in omnibus causis anti(|ui juris forma servetur et

nuDa sententia à quolibet judicum vim (irmitatis oblineat, quae

moduni legis atque aîquitatis excedit.

2. In parentum eigo successionibus quidquid legibus decer-

nituT, observetur, omnibus contià impelrandi aliquid licenlia

diMogala : quae si quolibet ordine impetrata fuerit vel obtenta, à

judicibus repudiala, inanis habealur et vacua.

3. Si qiiis in ali([uo criniine fuuiit accusalus, non condemnetur
penitùs inaudilus : scd si in crimine accusatur, et liabila dis-

(1) Cliitairf avait alors réuni sous sa doiniitation tous les Étals de Clovis son

pire. (Isauibcrt.)

(2) Cluvis est appelé Chlodovcctius. J' . sur l'usage de ces coti.sonncs barbares

nos observations sur les dijjlomes de la première race , dans les prolégomènes

de ce Recueil. Théodoric, dans deux lettres adressées ù Clovis, en l\<)6 et

498 . l'appelle Ltuei.t. Théodoric occupait alrtrs le trône d'Oecidc.-nl el la

capitale des Césars, et il afleclait le slvlc romain. Luduin , 0x1 Loris, est <'ii

ellel i'abrévialioii d»; Clilodovecli ; ainsi c'est a toit qu'on a donné à Louislc-Du-

bonnaire le nom de Loui» 1". [Idem.)
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nitione fneiil fortasse conviclus, pro moJo criminig tcntcnlutm

t'X('i{>iat iillionis.

/|. liilrr Uoinanos iioj;olia causaruiu Romanis Ic^ilms pra'ci-

])imns torniinari.

5. Si (pus ;iu(torilalcm nostram suhrepUliè contra Icgom eli-

cucrit, falleiulo priiicipfni, nonvalebit.

C. Si ju(U;x alitpiein contra Icf^cm ininstt'* damnaverit, in

nnslri .ihsrntia al) «'pisco[)is casiigelur, ut «piod perpeiè judica-

vil, vcrsatini nieliùs discussione habita, emcndare procuret.

7. INidliis per auclorilateni nostram niatrinioniiim viduœ vel

pnellac sine îpsarnni voluntate priTsuniat expetere; neqiie per

suiii^estioncs snbrepticias rapiantiir injuste.

8. Sanclimoniales nullus sil)i in conjuj^inni audeat sociarc.

9. Ut auctoritates cum justitia et legc com|)etente in omnibus

habeant slal)ilcni firniitattmi, nec subsequcntibus auctoritalibu>{

contra Icgem elicilis vacuentur.

10. Ut oblationes defunclorum ecclesiis deputatœ, nuUoriun
corupclilionibus auferantur, prcCsenti conslilulione prx'stanius.

11. Agraria , pascuaria, vel (b'cinxas [)orcorum, ecclesiaû pro

fide nostrae devotione concedimus, ita ut actor aut deciniator in

rtbus ecclesiae luilins accédât;, ecclesia? vcl clcricis nnllain re-

quirant ngentes publici functionem, qui avi vel genitoris aut ger-

maiii nostri iinmunitaleni meruerunt. '

12. Qurrcunique ecclesiae vel clericis aut (piibuslibet personis

à gloriosaî niemoriae prœfatis principibus munificcntioc largitale

conlata sunt, omni firmilate perdurent.

i3. Quicquid ecclesia, clerici vel provinciales nostri, interce-

dente tamen justo possessionis inilio, per trigenta annos incon-

cusso jure possedisse probantur, in eoruni dilione res possessa

pcrinaneat : nec aclio tantis a;vi s[)aliis sepulla, ulferiûs contra

legum ordineni sub aliqua rcpetitione consurgat, possessionc in

possessoris jure sine dubio permanente.

Providcat ergo slrenuitas uni\ersoruni judicum ut praeceptio-

nem banc sub omni observatione custodiant : nec. (pticipiam aliud

agere aut judicare quàm ut ha;c praeceplio secumlùin leguni ro-

manarum seriem cuntiuet, vei sexus (i) quarumdum gcntiuni

jnsta anliqui juris conslihilioneni oliiu vixisse dinoscilur, sub

ali(pia tenicritale pra-sumant.

(1) Il faut peut Ctrr Wtv $ecus fiuùm. (Ralure.)
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i.un on Dûc.tT (.) o'u Hoi Contran, snr foL^crvatlon d,s
files t7 dhnanclus (ij.

r..,.>n.c, secncl ,.„„ ilc de Milron , novembre 585, an ,{ du rùj^nic.

i
lUciuil des Histor., |,. , ,6. _ Baluze, 1,9.)

r.iNTRAMM:s. Ilex Franco.um, omnibus ponlilicibus nr uni-
vcrs.s sar,M-.Ioli|)„s, et c.nclis judicibas i„ rcjjionc n„sUà cons-
titiitis.

I cr boc M.pern.T mairstatis auclorc.n , cujijs univcrsa regunfur
nn,HM.o, pb.carc c-n-.limns, si in populo noslro juslilia^ jura ser-
vamus.t-t ,11e pins pa.cr et dominas, qui bumanx IVa.ililatis
subsianham suo sen.per adjuvare con.suevit auxilio, melius di-
Jji.abuur cunctorum neccssitatibus cpu-e .sunt opportuna conce-
<lere quos coj;,u,.cit pra^ccplorum suorum monita custodirc. Dum
pro regn. e.^-o noslri slabilitate, et salvalione regionis, veî po-
pt.Ii solbc.tudine attentius pertraclaremus

, agnovimus inlVa
re^tn noslri spalia univcrsa scelera

, quœ canonibus et Ic^ibus
pro dnino lunore puniri consuerant suadenle adversario boni
operis perpeirari; et ex hoc procul dubio indignatione cœle^ti
per dncrsas sœculi tempestales boniines ac pecora aut rnorbo
consumi ccnstM.tur aul gladio, dum divina judicia non timentur,
atque .ta Ht ut admiltendo illicila per i-norantiam mulli dcpe-
reant

,
et non solum pr.T^cntcm vilam celcriùs coganfar amittere

,

sed et infenii supplicia sustinerc
Ad vos er-o, sacrosandi pontifices, quibus divina clementia

polcslafs paterna» concessit officium, inprimis noslrœ serenilalis
sermod.rigitur, speranlis quôd ita popuhuu vobis providenlia
divina comm.ssum frcqucnti prœdicalione studeatis corri-ere,
et paslorali studio gubernare

, quatenus dum universi dib^-^'endo
IHsl.l.am conversatione prœcipua cum omni bonestate sluduerint
vncre, mcbùs, cuncla rerum adversifate rcmola, cœlesli benc-
i.c.o couccdatur Iranquillilas tcmporuni, et congrua salvalio po-
puloruni. ht iicet absque nostra admonitione ad vos spccialiter
I.ra>dicandi causa pcrlineat

; attamen reb-q..orum peccatis vos
oramnô credimi.s esse participes, si Hlioruni vcslrorum culpas
non asMdua objurgatione corrigitis sed silenlio praîtcritis. Nam

fi) Celte pièce nous est parvenue avec l'-us les signes d'antl.enticil(l..(Isambeil
)

(a) \. la loidii i« novembre ,82/,, et b-s ordonn. de Charles IX, ^f^ mi„ ,563.
de Loa.s XIV, .C décen.bre ,698 et .8 mai ,;o. ; Louis XV, .Sdéccmbre ^-'..\\
et ij loi de 1S02, or{»aniqiic du concordat. ( Isambcrt.)
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lire nos. tjuii>iis i.ictill.iU'iu rcj;Mainli suju-rtii rosis coniniioit

Ku-toi'il.iK. ii:ini l'jiis cvadtM-c |>o.->siiiiius, 8i «le .swbjeclu |>(i()ul«i

Miliicitdiliiiciti non iiahcniiis.

Iticiirô hujns decrcli ac tldluilionis j;enf;rali.s vi^nie ufcerm-

Mus ni iii iininibtis diibiis dominicis, in qaibiis sancta; n>.ssi)rt*cc-

tionis nivsk'rinni \rncraimir, vt-l in (|uibMscunque reli<|nis smU

Icnnitalibiis, (|uan(Iu ex more ail vcnrranila lenipionini oraiiila

universa* ptebis conjiinclio devotioin's conj;rogaliir sliidio , prx*-

tor viiliun ijiu'nj ct)niparare convciiit, ab oumi corjxiriili opère

sus|)endjnlur, ncc uila cansaruni proicipiiè jnri^ia niuveaniiir.

Sed vos, Apostolici pontiiîces, jungentes vobisicum cunsacer-

doies vcslrosel (ilios seniores occlesia^, ac jndiccs locorum, (jiios-

cnnique agnoscitis quod yhx qualilas Jjonesta eonunendal, ita

tiniversam popiili niiiltilndineni coiislanti vel Deo placila jugilcr

pracdicalione coirigile, ut et bcne vivcntes inystieiis adliortationis

.seriuo niïilceat, et excedentes ad viam recii ilineris correclio pas-

toralis a;lducal ; qualenns onines luianimi deliberationc* laudabili-

tiT sliideunt vivere , vel ;r<piilalem et justiliain conscrvare

,

qiialiicr ab oiiini peccatorum faece libcrus sucs sancta suscipiat

«•cclcsia Clliristianos. Enimverô quicuni(|ue saecrdoluni aiil saicii-

larixun intenlione morliiera peiduraulep, crebius admoniti

,

«niendare ncglexerint. aiios canonica severilas corrigat, alios

Icgalis prpna perccllat : (juoniain ncc innocenics potest reddere

collata seciuilas libères, ni.si culparum probalio pnnierit erimi-

nosos : nec miuor est pielas protervos conterere, quàm relevare

coni presses.

Convcnit ergo iil jusliliae et acquitatis in omnibus vigore ser-

valo, dis(ringat legalis ultio jiidicum, quos non corrigit canonica

jira'dicatio sacerdoliim. Que fiât iit diini pia'lcrifa resecantur

•-n'iera. uitllus audcat perpetrare fiilura, et ira universos exce-

dentes [)ro disciplina' lenore servando correctionis IVaNiaconslrin-

gant, ut in univtrsa rcgione noslra pacis et concoidia? jura pro-

iiciani.

Ciincti itaque judices justa , siciU Deo placrt, stuùeant daro
iiidicia. Nani non dubium est quôd acriùs illos condeninabit
senlencia nosiri judicii. à quibus non tenelur a-quitas judicandi.

Non vicarios a ut quoscunupic de latere suc per regionem sibi

' onimissann institucrc vel destinare proesumant, qui, quod absit,

lu.dis operibus cousenliendo , vcnalilalem excrceant, aut iniqua
((iiibuscunquc spolia inferre pra«sumant Clericoruni tr insgres-

sioîus cùui adversario insligr.ntc conligerint, (piatenus illis pro
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«liviiio onxMC rovcrenlia major inipcnditiir, laniiim coruTitil ut

acriùs re'srccntur; quuiiiain si saiicti pastorcs, ;uit ii)>llliiti jii-

dic's , (|iio(l ncf.is rst , siil)jt*cl(u-iiin siionitn scelcr.» orcull.ire

<]iiam ri'sec.irt' U'iilavi-riiit, se ox hoc ain()liu8 reos esse vel iioxios

HDn ii^iiorant.

C'.uncla eri;o (j>ia» liuius odicti Iciiore dcrrovimns, jirrpoinalilor

volunuis ouslodii i , (juia in s.incla synoilo Maliscoiiciisi li.i-e om-

iiia, sicut iioslis, sUuluiiuns deliiiiri' . qiuc pr.nesenti uucturitale

vulj;armis.

Suùscriptio (l<u)}i)ii Gunthramni régis , Perriinasx

Data ï^ub die iv idus novemb. anno xxiv legni siiprascripli

rri^is.
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DV RÈGNE DE CHARLES VL

m
RÉGKINCE DU DUC D'ORLEANS.

GOUVERNEMENT DU DUC DE BOURGOGNE (i).

N*. 273. — Letthes par fcsqiietics le Roi autorise la Reine

Isabelle, quoique mineure, à donner quittance de sa

dot ou nouveau Roi d'Angleterre.

3 juin i4oi. (Rymcr, tom. VIII, 198.)

N". 374- — Lettres donnant au prévât de Pans juridiction

sur tous les malfaiteurs du royaume (2).

Paris, al juin )4oi. (C. L. VIII, 443-) Publiées au Cbâtclct le même jour.

Chabi.es etc. Comme nous ayons entendu par la clameur de

plusieurs noz subgiez, que en plusieurs et diverses parties de

(i) Li- dut d'Orli'anfi s'empara du pouvoir cettP année ;il profita delà maladie

du Boi et du départ du duc de Bourgojrnc pour son gouvernement. Mais i.i

santé du Roi s'ctant rétjbiie , il y eut, dit l'iltaret, un prand conseil où l'on

décida, au contraire, qne le duc de Ilourg<ij;ni' f;ouverncrait toutes les f«»i'»

que le Roi serait malade. (T. XII, 548 et 35a.) Viilaret n'indique pas la date d<î

cet acte iJu conseil; il cite seulement le» registres du parlement, année lioi;

nous les ivons parcourus à la Cour de cas;>atloa, et nous n'y avons rien trouve.

(Isambert.)

(a) Aujourd'bui, les mandats d'amener, de comparution, de dépôt et d'arrêt

de ton.-, les jug<-* d'instruction, sont cxécutoiies dan-^ tout !< rt<jaumc , art. <^

du Code dinstrucliun criminelle. M;:is alors il y avait des justices seigneuriales.

(l-duilx rl.j

7-
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iiostrc royaume, lant es fins et mrtlcs de la prévosté de Paris,

dos b;Mlli;iges de Vennaiidoiz, irAniicns . de Senz, de Rouen,

de 6enliz, de jMcaulx, de Meleuii , de Cdiarlres, de Riante,

connue es parties de Komiandie, de Picaidie, et aillieurs oudit

royaume, soient, repairent, voisent, viengnent et conversent

jilissicuis larrons, nuu'driers, esi)ieurs de chemins, ravisseurs

de fennues, violeurs d'églises, bateurs à loyer, cabuseurs,

ioucurs de faulx dez, trompeurs, faulx-monnoyers et autres

mallaicleurs, leurs associez, récepteurs et complices, lesquelz

de jour en jour lonl, commettent el perpètrent plusieurs mur-

dres, larrccins, homicides, ravissemens de femmes, violacions

d't^glises, mutilacions et navieures énormes, cabuseries et autres

crans crimes, maléfices et déliz , dont et pour lesquelz punicion

capital ou autre, par bonne justice se doit ensuir en leurs

iiersonnes; et se transportent malicieusement de jour en jour,

de lieu en autre, en plusieurs et diverses jurisdiccions esquelles

le prévost de Paris à cause de son office, ne pourroit faire prise

ne prendre punicion d'iceulx malfaicleurs, sens préjudice de

noz autres officiers ou haulx justiciers, se sur ce n'avoit povoir

et mandement de nous :

Savoir faisons, que nous non voulans telz crimineux demeurer

inipuniz de leurs maléfices, eue considéracion aux choses dessus

dictes, desirans sur toutes choses bonne justice estre faicte par-

tout nostre dit royaume, acertenez de la pruden^ et affectueuse

voulenlé (|ue a à bonne justice faire nostre amé et féal chevalier,

conseiller et chambellan Guillaume de Tignonville prévost de

Paris pour nous,

Ycellui avons commis, ordesé et establt, et par ces présentes

commettons, nrdcnons et establissons refformateur, juge et

conmiissaire espécial en ceste ])artie, et lui donnons plain po-

voir, auclorilé et espécial man<lemqpt de prendre et faire prendre

par -tout nostre dit royaume ycculx malfaicteurs, en quehjuc

lieu et jurisdiclion (jue trouvez pourront estre, hors lieu saint (i),

cl de vceulx mettre et faire mettre es prisons plus prouehaine3

des lieux où ils auront esté et seront prins, pour estre amenez

prisonniers en nostre Chastellet de Paris ou aillieurs, là où il et

ses commis verront cslre expédieni; de enquérir et savoir par

lui et sesdiz commis, de leurs vies, estaz et gouvernemcns;

^1 Lf «Irolt d'ajile c«t très ancien en France. V. préface de la j-^ livraison.

(Isaiiiberi.)
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Et se par leurs confessions ou autrement dtiienient, ilz les

treuvent coulpables ou crimincux , de les punir <t faire exé-
cuter selon leurs iléniérilos , en telz lieux et justices comme
bon leur semblera, oudit royaume; et se auciui d'iceulx mal-
laicleurs se met à detTense, ou se constitue rebelle ou désobéis-

sant contre lui ou ses diz commis et députez, que il face tant

que à nous soit obéy et que la force en soit à nous.

Si donnons en mandement, en commandant à tous les jus-

ticiers, olliciers et subgicz de nostre dit royaume, <juc à nosire

dit prévost, sesditz commis et à ses mandemens et commis-
sions en ceste partie, et chascun d'culx, obéissent et enten-
dent diligemment, et leur preslent conseil, confort, aide tt

prisons, se mestieren ont et requis en sont.

En tesmoing, etc.

Par le Ui»y, à la relacion du conseil des lays.

Publiées eu jugement et es auditoires du Chastelletde Paris

N*. 375. — Mandement -portant que les (fiens dotaux et pa-
raphirnaux des femmes ne peuvent être saisis pour les

dettes du mari, auxquelles elles ne se sont pas obligées.

Paris, 11 juillet \'\o\. (C. L. VIII, 449.)

Karolds etc. Senescallo Bellicadri, nec non vicario et judici

Usetici , ceterisque justiciariis et olliciariis uostris, vel eorum
locatenentibus : sahitem.

Audità supplicatione (i) pro parte Marguarite uxoris Baudelî
Sontaui, nobis cxhibitû, continente, quod cùm de ratione et

jure scripto quo illa patria gubernatur, bona dotalia et para-
fernalia (2) alicnjus mulieris , pro dcbitis sui viri minimtt obl-
gata seu ypothecala , capi , vendi, aut distrahi non debeant
quoquomodo, finçlibus ipsarum rerum dotalium quos maritus
suos farit, dinntaxat exc[)lis; nichiloniinns vo^i seu aller ves-

trûm, bona dotalia, mobilia vel immobilia, ipsius supplican-

tis, pro debitis propriis sui viri, pro quibns ipsa bona dotalia

vel parafernalia minime obligala vel ypolecata existunt, ad re-

questam creditorum sui viri predicli. ci[»itis et alienatis, seu

eapi facere , alienare et distrahere nitimini, et jaetatis inde-

(1) C'est UD rescrit du prince. (Isainbert.)

(î) F. les art. i554, i5;4 cl suiv. du Code civ. V. L. 9, S 3, l>.,d«Jur. dot.,

et L. 3i, «^ I, D., <^ Doiuil. (Dccrusy.)

I
*
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hitè cl injiislë, ac in ipsiiis siipplicantis gpande dampnnm et

pifindicium, sicut diiit, noslruni rciuciliuni super lioc iinpio-

varilo.

lliiic t'sl quotl alltMito (|u<)(l magnus f.ivor (li-lx'tiir nmlicM-ihiis

in cannn dot il)us coiiscrvamlis , tl ne in ipsaruni rcruin dola-

liiun idionalione rcniaucant indutate, vobis et veslrùin cuilibel ,

pioul ad fun» perlinurril , disiricfî' piccipinms cl manuamis,

Qu.ilcnus bona dulalia vcl |iarafcrnalia , niubilia vel iniiiio-

l)ilia, dicte supplicanlis, pru dci)ilis viri sui minime ypnlecala

vel oblii;ala, ad rcquestani crcdituruin ipsins viri utinittiè ca-

piatis, vcndalis seu distiabalis , capcre, venderc ant disliabore

i'acialis vcl pcruiillalis; quinymo fatia in coiUrariuin , si <|u(î

sint vcl fiicrinl, revocclis , et ad statuni prislinuni cl dcbituin

reducalis seu rcdnci facialis indilalè, minislranles in casu op-

posilionis, j.arlibns audilis, siiinmariè et de piano et sine strc-

pitu judicii et fii;ura, b(»nuin et brève jnslicic complcnientum :

quam sic fieri volmnus , et dicle supplicanti concessimiis , et

conccdimus de gracia speciali per présentes (i), littcris subrep-

titiis ad hoc eonlrariis non obslanlibus quibusciunque.

Per Regem , ad relationem consilii.

N*. 276. — Lettres portant constitution d^un apanage rêei

au second fils du Roi (2), avec clause de reversion à ta

couronne , au cas d'extinction de sa postérité inascuiiite

et légitime.

Paris, 12 juillet i/joi. (C. L. Vin,45o.)

Charles etc. Nous considcraus que à noz cnlFanz que Dieu

nous a dunnez, cous sommes tenus par droit de nature pour-

veoir de seignories, terres e revenus telles que ilz en puissent

avoir cl tenir leurs estais telz eoninic à enffans de IVoy de France

appartient, el pour ce voulans, tunt comme il plaisl à noslre

Seigneur nous tenir en ccsle vie mortelle, pourveoir à noslre

très-chier et très-amé fds second né Jehan de France, de ap-

panage cunxcnable pour lui et son estât, à icellui noslre filz,

pour lui cl ses hoirs masles descendans de son corps en loy.il

(i) La loi n'est donc pas générale ; clic se réfirc aux lois romaines, qui étaient

en vigueur dans les pays de droit écrit. (Isamburt.)

{•k) Il «-lît nioit c:i i4i6. /'. iKjtc sur l'ordon. de novembre i5SG, p. Gij,

loui. G. (/(/lin.)
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m.iri.ipp, «t poiii IrH lioirh lunslf» urocn'oz t*t deKrcii'l.iiis d'i-

ceiilx liuirs iiiaslcs, t-ii loi. il m.iii.^r cl iIIhtIjî li;^ue, avons

«}<)iiité, baillii', ('('mIc it tiaDspnitr , <ioiinoiis , hiiiltoiin, ci'<Iuil<t

et Iraiisportoiis pour sun<tit uppann^c, notre (Ituliit* de Tou-
raint*, avt'r«pifs l.i rilt' df Tours, et loutcs les villes, (li.tstiMulii ,

tha.Htclk'iiie.s. niaistnis , inaiioirs, lioslcl/., l'ours, luonlins, |$raii-

ge«, coulomliicrs, et autres édillices, terres, vip;iics, prez, pas-

torales, riiaiups, loresls. bois, g.irenncs et autres ixissession»

et iiérilaijîi'S, vassaulx, hnminos, honitiiali^cs, liel's , arrièrflicls,

cens, renteo, revenus, scrvilulcs, devoirs, t^molumens et prouf-

lis, iiiridicioiis , et justices lianUcs, moieniies et basses, narres

vi mixtes iuiperes , collaciuns, présentacions , droits de patron-

liages de bénéfices d'église, droi/, usaigcs, liberté/., franchises,

et autres (pielzcun(|Ues appartenances cl anpendenccs de nos-

tredit duchié de Touraine, en quelzconcjues choses et lieux

qu'ilz soient, et par (jucbjue manière (|ue ilz soient nommez
et dits, exceptez toulesvoyes les cliaslel et chaslelUnies de

Loduu et ses appartenances, lesquelz lient à présent uoslrc

tr^8-chier et très amé cousin Loys Koy de Jérusalem et de iSi-

ci!e. par don et octroy royal, et soubz certaine forme et con-

dicious, et réservez et saul's aussi à nous et à noz sucLesscurs

Rois de France et à la couronne, tes l'ois et hommaiges liges,

les souveraineté et ressort, et autres droits royaulx, ouillt du-

chié de Touraine, et es villes, ehastianx, chaslellenies, appar-

ten.inccs et appendcnccs d'icellui, avccques les gardes de l'é-

glise calhédral de Tours, et des autres églises estans de fon-

dacion royal, de pariage, et tellement privilégiées que elles ive

pevcnt ou doivent estrc séparées de noslredicle couronne, à,

les avoir, tenir et possider par ledit Jehan nostre second fdz et

scsdis hoirs masles d'iceulx descendans par directe ligne, et

procréez en loial mariage, en parrie et cimime pers «le France,

et à telles et semblables noblesses, prérogatives,, franchises et

libériez comme les autres pers de France licnneut leurs parrics,

et comme ilz joiissent et usent ou ont a<:eoustumé joïr et us»^-

à cause de leurs <liUes parries. et à en joïr et user par eu!\

co'unie de leur propre héritaige perpétuelment et héréditable-

ment par la manière dessus devisée, sauves les excepcious et ré-

servacion.s dessusdictcs;

Et aussi [larmi ce que se il advenoit que nostredit Hlz ou
scsdis hqjrti niasles alasseot de vie à tresjiassemenl sans hoir?

niasles desceudaus par ligne directe masculine de nostredit liiz.
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fl procréez en loial maiia^je , el <|ul: la liiignc directe masculine

tic noslretlil iilz dcfTailIist on ti-inps advenir, ledit duchié de
Touraine avecqucs toutes les villes, cliasleaulx , chastcllenies,

appartenance» et^ appendances d'icellui, reviendront et retour-

neront de plain droit à nous et à nos successeurs Rois de France,

et à ladicte couronne, et avecqucs ce que nous perrons avoir

et aurons ou dit duchié ung bailli pour les terres et subirez

exeinps, qui sera dit et appelle le bailli des exenipcions, et

tendra son siège el sa jurisdicciou à Tours es lieux exemps, et

aussi à Chinon.

Sy donnons en mandement, etc.

Par le Roy, en son conseil, ouquel mons. le duc de Berry, le

vidame de Lanuois et plusieurs autres , estoient.

N°. 277. — QviTTANCE donnée -par ta Reine Isabelle au Jioi

d'Angleterre [UenH IV, usurpateur), successeur de son
murij Richard II, pour la restitution de sa dot.

i"aoùt 1401. (Rymer, tom. VIII, aiy.)

N*. 978. — Lettres portant que tes acheteurs de vins (1) seront

contraignaùles par corps , ci ne pourront faire cession

dô tiens.

Paris, a3 décembre 1401. (C. L. VIII, 4Si-)

Charles, etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, que

oye l'unible supplicacion des vendeurs de vuis de noslre bonne

ville de Paris, contenant que ja soit ce que à cause de leurs of-

fices de vendage, ilz soient tenuz et astrains de délivrer les

marchans pour lesquelz ilz font leurs ventes, et yceulx con-

tenter et païcr tanlust et sanz délay, après ce que leurs dictes

ventes sont parfaites; et à ce faire et accomplir soient contrains

par prinse de corps et de biens, et leurs jileiges aussi, jusques

aux sommes dont ilz les ont piégiez; néantmoins pluseiu-s per-

sonnes eulx disans marchans ou tavcrnicrs, (marchandes ou

tavernières,) sont venuz et viennent de jour en jour aux ba-

Ci) Le mf-me principe oiistc aujourd'hui à l'éf^ard de ceux qui .irhèteiil

pour revendre. Le» autres ne seruicnt contruignables par corps cjue pour es-

croquerie, prévue en l'ordoaoaocc. (Isambcrt.)
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tcaux «Ml pn'vo, et ^s lieux où l'rri vnit les vins, faut en celier*

comme ailleurs, puur h s inareliaus forains et potir ceux «le

Paris, qui ont acoustumt:* exercer le fait »!e la iiiar( haudise «le

vins, et caufemeut et fraiululeusemcnl ont prins et aciiel»:

,

preiuient «'t achètent d'iceulx vendeurs grnnt quantité d«' vins,

atrennans «pie iiz les veulent mener en eerîains lieux , tavernes

et rues où ilz se dient avoir leur demeure, pour les \en<!re à

détail en taverne ou autrement; et pour mieux coulourcr leur

frauduleuse entencion , se nomment seij;neurs propriétaires

desdiz lieux et tavernes, les(|ucl/, vins ainsi prins et aelieliz

desdiz (vendeurs,) aucuns d'iceulx (eulx disans marcbans,)

ont mené à l'estape es halles de nostredicte ville, ou lieu ac-

cou>tunu'' à vendre \in en gros ou ailleurs, cl là les ont venduz

à tel pris comnae bon leur a semblé, ou en ont fi\it à leur plai-

sir, et les ont appli«iuez à leur singulier prouCQt, sans en faire

aucune satistacion (aux vendeurs) dessusdiz; les autres ont

latité et mucié leurs biens, et transporté frauduleus<;ment es

mains d'autruj', poiu- délaïer le paiement des diz vins; et au-

cuns des autres se sont absentez et absentent chascun jour,

et telement en ont disposé et disposent, que yceulx (vendeurs)

par teUs fraudes et cauteles ont esté moult dommageZ et inté-

ressez; et aucuns d'eulx par ce sont telement décheus de leurs

chevances
,
que ilz sont en voye d'eslre du tout désers et des-

truis; laquele chose est de très-mauvais exemple, et pourroit

tourner à la deslruccion de tous lesdiz (vendeurs et marchans)

ou temps avenir, se par nous ne leur estoil sur ce pourvcu de

reuiètle convenable, si comme ilz dient, rcquerans humble-

ment ycelliii.

Nous voulans obvier à teles fraudes et malices, et pourveoir

à la chose publique et au bon gouvernement de nostre dicte

ville de Paris, et en faveur de la marchandise,, avons ordené

et 0BDEN05S, et (aux vendeurs) dcssvisdiz avons octroyé et oc-

tr«)yons de grâce espécial par ces présentes,

Que 'ilz puissent contraindre , et faire contraindre tous ceiilx

à qui ilz vendront tl'ores en avant et ont vendu ou tem^is

passé lesdiz vins, tant des marchans forains comme des mar-
chans d'icclle ville de Paris (qui ont acouslumé eulx entie-

mettre de marchandise de vin.) à païur ce i|ue ilz en doivent

et devront, en la forme et manière «jiie ont acconslumc faire

les vendeurs de poisson de mer es halles de Paris, des dcbtcs

à eulx deues à cause des poissons qu'tlz vendent pour les mar-
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» h.uK i]»i tncr; cVst assavoir, (juc yifnlv fvi-mlcms) li;s |»niss(Mit

tiuitiMindre vl l'aire rontraindie par priiise «le corps cl do l»icn«

à ce Tain'; sanz ce tDutcsvoyes que les diz dcl)lenrs à cause

d'icelles debtcs, soient reccuz à abaiidonneincnl cii aucune
manière.

Si donnons en mandement à nostre prévost de Paris, à iiostro

aillé maisln- .lelian Ail^enibourse j^arde de la prévosié des iiiar-

thans de nosire dicte ville de l'aris, et à tous noz autres jus-

liciers et otliciers présens et advenir, ou à leurs lieuxlcnans, et

à chascun d'eulx, si comme à lui a[)parlcndra , (|ue de nosire

présente t^race et oclroy lacent, sueOVent et lessent ( lesdiz

vcDdciirs) joïr et user paisibienient et à plein, en faisant tenir

et garder nostre ordonnance dessusdicle de point en point selon

bU lorme et teneur, ])ar tous ceuls à qui il a|>partendra, et en la

faisant publier et enrei;istrcr es livres des ordenanccs de nosire

Cliastellet
,

(et du parlouer aux bourgoiz) de nostre dicte ville

de Paris, et ailleurs où il sera à faire.

El que ce soit ferme chose et eslable à lousjours, nous avons

fait mettre à ces lettres nostre séel : sauf en autres choses uostie

tlroil , et Tautruy eu toutes.

N°. 279. — Lettees d'cvocntion j>ur un conflit de juridiction

entre te parlcmeiU et ia chumifie des comptes.

Paris, 21 février i4oi. (C. L. VllI, 485.)

Charles, etc. A noz auiez et féaulx gens de nostre parle-

ment, salut et dilcclion.

Nous avons entendu que soubz umbrc de certaine ajipellalion

que se dit avoir faite à vous maislrc Jeh.m Daigny, conlrenjl-

Icur de nostre chambre aux deniers, de nos amez et féaulx

gens de nos comptes, touchant le fait de nostre dite chambre,

et maistre Eniery Tesson, clerc d'icelle ciianibre, vous, non

obslant certain appoinlcinent fait par nos très-chiers et Irès-

amez oncles et freic , en la présence de nosire grant conseil, par

lequel appoinleuient avoit eslé ordonné que radjornement eu

cas d'appel par vous sur ce commandé uu pourchaz et requeste

dudit Daigny, ne seroil point scellé , et que !a chose seuiser-

roil en estât jusques nosdites gens des comptes eussent esté

sur ce oyz par nous ou nosdiz oncles et frère, en nostie grant

conseil, \ous avez ledit adjornement fait faire de vi\e voix et

senz noz lettres; mais qui plus est, uou conlrestaut ecrtaiu
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aulir a|»|)oiii(oiucut arrière cl lit* relief sur rc fait p.ir iiostli/

iiiiclrs cl IViTL* fil no.ttri'iiit {;i\iiil conseil, (|(tu plus avant n'y

li-utt proeeile i()s(|ues à cCiUin iutir qui encore e.<>t <k venir,

pendant ie(|uel iiu£ dite» ^en8 île» cuiuplcs dévoient et doivent

<stie t)U , vous ave/ (lu fait oï/ lesdiu D.ii^ny et Tesson eu

ladite bcMiigne , et sur ce fait tel appoinlenieiit <|ue lion vous

a semblé ; laquelle chose est moult e^trange , considéré ce qui

est dit, et nous en desplai>>l furleinenl, s'il est ainsi.

Pour ee est-il que nous volans en nostre propre pcrsunnc

co<;nutstre de cette besoigne, niesnieinent qu'elle touche et re-

f;ard«' Irès-forl le fait , eslat et honneur de no>t redite cham-
bre, et pour certaines causes et consitlerations «jui à ce nous

meuvent, Tavons advoquée et advuquons à nous en quelqiie

point ou estât qu'elle soit , et vous en dcllendoiis et inlerdi-

6UIIS la court et con<;Doissancc (i).

Mandons aussi et très-expressément dt'ffendons par ces mesmes
présentes, à nosdits gens des comptes, et pour certaines causes,

que cette matière ne soit par eulx ouverte ne poursuyc com-
ment que ce soit, autre part que pardevant nous.

N'- a8o. — Ordosnavce jwrtant révocntion des ençfaqeinens

de bitus doinatiùiuji faits depuis Vaccntinent du liai,

conlrairctntnl à son sernitttt, et, dcclaration qu'il ncn mra
plus fait à l'avenir que pour (es apanages des princes (2).

Pari», dernier février i4oi. (C. L. VIII ,
^H\.) Publire en parlement le 17

avril i4oa.

Cdàblbs, etc. Le principal regart et considération de iiostre

pensée, est et doit estre après acquérir l'amour de nostre 6.

(i) Si uu ajipel ctait jmrlc devant la c<jur Jo Pjii<, cuutr»- uu air«t «le !a

ciiur des ccuiptes, il kcrait encore aujourd'liui procédé de mAme. l^e piV'f<-t

«le la Siinc di-vrait élever le conflit, et le ron^iil d'i''lat en n'ticiidruit la

i(iiiii;ii>>sance ; car il e»;t Cuur de cassation à l'égard de la Cour de» i-umplcs.

^Ivjnibert.)

(j) La Koleuuité de celle ordonnance, et le» moyens indiqués pour remédier

a lu violation du principe de i'iualiéuabilitc du duuiainc, nous portent à en

donner le texte.

lldiis un pays où le Roi reunit tous les pouvoirs, il n'y a jioint de cuul-cs*

» i>u> iiré»OLaLles, parcf que l'autorité royale peut toujours être 6ini>ri.se. Aussi

te piincipc a eiistc jusqu'à la revulutiou de 17^9, et l'Atacmblée r<io>tituante.
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vaquer et enlendre an bon gouvernement de nostre royaume,
et à garder et conserver en bon estât les droiz de nostre cou-
ronne et de nostre deniaine, sans les diminuer ne souflVir esire

diminuez aucunement; car lant comme noz diz droiz et demaine
dcmourront entiers et seront bien gardez et soustenuz, nous pour-
rons tant mieulx supporter les grans charges qui chascun jour

nous surviennent pour soustenir les grans faiz de nostredit

royaume , et préserver noz subgez de griefves exaccions , et les

gouverner et garder en bonne justice et en transquilité paisible;

Et pour ce nous recordans et aians en nostre mémoire les

glorieux et notables faiz de pluseurs noz prédécesseurs roys de
France, qui ont acrcu, tenu et gardé ensemble en leurs temps
les diz droiz de. nostre couronne et le demaine de nostredit

royaume, sans les diminuer ne départir, ne souffrir estre dimi-
nuez ne départiz, fors quant il est avenu que ilz en ont baillié

par appanage (i) aucune partie à aucuns de leurs hoirs masles,
quant le cas y est escheu ; et mesmement que feux noz très-chers

seigneurs ayeul et père que Dieux absoille, pour ce qu'iiz trou-
vèrent que paravaut leur temps, par aucuns leurs prédécesseurs

avoit esté ledit demaine aucunement autrement que dessus est

dit, diminué, aliéné et départi, révocquèrent et adnullèrent

chascun en son temps, tous dons et aliénations qui avoienl esté

faiz et faites par avant jusques alors, de quelconques terres, rentes

et revenues, justices et seignouries, et autres choses appartenans
audit demaine ; lesqueles rév0( ation et adnullation ilz firent

mettre à exécution et efftct, et fu réaûni ledit demaine, et ainsi

a demouré par aucun temps ;

Considérans aussi que quant nos prédécesseurs ont esté sacrez

et enoincts en roys, et aussi nous quant nous le feusmes, ils ont

juré et aussi jurasmes (2) nous moult solennelment, présens à ce

les pers, pluseurs prélaz et autres princes de nostredit royaume
,

garder lesdiz droiz de nostredicte couronne , et aussi ledit demaine
entier, et non le aliéner ne départir en aucune manière, et

en ordonnant la révision de toutes le» faveurs , n'a fait qu'user d'un droit re-

connu dans la monarchie.

Le domaine était inaliénable, parce que nos Rois n'avaient pas d'autre

revenu fixe. V. note sur l'ordon. de juillet i564, p. aiy, lom. V, et Nouv. Rép.,

V". Domaine, $ a. (Isambert.)

(i),Cette exception est aussi contenue dans l'ordon. de i566. {Jdetn.)

(2) V. ce serment p. 240, tom. V. {Idem.)
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rcadincndcr , rcadjoindre et rcaVinir ce qui en seroit aliéné, et

que depuis que nous receusmes ledit sacre (i), nous qui lors

eslioiis de moult jeune an'^e^ et qui encore ne avions mie con-

Kïdération à si grans l'aiz , avons donné par inadvertence et par

iniportunité de rcquerans, aucunes seigneuries, terres, posses-

sions, justices, rentes, revenues, et autres choses qui estoient

dudit deuiaine, à pluseurs personnes, les aucunes ou aucuns à

héritaiiïc à lousjours perpétuelment , et les autres à vie ou à vou-

lenlé, dont, comme nous nous sommes appcrceuz et apparce-

vons de présent, lesdiz tlroiz de noslredicte couronne et nostredit

demaine sont moult grandement diminuez et appéticiez, et en-

cores le pourroient plus estre ou temps avenir, à la grant charçe

de noslre ame, et au grant dommage de nous et de nostredit

Royaume, se par nous ne estoit sur ce pourveu de brief remède :

Savoir faisons à tous présens et avenir, que nous qui desirons

ensuir, comme raison est, les bonnes ordenances de nozdiz pré-

décesseurs, et espécialement de nozdiz seigneurs ayeul et père,

lesqueles ont esté par eulx faictes à la conservacion des droiz et

dcmaines dessusdiz, et qui voulons garder nostredit serement,

lequel nous feismes à nostredit sacre si solennelment comme
dessus est exprimé, eue sur ces choses grant et meure délibéra-

tion, tant avecques noz très-chiers et Irès-amez oncles et frère,

les ducs de Berry, de Bourgogne, d'Orléans et de Bourbon, et

autres de nostre sang, comme avecques pluseurs autres notables

personnes de nostre conseil, par l'avis et détermination desquels

nous avons trouvé et sceu que considéré nostredit serement, telx

dons ne telles aliénations ne pever.t, ne doivent de raison sortir

aucun effect, ne ne les povons ne devons aucunement tolérer,

sauve nostre conscience;

Et pour ce voulans à ce pourveoir au bien de nous, de noz
successeurs et de nostredit royaume, et à la descharge de nostre-

dicle aiue <|ui pour la transgression de nostredit serement, pour-
roi t encourir, que Dieu ne vuille, grant charge envers nostre S.

avons oftDENÉ et ordenons par la délibération des dessusdiz,

Que d'oresénavant pour quelconque cause que ce soit, ne à
quelque personne de quelque auctorité ou prééminence que elle

use, nous ne ferons aucuns dons à vie , à héritage ne à vouleuté,

de quelconques terres, seignourics, possessions, rentes, reve-

(i) On n'j pu trouver le procès-verbal aulhentiqnc de ce sacre, (Isambcrt.)

%



nuc-i , JHsiioos , vo (Vaulrcs clit)S(>s «piflrs que elles soient, appar-

teiians à nous et à nostre doniaint», lanl de nostre royaiune, vu

«jiu'lqup partie qu'il se rxloiido. comme do nostre Dalpliini'* de

Viennois, et d'ailleurs en (pielqne lien que ce soit, et laut à

nostre dit demaine (pic nous tenons de présent, comme à c<llui

qui nous puet et pourra eschoir et avenir par dons faiz ou à faire

à nous, par achaz ou acquisitions par nous fais ou faites ou c\

faire, ou jiar successions, forfaictures ou confiscacions avenues

ou à venir en (lueUjue manière «pie ce soit ou puist estre;

Et se par inadvertence ou par iniporlunilé de requerans ou

autrement, il avcnoit que nous en feissions aucunes ou aucuns,

nous ne voulons qu'ilz aient aucun eUect, et dès maintenant

jK)ur lors les décernons estre ne nulle valeur;

Et encores par l'advis et délibération dessusdiz, avons révo(|u6

et révocous de nostre certaine science, par ces présentes, tous

dons par nous faiz ou temps passé, à vie, à héritage ou à vou-

lenté, à (juelques personnes que ce soit et de (juclqnc estât que

elles soient, de quelconques terres, seigneuries, possessions,

rentes, revenues, justices et autics choses appartenans à nous et

à nostredit demaine , tant de nostredil royaume, en queUjuc par-

tie qu'il se extende, comme de nostredit Dalphiné, et d'ailleurs

en quelque lieu (jue ce soit, auquel nostre demaine nous voulons

et ordenons comme dessus, que tout ce qui en a esté, comment
que ce soit, doiuié et aliéné, soit réaûui et réadjoint tout ainsi

comme se lesdiz dons ne eussent onc(|ues esté faiz , et ainsi comme
paravant lesdiz dons y estoient adjoints et aùniz :

Toutevoïes nostre intencion n'est mie quant à présent, de ce

que nous en avons baillié, donné et assigné jus(pies a ores à

nostre très-chière et très-amée compaigne la rioyne,À noz très-

chiers et très-amez enfans, à nozdiz oncles et frère, et à leurs

enfans; ne aussi le don des conté, chaslel, ville et chastellenie

de Mortaing, fait par nous |>our certaines causes et par certaine

forme et manière contenues en noz lettres sur ce faietes, à nostre

Irès-chier et très-amé cousin Pierre de Navarre; et aussi ne

entendons mie que en icelle ordenance et révocation, soient

comprins gages ou rentes à vie ou à voulenté, qu<; prennent par

nostre ocfroy aucuns nos olliciers par les mains du changeur do

nostre trésor, ou de noz vicontes et receveurs. Et pour ce que,
comme nous a exposé nostredit frcrc le duc d'Orléans, il a eu

trop petites parties de terres pour son appanage , eu regart à ce

que nous ne avons plus iVcrc que lui, et aux appanages qui ont



FÉVRIER l/|Ol. i^

esté bailliez tant à feu nostre oncle lu duc irOrlt^nns qui fu seul

ïn-rv lU' l'eu nosirc lri'.s-cln;r seii;nrnr et iiyciil Ir r<ty Jehan (jin*

Dieux absoille , eouinie ii feu nostre oncle le roy de Sicile duc

d'Aiiiitu, cl à nuzdiz onelfs «le IJeny el de Bourgon-jne , non*»

• iNons ordené (|uc par iiosirc conseil soir-nl veues et avisées les

liTies et seij^neuiies (|ui lui ont esté baillées j)Our sundil appa-

nage, et aussi que nostredit conseil voie et avise les appanages

de no/diz oncles, et lost nous rapportent ce qu'ilz en auront

trouvé; et ou cas que nostredit l'rere ne aura eu aussi granl ap-

panage comme a eu l'un de noz oncles dessus diz, nous lui assi-

gnerons et parierons el ferons assigner et ()arraire ce qui en ik-

i'.uidra, telement qu'il en devra eslre content.

Kt afin «]ue cesles noz ordenance et révocation faites par tele et

si gr.iul délibération , comme dessus est déclairié , lesquelles nous

voulons et décernons valoir et avoir force et vigueur de loy per-

pétuelle, soient plus fermement tenues, nous avons juré et ja-

lons aux saintes Euvangilcs de Dieu par nous loucliiecs, les tenir

et garder, el non faire en encontre;

Kt semblablement en nostre présence, par nostrc coninnnde-
nient, nozcliz oncles et frère, les autres de nostre sang, noz amez
et féaulx connest.ible el chancelier, et les gens de nostre graut

conseil, de nostre parlement el de nostre chambre des comptes,

el noz trésoriers, à Paris, estans à présent en moult grant nom-
bre devers nous, les ont jurées tenir et garder, et les aidier à

tenir el faire tenir et garder sans faire ne souffrir eslre fait au-

cune chose au contraire.

Si donnons en mandement par ces mesmes lettres à nostredit

chaniellier, à nozdictes gens de parlement et de nostrediele

chambre des Comptes, et nozdiz trésoriers, à tous noz sénes-

chaulx el bailliz, et à tous noz autres justiciers et olliciers, ou à
leurs Ijruxlenans, el à chascun d'culx, que icelles noz présentes

ordenance et révocation , lesquelles nous voulons et décernons
a\oir force el vigueur de loy perpétuelle, comme dit est, ilz

l.â( enl ( rier et [mblier solcnnelment par tous les lieux de nostre-

dit voyaume où l'en a acouslumé faire criz notables, el la jurer

l»ar ceux à qui il appartiendra, el la mellrnt cl lacent mellre
cliascun en droit soy diligemment à exécution.

Et atîn que ces choses aient force de perpétuelle fermeté, nous
a\ttns fait mettre à ces lettres nostre séel.

Donné à Paris , le derrain jour de février , l'an de grâce mil nu*
et un, et de nostre re^ne le \xu'.
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N'. 281. — Lettres jyor icsqiicttcs te Roi accorde des dispenses

d'âge à son f(s, dauphin de Viennois, et reçoit son hom-
mage comme duc de Guicnne.

Paris, deroicr février lioi. (Mss. de Brienne , vol. aSG. — Preuves du
Mémoire des pnirs, p. 6'n.) •

Charles, etc. , savoir faisons que auiourd'lmi après ce que de-

liberalion denostrc conseil où cstoicnt nos frès-cliersct très-amez

oncles et frère les ducs de Berry, de Bourgongne et d'Orléans,

nous avons répété et répétons nostre très-cher et très-anié fils

Louis duc de Guyenne, Dalphiu de Viennois, aagé et habile à

faire ce qui s'ensuit :

Nostre (lit aisné iîls nous a fait les foy et sennens qu'il nous

est tenu l'aire, à cause de la duchiée de Guyenne et de toutes ses

ajipartenauces , et aussi à cause de Li pairie de France qu'il a et

tient à cause dudit duché, ausquels foy et homuiage nous avons

receu et recevons sauf austre droit et l'autruy.

N*. 282. — Mandement portant que ie chancelier de France
a droit d'accorder en conseil toutes lettres de grâce et de

rémission (1).

Paris, i3 mars i4oi. (C. L. VIII, 49'')

Charles, etc. A noz amez et féaulx conseillers les gens tenans

nostre présent parlement, et qui tendront ceulx avenir, et les

(1) M. Lcgraverend , legislat. criinin., 2» cdil., ch.^p. 18, s'exprime en ces

termes :

< En parcourant les monumrns bistoriques d<; la France, on voit que les

«seigneurs et les grands olficiers du royaume s'arrogeaient anciennement le

• droit de donner des lelties de grâce, mais <ju'une ordonnance de Charles V
• (il fallait dire du daupliiu), du i5 mai i35g (nous ne l'avons pas trouvée),

«renouvelée en 1449» par Louis XII (Louis XII n'a régné qu'en i4f)K), leur

• défendit de donner de [jareilles lettres à l'avenir; que les Rois ont quelque-

• fois conféré et délégué ce pouvoir à des princes de leurs lamiiks
; que ,

par im

• abus de la puisï<anre ecclésiiislique
,
quelques légats et qiiclques évêques se

• sont crus autorisés à faire grâce; mais que ces délégations n'étaient point

• reconnues par les parleuiens, que des villes mômes étaient en possession de

• ce. droit, dont elles usaient à des époques, dans <le» sulenaités déterminées. •

Ctt auteur n'a pas parlé du pouvoir du chancelier.

Le droit d'accotder une grûce à une pcraconc condamnée est la marque la
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requcsles de nostrc palais à Paris; au prévost de Paris, et à tous

no/. Juitrrs jusliciers on à leurs liciixteuans : S iliit et dileccion.

Nous par noz autres leltres (i). cl jiuur ccrtaiiu'.s ju^slcs causes

en ycelles contenues, avons utandé et cumniis à nostrc amé cl

féal chancelier Arnaidt de Corbie, chevalier, entre autres choses,

que pour et ou lieu de nous, toutesi'oiz, et présens lelz de nustre

f;raiit conseil, et autres qui pour ce seront nécessaires, en tel

nombre qu'il lui plaira et bon lui samblera , il tiengne requesles

générales, et en ycelies donne et face grâces et rémissions de

tous cas tant criininelz comme autres <]ueIxconques, à toutes

nïaïuères de personnes que il lui samblera bon et expédient, et

faire octroyer toutes autres grâces et besongnes qui ont acoustumé

estre faicles et octroyées en recpiesles générales.

Si vous mandons et à chacun de vous , si comme à lui appar-

tendra
,
que toutes les grâces et rémissions et autres choses

quelxcoMqucs que nost redit chancelier aura faicles et passées en
la manière dessusdicle esdicles requcstes générales, vous vérifiez,

plus c'sseDliello et la plus considérable de la souvcrainetë, Lebret , Traité de la

bouverainttê, liv. 4> r'i. 7; Btidin, I", p. ijô.

Oa a vu, par beaucoup de pièces, que nos Rois trafiquaient du droit de
grâce, et surtout du droit d'abolition, reste de l'ancienne composition des
lois des barbares. Lors de la discussion de l'art. \", tit. 16 de l'ordon. de 16-0,

le premier président a dit : que les lettn;» d'abolition n'étaient point autorisées

en justice, parce que le mot abolition est un terme de puissance absolue,

qui fait trembler les lois et suspend les effets de la vengeance publique.

L'art. i5, tit. VII, i" partie du Code pénal de 1791 a aboli les lettres de
grâce, rémission, abulition et commutation de peine. Ce droit a été rendu
au premier consul par l'art. 86 de l'acte du 10 thermidor an X, mais à la charge
di' l'extrccr en conseil privé. Le Roi a repris ce droit sans conseil, art. 67 de ia

Charte. L'abus des abolitions a reparu.

M. Le^raverend, ibid, p. 7f5, à la note, cite une ordon. du 10 août iSi4,
entérinée le 16 à la Cour de Rouen , où il est dit : f Que les lettres d'abu-
lilion, a\aiit le jugement contre lesquelles les magistrats les plus distingués n'ont

(esse de réclamer autrefois, sont contraire* aux régies, entrarent le cours de
la justice, et nuisent a lactiou des tribunaux

;
qu'il n'en est pas ainsi de l'abo-

lition aprè» la condamoation, surtout lorsqu'il s'agit de faits qui n'ont été con-
biderés comme criminels qu'a r»i>on des cirtonstauci's. •

Ces paroles royales, dit M. Legraverend , ont proscrit à jamais l'abus intoléra-
ble des Kttres d'abolition avant le jugement.

Cependant, beaucoup d'ofliriers généraux , notamment le général Bertrand ,

ont obtenu des kttres d'abolition, quoique leur condamuation lût nulle de
plein droit, étant prononcée par contumace. V . sur l'eietcice du droit de gr4ee,

l'urdon, du 6 février 1818. (Isambcrt.)

(1) Elles sont perdue*. (Socousse.)

I
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expOtliez et cntt^rincz , tout ainsi et par la fourme et mani<'»rc quo

se nous nicsmos en noslre personne et en nostre consiil, l'avions

fait: car ainsi nous plaist-il estre fait, nonobstant quelxconques

ordonnances, mandemens ou défenses à ce contraires.

N°. 283. — CoNsniTUTioN 'povtant que te partcnicnt et outres

juges, iioblcmpcrcroiit pas aux ordres verbaux du Roi (i),

sur Vôtarglssement des prisonniers en matière civile et

criniiuctte.

Paris, avril i4oa. (C. L. VIII, 5o2.) Publiée au Châtelct le a mai.

Charles, etc. Nous acertenez tant par la relacion de nnsire

anié et féal chevalier . conseillier et chambellan, seigneur de

TigMonville, prévost de Paris pour nous, de nostre procureur

général et autres de nostre conseil, C(nTime aulrement, que com-
bien que de raison, et par ordonnances royaulx, de tous temps,

en espécial des temps de feux de très-nobles et excellens mé-

moires noz bésayeul , ayeul et père, ausquelz Dieu pardoint,

gardées , observées et usitées, s'il est ainsi que aucun malfaicleur

ou autre, informacion précèdent, ou aulrement à retiueste de

partie, ou par lordounance ou commandement de nostre court

souveraine de parlement , de nostredit prévost de Paris, ou d'au-

cun ses lieuxtenans, soit prins et em{)risonné es prisons de nostre

Chastellet de Paris, ou ailleurs à Paris, pour cas eriminel ou

civil, ycL'Uui ainsy emprisonné ne puet et ne doit de raison eslre

prins de l'ait esdictes prisons par aucuns noz chambellans, se-

crétaires, huissiers, sergens d'armes, ou autres nos officiers ou

autres, quel(}ue commiuuîement de bouclie que nous ayans lait

ou f^icions sur ce par importunité ,
par prières ou autrement;

combien aussi que à quelques commandemens ou deffenses de

bouche, qui tant sur ce que dit est, comme de nostredicte

court (2), nostredit prévost, ses lieuxtenans, ou autres justiciers,

(1) Tout ordre, même écrit, du Roi, mais non contresigna, n'est pas obiig.i-

toiie. Ordre de Louis XVI à la garde Suisse, le 10 aoùl 1792. Hecueil rotn-

plct des lois et ordonnances du royaume, année 1818, lab., p. vG, et sa dccla-

jalion du ao juin 1791, à son départ pour Varennes. (Isanibert.)

(a"i Je crois qu'il manque là quelques mots , et que le sens de cette plirase

,

qui est longue et embrouiliéi-, est, que le p.nrleinent et le» autres juges ne sont

point obligéb d'obéir aux ordres verbaux du Koi, portant que les prisonoicis se-
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ù Paris, licimciil en snspous, diiri.M-c-ii( ou délayent à Icnips ou
aiiIrcMuent, à faire justice cl raison ausiliz criininculx , ou autres

eniprisonneA par la manière (\uv dit est, leui- soient l'aiz de par

nous o:i antres, par nozdi/ cliatnl>elians , secrétaires, huissier^»

ou scrgcns d'armes, ne autres no/ olliciers ou olïiciers (raulres,

nostrcdicte court , nostrcdit prévost, ses Iieuxlenan>« uu autrcH

odiciers, ne aucun d*eulx, ne soient tenuz de y incliner, obéir

ne entendre, sanz avoir sur ce noz lettres patentes faisans nicn-

cion des cis desdiz emprisonnemens , et sanz sur et; appeller et

oïr nostrcdit procureur, et partie, se elle y a son intérest ou que
la chose lui louche; néantnioiiis il est très-souvent advenu et de

jour en jour advient (pie nozillz chaml)clians, secrétaires, huis-

siers et sergens d'armes, et chaseun d'eul\ , sonbz utnbre d'au-

cuns coniniandeniens de bouche (pii légièrement, plus par im-
pression et iniportunité, requesles et prières des amis des parties

ainsi emprisonnées, (|ue autrement, leur sont de nous faiz, noa
advertiz des natures et mérites des cas de leurs emprisonnemens,

se transportent esdictes prisons de nostrcdit Chastellet et ailleurs,

et en ycelles de fait , sanz ap[)eller ne oïr à ce nostrcdit procureur,

ou partie ausquelz les cas touciicnt et qui y ont intérest, pren-

nent lesdiz crimineux ou autres ainsi cmprisoimez esdictes pri-

sons, et les enmainent où il leur plaisl; et oultre plus est advenu
et advient que supposé que les procès de plusieurs murdriers,

larrons, bateurs à loyer, violeurs de fenimes et d'églises, et

autres crimineux, soient commenciez, et aucunesfoiz faiz, par-

faiz et acompliz, et qu'il ne reste que à faire les exécucions

d'iceulx, les dessus nommez officiers ou les aucuns d'eulx, sous

couleur de telz commandemens de bouche comme dessus est dit,

vont faire deffenses de par nous à nostredicte court, nostrcdit

prévost, ses lieuxlenans, et autres officiers et justiciers à Paris,

aucunesfoiz, que des cas de leurs emprisonnemens ne congnois-
sance ne s'entremet lent en aucune manière, dont inconvéniens
irréparables se sont ensuiz, et de jour en jour se ensuïent par la

manière qui s'ensuit; premièrement, équité n'est point gardée,
iniquité est commise, le droit des parties est tolu, péryet adnulé,
les déliz ilemcurenl impuniz, justice n'est point accomplie, har-
dcuient, voye et occasion rie mal faire et plus délinquer (pie

ront mis hors des prisons, ou que le jag(?men» de leur procès SM-a suspendu et

suisi». (Sceouïse.)
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ticvint. est onverle ausdiz malt'aicleurs, cl justice demeure du
tout (léludée, en graut csclande t't lésion d'icellc et de la chose

]>iihli(|ne :

NiHi-; pour ol)\ ier ausdiz iuconvéniens, et autres plusieurs qui

par le nuiyeu de ce «juc dit est, se pourroient ensuir ou pri'ju-

dice de justice et de noz suh-çez, par la délibéracion de noslre

couscil , et de nostre plaine puissance et auclorîlé royal, avons

\onIu . dérlert' et ordenné, voulons, dûclerons et ordonnons,

(^)ue se d'ore/énavanl aucun nostre chambellan, secrétaire,

huissier ou scrgi-nt d'armes , ou autre otlicier de nous ou d'au-

tres, se transi>orto de. nostre coiuTiantlcment , ou du comman-
(Ifujout d'autre quel qu'il soit, à lui lait débouche, es prisons

de nostreilit (IhaslcUct, ou en aucunes autres prisons cstans en

nostredicle ville, adlui de prendre de fait et mettre hors, déli-

vrer ou eslaryir de par nous ou autres, aucun prisonnier détenu

en aucune desdiotes prisons pour quel(|ue cas que ce soit, crimi-

nel ou civil, ou (pie sur ce face ou s'efforce faire aucuns com-
mandemens de par nousjadfin de la délivrance ou eslargissement

dudit prisoimier, on aucunes deffenses et interdicions de plus

c-oni;noislrc des cas desdiz piisonniers, ou adiin d'empescher à

faire raison et justice d'icellui prisonnier, à nostredictc eouil, à

nostrcdit prévost, ses lieuxlenans ou l'un d'eulx, ou autres noz

olïiciers ou justiciers à Paris, que à luy ne soit aucunement obéy,

s'il ne fait prompte foy de noz lettres patentes [)assées en noslre

5;rant conseil, faisans mcncion du cas, et que noslre procureur

et pallie se la cliose leur louche ou l'un d'eulx, soient ad ce pré-

sPMs, appelez et oyz ;

Ainrois voulons, déclerons et ordonnons, que se aucun d'eulx

s'efforce de faire ou persévérer au contraire de reste présente

r.osire ordonnance; c'est assavoir, de vouloir prendre de fait en

nnzdicles prisons dudit Chastellet, aucun prisonnier soubz umbre

de tclz mani6res de comniandemens de bouche de nous ou d'au-

tres à lui faiz par la manière (jue dit est, que il soit détenu et

arresié prisonnier fcs prisons es(|ucles il se efforcera de exploicticr

de fail par la manière dessus touchée, pour ilec cstre puniz selon

re\igence du cas:

Donnans en mandement par ces présentes à noz amez elféaulx

f onseilliers les gens tcnans et qui tendront nostredit parlement,

à nostredit prévost présent et advenir, et à ses lieuxtenans et à

thascun d'eulx, que ceste ])rése«le noslre conslilucion, vouloir

vi ordenance, V.z iieM^ucul cl f.iccnî Icuir, cu'.éiiner et accomplir
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eu aucune nianière ; et ces présentes faccnt lire et publier en leur-»

siéj;es et auditoires, et partout où ilz verront i-sJrc bon cl expé-

diant pour le bien de iustice cl de hi eiiose publi([uo.

El (juc ce soit ferme chose, etc. Donné , etc.

N°. iS^. — Lettres portant t/uon iw fera ptus de dotts sur

ie trésor et sur ic domaine, et révo(/iiaiU ceux faits pio-

cédemmeiit
Paris, lo avril \.\oi. (C. L. XII, aoS.)

N* 285. — LErrnEs portant que (es dons faits sur ie trésor,

aux officiers du domaine, auront leur effet.

i'aris, Il mai i4o2. (C. L, XII, ao6.)

N*. 286. — Lettres portant que tes officiers du château et de

la (fa^se-cour du Louvre continucron-l d'être exempts do

tailles, aides, et autres subsides.

Paris, juin i joî. (C. L. VIII, Sao.)

K". 387. — Ap-rIt de la cour du parlement , portant règlement

de ce que les curt's doivent prendre pour (es sJpulluns et.

services de leurs paroissiens décédés i ensemble les salaires

des gens d'église pour les convois, enterremens , tncsscs ,

vigiles, fiançailles , mariages , nionitoira , testamcns, et

autres droits d'église [i).

îô aoùl j402. (Ghronolopie dVdiîs, arrèls et actes, depuis IJ71. — Mss.

de la Cuur de cassatiua, iD-i°., p. 3.)

N*. 288. — RÈGLEMENT (2) cénéral sur ics eaux et forêts.

I*aris, septembre i4oS. (C. L. VllI, 5ai.)

Charles etc. Comme après que nouseusmes nouvellement priiis

le gouvernement de uostre royaume; c'est assavoir, ou mois tic

(i) Ces druils sont encore aujouid'liui fixés par des 'i-j'icmcns d'adminis-
tratioQ publique, et les tarifs doivent être aflîcliés daas l'égUïe, ce dout on
.>e dispense souvent. (Isambert.)

(•») Secousse n'a pu trouver l'oïk-inal de celle ordonnant c dans aucun rc!,'islro

2'
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mars l\iii mil Mois cens (|tinlrc-\ii);;l/ el huit, lions t\staii8 on l.i

ville de ViTiioii, eussions par (Irliix'-ralion de plusieurs (U* nostrc

saii*^ el (le nostrc conseil , lait eerlaines ordonnances el iiislruc-

tions snr le fait et {îonvernenicnl on fait des cauës et forcstz (pii

lors esloicnt nionll foulées, deslroieles et diniiiuiées rn valenr,

par le detr.tult et iié^Ii|;encc d'ancnns iioz ofliciers sur le fail i\v>-

dietcs eauës el loreslz, cl aulrcuient ; et depuis pour ce (jne sur

aucuns articles desdictes ordonnances, plusieurs personnes vou-

loicnl faire et iiailler diverses interprétations et ciilendeinent

contre notre intention cl le vray entendement d'ieeulx , nous

ayons fait par noz lettres patentes souI)z nostre prand séel , cer-

taines déclarations sur ce, lestpielîes nous avons voulu et coni-

niaiulé estie Icnuisct gardées par noslri- très-cher cl aymé cousin

le eomte de Tanearville sonvcrain-maistre et général réfornialeur

de nosdicics cauës cl forestz, el par noz autres oiliciers ou fait

iricellcs cauës cl foreslz,el tant pour cause dcsdicles déclarations,

comme pour ce que en l'ung des articles desdictes ordonnances

il« irenièies, csl contenu que nous voulons (pic les orilonnanccfl

aiicieiMies des cauës, boys el loreslz, là où il n'est par lesdictcs

ordonnances derrenières dérogué aucunement on dcelairé, soient

et demeurent en leur vertu; et aussi (pic par nostre dit cousin et

autres de nostre conseil, nous a esté exposé ((iic il csl expédient

de mcîtrc modération en plusieurs autres articles desdictes ordon-

nances dcrrenières , el faire aucunes additions à icelles, pour le

bien de nous el de justice, cl que graiil vexation seroil à nostrc

cousin cl à noz autres oiliciers d'icelles cauës et forestz, se les-

dictcs corrections n'estoient iaietes; cl aussi parcillenu'iil , se les

cas relaiif/ auv anciennes ordonnances et ausdicles modérations,

il conveiHtil lousjours avoir recours aux ordonnance» anciennes

cl aux déclarations, modérations el additions dcssusdictcs ; et

(pic les ordonnances de nosdicics eauës el loreslz fussent dispersez

cl contenues en tant de diverses cscripturcs, nous pour eschever

et obvier aux inconvéniens qui des choses dessusdictes se pour-

roieut cnsuir, se provision n'y esloit mise, avons fait veoir
,

pnliiic : fUr fst (ircc tlu Grand Couluinirr de Franco, iiiiprimi'; en i5i6,

in-i". y. le» ordon. de juillirl iT.jG et mars i5X8. .îo articles de ci-Uc oidon.

»ont conTriiirH à celles ci-dessns ; mais comme nous n'avons pas donné le texte

«•nl'u.T de l'ordon. de |5.S.S, et fjiie celle de l'jjC apjinrtient à un antre rrgne ,

nou» représentons le telle entier de l'ordon. «le ilini , en renvoyant pour les

uul<s aux urdun. prt'citér» , p. /i-î'^j 'o'". V, et 666, tom. VI. (Is.imbert.)



sEPTicMnni; i.|ua. t\

xisiler t't fxniiiiiirr <rili^oiniueiil li'sdictcs onloiinanroK anciciincii

ri nouvelles, aveciiups les (l«'-claratî(>iis dessusdirles. et les articles

«lesdii les ordoiitiaïues nouvelles, Mir lesijuel/. il cniivieiit niellrc

curreclioii ou ailtlilion;

Kl loul ce veii el ililij;emnienl evaiiiiné à {^ranl et meure déli-

héralidii de eoiiseil, avuiis vuulii, déel;iiré et ordonné, vooluns,

déclairuns et ordonnons que selon la forme et teneur des ordon-

nanees cl insiroceions (|'.u ei-a|n6< seront d»;clairez j)ar articles,

koilfait, ordonné, gouverné, Iraielé et be>onf;né par noslre dit

cousin et autres olliciers d'ieeiles cauës et foreslz d'orcsnavaut

,

ainsi el par la manière (pii s'ensuit, et non autrement.

(i) Et premièrement, (pic ainsi «pic fait avons des maistres

dcsdicles eauës et forcstz, le nombre des verdiers , forestiers,

gruiers , seryens et autres olliciers d'icellcs eauës et foreslz, tant

h gaiges comme &ans gaiges, soit reiraint et remis au nombre
certain el ordonnance ancienne, el (pie de chacun d'euîv suit

sçeu par lesdicls niaislres des caiiës el foreslz, el à nous el à nostrc

conseil rapporté respérienc.c , soulVisancc el gouvernement, et

aussi le nombre d'iceulx olliciers, alin de y pourvoir comme il

semblera eslre à faire.

(2) Itiin. Que li'sdils maistres des cauës cl foreslz, appellent

avec(|ucs eux lellrs personnes el en Ici nombre comme bon leur

semblera, vixitcronl chacun an une luis bien el deumenl lesdicles

foreslz de gar(îc en garde, et feront escripiv les nuilefacons (]ne

ils troveronl. el corrigeapnt les malfiicleurs selon l'exigence des

cas, et bailleront les amendes el ex[doiclz qui de ce jstruut , à
qui il appartiendra, comme il est plus à pLiin dcclairé cy-après

en ces présentes ordoiuiances.

(3j Item. Aucuns sergens à (jui nous avons donné l'ofCce de
sergcnlerie , soil à g'iges ou sans gaiges , ne usera de sa coustume ,

guj>posé qu'il soit cousltimier, en la forest dont il sera sergent,

en sa garde ou autre, tant comme il sera en rolFice, s'il n'en a

congé exprez ou licence des maistres des eauës et foreslz, qui

«ur ce luy pourront faire ordonnance, délivrance ou provision ,

comme il/ verront eslre con\cnal)le.

(4) //<•//». Les maistres de noz eauës et foreslz visiteront et ven-

dront les pasuages, appelle avecipies euk [>ar exprès au joiîr du
bail, le viconle ou reeepveur à qui en apparlieul la receple, el

autres qui seront à aj. peler, K(piel viconle ou iccepveur, ou son
lieutenant ou cas qu'ils n'y pourront eslre en personne, aura
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vincf soU , son clerc cing solz, 1rs vordier, grnlcr, garde o«

inaistre sergent , rli.Tcun dix solz ; et los sergens qui y seront prins«

douze deniers chacun : tt avecqucs ce, pourront prendre en

despence pour plus légiérement marchander ayecques les niar-

l'hans. (piaranti' sol/, ri an dessoubz , et non [)lus; les»pielz (jua-

ranle so!z seront prins des deniers que l'en nicllra ou chappcl en

la manière accoustuhiée.

(5) Item. Que chacun desditz verdiers, gruiers, gardes ou

maistres sergcns, visitent chacune quinzaine à tous le moins,

toutes les gardes de la forost dont ilz sont verdiers, gruiers,

gardes on «naislres sergens, et voient Testât et le port des sergens,

et les mefTaiz qui y seront, et les raportent par escript aux mais-

tressans délay, et face chacun verdicr, garde, gruier ou niai>^tre

sergent , sans soy occuper en autre besongne, si n'est à nous, et

qu'il ayl noz lettres de faire déservir son office à ses pcrilz, par

personne suffisant, à l'advis de nostre conseil, résidence en sa

verderie, gruyrie ou maislre-sergenterie, ou l'en y pourvoira

d'autres; et les sergens soient chacun jour en leurs gardes pour

sçavoir et raporter au\ maislres sergens, gruiers, gardes ou

niaisires, ce que l'en y aura melFail; et s'ilz sont négligens, on

V pourvoira d'autres, et seront pugniz selon leurs démérites.

(C) Item. Et pour ce que l'en a trouvé que nous avons euz

plusieurs grans dommaiges par le fait et coulpe des verdiers,

gruiers, gardes ou maistres sergens; que ad ce mieulx s'en gar-

dent, et que l'en puisse sur eulx recouvrer Je dommaige, s'il y

adviei.t par eulx, ilz seront tenus dortsUavant de bailler cl bail-

leront en nostre dicte chambre des comptes, chacun bons pleigcs

cl respondront pour eulx jusques à la sonune de deux cens livres

tournois.

(7) Item. Des fauUes et ineffaiz qui seront trouvez en tous cas

touchant les eauës et foreslz ,
qui leur appartiendra , cognoistrunt

les maislres, verdiers, gruiers, g:irdes, maislres sergens, tant

comme à eulx louche, en lieux notables et publicques, conve-

nables à tenir jiirisditio:-. au plus aisié des parties, à ce que l'en

puisse veoir leurs lailz. et eulx pour nous cl les parties avoir con-

seil, se meslier est, et ne donneront plus adjournemens géné-

raidx n'y a^signalif>ns quel<|ue pari quilz soient; mais diront le

lieu certain qui soit tel que dit est; et si ne pourront avoir cognois-

sance de quelsconques actions ou déiictz, fors des cas touchant

nosdicles eauës et forelz; et de tous autres, cognoistront les juges
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ordinaires, soit des Jeniour.ms es (oreslz il on r.iiii «l'icelles, un

autre pari, on cas t|ne la touslmne tic l.i f'nifsi im* porlcroil le

contraire.

(8j Que les tuaistres, verdicrs, gruicrs, {gardes ou maistres

serj;t^ns. seront contens de Unis gai^is (|ui leur sont ordonnez,

sans prendre anciuis droitz en lonrfaictnrcs ne anuiidis : car

chose raisonnable n'est pas qu'ilz jugent de leur cause.

(9) Item. Quant aux paires ou pensions des niaistres (jni so-

loient estre paiiz en diverses manières selon ce <|n'ilz clievan-

clioient, et prenoient un jour pins que antie, Ic.sditz };aij;es leur

seront tauxez et ordonnez par délibération, à quatre cens livres

tournois par an, pour tout, et par ainsi seront tenus vacquer et

entendre continnellcnu'nt on fait de K nrs ollices; et prendront

leursditz gaiges par les mains du recepvcur ou viconte, ung ou

pluAieurs, du païs où ilz seront établiz auquel ou ausquelz il sera

mandé par rexécutoirc de leuis leîtres; et par les com; tes des-

dicts viconics ou recepveurs ,
pourra il apparoir de leur ililii^ence,

et à iceulx bailler leurs exploiclz sonbz leur seaux, et aussi leur

escripront toutes les ventes et délivrances qu'ilz Icront.

(10) Itctn. Que chacun desdils maislres pourra prendre [.ar

an cent moules de bûches, et non plus, non par sa main, ne sur

vente nouvelle que luy ne ses compaijjnons ensemble, ne partie,

facent ne puissent faire, ne en vente de bois pour ce; ainçois

leur seront livrez par un marchant de buis ou plusieurs, et te!z

comme ilz voudront eslirc, auquel marchant par lettres de récep-

tion des maislres, les \icontcs ou recepveurs rabalront suj*.^ie

qu'ilz devront [lour leur marché, desditz cent moules de bûches,

au pris que bûche vauldra aux termes sur les lieux de l'arrivage,

lieu plus commun; et seront tenus de faire quittance uu\ mar-
chans; par laquelle quittance raportant aux vicontes ou reccp-

Vcuis-, lesdilz marchans en seront dcsehargcz.

(11) Itctn. Des lettres des vcnles et délivrances (pie les maislres

feront, ne [)ren(lront pour seel et escriptnre de la pins grant

vente, que dix solz tournois ou païs de tournois, et dix solz pari-

sis, ou païs de parisis; et des autres au dessoubz, à la vallue; n<!

pour ce ne feront paier aux marchans pour vin
,
que la si>mmc

de quarante solz tournois ou pays de tournois, conmie dessus;

et si plus en estoit paie, si n'en rendra plus l'enchérisseur, se il

y vient; et en seront les maislres et marchans pnin'z.

(12) Itcni. Des forfaictures que les sergens prendront et rajr-

porlcront, ilz seront coulens des proufilz qui d'ancienneté y
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furent introduilz; c'est assavoir, que d iin cliaron auront la char-

rette et le harnois, et de ce qui sera porté à somme, auront la

sonuno et le bastz appcllt' autrement harnois; et nous aurons les

clu'vaulx et autres bcslos; et les serj^cns, des personnes mal-fai-

sans auront les menus droilz accoustumcz; c'est assavoir, les

ferremens; et toutes les amendes et autres proulilz seront à nous;

lecpiel proufit ausdilz sergens leur est laissé, à ce qu'ilz soient

plus dilii;(Mis de prendre i;ardc que l'en ne medaee, et pour ce

cpi'ilz facent de tous exploiclz rapport sans rien receller, ne

])rendre à part exploictz, amendes, ne autres avantaiges sur nous

ne sur noz eauës et foreslz, ne sur noz subgeclz ; et sans en riens

donner ne distribuer que par les ventes qui se feront à proulit

de nous, se ilz n'en ont de nous mandcmens espécial passé par

noire chambre des comptes, et sur peine d'cstrc privez d'office,

et de leurs corps et bien estre à noslre voulcnté : et est à entciulre

que toutes les forlaictures, chevaulx à bastz, charrettes et autres

choses en quoy les preneurs doivent prendre portion , 1rs maistres,

verdiers, gruiers, ou maistres sergens feront faire le prix en deux

parties; c'est assavoir, ce qui peut appartenir au [)reneur, d'une

part, et ce qui peult appartenir à nous, à une autre part, pour

prendre le choix pour nous à ([ui d'ancien ususaige l'esleclion est

deuë ; et bailleront par escript aux vicomtes on rccepveurs, les

noms des priseurs, et tout le fait comme dessus.

(i3) Item. Que lesdicts maistres et verdiers, gruiers, gardes

ou maistres sergens, au fur que les forfaiclures eschcrront, les

seront tenus de rendre aux vieontes ou recepveurs, et bailler par

cédulle, les choses, la cause, les personnes et le temps; et scin-

blablement leurs amendes, laiilost après le temps, et tous leurs

exploictz et les exploiclz des sergens , et leurs rapporlz , sans riens

receler, ne estre excusez pour dire qu'ilz l'eussent oublié.

(i.'l) Item. Que quant les ventes se doyvent faire en nozforestz,

les maistres en auront collaeion avec les verdiers, gruiers, gardes

et maistres -ergens, et aucuns des sergens plus soulïlsans av(;c-

ques, ce il e-t niestier, des marchés de chacune forest, pour

adviscr qnantesel oij elles seront [)lus proulilables à i.iire, sans

retourner à l'erreur passé de faire à vouleiilé tant de multiplica-

tion de ventes ne si grans, mais ventes de vingt ou trente arpens,

ainsi qu'ilz escherrtmt en siège, sans faire aucun rcmplaige; et

auront demy an de vuydange oultrc le derrenier paiement de la

vi nie (pii sera do trois ans, sans passer, s'il n'y a bonne cause de

le* mettre à plus lunglemf»s; el asscureront bien les marchans
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qu'il n'y aura antres vcnlcs ilur;iiit Iimms tcnips. iio cini rsche-

mnil qui le» dcshiiirbe , rt \v\\v >(i;i U-nu cir vi'i-ilc- et m hoiiiic

foy ; cl seront tenus U"s niaiH lians l);tilk'r bons vl sullisans |ik'i;^cs

tic paicr cl accomplir leurs iiiardu-z et convenances, par drvcr;

U's recepNCurs cl viiontrs des lieux; et sera mis en convenant eu

chacun marclic (li;s ventes (jui se feront des tortstz, (pie li\s mar-

chans feront clore leurs ventes, à ce que les bestes n'y puissent

entrer, et (pic la venue en soit sauv(!*e; c'est assavoir, es forest/,

où il sera plus proulitahle pour nous, à la discrC-tion des maistres.

(i5) Item. Que le niaistrc qui ordonnera la vente, voye en sa

perst)nne la place pour advisier les lieux où elle sera nu'eulx et

plus [)rourilal)IemcJit , et en estre certain en sa conscience.

(i6) Item. De tous marchez cl ventes, les lettres s'adresseront

aux viconles cl recepveurs des lieux, et leur seront |)rt^enlées

par les marchans; c'est assavoir, les lettres des ventes ordinaires,

dedans unf; movs; et des aullres marchez, dedans quin/e jours

après la date, sur peine d'une enchère, si dellault y estoil ; el les

vicontes ou recepveurs en manderont faiie les crié-es, en pren-

dront les pleines et rcce|)Vcronl les enchères; el les pleij;es |)rins,

manderont aux verdiers, gruiers, i^ardes ou maisircs serj;eiis,

faire les délivrances du marché cl délivrer martel, prendre ser-

inens accousiumez des marchans; mais des pctiz marchez dont

les enchères passeront à trois plailz, le verdier
,
gruier, garde ou

maistre sergent en j)ourra recevoir les enchères et prendre les

])leiges, parce qu'il renvoiera au viconte ou rccepveur le nom du

marchant, les enchères et en derrenier à qui il sera demeuré, le

pris, les noms les pleigcs, Testât du marché; cl le vi..ot)tc ou
recepveur les enregistrera pardevers luy, et en recepvcra les

deniers, fera compte comme des ordinaires : et toulesvoies povu--

ront Icsdicis maistres en tout cas recepvoir les enchères, les res-

cripvaivt lantost avix vicontes ou recc[)vcurs.

(17) Item. Que Icsdilz maistres n'auront puissancedeexécnler

lettres ou niandenu'ns, de donner termes, respilz, ahutgnemens,

ncaultres grâces, se ilz ne leur ap[)ert (ju'ellcs aient été [présen-

tées et passées par nostre chambre des comptes el trésoriers.

(18) Item, i'tjur quelconques grâces ou mandemcns, soient

ores passées en nosiredicle cliambre et par noz Irt^oricrs, pour
don en bois ou eu deniers, couîment que ce soit, novelle vente

ordinaire ou extraordinaire ne se fera; mais le bois sera prins eu
la vente ordinaire de la forest où le don sera faict, siu- le mar-
chant, pour h' pris que vauldra le bois à son port ou en «a vente;
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et ce luy sera rabalu sur ce (ju'il devra au premier terme advenir,

et aux auUrcs lernics ensuivans, se tant monte le don; ausquelz
tnnies il paiera le ikmaloire ; et stittihlabkMiienl sera fait et déduit
en deniers de ce qui sera donné en deniers.

(19) Item. Si esilictes forestz est aucuns caables, coupeaulx ,

tronches, branches, ou aucuns demourans, ilz seront vendus
par les maislres ou par les verdiers, gruiers, gardes ou maistres

sergens, au proufit de nous, par garde, non par tous ensemble
;

et ne seront pas les enchères passées à trois plaitz; mais d'un
chacun marché sera mis enchère au premier jour du premier
paiement ; sauf ce que le premier marché ne monte plus de vingt

livres tournois, ce qu'il n'y cheist que ung seul paiement, ils

seront [)assez à enchères de trois plailz, et seront vendus par
compte et par marque , non pas par places; et le compte mis en
escript et raporté au viconte ou recepveur par le verdier, gruier,

garde ou niaistre sergent.

(2u) Item. Et pour ce que ou temps passé les maistres en fai-

sant et vendant ventes des bois, ont par inadvertance oublié à
faire retenue des bayneaulx ou estallons pour le repeuple de

foreslz ; et depuis grand temps après en ordonnèrent faire rete-

nue, et en esloit fait pris excessif, et puis restitution en bois à

grant uiarchc, ou graut domuiaige de nous, est ordonné que
doresnavant en toutes ventes qui seront faictes, sera entendue

la rétention des bayneaulx et estallons de dix ou huit arpens;

et ce seront tenus les maistres de mettre par escript, pour-

quoy les marchans ne puissent trouver excusation; et s'il n'y

estoit mise, si sera il ainsi entendu, et si en seront les mar-
chans rcjirins de négligence : et si par adventure Icsdicls mais-

tres oublient ou délaissent à faire ccste retenue, ou la cire

ou greffe ou autres choses accoustumez ou ordonnez, ce sera

en leur périlz, et en seront avecques les marchans chargez

de restitution, et iceux, d'amende et de pugnition sans ex-

cusation.

(«1) Item. Que soubz ombre de caable ou aultrement, l'on

ne face vente des chesnes ne d'aullres arbres en estant, sur les-

quelzaullrcs arbres abaluz [)ar caable ou aullrenienl, scroyent

encroiie/. ; mais soient ou marché du caable, les entiers laissez

et exceptez, se les marchans ne les pevent abatre sans ccluy en

estant copper : et après l'en verra mieulx qu'il en sera à faire et

ordonner à nostre proufit.

[22) lUni. Pour ce que moult de fois on a vcu que aulcuns
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coMstuiuiers ou acltcltiiis «jui un^ arbre ou plusieurs avoyent

à priiulre en noz forest?. , le faisoycnt abbalrc, tclltMiiont qu'il

s'eiuroiidi» sur uiif; aultrc pour eulx el plus (louHii.»j;eabU'S à

nous que le preuùcr, et Ici (jue iceluy ne rheist en coustunio

ne en vente, et pui:* par tel pris avoieut celuy eu estant, tn

fraulde et grant douimaige pour nous , par la convoitise de»

marchans ou coustuniiere, ou par la malice des abaleurs, les-

quclz silon leur industrie fairoyent l'arbre cbcoir de «pieltjue

coslé qu'ils vouldroyent. sans encroùer siu- aullre, ordonné

est que chascun se garde d'oresnavant d'abatre ou Taire abatre

si f«dlement son arbre qu'il s'encroùe sur aullre arbre à nous

appartenant, tellement qu'il ne puisse estre osté sans le nostre

arbre : car s'il le fait, il perdra le sien, et sera à nous acquis.

(23) Item. Que les rcinessances de noz eauës et Ibreslz ne

seront vendues tant que le maistre des eauës qui sera pour

nous en ses i)arties , les ait veuës, et qu'il ait rapporté qi'il

n'en ait plus niestier, ou que toute l'cuvre soit accomplie, et

tant de temps passé, que espérance ne soit que l'en les doye

employer.

.(a4) Item. Pour ce que ou temps derrenièrement passé, en

chascune forcst, l'en faisoit plus de ventes ordinaires et extraor-

dinaires que les foreslz ne doyvent, et que ung marcliant en

lenoit |>lusieurs que il délivreroieut par un seul martel , dont

moult de frauldes sont ensuiz, ordonné est que ung chascuu

luartbé se délivre par ung seul martel propre «jui sera baillé au

ni.irchaut es pkz ou assises, et jurera que d'iceluy martel ne

inanpjeia lois le boys de sa vente; et après le serment, s'il

est trouvé qu'il ou celuy à <pii il aura baillé sou marlel , eu

marque aullre boys lors celuy <le sa vente, ou mesure fraul-

duleusement, il rorlera sa vente entièrement en Testât où elle

sera, ou i'u fera en amende vouluntaire, selon ce <pie l'en verra

Testât de la chose, aux choix des maislies.

('-'.5) Item. Aidcuu marchant pour pleif^es rpTil ait baillez,

ne pour martel qu'il ail receu, ne pourra entrer à ex|)loieler

sa vente, se avant toute euvre elle n'est martelée et marquét?
par dehors par le mesureur, ou d'autre marlel que les niais-

trts y auront ordotuié, sur peine de forfaiture ou amende vo-
luiitairc, lequel il plaira eslire aux maistres.

v-io) Item. Tous marchans, quant le term« de coppe et vui-

danjje de leur marché sera failli, apporteront devers les verdicrs^
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gruiers, gardes, on nuiislres sirrgens, sans dclay, les martcaiilx

dont ilz auront délivré leurs venles; et les verdicrs ,
gruicrs,

gardes on niaishrs scigens les recevront d'culx, et leur en

bailleront lettres, se requis en sont; et iceulx receu/ despe-

eeront, ou en ordonneront par telle manière que l'en n'en

pviisse jamais user.

(27) Ilcni. Ainsi qu'il est diet du bois à édifier, il est en-

lentlu du bois pour chaulFaige des ciïeniinécs des ehasteaux,

quant nous leur niautlerons, en ayant esgard aux édilïiccs (jui

V sont, au nombre des cheminées, et' que l'en ne baille pas

bois en estant, se bonnement on jieult finer d'aulcuns cables

ou arbres abbatus ou secz.

(q8) Item. Quant au cbaulTaige des verdicrs, gruicrs, gardes

ou maisires sergens, ilz n'auront rien, s'il n'est avant advisé

])ar l'ung des maistres, ou par le viconte ou receveur, lequel

l'en leur en pourra bailler selon leur niesnaige, ainsi comme
par livrée, ou esgard convenables du bois versé ou sec, s'il y
en a qui souffîse, sinon des ramanans des appeaulx ou bran-

ches qui ne pourront esire employez en édifices, et sans excès

ou oullrage; ne en aullre usaige ne le pourront j)oint con-

vertir, ne à eux appliquer, ne culx aider d'usaige contraire;

lequel s'il y esloit ou avoit esté eslably, est osté du tout.

{iç)) Ilein. Quant aux usagiers qui ont droit et coustume

de prendre bois es fbrestz pour ardoir ou pour édifier, ou pour

leurs autres usaiges, et avoir pasturaiges ou telles clioses sem-

blables, nous ne voulons à aulcuns donner sans cause empes-

chement, ne aussi pour mal usaige nostre demaine estrc |)éry,

soyent les niaisircs diligens de veoir leurs tillres et enquérir

de leurs possessions, la manière de user de Testât de la fo-

rest et que elle peult souflrir; et ceux qui auront à ouMrage

abusé, ne soyent pas laissez jouyr, et les autres soyent souflcris

par attremj)ance mise, se il convient, selon la possibilité des

foreslz et la (pialité des personnes.

(3o) Jtcm. Semblablement, les maisires, sur les peines de

devant, ne pourront donner congié ou licence à ung homme
iisai;;er ou coustumier, de ardoir ne user de boys ou j»aslu-

rages autre part que ou lieu [lour raison duquel il prent et

perçoit ledit usaige et couslume.

(5i) Item. Pour obvier aux frauldes, d'aulcuns charpentiers

ou ouvriers de neuf vaisseaulx à vin , de charpcnlcrio, do
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trtMivriil Iiastolliors »rortvsnavant /'s tornics ne an raia îles fo-

rt-si/, si ee n't'sl ilctl.iiis les veiilt-s ordinaires.

(."ij) Item. Que se les eonsUmiiers ahbaleiit bois (h; leur cous-

tnuie, ou qui leur aura esté livre, ne font bien et sonili^ianinient

la eouppe prouniUiblc [loiu- la revenue, ilz la feront ré[)arer,

et si ranienderont selon la (|naliti'- du fait.

(.")5) Itcin. Coninie l'en dit que les niaistres, verdiers, gruiers,

f;ariles et niaistres sergens qui ont esté, se soyent eslargis par fol

liardenu-nt, siniplesse ou nuttrenient, de reslituter arréraiges

auv u.Njigiers qui riens n'en aveyent, en e.scliauffaiges et en

elio»cs semblables qui sont annuelz, teniporelz et niomenta-

nez, detfendu est que plus de tel cas fait ne soit, ne usaige

transmué de lieu en aidlre. pour quelque eausc, sans l'exprez

eomniandcment de nous passé ou de nostredicte cbanibre.

(54) Ilein. Que les niaistres des foreslz ne autres ne puissent

establir sergens, ne donner sergenterie des eaues et forestz à

gaiges ou sans gaiges ; ne le sergent ne soit si hardi d'en user,

se il ne l'a par noslre grâce et oclroy, ou s'il n'y a évident et

soulllsanle cause; ouquei cas lesdicls inaistres y pourront es-

tablir sergens à temps el par provision.

(5."») Item. Pour ce que ou temps passé les inaistres, verdiers

ou gruiers, gardes ou maiàtres sergens, ont accoustumé quant
il estoit plait ou débat devant eulx d'aulcunes forfaictures on
amendes, à user de compositions, et de y prendre |)roullit

singulier, contre justice, et en nostre préjudice et noz subgctz,

les niaistres d'oresénavant n'en useront plus, et ne seront ar-
bilres de noslre droict; mais seront tenus de oyr parties, et

juslement juger selon vérité et la nature du cas, et à ung
ctiascun faire raison et droicture, et ne prendront pour nous,
fors ce qu'il appartient; et aussi n'en feront don ou grâce,
mais à nous s'en entendront comme à nous seul appartiengne
faire du ^^ostre à noslre voulealé : et semblablcniful les ver-

diers
, gruiers, gardes ou niaistres sergens, des cas qui regar-

de «it leurs oflices.

(j6) Itcm.^ Ne pourront lesdicls maislr^'s donner aulcuns
eslongemens de vidanges pour quebiue cau.se que ce soit ou
puist eslre; et qui besoing en aura, si en ail recours à nous
ou à la chambre de noz comptes, et lors en lacent le» maisires
te (pie mandé leur sera.

(•7) lUin. Tour ce que de jour en jour estoumeul du bois
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tant pour noslre navire, connue pour noz chnsteaulx et t^di-

iiecs, el <nu' ou temps passé ce (|ni en a esté prins el employé

estlil2 chasteaulx, navires el éililiees, a esté [)rins et eoppé sans

mesure ou ordonnance, cndommaigenl W.s fonstz , en grant

lésion et deslruelion d'icelles, ordonné est (pu; (juant il con-

viendra t)iivrer, eeul.v (|ui seront eliar-^ez des oeuvres, n'en pour-

ront riens prendre, tant cpie lesdiz nuiistres ou l'un d'eulx avec-

i|ucs les viconles ou receveurs des lieux, ou leur» lieutenans,

cl les verdiers, gruiers, gardes ou inaislres sergens, soyent

appeliez; le>quelz par bonne délibération avecques les ouvriers,

adviseronl combien de bois et quel il lauldra livrer pour cliaslel

,

navire ou édifice , ou lieu plus aisé et moins dommalgeublc,

et tseripront la jjlace et les chesnes ou aultres arbres, selon

ce que besoing sera; et se une place ne soulfisl , l'en nom-
brera les arbres, et seront marteliez du martel du verdicr, gruit-r,

trarde ou maislre sergent, ou oultres qu'ilz adviseronl pour le

luieulx; lesquels arbres ainsi martiuez, ou place pour ce livrez,

seront justement prisez, el depuis le viconte ou receveur avec

le maislre des eauës el lorestz, les feront coui)per et i)rendre,

et non aultres, jusques à tant qu'ilz soient employez par nou-

velle délivrance, se il esl meslier, aultres places ou arbres soyent

délivrez, marquez et signez; cl des places el arbres ainsi mar-

quez el prius, les viconles ou receveurs renvoyeronl les lettres

aux verdiers, gruiers, gardes ou maistres sergens, en quelle

garde ilz seront prius; pour valoir en leur excusation quant

l'en visitera les foreslz; el aussi de réception, celuy <|ui sera

cbargé des œuvres, sera tenu de bailler les lellres, en gardant

toutes les [loinctes dessusdictcs el aultre qui sont contenus en

l'ordonnance faicte en cspécial pour cause desdiclz œuvres. •

(v<8) Item. Comme lousjours ait esté mise diirercnce entre les

couslumiers, entendans la signification des j»arolles, de mort

bois à bois mort, en prenant bois mort pour celui qui est sec,

soit abatu ou en estant, ou en entendant le mort bois «le certain

bois vert en estant, alfin que plus n'en soit débatu, l'eii «léelaire

que ainsi tloit-il esire entendu ce que dit est, et le n)url bois tel

et non aultre comme il esl dit et déclairé en la cIjh tre des Nor-

mans (|ui en fut faicte par le Roy Loys, l'an mil trois cens el treze,

rinterprélalion el nomination dudicl mort bois, cl aussi sera

inler[uélé el prinsèscas qui s'en oITrenl et olIVeront, esjiéciale-

meni quant au pays de Normandie.

(ùij) Item. Que la forme de la maislrisc de Ptommaire, pour
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ce qu'elle ne fait que oinpcsclicr et donner ocrasion de mefTaire,

comme on a trouvé, et inesmeinfiit ou ilcrniir frrniier, rst altatiir,

fl ne sera plus baillé U> terme lailly île celui »|iii 1 1 lient à présent
;

l(M|uel terme durant il en usera et payera , et deslors en avant II»

amendes dont ledit fermier a la moitié, et les autres druiclz NÏen-

drontà l'ordinaire, et les reeepvera le vicf>nte.

(4o) Itetn Ce qui fut deu des dismes pour causes de noz hois,

sera prins d*oresnava»»l sur le pris des ventes, et payé en «leniers

aux termes (pii seront ordonnez aux marehans, à cliascun terme

l>ar portion, par la main du receveur ou viconlc, non pas eu
bois ne en aultre manière.

(4») Itrtu. Les maisfres dcsdictes cauë< et foreslz, pour ce

rpj'ilz ne puissent ignorer ipu ilz ne doyvent rendre raisoti de

Testât dcsdicteseauëset foreslz, eldesfaizel provision quechascun
en dn>it soy y aura faiz, et par ceulx; y seront tenus de venir en

nosire chambre tics comptes à Paris, une fois en l'an à tout le

moins , tant pour ce qui leur touche , comme pour ce que sur les

cttuiptes des viconte.set receveurs qui s'en seront entremis . Jes gens
de nos comptes, où raeslier sera , puissent avoir leur relation el

advis a\ec<jues eux; et lors apporteront leurs protocoUes des

ventes qui seront faictes es forestz où ilz seront establis; et aussi

des amendes et exploicfz faiz et baillez par lesdicts niaistres, qui

seront venus à leur conç:noissance , que riens n'en j^oit recellé.

(42) Item. Se par {;race ou anllre manière, estoit soufTirt (pie

verdiers, gruiers, gardes ou niaistres ser{;cns, ou autres olïiciers,

eussent lieutenans, ilz seront chargez tle t«us leurs faiz el de

Icursdifz lieutenans. comme se en personne ilz Tavoyent lait :

comme par aullres ordonnances a esté ainsi fait, eucores est-il

ainsi ordonné.

(45) Item. Lesdilz maistres ne aulcun d'eulx, ne pourront

\endre ne bailler aulcune vente des foreslz, à aulcun de son

lif^naige, n'y à gentilhomme ou aultre officier, advocat, ne à

clerc bénéficié.

(44) Item. Comme par fol hardiment ou par simplesse des

usa^iers , ou aultres causes des ollieiers cpii se si)nl entremis pour

nous, aulcuns coustumiers soubz uudire de leur couslume de

]treudre en noz forestz el abatre chesnes en estant ,
qu'ilz nomment

d'entrée; c'est assavoir, sitosl comme en la racine ou autre part

en bas ilz pevent mettre la congiiie et embatrc ù sec, pour rendre

dix solz de la charlée de chesne; par semblable manière six solz

d'autre bois qu'ilz veulent nommer mort bois, comme Tremble ,



.ta (.iiviii.Es VI.

lîoiil, Frcsno , Krabic et leurs seuih'.iblcs, pour cinq solz; le faiz

eriiii cheval pour «Icux solz; le lai/ <run{; homme pour douze

«kiiieis, et pourtant l'sl (piiltc lie tel nullait , sans ce (pTil/, eu

ayent lillre, ordouiiaïue, rej^ime on ensei^ucmeiit ne grâce, <pio

(le vouleult'. Pour ce que c'est éviileiit dommaii^e, et que l'en a

sçcu que nulcunein>ys par malice, et au délrimcnl, pour leurs

arbres faire scicher eu aulcuiies de leurs parties, aulcun maul-

vais a parle pie de l'arbre l'érii de la con;^iue eniprès terre, sur

partie de la racine, et icellc couverte pour le morlilier en ieeluy

endroit, et moult d'aullres frauldcs se font et pourroycnt cnsuir,

el aulcuneUbis est le douunaii,'e de l'arbre {:[reif;i!eur(|ue l'amende,

et pour moult d'aultres cas , ordonné est que d'oresnavanl nul/ ne

s'entremcctent trabalrc tclz arbres nommez d'cnirée, ipielz qui

soyent; et se aulcun le fait, il soit tenu de rendre le dunmiai^c à

nous et en amende convenable selon le njclFait et la cousiume;

el se les arbres sont trouvez esire emprez par violence, soyent

appliquez à noslre proufit , non pas des usagiers, ausquclz il aéra

dcnVndu que plus n'eu usent.

(.'l")) Item. Pour ce (pie en Normandie el plusieurs aullres

lieux, sont [)lusieurs foreslz et l)ois, buissons en aultre fons et

demaine, esquelz nous avons tiers et dangier, grurie et aullres

droiz, cl y pevent les maistres, verdiers, gruicrs, gardes ou

maislres sergens de nozforestz , faire prinses el exploit/, se malc-

faeon trcuvent, et aussi sans licence et auctorilé de nous ou de

noz gens ordonnez sur le fait de noz foreslz, n'en pevent ks de-

lueniers riens vendre, ordonné est que loulcUbis (pie prinses et

exploietz y seront fa'ilz de noz gens, ilz seront tcnuz de les ap-

porter au vieonle ou receveur royal du lieu, pour eslre enregis-

trez devers luy , et par voye semblable seront les ventes raporlées

à ieeluy vieontc ou recepveur, povu- en recevoir le liers cl danger,

gruries et auîtres droiz, et les rendre en compte ainsi qu'ordonné

est, dont lesililz maislres, verdiers, gruiers, ganles ou maislres

sergens rendront autant par registre de tous leurs aultrcs exploilz.

(/jO) Item. Que ce lesditz demeniers veulent vendre lesdilz

bois à liers el danger lenuz de nous, comme communément ilz

ayenl aceoustumé de s<^avoir (jn( Is pris ilz en |>event avoir, et

combien ilz ayent nécessilé, où s"ilz veullent vendre, ils seront

tenus déclairer et bailler par cscript aux maistres, (piel bois ibe

veullent vendre, quel jiris, rpielle quantité, les bournes, places

el cousiez, le temps de couppc et de vuidange , à ce que les

maislres voycnl le iieu et la geiléc, cl en sachent respondre; les-
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i|Utlf. lu.iisIreH seront (liar};t'z des licii\ violer et «le y pourvcuir à

liuslru |ii-tHillit, et que nous m* soyons fr.inilez.

(47) Item. Et pour ce qnc ou tempH [>;issf, les maisIrcK qui

ont fu 1.1 fliarj;(' tt tout Ij'^^ouvci notucnl (les(lutrsc;uu"set ftu'cslz,

se sont entremis de teiui jurisdilioii de nostre liérilai^e et deniaine,

en l'absence de nustre conseil et de nostre proeureiu- ordinaire,

dont par inq)eri(-e ou aultre coulpe niotdl de do(nniai;;(>«; se sont

ensuis, It s ni.ustres d'oresna\anl ne coni;noislrorit d'aulciuies

questions qui touche propriété, ne le droit de la chose, mais

seront nieufs et déterminez devant les bailliz, prévostz royaulx

des lieux ou leurs assises onliriaires, nostre piucurcur et conseil

ap|)ellez en ce ijui est en Normandie; et de ce (|ui sera en aultre

pays, en parlement ; et ce soit fait [lar le conseil desditz maistres.

[Toutes voyes ou cas que auleiuics personnes nobles, ou autres

eulx disans avi»ir drnict d'usaii^e quel cpi'il soit en noz bois et

forestz , auroyent lait ou feroyent coupper, prendre et emporter

desditz bois ou Ibrestz pour leur usaige , pour édifier et ardoir , ou
pour vendre, et mis ou faire mettre en iceulx lieux besfaulx, sans

monslrer ausdiiz maistres leurs lillrcs ou priviléf^es sur ce, mes-
memenl depuis (pie les dielz forestz ont esté et seront closes et

delfendues : et aussi auroyent fait ou feroyent quelconcjues aultres

domm.iipcs ou maléfices touchans lesdilz bois ou forestz, iceulx

maislres auront de telles causes la congnoissance, pu£;nition et

correction , mes.nement de ce qui scroit advenu depuis que les-

dictes forestz auroyent esté et seront closes , et qui ne louchera

point la |)roprieté de nostre héritaii-e , supposé ores que les dictz

persoimes ou malf.iicteurs dient ou veullent maintenir lesditz

usages, couppes tle bois, et aultres choses à eulx appartenir, à

cause de leurs héritages.
]

(4^) Item. Conmie es ordonnances faictes à Vernon sur le faict

de noz eauês et forestz, comme dicl est dessus, fust et seront

contenu que nul demenier de boisoù nous prenons tiers et danger,

ou aultres droiz . ne puissent vendre de cesditz bois sans en avoir

congié de nous, se le marché ne monte si petit pris qui ne excède

dix livres tournois en pays de tournois, et parisiz en fiaïsde parisiz,

ou quel cas de si petit pris, il soulliroit avoir congé desditz mais-

tres, et audessus non, selon lesdietes ordonnances, nous voulons

et nous plaist pour certaines et justes causes, que lesditz maistres

le facent ainsi qu'il est accoustumé d'ancienneté.

(.'Î9) Item. Pour ce que lesdiclz bois et buissons sont en divers

lieux, et aucuns loingtains des forestz iY»yaux et en diverses vicon-

7- ^
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t»/, «Itiuc pour causes des priiises on cxploilz, sur quoy miennes

«jncstit>ns n;ii>-troi«'nl , <'t [)ourroiont les snl>j;('(M/ eslie Iravaillez

de lieu en aulrt', «»r(lnnnt' rsl (|ti*en Ici e;is les vieonles, jiiévostz

on nuire juf^e royal en quel vieonté ou prévosté la fnresl sera, on

son lieutenant, en ait la eon£;noissanee, et y prendra proufil, se

il y est , pour nous, cl le tendra h nous , cl audit vieonte et reeep-

venr, seront ceux qu'il/, leroiit lesdilr, exploit/,, teiuis de laire

rapport , njesiuenienl «pje ainsi le fait l'en dès l'an mil trois cens

soixante. [Toulcsvoics noslrc intention n'est pas (pie Icsdilz

iTiai>tres soient pour ccexelus d'en eon{;!ioistre; mais en eOL',nois-

Iront sur les lieux , ou au moins en lieux eonvcnaldes à tenir juris-

dition au plus aisii* des parties, et où elles pourront micnlx fuier

«II- conseil , et est très-j;rant nécesilt^ et besoing qu'il y ponrveoient

;» bonne dili;-;ence : car nous avons entendu que plusieurs tredon-

rirrs qui ont bois à tiers et datigeren noslre pais de ÎNormandie,

et lestpulz en pevent pi-cn.lre pour leur usaij^c, pour édilîcr et

nrdoir, et non plus, ont partie de lein-sdilz bois fielFez baillez à

cens et ù rente, oli doiuié à plu-ieius leurs voisins, et vendus

sans congié on lie<nec desditz maistre^, et sans ce que nous en

avons en nostre droit, et ainsi sont les bois xisez et cxploiclcz,

en noslre Irès-granl préjudice et domniaige.
]

(fto) Item. Les maistres <les forest/ feront laire livrée rs foresls

r)ù nous dormons continuellemenl bois, d'une quantité d'arpcns,

telle comme ilz verront <p»e bon sera à furc;, selon la quantité et

estât de la forestzoù noz dons seront livrez; et pour ce les verdiers

nu maistres seri;ens des lorestz feront aucunelois ou ont fait ou

temps passé moull de fraudes esdilz dons, en délivrant aucuns

liois de greignenr value que ilz ne dévoient, pour lan grandz

«ions et renninéralif)ns(pi'»l7, en avoieni, et autres bois de moindre

Vnliu" (pi'ilz ne dcussent, combien que nous feussions plus tenus

par moult de justes causes à eulx <pn; à autres, ordonné est (pie

quant les livrées seront faictes en la manière dtssusdiete, es lieux

des forcstz où il sera advis aux maistres d'icelle» que nostre

moindre dommaige et des marcliands des forcstz y [)ojirra esire,

lefdilz maistres ou cillny d'eiilx <pii lera faire ladicle livrée, par

le r«;aitl dvB bonnes gens qui st; rccongjioi.ssent en ce, re(j;ard(!ra

in lee'.le livrée srlon le nombi-e des arpens qui sera contenu,

quantz arpens il y aura du groipneur pris . (pianiz du moyen, et

quant du moindre, et les H la l.iyerct niesnr( r, et ainsi les bail-

lerf>nt lesditz maiotres des forestz, ou cclluy d'eulx qtii ladicle

livrée fera faire, par compte de nombre, par pris, aux verdiers
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cl aux inaislrcs sergcn» «Itsdicles loreM^, où les aulns livrées'
M-rom faitles iii la niaiiitre «lessusdiclo; et Mfioiil U-mw U-sJHu
vcrUici-s ou sergoii» «le i ciulrr coii.ple .Ie,s.li«:its livr.V^ «haouii au
eu leur» t;aiacs, aus.liJ^ u»..i>lieH dt« lonKlz, cou.iiHnt .«i à «,'i
tt parciuolioui-nauclLUKul, où il aura Umù et dc.spcM.Ju Juaicl^
1m rce, avaul ,jUf aulrc livrée nouvcllo soil laicJc eu ladu^Jc fore4.l-
cl Mcrout teuus lc-.sdilz maislres et cliacuu par sov, ()ui]/. retuM,*
yronllrsdiUron.|.Usdrsdilsvt.nliersou.<i.rsrus,apporlerou

bailler
IfsdiUcou.pU-seu la diauilur d,s complcs a Paris : cJ pour ce- nue
le^forwlz de Vernon, d'Audely, du Traicf , de la Haye, dArqueu
de baujcl (iermaiu eu Layi-, de Qu.ruell,., de Uallàu- el de\b«'
R^ues. sout *i ,.clite* el si loulé.s que il. n'y peveut dons suuHrir
Il ckl ordonné que n'eu n'y fera uulz dons.

(3i) lUm. Us vcrdiers ou maisircs sers;;.>ns des foreslz qui
ores sout, seront tenus jurer aux niaislres ,1c. lores»/, que ij^ „„suun., roui que nuls de iceul.x à qui nous donnom bois, comme
.
.et e.t. en puissent vendre, donner, ne penuuter aucune chosedu bo.. qu. lu. »eva donne

, ne couverty que a tel usai^e, commeuûus luy avons donné, si eonune des.,.s est dit ; et se lesdiU verdnrsou u.aislre.serf;ensle*euUVenl à laire, ilz seront à am.ndJ
volontaire et .si perdront leurs services; et quand il adncudr^
<iue nous donnerons aucune verderie ou maistrc seroenieri^ «aucuns sergens, icelluy jurera devant eeliuy qui rendra IcsWttre*en propre personne, qu'il tiendra les ordonnances devant dictesde point en point

,
en la manière et à ia peine dessusdicte

(02) Ilem. Est ordonné que si nou« d<..u.ons bois à aucun sico.nn.e dK . e>t et ceiluy à qui il sera donné, ne lo preut et li^vodedanslan,sa lettre qu'il aura de don, sera de nulle wdleur Jtnous deuumrera le bois.
'

(Û3) Item. Ordonné est que les maîslres des loresU qui ores*un et pour le tenq.s advenir seront, feront jurer les ulcW
MU. Uenent et Rendront k. veu.ev des fore.Jz. que il. „e aeJ.lté"root .»e feront acheter de nuUy, quelconque hoil quil .«H do nécle nous; et se aucunes gens l'acheloient, ilz jj f,.,,., ..^tÇ.vo.r aux ma.>,res des forestz ; et «e ai«^ c.t q„e iU Xfaeeu en la man.ere dessu.licte, ilz ..... eu an.cud' , volun Ui.^

(5^) lem. Ordonné e^t que se nous donno.. au lempsadve .aucuusdonsen noz f.ues.z, soit d'.«ai,es ou autres clo^"
-^- ou a propre héri.ai.e, que ilz n'en pourront fairaTu'u^chose que en la forme et U .nauière qu'il sera coutenuC iV ^^
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lettres, ri ^n' Ihmmp de piraie leurs usaigc», ou ils seront ci»

amcn<le condamnez.

(551 Item. Ordonné est que nulle hosto ne ira en taillis, jusqucs

à tènms nne le bois se pourra delH-ndrc des bcstes, p..urce que

x,nr hisie qui ne vaudra pas soixante solz ou quatre livres, y

peut faire donunaii;e de eent livres ou d.- plus, en une année.

C^e) l'tw. Ordonné est. que chacun serpent sera ereu par

son serment d.s prinses qu'il fera où il n'eseherra que amende

nécunaire : car il convient «lue les serp;ens q-uèrent les n.allai-

ieurs le plus coy.u.cl qu'il, pcvent; et s'ils alloient querre les-

moin.-, les mallaicteurs s'en pourroient aller avant qu .1/ rcvms-

,cnt ''ne ne pevent pas lotisjours mener tesmoing^ pour tesuio.-

.ner'leurs prinses; se ainsi n'est que il y ait menasses entre le

lerc^ent et celluv q"i sera prins, telle que les ma.stres des forestz

vovent que les serpens les facent pour prever celluy.

5-^ Item Ordonné est que les sergens des forestz ne respon-

dront devant nul juge , pour le cas des forestz ,
se n'est devant les

m.isires des forestz, les gruiers ou maistres sergens :
car se on

lesfaisoit semondre hors, entant comme ilz demouro.ent, pour-

roit l'en d-^mmai:îer les forestz , en bois ou en bestcs

r581 Itew. \ucuns verdiers, maistres sergens ou chastellams,

ne pourront doresénavant avoir lieutenans, se ce n est pour

recenvoir l'argent de leur recepte ou de leurs fa.tz qu. sera a

nous deu pouf < ause desdietes forestz ; et se ilz font le eontrau-e

les
,zmas,reslespourrontpugniretoster,seoneequ'd.verron

S sera à faire de raison; excepté tou.esvo.es ceuk qu. seront

Semourans en noz hostelz. et ceulx de noz enfans.

(5n) Item. Qm lesditz omciers qui sont en nosd.tz hostelz et

ceulx d noz enfans, seront tenus de respon.lre du fait de leurs

Ltenans, et se il V avoit aucune me^prison ,
tout a.ns. comme

e euK-mesme avoient fait le mesfait en leurs propres personnes.

(Go) Item. Les verdiers, chastellains et ma.stres se. gens,

seron tenus rendre compte de leurs faitz des forestz deux foys

Tan par devant lesditz maistres; c'est assavo.r, en Normand.e,

cincq sepmaines ou ung moi. avant Pasques, et c.ncq sepmames

ou ung .nois avant la Sainct Michel ; et aux autres pa.s, sembla-

Wemcnt avant l'Ascension, et avant la Toussa.nc.z; et lesd.cts

Li^tres d'envoyer par devers les séneschaulx, recepveurs ou

"c ntes, pour le ten^ps que dessus dit es. ,
les ventes nouvelles

qu'iU au^on l faictes , le« recepte» ,
pana.ges ,

herba.ge. et explo.li
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des fort'stx ordinaire» qu'ils ont acc(>ii>tuinez de rendre par

comptes des sénefichaiilx ou haillifz, aflin ipic avant les terme.**

des coniptt's. les haillif/. et reccpveiirs les puissent lucltre en leurs

comptes; vl seront lesdilz ni.ii^lns aux comptes, (piand les bail-

lif/ ou ncepveurs rendiont compte du laict des eauës et lurestz,

aflin qu'il^ rendent bien tout ce qu'ilz doivent rendre.

(Gi) Item. (^)oe les dessusdilz maistres ne accomplissent ne

délivrent aucun bois de don à liéritai^e, à vie, à vuulentc, ne à

une fois, si les lettres ne sont passées par la ctiambre des comptes.

(G'j) Item, l'ource (|ue nous avons donné à aucunes personnes

tachasse d'aucunes de noz l'oresfz, pourchasser à toutes bestes,

lesquelles personnes ont dtuiné et donnent ù autres leurs dictes

chasses en icelle, ordonné est, que nul n'y pourra chasser, se

ceulx à (|ui elles sont données n'y sont ou leurs gens , et que ce

soit pour eulx et en leurs noms.

(b3) Item. S'il advenoit aucuns sergens instituez oultre l'or-

donnance des foreslz où ils sont establis, ou qu'ilz prennent plus

grans gaiges qu'ilz ne souloient avoir, ou (ju'il y eust |)lus sergens

qu'il ne seroit de nécessité, nous voulons qu'ilz soient ostcz, et

les gaiges ramenez aux gaiges anciens.

(64) Item. Pour ce que noz marchans des forestz ne soient

grevez, nous voulons que quant ilz iront tlevanl les clercs des

baillifz , vicontes ou recepveurs, qu'ilz ne paient pour lettre de
quictanceou cédulle de chacun payement, que douze deniers.

(65) Item. Les princi|>aulx marchans de noz forestz, pourront

faire mener et charier leurs ventes de bois, sans en paier péage
ne travers, par tout pais.

(66) Item. Combien que les marchans qui prennent paissons

et panaiges de nosdictes forestz, aient accoustumé avoir toutes

les fortaictures et amendes qui eschéent pour ceste cause, nous
vouloih» que doresnavant nous ayons la moictié, et ledict mar-
chant l'autre, alFm que nul ne s'en jouisse exempter d'oresoavant

soubz umbre de ce.

(67) Item. Que aucun verdier, maistre sergent ne aultre ser-

gent de forestz, ne puissent marchander es pointz n y es mettes
de leurs otnces , ne en leurs gardes.

(68) Item. Que aucuns b.iillilz , séneschaulx, recepveurs,
prévosts , vicontes ou autres olliciers qiulconques, ne s'entre-

mettent d'oresnavant du fait des forestz, fleuves, rivières ne ga-
rennes, ne de chose qui en dépende; mais s: aucune chose en
ont commencé, qu'ilz reuNoienl la cause en Teêlat (pi'cllc est s
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par tieverj» Us niaisiresi do no^ loreslz, coiniiiis aux païs dont il/

seront, pour en \ivj^vv et dttciniincr selon ce que raison ilonncra.

(('9) Itiin. Auliuiis vcrdiiTS, cliasti-llaiiis uti uiaistrcs srrjîtMis

dfs lbrc>lz, ue [xmironl faire d'oresiiavant aulcunc vente, si c«'.

nesl dit comniaiuiinienl de^dilz inaisires (|iti sont ordonnez is

lieux là où ils seront , et ifaurunt coni^noissance des causes , fur»

desprinseN qui y seront (aie tes pareulxet par lesser};ens (pti seront

des>Gubz eulx, juscpiesà la valeur de soixante solz scullemenl; et

seaukun seveult doloir desditz cliastellaiiis, verdiers, ou inaisires

serj;eus,ou aultres simples sergens, du Cjit desdilz forestz , il eu

pourra apj'eller devant les maislies <Iesditz lieux, fiui en feront

r.uson ; et s'il avenoil auleun cas <|ui seniblast (|ue Taniendc inon-

tast plus de soixante solz, et que les dilz chaslellains , \erdiers

ou maistres sergens ne voulsissent avoir mis qu'à soixante solz,

les maistres desditz lieux vendront [ioiu* en(juerre et visiter se ilz

pourront ujetlre icelles amendes au néant, et retauxer à [dus

grande souinie pour noslre prouilit, selon ce ([uc le cas le re-

querra.

(70) Item. Les niarchaiis des bois cl forestz se pourront bien

faiic payer de ce que leur sera deu à cause desJitz bois, par lesdilz

maistres ou par quelconques aullrcs justiciers (jue bon leur sem-

blera, où seront lesdilz bois.

(71) Item. Pour ce <jue ou temps nasse noz prédécesseurs roys

de France et nous, avons eu cl pourront avoir le temps adveitir,

plaisir de faire avanlaigc à aucuns de noz serviteurs, veneurs,

archiers desdictes forestz, ou aultres personnes ayans maisons

près d'icelles forislz, en lieux de petite essence (1) et de peliz

édilices, nous ou nozditz prédécesseurs avons donné ou pourront

donner ou temps adNcnir pour icelles maisons, franchises de

édilieret ardoir tics bois d'icelles forestz, et leurs paslura^es pour

leurs besl es, et franc [lasnage j)our leurs porcs, lcs(p»elz dona-

taires ou leurs hoirs ou auleun d'eid\ , ont vendu icelles maisons

aux grans seigneius <t grans riches hommes de noslre royaulme,

averquc* icelles droicturcs, lcs(iueli seigneurs et riches hommes

ont faittde grans et nobles édilïices en iceulx lieux, qui ancienne-

meî'.l et oa temps destlitz dons, esluicnl de petite essence et de

(1) Dan» CUarotidas i! y a arccnse. J<; cioi* iiu'csicnce isl la bonne Icron, et

cj'i'W signifie une iKo«<: iJi- ))• liu- valeur. Diin< l'ar». iS de l'ordon. de l'amirauté,

au 7 dcr<rmbr« i<',tKi , ou i.t : .S'» n't*toil prisrnnier de si srund ffix cl tes

j y.reurs Je si fclite itsenrc. (Sitoiuux'.;
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pflii loiistcmeiit à (euir, et aussi ont mis vt mettent cli.iscun jour

moull ^raus et exccssiiV. nunihre de hestuiil.t en nosiliclcH l'orehtx

,

ri se tiuuvrnt (i) souvent esdiils lieux ptuir i\u.^cuieiit du huit

t|ut leur eonvient |Miur leur eli.uillliii;!- , dont iU |iiejwiciit eu |ro|i

|)lu:i grande quantité s;uiS eoiuparaison (|uc ne peu!>.seul l'aire Iet«-

ditx donataires uu leurs héritiers, se ilz tenisscnt encoreK lesdiele»

maisons, dont iiosdietes Toreslz ont esté et |»ourrt»yeut esire eu-

tores plus uu temps advenir ilonimaigees et itadlées p.ir le l'ait cl

ooeasion des transporiz ainsi l'atz desdietes maisons et franehises,

lesipielz transport/ ne sont pas ù .soullVir pour le> causes de.ssu>-

dietes, et mesuu'ntent que lesdiiz dens ne titrent pas iaitz en

celle intention, ordonné est, que ceulx ù (|ui telz dons ont eHic

lailz, ne les pourront d'oresénavant transporter en autres per-

sonnes «pic en leurs hoirs, et au moins en personties (|ui en puis-

sent plus lari;onient user «pie iceuix transporteurs laissent se iU

les tenissent, et voulons et oriionnons que ecidx à qui lesditz

trani>|>ortz seruient faitz de dons jà taitz desdictes franehises , soient

conlens de prendre huis pour édifier et ardoir esdicles maisons^

eu telle quantité connue peiissent l'aire lesditz donnalaircs, eu

regard ù leur estât et à leurs édifices, et semhlahlement des hes-

tauix nu-ttre en nusdictes forcstz, comme peusscnt faire lesditz

dunalairts et leurs hoirs, et que autrement ne soit souH'ert à user

par h-stlilz maislres du iioz eauës et furestz doresénavant : et eu
uultre avons ordonné et ordonnons que se nous a\ons fait ou fai-

kous doresuavanl aucune; dons de telles ou pareilles l'raaeliises à

aucunes personnes, pour «pielconquc cause, ne souhz (juchpio

turme de lanj^aige ([ue ce suit, (juc ksditz ilons soient entendus

pour eeulx à qui nous avons fait lesdilz dons et puiu- leucs hoirs

seuilement, el (pie autrement ne leur en soit soullert user; et

entant connue louche le transport qui au temps passé desdicles

iraiichjs'.-s par lesditz donataires ou leurs hoirs, nous y aurons
advis et délihéralion. allin d'y l)ourvuir et ordonner au iilùloot

qu£ nous p<iurrons hunnement.

(7a) liini. Comme les Ueuves et rivièr«fi j;randes et petites de
notre royaume, par malice et par en!^ins pompens^'z «les pes-

cheurs, soient aujourd'huy comme sans l'iaict, et par eulx boieijt

enqieseliez à croislre en leur droicl estât , et soient de nulle valeur

(1; l'.l t.o »loUa:«;ui»il à lialxtvr Uin^iiinj., Jau!> cc:. luux, i cuiit Jc 1*4-

vauUijic 4u'.U y uut ù'avi.;r ùu Loia cui uc 1cm cl-uU lieu vîiccuu.bi-.;
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cjuaiit il/, sont priiis par ciilx, cl ne profitent pas à en user en

leurs mains, ainçois nionsIriMil (pii sonl |>ln.s chers (pi'il n'est

aocmistumé, laf]nelle cliost^ loiunc on graiil (l()niinai{;c tant îles

riihes comme des pauvres de nostre royinime, el à nous appar-

tient (le noslrc droict roj'al, curer el penser du bon estai el com-

mun proullU de nosire rcij'aume, il nous plaist et voulons que

lesdilz maislres de nosdictes l'oreslz el eauës prennent ou facent

par leurs députez prendre i^arde saigcmenl sur lous ceulz où ilz

trouveronl lous les filiez cy-dessoubz nommez et déclairez, et

iceulx facent bruslcr et ardoir,'les pcscheurs et autres appeliez,

pour veoir la vengeance, par manière que les pescheursne facent

dorosnavant telz engins; et se autres sont trouvez en l'iioslel des

pescheurs ou avecqucs eulx
,
qu'ilz soient plus donunaigcables

pourpensez ou à pourpcnser par leur malice, qu'ilz soyenl |)ugniz

el ars connue les autres devant dilz, et ceulx qui en ouvreront

ou qui les feront , à estre conlrainclz à paier à nous soixante solz,

ou autre telle amende comme Icsditz maistres reçarderont et

verront appartenir selon les raelTaitz, et les poissons qui seront

j)rins, forfailz et regettcz en l'cauë s'ilz sont vifz, et se ilz sont

mors, (pTilz soient donnés aux pauvres. El pour ce que lesditz

engins lesquelz nous voulons estre quis et encerchez de jour et

de nuyt, les noms sont mescongneus de jdusicurset en beaucoup

de lieux, nous les avons cy fait escripre et nommer: c'est assa-

voir, le l'.als-roluiuoir, le cilfre, garins, valais, amondes, le pui-

souir, la Irouble à bois, la bouresche, la cliace, le marche|)ié,

le clinqucl, le rouable, samiers, faisines, fagos, nassés-pellées,

jonchées, lingnes du long à menus amecons; et que l'en ne balle

aux arches ne aux gros herbes, et que vraye à chasse ne (|ueure,

et que on n'y adjoingne Boucel espiz. Desquelz engins nous def-

fendons perpétuellement à peseher; et aussi que on ne pesche de

nuyt de ei'.elzcoïKjues engins en deux mois; c'est assavoir, de my-

inarsjiiscjues en niy-may: caries poissons frayent en iccluy temps,

et laissent leur fraye, et les pcscheurs de nuyt les chassent el dé-

truisent toute leur fraye; et (jue nul ne soit si hardy de aller à

fr.iye dedars.ne (pi'il preigne gardons no dars durant ledit temps;

et par-tout le pourra peseher de lous bons engins, excepté ou

temps dessusdit; cl tous autres engins qui seront faiclz, descpielz

ilz [iourronl prescher, nous voulons estre failz à nostre moule, à

la l.uî;ein- d'ung gros tournois chascuno maille , et pourront estre

failz [)lus laiges a prendre les gros poissons; et de la Saint llemy

juviues à Pasques. à la largeur d'ung pnii«i%: et que nasse» ne
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queurent par rivières, <|uo celle ne sonl telles que on y puisse

Itodicr ses dois |iis(|(ies .lu ^ros dv l.t niaiu ; cl ne {loiirroiit prendre

h.irbel, carpe, lauilie ne hresuje, si ehacun ne vault quatre de-

niers, le lussel, s'il ne vauU liuyldeniers, ne anguille, se chacune

ne vanU un»; denier, ne aiilre poisson de laire, ne d'autre rivière

royal, se il n'a plain «lour, et que avecquesce, y peyre chef et

<]ueue du moins.

(70) Itiin. Quant aux quidiaulx, les chausses seront du moule

il'ung parisis de plal, et y pourront adjoindre houssel d'osier, du
moide que entre deux veif^es l'en puisse par- tout bouter le petit

doy, tant comme l'oncle se porte; et les faisines dont l'en pes-

chera de la Saint Remy jusques à Pasques, seront faictes du
moule d'ung i;ros tournois de plal ; et de tous autres liiez dont l'en

peut peseher selon les ordonnances dessusdicles, sembl.iblement,

fiauf la trouble le fil autre que celle à bois , de quoy en tous temps

on pourra peseher, mais qu'il soit J'u moule d'ini denier parisis

de plat, réservé le temps de fraye.

(74) Item. Des jonchez l'en pourra peseher en tous temps, ex-

cepté le temps de fraye : et (juant est aux chaussez de<|uoy l'en

peut peseher par les or(h)nnanees, elles seront faites telles (jue on

y puisse bouler ses quatre doys, en passant les quatre premières

joinctes sans force.

(7a) Iieni. Les maislres des foreslz visiteront les cstangs des

lieux où ilz seront ordonnez, et iceulx feront mettre en estât de

peupler et mettre de lieu en autre : et les feront peseher et vendre

les poissons en lieu, en temps et en saison; et les deniers des

poissons vendus, délivreront et bailleront au viconte ou recepveur

en cpielle recepte lesdilz estanj;s seront assis.

Item, l'-t nor présentes ordonnances voulons estre criées et pu-

bliées es lieux solcnnelz et aeeoustumez à faire criz. aflin que
aucuns n'en puissent a\oir ne prendre dès-lors en avant aucune
cause d'ignorance. Toutes-voyes noslre intention est, que si es

ordonnances ancieimes a aucuns articles qui ne soient en ces pré-

sentes contenus, et à quoy ne soit dérogué par icelles, «jue ce

demeure en sa forée et vertu, et <pie on en |)uisse user et s'en

ayder deuëment et raisonnablement quand le cas le requerroit.

Ordonnons et mandons à nostre très-cher et amé cousin le

comte de Tancarville , souvL*rain-maistre et général réformateur

de nos-lictes eauës et forestz, à noz amez et féaulx gens di- nox

comptez cl trésoriers à Paris, et aux maistres de noz eauës, bois

et forestr de^susditz. et à tous noz autres iusiicicrset officiers, ou
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à ItMtrs liculonans et à chacun d'eiilx, si comme à iny appar-
tii'iiiliM, <|uo m»S(Ii(t(s (udoiiiiaiiccs lii>ni)«>nl, j;ai<k'iil, accom-
plirent et laceiil leilir, i;aitkr et accomplir de point en point,

selon leur forme cl lineiir, sans aucune chose faire ou souffrir

eslre fait au contraire.

Et allin «pie ce soit chose ferme et estable, nous avons fait

mellre nostio sec! à ces piésenles : sauf en autre» choses nosUo
droit, et l'aulruy en toutes.

Donné à Paris, au nu»is de seplemhre, l'an de grâce mil quatre
cens et deux, cl de nosire règne le xxii*.

Par Je lloy, eu son conseil.

N". 'jSC. — Lettre.s qui règlent le droit (i) d'amortissement.

Paris, octobre i^qa. (C. L, TIIl, S{6.)

N°. 287. — Lettres fjiii permettent, aux confrères de {a passion

de représenter Us pièces de théâtres appelées ini/stcrcs ('2).

Paris, décembre i4o2. (C. L. VIII, 555.)

CninLEs , etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, nous avoir

rcceu ruuil)le supplication de noz bien amcz et coulrères les

(1) Ce droit ( dI (ixc au tiers de la valeur des renies ou liéril;i{,'es iuiioilis ; el si

ces héritages sont situés dans des lieux relevant iniincdialeaient du lUii et dg sn

justice, le t.ers sera appliijué au domaine sana qu'il en pui-se être fait don ou

remise. (Decrusy.)

(a) f^, i-i>Jessus, note sur l'ordonn. de police, du 3 juin i5()8. L'urd. de i4o2

est la jnemière loi sur Iv» specUcle». A', les ordona. de Fraurois l", i5i8, ino-

d. liées par arrêt du parlement de Paris, du la novembre tù\ii ; de llenii II,

mars i5J<j. Leur privilège lut ré»o(jué en iSgCJ. 23 Oetubie iCiio, lettre de eaebel

qui réunit les deux troupes de coujétiiens alors établit s.

En 1C8Ô et 1CS6, ils se l'ormerent en compagnie ayant ses statuts, renrjuvelés

en i^aU, i-j5 et 1-58, bomologués j)ar lettres |)ateule» du 33 avril i-(ji , enre-

gistrées au parleuieut. Les curpoiation» ayant élc suppiimées, les arlikles sont

devcna*, quant à l'exercice de leur prol'ession, soumis à la police locale; loi»

des i3 j.invier 1791 , 2 et i4 août ijgô ; arrêté du diiecloire du a.S pluviôse an 4'

Depuis, par décret du 8 juin iSoG et subsé'iuens, ils ont été réunis en corpora-

tion. Les ordoi>nanci:8 qui les concernent sont contresignées du premier gcnlii-

liomme de la cltambre , comme avant la révolution; oïd. du i4 décembre loiG;

Recueil complet, année i8aa, Appcndice;e( Notes sur l'ordonn. du 3 juillet t<iu%.

CLarlcmagi-e, par un cjpilulaiic , a\;:il dédmé ici comédiens qui se livraient
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inuistres cl gouverneurs de la confrarie de la |>assîoii cl r«'«urrec-

cion uuïlre Sf ij;iiciir, fondée cm l'i^^lisc do la TriiiiU- à Paris, cnu-

tfiiaiit coiiiiuc pour lu l'.tit d'aiiciiiiH iiii.sterrcA tant de sainets

cuiutue de tiainetes, et inesntenu ni du inisterre de lu passion,

t|u'ilz derienièrcmeiilontcoMinianeiée, est presl |>oi»r faire devant

nous , connue aiitrel'oiz uvoienl fait, et lesijuelz ilz n'ont peu bon>

nemcnt eontinui-r pour ce (|iie nous n'y avons peu cstre lors pré-

scu!*; oii(|uel fait cl nusterre ladielu confrarie a moult frayé cl

dcspcndu du sien, el aussi ont les confrères un cliascun propor-

tioniiableinent ; disans en oulire, <(ue si; ilz joiioient |>ul>li(pie-

nienl et en cunuuun, cpiu ce seroit le proufit d'icelle confrarie,

que faire ne puvoicnt bonnement sans nostre confié et licence,

requérans sur ce nostre j^racieuse provision.

Nous qui \oulons et d«*sirons le bien, proufit et ulililé de la-

dicte confrarie, et les droiz el revenues «l'icelle cstre par nous

accreuz et augmentez de grâces et priviléi^es, aiin (pie un cbascun

par dévucion se puisse et doye ad/oindre el mettre en leur com-
pai^nie , à yceul\ niaistres, gouverneuis el confrères d'icelle con-

frarie de la passion noslredict Seij^neur, avons donné et oclroyé,

DOM<o>s el OCTROYONS de grâce espécial, plaine puissance et auc-

torilé royal, ccsle foiz p-jur toutes et à tou>;ours perpélueltncnt,

par la tciteur de ces [)rcsenles lettres, auelurilé, cungié et li-

cence

De faire et jouer queUpie misterre qv«e ce soit, soit de ladictc

passion et résurreceion , ou autre queiconipie tant de saincts

comme de saiucles, que ilz vouldront cslirc et mettre sus, toute»

et quantefuiz qu'il leur plaira, soit devant nous, devant nostre

commun ou ailleurs tant en recors (i) comme aulreuient, et de

culx convoquer et connnuniquer et assembler eu «[uelxconqucs

lieu et j)lace licite à ce faire, (ju'ilz [>orront trouver, tant en nostre

à de» postures di;$tK>DDétcs, incapables do porter tc'inoifruagc contre 1rs personnes

libres; mais voyei, à cet égard, la note piécUie sur i'ordonn. de iSaa. Villan-t

dit (loni. XII, p. 585) qu'il »«; i'urma , va même temps que la Contrairie de la

l*as.sion, une autre société d'atteun» inoias sérieux, noiiiinée Enfaiis de Sans-
Souci. Leur cîicf prit le titre de Prince des iots. 11 prétend que Cliarles tonliruia

leur joyeuse institution par des lettres patentes, que nous n'a\uos pas trouvées.
!.'• prince portait pour diadèmf un capuclion surmonté de deux oreilles d'âne.

Tous les ans , il faisait son entrée dans i'aris , suivi de tous ses sujets.

Il p-tle aus>i de moralités jouées par les clercs de la lîazoche. (IsambeM.)
(i) Peut-être ce mot <.ient-ii du latin llcccrdari , et «ignillc-t-ll , en récitant

de mcnioire tt yar cicur, ^Secousse.)



44 rUARLF.S VI.

ville i\c Paris, comme en la prt-voslé et viconté ou banlieue d'i-

celle, présens à ce troiz, deux ou l'un d'eulx qu'ilz vouidroiil

eslirc de nos officiers, sans pour ce commettre oUense aucune
envers nous et jusiice.

Et les(|uels inaislrcs, gouverneurs cl confrères dessusdiz, et un
chaseun d'eulx, diuanl les jours es(|uelx ledit niislerrc qu'ilz

joueront se fera, soit devant nous ou ailleurs, tant en recors

comme autrement, ainsi et p.ir la manière (|ue dit est. puissent

aler, venir, pa>ser cl repasser paisiblement, vestuz, abillicz et

ordonnez un eliascun d'eulx, en tel estât que le cas le désire et

comme il apparlendra selon l'ordenancc dudit mislerre, san.s

deslourbier ou cnipeschement;

Et à i;rej;neur conlirmaeion et scnric, nous iceulx confrères,

gouverneurs et maistres, de nostre plus habundant grâce, avons

mis en nostre protection et sauvegarde durant le recours d'ic^ulx

jeux, et tant comme ilz joueront seulement, sanz pour ce leur

nieflTaire ne à aucun d'ieeulx à ccste occasion ne autrement com-
ment que ce soit au contraire.

Si donnons en mandement au prévost de Paris, et à tous noz

autres justiciers et officiers, présens et avenir, ou à leurs lieux-

tenans, et à ebaseun d'eulx, si comme à lui apparlendra, (juc

lesdiz maislres, gouverneurs et confrères, et un cbascun d'eulx,

facent. seuffrent et laissent joïr et user plainement et paisible-

mcnl de noslre |)réseule grâce, conj;ié, licence, don et oetroy

dessusdiz, sans les molester, faire ne soiillVir empesebier ores ne

pour le temps avenir, comment que ce soit au contraire.

Et pour ce que ce soit ferme chose et estable à tousjours , etc.

Au doz : Le lundi xu* jour de mars, l'an cccru. Jclian Aubcry, Jehan

Diipin et Pierre d'Oiseinmit , maistres de la conliairic nommée au blanc
,

présenteront ces lettres à maisire Rolierl de Tiiuilleres, lieutenant de mon-

sieur le prévost , lequel leues iccllcs letUes, octroya que lesdilz maistres,

leurs cuni'i ères et autres, se peussenl assembler pour le laicl de la con-

frairic tl le fait des jeux , scllon ce que le Roy nostre sire le veult par

icelles lettres; et pour estre présens avec eulx en ceste pré>cnle antice
,

Commi>t Jehan le Pilletii sergent de la douzaine, Jehan dcSeiieval sergent

à verge , l'un d'eulx ou ]<• pronner autre sergent de la douzaine ou à verge

dudil Cbastellet.
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N'. -iSS. — LttmEs porlant qu'aviitU la rcc'rjUionUcs seiyciiCt,

il sera fait infonnalioii de leur su/Jlnincc et ioi/auti, et

qu'ils seront astreints àtiu caïuionneincnt de luo livres.

Paris, ôi jan\ irr i4 (.•'->• ((•• L<- Xll , 3 lO.)

N*. 289. — Lettrb de défiance du comte de Saint-Paul (iK
contre Henri IV, usurpateur du trône d'AnijUterre.

Luxembourg, 10 feTrior i4o2. (Rymcr, IV, part, i", p. 5.)

A Tuis-BArret très-puissant prince, Henri, duc de Lancastre;

moi, Wali'raii de Luxeuibtuirg, comte de Lif^riey et de Saint-Pol,

considérant l'artinilc amour et confédération que j'avoye par

devers très-haut et puissant prince, Richard, Roi d'Angleterre,

duquel j'ai eu la sœur en épouse, et la destruction dudit Roi,

dont notoirement êtes en coulpe et très-i,'ran dément diflT.imé.

Avec cela i;rand honte et dommage que moy et ma j;eneration

de lui descendans pouvons et pourrons au tems ailvenir, et aussi

l'indignation de Dieu to«il-puis<ant , et de toutes raisonnables et

honorables personnes! Se je ne m'expose avec toute ma puis-

sance à venger la desiruciion dudit Roi, dont j'cloye allié. Pour-

tant par ces présentes vous fais à scavoir qu'en toutes manières

que je pourrai , je vous nuiray : Et tous les dommages tant par

moi, comme par mes parens. tous mes hommes et sujets , je

vous leray, soit eu terre ou en mer : toutefois hors du royaume
de France pour la cause devant dicte non pas aucunement pour

les fails meuls ou à ujouvoir entre mon très-redoubté et souve-

rain seigneur le Roi de France et le royaume d'Angleterre. Jit ce

je vous certifie par l'impression de mon scel.

Donné à mon chastel de Luxembourg, le dixième jour de

février. Pan mil quatre cent et deux.

(i)Ce comte était prince souTcraio de Luvtmbourg. La France avait précé-

deiumcnt n-connu l'usurpateur et trait»- avec lui (Viilaret, tom. XII, p. 56a);
le duc d'Urléan:*, fivre du Roi, avait aussi fait des lettre» de défiance. Ce Roi
d'Angleterre lui donna un démenti en ces termes: c En l'IiuiuK-ur de Dieu, de
Notre-Dame et de monseigneur Saint-Georges, vous mentez fausteuient et mau-
vaisement, que nous n'avons pas eu pitié de outre Roi, lige et souverain seigneur;
et plût a Dieu que vous n'eussiez oncques Fait ni prouve contre la personne de
votre seigneur et frère et les siens, plus que nous n'avons fait contre le nôtre.

Htinri ntt tint aucun compte de la bravade du comte de S:<int -Paul. ( Ifambcrl.l
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K-. aoo. — LrrrnES jwrtniil iiislitution d'uitr commission dr.

riclui'chc des usuriers (i), avec jundirlion pour les punir
arbitrairement, civilement ou criminellement.

Turi», 5 mars (a) ijoa. ^C. L. XII, an.)

dniRLEs, etc. Cnmmr en cette notre ville de Paris, qui est U
pUi> juiiicijiallf villr de nolrC royuunie , cl t*n laquelle nos |irc;ilc-

cfssi'urs roysoril accoiiliimé de Iris- li>n<; et ancien tcnis raircJiMir

resiilcncc, it si y csl le siei;e souverain de la juslice de noliedit
royaume, ne doive èlrc nucune lâche de reprehension , niais à la

bonne police el au bon {gouvernement d'icelle louhs les autres
cités et villo< de notre royaume dessusJit, doivent [nendre bon
exemple ; el il si)it vniu i notre connoissance que en icelle ville,

par la malice ci convoitise soublives d'aucune [)crverses personnes,
tant de noiredil royaume connue d'clranges nations, et par leurs

facteurs et courraticrs, ont é'tt> au tems passe;, et sont chacun
jour faits moult de conlraux dampnablcs et illicites, et plusieurs

autres mau\, crimes, dc-lils et maléfices; et avec ce quand il est

avenu et advient que aucuns prans personnes de notrc<lit royaume,
ou aucuns de nos ^ens cl odiciers qui se sont entremis de linanee,

ou autres, oui eu affaire de finance, cl ils se sont trays et trayent

pardevers Icsdils courreticrs, ils font faire secrètement les em-
prunts, et souvenlesfoissansce cpic ceux qui empruntent sachent

(i) Di-ux cl.oscs ^OIll ici à rcmarfjiicr : on vptmit de l)annir les fuifs, mais ils

araient iaissi- «les rourticr», puisque l'urdonnance dit que les usiircB appauvris-

rairnt le royaume el j)as.saieiit ù l'etranper.

On puoituitit un mal par un mal plus grand encore , co violant à l'égard dos
usurier» prélrndui foutes les formes de la juâlicc, en les punissant arbitraire-

ment, et les frappant de rontîncaliDn sur dis di'nonciations secrètes. Le pr«-l à

intérôt n'a rien aussi d'ilK'-gitimc, et la loi de M(i7«e n'interdit que les excès;
décision du prand Sanliedrin, a in«r« 1807,(110 Recueil complet, iSa5, p. a64).

Le taux de l'inlérèl doit varier, comme le prix de» marchandises. V. la loi du
3 septembre 1807 cl le Code civil; Capitulairc de Cliarlemagnc de 789; les

ordonn. de ti8a, 1206, ia*S, laaô, ïaa4, laSo, laSj; élnbliss. de la^o, eh. 86;
la^i, i3ii, lôn, i3i5, 1S18, i55o, ]34'>, i553; juin iSio; orrionn. d'Or-

létn», j«n%ier i.lGi.; ordonn. de Cliailei IX, mars j56;; art. »oa eie l'i.nlonn.

de iS79« «ic i»l*'>*; /:dil t'e Henri 1\, de iG».'», ort. i5i; ordonn. de 169'); loi

du a octobre 1789. — T. Biu^not , de* Juift d'Occident. — ( l!,ambert.

}

(a) Il y a de» lettre» semblables *ou. :• date du a4 mars, lom. Vlil, p. .''174

du Recueil des ordonn. du Lounc. La diffl-rence dans lc« date» viral de ce nue
la copie n'.lail pas a^!^e^^ée le niùim- jour, par la chancellerie, a tous ceux q«ii

devaicol la rc-cevoir. (Idtm.)
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lie qui lesdits emprunts sont faits, ils payent pour ce moult çrandes

et e\fessi\es liiiances, et ne hr;tveiit à cjni le profit en vient; (|iii

plus cAt ,
plusieurs nuis de ^raiid eunvnilise« voiil.iiit couvrir leur

malice y afin (|ue ne soient môme reputezpul)li(|(ienient usuriern.

liaillent seerclement leur linance à cciix qui font les eontracis

(Io.<«>usdit% ,
pour en avoir profil; et mesniemeiit aucunes disdiles

perverses personnes . sous couleur de ee qu'ils disent «jue auciuies

fuis nous avons luleré de prêter et marchander en prenant profit,

et ont lrès-ex|»ressement et en plusieurs sublives et couvertes ma-
nières ahusû et excédé , les(juelles choses sont deplaisatilcs à Dieu

• t tie très-mauvais exemple, et rcdondenl en grand domm.ij;e de
nous, de noire royaume et de nos sujets ; car par telles manières

et |)ar la maliee de tels marchands étrangers, se vident les finances

de notre royaume dessusdit, et sont iiorlées en ctraii;;es natiuns,

dont nous avons moult grand déplaisir et non sans cause.

Et pour ce, voidons, comme à nous appartient, à ce pour-
veoir, et <pie de ceux qui seront trouvez avoir en ce delimiué,

bonne punition soit faite, afin que dorénavant soit obvié à tels

tionuii:j';es et ineonvcniens, en révoquant quant à ce par ces pré-

sentes tous autres commissaires aiWrefuis par nous donnés, et en
eux leur deflendant que plus ne s'en entremettent.

Faisons sç.ivoir à tous que nous confiant à plain des sens,

loyautés, prudomies, circonspections et diligences de nos amés
et féaux M Henry de Marie, f)résideut eu noire parlement à
Paris, Baui;ieux Darly, sire de Piquigny, et Vidam d'Amiens,
Guillaume le Buutillier et Hector de Chartres, nos chevaliers et

ehanibellan , Jean David, docteur en loix, mailre des re(piesles

<le notre hôtel, et M'. Jean Dudrac, général sur le fait de la jus-

tice des llnancesdes aydes de noiredit royaume, nos conseillers,

ii-eus , et cinq , quatix* ou trois d'eux avons ordonné et commis ,

ordonnons et commettons
A encpierir et faire enquérir et sçavoir la vérité des choses des-

susdites et «les circonstances et dejjcndances d'icelles , tant sur
emprunts, faits de change , vendilions frauduleuses et deceplives
de toutes mani«Tes de deniers et niareliandises, comme général-
lement «tir tout ce qui peut toucher et regarder la police et bon
gouvernement, utilité et prolFit de la chote publique, de la jus-
tice et de la viile de Paris, et leur avuiîs donnt- et <!onnons pou-
voir et autorité et mandement cspecial, et à cinq . qnatn- on trois

d'eux, d'iceux infuruier par eux et iccux de nusdits olliciers et

autres »pii par eux, les cinq, les ipjaîre ou les trois d'eux, v se-
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roieut commis sommairi-int'iil , des contracts et cas dessus to»i~

chiez , des personnes qui les ont fait et l'ont, de la manière comme
ils ont été et sont faits, et «les |)ersonnes qui ont baillé, comme
dit est , leurs deniers pour les prêter et en avoir prolïit, et de tout

ce qui peut en <le[)entlre;

Et pour plulost seavoirla vérité de ces choses et dépendances,

arrester et mettre en notre main les papiers et registres de tous

lesdits courtiers, marchands et <mtres «pie bon leur semblera;

de connoislre de par nous desdits faits, j)ar manière de réfor-

niation, et d'arrester et contraindre par prise et détention de

biens et de personnes, si le cas le requiert , tous les coupables,

accusés, chargés ou soupçonnez des cas dessus touchez ou d'au-

cuns d'iceux;

De contre eux procéder ordinairement ou extraordinairement,

et par appeaux, privation et bannissement de notre royaume, si

métier est; de faire faire inventaire de leurs biens, de commettre

à la garde d'iceux, personnes sures qui en puissent repondre ; et

leurs biens confisqués à nous, si le cas le requiert, de commettre

à ce fait tant de nos conseillers de notre parlement, des examina-

teurs et notaires de notre châtelet de Paris, et de nos autres offi-

ciers, sergens et autres personnes comme à ce verront être néces-

saires ; de leur taxer et ordonner, et faire payer pour ce ,
gaige et

salaire competans.

De punir corporellement, criminellement et civillement totis

ceux qui desdits cas ou d'aucuns d'yceux, seront trouvez coupa-

bles, de les condamner en telles amendes comme ils verront être

à faire.

Lesquelles cnndemnations et tout ce qui en cette partie sera par

eux fait, nous voulons être valable comme arrest de notre parle-

ment, sans ce qu'on en puisse appellcr ne reclamer ; et generalle-

ment de f.iire en ces choses et en toutes leurs circonstances et

dépendances, tout ce que ils verront être à ce expédient et néces-

saire.

Kt mandons et enjoignons à tous nos justiciers, officiers et

sujets, que nos«lils commissaires, et à cinq, quatre ou trois d'eux,

et à leurs commis et députés es choses dessusdites, et en toutes

leursdiles circonstances et dépendances, obéissent et entendent

diligemment; el pour ce que par adventure aucuns desdits cou-

pables, par eux ou leurs amis, s'efforçoient d'impetrcr de nous ou

de nos très-chers et très-amés oncles el frère ou d'autres , aucunes

lettre» de grâce, de prière ou rccommendation , nous ne voulons.
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ainçois derendons aux dcssusiliis tiîs-cxprcssement que pour ce
ne tlifToicnt aucuiunient les procès, exploits, condciunalions,
punitions ou exécutions par eii\ commencées ou faites, ne n'y
obtempèrent en (piehpie manière (pie ce soit.

En témoin de ce, nous avons fait mettre notre séel à ces pré-
sentes lettres.

Donné à Paris, etc. Parle Roy, à la relation de son grand-couscil.

N*. 294. — Lettres portant confirmation des privilège* (1) rfe

i'Universitc de Paris.

Paris, dernier mars i4o2. (C. L. VIII , Syh.)]

'

P^'
— l'ETTREs portant (a) qu'en casd'aisencc du Roi, les

affaires du f/ouverntmcnt seront dxcidéts dans un conseil
compose de la Reine, des princes du sang, du connctaùto,au chancelier et des gens du Conseil.

Paris, î6 avril i4o3. (C. L. VIII, 5;-. Vapuy, MajoriUiUs Rois p. 3i5.)

CHABLESietc.Savoirfaisonsquenousqui toute nostreentente avons
et devons avoir à ce que nostre royaume et lacliose publique d'icellui

(i) Le retleur et les députés de la très chère et amée fiilc du Roy, l'Université
de Paris, ayant représente à Charles VI qu'elle est sous la sauve-garde royale,
et qu'elle jouit d'un grand nombre de privilèges qui lui ont été accordés par lui
et par ses prédécesseurs, ce qui a augmenté le nombre de ses suppôts qui ont
b.en conseillé et servi le Roy et l'Etat, et ont répandu les sciences dans le
royaume et chez les nations étrangères; que cependant depuis peu, plusieurs de
ses suppôts ont été troublés dans la jouissance de leurs privilèges, le Roi fit
cette oidonnance, (Secousse, Tai.)

(a) Charles VI, dans les bons intervalles que lui laissait quelquefois le fonddune maladie qui ne finit qu'avec sa vie, sentait qu'il ne pouvait pas espérer
que .a santé se rétablit jusqu'au point de pouvoir toujours gouverner par lui-même. Jl reconnaissait qu'on abusait souvent de sa faiblesse pour lui faire don-uer des ordres dont il se repentait lorsqu'il était à portée d'en sentir les incn-ven.ens, que la ha.ne, excitée par la rivalité entre son frère et ses oncles et leseflorts conl.nuels qu'ils faisaient pour s'arracher successivement la direction de»
•ffaires, jeta.ent le desordre dans toutes les parties du gouvernement. J'our y

[Z! .-7 '

^T"\^'' ^V
'"'-°*'^'"^. «>•' P-' 1^* conseils de quelque ministre.mpart.al

,
le plan d une administration qui aurait assuré le repos et le bonheurde la france, si elle avait pu ,tre stable et permanente. Dans ce plan, il seréserva a lu. seu le pouvoir suprême, lorsqu'il serait en état de l'evercer, et en

de;o:i::T;
^
^^'^-^.'-

I^-^^-
•' --'^ ^«--cté de sa maladie mentale, ;an se

'c^ oncle tT '"";.'' '' ^"''^"^'^'-^ ''-"-- ^-gaiement entre son frère etSCS oaclt», et tempera 1 autorité qu'il leur cooUa parcelle qu'il donna à la Reine.

( Secousse , Priface.
)

^'
4
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soient gouvernez au gré et plaisir de Dieu, et au bien el proflit de

noz salifiez cl que aux grans l'.tiz ol besoingnes qui souvent y
sourvifnnent , soit silost el si dili[;cnnnenl jnnirveu , que pour

attente ou prolixité de provision, aucuns inconvéniens ne s'enen-

siii\ent; et considéran» qu'il pourroit advenir aucunes l'ois ipie

par les grans occupations qui nous sourvienncnt et peuvent sour-

vcnir, on pour noslre absence, ne pourroit estre pourveu aux

grans affaires qui y pouroient sourvenir en noslredil royaume,

silost comme besoing seroit , dont grans dommages se pourroient

ensuir à nous, à nostredit royaume, et à ladicte chose publique

d'icellni. se par nous n'estoit sur ce mise provision; et qui de

noslre très-chière et très-amée com[)ai£;ne la Royne, et de noz

très-chiers et Irès-amés oncles et frère, les ducs de Berry, de

Rourgoigne. «l'Oiléaiis et de Bourbon, avons toute confiance;

Lue >eur ce meure délibéracion , voulons et avons ordonné et

ORD(»>NOMS de nostre certaine science, par ces présentes, (pie do-

resendvant, quant il advendra que nous soions absens, ou tele-

nient (•ccupcz que nous ne pourrons vacquier ne entendre à l'ex-

pfdi( ion des grans besoignes touchans nous et noslre dit royaume,

qui souryendront, noslre dicte compaigne et avecques elle, noz

ditz oncles et frerc . et ceulx de nostre sang et lignage qui seront

«n noslre court, appeliez à ce nostre très-chier et amé cousin

Charles sire Delebret, conneslable de France, noslre amé et féal

chancellier, el de cenlx de noslre conseil, comme dessus, lelzeten

tel nombre comme il sera expédient , vacquentet entendent pour

nous et en noslre nom, toutcffoiz que besoing sera, à l'expédicion

des dictes besoingnes, au bien, honneur et proflit de nous , de

nostredit royaume , et y preignent telz appoinctement et conclu-

sions, comme par la plus grant et saine partie des voix de nostre

dicte compaigne , de noz diz oncles et frère et des dessusdiz de

nostre lignage et conseil, qui à ce seront appeliez, sera advisé;

et pour ce que noz diz oncles el frère ne pourroient par adventure

eslre tousiours présens ensemble devers noslre dicte compaigne,

quant les besoingnes sourviendront , nous voulons, et à nostre

dit le coMipaigne, à noz diz oncles et frère, et à ceulx de nostre

lignage et conseil qui lors y seront présens, avons donné et don-

nons povoir, auctorilé et mandement espécial, de faire ce que

dessus est dit. comme se tous y estions, voulons que ce qui sera

ainsi fait par culx, par la manière toulesvoies dessus divisée,

ait force et vigueur, comme se par nous estoit fait, et comme se

nous y estions en noslre personne; sanz ce toules-voyes que au-
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cuns appoincremens priiis sur K sdi/ -rang fait, soient mis à cxé-
cucion, sans le nous lain- prcinificuient savoir, et suii/ iiosire
vouloii et tonscnUment, el que IfsHi/apiMiiiK lemons Hoient passe/
par noz lellres séelk^es de nosire grant sr.l. To,.i<s voyes quant
«(Hisserons présens , et pourrons tt vonidrons a te vacquier et
entendre, nous voulons que aucune chose ne soit laide par IcH
dessusdiz, touchans lesdiz grans faiz el besoingnes de nous el de
noslre «lit royaume

, sanz noslre présence; mais en ordonneroni
à noslre |daisir

Si donnons en mandement à noslre dicte compaigne, à noz diz
oncles et Irere

, ceulx de noslre lignage, aux diz conneslable et
chancellier, et ceuK de noslredit conseil, que les clioses dessus
«lictes accomplissent eliacent accomplir commedessus est devisé;
et à tous nos ju>lieicrsel olïiciers. présens et avenir, et à chacun
d'eulx, si comme à lui appartendra. que l..ut ce que ainsi sera
fait es choses dessus dictes, ilz acomplissenl , tiengnent et gar-
dent, et facent tenir et garder sanz enfraindre, el à eulx obéissent
et entendent ddigemmenl—Un Icsmoing de ce, etc.

N
. 59G. — Lettres sur te serment de fulélité (1) « vrvttr au
noi re.nuint /,ar la Reine, tes princes du sanq , le, prélats
et autres sujets

, et sur fa rceon naissance du fils aîné du Roipour lui succidcr après sa mort.

l'aris, 26 avril 140:1. ,^C. L. VIII, 579.)

Charles, etc. Savoir faisons que nous par grant et meure dé-
libéracion, et pour le bien, seOrlé, utilité et proullil de nous,

(1) Depnis Louis VIll
, péro de saint Louis, qui , .Ke »ov.n. pro, l.,- d.- sa fin

rn.t devoir a«,ur« r U (raoquillilé de l'E.at et la surcession de la couronne c.l
.
i.gean» le .erment des pairs et des prélats , on ne s'éf.it point assuré d'une sem-

t.labl.- précaution pour appuyer un droit aussi saint et aussi i... ,.nte,table par lui-même que celui qui transmet le sceptre a l'héritier pre.on.plif du monarque Le
connétable et le ehonreli,.r vinrent, de la pa.t du Moi

, présenter ces lettres auparlement
,
où elles furent publiées en présence des chambres assemblées de*gensdu Ro. de 1 ordre des avocats, et d.s .secrétaires, notaires, gre«ie;« et

luuss.ersdelaCour, qui lous enjur.rent l'eiéculion sur les saints K» anxil.*.
Telle eta.t alors la forme usi.ee pour donner aux nouveaux reglemens le caractère
de constitution fondamentale. (VilLr,t, t. XII , p. ô^-,)

Ces précautions prises pour ail. rmir les sujets dan. l'obéissance qu'ils doivent
-u Ro.

,
et pour assurer la couronne a .on fiU a.né , peuvent faire pn.,umer qu'il

nuilT„r" T '" '"'''"" '^"' '"'"^"•'^" '''' dangereuses, que des personne,
puissantes

, eta.eut entrées, et que même la constitution del'K.at é...i. ébran-
lée; mai, laute de monnmens, ces mystères sont ensevelis dans un oubli dont .su.T.nt le. apparences. \U ne sortiront jamais. ( Secousse , Prcfacc.

)
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de nostre royauitic et de tous nos subî;lrz , Icsquelx nous avons

désiré et désirons lousjours de tout nostre cuor tenir et gouverner

en bonne paix et transquillilOsoubz nous, et obvier ;\ tous debaz

et di>eenci>>ns qui aucunement se pourroient mouvoir entre eulx

ou temps avenir en tpKl(|uc inaniî'ie que ee feusl ; et aussi afin

que chacun soit temi et aslrainet de nous porter cl tenir foy et

loyauté, comme jjar raison naturelle le sont tenus de faire, avons

voulu et OI\l»o^^K, voulons et ORDONNONS par ces présentes.

Que nostre trt's-cliere ettrès-amée eonipaii^nelaroyne, noztrès-

cbers et trèsaniez oncles ctlVère les ducs de Berry, dcBourgongne,

d'Orléans et de Bourbonnois , et tous autres de nostre sang et

lignage, et les autres gens de nostre conseil, nous facent solennel

serment de nous estre bons , vrais et loyaulx subgés et obéissans

envers tous et contre tous qui pourroient vivre et mourir , comme
à leur droit souverain et naturel seigneur , tant comme nous

vivrons , et nous obéirons ainsi qu'ilz ont fait ou temps passé , et

que doivent faire vraysel loyaulx subgiez envers leur droit , sou-

verain et naturel seigneur; et aveeques ce, avons voulu et or-

donné que tous prélaz, contes, barons, chevaliers, escuiers ,

Bourgois des bonnes villes, et autres gens d'estat de nostredit

royaume, feront le serment dessusdit pour nous, es mains de

nostre très-chier et amé cousin Charles sire de le Bret , connestable

de France , et de nostre amé et féal chancellier, appeliez aveeques

eulx des plus notables gens de notre conseil, Iclz et en tel nombre
que bon leur semblera, lesquelx nous y avons ordonné et com-
mis, onDO>No>s et commetton90|)ar ces présentes , de par nous

,

et ne obéiront à quelconque autre personne
,
pour ([uclconque

cause ou occasion que ce soit, comme à souverain seigneur, fors

à nous et à noz commis et députez ; et aussi avons voulu et or-

donné par les mêmes lettres, voulons et ordonnons que nostre-

dicte cgmpaigne, noz diz oncles et frère, et autres de nostre sang

et lignage, feront le serement dessusdit en notre présence, en-

semble ceulx de nostre conseil , et les autres dessusdiz , prélaz
,

contes, barons , chevaliers, escuiers, bourgois des bonnes villes,

et autres gens d'estat de nostredit royaume , es mains de noz diz

connestable et chancellier , appeliez avec eulx , comme dit est,

des plus notables gens de nostredit conseil , de tenir pour leur

roy , souverain et naturel seigneur après nous , nostre très-chier

et très-amé aisné filz le duc de Guienne, Dalpl)in de Viennois,

qui à présent est , ou autre nostre aisné fdzqui pour lors sera, et

non autres. — Eu tei>moing de ce, etc.
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K-, ag-.. — Ordonnance qui porte qu'aprh /a mort du Roi, son

fiLs aine (0, mi'mc mineur ^ usera de tous (es droits de

{a royauti .sans r\'-ji'ncc (•.'.); et qui rcijte la manière dont ie

royaume sera tfouvcrné, et à qui si ra différée la ijarde des

enfant de France pendant leur minorité.

Tari», avril i4oJ. (C. L. VUE, 58i. IX, 167. )
— Mt'moire d«s pairs, p. 64i

,

Dupujr, Majorité dct liois de France , p. 5o5.

Cbârles, etc. La tlisposicioii et introiluccion de droit divin et

iKilurel démontre que les peiis doivent labourer et Iraveiller

à ce que leurs enlaus, après leur décès, usent paisiblement de

leur succcession, et pourveoir à leur seurté (élément que en

ce après eulx ne soient ou puissent cstre perturbe/, molestez,

ou euipescbiez : et pour ce, sçavoir faisons à tous présens et ave-

nir que nous, à qui Dieu par sa grâce u donné lignée, laquelle à

son plaisir espérons succéder à notre royaume, quant il lui aura

pieu nous appellcr devers lui , et voulans ensuir et mcctre à effect

ladicte introduceion , considérans que, sitost qu'il plaist à Dieu

envoicr sur terre au Roy qui est pour le temps, hoir masic pre-

mier nez, droit de nature le baille héritier dudit royaume, et si-

tost que son père est nié de vie à trespassenient , supposé que ledit

premier né soit mendre d'ans en quelque minorité qu'il soit, il

estetdoit estre réputé pour Roy, et doit estre ledit royaume gou-

verné par lui et en son nom par les plus [irouchains de son sang,

et par les sages hommes de son conseil : et pour ce, voulans pour-

veoir à la seurté de nostre très- cher et très-amé (5) ainsiié fdz

(1) Charles V
,
par une lui générale et jicrpéluclle , avait fixé la majorité des

roi« df France à quatorze ans, cl il avait ordonné que , pendant leur iiiinurité , le

royaume serait gouverné par un légenl. Le due d'Anjou le fut pendant celle de
Charles \ 1 , et suivant l'aneien usage , il fut levrlu de toute l'autorité royale , et

sou nom fut misa la ti'ledes lettres royaux, à la place decelui duUoy. Charles VI,

qui, par SCS lit très du mois de novembre' ijgî , avait conGrmé l'ordonnance de

Charles V, sur la raajoritd des rois de France, y dérogea par rapport à son CU
aioé par ces lettres. ( Secousse , Préface . )

Secousse te trompe : le duc d'Anjou ne gouverna comine régent que pendant

quinze jours; ensuite le gouvernement fut administré au nom du Roi.— \ . p. 3.43,

ô» livraison. (Isambert.)

(i) Merlin, Repert,, v». Sacbr. — Héaault, AOr. chron.; — Et notes s'ir les

ordonnances d'août et octobre 1Ô7I , p. 4>^ ^ 4-4 et suiv. , cl sur celles de ja»v,

1093, p. 71C, 720. (IsamhertO

(ô) Le fil» atné de Cliarles VI , qtii vivait lorsque cette ordonnance fut faite,

«e nommoit Louis ; mais il mourut avant son père, le iS décembre l4>5, ( F

.

\c i" vol. de Vllitl. ijcnéai. de (a maitan de France, p. 1 13.
)
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<|iie nous avons de présent, ou «le cellui qui sera pour le temps
notre ainsnt' tilz, et devra par droit dr ainsnécssc sncciWIer après
nous à la couronne «le France, afin «pie silost «pi'il aura |>leu à

Dieu nous prendre de re monde et appeiler à lui, nolredil ainsué
filz. su,«post^ cpi'il soit niendre «Pans, en «pielquc nn'noritt'- «pi'il

soit, puist user pl.duinicnl «le ^nu «Iroil dessus déciaiiié «pii lors

par notre décès lui sera accpiis et advenu à la dicte couronne;
Euz, sur ce grant advis et meure délil)éra< ion , avons ordonné

et décerné, ordonnons et décernons de nostre cerlaine .science,

plaine i>uissance et auctorité royal,

Que n«)slre dil ainsné fdz qui est à présent, ou cellui qui le sera

pour le timps, en q clque petit aage qu'il soit ou puisse estre,

soit après nous incontinent sans aucune dilacion, appelle Roy de
France, succède à nostre royaume, et soit couronné Roy le plus-

lost «pic faire se pourra, et use de tous droiz de Roy, sanz ce que
aucun aulre tant soit proucliain de nostre sang entrepreigne le

bail, régence ou gouveriieuieul de nostredit royaume, et sanz ce

qu'il pnisl estre donné à nostre dit ainsné fdz, en son droit qui

lui est deu par droit df nature, aucun empeschement souhz um-
bre de régence ou gouvernement de n-^strejlit royaume, ne au-
trement pour quelque raison cpie ce soit ou puist estre;

El pour ce «pie à nous comme à père appartient disposef-et

ordonner de la garde et gouvernement de noz enfans après nous,

et que nous avons toute confiance de nostre très-cliière et très-

amée conipaigne la royne. de noz Irès-cliiers et très-améz oncles

les ducs de Berry, de Bourgoingne . d'Orléans et de Bouibou-

nois, nous de noz cerlaine science, plaiu»^ puissan«e et auctorité

royal dessus «lictes, avons ordonné et ordonnons «pie s'il advient

que nostre dil ainsné filz et nozdiz autres enfans tlenieuient après

nous mendres d'aiis. en «pielque minorité que lors soient, nos-

tredicte compaigne ait et lui apparliengne la garde, nourrisse-

ment «t gouvernement d'eulx , et «lès maintenant pour lors les lui

baillons ; et vouhms aussi et ordonnons q\ie «pianl le cas escherra,

icelU 'M'Stie c«impaigue, appeliez par elle et aveiques elle noz diz

ondes et frère, el autres prouchains de nostre sang et lignage «pii

pour lors seront, et aussi les gens de noslre conseil que nous au-

rons au jour de nostre trespas, g<»uverne au nom de n«>slre«lit

ainsné filz, s'il advient qu'il demeure soubz aagé . et en queltpic

minorité qu'il soit lors, comme dil est , tous lesfaiz de ce royaume
ou nom de lui et comme Rov. et lui obéissent nostre dicte com-
paigne, noz diz oncles et frère et autres de nostre sang et lignage,
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et Icsdits gens de nostrn cunseiL et non à autre quelconque, et

aussi lui faceni obéir en toutes choses |)ar Ions Us justiciers, of-

ficiers etsub^ioz duiiit royaume, comme à leur Roy et seigneur,

jusques à ce (ju'il soit et de>ienf;iie en a;ige couveuahU- de gou-

verner en sa personne « ainsi comme faire se doit, et que toutes

les délib<^rations el conclusions qui seront lor> faictes et prinses

es beson^nes dndit royaume, en quelcjue manière (jiie ce soit,

soient ,id\istes, prinses et contluses selon les >oi\ el opjtiiiions

de la plus grant el saine partie de nostre dicte compaigne, de uoz-

diz oncles el frère et des autres de nostre sang et lignage, et de

ceulx «ludit conseil qui lors seront présens el appeliez pour les

conseiller, sanz avoir regard à la grandeur, auclurité el estas des

personnes, mais seulement à ce qui sera dit et advisié pour le

bien, utilité et prouflit desdicles besongnes;

Et mandons à tous nos féaux et subgiez de quelque préémi-

nence ou auclorité qu'ilz usent, et les requérons sur la foy et

loyauté en quoy ilz nous sont tenuz, à iadicte couronne de France

et à nostre «lit ainsoé fdz, que, sitost que le cas escherra , ilz

obéissent après nous à icellui nostre ainsné tilz comme à leur Roy
droicturier et souverain seigneur, et non à autre personne, de

quelque auclorité que elle soit ou veuille user, et lui facent el

prestent les foy, hommages et seremeus ainsi comme ilz lui se-

ront tenuz cooimc à leur Roy et souverain seigneur: et eucores

pour plus avant pourveoir audit gouvernement de nostre dit ainsné

filz et de noz autres enfans, nous voulons et ordonnons «le noz

dictes certaine science, plaine puissance et auclorité royal, que

s'il advenoit, que Dieu ne veuille, queaprès nous nostre dicte com-

paigne alast de vie à trespassement , ainçois que icellui nostre

ainsné filz feust en aage convenable de gouverner en sa personne,

ou lui survenist aucun accident de maladie ou aucun autre em-
peschfment par quoi ne peust entendre ou vacquer audit gouver-

nement de nosiredit ainsné filz, de noz autres enfans et des faiz

et besongnes dudit loyaume, uozdiz oncles et frère de Berry, de

Bourgoingne, d'Orléans et de Bourbonnois, les plus prou-

chains de ntislre sang et lignage, noz counestable et chancellier,

et ceux lie nostre dit cons» il qui pour lors seront, aient en icellui

cas la garde et gouvernement de nosiredit ainsné filz el de noz

autres enfans, et es faiz et besongnes dudit royaume, lesquels

garde et gouvernement nous oudit cas leur baillons dès main-

tenant pour lors, et gouverm ni ou nom de nosiredit filz, et pour

lui el en son nom tous les faiz et besongnes de ce dit r 'yaume

,

et lui obéissent et facent obéir par tous noz subgiez comme à leur
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Roy cl soignour, tout ainsi et par la forme cl mimii-w que à no.lrc-
tlicU- c<Miipnigne l'avons dessus or.Jonné. Kl ou cas ,n,c aucuns
<le no/ di, onclos cl froro yroicnt de vie à Ircspasscmcnt, nous
voulons cl ordonnons que cculx qui survivront aient la -arde et
gouvernement de noslredit ainsné HIz et de noz dix aulros^^cnfans,
et faiz et bcsongncs de ce royaume par la manière dessus diclc*
)us.,ues à ce .pu' iccllui noslre ainsné f.lz soit en aa^c convenable
de gouvt rner en sa personne, comme dit est; et toutes les choses
dessus devisées cl d.:'clairiécs voulons et ddcernons avoir et sortir
plaîn cirecl, sanz ce que aucun y puisse ou doyc- faire aucune mu-
tac.on contre la teneur de ces présentes, nonobstant quelxcon-
ques loix, çonsl.tucions, édiis, ordonnances, cstablissemens,
Chartres, lettres faicles soubz quelconque forme de paroles ,n,e ce
soit par feu nostre Irès-chier sa>eur et perc que Dieux absnille,
par nous ou par aucuns de nos prédécesseurs, sur le fait du gou-
vernement de nostredit ainsné lilz et des autres ainsnez fdz des
Roys de France, et de ceux qui doivent succéder à la couronne
de France, et autres quelxconqucs, par lesciueilcs peut estre au-
cunement dérogué à notre présente ordonnance, lesquelles let-
tres nousvoulonsestrcde nul clTect et valeur, et icelles n ous vou-
lons avoir pour exprimées en ces présentes, et par ces mesmes
présentes les révoquons, cassons et adnnllons et mettons du tout
au néant

: Fl oultre, s^il advenoit que Dieu ne veuille que par
inadvertance, importunité ou autrement, nous octroissions ou
commandissions aucunes lettres qui peussenl estre aucunement
dérogalivesà ccsles,ou fcissions aucune chose au contraire, nous
voulons et décernons dès maintenant pour lors estre nulles et de
nul effect.et qu'iiz n'aient force ou vigueur contre ceste présente
nostre ordonnance.

Si donnons en mandement à noz amez et féaulz conseillers les
gens de nostre parlement, les gens de noz comptes et trésoriers à
Pans, et à tous noz justiciers, olGcicrs et subgiez, présens et
avenir, et à chascun d'eulx , si comme à lui appartiendra, que
contre nostre dicte présente ordonnance ne viengnent, faeentou
seutTrent ve.iirau coîilrairc, mais lagar.lenl et tiengncnt et facent
tenir cl garder de point en point sanz l'cnfrtindre. Et [)our que
ce soit ferme chose et estable à to'usjours, nous avons fait mettre
nostre sédl à ces présentes.

Donné
, etc. J'ar le lloy

, messeigneut-s les ducs de Bcrrv,ct de
Bonrgoingne présens, (i)

A 11'- '^-.'^'^f
fl'OrJtani. clait abbcul ; ce ([.ii |,rouvc que la latliu.. de IlouriçoKncaomiaa:t. flBambrrl.) •* "
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REGENCE DE LA REINE
/ PKNDVM LA MALADIE DU ROI (i).

-^^o

N". 298. — Lettres (a) par lesquelles M' Henri de Merle est

nomme premier président en remplacement de Messirc de

Popincourt, décide.

1 mai i4o.">. (Pasquicr, iîac/»erf/i«, liv. IV, ch. 17. Réglenient du Parlement,

roi. \II.Mm.)

K". 399.— LBrrr.ES portant pleins pouioirs à des ambassadeurs
de France de traiter avec ceux d' Angleterre.

P»ri«, 5 mai i4o3. (Rymer, tom. VIII, pajj. 3 17.)

Charles, etc., Savoir faisons ({ue nous confiant bien pleinement

tîes ceux (3) loyauté , discrétion et dilii];ence de noz aînés et foiaulx

Johan évesque de Chartres, Johan de Hangest sire de Ilangue-

ville, Ancel de Longuiller, sire d'Angoudessent, cluvaiiers, nos

conseillers, et maistre Johan de Sains, nostre secrétaire.

(i) Cette régence ne fut d'abord que nominale ; ce fut tantôt le duc de Bour-

gogne, tantôt le duc d'Orléans qui dominèrent dans le conseil. (Isambert.)

(i) Le 17 septembre ijoo , le Roi nomme dix conseillers à la cour de par-

Icmeut, et lui mande qu'elle choisisse le plus capable : et maître Nicole

Baye, l'un des plus dignes greffiers qui fut jamais au parlemeut , fut • lu greffier

le «7 novembre ensuivant, par le scrutin lanl des seigneurs du ]>arlem<-nt que

du grand conseil où se trouvèrent quatre-vingt personnc^. Eu cas semblable,

incs«ii«- Jean de Popincourt, premier président, élant allé de vie à trépas, et

maître Henri de Merle il!, avant été pourvu en son lieu, parletlre> du s mai i4o5,

par le Roi, il déclara u'en vouloir user, sinon de tant que la Cour l'eût pour
agréable

i
et y vint le cUancclier, es uiains duquel s'opposa Luchet, second pré-

sident; sur quoi le i bancelier dit que le Roi voulait qu'on élût Merle, attendu le

grand iige et iiidi>|>usition de Lochel; i-l pour ce que les conseillers ne vuuluient

élire publiquement, il» se relirt^rent l'un après l'autre prè» du cbancelier, et fut

élu de Merle; et au lieu de lui , maître Jacques d<- Tailly, président de» rcqut^fe».

Le 11 novembre i4>*4, f"^ ordonne que, combien que ie Roi eut donné l'office

de prt-ffier criminel , toutel'ois qu'il seroit passe outre à l'élection ; et le lendimain

fut I lu du Bojg, présents les aTocats cl procureur du roi; et lesicut Uoinaiiaus*!

élu conseiller. (Pasquitr, V. ci-après, ordon. 7 janvier 1(07.)

;.> IjC» pièce» impriiiiérs dans Rvmcr sont extrêmement altér<'e< , soit dans

1cj> termes, soit daus rorlbtigrapbi- ; un peut en juger par comparaison avec Ifs

pièces coalcuiporaiucs. ylsambcrt.)
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Irculx , et trois . ou deux (l'tnilx. pour le tout, avons ordonné
et loniinis, ordonnons et eoinmoltons , par ces présentes noz
anihjxatt'urs et niessaf;cs espcciaiilx pour assembler, avec les

anibaxaieurs on messages »le noslre cousin d'Angleterre, es mar-
che^ d'entre Honloigne et C.tlais.

Et a iceulx, nos conseillers et secrétaire, et a trois, ou deux
d'eulx . pour le tout , avons donné et donnons , par ces niesmes
lettres, plein pouvoir, auctorité, et mandement especial , de

assen)l)ler, pour nous et en nostre nom, avecc|ues lesdiz messa-
ges . de procéder, entendre, parler, et traiter diligcnment et

luialment, avecques eulz . sur les fais et materes, touchans les

reparacones des altemptas et excès, fais de l'une partie et de
l'aulre . et p;ir l'une contre l'autre, contre le teneur des trêves ,

derreinenieni prises et acordés entre nous d'une part, et feu nos-

tre ires-chier et très-amé filz Ricliart jadiz Roid'Engleterre d'au-

tre part.

De somer et retpiérir lesdiz messages, et tous autres qu'il

apperlendra, que ils facent réparer lesditz attemptas fais par la

dit partie d'Engleterre.

De faire réparer ceulx qui ont esté fais par la nostre.

Et de députer sur ce. et pour ce faire, se besoigne est, com-
missaires ou députez . telz , et en tel nombre corne bon leur

semblera.

Di' somer et requérir lesdiz messages, de modérer et faire

modérer, de ladite partie d'Engleterre, les patiz qui ont acous-

tumé esire levez ou pris de Guienne, lesquels, solon la forme

desdites treues, doivent estre modérez, et |)Our la réparacion

desquelz, en tant comme il nous touche , nous avons envoie en

nostre dite pais , nos messages pour ce faire.

De laire publier, si besoing est, pour tout nostre dit royaume,
ou il sera besoing, lesdiles Ireues.

De requérir lesdiz messages que aussi, de leur partie, les

facent publier la ou il appertendra.

Et génér. liment de laire es dites choses et en tous leurs accons-

tanees, et dépendantes, tout ce qui y sera nécessaire et expédient,

et que nous y purroions faire se nous y estions en nostre per-

sonne, ja soit ce que les choses de susdites requerssent mande-
dement pluis especial.

Et promettons, en bon foy, et en parole de Roy, avoir aggréa-

ble et tenir ferme et esiable tout ce qui, par nos diz messages,

et trois, ou deux d'eulx , sera fait, traitie, appointie et accorde
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sur Im chonefi dessus dites. iJ rhascune d'icelle», san» venir en

contre tii i{iicl<|ui nianere «pie te voit.

En te.siinMgnance de ce, etc. Donné, elc.

N°. 3oo. — ï,£ftht.s ftortant (i) prcmvsse d'un triple uxariaijt

ctUrc Us tnfans du Jioi tt ctux du duc de Buuryoyiie.

J2 5 iBai i4u3. ( Trésor dts Chartres, cote i58, pi»:cc auu.
),

N". joi. — Lettres qui pernwtttnt au dur d'Orléans d'dtaùlir

dts grandsJours pour son comli de Vertus.

Paris, 6 mai i4o3. (C. L.VIII, 585. J

N*. 5oa. — Lettbf.s (i) par lesquelles le Roi révoque les avan-

tages faits à la maison de Bourgogne par le traite de ma-
riage du Dauphin.

Pari*
, 7 mai i4o3. ( Dupuy, Traité de la Majorité, p. 298. )

Charles, etc. Comme j'à piéçà nos autres lettres patentes (5) ,

et pour les cnus«s contenues en icellcs, nous ayons octroyé et ac-

cordé à notre très cher et très amé ftere, le duc d'Orléans, que

le mariage fut fait \e notre très cher et très amé fils aisné le dau-

phin avetques \n iWe née ou depuisà naître dedans certains tems

de nostredit frère , et roinme par nosdiles lettres puet plus plai-

neni!Dt apparoir, et depuis ..yons aussi traitié aucuns mariages de

plusieurs d«- noz enfans avecques autres (4)» et aussi soyons recors

nous jà piéça du icms du jeune aage de nous et de noiredil frère,

avoir fait par le con«»eil de ceux qui lors étaient enfour nous cer-

tains testameniz, codicilles, et autres ordennances entre vifs, par

(0 Celait lin trinmptip pour le duc df Bourgogne
,
qui resseirait ies liens avec

la maiton ré?ii mtc. Seco'i*»e , Préface. )

(j) L»- d ic d'Orlé m» ne p-il voir sans julousi<> quf par les k'Ure» du a6 avril

on lui aKSOri.")! ce princo dans le pouTernrment , a la ic-te Hiiquel i( nvait de ^eul

pendant quelque temps, cl qui' dan-i le ca* il'uo» miniirile. Je dut- de liourj{ogne

Fùl destiné il partager avec lui î'autonl»- qu'il croyait ne devoir a|.parl..oir qu'à

lui seul, ou du moin», ne pouvoir lui «Ire disputée que par la Riine. Le» liens

par le QueU dans le m< me temp» (Iharles VI s'unit étroitement avecla maison

de B Mirpogne mirent le comble a la fureur du duc d'Oiléan».

(3] On ne les a cas relroutéen. (Isambert.)

(4' L<'' duc a» Boiirgugn> . ' \ . ci-dessus, n" 5o<^.^ Ce contrat a été imprimé par

(jodefi-oy, p. 601 , à la suite de Juvenal des l'rsins. (Isambert.^
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lesquels auonns pourraient présumer ôtre déroges aux droits,

prérogatives et honneurs (|ui y appartiennent ; et ou t«ms avenir

pourraient et devraient appartenir de droit <'t raison eoniinune ,

coutume et usage de notre royaume, ou autrement à notre frerc

dessusdit. Seavoir Taisons, «jue nous, considcrans la grand amour

naturelle (pic nous avons et devons avoir à notredit frère, et aussi

les très grant amour, obéissance et service qu'il a de tout loms

laits et encores fait chaque jour à nous, et à notre rôyaui^e , et

duquel nous nous contions très pleinement, comme de notre frère

germain , et le plus prouchain de nous et no/ enfans.

Pour ce nous voulans garder à notredil frère tousses droits qui

lui compétent et appartiennent et doivent, pourront et devront

compéter et ap[>aitenir de droit et raison, comme de usage et de

coutume ou autrement, etoster toute manière de suspicion ou

présomption, que l'en pourrait avoir pour les testamcntz , codi-

cilles, ordennanceset mariages dcssusdicls, descernons et déelai-

rons de notre certaine science par ces présentes : Que notredit

frerc voulons î^tre et demourer entièrement en tous ses droits, et

que par testament, codicille, ou autre ordonnance faite entre vifs,

traictiez de mariage faiz ou à faire , ne soit aucunement dérogué

ou préjudicié à quelque chose qui de droit, usage, coutume, ou

autrement lui a peu, puet, doit, pourra et devra eompeler et

apartenir pour le lems passé ,
présent et à venir, par quelque titre

ou moyen (|ue ce soit, ainçois voulons, ordonnons et dédaions

queilzlui soient et demeurent entiers, sans aucunement être ble-

ciez ne em|)ircz. nonobstant aucun consentement par lui autrefois

baillé en sou préjudice, lui non ayant telle eognoissance de ses

droiz, comme il y a de présent, et |)Our doute d'encourir notre

indignation: les mariages nagaircs traitiez de noz enfans avecques

autres, et quelconques autres choses (pii ])ourraienl [)réjudicier

oudéroguer aux droiz, honneur et prérogatives de notredit frère.

tl s'il avenoit que ou tems avenir par inadvertance, par im-

pressions ou importunilé de requerans, ou autrement nous feis-

sions aurune chose contre ce (pie dit est
,
qui aucuiuMnent peust

déroguerou préjudicier à notredit frère, à ses droits, prérogatives,

honneurs et à ce que de droit et raison, communs usages et con-

tenus lui puent et doivent, pourront et devront conipéter et ap-

partenir; nous voulons cl décernons dcz maintenant pour lors,

que tout .soit réputé p(jiirnul,et de nul effet, cl (jiie aucunement

ne i)uisse ou doie [)réjudicier à noslredil frei e en quelque manière
;

ne par quelque moyen que ce soit.
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Si donnons en mamlcment à nos anicz et leaulx conncstahlo

ol ( hancelier, le» j;cns <lc notre parlcmenl, delà chambre de nos

( nnipti's, àlousnosM''né<haux,i;«>iiverneurs, liaillilV, i t autri-s jus-

licicr» et olticiers, vassaulx cl siihjiels, n'cinerrons lous nos bieu-

>eillaus et alliez, que notre présente ordonnance et déclaration

ils liej^nént et gardent, lacent tenir et garder, sans aucunement en-

Iraindre , et cjuc à nostredil irere prestent chacun d'eulv endroit

soi, confort et aide, se mestier en a , et par lui sont requis.

Kn tcsmoing de ce, etc.

N*. 3o3. — Lettres portant révocation des précédentes (i).

Par», Il mai i4o3. (Dupuy, Preuves du Traité de la Majorilù, p. 298.)

Charles, etc. Comme piécà nous voulons prévenir et pourveoir

au gouvernement de notre royaume et à la sûreté de nostre très

chière et très aniée compaigne la Reine, de nostre très chier et

très amé aîné fils et de nos autres enfans lors nez et à naître, afin

(|ue quand il plaira à Dieu nous osier de cette vie mortelle et nous

appeler devers lui, ils puissent demourer en paix, tranquillité

et sûreté : ayons fait par grant meure délibération de notre con-

seil certaines ordennances, tant de notre testament (2) et comme

(1) Rien ne prouve mieux l'instabilité du fjouverncment que ces révolutions

continuelles. Si les états gf-oéraui eussent été assemblés, ils auraient réjjlé irré-

Tocablement la forme du gouvernement et réprimé l'ambition des princes, et

notre mallieureiise pairie aurait pu «'tre aussi florissante pendant la maladie de
son roi , que la Grande-Bretagne, grâce à son parlement, sousGeorge III. II pa-

rait que la Reine fa\orisait alors le parti bourguignon, puisque la promesse de
mariage faite au duc d'Orléans est ici qualifiée conirac lui étant defavurablc.

Toutefois, le pouvoir du duc de Bourgogne ne fut pas de longue durée, puisque,

par des lettres du 5 juin i4o4» le duc d'Orléans obtint un accroissement d'apa-

nage. (Isambert.)

(a) Il p.iraît certain que ces mots désignent les lettres du mois d'avril précé-

dent , et que ce soot les mêmes que le duc d'Orléans fit révoquer par celles

du 7 mai. Comment donc u-t-on pu dire dans ces dernitrcs que les let-

tres que C.Lailcs V I révoquait, avaient été données lorsqu'il était encore jeune
d'âge. On pourrait conjectuier que Cliarles VI étant encore jeune , avait fait ua
testament qui contenait des dispositions qu'il renouvela par les lettres du moi»
d'avril i4o3 ; et que dans celles du 7 de mai suivant , le duc d'Orléans qui fut le

maître de les fjirc rédiger comme il le jugeait à propos, allecta d'y faire cou-
foudre les nouvelle» lettres du mois d'avril avec le testament anciennement fait

par le Roy son fn re , afin qu'on put diie eu général que tes actes avaient été

faits pendant que CLarlcs VI était jeune. TettamcrUz, eodidUct , et autreg or-

dennanect entrt vif» , portent les lettres du 7 de mai. ( Secousse , Prcfac<. )
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autres, lesquelles furent lors acceptées en certaines nos lettres

sur ce fuites et scellées do nt)licgraiit sccicn lazde soye elcirevert,

et lesquelles nous avou^ revues |.ar plusieurs lois, et nous a sem-

blé et semble que elles sont bonnes et profitables , pour notre com-

paigne , uosilits enl'ans, noslndil royaume, et [)Ourtoiis nossub-

giez ; et que se ieelles nos ordonnances etoient aucunement cas-

sées, rompues , irritées ou annulées, que Dieu ne veuille , et dont

redondrait au très grant détriment et dommage de noscompaigne,

enfans, royaume et subgiez dessusdits, et de nouvel nous nous

soyons avisés que par certaines clauses, ou paroles contenues en

n< z lettres par nous, non ayant lors recordation ou mémoire de

nos ordonnances dessusdiles, octroyées n agueres à notre très cliier

et très amé frère le duc d'Orléans , desquelles noz lettres, l'on dit

la teneur être telle ( r. ci-dessus ) est ou puet être aucunement

dérogué à la teneur de nozdites ordennances ou préjudice et

donunage de nolredile eompaigne et nosditz enfans, de notredit

royaume et de nosditz subgiez, laquelle chose nous bien avertiz

et avise zdece (pie ne voudrions ne deverions aucunement tolérer.

Savoir faisons que nous ayant bien en notre mémoire, le con-

tenu en nosdiies ordonnances et les causes et mouvemens, pour-

quoi nous les fismes et que savons de certain
, qu'en octroyant à

noire dit frère nosdites autres lettres, nous n'en fusmes mieadver-

liz; car si nous en eussions été avisez, nous ne les eussions point

octmvées; ne aussi ne pouvons nous bonnement ce faire sauve nos-

tre conscience , eue sur ce meure délibération , et bien advisezet ad-

vcrtiz que Icsdites lettres par nous ainsi octroyées à nostredit frère,

dont dessus est l'aile rat-ntion , sont moult dérogatives et moult pré-

judiciables à nozditz ordcimances, à noz eompaigne et enfans des-

susdiz. à leurs droiz, honneurs et à nosdiz royaume, subgiez.

Nous de nos certaiiic science, autorité et plaine puissance

royaulx, les révocons, irritons, cassons et annulions du tout,

et décernons tout ce qui dedans est contenu être a toujours

de nul etfel ; et encore pour pourveoir par le tems avenir, à ce

«jue aucune chose ne soit par nous fait contre nosdites ordon-

nances, nous ORDONNONS, déccrnous et déclairons dès mainte-

nant pour lors de noz autorité et puissance dessusdites, que se

à la refjuèle de (|uelxconques personnes de notre sang . en quel-

que prouchaineté (pi'ils nous attiengoent , ou d'autres de (|uel(jue

autorité qu'ils usent, nous faisons aucuns octrois par noz lettres

ouaulrement qui puissent aucunement déroger à noz ordonnan-

ces, dont dessus est faite mention , en tant comme touche notre-



MAI ij«)3. 63

dite coin pai^ne et nosdil.st'uiaiiscl Irursdroils. ri nosdilM royaume
et siibgitz.et par quoi l'etn-t triccllrs piiisl tMr»' (•iii|t('^ché en (juel-

(|iie manière que ce soit ou puist «Mre; tout te (|ui ainsi t>eroit lait

soit de nul eU'et et n'ait aucune force ou vigueur.

En tesnioing de ce , etc,

N". 3o/i.— Lettkbs cotitetuiut pouvoir à in Reine [i) de s'opposer

aux dons du domaine , et de les faire annuler.

Paris, i5 niai i4o3. ( C. L. VIII, 587.)— Publiées an park-meiit le 5 juin \\o\.

Cbakles , etc. A tous ceulx qui ces présentes lettres verront :

salut. Comme par grant et meure délibération de notre Conseil,

ouquel estoient noz très-chers et très-aniez oncles et l'rèrt* les

ducs de Berry , de Bourgni^iU', d'Orléans et de Hourhonnois , et

pluscurs autres prochains de notre sang et lignage , et avec eulz

pluseurs gens de notre grant conseil, nous eussions fait certai-

nes ordonnances de non donner ou aliéner aucune chose de notre

deniaine , fusl à vie , à héritage ou à volonté , panpioy les rentes ,

revenues et autres droiz appartenans à nostredit demaine , en
feussent aucunement diminuez ou a|)éticiez ; et se par inadver-

tance , importunité de requerans, ou autrement, nous eu eus-

sions fait aucunes ou faisions ou temps avenir, nous voulons estre

révoquez , et que ilz feussent de nul effect et valeur ; et avecques
ce, révoquasmes tous dons par nous faiz ou temps passé, feust

à vie, à héritage ou à voulenlé, à quclzconques personnes que
ce feust, et de quelque estai qu'ilz feussent, excepté ce que nous
avions donné , baillié et assigné à nostre très-chiere et très-amée
compaigne la Royne , à nos çnfans, à nos diz oncles et frcre, et

à leurs enfans ; et aussi le don (jue nous avions fait à nostre très-

cher et anié cousin Pierre de Navarre, de la conté, chastel,
\ille et chastelleuie de Mortaing, et aussi excepté aucuns qui par
noz autres lettres en avons excepté , et gaiges ou rentes à vie ou
à volonté, que prennent par nostre ottroy aucuns no» otïiciers,

par la main du changeur de nostre trésor , ou de ooz vicontes et

receveurs, si comme ces choses et autres contenues en noz lettres

d'ordenance sur ce faictes, pevent plus plainement apparoir.

Savoir faisons (|ue nous voulans tousjours croislre et augmen-
ter à nostre povoir les rentes, revenues et droiz apparlenatjs à
nostredit demaine, sauz aucunement les aliéner ou diminuer, et

confians à plain de la très-grande et très-parfecte et singulière

amour et afi'eccion que nous avons à nostrcdlcte compaigne . et
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qu'elle a nous , et aussi que à lui compéte et appartient garder

le bien , prouffit de nous et de nostre royaume, et de iioz cn-

faus, plus que à nul autre , avons voulu et oudonnu, voulons et

ORDONNONS par ces présentes, de nostre certaine science, plaine

puissance et auclorilé royal , et lui avons donné et donnons par

ces mêmes lettres, povoir de soy opposer et contredire à tous

dons, aliénacions que faire pourrions ou temps avenir, de nostre-

dit deniaine, à quclzconques personnes de quelconque auctorité

ou prééminence qu'ilz feussent et qu'ilz usent, fust à vie, à

héritage ou à volenlé, et que ce que fait en aurions, feust de nul

cfTect et valeur; et aussi que se aucunes requestcs nous esloient

aucunement faictes par importunité de rcquerans ou autrement,

qui seroicnt en nostre préjudice, et contre le bien de nous et de

nozdiz royaume et demaine, par quelque personne que ce feust,

tant nous soit prouchain de lignage, ou autres de quehjue estai

ou auctorité qu'ilz feussent, que nostredicte compaigne sembla-

blement s'i puisse opposer, et nous en adviscr, afin que nous n'en

facions ou passions aucunes; et se faictes et passées les avions par

inadvertance, qu'elles soient révoquées etadnullées,et de ce débatre

et empescher par toutes bonnes voies et manières, contre tous

ceulz de quelque auctorité ou prééminence qu'ilz feussent, qui

par importunité les vouldroient obtenir; et ce lui commandons par

ces lettres et très-expressément, et sur quanque elle nous double

courroncier , et veult et désire le bien et honneur de nous , de

noz dizenfans et siens, et de noz royaume et demaine dessusdiz.

Si donnons en mandement à nostre amé et féal chanccllier qui

est de présent , ou pour le temps avenir sera , sur la foy cl loyaulté

en quoy il nous est et sera tenu , et sur le serement qu'il nous

a l'ait et fera, que d'oresenavant il ne séelle aucunes lettres contre

ne ou préjudice de noz ordonnances dessusdictes , ne contre la

teneur de ces présentes , sans le nous faire premièrement savoir

ou à nostredicle compaigne, noz oncles et frère, et cculz de

nostre sang et conseil (jui lors seront devers nous, etc.

En tesmoing de ce, etc.

N'. 3o5. — Lettres d'où résulte que te ffouvernement des fi-

nances provenant des aides, confié aux ducs d'Orléans , de

Berrij et de Bourfjogne, leur avait éié retiré pour être confié

à quatre particuliers , dont trois présentrs par ic grand
coineii, et (c quatriimc adjoint par le Roi.

Paris , 19 mai i4or>. ( C. L. VIII , 588. )
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>'. 3o(». — LeTiREs portant que te mi (i), Vcglise et it peuple,

se remettent sous l'obcditncc du pape licnoit XIII.

Pari», pénullième de mai i4oô. (C. L. VllI, Stjl^.) — Corps dipl. II, i-aS5.

Karolus , elc. Siininuis omnium bonorum disposilor et creator

qui «lia inisfraciont' nos ad regni fasli^imn sublimaie dii^iiatus

est, cniiisqiie iiii|ierio cuncla creata suhjecta sunt, sicuti sibi

placitiun est, de hiis que inter morlales agitantur, ila quod que

per sa[>ienciam hujus muiidi coiicluduntur, interdum mulari

dis[)oiiit, iioiiiiiuini quo<(ue meules ad bec aplat, ut prudencie

virtutem iiisequeiites, prout rerum ac lemporum varielas exigit,

sic se lemporibus accomodenl. Sane salis et merito meminimus;

nosircque menlis acies continua bigubrique meditacicne revolvit

que et quanla, quàm dura quànique nefanda pestis bujus virii-

lenti scismatis, protb doior ! nunc et ab inveleratis diebus in

ecclesia sancta Dei discrimina parturiit, quot eciann per illud

periculorum laberintis, orlliodoxornm anime subacte sunt,

pro cujus extirpacione ferventi desiderio carilaleque succensi,

quibuscunique modis et viis possibilibns, nuUis parcendo labo-

ribus aut cxpensis, pluribus congregacionibus, freqiienlalisque

consultacionibus prelalornni. ma^nalum. cieri et procenim rcgnr

Dalpliinatùsquc nostrorum super hoc habilis, iiecnon ambaxialis

sollempnibus qnamplurimisa|)ud reges multos et principes chris-

tianitatis ob hoc faclis lotis nisibus curavinuis laborare, et tan-

dem usque ad hoc deventum est quôd diclis prehilis et clero dicli

regni et Dalphinatùs noslrorum, in hac nostra civitale Parisiensi

quinquennio fere jam exacto congregatis, conclusum est summo

(i) \oici les principaux cvtfnemens de ce schisme :

Crtpiiirc XI élanl mort à llome le sS mars ôjS, le 8 d'avril suivant le»

cardinaux élurent Barlhélrmi Prigani , archevêque dcBari, dans le royaumv de

Naples. Il prit le nom d'Urbain \l.

La plus grande partie des cardinaux qui l'avaient élu, s'etant retiré» à Agnagni

,

y «lurent pour pape, le > septembre suivant , Robert île Genève, qui prit le

nom deClcm<-iit N II. La France le reconnut pour pape légitime.

Urbain VI mourut le i.S octobre i36g. Le leudeuiain i6 fut élu Pierre Tho-
macelii

,
qui prit le nom de Bmiifaoe IX.

Clément \'II étant mort à Avi^'noD le 16 septembre i3c)4, le 38 de ce mois

Pierre de Lune lut élu, et prit le Dum de Benoit XIll. La France le reconnut

au-si pour frai pape.

Châties VI, par ses lettres du 27 juillet iSgS 'p. So5 , 3» livraison), avait or«

donné la soustraction de son royaume à l'obédience de Benoit JlII. (Secouste,

Prcfaee. )

r. 5



66 CflAHLES VI.

puntitici pape Beiierlicio xiii° obi'ilicnci.ini sibi jam cxhibitain

dcb(.-re snbstrdhi, (|iiia \iaiii ccssionis iiuii uccepural sibi obla-

tain . snb itla spc (|iu)tl pcr bue unio ipsius eccle.sie velociùs so-

qiierctiir.

Quà(|ui(lem «oiulusionc ad efl'ecluni «Icduclà, ilsi ad cam
indiicendain mulle cause et racioiies apparerent, tainen fructus

optatus ac cxindè spcratHS minime secnlus est , iiitriisusipie

tMijua perlinacia proplt-r boc 8ul)stractioiJcm suonuii seipiaciiim

lleeti crcdel)atiir, neduiii in aliipio dc|)ressus csl , scd in sua du-

ricia perlinaciùs , ul as"<eiitur, |ierseverat , diclitpie sui scquaces

non modo se à svia obediencia minime substraxcrunt , veiuni in

siia obstiiiacionc ma';is ac niagis tolidie loboraiilnr.

Qiianiobrem biis in intcriori nostra nicdilacione pensatis,

fructum illuni à dicta substractione speratum subsequi non viden-

tcs. allendentes pciam qaod prout ail nostras aiires prr instru-

menta pid)lica et carissimorum amicorum nostrorum l'enes-

triniet Saluciarun\cartlinalitinialiorum(|iielid<'dign()rnniri'laUjs,

jam devenit, pielatus suminiis [)0iilifcx viam cessionis ab eo

irquisitam acceplavil, ad finem quôd per hue vera unio in Christi

ef( lesia snbsccpiatiir : Q«wim(piidem viam cessionis intrusus super

hoc pUiries cam iiislantia niaxiina reipii.'Nitus, acce[)lare perlina-

ciler recula vit , (jiiodqne sacrum collegiumsancte romane ecclesie

car'liiialiiun , (pios inter cetcrns, intrinseca rei biijus perietrauif)

nienlalis acuratiùs pungere videtur, (>rere(b'nlibns ntatiiris con-

sul tisrpied elibcraci on il) us. prout tantoriun viroruni discrecionuni

inlerest et opus est t.mlo facto, ioter ipsum summum pontiliccm

et eos agitaiift ft conclusis, à substractione Y>er eos dudimi facta

omnimodé desislenles, prefatosunuiio |)onliiici suam plcnam ohe-

(licnciam rrsliluerecb'crfverunt , niniissimè (onndentes, ulassc-

runt, (|^jôdper bocaddictam unionemciliùspoterit devenîri, etc.

Qiiapropter premissis permutus et nicrilo, nostcr unimii-i

qncru semptr ad ea «pie dicte unioni proticua videramur, promp-

tissimuhi habuimus et hab<mus. vostigia progenitorum nos-

trorum briiilanles, qui niHui|uam in faclis uuiversalis ccclesie

defuLs»e bguntur, sed scnj[»er in biis abesisse \eriliiti : Notum

lacimus univtrsis prcsentibus et futuris, quôil nos in Domino

cujus causa agitur, spcm ponentes «piôd per restilucioneni obe-

diencie per nos dieto summo f)ontifici faciendam, amena paci-;

ccilcsie sanclc Dei solatia nobis celeris«juc principibus hujus

obediencie inviceni in vera fidei carilale unilig, polerunt fuciliùs

et ciliùs procurari , de consilio el assensu carissimorum palruo-
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roin DOstroniiii Uucum Uilurie el UiirgniKlie
, gi-i-iiiaiii«|iu' nostri

«lucis Aurtliaiiciisis, et avuiKuli iiostri tlutis Uoibuiiii, de ron-

silio |>reUTe.i prclaloium , mii\ei>ilatiitii l'aii.sieiisis , Aurelia-

iieiisiH, Tolosaiie, Amli-gavensis el Monlispessiilani , procerum

ac nobilium pliiritnorum regiii iiostii. stiper h»)c rx intintione à

iiobis evoialurmii , in i|)siii> Dei iioiuine, i|iifin solum liahemu»

pre uriili>, ipsaiii substractioncin iii dirlis leL'iio t-l Dalpliinatii

iiustris de celero ceiisare et luilliiis robuiis iii rutiiniiii esse de» er-

iiciites, veram dhedientiani prelato suninio puiilifici Benedicio

pape lui" |ii'U nobis, tutu regiiu <'t DalphiiiatM predictis, sulxli-

lisqtic iiustris qaib(iscum(|iie ot cujiiKcuiixpie staliVs et coiidicionis

existant, de nostia certa scieucia, ii)atiira(pie deliberaeiojjc

liabila ciim predictis, restituimus. eidemipie suinino puiitific

taïupiaiu pape et vero vicaiio Doniini nostri .lesii (lliiisii, dein-

ceps per i[»s(»s sululitos nostrus obedire voliiuius, «leelaranins
,

saiiciiniis. p.ECipiMr.s el mâ?ii>ami;s, sicuti antcaelis lemporibus

suiiiutis poniifK ibiis sanete romane eeclesie per eosdeni exliiit

obcdiluni : disiriitiùs inhibentes ciwiclis sitbdilis noslris jaiu

di( tis . qiiatiiiùs sanceionem et dcclaracioiieni nostras (icesentes

nullalenus infringere, nec cis ausu lenierario contrarie présu-

mant :

Qnod si <|nid ali(|i)i ipsorum confra [)remissa (acere presump-

serint, indignacionem nusiraai lum gravi animadver.Nione se

seuseriut iiicursuros.

Ma>'dimi's insuper et expressiùs iniunî;imus univcrsis juslicia-

riis niisiris, et eoruiii cuilibel, proul ad euni pertinnent, (piatinùs

restitucioncnt hujusmodi et umnia supruscripta iu cuncti.s locis

famosis et notabilibus juridicionum suariun . ut ad omnium iio-

ticiaui dedui-antur, faciant solennili raceciain céleri 1er publicari,

et quos contra faccre reppererint, graviter sic puniant quôil

céleris cedat in cxemplum.
Quod ut perpétue soliditatis robur obtineal, nostruui presen

tibds feciniu^ appuui sigillum.

Datum Parisiiii. etc.
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N*. 5o;. — Lettre du roi en réponse à cette de Tamerian (i),

jjour assurer ta (ibertc du coinincrce entre (es sujets respec'

tifs.

l'jris, i5 juia ijo^. (Tit-sor des Chartes. — M«tn. de l'Acad. des Inscriptions

et Belles-lettres, tom. VI, pag. Saa.
)

Rarolus, elc. Serenissimo ac vicloriosissimo principi Themyr-
bco salutcm cl jiatem.

Soroiiissiiue ac victoriosissime princeps, nec legi nec fidei ré-

pugnât , aut est (lissomiiu rationi, quin j)Oliùs tilile censetulum

est, roges ac dominos tcnipoi-ales , ctsi crcdulitale sernioneque

discrepenl . civililatis bcnevolentià et amiciliae nexii invicem

fœder.iii, uhi [)er iil maxime pax al(|uc tranqiiillilas rednndet ad

subdilos. El liinc esl , .sercDissimc ac vicloriosissime princeps,

quôd, cùm litteras vestrae celsiludinis per fratrem Johannem
archicpiscopiim tolîiis orientis recepimus, quibiis nobis salut!»

eulogium im|)crliri voluistis, ac de noslri status conlinentia et

rcgni commoditatibus pariter informari, nicbiluminus inlimare

victoriam quam Altissimo concedente, obtinuistis de Baazito,

nobis ad complaceiitiam hoc cessisse noveritis non modicam,

prcecipuè coadjuncto quôd magnificentiae vestrae gratnm erat

mercatores noslros et ceteros Xristianos cum subdilis vestris posse

commercia de cetero simul contrahere, et mercantias suas sine

impedimenlo mutuô exercere et agere, nec non ad terras et di-"

tioncs veslras accessum amodo babere plcnarium, vehili tetupore

bonorum prœdecessoruni nostrorum, ut veibi s vestris utamur,

luit laclum; de quo magnas vobis gralias rependimus , atque

gratcs animo libenti consimiliter animentcs, ac vice volenles

reciprocà, ut vesiri ad terras et dominia nostra securè venire,

ac mercari , siculi noslri in partibus vestris , possint
, quem-

admodum haec et alia quàm multa quoe praeialus archiepis-

copus audivit cernereque potuit in hoc regno, si libeal, refe-

ret vivà v(»ce, cui in praemissis crcilcre ac recommissum ha-

bere, ob mérita sua- ruielitatis precunupic nostrarum inlervcntu

niagniliccnlia vtstra vclit : (|ua' nobis de suis successibus ad nos-

(i) Elle est en persan au Trésor des Chartes ; d'après l'analyse qu'en a donnée

M. Syivettre de Sacij, le grand émir TérairCouran écrit au roi de France (He di

Fransa), après la baiaille d'Ancyre, dans laquelle il avait vaincu Bajazet, qn'i[

désire que ses siijcis soient reçus avec honneur et préservés d'avanies, et qu'il en

tera de même dans ses étals a l'égard de» chrétiens; • car , dit-il, le monde pros-

• père par !• commerce. » { isambert.)
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train consolalionem rescribat, prr (juot (piot «le veitris ad istas

rcgiones coi)linj;ct dt-clinarf. Driiium vrslru- iiicif^niiiccntia; re-

gracianlesdc civililatibiis i-t aiiik'iliis iiiullis, |>liiriiiii.s XriHiianis

per inaiostatcm vt'str.im latiiscl iiiipL'iisis, nus ull'ciciilcs vi-siro-

rum opportiiiiitalihus, iibi casus posterct, ad ii-cjualia vcl majora.

Datuiu Parisiis, etc.

N". 3o8. — Resoi'vellemem des trÙLCS entre Chartes V l , roi de
France, et Henri IF, roid'Anyleterre.

Lulioghem, 37 juia i4o5. — Hymer, tom. VIII
,
pag. 3o5.— Dumont

,

II, i-jS6.

N*. 5og. — Lettres qui pernieltent aux ouvriers habitant près
des forùs de travailler iehois en (curs înaiaons.

Paris, 3i juillet i4o3. (C. L. XII, ai4.)

Charles, etc. Au souverain maistre et gênerai reformateur

des eaiies et forests de nostre royaume, et à nos umez et feaulx

gens de nos comptes à Paris : Salut et dilection.

Pour ce que par vous, les aucuns de vous ou les maistres des-

ditteseaues et forests en Normandie, puis n'agairre les Charrons,

Huchiers, Tonnclliers, Boisselliers, faiseurs et ouvriers de fustz

à bas d'attelles, de pelles, d'escuelles, de selles, de plalteaux, et

d'autres menus ouvrages de bois, demourant ou rain des forests

de Couches, de Breteuil et de Baumont le Rogier, ont estez empê-
chiez de faire les œuvres de leursdits mesliers en leurs maisons;
ainsy que d'ancienneté eulx et leurs prédécesseur» ont toujours ac-

coustumés d'y faire leursdits mestiers, elles avez voulu et voulez

contraindre à aller ouvrer esdittes forests et es ventes ordinaires,

sous umbre d'un article (1) qui ainsi le contient en nos ordon-
iiance& de nos eaues et forests, et sur ledit em[)echement à eulx

donné, comme dit est, se soient venus à nous complaindre et

monstrer legrant grief que ils auroient à aller ouvrer de leursdits

mestiers es ventes où ils n'a maison ne habitation où il peussent

demourer, se faire le vouloient, et qu'ils ne pouroient faire

ne vivre de leursdits mestiers , mais les couvieodroit aller demou-
rer en d'autres lieux hors et lolngs de nosdits forests, se par nous
ne leur estoit pourveu de remède, requerans iceluy :

(1) y. art. 53, ordonn. de sept. 1.176; art. ùj d« c«lk du 1" mari »588;
tt art.îi , de itpt. i4w3. i^Brtquignff,')
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Pour ((iioy , nous ces choses coiisidcri'es , cl après ce que l'arti-

rlodf-ilili's ordonnances noiisavons l'.iil vcoir par Icspens dcnostre
grant-couseil el nosdit(-si<;ens des comptes , convoitans et desirans

aiissy secourir ausdils coniplaiiînans et à leurs seniblahics. el les

i;ar(lcr et maintenir en leurs anciens usaj^es, uiesuienienl (pièce est

le bienconuuun. eoninie r<Midit, et (pu» en la prcsenee de nostredit

conseil, ceste chose a csl(? bien debalue, el dit que reuipechenient

à eulx donn»^ par ceste cause debvroil (\stre osiée : à iceulx com-
plaignans el à tous autres ouvrans desdits mestiers, avons octroyé

et octroyons de grâce especial, par ces presenles, que dorescna-

vani ils puissent ouvrer de leursdits mestiers en leursdittes mai-
sons et sans fraude, ainsi qu'ils ont accouslunu^z l'aire ou temps
passt", parmi ce (pie le bois el merien donl ils ouvrcnl, doresc-

novant. ils prendront cl ache])leront es ventes ordinaires de nos

forcsls. et sera marquié et martelé ainsy qu'il appartient : et no-
nobstant ledil article , lequel nous voulons que vous faciez corri-

gier el adnuller; et nousmesmes, par ces presenles , leadnuUons
et mettons du tout au néant, réservé à vous la visilation de leurs

cuvres, el de les punir, se fraude y estoit trouvée.

Si vous mandons, etc.

N". 5 1 o Lm BES par iesfjuettes te roi permet à un Génois d'af-

finer or et ar(jent dans ta vitlt de Paris.

Paris, i8.septembre i joJ. (C. L. VIII, 6i3.)

N". rJi I. — Lettres portant suppression du droit de Hitlehic

qui se ttvait sur te, poisso)i de mer qu'on vendait à Paris.

Paris, septembre i4or>. (C. L. VUI, 6i5.)

N°. 5 la. — Lettbes portant que tes bourgeois et marchands de

Paris pourront contraindre , par prise de corps (i) el de

hicns , tes acheteurs de leurs vins en retard de payer.

Paris, septembre i4o3. (C. L. XV, 48.)

(i) ^. édit du moi» de février i53.5.— Édit de Charles IX i5G3. — Art. 4S de

J'ordoon. de Moulins.— Arf. i", lit. ôl dr l'ordonn. de \C)f>-. — Cette contrainte,

abolie par la loi du 9 mars 1793, fut rétablie par celle du i.'î germinal an VI

(Tsambcrt.)
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N*. 5i3. — Lf.ttrhs portant, mntulrtucnt f 1) nux pi'âsicLiis du

jjuHement dt choisir tiu cvrtain uotnlre <lc con^rilUrs dt

cette cour, mu-c test] uiis ils dim inueroiU celui dis procureurs.

Paris, 1 J novimhrc- \^o^. (C. L. Vlll , 6t-.) — Ilep. au (.arl. m. le k. janV.

KiROUs clf. Dilcctîs et lidelibiis cmisiliariis i:osliis pi csideiili-

bus in ciiria iiostii parlaiiiemi l'arisius. S.ilulein el tlilcccioncm.

Quia nuper ail aurt*s nostrc iri;ic majeslalis. (|iioruni(laiii fidc

(ligiiuruui relalioue pt'iveiiil qiiod licct preiata cuiia iiostra su-

preina si! et capilaiis, fons etiani el origo juslicie lociiis regni

iiosiri, in ea(|ue vonlilentui assidiu'-. distuciaiitur el Icrniinentiir

majores el graviores cause laui nostre (juàni |»ariuni Franeie,

principum, diicuni et comiliini prosapie uostt-e, prelala;um,

baionuui et opliniatum dieli regrii, prescilim nppellacionum

cause provenientes à jiidicibus et audiloiii< subalteinis, tan-

quam ad extrenium lei'iigiuni ibidem nioriinre deferanlur, cl ob

boc non solùni de reniolis iinibus dieli regni, veiuni de longin-

quis et exleris nalionibiis nostre dilioni non subjeclis , RÏl in ea

eonlinuus el cotidianus coiicursiis hoininuni de suis causis et

uegociis ob famosam el sinceram exhibilioneni jusliiie. relul-

geuciamque et exeeilenciani sani consilii quibus soient advocali

et procuralores diclam euriam fréquentantes [treminere. consi-

liuiu et reniedium babituri, quà de re pre eeteiis curiis el au-

ditoriis dicti regni, adeô debeat eadem envia advocatis et pro-

curatoribuslîdeiibus.sapienlibuset bonestis, litteratis, cxercitatis

et experlis in faelis justicie, [totissiniè ordinarionuni régi irum

alque stili dicte curie non ignaris. esse non immerilô prenui-

nila, quôd ipsorum minore non reperialur soUnnior in aliqua

baillivorum aul senescallorum seu cujuslibel allerius subdito-

riun cuiiarum dicti regni.

Nicbilominus à paucis annis citra, seimpudenler ingerere non

expav'it quorumdam jnvenum et ineruditorum scribencium vix

lu litlt-raruni primortlii» imbiitonim , slihim et ordinariones

dicte Cmie prorsus i^norancium excessiva nudlitudo , quorum
alitiui, prolb pudor! Kacerdoles existunt , eciamcuram animarum

babenteM quas négligent , alii causa 8ludii , ut preteudunt ,
quam-

(i) Pan» des Icmps modernes, piuRieurs réductians dans le nombre àen om«

ciir» niini«li-ripl>. ont ci«- tx<rulét> par une voie analogue, (f. RlPrlin, /VcMW.

Ecftrt. ,
»• PiocDirn ad iittt. )

Il y a une ordonn. famciuedu 16 juillet 1578, p. 487, ô» livraiwn. 'Isamberl.)
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tis rêvera pociiis abutendo gaiultMc privilegiisscolarinni molian-

lur , alii |iro[)tor snortim aul alioinm lu'gociorum piosccucioncm

apud nos et cmiam iiosliaiu, vcl ut divitiim et potcnlnin ad-

luTcaiit scrvicjis, Pariisius acc.csserunl, cjuicuie per iiui)Oitiiiii-

tatem peleuciiim, ex inadveiUiuia vcl aliter, ad oiricuini pro-

curalDris et jurameiilmn |ireslanduiu in dicta curia, licet in

(Iiiantuinlibel inferiori minime forent ydonei luijusmodi ofBciuni

exereere, siint adniissi, quorum prctexlu nielui se faciunl à

simplicibus, ipsis nuillas vexaciom-s iiilcrentes , trahentes(|ue

pauper» s suhdilos nostros Parisius virlule pri\ ilegiornm suorum,

coram genlibus uoslris requeslaruni , aliis(|UG judicibus cccle-

siasticis et secularibus, de reniolis parlibus regni noslri, quod-

que doleriùs rt'[)Utanuis, eorum anibiciosu lemerilate faciente et

boiu'stalis pudore poslposito, prevcnire non verenlur personasin

ingrcsus palacii. ut phirimùm simplices, que putant eos peri-

ciores et exercitatiorcs esse, quam potuissent in suis locis rc-

pcriie, ipsasque suis blandiciis palpantes alliciunt, ut onus et

lucrnm prosecucionis negocioruni suorum reportent : unde lit

qu6d in lilteris, impetracionibus et scripturis lalium, persepe

nec in série congruitasvel ordo debitus , nec in effectu sive sensu,

sentencia scu condependencia reperilur, impertinentes conclu-

sioncs adaptant, que nuUatenus facto et intencioni clienciuai

sunt conformes : alii verô callidioris ingenii , verba capciosa,

ambigua et obscuraeisdem scripturis satagunt inimiscere, propter

que Irequenlerconlingit , dùm bujusmodi litière ad cancellariam

deferuntur, quod earum quedain tanquani indécentes penitùs et

inepte lacerantur, alie verô corriguntur, et eô ampliùs in pre-

judicium parcium et pauperutn ditferuntur, quo pretacti teme-

rarii causas correctionum bujusmodi minime capicntes, deterio-

rem in secundis lilteris priore committunt errorem, ex quibus

subditi nostri temporis et expensarum multa subeunt incom-

moda , turbantur judices in diclan<lo sentencias, ob confusam

et iiiordinatam deduclionem processuum , et pereunt fortassis

plurimc juste cause : Que omnia cedunt in diminucionem hono-

ris et prérogative curie nostre prelibate, nec non dampnum et

prejudicium non modicum provecliorum et periliorum advoca-

torum et procuratorum ejusdem curie, se nequaquam ingérera

presumencium , ad quorum manus, si prosecuciones negociorum

et causarum pretensarum pervenirent, per eorum induslriam

eas utique dirigèrent luliùset salubriîis pcrtractarent; et si non

occuratur in fulurum , ampliora formidanda sunt incouveuien-
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cia sccutura : nain, ut inltllcxinius , propter inordinatam mul-

titudinem iiujusniodi , refiigiiuit cl récusant qiianiplurimi viii

nolabili-s variis scitiRiaiuni liliiUs insi^nili , iiuliislrio>i et ex-

pt-rli, dare st* proturatoris ollitio, «jui tanien aliter ad illud non

mediucriter aspirarent , totisque viribus anhelarent assutni.

Nos l{;itiir prt inissis inconvenientIbiiR obviare, bonorique curie

nieniurate tunsulcre lupicnlcs, ipsanupjc secundiun i[)sius cele-

britateni et honorilîconciani viris cniineiitibus, qui consuetudines

et observanciasejuàdoni didiscerint elnovcrint, remanere semper

ornatam , per quus stilus ipsius elrgans et preclarus , per sajiientes

transat ti tempuris lima diligencioris exaniinis ordinatus , in suo-

rum (erminoruni linipida et solila perspicuitate successu tempo-

ris conservetur, ncc per taies errores, ineptitndines aut defectus,

seu eciam per obscuras et invulutas scnlencias aut fraudulentas

aslucias ({uomodulibet corrumpatur , vubis et vestrum singulis,

baruni «erie dictrictè precipieudo , etc.

Datum Parisiis , etc.

Per Regeui, ad relationem sui superioris consilii.

K". 314. — 0BD0!n»A5CE (i) portant règlement sur (a vente des

bestiaux à pied fourché dans ic marche de Paris.

» Paris, 19 décembre i4o3. (C. L. VIII , 620,) — Public au Chàtelet et au

marché le même jour.

Chikles, etc. Comme pour obvier à plusieurs fraudes, mau-
vaistiez et décepcions que l'en souloit commettre au temps
passé , et que l'en commet encores de jour en jour ou préjudice

de nous et de la chose publique, et mesmenient du pueple de
Dostre bonne ville de Paris, ou fait des denrées et marchandises

de bestail à pied fourché, accoustumées estre admenécs pour
vendre ou marché de nostredicte ville , ad ce ordonné , uostre

prévost et autres nos conseillers au Chastellet de Paris , dcspiéça

eussent et ayent avisé ensemble
, présens et appeliez ad ce le

maislre des bouchiers de la grant boucherie de nostredicte ville,

et plusieurs autres bouchiers diceile, ensemble plusieurs autres

marchans forains fréqueutans ledit uiarchië, que il estoit né-

I, Ces k-Urcs ont déjà élt- imprimées dans le Recueil de Fontauon , t. I ,

p. ii58. (T. le Traiié de la Police, par Delmarre . tom. II, pag. ja6, et Je»

lettre* du dernier janvier iSçj.)
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cessité pour le bien et utilité de nous, de la chose publique , de
sur ce faire aucunes bonnes ordonnances par eulx délibérées

,

eu la manière qui s'( nsuil.

(i) Premièrement. Que tout le bestail à pié fourchié qui sera
doresenavant amené à Paris pour vendre , sera mené ou marchié
de Paris , sans riens en retenir es establcs ne ailleurs , et ne
pourra estre vendu ailleurs que oudit marchié , sur paine
d'amende volontaire-

(a) Item. Nul ne pourra aussi doresnavant aler audevant des
denrées pour les aclietlcr, depuis qu'elles seront meues à venir
ou marché de Paris , et par espécial depuis les lieux cy-après dé-

clerez ; c'est assçavoir , depuis Longjumel , Soisy, Neaufle ,

Montmorency et Louvres . et par semblable manière, que les

marchans qui feront venir ledit bestail pour vendre à Paris , ne
le pourront vendre ne faire vendre depuis que le bestail sera parti

des lieux ci-dessus déclerez pour venir à Paris, maiz le feront

venir fout en pdain marché à Paris, sur la paine que dessus.

(3) Item. Tous marchans et vendeurs de bestail pour les mar-
chans forainy ou marché de Paris , qui auront amené ou amène-
ront bestail à Paris pour vendre , seront tenus de mener ou faire

mener ledit bestail oudit marchié, dedens les heures qui s'en-

suivent ; c'est assavoir , depuis Pnsqucs {usques à la saint Rémi,
dedens neuf heures du matin , et depuis ladite sainct Rémi
jusqu'à Karesme-prenant

, dedens onze heures du matin , sur

paine de forfaire les denrées , ou d'autre amende volunlaire selon

l'exigence du cas et à Tarbitraige du ins^e.

(4) Item. Que nul marchant fréquentant le marchié de Paris,

ne puet ou pourra achetter aucun bestail oudit marché pour le

revendre en icelui , sur la paine que dessus.

(5) Item. Aucun ne pourra estre vendeur de bestail pour les

marchans forains ou marché de Paris , ne ledit office exercer
,

s'il n'est premièrement apleigé deuëment es mains du prévost de

Paris, de la somme de quatie cens livres parisis, et institué oudit

office par ledit prévost ; et s'aucuns sont trouvez pour le temps

avenir faisans le contraire, ils seront par ledit prévost privez de

leurs offices , ou autrement punis selon l'ordonnance et discré-

cion dudit prévost.

(6) Item. Nul marchant ne sera ou pourra estre contraint à

prendre ne avoir vendeur pour vendre ses denrées , s'il ne lui

plaist , mais pourra vendre ses denrées en personne , s'il cuide

que bon soit.



i;) lum. Nul vendeur ou marchant ne vendra oudit marrhié

poiineauk . les uns nourris de };rain files autres nourris desoinc,

en un irouppel. ne meslera ensemble , maiz en lerontdenx tn.up-

peaulx et les sépareront les uns des aulics, et seront tenus lesdiz

manh.uis et vendeurs en vendant levliz pourceaulx, dire et ex-

poser par exprès aux acheteurs d'iceuk . Irsqueiz sont nourriz

de «îrain . et lesrpiels de soinc , à ce que le peuple ne soit déteu,

sur painc d'amende vnluntairc.

(8) [ftm. Tous vendeurs de bestad pour les marchans forains

ou marrhié de Paris, seront à heure de prinje en it elui marclné,

à ce que par eul\ soit f tile aux marchans forains briesve expédi-

tion de leur bpsfail . sur paine de cent sols parisis d'amende , ou

autre amendée la discrt^cion du juge.

(9) /«cm. Aucun ne puet ou pourra doresenavantestre tueur ou

iang:oycurde pourceaulx, ne icelluiou yceux mestiers ou oflices

excrct-r, s'il n'est mis. institué , et à ce reçu par le maistre des

bouchiers , qui premièrement et para vont l'insiitucion se infor-

mera de la suffisance, et semblablement ne pourra exercer ledit

mestier, se il n'est apleigé pardevers ledit maistre, de gens suf-

iîsans qui Tapleigeioot des faultes qm" pourroicnt estre faictes ou

temps à venir par lui en exerçant icelui nieslier , ainsi que d'an-

cienneté est accoustumé de faire; et se aucun est trouvé faisant

le contraire, il l'amendera an Rov d'amende arbitraire , de la-

(juelle amendé ledit maistre aura la moitié.

(10) Item. Et qu'aucun ne puet ou pourra estre tueur et lan-

çoyeur ensemble , sur paine d'amende arbitraire , dont ledit

maistre aura la moitié.

Savoir faisons, que nous les ordonnances dessus transcriptes ,

et tous les poins et articles ci-dessus spécifiez , ayans agréables ,

yceulx et ycellps loons. gréons , ratiffiows et approuvons, vou-

lans icelles estre tenues, observées et gardées de point en point

selon leur forme et teneur.

Si donnons en mandement par ces présentes à nostre prévost

de Paris ou à son lieutenant, etc.

En tesmoing de ce . etc.

Par le Roy , à la relation du con.seîl.
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N*. 3i5. — Lettres (i) portant que les collations de bénéfices

faites parier ordinaires pendant que ic royaume était sous-

trait à l'obéissance des papes , sont maintenues sans restric-

tion de droit.

Paris, ap décembre i4(i5. (C. L. VIII, 6aj.)

Charles, etc. Savoir faisons que comme à très grantct meure déli-

béracion,etpar le conseil des seigneurs dcnostre sanc etlignaigc,

des gens de nostrc ç;rand conseil, des prélaz , chapitres, univer-

sitez et clergie de noslre royaume, pour le bien et avancement de

Tunion de sainte Église, et autres causes justes et raisonnables

qui à ce nous meuvent, nous et l'église de nostre royaume et du
Daulpliiné , nous t'eussions piéça substraizde l'obéissance de nos-

tre saint pcre le pape Benedic, et eussions ordonné que au pape,

à ses collecteurs, procureurs et olTiciers quelzconques, de quelque
estât qu'ils feussent, ne seroit rien paie des finances, prouQlz

,

émolumens et charges quelz qu'ilz feussent , qu'ilz souloient pren-

dre et lever par avant, et que quant les prélalures, dignilez et

bénéfices électis scroient vaquans, il y seroit pourveu par cculx

ausquelx l'éleccion en apparlendroit de droit et de coustume, et

que les autres bénéfices scroient conférez par les ordinaires aus-

quelx les coUacions en apparlenoient , si comme il appert plus à

plain par noz lettres faites et publiées sur ladicle substraccion, et

depuis pour plusieurs causes et raisons qui sont survenues , et

principalement en espérance de avancier le fait de l'union de l'é-

glise, nous, pour nozdiz royaume et Daulphiné, ayons rendu

l'obéissance à nostredit saint père pour le temps lors avenir, et

en faisant ladictc restilucion, pour tenir les églises et personnes

ecclésiastiques en paix et transquillité, fu nostre entencion et or^

donnasmes entre autres provisions etseurctez, que tout ce qui

avoit esté fait durant le temps de ladicte substraccion, tant de

promocions comme de provision de bénéfices, et autrement, se-

lon la teneur de noz dictes lettres, demourast en sa force et vertu,

nonobstant quelzconques réservacions de court de Rome, qui

peussent estre au contraire, et ainsi le feismes publier en plain

sermon en l'église Nostre-Dame de Paris, le jour que ladicle res-

titucion d'obéissance fu publiée; et il soit ainsi qu'il soit venu à

nostre congnoissance que nostredit saint père, par imj)ortunité

de requérans ou autrement, s'efforce ou veuU cfforcier de em-

>) Réfoquce* le 9 juio i4o4 , irmises eu vigueur 1« 3 juillet i4o6.
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l>esclicr les arccvesqucs, évesques , al)l>cz, prieurs, chanoine» cl

autre» personne* (i'cplise , ou aucunes d'icfUes, è« prélalure» ,

disiiiter e» lu^nt^uo» auscjUcU ils ont esté pioniciiz, et qui leur

ont esté conrérez par les ordiiiairt-s durant le temps de la«licte

subslraccion , par vertu de nos dictes lettres et ordonnances, et

entend à débouler losdilz prélaz, bénéfuiez et()ersonncs d'église,

ou aucuns d'eulx, de leurs prtlatures, di{;nitez et bénéfices, par

voyesdeprivacions.dc translacions, de suspencionsouaulrcnient

,

cl les conlérer à autres personnes à son plaisir, soubz umbrc des-

dicte» réservacions ou autrement ; et en ouUre il a envoyé col-

lecteurs et commissaires par les provinces et diocèses de nozdiz

royaume et Uaidphiné, lcs<|uelx pour el ou nom de lui ou de sa

chambre, veulent contraindre et ont commencié à contraindre

les personnes d'église, tant prélaz comme autres , par monicions ,

e.xcommunicacions et autrement indeuement, à paier très-grans

et excessives sonmies de deniers pour les restes des vacquan»

ou services du temps passé, depuis quarante ans ou plus, et

aussi pour les restes des procuracions et dixiesmes qu'il de-

mande pour le temps dessusdit , cl par espécial veulent exiger les

services ou vacquans des prélalures, dignitez et autres bénéfices

qui ont vacqué et ont esté conférez par les ordinaires, comme
dit est, le temps de ladicle substraccion durant, en venant direc-

tement contre la forme et teneur de nosdictes lettres de substrac-

cion et d'obéissance, et aussy contre leurs provisions et seuretez

par nous ordonnées et déclairées quant nous avons rendu ladicte

obéissance à noslredit saint père, qui seroit contre toute raison

et contre l'onneur de nous, de ceulx de nostre lingnaige et de

nostre conseil , du clergie de nosdiz royaume et Daulpliiné, et

de tous ceulx qui ont esté consentans de la dicte subslraccion , et

vcroit semer débaz, di^ isions et haines entre nozsubgcz, tantclercs

connue lays, et aussy par telles exaccions seroient vuidées les fi-

nances de nosdiz royaume et Uaulphiné, el les personnes d'église

mises àlelle povreté et confusion |)ar sentences d'excomuniemenl

et autrement , qu'il fauldroit que le divin ser\ ice cessât , et seroit

du tout empcschié le fait dessusdit de l'union de l'église, et s'en

pourroit ensuir plusieurs inconvéniens.

Pourquoy nous, ces choses considérées, et que nous sommes
gardien, deffenseur et prolecteur des églises de nosdiz royaume
elDaulphiné, voulansobvier aux inconvéniens dcssusdiz, cl garder

les libériez, droiz el franchises des églises, comme tenus y som-
me», par granl et meure délibcialion avons oaoo^^É el ordonkoxs
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par ces pifseutes, que lous cculx qui ont oslc pronieuz à pré-

latures ou aulrfs digiiilez, et uusqnelz uucun.s b(;iiélîces oui esté

conférer par les ordinaires, comme dit est, ladicle substraccioii

durant, supposé que IcstiicleR prélatures, (iipniUz ou bénéiiccs

l'eusscnl paravant réservez à court de Rome, demeurent paisihlc-

n»enl en possession et 8ai,»ine de leuis prélatures, dij;nite/ cl bé-

néfices, et qu'iUeu joyssent sanz empeschement quelconques , et

qu'ilz ne soient contrains à payer au pape ou à ses collecteurs ou

commis, ou autres quelxcouques , aucune finance pour occasion

de vacquans, de services , de procuracions, dixiesmes, ou autres

redevances de quelconque temps que ce soit; et en oultre, que

toutes autres gens d'Église, de quelzconques estai qu'ilz soient,

qui ont esté pri>meuz a prélatures, diguilez ou autres bénéfices

quelzconques, avant le temps de ladiite snbstraccion , et aussy

ceulx qui ont esté promeuz depuis le temps que avons rendu fo-

béi^sance à noslredil saint père, ne soient tenuz de payer aucuns

arrérages pour vacquans, services, procuracions, dixiesmes ou

autres charges quelxcouques, aux collecleurs, commis ou autres

officiers de court de Rome, de tous les temps précédaus ladictc

restitucion d obéissance, et qu'ilz en demeurent quittes et paisi-

bles; et se es poins dessusdiz ou aucun diceulx, le pape, son

chambellan, ses commissaires, juges déléguez, ses collecleurs ou

autres officiers quelxconques de court de Rome, du pape ou d'au-

tres, vouloient faire le contraire, nous ne voulons que aucune-

ment y soit obéy en nosdiz royaume et Daulphiné, et comman-
dons et deflendons cslroilemenl à tous archeves(|ues, évescjues,

abbez, prieurs, chapitres, couvens et autres personnes ecclésias-

tiques ayans dignité ou autres bénéfices, qu'ilz n'obéissent en au-

cune manière a ceulx qui vouldroient aucune chose attempter,

déroguer ou préjudicier à noz présentes ordonnances.

Si donnons en mandement à nos amez et féaulx conseilliers les

gens teuans et qui tendront nostre parlement, etc.

En tesmoiiigdccc, etc. — Donné, etc.

Par le Roi, à la relation du grant conseil, ouquel le Roi de

Secille, messeigneurs les ducs de lierry, de bourgogne , de Rour-

bonnois et de Rretaigne, les contes de Relhel et de Clcrmonl.

le connestable , messeigneurs Jac(|ues de Bourbon, le conte de

Tancarville, et plusieurs autres, estoient.
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N ". 3id. — Lettres de réception de Vhoninitiftc du nouveau duc
de Bretagne.

Ilôtrl Siiiiil-Paul , 7 jauviL-r i4o5. (Méiii. des pairs, |>.C.|5.
)

N'. 517. — Leitbej» par Icatiuvlles te liai rivoqut le pouvoir
donne à des coin iniasa ires [i) y sur le fait de la police et de
ta justice à Paris.

i'^rit, uiS juiivier i4o3. {(.]. L. \ III, Cî6.
)

N* TtiS. — Lettres par iestfuciles il est ordonnt-, qu'il sera ievé

par tout fe roi/aume une aide dont le produit ne pourra être

emplo}fc que / our (a puerre , et dont nul ne sera exempt

,

sinon les nobles portant armes, ou hors d'état de (es porter,

ies ecclcsiastiques ayant bénéfices^ et les pauvres mendions.

Paria, Tio janvier i4ori. (C. L. XII , 218.)

Charles, etc. Comme pifrà pour certaines causes et considé-

rations tuuchans et rej;aidaiis le bien de toutte trebUenté , uous
eussions consent}' que trêves lussent prinscs et durer dès-lors jus-

qu'à 5oans, entre nous, poiu- noii^^, nostre royaume, iHjssubgioz

et aliez d'une part, et feu nostre fds Ricliard, jadis Roy d'Angle-

terre, pour liiy, son royaume, ses subgiez et allez .d'autre part,

etdj'piiis Henry de Leneaslre, lequel tomme assez esJ notoire à

tous, a evurpé le royaume d'AngU terre , et lait ou lait faire i>ar

ses hcrviteurK et adbérens , guerre publique à uous , à nostredit

royaume et à nos .subgiez , par mer et par terre , en prenant ,

})illant, de:>robant, et emmen.int avec eulx par force et violence,

tous les navires, biens et marcbandises de nos subgiez ri allez.

<|ue ils ont peutrouver sur la mer, et endessendant à terre en nos

porsde Picardie, de Normandie, de Bretagne et de Poittou, ez

isies de Braahacel de fté, lesquelles ils ont arses, guastez et des-

trqites, et en plusieurs autres lieux èz partiesde nostredit royaume
où ils ont bouté feu, tué bommes et femaies, robe, pillié et fait

plusieurs autres dumm.iges montansà plus d'un million de florins

d'or , et encores comme nous avons esté et sommes informez par

plusieurs personnes dignes de foy, ledit Henry de Leuclastre.

s'esforce et appanille de lou'Ie sa puissance, de faire guerre à
nous , nos royaume et subgiez dessiisdits :

(1) Celle commi'ision avaitétt- établie le ;i tnari \\im , avant rSquc-.
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Savoir faisons que nous, pour avoir advis que estoit affaire suf

ces choses, avons fait assembler par plusieurs fois, tant en noslre

présence comme aillieurs, nos chiers et très-amez oncles et frère

les ducs de Berry, de Bourgoigne , d'Orléans et de Bourbon ,
plu-

sieurs autres de nostre sang et grant nombre de prélas, contes,

barons et autres notables jicrsonnes, tant de nostre conseil comme
de nostredit royaume, et pour ce que ceste matière est moult

grande et louche moult nous, nostredit royaume , et tous nosdits

subi;iez , avons voulu que elle ait esté grandement dcbalue et dis-

culée aucune fois en noslredile présence, et autrefois ailleurs,

et finalement oyes les discutions et debaz dessusdils, et les oppi-

nions de nosdits oncles et frère , et de plusieurs autres de nostre-

dit sang, et de aucuns de nostredit conseil.

Nous a semblé et semble qu'à l'honneur de nous, de nostredit

royaume et de nosdits subgiez, nous ne pouvons, ne devons au-

cunement passer ces choses soubz dissimulation, ne souffrir telles

offences à nous avoir esté et estre faites, que nous ne nous dis-

posons à y pourveoir et à résister aux emprises que ledit Henry
et sesdits fauteurs et adherens ont fait en ce, et autrement en

plusieurs manières, contre nous et nos subgiez et allez; et pour

ce nous sommes déterminez à ce faire de toutte nostre puissance,

par mer et autrement, le plustosl et le plus efforciement que nous

pourons, esperansen nostre Seigneur et en son ayde , et de nos

bons subgiez et allez, que considérée la juste cause <[ue nous

avons contre ledit Henry, telle et si grant résistance luy sera

briefment faite de nostre part, que il ne poura grever nous,

nostredit royaume ne nosdits subgiez, et que pour ce s'en ensuivra

fin de guerre, et que leur fais de marchandises se pourront scu-

rement démener deslors en avant, par mer et parterre, et nosdits

subgiez demourer et vivre en pays, à laquelle chose mettre à

exécution, nous entendons et voulons exposer nostre personne et

tous nos biens, et semblablement se sont offerts et offrent de

grant vouloir nous ensiiir en ce, comme raison est, nos oncle»

et frère dessusdits; mais pour ce que, comme chascun puet

considérer si grant fait comme cestuy est, ne puet estre démené
ne mis à effet, sans grandes finances; laquelle ne se pouroit

aucunement trouver si promptemcnt comme besoing est, sansr

l'ayde de nosdits subgiez, pour la deffcnce desquels nous et nos-

dits oncles et frère, voulons exposer nos personnes et nos biens

comme dit est.

Nous avons ohooné et ordenohs que pour fournir les grand»
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fiais cl (k'spences que pour ce l'ail esi nécessité de faire , lui ayde
soit losl mis sus, cueilly et levé par tout nosjr<Mlit royaume , tant

en Languedoil comme «'n Languedoc, et aussy «mi nostre delpbin»'-

de Viennois, le moins {;it'\al)le ijuc faire se poiira pour nosdils

subgiez, consitlerfz les grands frais dessusdils , au()ucl ayde nous
voulons et ordenons que loultes personnes de quelque esl.it et

condition (]u'ils soient, soient nos oiriciers et de nosdils oncles et

frère, et de fous autres de nostre sang et autres, contribuent,

exceptez nobles extraits de nobles ligniées, non marcbaudans, m-
tenans fermes ne marcbiés , mais frequentans les armes, ou qtii

les auront iVecpientez ou temps passez, et de présent sont en tel

estât par blessures, maladies ou grant aage, que [)Ius ne les pe-
Acnt fréquenter, et gens d'église benefficiez, lesquels aideront

oudit fait par autres manières, et povres personnes mandiens
;

El voulons et avons ordenné et ordenons, et ainsy l'avons pro-
mis et juré, promitons et jurons que tous les deniers veuan-s

dudil ayde, seront convertis ou fait et ou prouflit de ladite "uern*
et des frais et despens nécessaires pour icelle, et non ailleurs , et

<pie nous n'en ferons, ne soufferrons aucune cbose convenir en
aultres usaiges quelconques, ne ne ferons aucuns dons ou assi-

gnations sur iceluy ayde pour autre cause que pour ladite "uen e,

et pour le fait, proulllt el occasion d'icelle en quelque manière
que ce soit;

Et aussy avons ordunké et voulons et commtjndons que nosdiîs

oncles et frère et les autres de nostre sang, jurent, et desjà nos-

dits oncles cl nos très-chiers et très-amez cousins les contes de
Nevers, de Mortaing et de Retbel, plusieurs autresde nostre santr

et nos amez el féaux eonneslable et cbancclier, et plusieurs dc-s

plus principaulx de noslredit conseil, ont juré en nostre présence,
que eulx etch:iscuu d'eux en droit soy , aideront de tout leur po-
voir à garder cl conserver les deniers qui vendront de l'ayde des-
susdite, pour estre convertis oudit fait et non ailleurs, ne ne fe-
ront faire aucunes poursuilles nerequesle pour eulx ne pour autre
quels qu'ils soient . au contraire, mais empecbcront à tout leur
pouvoir que ceulx qui aucuns en voudraient faire, n'en facent
rien : et se ils les font, qu'elles ne soient point exécutées ne mises
à elVect : et sembhibleuienl ivons fait jurer certains nos conseil-
lers, lesquels nous avons commis au gouvernement et conserva-
lion desdils deniers qui vendront dudit ayde, que bien et lovai

-

ment ils les garderont cl conserveront cbascun en droit S(.y, pour
convertir ou fait et proulDl de ladite guerre, et er frais el des-
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pences nécessaires pour occasidii «rifoUc vl non .lilUnirs, cl cjuc

se par iiiailvtM tcnee on par iinporlmiitt- de re(|iu'raiis , faisions

aucunes as>ij;nalioiis sur Usdil.s tlcnicrs, pour autre cause, ce

que nous neeulcmlons l'aire en aucune nuinierc. ils ne les met-

tront ne souffeiTonl nictlrc à exécution ;

Kt avec te avons delTentiu et deffendons à nostredit chancel-

lier, s-ur la loy et loyaulc (|u'il a à nous, ([ue se |)ar inadvcriirnce

ou inipurlunité de rcqucrans, comme dit csl , octroyous aucunes

lettres contre nos ordenances et promesses dessusdites, il ne les

séelle point pour ({ucl(|ue mandement qu'il ail sur ce, et audit

"ouverncur et scmblaUlcuu-nt au receveur général des deniers

d'icelluyaide, que pour quelconques lettres ne niandeniens (juels

qu'ils soient , ils n'en lacent ou souffrent aucune chose convertir

ailleurs (jue en ce que dessus est dit ;

Et en ouUre avons ordenné et ordennons que ledit ayde soit mis

suz par les eslus svn le fait des aydes ez citez, diocez et pays de

nostredit royaume, qui par nos autres lettres sont commis à ce

faire; c'est à sçavoir, en chasciuie eslcction dcsdils aydes, sur

tous les lubitans et mettes d'icelles, selon i'oi'denance «lessusdite,

le filus egallcnienl qu'ils pouront, selon les facultés d'un chascun.

le fort portant le licble , et au moins de grief dechasciui que faire

se poura; et seront receuz les deniers d'iceluy ayde par les rece-

veurs qui à ce sont ou seront députez et couunis de par nous,

les(iuels les apporteront ou cnvoiront seurement en ceste nf>slie

ville de Paris, devers ledit receveur gênerai , et seront mis en la

"rosse tour de nostre palais, pour y e><tre gardés plus seurement,

jusqiiesà ce qu'ils soient employez au lait di'ssusdil ;

lit allin que la tinance dudit ayde soit plus pronq)tement levée,

qui est chose très-nécessaire, considéré que la saison nouvelle

s'approche fort, ouquel temps il est hcsoing (jue ledit fait *le la

guerre soit exécuté, nous voulons et ordcnons (pic chascun qui

reffusera à payer la portion à quoy il sera imposé pour l'ayde

dessusdit , soit contraint à la payer comme pour nos propres deb-

tcs , sans ce qu'il soit receu à opposition ou ap|)ellation.

Si donnons en mandement à nos amez et feaulx les gens de

nostre parlement , etc.



MM »|o',. 83

N*. jitj. — Lktthes portant i/ur^ ie comte de Cliiiinparfi\e ren-

fcrnu sept coinlts, dont ds tiludtires sont juiiis du comté,

et cotntne tels tenus d'emsister à ses (iruiuls jours.

Pari», 4 «"ar> i i<M. Hi-yi»tré en parU-rainl le r>aviil i joi. ^Tii>ur de» Cbarte*,

Mis>. de BrieiiDc, vol. î36 — Mi'iuoire de» jiairs, p. (>i'.)

N*. 5io.— \a itnwtfui /nrnutli lit au ducd'Orcans[ i ^rt </ m sdt»-

crndans nuUis de pos.sider en /mi rie la baronnic de Coucif,

te comté de Soissons , et plusieurs autres terres.

Taris, si mai i io^. [il. L. IX, 3.)

N*. ôai. — iloMMAUF. l'oit au Roi, par Jean duc de Bour-
goijnt (j^, dit Jean son.s fiiur, pour (n pairie et doyenné d(S

pairs , et pour le dacht de Bourgogne.

Paris, a3 mai i4o4- (Trésor des Chartes. — Méiuoire des pairs, p. C4'S.

N . 022. — Lettrzs portant que fes olJlciers et sujets du Roi, de-

meurant dans son palais royal à l*a. is. continueront d'être

exempts de tailUs (3j , d'aides et de tous autres subsides.

i'aris, 26 mai i4i>4> (C L. IX
, 7.)

Cbables, etc. Savoir Taisons à tous prt'sens et avenir, nous avoir

esté ex(»o.sé de la partie de noz ollîciers , serviteurs et tiiibgicz de-

meuransen nostre Palais Royal a Paris, que ja soit ce que eulx,

(1) De nouvelles lettres d'accroissement d'apanage lui lurent accordées le

5 juin. — V. Godefroy, pag. 597. ( Vilevaul. )

(i' Le diic de Bourgopne était mort le ^- a\Til i4oi , hiissiint trois Gis: Jean,

dit Jean sans peur, héritier des l'-tatsde Bourgogne et de Fhindrc; Antoine, du»

de Liinbourt;et comte d»- Rethel; et Philippe, comte d'Artois. Jean rendit hom
mage comme, doyen des pair.s; et par deux ;iutreH actes, il le rendit pour le duclu-

de Bourgogne et le comté de Flandre. Philippe fit troi» hommagi-s, le 1" en

qualité de pair, le 2' comme comte d'Arlois, le '•>' à c«iuse du fiel de l'IIperviei,

mouvant de la fouionne. ,Villari-t.} — (Dumout, Corp> diplom. , a-i-aUg.)

Le duc de Bourgogne mourut insolvable. Les historiens racontent que l.i du

-

chesjte son épouse lut obligée de renoncera la communauté de biens, ce qu'elle

fit en remi'ttant sa ceinture , «es clefs et sa briurse, sur le c-erctieil des«>n iponx.

Elle «e soumit en personne à celle forinalilé, quoique Jeanne de Franco, Il<inc

de Navurrr, eût renoncé à 4a communa^ié de biens avec Philippe d'Kvre.i» par

procureur. ( V. Spicilege , t. 3, p. 7^1.— Pothicr, Traité de la comm, , n" 55a.)

<3) De^ exemption» semblables avaient etc accordées aux meui ht is du j>arle-

mcnt et aux cens des comptes. (C. L. 1X|, 5ct 6. ^
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leurs pri^dc^ccsscurs dcmourans en icellui palais, aient de tel cl si

loii^-loMips qu'il n'est nunioirc du contraire, et mcsmenient du

leini>s de l'eu noslre Irès-eliier seigneur et père (|ue Dieux ab-

8oille,et dunostre aussi juscpiesà présent, esté quiètes et exemps

de toutes tailles , iniposicions , qualriesmes, et d'autres aides et

subvencions (|uelxcon(iues , et de ce joy et usé paisiblement sans

avoir esté troublez , einpescbie/ ou contrains aucunement au

contraire ; néantnioins les fermiers du quastriesme du vin de

nostredictc villes de Paris, et autres commis à cueillir et lever

autres aides et subvencions, se sont depuis aucuns temps elFor-

eiez et efforeent de vouloir faire paier ausdits exposans le qua-

triesme et autres subsides aians ou qui ont eu cours en nostredicte

ville, en leur très-granl grief , préjudice et dommaige, si comme
ilz dient , su[)plians que sur ce leur vueillons pourveoir de nez

remède et grâce convenable.

Pourcjuoy nous, attendu ce que dit est, et que nostredit pa-

lais est la principal demoure et habitacion que aions en nostre

royaume, parquoy les babitans en icellui se doivent sentir de la

singulière prérogative prééminence du lieu , mesmement que

les demourans en nos chastels et bassecourt du Louvre, et en

aucuns autres lieux de nostre royaume , sont et ont esté quictes

et exemps des tailles, aides et subvencions devant dictes, et pour

certaines autres causes et considérations nous mouvans, voulons

et OBDO^^o^s , et aux supplians dessusditz à leurs successeurs et

cbacun d'eulx ,
qui pour le temps avenir seront demourans en

Dostredit Palais Uoyal, avons octroié et octroions de noz certaine

science ,
pleine puissance et auclorité royaix, par ces présentes ,

que ilz soient frans , quictes et exemps de toutes tailles, imposi-

cions
,
quatriesmes, et d'autres aides et subvencions quelxcon-

ques (|ui ont eu , ont et auront cours pour le fait de noz guerres

et autrement en quelque manière que ce soit , sans ce qu'ilz soient

ou puissent estre tenus d'en payer aucune chose ne y contribuer

aucunement , et de ce par ces mesmes présentes yceulx et chas-

cun d'eulx déclarons estre et avoir esté pour le temps [>assé frans

et exen»i)s, et encore en tant que inesiier est les en affranchissons ,

quictons , et exemptons entièrement.

Si donnons en mandement à noz amez et féaulx les généraulx-

conseillers sur le fait des aides, etc.
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N '. 3j5. — Lettres qui ordonnent au prévôt do Paria de faire (a

visite des lualadrcrics de U'preux qui sont d(ins Vctrndur

de sa juridiction^ et d'y fairt observer les anciens rt</tcine ns.

Paris, ." juin i.ju i. (C. I.. IX, g.)

N". 32^. — Lettres (i) par lesquelles te Roi révoque celles don-

nées pour ta restitution à VohédicncCy comme contenant des

clioses contraires aux droits du Pope.

Tari», 9 juiu i4o4- ((^- L<' ^^- 4- — Mémoire des pairs, p. 64o>)

N*. 3a5. —LiTi&ts d'érection du duché ~ pairie {2) de Nemours
en faveur du Roi de Navarre.

Paris, 9 juin i4o4- (C L. IX, ii. — Méoi. des pairs
, p. C5o.

)

N". 52G. — AhtÈT du parlement (5) qui condamne (es gens du
duc de Bcrry pour avoir forcé de nuit un hôtel dans Paris.

Paris, juin i4o4. ( Registre du parlement, vol. XIL )

N". 337. —Lettres portant défenses de vendre du verjus et du
raisin à Paris et ailleurs, sans un certificat qu'ils pro-

viennent de Chéritagc de celui qui les vend.

Paris, j6 juillet i4o4. (C. L. IX. ai.)

N°. 528. — Lettres portant défenses d'exercer la médecine et la

chirurgie si on n'a subi des examens préalables (4)-

Paiis, 4 août 14^4. (C. L. IX, '2G.)

(0 V. ci-dessus, p. 45 , l'ordonn. du 29 décembre i4o3.

\jt duc d'Orléans ayant fait un voyage vers le pape, qu'il avait trouvé dans des

dispositions Tavorables, détermina le Roi à porter ces lettres. (^Villarct.)

(a) L'érection de celte puirie terniia:i toutes les prétentions de la branche

royale d'Evreux sur les comtés de Cbampa^'ne , de Bric, et sur les tirres de

Normandie, que la conduite de Charles avait obigé de saisir. Les commissaires

.du Roi de Navarre fuient mis en po3es>ion par le bailli xle Sens , ci» ob^er^.l;lt la

cerémunie usitée de reee\oir un bâton ou ver^e, comme symbole de pioj rielè.

11 est a remarquer que le Roi céda au Roi de l'^avjrrc la collation des buué-
ficcs. ( Villarct, t. XII, pa;,'. 5 12.)

{à) Cet arrêt fait mention de la coutume qui s'inlroduisit de porter de» épées,

dague» ou couteaux, malgré le» défenses du duc d'Orléans. (Villarel, XII, 4«9.;

(4) V. lettres du 3 avril iSgo, »• livraiton
,

pag. 66S ;
— ordonii. d'août i33i,

3* lifraiion, pag. 393. |
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N°. Saii. — l'frtnt'ijyortantpoitvotrnuffnvvcrncurdii Dauphintî
d'assnntftr (vs troi.s l'tofspour leur dnnaïuUr une aide , et

résoliilioii dis Ftittf, .sur lette'dennindc.

r.iiis, i.Saoùl 1 io.i. (C. L. IX, a;.)

CiTAnLES, fit" A notre anu* Cl ft'al chevallier, chainhcllaii el

conseiller G. uiffriiy If Meiif^redil Boiici(|Mant , f^ouverneiir «le iiolrc

(l.tl|i|iiiit^ de Viennois , on à son lienlenant : saint et dilcction.

Comme n'a^ueres par l'avis et délibi^ration de plusieurs

tant de notre sanj; comme de notre conseil , pour ce que nous

avons sçt-n qu'il rloit expédient pntir nous , notre royaume ,

nolredit Oalpliiné . el pour nous sugiets d'iceiix. «pie nous atlen-

liissionsà acquérir lesrontésde Vallanlinois et de Diois , lesquelles

notre ame et féal cousin Louis de Poitiers, comte dcsdites comtés,

n<ius voiiloil céder et Iraiisporler , nous ayons fait traittier sur ce

avec ledit romie ou ses d»''putés . tant que n"us sommes cheus en

accord avec lui cjui nous cède, baille, délaisse et transporte pour

nous, nos hoirs el successeurs roys et dalphins , lesdites (omtés

avec leurs api»artenances et anpem'ances . par certaines fourme

cl manière contenue-s ou traitlié sur ce fait , parmy certaine

grand somme de deniers que nous lui en devons faire bailler

dedans moult briel temps ; de toute latiuelle somme pour plu-

sieurs autres grands a flT.i ires qui nous sont survenus, nous ne

pouvons bonnement faire finance de présent ne sitost connue il

est besoin pour raccom|»lissemcnt dudit fait , lequel , se ladite

finance n'était payée audit temps, seroit rom()u, el par ce afin

(pii n'ait faute audit pa'ement . nous ayant entière f onfiance de

r.imour, loyauté et bonne el vray obéissante que de tout temps
avons trouvé en nous bons , vrays et loyaux siigiets de nolredit

Dalphiné , en espérant que en ce fait qui moult touche et re-

garde notre honneur et le bien de nous cl de notr»(lil Dalphiné,

el mérnenunt le leur propre : car fie tant comme notre s<if;neurie

sera augmentée ilesdiles comtés qui sont continues el joignants

de notre Dalphiné dessus dit ; nousdits sugiets et seront plusieurs

iceu\ nous -.ugiets. lesquels « onime |»ai phisieurs dignes de foy

nousaéte rapoiirté. ..Il moult grand désir et leur est moult grand
joy e et {tlaibir que nous ayons en tendu et entendons à ladite arquisi-

lion , en quoi ils montrent bien la bonne affection qu'ils ont à

nous aider de bon vouloir . selon leur possibilité , à faire partie

de ladite HnanLe né-essaire pour ledit a'hat.

(^onfians a plain de vous sen.s , discrétion et diligence, vous
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.i\ons comiiiis cl dep uU- . conimcltuns cl ih^|mlons par ces pré-

si-nlos, à lairc iistiiiMt-r (ii tel lien ou fol» lieux tjue bon vous

semblera, cl tous ensemble ou paip.irlies ainsyinnuiie vous verres

tju'il sera à Taire pour le lueilleur et pbis expiHlieiit , les prélats,

nobles ei autres su^iets de notiedil Dalpbiné, et à b'ur expouscr le

fait lie ladite. i(<|tiisilion. et enuinient nous le<4 fjisous principale-

ment pour.ueroitre notre sei{;neuriedenotrt'<lil Dalfibiné, et pour

leur prollit , et les requérir de par nous tpi'ils nous ayent celle fois

à liire le payement de ladite linànee pour la<lite acipiisilion, de

la xomme de cinquante mille fra.ies tenans en IVanebemcnt , et

que pour ce avisent un aide être mis et imposé sur les babitans

.le noircdit Dalpbiné , montant à ladite somme , et à ce les in-

duire en leur monslrant de par nous, (jue \ou^ temps a qu ds ne

imus firent aucun aide , et mémcment q»ie en celte année, com-

bien que tous nossugielsde notre royaume nous (i) ayent fait aide

pour résister aux entreprises de Henry de Lancastre soi-disant

roi d'Angleterre
, qui a fait et se eflbree faire par luy et ses fai-

leurs et adbérens , guerre publique à nous , à notre royaume

et à nous suî:iets. toutes voyes nous ne avons pour ce aucune-

ment cbarfçé les babitans (ic notredit Dalpbiné , en espérance

que pour ee fait qui toucbe leur proffit . comme dit est
,
ils nous

aideroient comme tenus y sont.

Desquelles clioses faire nous vous donnons pouvoir, autorité

et mandement espécial par ees présentes ; et avec ce ,
de taire

mettre sus et asseire ledit ai<le , et commettre à faire Tassiéte

d'iceluy aide, et à le cueillir, lever et faire venir ens ez mains de

notre bien amé Aubert le Fevre par nous commis à recevoir les

deniers d'iceluy. tant de personnes et telles comme vous verres

qu'il appartiendra et que à cetera nécessaire ; de conlraindre et

faire contraindre tous les refusans et coniradisants à payer cha-

cun SI portion à quoi il sera impousé pour l'aide dessusdit , par

toutes vi.jes accoutumées pour nous propres dettes ; de taxer et

ordonner à cem qui se entremettront dudil fait , salaires et

voyages raisonnables , et tout ee qui leur sera payé par votre

ourdonnance , nous vo^Lo^s et mandons être alloués ez comptes

de celuy qui payé les aura . par rapp«>r'anl vous lettres de laxa-

tiou , et quittance souffisant '. et pi néralment de f.*ire e? < boses

dessus dites et en toutes leurs eirconslances et dépendances ,

(i^ Nous a'avuns pa* l'oiduim. dt: convoration , ni l.i ri-solulimi dt^"» Liais ,
te

qui iiuus Ifnd plu» pi t-cleuses celles rflative;* au Daupliinc. (Isambert
.

)



V

S8 ciunLES VI.

tout ce qui y sera expédient et nécessaire et cjue nous y pourrions

faire se nous y étions en notre personne ; et vous inaudçns et

enjoignons très-exprcsscnient <jue en ces clioscs accomplir, vous
nittlés si grand et l)onne «liligence , que lousJ elles soiUssent leur

«trecl :

Masdoîcs aussi à tous nos justiciers, officiers et sujets , (jue à

vous et à vos députés en tout ce «juc dessus est dit, obéissent

et entendent diligc innient, et prêtent, donnent et fassent à vous

et à eux. conseil, conforl et aide, se ils en sont requis.

Par le Roi dauphin , en^on conseil où messieurs les ducs de

Berry et de Borbon, vous, le chancelier, le grand maistre d'hos-

tel , et plusieurs autres, estiez.

Résolution des trois Etats sur cette demande, portant refus

de faide.

Grenoble, i.\, i5, ijet 19 Dovembrc i/io/j. (C. L. IX, 26.)

SçiCBENT tuit que l'an de grâce mil quatre cent et 'quatre, et

le vendrcfly quatorzième jour de ce présent mois de novembre ,

par mandement de noble et puissant seigneur messire GauflTroy le

Mcngre dit Bouciquaut, gouverneur du Dauphiné , et en exécu-

tion (les lettres du Roi dalphin noire seigneur, cy-dessus trans-

crites, furent en la cité de Grenoble assemblés les gens de trois

états dudit pays du Dalphiné , auxquels le samedy ensuivant

quinzième jour dudit mois , les gens du conseil dudit Roi dauphin

nostredit seigneur , en l'absence dudit monsieur le gouverneur ,

fissienl dire et proposer par la bouche de monsieur Jacques de

Saint-Germain, avocat et procureur fiscal dudit seigneur, l'ac-

quisition n'aguières faite par le Roy dalphin , des comtés de Val-

lanlinois et de Diois , les causes que à ce princi[)aument l'avoient

meu à faire laditte acquisition et où espécial comment il avoit

fait ladite acquisition plus pour accroître sa seigneurie du Dau-

phiné, (jue par autre cause, et par exprès ou trailié et accord

8VU- te fiil , est faite expresse mention que les habitans d'iceux

comtes seront gouvernés et maintenus en telles libertés, préroga-

tives, us et franchises , comme les habitans et sugiets dudit pays

du Dalphiné, et sera doresenavant une même chose , et seront

pays unis, dont se pourront échever plusieurs grands dommages
et inconvénients que ou temps passé sont survenus oudit pays du

Dalphiné, et aux sugiets d'iceluy , à l'occasion d'iceux comtés ,

en maintes manières, dont lesdites gens de trois états poientêtre

infourmés, et que jiar ces causes et autres, ils plusieurs icelles
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gcng lie trois états dévoient avoir gruudt- joyc et plaisir de ladite

acquisitiuit , et pour ce quepour le présent le Koy dalphin nostre-

dit seipiieiir n'avait pas preste lliiance pour eonteiiter niessirc

l.duis de Poitiers, ei»iute d'ieeu\ eotntés. qui Irauspoilé luy avait,

«le eertaine grand souune de deniers que par ee il eonvenait de-

dans moult brief temps bailler audit comte , pour plusieurs grands

allaiies qui étoienl n'aguc'res survenus au Roi dalphin notredit

seigniur , déclarés ezdites lettres pour lescjueis allaires il n'avait

voulu donner charge aucune auv sugiets et habitans <le sondit

pays du Dalphiné, combien (jue les sugiets de son royaume y
ayenl grandement contribué , en entenlion que iccux sugiets et

habitans dudil Dalphiné , comme bons, vrays sugiets et obéis-

hants dont le roi avait plaine confiance, contribuassent et ay-

dassent à su|)porter au Roy dalphin notre dit seigneur, partie de

la charge de lailite acquisition, et combien que aucuns peussent

dire que en ce cas lesdites gens de trois états fussent tenus de ai-

dier à leur seigneur par raison , considéré la coutume longuement
sur ce gardée audit pays du Dalphiné , néanmoins le Roi dalphin

iiosiredit seigneur leur faisoit exposer par manière de priez, afin

que l'aide que ils feroient , protendit de leur bonne volonté sans

contrainte , et leur déclarant que le Roy dalphin notredit sei-

gneur ayant eu meure délibération , avoit avisé que lesdites gens

des trois états lui aidassent pour payer partie de ladite acqui-

sition , de la somme de cinquante mille francs venants ens fran-

chement, pour convertir et employer en payement d'icellc ac-

quisition , et non ailleurs, considéré que pieça ils ne fisientaueuu

ayde audit seigneur, comme plus à plain étoit contenu esdiles

lettres, lesquelles après ladite exposition et requête faite par ledit

messire Jaques de Saint Germain, fureut leùes à leur présence,

et contiennent la teneur que s'ensuit. [F. ci-dessus, piuj. 80.)

Après la lecture et exposition desquelles lettres , lesdites gens

de Irois.élats re<|uisient et demandent avoir avis et délibération

sur ce que ex|»osé leur avoit été de par le Roi <lalphin notredit

seigneur, et copie d'icelles lettres
,
pour plus plainement et saine-

ment délibérer sur tout, que baillé leur fût;

Va eue sur ce entr'eux consultation et délibération le lundy 17*

jour dudit mois, réj)ondent à ladite exposition et contenu desJites

lellres par la bouche et moyen de messire Jaime Mari docteur
en droit civil, leur conseillier, comme il s'ensuit;

C'est à sçavoir, que lesdites gens de trois états avoienl le plus

grjnd plaisir de ladite acquisition, que ils eussent depuis la nali-
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vilt^ lie nion(lilseii;nenr le (J;j|(»liiii , de chose qu'ils aissenl sçeu ne

oiiy ; et combien »juc par les liberlés, j)riviléges et (Vancliises oc-

troyées aux .«uiïiels et hahitans dtulit pays du Dal|)liiné. par les pré-

décesseurs du Roi dalphin nolredit seigneur, conlerniées cl jurées

par luy et ses odiciers audit pays
,
que en cas ou autres (|uel-

iDiiques , le sei|;ncur no doye on puisse faire ou imposer taille,

aide ou siibside sans le consentement et bon vouloir desdites

^ens, néaiitmoins auv requêtes (|ue ou temps passé faites leurs

ont été de plusieurs aides et subsides, ils ont voulu complaire de

tout leur poïr au Roi dalphin notredil seigneur, comme bons et

vrays sugiels, ont toujours été eux et leurs prédécesseurs loyaux

obéissants en\ers leur seigneur, et seront toutes leurs vies.

Mais toutes l'ois quant à la requête à eux faite que |)our le pré-

sent ils fassent aide de cinquante mille francs pour ladite acqui-

sition , ils répondent que considéré la feblité et pauvreté du pays,

et les grands charges que il leur a convenu supporter depuis peu

de temps en çà. la grand somme que on leur demande, la briefté

du temps que est contenue ez dites lettres, considéré aussy que

Icsdites lettres fbnt mandement précis auxquelles lesdites gens

du conseil ne pourent aucune chose muer , innover , ajouter ou

diminuer, lesdites gens de trois états ont délibéré et advisé de

envoyer aucunes notables personnes du pays . cy-après nommés,

devers le Roi dalphin nostredit seigneur, pour lui humblement
recommander son pays et sugiels de par-deça , lui exposer les

faulilés. paiirelés et charges <le sondit pays , les aides et subsides

que il en a eu, avec plusieurs autres choses louchant le bien et

prouUlt diidit pays, et le Roi dauphin nostredit seigneur adviser

et informer de ces choses , pour lui faire telle réponse sur le

contenu er dites lettres et exposition, que il et nosseigneurs de

son sang et conseil en dévoient >Hrf rontents (i).

Et le mercredi ensuivant dix neuvième jour dudit mois, et

pour ce faire et accomplir , ont éleu les personnes ci-dessous

nommées, lesquelles personnes lesdites gens de trois états de

ciinnouii accord et consentement , en la présence (hsdiirs gens

du conseil fissient et ordenèreni leors procureurs, et leurs donyent

poïr et nuclorité de «e faire el a<(<'niplir, comme ez lettres de

procuration sur ce faites est plus à plain ronlcfuï; et par délibé-

raticm entre eux faite , après plusieuis réplii ations faiti'S sur ce

par ledit avotat el procureur, se le délay en quoy ils metloientla

'^i) CcU»- fornu; d»; refus rst remarquable. (Isambcrt.)
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hesoignc, en leur exposant I«'S inconvrnirns qui s'en poïent t:n-

'iiiir , coniinr esdiltes Ictires l'st conlcim , a |iliisit'iirs lois tien

pliisieurR délays . lesdites f>ens de Irois l'-lats »»rdfnèrent et vou-

U-rciit (|ue It'sdilPs p(>rsoiin<-s rliU-s «M conslitiiéfs |»ri)<iirenis, à

bon plaisir de Dieu, fussent l«'n(ies df f'trv devers If Koi dalpliin

noiredit seigneur dedans la fest«- «Je la nativil<^ de nôtre leiRueur,

pour les enMs<'s dessus dites, ou plus est se bonnement l'aire se

povoit, et autre réponse en efTeet ne fissient ou voulèrent faire
,

et parce furent licencit^s par It-sdites gens du conseil, et atant se

partirent de cctuy acte.

Ce sont les noms des procureurs établis pir lesdites gens de trois

états. ( omme «lessus est faite mention. {Ils sont au nombre de

dix-huit, dont six uobtes. \

Ces choses fiuent faites à Grr'noble, l'an et le jour dessus dits,

présents nous notaires cy après nommés, .secrétaires de monsei-

gneur le Dalplun.

N*. 53o.— Aanâr prou4yticé par ir Roi en parlement ( i ), qui, sur
ia pimrsuite de l'Université , ordonne que la mnison de
Chartes de Savoisy sera rasée , à cause des voies de fait

coininise-4.

Paris , 30 ain'it i4o4. ( Rcg. du parlement, mss. vol. XII , f° 307, )

N". 53i. — Lettre (2) du Roi aux cardinaux de l'obédience ro-

maiiw
, pour tes prier de suspendre te choix d'un nouveau

Pape, jusqu'à l'arrivée des aniéassadeurs.

faris, ottubre i4o4. llisl, df Charles VI
, pa'r Godcfroy, éd. i65."î, p. SSg.)

N% 33a. — Lettres qui ordonnent aux haillis de Sens et autres
de rrnvoifer au partement ies affaires du duc de Boti/ffogne,
dans Usquettis son procureur se sera constitué partie^

Pari», :^i octobre 1 Joi. (C. L. 1\ , T10.)

(i) Cet arrêt
, célèbre dans les fastes de l'Univcrsllë , fut readu a la suite de

mauvais traitemen.s i|ue les cens de .Savoisy avaient fait éprouver aux élèves de
l'Univei>.;té. Le parlement se rendit à I'h(Mcl St-Paul, et le premier pré.ideut
prononça l'arrêt en présence d 1 Roi et du Roi de Navarre; tout le crédit de L
H.„,c- et du due d'Orléans ne put protéger Savoisy. ( Viilaret. )

. Ce» lettres au lieu d'arr. ter l'élection , ne firent que la précipiter ; le ron.
I .ve ne resta assemblé que onze a douze jours ; Coniiat de Miorati fut élu pape,

-I prit le nom d'Innocent VII. (Villaret, t. XII, p. 4ao. ;
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N*. Srô. — Ordonnance gui permet d/cnlcvir hs graivs et au-
tres fruits de la terre avant le lever et après le coucher du
soleil.

Paris, oclobn- 14.4. (C. L. IX, Tu.)

Charles, clc- Savoir faisons à toiisprt-seiis cl avenir, nous avoir

reçeu l'uinble supplicaciou de noz très-cliers et tiès-auic/ oncle et

frèreleducdeBerry, conte de Boulogne; le duc d'Orléans, seigneur

de Coucy, de noire Irès-chière et Irès-aniée lanle la duchesse de

Bourgogne, conilesse de Flandres cl d'Artois, et de noz amez et

féaulx cousins les contes de Saint -Pol, de la Marche et de Na-
mur , seigneur de Béthunc, contenant que jasoit soit que de rai-

son et de tlroit commun il soit licilc à chascun de charier, adme-
ner et apporter en la saison d'aousl cl de messons, à toutes heures

avant soleil levant et après soleil couchant, ses blez, grains et

autres frulz, sans encourir en aucune amende, et que souvent

avicngne et puisse avenir que se les laboureurs et autres bonnes

gens ne charicnt ou font charier ou admener leurs messons à

Tostel avant soleil levant ou après soleil couchant, mesmement
quant les temps sont pluvieux, ce leur tourne à très-grant dom-
maige et j»réjudice, et si leur est communément plus proufitable

de charier cl amener à l'ostcl leurs dictes messons avant soleil

levant ou ai)rès soleil couchant, qu'il n'est luisant le souleil,

pour ce que au soleil les gerbes, tant de blez comme d'avoines,

s'esgrainent pour la chaleur plus qu'ils ne feroient avant le sou-

leil levant ou après le souleil couchant.

Néanlmoins soubz umbre d'une ordonnance ou usaige ancien

qui a esté longuement gardé es baillages de Vermendois et d'A-

miens, ou en grant partie d'icculx et ailleurs, par lequel usaige

ou ordonnance esloil dél'cndu que aucuns ne cliariassent ou ad-

mcuasseiil en leurs hostelz, en la saison d'aousl et de messons,

aucun blez, grains ne autres fruis avant soleil levant ne après

souleil couchant, sur peine de l'amende de soixante sols parisis

à appli(juier à nous jjour chascunc fois, pour double que ceux

qui charioient ne emsemblassent les gerbes de leurs voisins ou

d'autres, les laboureurs et autres bonnes gens desdiz baillaiges,

subgiez desdiz supplians et autres ont esté contrains aucune fois

à paier Icsdicles amendes, ou à composer pour toute la saison

d'aousl au de messons à nos prévostz-fermiers d'icculx bailliages,

ou à leurs commis, à certaines sommes de deniers, comme à

deux, à trois, à quatre florins, ou plus ou moins, ou à certaines

quanlitez de blez ou d'avoines, parmi lesquelles compositions,
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cenlx qui ainsi coiii|>osoitiil, avoieiit licence de cliaricr et adiiic-

ncr leurs dick'S messons à toutes heures de jour el de nuit, et si

n'estoil point pour ce pourveii (juil/. ne peussciit enildcr les ger-

bes lie leurs voisins, s'ils en a>oient l.i voulenlé, mais {)ar telles

amendes et composicions, les Ternies d'aucunes de no/ prévostez

desdiz bailliages estoient espoir, bailliées à i)lus haut pris; et

qui plus est , les hauk justiciers et autres aians moiennc ou basse

justice en leurs terres esdiz bailliages, ont prins souventetl'ois les

amendes de leurs subgiex qui charioient les messons avant sou-

leil levant ou après AOuUil couchant, ou les ont contrains à com-

poser, (lisans que c'esloit leur droit; el néantmoins nosdiz pré-

vost - fermiers ou leurs commis levoienl les amendes sur yceulx

subgiez desdiz haulx, moiens ou bas justiciers, quant trouver les

povoient chariant . ou menant, ou portant grains aux hostelz

avant soleil levant ou après soleil couchant, s'ilz n'estoient aussi

composez à eulx, et par ainsi les bonnes gens estoient contrains

de composer en deux lieux, afin de eschever les grans vexacion»

et empeschemens qui leur eussent esté mis par nosdiz officiers

ou par nos subgiez aians justice, comme dit est, en arrestanl

leurs personnes, leurs chevaulx et les messons, esquelx arrestz,

prises et em[)eschemens ilz n'eussent seu ne peu inectre remède,

et leur eust convenu [)rendre leurs messons, combien que nozdiz

bailliz de Verinendois et d'Amiens aient plusieurs fois défendu eu

leurs sièges et assises desdictes composicions, comme torçonniè-

res ,
par lesijuelx griefz et empeschemens appert que sonpposé

que l'usaige dessusdit eust esté introduit anciennement par édit

ou statut à bonne fin, touteffoiz est-il tourné et tourne notoire-

inenl à très-grant grief, dommaige et préjudice du peuple et de

li» chose publique desdiz bailliages, et des lieux es(juelx le dit

usaige a eu cours, et redonde en notre préjudice parce que la

chevauche de notre peuple en est diminuée :

Si nous- ont supplié noz diz oncle, frère, tante et cousins, les-

quelx ont phisieurs grans terres et seigneuries esdiz bailliages, et

plusieurs subgiez cpii en sont fortement grevez, que pour les cau-

ses dessus dictes , et ainsi que noz diz subgiez dMceulx bailliages

ont moult d'autres charges à supporter pour nous, tant de !ioz

aides ordinaires et extraordinaires pour le fait de la guerre,

comme des gens d'armes (jui sont souvent sur lesdiz lieux, et en
plusieurs autres manières, et attendu mesmemcnt que es autres

pais de nostrc royaume esijuelx croissent grant foison de blez, ne
furent oncques gardez telz usaigcs, il nous plaise abolir et mettre
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au néant dvi lt»ul cl à hiusjoiirs les usaigcs cl tWlil , ordenancc ou

statut (Icssusdiz, ensemble les uniendes et composiciuns qui s*cn

povtnt ou pourroient cusuir, tant |)Our nous, |)ar le niuien de noz

diz prt'voslz et antres otlieiers, comme aussi pour ceulx ipii ont

aucune jnstict- liaiilte. moienne ou basse en aucuns desdiz lieux;

l'ourijuoi nous considéré ce cpie dit est. et qui sommes bien

acertenez des griefs, oppressions et dommaiges dessus récitez,

par plusieurs notables de nostre conseil (jui sçevent Testât et {;ou-

verntinenl desdiz bailliaj;es et des lieux voisins, voulans pour-

veoir au bien commiui de la chose publique qui doit estreprél'éré

au proulit particulier, de nostre auetorité royal, plaine puissance

et i;ra<«' ^spécial, se mestii-r est, eu surcei;rande et meure déli-

béracioii avt-e plusieurs saines hommes tant de notre i<ranl con-

seil comme de noz chambres de |)arlement et des comptes.

Avons ABOLI et mis au néant, ABoLlsso^s et mettons au néant et à

tousiours mais perpéiuehnent. par la teneur de ces présentes, les-

diz usai^e, edit, oidnnnance ou slaluz; et d'abondant donnons

congié et licence à tous noz suhgiez desdiz bailliages et autres de

nostre royaume, qu'ilz puissent charier et adniener, ou faire

charier etadmener, ou porter aux hostelz, en toutes saisons et à

toutes heures cpii leur plaira, avant soleil levant ou aprez soleil

couchant, tous leurs blez , grains et autres fruiz, sans encourre

aucunes amendes envers nous ne envers les seigneurs desquelx

ilz seroient subgiez. et sans ce que pour cause desdiz charroiz,

admenaiges ou porlaiges, ilz puissent eslre prins , arrestez ou

empeschiez en corps ne en biens; et défendons à nos bailliz. pré-

vosts, sergens et autres officiers quelconques, à tous noz vas-

saulx, gens d'église et autres noz subgiez aians justice, el à leurs

officiers, que pour occasion desdiz us.iiges, édit , ordonnance ou

status, ilz ne traient aucuns de noz diz subgiez, des leurs ou

d'autres, àaucunesamendes ou compoKicions, nonobstans qnelx-

conques ordonnances, usaigcs et eoustumes à ce contraires :

Toulesvoies nostre entencion n'est pas (pie par ce Jesdiz subgiez

puissent charier ne amener les champars et autres droiz par eulx

deuz, se n'est appeliez à ce les seigneurs ou leurs gens ou ofli-

ciers, ainsi que faire le doivent el qu'il est accousliuné d'ancien-

nelé ; et au)>si (jue se aucuns aniblent les gerbes ou fruiz de leurs

voisins ou autrement délinquement , «pi'ilz ne soienl puniz cl

corrigiez par ceulx et ainsi qu'il appartendra.

Si doimons en mandement à nosdiz bailliz et à tous nos autres

justiciers et oflicicrs présens et avenir, à leurs lieuxlenans et à
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cliasiciin il'eulx, si iDniiiit' à lui appaiiiendr.i , i\uc iiostre présente

itrdcimiiiui' la» eiil It'iiir cl j;ar.lcr. cl )<cllc inihlicr en If» sic^c!»

ila.s.NiBcs, U'Ilcuicnl que aucun n'en |tuii>.sc prcicndre ignorance,

el que ces présentes enregistrent ou facent enregistrer es registres

«le leurs iiailliagcs, et diicllcs baillent ridimus à tous ceulx <|ui

les vomiront a\nir, el punissent les transgresscurs, s'aucuns en >

a, de telles punicioiis et ainentles qu'il appartendra.

El que ce >oil chose ferme et establc, etc. Sauf en autres choses

noslre droit, et l'autruv en toules.

>*. j7)^. — Leiibus (/ni dcfcndi lU aux hubitaiis de- Paris dt
jftir des ordures tt autrts tmnioiidu'i's dans la Seiitr-, el tfui

ordonnent qiu le lit de ctttr. riiicrc seia neitoiji' aux dépens
de- ceux ijul y ont préccdentntent Jitc des ordures (1).

l'arib, janvier i4o4. (C L. IX, 43-)

N*. 555. — Lettres portant que dans ie Languedoc (es suis^ides
seront levés seton ('ancien usage, en proportion du notnlni
de (eux.

Paris, 10 lévrier i4o4. (C. L. IX,54.
)

N*. 336. — Lefires portant concession à Bertrand Aqunrt de

Co/lice de c(erc di s monnaies, sur (a résignation de son père.

Paris, 18 février! 404. (C. L. IX, 5a.)

N°. 337.

—

Lkttres qtii permettent aux trois états du Duuphiné
de s'assemù(er et d'imposer une taiKc pour le rembourse-
ment des dépenser; des députés des états au Hoi , et pour le

paiement d'une indemnité (2).

Paris, 2J février i4*j4- {^- L. IX, 55.)

Carolis, etc. Uuiversik praeseutes litteras inspecturis : sahitem.

Huniilcni supplicationeoi, gentiuni Iriuin^tatuiiin nostra* patri.a-

dicli Dal(.liMiaIùs, in hac parle consotluni. rcrepiiuus. contincn-

teni quod cuui p* r pracfalos supplicantcs extiterit ordiuatuin atl

nos fore uiiltcndos et di>linandos nonnullos barones, milites, clc-

(1) V. la loi du 39 norcal.an X. risanibert.
)

(j) V. le règlement de Louis X\ 1 , du 3o mai i-f>'i , pmu les et.iis j;. iitrjuv;

— loi du 5 février 1817, art. 19; — et amendement de M. Hoi.'sv-d'AnRlas sur

la lui du 30 juin i8ïo. ( Isambeit.)
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rico» , cl alios ilicl.i* n>)slriT palria* Dal[>liinalù-i ; vidcliccl, etc. (i)»

et alios, pro expouendo et l'xplicaiidu iiobis stalUm, gravomiiia'

que ot oppressioiics ipsi palria* Dalpiiiatùs illal.is à paiici.s U'iu-

poribus cilta , ad pcripiirciiduiu cl obsliiiccduiu à iiol)is super lioc

provisioiicni et renii'diuni opportiiiiuni et qui ainbassiatorcs sii-

periusdoseripli|)ro pra'iuissis ad inipleiidis, ad nos innoslrain vil-

lam Parisiensem, jain iiiullalcnipora suiil efîliixa, vencriint , jn'u-

plerquod ipiain phirimascx[)t'nsas siistiimeniul, et osteis nccesso

ad hoc susliiMMC , tam in congic^alionc |)ci- diclos supputantes

jain in parlil)ns facta pro prxmissa ordinando, qiiani in expensis

l'actis pcr diclos anibassialoics in vcnicndo ad pta^dictani civita-

teni l'arisiiis . in caque slando ac eliam ad diclani palriain Dalphi-

iiatùs icdeundo, quam etiam pro proseculione facienda prcTmis-

sorum. ob quas causas cerlam finaiiciaeqtiantilatem mutuosunip-
serunt lam in dicta nostra civitate l'arisius

,
quam alibi, qnan»

nullatenus solverc possenl ncc diclani proseculioncm faccre, nisi

ois impartirelur licencia pro praeniissis inler ipsos talliani iaciendi,

dictaui licenciam à nobis super hoc humililer implorantes :

Quo circa praemissis attentis, ac certis de causis nos ad hoc

movenlibus , pracfalis supplicanlibus concessîmcs et concedimcs de

gracia spcciali per prapscnles, licenciam atque polestaleni pro

pra?missis inter ipsos talliam faciendi, et hac de causa invicem

se congregandf, et inler se dictam talliam seu collectam ordi-

nandi, percquandi et Icvandi usque ad sumniami-ex millium

scutoruni, et inl'ra ; danles lenore prxscntium in mandalis,

expresse iujungendo, dilectis et fidelibus consiliariis noslris

genlibus consilii noslri in dicto Dalpliinafu, qualeuus j>ra;fat0R

supplicantcs nostris [)rapsentibus licenciai al(|uc gracia uli et

gaudere pacilicè, ac se invicem congregare prodicla tallia impo-

nenda. assignanda et percquanda [)ormittant, eamqne duni

impo-sita et perecjuata fuerit , levari l'aciant et |)ermiltant.

ac pcr olTiciarios noslros in dicto Daljiliinatu, récusantes, si

qui repcricntur . solvere dictam talliam ordirandam, conipel-

lant seu compelli faciant. ei ad reqnestam prôcuratoris seu

procuralornm gentium diclornm trium staluum pro [)ra;missis,

gentes ip-.'is liiclonuik triuni statuuni mandent et agrcgari faciant,

et si opus f'ucrit, compcllanl omnibus viris et modis rationabi-

libus et'debitis : (pioniam sic fieri volunius, ac diclis supplican-

tibus de nohtra gracia concessimus et conccdimus per praîsentes;
i

(i) V. pag. 91, a la ûu.



Aour t\o't Q-

liHtri> subrepticiifi in coiitrariuiu iin(>i'trati<i vel impetraiidiK,

nui ohstantibits quibiiftcuniquc.

l*i*r Uegeuidalphinuni, .ulrclatioiu'iii magui consilii.

N*. 538. — LtTTBEs portant que lorsqu'il vaquera un office de

jure de ta ma» oniurie et de la charpcnterie à Paris , ii y
:iera jwurrti par les autres jurés qui prtsenteront au prcvôt

de Paris celui qu'ils auront élu.

Varié, rôvrier i4o4- (C. L. IX, 56.)

N*. 339. — Lkitbes portant nomination de commissaires pour
informer dans le Dauphiné, sur les titras, la qualité des

péages, et la manière d'en jouir

.

l'aris, a3 mars i4o4. (C. L. 1\, 58.)

N*. 3.JO. — Lettre» portant (1) permission aux sujets du Roi,
même aux gens do guerre, d'accompagner le Pape en Italie t

pour l'aider à extirper le schisme.

Paris, 6 avril i4o4- {^'- L- IX, Co.)

N°. 34'- — Lettbes portant confirmation des statuts des cour-

tiers de vin de la ville de Rouen.

Paris, 34 mai i4o5. (CL. JX,67.)

N*. 342. — Lettres qui permettent aux serge7is à verge du ehâ-
telet de s'asscmitcr pour élire un certain nombre d'entre
eux et les charger du soin de leurs afjaircs commuius.

Paris, juin i4o5. (CL. IX, 75.)

N*. 543. — Lettres du Roi portant que tant qu'il lui plaira^
le garde de ta prévôté des marchands de Paris jouira
des droits et des revenus qui appartenaient à cette ville

avant que la prévôté eût été mise en la main du Roi.

Paris, 13 août i4o5, (C. L. IX,7o3.)

Charles, etc. Reccue avons l'unihh' supplicacioii de nostrc bien

(0 Charles accorda cette permission dan.s l'espérance de faire cetser le sctùamc
<jiii troublait r.gli»...

: Villarcf , t. -m. xii, p. 43^.)

7
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aîné Charles Cnldoé, garde de par nous de la prcvosté de» mar-

chans de nustrc bonne ville de Paris , contenant que comme à

cause de sondil office, il soit de par nous commis et ;\ lui appar-

lieni;nc de visiter, faire, soutenir et repparer tontes les choses

nui sont de nécessité à faire en noshediete bonne ville, pour la

fortificacion , decoracion et bonne police d'icclle, tant es |>orlcs,

pons, fontaines, tours, murs, bastides, es^ouz, chaussées et fos-

srz, comme autrement en quehpie manière cpic ce soit; et il soit

ainsi que de présent il soit trcs-j;rand neeessilé de y pourveoir et

de y faire très-urans repp.iraeions , soustenemensct emparemens,

laquelle chose il ne pourroil faire sans nostre aide , en nous rc(juc-

rant que pour soustenir et tenir en bon et souillsant estât nostre-

dicte bonne ville, nous veuillons ordonner (lue toutes les rentes,

revenues, cens, admcndes, forfaictures, criages et sccUcrages,

hanses, coustumes, maisons, gardes déportes, tours, bastides,

fossez, la clersie de la ville , et les fermes des chaussées, qui mon-

tent environ huit cens livres par an, rabatucs les charges, et (jue

tenoit nostredicte bonne ville au temps et paravant q.ue la prévosté

des marchands fut mise en nostre main, soient reçues par nostre-

dicte garde ou son commis, pour tourner et convertir par l'ordon-

nance d'icellc nostre garde, es repparacions, soustenemens et

autres choses nécessaires de nostredicte ville.

Pourquoy, nous cougideraus que nous et noz prédécesseurs roys

de France, avons tousjours eu désirs principaulx et singulières

affeccions à l'exullacion d»; la bonne police et bon gonveriument

de nostredicte bonne ville de Paris qui est la souveraine et cap-

pital de nosire royaume , et en laquelle nous, nostre très-chiere

et très-amée conipaigne la Royne, noz très-chiers et très-amez

enfans, noz très-chiers et très-amez oncles et frère, et autres

de nostre sang, le souverain siège de nostre justice, nostre fille

l'Université de Paris, grant partie des prélats, barons, nobles et

marchans de nostre royaulme, faisons plus cofilinuelmcnt nostre

hnbitacion , résidence et dcniourance , (|uc en lieu qu'il soit en

ycellui; et aussi considérans les grans ruynes et démolissions et

infeccions qui à présent sont et pour le temps avenir seront en

nostredicte bonne ville, se sur ce n'est par nous pourveude bricl

et convenable remède;

Avons oBDo>hB et onooNnoNS par ces présentes ,
que la garde de

nostredicte prevosié qui à présent est et qui pour le temps avenir

sera, tant comme il nous plaira, ait, prengne, lievc et reçoive par

ia main tant comme il nous plaira, toutes le.i rentes, revenues,



AOUT I.^o5.
^^

cens adincndrs, rorla.tu,Tscriage«, celIt-M^'ws. lianseg, coustumc»
maison!., gardes, le porfis, tours, bastides, Iobhwz, la cler-ie de
lad.cte villr, vi les ionuo, ,ics cl.ancées, que so,.Ioil tenir noi-
iredK-.e l.onne vilU- avant que ladictc provosié f.ust mi,e tu
nosire nia.n comme dit est , pour aidier par l'ordonnance d'icelle
parde présent et avenir, A reparer toutes les choses qui .eront
neeessa.res pour nosiredicle bonne ville, et pour la fortirticacion
«ecoracion et bonne police d'icelle.

Si donnons en mandement , etc.

TS". 34i. - Obdonnance portant que pendant le temps qui s'é-
coulcra entre le pardment qui tenait lors et le nouveau
ii's procès qm seront en état seront juges dans la forme v
déterminée. ^

Paris
, f( aortt >4o5. ( C. L. IX , S6.

)

Chables, etc. A nos amez et feaulx conseillers les présidens et
autres -ens tenans noslre parlementa Paris : salut et dilecliou.

x>ous pour le bien de justice, évident prouffitet uliliiti de nos
subgez, et pour l'expedicion et abrègement des causes et procè»
pendans, et lesquelz de jour en jour surviennent et ainuent en
nostre court dudil parlement, pour la descharge et alegement
d icelle noslre court pour noz prouchains et autres parlemens
avenir; attendu mesmes la charge que ycelle nostre court a à
j»upj»orter

,
et les importunâtes depluseurs de noz diz subgez chas-

cun jour requerans et poursuians l'avancement de leurs procès
pendens en icelle, et pour plusieurs autres justes causes et raisons
nécessaires à ce nousmouvens, avons voulu et oedonké, voulons
^l ORDONNONS {>ar ces présentes, que du jour que nostre présent
parlement sera clos et Hné, jusques au landemain de la prochaine
leste de saint Martin d'iver, que nostre prouchain parlement
commancera, vous ou aucun de vous présidens en nostredit par-
lement, ou au moins l'un des présidens de nostre chambre des
enquestes, avec tons noz conseilliers tant de la chambre dudit
parlement que desdittes en<|uestes, qui pour lors seront à Paris,
lanlclersquelays, ausquelxcnec cas,ycellui tempsdurant , vou-
lons leurs gaiges estre paiez comme se nostredit parlement séoit,
vous au jugement et expedicion seulement des procès pendans
en nostredicte court, et tant à juger en nostredicle chambre de
parlement que en la chamhre dcsdicles enquestes, vacqués , be-
songues et entendez diligemment et continuellement durant ledit
temps

,
nonobstant que nostredit parlement ne sicepas pour lors

,

^ BIBLÎOTKECA
^



|io<it\tH\ loulesvoifs (jue à ce ùùrc vous soie/ on iioiiii)i'e soullï-

sant, et non uitlrcnicnt, les(|'.ielx in^cniciis par vous ainsi f.uV.
,

nous voulons cslto (rautcl cllcct , torcc et valeur, eoninie arrest,

et icculx cstrc prononciez, en noslredit parlement proucliain ou
autres parleniens avenir, connue [)ar vous sera ordoniu- : car

ainsi nous plaist-il et voulons estre fait, pour considération des

choses tlessusdictcs.

Si vous mandons, etc.

Mandons et comuiandons par ces mômes présentes à no/

amcz et feaulx gens de noz comptes et trésoriers à Paris
,

que à vous couseilUcrs tant clers (|uc lays, qui aux choses

dessusdictcs et durant ledit temps à ce vacquerés et enten-

drez, 11/ paient ou facent paier voz {;aigcs comme se noslre-

dit parlement séoit, sans autre mandement de nous avoir ou at-

tendre sur ce , par lesquelx noz gens dei comptes et trésoriers ,

nous voulons et nous plaist iceulx gaiges estre allouez de celui ou

cculx qu'il appartendra, parmi rapportant pour une foiz seule-

ment ces présentes ou vidimus d'icelle. coUacionné à l'original
,

et de chacun de noz diz conseillers (^uittance ou cedule de tant de

jours comme à ce ils auront vacqué, et comme ils ont acoustumé

de faire de leurs gaiges ordinaires ou temps passé.

Par le Roy, à la relacion du grant conseil.

N*. 345. — Lettres çîii portent qu'à {'exception des huit sergens

d'armes d'ordonnance servans , toita les attires seront,,

par rapport aux crimes qu'ils pourront commettre , justi-

ciables des juyes ordinaires et non du connétable.

Paris, 18 septembre i4o5. (C. L. I\, gj.)

Charles, etc. Au sénéchal de Gareassonnc, ou à son lieute-

nant : salut. Nous avons entendu que ou pays de Languedoc, a

plusieurs sergens et en nombre excessif, »pji se dient être nos ser-

gens d'armes, le.srjuels soubsumbredudilollice, et des [)rivileges

que ils dient avoir à cause d'icelui, se sontefforciésets'ellbrcent de

jour en jour de mener et faire mener et charrier par ledit pays

plusieurs marchandises, comme blcz, vins cl autres grosses den-

rées et marchandises, dont ils ont été et sont relusans et delayans

dépaver lesleudes, péages, travers et autres devoirs à nousdeus,

tant à nostre terre comme autre part, en grant préjudice et do-

maige de nous, et diminution de notre demaine et des fermes

d'icelui, et aussi ont commis ou conHnetfent aucuns d'iceulx scr-
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gens plusieurs crimes et maléfices, suiibii luulire duilit uflicc,

eoiiiine tlil est, tlimt nos juj;os ordinaires di-» lieux oii ils font Ics-

dils ni.iU'litrs , m- lis osi-iit punir ne corriyicr, pour ce que ils

dîent et maintienent (|ue notre connétahle est leur iuge, cl uon

autre; et par ainsi Icsdits maléfice-i deincurcnl impunis en grant

esclanile et oUV-nse de justice, s'il est ainsi.

Pounpiui nous ees choses considérées, et que iPanciennelé , et

par les ordennances et restrictions faites en noslrc conseil sur le

nombre de nos oflQciers, nous n'avons que huit sergens d'armes

en ordennancc servans, usans de francliise et droits de sergens

d'armes, vous mandons en commettant, se mestier est, que tous

iceulx sergens culx disans nos sergens d'armes, qui par lettres

expédiées par nos amés et feaulx gens de nos comptes et tréso-

rier» à Paris, ne vous ap[)arront être de l'ordennancc et nombre
de nosditz huit sergens d'armes, vous iceulxconlraiguiés ou faites

contraindre réaiment et de fait à rendre et payera nous ou à nos

oCBciers, tous les droits et devoirs à nous par culx deus, tant

pour le temps passé , comme doresenavant, à cause des leudes ,

péages et travers des denrées et marchandises que ilzonl menées
ou fait mener, et mèneront ou fairont mener doresenavant» ven-

dant et achetant par ledit pays de Languedoc ; et aussi se par in-

formation ou autrement dùement, vous trouvés aucuns d'iceulx

sergens avoir fait ou commis aucuns crimes ou maléfices contre

raison et justice, vous iceulx en punissiés ou faites juinir selon

l'éxigeance des cas, tclement que ce soit exemple aux autres :

de ce faire vous donnons pouvoir, mandement et commission
spécial.

N'. 346- — Lettbes (1) donnant pouvoir à ta Reine de concilier

ie^ différends entre (es pirnccSs et de congédier leurs yens
de guerre.

BoisdcVinceune», u octobre i4o5. (C. L. XII, aas.) Publiées au chiltelet le i5;

et dans les carrel'ours le 16.

Cbables, etc. Comme par noz autres lettres en laz desoyeetcire
vert, et par très-grant déliberacion de conseil, nous aionsdespieçà
donné puissance à noslre très-chière et très-amée compaigne la

Royne, de povoir entendre , vacquer et besoingnicr es grans be-

(0 Le dut de Hourffogne s'etaut rendu m;iitr«- de Paris , le duc d'Orléans avait
pris la fuite avec la Reine : on rassemblait des troupes de part et d'autre. Le Roi
n\aat lu »iu. Iques HiibUs inti rvallt-s de rai>on , e>»ava d'arrêter les parti» en pu-
bliant ces lettre.-. (Juveiial des l rsiiis, p. ilJ^.l
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songDcs et afTaircs de nostrc royaume, en nostre absence, ou

f|uanl nous serions lelleinent ocoupce <jue n'y pourrions vacquer

ne cnlen.ire; et que s'il sciirvenoit ;uicnns mouvi-njcns , desplui-

sirs ou descors entre aucuns de nostre sang et lignage, que nos-

tredicte compaignc par le conseil et adviz des autres de nosi redit

lignage et de ceulx de nostre conseil, tel/ que bonlui seuiblerail.

les peust appaisicr par voye do justice; ou par voye amiable , se

faire se povoit ; et se ainsy ne le povoit l'aire que elle leur peust

faire comniandement et défenses de non procéder les uns contre

les autres par voye de fait ne par paroles injurieuses ; et aussi que

se aucuns, de quelque estât ou auclorité (ju'ils l'eussent, par tel»

mouvemens avoient fait oufaisoient aucunes assemblées ou man-
demens de gens d'armes en nosl redit royaume , leur commander
que d'icelles assemblées et mandemens se déportassent, que icel-

les gens renvoiassent incontinent en leurs pays et maisons; et que

tout ce qui par nostredicte compaigne serait ainsi fait, feustd'au-

telo vertu que se fait et ordené l'avions en nostre personne ; et il

soit venu à nostre congnoissance que nostre très-ebier et très-amé

frère le due d'Orléans , et noz Irès-cbiers et très-amez cousins les

dues de Bourgongne et de Lcmbourc, elle conte de Nevers, aient

fait grans mandemens de gens d'armes et autres gens de guerre,

pour venir devers eulx; pour occasion desquelz mandemens uos-

diz frcrc cl cousins pourroient prendre aucuns mouvemens de

desjdaisirs les uns contre les autres, dont il nous desplairoit, et

à nous et à nostredit royaume ensuir très^grans et irréparables

inconvéniens et dommage.s, se briefment n'y estoil par nous

pourvcu de remède.

Nous voulan? à ce pourveoir pour le bien de nous et de tout nos-

tredit royaume,etauxgrans inconvéniens irréparables (|ui s'en pour-

roient ensuir, et pour éviter Icsdiz mouvemens qui pourroientpour

cevenirentre nosdiz frère et cousins,ct pour mettre et nourrir paix,

amour et concorde entre eulx, comme de tout notre cuer nous

desirons y estre, eu sur ce Irès-granl et meure délibéracion de

conseil avec pluseurs des autres de nostredit sang et lignage et de

nostre granl conseil , en bien granl nombre, avons en la jiréscnce

de nostredicte compaigne et des dessusdiz de nostre sang et de

nostre grant conseil , deffendu à nostredit frère sur quancque il

se puet meffaire envers nous et encourir nostre indignacion per-

pélueUe , que il ne procède, ne face ou seufTre procéder par ses

gens
,
par voie de fait, ne par paroles injurieuses, à l'encontre

de noftdiz cousins ou aucuns d'eulx: et scniblablement avons à

i
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iceulx noz cousins et cliascuii d'culx l'ait dcllendrcpar iiostre très-

cher cl amé cousin le sire de le lirel, conneslable de France, par

iioslre aillé «l fcal chancelier , cl par nostre amé cl féal conseiller

le premier préxidiiit de noslre parlement , (pi'ilz ne |)r()cedent

,

ne faeent ou seutlVent procctier par leurs jçens , par ladicle voye

de fail ne par paroles injurieuses, à rencontre de nostrcdit frer«;

et avec ce avons fait commandement à iceulx noz frère et cousins,

qu'ilz contrcmandent les j;ens par eulx mande/, venir devers eulx,

et (jui encores ne y sont venuz; auscpjclcs gens, soient nossubgiez

ou autres, et de qucUpie estât qu'ils soient, nous deffendons par

ces présentes que sur les j)aine8 dessusdictes , et sur paine de eulx

forfaire envers nous en corps et en biens, ils ne entrent ou vien-

gnent plus avant en noslrcdit royaiuiie , mais se en retournent

incontinent chascun en son pays et demeure.

Si donnons en mandement à noz amez et fcaulx les gens de

nostredit parlement et de nostre chambre des comptes, au pre-

vost de Paris, a tous noz seueschaux et baillis, et à tous noz au-

tres justiciers et ofliciers, ou à leurs lieutenans, etc.

Par le Roy à la relacion de son grant conseil, ouquel la royne

de Secille et de Navarre, messieurs les ducs de Berry et de Bour-

bonnois,le conte de .Mortaing, vous, arcevesque d'Aux, le conte

de Tancarville , le grant maistre d'ostel , et autres cstoient.

N°. 347. — Accord (i) entre (e duc d'Ortéans et te duc dcBour-

gogne.

Yiacenocs , 18 octobre i4o5. ( Villaret, t. XII, p. 445- )

N°. 348- — Lettres -portant im-position d'une nouvelle taxe, sous

prétexte de faire ta guerre (2) aux Angtain.

Fin octobre i4o5, (Chronique de St.-Denis, t. 5, f" 83.
)

fi) Après deux mois d'alarmes et de mouvemens.Ia paix fut conclue. Les deux
princes convinrent du congédier leurs Iroupes. (Villaret, t. XIII , p. 44^> ^- J**"

vénal dos Ursins , p. i6<( ; et son annotateur, p. 4i^0
(a) C'était enfieindre la trêve de l'igS. Mais le* lip!itilités furent perpétuelles

malgré cette trêve, comme on peut le voir au Trésor des Charles, reg. 160,
pièces 61 , i3i , a45; reg. 16a, pièce 56. ( Vilevault, prérac«. V. ordonn. du 5o
janvier i4o3.

)
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N*. 54<,1.— OuDONNAscB (i) poTtatu ordre aux geiis de guerre de
retourner dans dur pays et défense de s'assembler sans un
majukment expri's du Roi.

Paris, 6 novembre i^oS. ( C. L. IX
, 96. ) Publiée daus les carrefours le 11.

Charles, clc. Pour ce (|ue nous avons entendu que par au-
cunes assemblées et mandemens de gcns-d'armes et autres gens
de guerre, qui depuis aueun temps en ça, et mesniement de-

puis n'agaires, ont tant de noz subgiez que d'estrangiers, esté

faiz en nostre royaume, plusieurs très-grans inconvéniens

,

maulx et dommages sont advenuz et adviennenl encore chas-

cun jour en plusieurs parties de nostredit royaume, où icelles

gens d'armes se sont tenuz et transportez, tiennent et vivent sans

payer, dont nosdiz subgiez sont moult apdvris, grevez et dom-
magiez, cl pourroient encores plus eslre, se il n'y estait brief-

ment remédié :

Savoir faisons, que nous voulans en et sur ce pourveoir, et de

teles opressions et grevances garder et allcgicr , comme il appar-

tient, nosdiz subgiez, afin qu'ilz puissent vivre et dcmourer en

paix et seurté soubz nous et nostre seigneurie, à laquele conser-

ver et garder tous noz bons et loyaulx subgiez sont obligiez et

tenuz; avons par grant et meure délibéracion et advis tant de

plusieurs grans seigneurs de nostre sang et lignage comme des

gens de nostre conseil en bien grant nombre , ordené et ordenons

par ces présentes, que toutes les gens-d'armes et autres gens de

guerre dessusdiz , de quelque estai ou condicion qu'ils soient, qui

sont veuuz et assemblez en noslredit royaume aus mandemens de

nous ou d'autres de quelque auctorité qu'ilz soient, se partent

haslivement sans demeure, délay ou excusation quelxconques ,

et sans faire ou donner aucuns dommages ou oppressions en nos-

diz royaume et subgiez, s'en retournent et voisent cliascun ou

pays dont il est venu et oîj il demeure, soubz paine de forfaire

envers nous chascun endroit soy, corps et biens; et que à les

faire partir et wider, noz baillifs, senescbaulx et autres justiciers

et officiers, en cas de relfuz, les y puissent contraindre de fait et

par force se meslicr est, et autrement au mieux qu'ils pourront,

et avecques ce, pour ce qu'il |)ourroit avenir que Icsdictes gens-

d'armes et autres qui se mettent sus présentement pour monter

(1) Après la paix de Vincenncs, les troupes Curcni confçédiées ; mais comme
elles n'ëlaicnt pas pavée», elle* se dédoromafjèienl ci» pillant. (Vilevault, |Hf'f.,
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sur mt'r et aler en aucunes parties de nostrcdit royaume, ou au-

cuns d'culx, pourroient laire ou porter doHunage à aucuns de

noNdiz subgiez en aucuns lieux si luingtains de noz bailliis, senes-

iliaulx et autres olïiiiers, (ju'iU ne pourroient lors par culx estre

yardez, detVenduz ne secouruz, ou (juc iceulx noz ollitiers ne se-

roientassezforspour ce faire, nous mandons, commandons et com-

uu'tlitns à tous nol)les, soient chevaliers ou escuicrs, ou tic quel-

(|ue estât qu'ilz soient, que thascun endroit soy puist j;ar(ler et

deflcndre ses terres et hommes, et résister tellement que aucuns

u.aulxoudommaj^es ne leur soient faiz paricellesgcns-d'armes ou

autres pens de guerre dcssusdiz; et (jue se ilz s'ellorçoient de le

\ouloirfaire, iceulx nobles les lacent et puissent faire de fait widier

de leurs terres et seigneuries, et pour ce, faire assembler de leurs

amis ou voisins, tant et ainsi que bon leur semblera, et sans ce

<|u'ilz en puissent être reprins ou blâmez, ne aucune chose leur

en eslre demandée ores ou pour le temps avenir :

Delfendons aussi sur lesdictes paines à tous noz ofUciers et sub-

giez, de quelque auctorité ou prééminence qu'ils usent, qu'ilz

ne soient sy hardis de partir d'oresenavaiit de leurs pays ou mai-

sons pour venir faire chevauchées , dommages, grevances ou o[)-

pressions quelxconques en nostrcdit royaume, ne à nosdiz subgiez

d'icellui, pour mandeniens, lettres ou prières qu'ils aient de

quelxconques personnes, et de (juclque estât ou auctorité qu'ilz

soient, supposé qu'ilz feussent de nostre sang et lignage, ou au-

tres, synon qu'il leur apparust premièrement par noz lettres pa-

tentes, que ce venist et procedast de noz volenté, mandement ou

ordenance especiaulx ;

Toutesvoies nostre cntencion n'est mie que se les Anglois noz

ennemis s'efforçoient de vouloir chevaucher en aucunes parties

de nostrcdit royaume, ou y prendre villes , chasicaulx, ou faire

aucuns autres dommages ou emprinses, que noz ilessusdiz offi-

ciers et subgiez ne puissent aler nous servir, se il leur plaist, au

mandement des seigneurs et capitaines, ou capitaine des pays et

lieux où ces choses avendroient , et qui y vouldroieut pourveoir et

résister.

Si donnons en mandement au prevost de Paris ou à son lieute-

nant
, que noz présente ordonnance et voulenté il face haslive-

mcnt crier et publier soletîneliuenl de par nous en nostre ville de

l'aris, et en tous les autres lieux de sa prevosté où l'en a accous-

tiujié h faire eriz , etc.

Par le roy, à la relation de son grand conseil, ouquel les rois
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de Secille et de Navarro , Mess, les ducs de Berry, d'Orléans

cl de Bourbou, le comiestable, vous, le comte do Tancarville
,

le grant maislre d'oslel , et plusieurs autres cstoicnt.

N°. 35o.

—

Manoemem portant tlcfcnses de faire des joiltcs (i) ou
faits d'armes.

Paris, )- janvier i4o5. ( C. L. IX, io5.
)

CniRLEs, etc. A noz aniez et tcaulx gens tenans et (jui tendront

nostre parlement à Paris, et au prcvost de Paris : salut et dilec-

cion.

Nous avons entendu que nos anaez et féaulx chevaliers et

chambellans Jehan de Garencieres le jeune, le sire de Boqiieaux,

Françoys de Gringnaulx , et autres, ont naguercs proposé de faire

briefvemcnt certaines jousles ou faiz d'armes au lieu de Royau-
niont ou ailleurs en noslre royaume, et ce fait crier et publier en

plusieurs lieux de noslredit royaume.

Pourquoy nous qui voulons lesdictes joustes ou faiz d'armes

estres faiz aucunement, attendus les hayncs, débas et contro-

verses qui pour occasion de ce, seroient en voye de mouvoir entre

eulx ou autres, dont très-grans inconveniens s'en pourroient en-

suir , ausquelz nous desirons obvier du tout nostre povoir , et pour

certaines autres justes causes et consideracions à ce nous mou-
vans, vous MANDONS et COMMANDONS trcs estroictemcnt, et à chas-

cuu de vous, que tantost et sans delay ces lectres veues, vous

faictes crier et défendre de par nous, en tous les lieux accous-

tumés à faire cris en nostre ville de Paris, et ailleurs là où il ap-

partendra, queilz ne lacent lesdictes joustes ou fais d'armes, sur-

tout quanques ilz se peuvent meffaire envers nous, mais s'en

désistent du tout; et semblablement faitez faire lesditz cris et

défenses d'oresenavant, incontinant qu'il vcndraà vostrecougnois-

sante que aucuns autres voldront faire joustes ou fait d'armes

en nostredil royaume, et ou cas que eulx ou aucuns d'eulx , ne

obtempéreront auxdictes défenses, pourvéez-y par la prinse de

leurs cor[is et biens, tellement que leur entreprinse ne sortisse

point sou effect , et avec ce , les punissiés selon l'exigence des cas,

en tele manière que ce soit exemple à tous autres : car ainsi nous

plaist-il estre fait, nonobstant queizconques lettres impetrées ou
à impelrer à ce contraires.

Par le Roy en son conseil, où le ruy de Navarre, monsei-

(i) y. notes sur le» ordonn. du 5 octobre i3i4» t-t du i" avril iôi6.
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gneur le duc dv Boiirgoi^^iie, les comtes de Murtaiiig, et de la

M.irche, vous, le sire de Kieu.\, le sire de Uoiv^ty, Thibault

do Maseray, et autres, esloient.

N". 55 1.— Letties portant j'évocation dis dons dégages à vieatix

officiers du parlement ayant moins de -jo ans d'cxer-

. cice (i).

Paris, 3 février i4o5. (C. L. IX, 108. ) Reg. au parlement le lô.

Cbarles, etc. Savoir faisons que comnienousaions entendu que

les revenues et proufiz de nostre demaine , et aussi des aides or-

données pour le fait delaguerre . sont et ont cslégrandemenldimi-

nuées parée que |)lusieurs de noz conseillers, officiers, serviteurs

et autres, prennent et ont acoustumé de prendre gaiges à vie sur

lesdiz demaine et aide, par dons de nous à eulx autrcsfoiz faiz j)ar

noz lettres passées et verifiéez par ceulx à qui il apparlcnoit;

laquelle chose est ou préjudice et dommage de nous et des char-

ges que nous avons àsupporler, tant pour le fait de ladicte guerre

comme autrement, et encore seroit, se par nous n'estoit sur ce

pourveu.

Nous ces choses considérées, et pour certaines autres causes et

consideracions à ce nous mouvans, avons revoquié et adnullé,

révoquons et adnulloDS par ces présentes, en especial tous dons

quel\con(jues par nous faiz à noz amez feaulx conseilliers de noz

chambres de parlement, des enquesles et des requestes du palais,

desdiz gaiges à vie, et voulons et avons ordonné et ordonnons

qu'ilz soient nulz el de nulle valeur; et les lettres sur ce obtenues

de nous, avons mises et mettons du tout au néant; sauf et réservé

à ceulx de noz conseillers desdicles trois chambres
,
qui nous

ont servi jusques au temps de vingt ans et audessus, lesquelxou

aucuns d'eulx , nous ne voulons ne entendons estre comprins en

ceste présente révocation.

Si donnons en mandement à noz amez feaulx conseillers les

presidens et antres gens tenans nostredit parlement, les gens de
noz comptes et trésoriers à Paris , etc.

Car ainsi nous plaisl-il esire fait, nonobstant lesdicles lettres

de dons, ordonnances, mandemens ou défenses à ce contraires.

Par le Roy, à la relacion de sou grant conseil, où mes-
seigneurs les ducs de Berry, d'Orléan» , de Bourgoingne et de

(1) f . ci-après l'ordonnaDce du i3 décembre 1 joS.
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Buiirl)oiii)ais, les comtes «le Nt'vor.s, «le Clcrnioiil et de l;i Marclu-,

le tonueslable, vous, l\iri(Vfs(juc il'Aux, les évj^ijucs tic INoyoïi,

de Chartres et de Poicticrs, Icgrand-muistrcd'hostel, lemalstic

des arbalestricis , iiiai'^trc Pierre l'Orfcvrc, Jcliaii de Boissay, et

autres, estuient.

N°. 552. — Obdon?(A!»ce (i) porloiU que tes prdsidcus de jtarlc-

menl pourront contraindre les conseillers , par suspension

de leurs offices ^ à faire leur devoir.

l'niis , février i4o5. ( Mémuirc des l'air.s , p. CSC,
)

N*. jdTj. — Lettres (2) portant revocation de ia permis-

sion fie publier (es Bulles par hs(/uclles le Pape avait

accorde des indulycnces à ceux qui donneraient du secours

à Vempereur de Constantinople contre les Turcs.

Paris, 23 avril )4o6. ( C. L. IX, 109. )

Chables. etc. Au scneclialde Carcassonue ouà son lieutcnanl :

salut. Combien que nagueres par nos autre#leltres, à la prière et

requeste de Constantin Raly Palcologue, cousin et ambassadeur

de l'empereur de Constantinople, disant que pour avoir secours

et résister à la maie volonté des Turcs, lesquelgs s'efforcent de

suppeditcr les chrcstiens es parties de Grèce, et aussi pour ex-

poser et démontrer clairement le péril et la très-grant misère • t

pouvreté où lesdits chreslicns sont ezdittcs parties de (irèce , il

estoit envoyé jjar ledit empereur par devers notre saint perc le

pape, nous et les autres roys et princes chrétiens , et (|ue pour

iceulx empereur et chrcstiens des parties devant dittes aydier et

conforter, nolredit saint perc a donné et octroyé par ses bulles

pleines indulgences à tous les feaulx chrcstiens qui leur fairont

ayde et confort à résister contre lesdits mescreans, nous eussions

mandé entre autres choses, à tous seneschaux , baillis, prévois

et autres justiciers et oflûciers de notre royaume, ou à leurs licu-

tcnans, et à tous nus autres sbujiels , de (pielque autorité cl

prééminence qu'ils usent, que ledit Constantin Kalyet ses pro-

(1) Le. 17 feviier i4o5, la cour refusa de l'enregisUcr , et ordonna qu'elle bc-

rait laréréc, attendu que le» présidcns n'<Staicnt que membres de la cour , el

cfimme ils ne |)ouvaicnt suspendre le mi)in<lre prociin:ur de bonolllce, ils m-

pouvaieot à pluH forte raison avoir d'aulorilû sur eux.

Le chancelier déclara qu<- les lellres seraient corrigées et refaites. ( Mëmoiic

des Pairs. ) (Isanibcrt.)

^'a) Ces lettres furent révoquées le 4 décembre suivant.

A
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ntMir> ri iiiess.iRi-* , ili (ituiUVi^si-iit vt l.iissaMHCut publier I<>m-

.iilfs imlul^eiiccs conti'ims r/.(lilt('s hiillrs, -.ms « iii|u'S{hoiiu*iit

Mimi, en leur dunnaiit en ce faisant , ai<lf . cdiis.il . < (inl.ir» il

i\rur :

l'outesvoyj'S nous (|ui pour aurustn's nouvelles qui d< [iiiis

nous sont survenues, et pour eertaines justts eauses el raison-

nables , ue voulons icelles indulgences eslre publiées eu au-

eiuus parties <1«- notredit royauuu' , vous defff.ndons très-c\[>res-

senieut (pu> lesdittes indulgences vous ne soutirés aueunenuiit

« stre publiées ez mettes de votre senechaussie : ainçois si ledit

( .nstantin ou sesdits procureurs ou messages les y votdoienl

1. lire pulilier par vertu de nos lettres dont dessus est faite men-
tion, ce leur delTeiulés sur quan«jues ils se peuvent mesfairc

envers nous, et icelles lettres prenés ou faites prendre, et les

renvoyés par devers notre amé et féal chancellicr et les gens de

luttre conseil, et gardés qu'il n'y ayl faulte.

l'ar le Koy , à la relation de son grauil conseil, où messei-

gneurs les ducs de Berri , d'Orléans et de liourgoigne, vous,

M* Jehan de Boissav, et autres, estiés.

\". 354. — Lettres (1) qui portent que celles qui ont été don-
nées en conséquence de (a restitution à ('obédience de Bcnott

XIH seront exécutées nonobstant (es bulles et autres actes

émanés de ce pape ou de ses officiers.

Paris, 3 juillet i4o6. ( C. L. IX,iio. )

N. 555. — Lettres qui confirment te connétable de France
dans te droit de connaître même en défendant de toutes

causespersonnelles, civiles et criminelles des sergens d'armes.

Paris, 3o juillet i4uG. (C. L. IX, Ji5.)

Charles, etc. De la partie de noslre très-chier et amé cousin et

conncstable de France, Charles, seigneur de Lebret , de Sully et

deTraon, nous a été exposé que jaçoit ce <pie à cause de laditte

(1) Le Roi ayant appris que depuis lu restitulioii à robediencc
,

plusieuii

p«r»uoDi-8 avaient obtenu du Pape ties bulle» par lesquelles elli-s avaient été pour-

vue» des prélalures et bénéliees auiqueU il aviil été nomme pendant 1.» sou<

traction
, et que pour en dépouiller les preniier.s pourvus, il les avait l'ail eiter

à coniparaitre devant le Pape ou ses auditeurs , il défendit d'ubcir à cci bulles

ui nn» citation» données en conséquence. fVillaret, l. XII , p. 4Ô0.)
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conneslablio , et pour ordennances royaulx , la cognoissancc en
tous cas personnels , etiniincls et civils (ie nos serg;ens d'armes

,

coni[)ele et :ipartiei;no à nostrctlit cuu.siu » incsniemcnt eu def-

l'eiulant . et (pi'il ail ses lieuxtenans , sergens et olTicicrs pour
sa jiirisdietion de la<liie cunnestablie i^arder et exercer par tous

Us lieux de notre royaulnie, et de ce ail joï et usé notoirement
par lui et ses j>redecesseurs connestables de France , et mesme-
jnent ou pays «le Languedoc, et pvuii et corrigé , absouls ou con-

damné lesdits sergens d'armes oudit pays , en cas criminels et

civils, mesmenient en deffendanl, (piaiid les cas s'y sont otlerls,

Cl aucuns, et que se nos gens et olliciers desdits pays ont prins

cl mis en procès criminels ou civils lesdits sergens d'armes , si

les ont ils rendus et la connoissance d'iceulx , aux lieutcnans

ou olliciers de notredit cousin et de scsdits prédécesseurs, mes-
inement quand requis en ont esté, et sont tenus de le ainsi faire :

Ce nonobstant, les seneschaulx de Toulouse, Carcassonne et

Beaucaire y et autres justiciers et officiers de notredit royaume
,

et mesmement dudit pays de Languedoc, leurs lieuxtenans ou

aucuns d'eulx , ont puis n'agueres mis et se sont efforciés de

mellre à nostredit cousin empeschement en la connoissance
,

coliertion et piuiition desdits sergens d'armes, en deflendant ,

ou grant préjudice et diminution des droits, noblesses et pre-

ro[;alives appartenans à notredit cousin à cause de laditle con-
nestablie, et entreprenant sur icelle , si comme il dit, requérant

que ce considéré, et que l'usage dessusdit est tout notoire au
pays (jue les connestables en ont ainsi usé.

Nous sur ce voulions pourvoir par bon et convenable remède

et ordennance , pour obvier à tous procès qui s'en pourroient

ensuir. Pourtjuoi sçavoir faisons ([ue nous informés dudit usage

et ordonnances, qui voulons les droits, noblesses et préroga-

tives de laditle connestablie eslre gardés et maintenus, avons

voulu et OrdoRiNÉ , voulons et Ordonnons de noslre certaine

science, grâce spécial et pleine puissance, par ces pro«entes,

en déclarant sur ce notre voulenté et intention, et à notredit

cousin et à ses successeurs connestables de France, avons oc-

troyé cl octroyons, si mestier est ,
que lui ou sesdils lieuxte-

nans et officiers pour lui, aycnt la court et connoissance èsdits

pays et senechaussics, de tous sergens d'armes en detTendant

,

en cas criminels et civils, ainsi et en la manière que ses pré-

décesseur» en ont usé ; et (jue se par eulx ou autres juges des-

dits pays , lesdits sergens d'armes sont poursuis desdits cas ou
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(l'auctins il'ii'culx , et ils sont r»'<juis par !<; procureur ou offi-

ciers dudit conncslable à cause de ladilk* coniu-Htablie , qu'ils

U ur soyeiit remlus . bailU's et délivré» pour en cuniioitre et

l'aire raison et iustite :iin!<i (ju'il appartiendra par raison , satis

ilillicullé ou contredit aucun.

Si donnons en niaudcnieut par ces présentes , auxdits sene-

chaulx de Toulouse, Carc^ssonne et Beaucaire , et U tuus noft

autres justiciers et olliciers presens et avenir, etc.

Par le Koi en son conseil , ouquel messeigneurs les ducs do

Berri et de Bourbon , et plusieurs autres esloieut.

N°. 35b'. — Lettres portant aholilioii, par réciprocité, du
droit d'aubaiiie au profit des hahitaiis du Cainbrtsis et de

ceux de France (i).

Parif , 3o juillet i4o6. (C. L. IX, 116.) Reg. aa parlcm. le dernier arril.

Cbarles. etc. Savoir faisons à tous presens et avenir, nous

.noir receuc Tunible !>u|)plicalion de noz bien amez et alicz les

prevost , eschevins , habitans et communauté de la cité de Cam-
bray et du païs de Cambresis, contenant (jue comme de droit

coumiun et selon toute bonne équité, quant aucun desdiz habi-

tans viennent demourer eu nostre royaume, et ilz vont en ycellui

de vie a trespassement, sans hoir de leur corps, leurs hoirs ou
aians cause leur doivent succéder tant en meubles comme en

héritages, franchement et paisiblement, et pareillement font

ceulx de nostredit royaume ,à ceulx quioudit pais de Cambresis
trespassent sans hoir de leur corps; et pour ce que ja pieça

après le trespassement de feu IMahieu de Lisle nez dudit païs de
Cambresis, lequel longtemps a trespassa à Saint Quentin ou
bailliage de Vermandois en nostre royaume , nostre collecteur

des mortes-mains oudit bailliage , avuit mis empeschemcnt es

biens démolirez du «Iccès tludil feu Maliieu, Colart le l*aintrc

demouranl en ladicte ville de Cambray , cousin germain et Je

plus [irouchain hoir tludit defunct , .se trahi pardevers nous
,

et de nous obtinst noz autres lettres adreçans au bailli de Ver-
mandois, qui lors estoit, ou à son lieutenant à Saint Quenliii ,

par lesquelles lui esioil mandé que se, appelle pardevant lui

(1) V. fiouv. Répertoire, t» Autaint. M. Pastoret, Prcfac* , toiu. XV, de&
Ordonnances. Lrgrand , Traité tU Bucquct. Ici ce droit est remarquable, car ijt

•'agit d'une province incorporée. ( Isambert. )
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uosire procureur imdit baillin^c, cl \c collecteur desdicfes inor-

tcs-nuiiiis, il lui np|i;uoit (jut* les pareils, hoirs, luriliers ou

aiuiis cause des persoiuics iu'ts en iiostrc rovaunic. , deniouraiis

à <Jainl)ray cl ou païs de Cainhresis, cl qui y voiil dévie à tres-

passeuienl sans hoir île leur corps, succédassent à leursdis pa-

reils, il feist délivrer à plain les biens dudit Mahieu audit Co-
lart : sur reiilerinement descpirlirs lellres se meut procès par-

devanl ledit bailli . oucpiel lu tant procédé que les parties furent

appoincléescn fais contraires et en enqueste; et Tenquestc faicU-

et parCaiclc et receue pour jugier , par sentence dudit bailli

donnée en ses assises de Saint Queiitin , ([ui commencèrent le

dimencho iT).' jour de mai. Tan lôq'j , le 14.' jour d'icelles as-

sises , furent audit Colart le Paintre adjugées ses rcquestes

et conclusions, et lui furent les biens dcmourez du decez et

succession dudit feu Mahieu de Lisle , mis au délivre, si comme
ce et autres choses peuvent plus à plain apparoir par ladicte sen-

tence , de laipielle la teneur s'ensuit :

{Suit cette sentence et une autre du même cjcnre. )

De laquelle sentence ne fu aj^pcllé ne reclamé , et par ainsi

passa en force de chose jugée : neantmoins pour ce que à chas-

cuue foiz qu'il y a mutacion de offîciers oudit bailliage , era-

preschement est mis ausdis supplians es successions de ceulx dudit

pais de Cambresis, qui trespassent en nostredit royaume sans

lioir de leurs corps, il convient souventeffois ausdis supplians,

faire plusieurs grans frais et missions pour en avoir rcxpedicion

et délivrance, qui est en leur très-grant travail, dommage et

préjudice ; et pour ce , nous ont fait supplier et rerpierir que
sur ce leur vueillons pourveoir de remède convenable.

Pourquoy nous considérées les choses dessusdictcs, et mesme-
mentqueceulxdenostre royaume succèdent à leurs parens qui de-

meurent oudit jiais de, Cambresis, elfjui en icellui paisvontdevie

à trespassemcnl sans hoir de leurs corps , et autrement paisible-

ment et sans aucun cmpeschement ; attendu aussi les sentences

et déclarations dont dessus est l'aicte mcncion, que lesdiz sup-

plians en ont euz en nostredit royaume , et les bons et agréable»

services qu'ilz ont fais à nous et à noz prédécesseurs , et sont

presl/. et appareillez de faire , nous de nostrc auclorité royal

avons loué, gréé, ratiflié et aprouvé, louons, gréons, ratifiions

et approuvons lesdicles sentences et declaracions , et ce que par

vertu d'icelles s'en est ensui, et voulons (pi'elles sortissent leur

piaiii cfrectprcsenlcmenl cl ou temps avenir.



Va aliii (|ii(; d'ureveiiavaiit aucuns euipettclicincus ne leiu- puis-

srnt fslrc iaiit ou mis par aii(*uns <Ii; nosuniciers ou tcnipii avenir,

nous (tf nostrf jilaino piiisvtiur , auclorilé roy.tl vi f;race espe-

«•ial , en t.int ijiie nu-slit-r tst. n\ons octroyé cl oclioNons ausilin

supplians. (|U(; ilx Kucmlent c' puissent succédera leurs parent

l't amis qui d'orr>irnav;'.nl yr<uit de vie à trespas-eincnt (.-n nos-

lre<licl royainne , paisiblement et sans aucun coniretlict ou en»-

peschrruent
;
poiuveu tpie semhlaMcment noz sul)gieE pourront

succéder , recueillir et avoir les successions de leurs parens el

amis qui yronl de vie à Irespassenient esdiules ciié, villes et païs

>le (Itimbit-si-i , paisiMement et s mis conliedit.

Si donnons en mandement à noz aiuiz el i'caulx };ons tenans

uostre présent parlementa Paris, et qui tendront teulx avenir,

j;c'ns (le nuz c()Ui|iles et tresoî-icrs à Paris, aux baillit's de Ver-

uiandois et d'Amiens, aux collecleurs desdictes mortesmains,
et à tous noz autres justiciers cl officiers, ou à leuis lieuxte-

nans, etc.

Donné à Paris, etc.

Par le Roi en»on conseil, où nH)nseigneur le duc de Berrv, les

contes de Mortainj; et d'Alençon, le sire de P'-eaux, le maresthal

deKieux, maistre Tristan Du bois, et autres, estoicut.

N*. 55;.— Lettres f/ul portent que (es serycns à vcrye du Chd-
tetet de Paris , et tes serycns de ta douzaine, s'ils en ont le

droit, pourront seuls exploiter dans la ville , fauùourifs

tt banlieue de Paris, mên\€> lorsqu'il s'agira des aides et

autres subventiotxs , à l'exclusion des sergcns à cheval du
Châtelet de Paris, et dt tous autres sergcns et commissaires.

l'aiis, j aoul i4oO. (C. I^. IX, u40

N". 338. — Lettres portant que le lioi pourra nommer des

clercs de la cliambre des comptes, pour remplir les charges

de cûnseilUrsma^itres.

Paris, iHaoïtt i4i)6. (C. L. IX, 136.)

Cbakles, etc. salut. Comme de toute ancienneté pour le bien du
demaincde nostre couronne el de no/ droilz, ait estéparnos pré-

décesseurs roys de France, accoutumé de pourveoirau fait de uostre

chambre des comptes, de bonnes et soulllsanz personnes, tant

maistres couinit- tiers, qui avaient veu et savoient faiz de comptes,

de tours d'escriplz, ainsi qu'il cai besoing en tel cas. et que quaut

7- 8
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aiuuns d'iccuU maislres uUoiont «le vie à trcspusRcment , ou cs-

toient |>()iirvcu.s à aiitic (li'^iv , esloit-nt (;><leu7. par iceiilx inaisires

un ou ilrux (les plus soullisaiis clcrH d'icculx comptes, qui longue-

mont avoient servy . et <|ui savoicnt et cognoLssoienl le» bcsoignes

il'icelle chambre et de nostre demaine, et j>re8entezà noHdiz pré-

décesseurs, lesquels oye l.i relacion desdiz maislrcs, le» retenoicnt

leurs conseillers et maistres desdits comptes; et pur ainsi les au-

tres clercs île moyen aaj;e considerans lesdit('s rcmuneracions, es-

toienl plus enltiililz et encovu-ai-^cz de travailler et pener diligem-

ment oudil fait , pour parvenir et avoir ce d<'grtW|ui par raison et

pour le bien de noslre fait , ouquci aucun ne peut gueres eslrc ex-

pert se il n'a Ionguen)ent exercé le fait, leur est deu , et parce en

estoicnt les besoigneset afTaires de uoslrc diltc chambre mienix

soustenuz et serchez :

Neantraoings puis pou de temps en ça, par oppressions de

requerans , aions mis et créé en iccUc nostre chambre plu-

sieurs nos conseillers et en nombre excessif, et depuis consi-

dérant la grant multitude et confusion qui y cstoient, qui

nous tournoient à très grant charge , appeliez nos très-chers

et très-amez oncle et Crere le duc de lierry et d'Orléans , nostre

très - cher cl très-amé cousin le duc de Bourgogne, et plusieurs

autres tant de nostre sang comme de nostre conseil , avons res-

tindée et modérée ladite charge, et ramenez noz ditz conseillers à

certain nombre , comme par noz lettres sur ce faites et publiées

en la chambre de noz ditz comptes , peut plus à plain apparoir ;

obstant lesquelles choses ayons depuis octroyé certaines lettres

par manière de ordenance, données le a8" jour de juillet «ler-

rcnier passé (i), esquelles est contenu que noz diz conseilr

1ers ainsi déchargez soient remis en icelle, et declairé que d'ore-

senavanl nous n'y en mettrons aucuns autres , jusqu'à ce que

par leur trespassement ou translation de leurs estais à autres , le

nombre d'iceulz conseillers et maislres de noz ditz comptes, soient

ramenez à nombre souffisant ; et par ainsi noz dits clercs servons

conlinuolleuieiil illec à très-pctils gaiges, et qui ne pevcnt quel-

conque autre chose faire , obstant la charge qu'ils ont des es-

criplz de nostre dille chambre, ne |)ourroienl jamais venir à [dus

haut degré, qui leur serait moult dure chose et importable; et aussi

leur donrrious mauvais cxcuiple de nous bien servir, considéré

que un chaciui <pu sert est digne de loyer, et mesmemcnt en si

(i) "Hous n'avoDt pai. donné ce» leUrc». «jui sonl aaalyitcc» dans celte urdonn.
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cuntiniu'l service ce que n'avons «ni lu; n'avons cntentiun de faire,

niait le.-» prcicier selon l'exigence el mérite cie leur» por»unneH.

Savoir fai.sunH que nouit cunsiili-rant les ^rans ineunveniens qui

par ces niuyen^ pourruienl ensuiruu fait de ndstre dit demaioo,
voulant ensiiir Irsi traitek et l>unnes ordunnanceK de no/, diz pre-

UeceSM'iirs, et nun voulant nuz ditz clercs euU aucunement tief-

lier lie noz biens et grâces, mais à ce que toujoius y noient et te

rendent plusencliuz à nous servir très-diligemment , et aussi qui

soient remuuerez des grans paines et travaulx que chacun jour^

ilz sousLiennent en neutre M'rvice , avons declairé et declairons

que nustre cntention n'est ne fut oncques que noz ditz clercs et

chacun d'eulx, nous ne puissions pourveuir toutesfois que le c.is

y escherra el il nous [daira , de estât de notre conseiller ordinaire

ou autre, et les retenir cl créer noz conseillers et maistres de noz
diiz comptes , et ne voulons quant à ce icelles lettres ou ordon-

nauces ne aucune chose qui s'en soit ensuy en aucune manière
,

eslre préjudiciahle à noz ditz clercs, ne à aucuns d'eux.

^i mandons à noz amez et feaulx gens de nos comptes, etc.

Eu témoin de ce, etc.

Donné, etc.

l'ar le Koy, M. le duc de Bourgogne, le comte de Uorlaing,
maisire Pierre de Leiiclat, et autres, présens.

N* 35i). — AkhIt donrié par ic Roi en son conseil et en parUment
contre Us annotes perçues par la cour de Rame (i).

Paris, Il septembre i4o6. (Dumont, Corps diplouiat.
, p. 197.)

Kjiionjs , etc. Nolum facimus
,
quod cum nuper pro parte quam

plurimorum numéro grandi regni nostri praelatorum Parisiis tun»

existentiiim, nec non filiae nostrae dilecta? universitatis studii Pa-
risiensis, nobis querulosè fuisset expositum. quod ecclesia? nos-
trorum prxdicti regni el Del[)hinatus Viennensis pro magnitudino
gravium exactionum el onerniu eisdem ecclesiis lani pcr Benedic-
tum Papam Mil

,
quam suos auteccssores , contra commuuis dis-

(i) Par Icltros du 18 février, rapport «'CS ci-après , le Roi ordonna que l'arrêt

pro*i»ioiinel du 11 sepUmbre i4o6 servit obkerre a perpétuité (Villpvault.^

L» restitution d'ubédieoce était vivement attaquée. L'université porta le*

prenvier» coups : elle fut cluiquée de se voir comprise daii» une taie iiupu>ee eii

foime de décime pour subvenir aux frai» d'un (n^tendu voyage que Benoit »e

proposait de faire pour s'aboucher avec Ini»o<cnt. .\u milieu de cette lutte, le

parlement tro«iva un terme moyen en ordonn.int une soustraction non d'obe-

dieuce, mai» d'argent , jusqu'à ce que l'a-«iiemblé« e<oera!e dn cierge qui devait

8.
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|u»si:ii»n(m jm is iiupnsilanun , i.|i|»r«'ss.i .idinc in l.inlimi ;;r.iv;il;f

liatiemis ineniul et crani . (|U(>il «7uil(Mn in iiKi^nain paupcricm ac

iiiiiiam corriubanl . et in «Icsolalioncm iin(lc(|Ma<|ne vcM.'^ehaiit

,

nisi pci- nos de iiinodid sul)lcvarentur; (iiinnti.x; etiam super iis-

dein ecclesiis exacine de eodcm regno nostro in maintint et ine-
p.ir ihile reipiiblicro regniqne ejiisdeni nostri praejiidiciiun expor-
tahaiilur.

A n(tl)is (jiiil)us ecclesiaiu, proeserlim snpradictorum rcî^iii

fcl Dilphiiialiis nosMoniniab onini oppressionc praeservari incum-
bebat, et unde specialiler aslricli ol oblii^ali Dco , creatori iiostro,

ralionen» crainus ledituri, bimiiliter supplicando . (juantociiis

providere dignareirmr ; ut ininislri et aliae ccclesiastica^ persoiiae

diviuis insistentes et i'anudautes, vivere , ecclesia» sibi conccssas

repère , earum aedificia in bono et décent! statu tenen^ . alios tp>e

aelussuaniprofessionemetl'undatoremmorunidis[)osilioncnicon-

eernentes exercere valerent et ob hoe notuiulli et pUues de nosiro

magno consilio. ad videndun» et deliberandum super Ijîs et aliis

ecelesiam praedietain taM<;eiilibus , (|uid rationabiliter fieri |)osset

et deberet dudnni cotntnissi et deputali.. aUcpia nobis super dictis

exaclionibus referenda vidissent, et advisassent seu délibérassent.

Quia tamen praelatis et liliae nostrae prasfatis videbatur dic-

tant deliberationeni lars^ius declarandani foret idenri proelati et

fdia noslra aliipias declaraliones et addiliones cuni dcliberatione

cl advisauiento supra diclorura uostrorum eonsibariortun fecis.

«sent; easque noslr^e parlanienti curia cuni nuniinibus dictoruni

uostrorum consiliarioruni, qui diclœ deliberatigni pra'senles

.iltiierunl in quadani sebedida sub nostro contrasigillo inisisse-

nuis, et per btleras nostras patentes eiden» curiaî nostraî niandas-

semus , et eidem potesCatem et auctoritatem impartiendo expresse

injunxissemus, quatenus ad candeni curiamadvocatiset accersilis

se tenir au comniciici-nieut de l'Iiivcr eut pris tin parli dérinilii'. (Vilkn t , t. XI i,

pag. 45a.)

On nait que l'Éplise avait alors dfux chefs : l'un occupait le «iége d'; Rome
;

l'autre Bt-iioit XIII
, que la France avait reconnu, résidait à Avifjnun. Celui-<-i,

roulant tiuuvcr dans les pays de son ol>ûdiencc la compensation de ce cju'il ))ei'dait

aiiliur», dc.solait le toyatunc par les vexations les plus intolérables. Le procureur

général cl l'Univernilé 'le P;iri» U déférèrent au pnrlem<;nt. L<ur appel lut reçu ,

et les légats que le Pape avait en France furent cités pour y r('-|)r)ntlre.

L'uuiversit»; conclut et requit la stnjstractioii a rnhédience. Le procureur fe-

utrai appuya le* conclusions ; les oOlcicr» de Benoit deuiandéreiit un sursis.

(Denrion de Faosej. Aut. jud. , 303 , par extrait.
)

Yoili pcul-étrc le premier arrêt revét-j <Je Icltii h p.ileiitcs. ( i.-taïuberl.
)
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cl l.iiihus, proiit cidi'tii curici' buiiuin vitlcrctiir ; ipta no>lra ciirhi

octifsia* pia-iUttormii ii-ijni <t [)i Ipliiiiatus iiosiroi uin sujut vnn-

Icnlis iii dicla sclu-jjiil.i |>i-()\ iWcrel , seciiiuliiiii ijiioit nol)is cs»c

t'aciciuluni coiisulcrct; |irt)ut h:cc et alia laliiM el liiciilenlius ex

ipsaruin iiosirarum scric ac U-iiore lilleraiiiiii liqiiebant : consti-

tulis pioplti litii- iii eailiiii nosha luiia procur.iture iiostru geiie-

rali, iiL-c uoii cliarissiiiii patrui iiosiri diicts bituriccnsis, ut ip^a

fiiia iiustrauiiivcrsilare parisiiiisi, [iro parle cjnsilcin liliae nostras,

Mib bis vcrbt:i apubtolici» : Suùstnifiiitis vos au oinni j'rutrc aiix-

ùuUmtt hiordituilc:

l'roposiluiu luit, qnoil sacros iiicla inulcr noRlra eccicsia ,

geutium ad instar iialiualiumcl puiiliaruiii, macrocosini videbcet

cl miciocosmi (qui siinl major el miuor iiiuiulus), iu pondère,
uumcru el lueiibura à siiuiinucreatore (pbilosopbis .llt-slaiilibus)

dirigi debeat alque régis io ordiuc; quorum elemunti quatuor
primaiu distribuerai iiiateriam ideiu Creator omnium, in suam
graudcm nalur.e portionein eoruni cuiiibel totaliler conlertnilu .

quantum alleri; cl iisdemcx se invicem vicissitudinemsuialimcnli

et susienlamenti rcrercndo;adeù ut (|uod unum ipsoruni sub a.'t[iii-

noctiali (»hiI) polo per alterius convcrsionem deperdidisset , de
alio rcciperc cl sibi restaurarc ip.sius nalur.e muncre el inslinctu

et incrcata sapienliae providcnlia digMOsterelur, sic regabs, sic

arislocratiac et denioeraliai ])olitiarum uullius quaruiu reclorem

nutrimeutum seu ipsuruin majorcm partemoUMiium subjecloruni

seu infcriorum absorbere ulliis unquam sulUeerel. (^)ucmadnio-

dum in microcosmo , si aU excessum alterum membrurum alimo-

niam caeleris egentibus sumeiel, unde corpus ipsuai in kmguo-
rcm et cxinanilionem vergcrc Conliugcrcl, nicdio Mibsliaclivu

seu reslriclivo, liuju» modi .supcrabundanli uicmbro esset oc-
curendum.

Scd Bcncdictus supra dictus nequc modum , nequc pondus,
neque incn>uram in ccclesia el ecclcNix subjnnctis observare cou-
sucveral, «juin m.igis ipsis jugis et servilulibus injporl.d)ilibus , à

nuunullis ilclunctorum successoribus hpulia aulcrendo, ab aliis

pra^laturaïuin et beneliciorum ecclt.*>ia>licorum vatanli:»s extor-
quendc), àqiiibiisdam exigundo arreragia tanqiiam débita pr.eleri-

lorum et incognitorum lemporum,, à bencGciatis suorum,quaBdo
uoNoobtinebant, bcnelicioriun, [iriniam expettn*lo, et p» rcipieiido

aunatani
: ab bi>> t|ui tempun* subslraclionis «d>eilicnlia; dudutu

»ibi per nus et clenun legni ac Ueipbinalus nostrorum pijwdisj-.s
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toriini lacla-, ad priXlalurus sju ilignilates, aiit alia ccclesiastic.i

bciu'iicia promoti lutranl, Iruclus
(
quo.s «licl.'e siibsliactionis

temporc uialè perceplos liiisse dicchal) recijicrc eiiilendo; et

procurationes capieinio prœlatis, arcliuliaconis, et aliis ordiiiariis

pro visilatioue débitas ; aliiscpie cxactionibiis ac extorsionibiiH

iudebilis ndc^erat, affeccrat et coatorserat, adigcbat, alliciebat

et contorquebat.

CoDlra jura non tani cUristocolarum , quam elhnicorum

quoriiincuniqvie apiul qiios et ab omni tein[>ore clenim , ab

oinoi uiuuere el seivitule fuisse libernm comfxTtum erat. Ko»

euiin non ancillcC filios, sed liberaequa libertatc Christus eos libe-

raTerat teste apostnlo, ipsosque sub bis adhortante verbis : State

et nolitc ït-ermnjucfo servitulis contineri. Nam ut eadem iiostra

niia dicebat : iii poliUa swcnlaria quis principem tain nobili

qiiain i^nobili annatas primas omnium haercditariorum in ali-

quem quoquo titulo translatorum excipere et extorquera sata-

gentemo non tyrannum aut suae politiae eversorcm censeret, et

talem reclorem suslinere valeret? Quanto minus erat idem Bene-

dictus (qui niinister et non dominus ecclesiae ab evangelica ve-

ritate asserebatur) primarum annatarum fructus sibi tyrannicè

approprians beneficiorum tolerandus.

lUud parvipendcns Samuelis in regum libro populum allo-

quentis et diccntis : loquiraini de me coram Domino et coram

Christo eju8 , utrum bovem alicujus tulerira vel asinum, si

quempiam calumniatus sum, si oppressi aliquem , si de manu
cujusquam munus accepi, et restituam vobis, et dixerunt : non

es calumniatus, nec oppressisti nos, neque futisti de manu ali-

cujus c|uippiam, exemple tamcn cujus instrui el terminis ratio-

nabilibus contentari , non exactioni et concessioni pecuniarum

tyrannicis inhiare debcbal, evangelio exhortante. Neminem con-

eutere, ncqne calumniam facere , et contentum esse deberc

stipeodiis, ipsius aposloli exemplo, in apostolorum actibus di-

centis; argenlum el aurum nullius concupivi, sicut ipsi sciti»,

quoniam ad ea , qua? milii oi)u9 erant , et his (|ui mecum «uni

ministraveruDt manu» istae. Ego, inquit apostolus , «cio, quo-

niam post deceBsiim meum intrabnnt lupi rapaces in vos non pa-

rantes gregi, qnam ropacilatem s[)irilu prophelico clarè |)ropo-

nebat pronunciasse filia nostra, propbetam Ezechielem suis sub

his verbis: Facti 8«mt gregcs mei in rapinam, et oves meae in

devorationem, eo quod non eral pasior; netpic enim (|uaesierunt

pastores gregem meum, sed pascebunt pastorcs semetipsos, et
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non pascebanl. l*n)pl«Tfa , iii(|iiil Dominiis, ci'ssart-

M» ftieiam* nt ultra non pancant gre^eni inciini , et lihfrabo gre-

gem roeuni ab ore eornui « et non erit ein tiltra in cscam.

Ex qno clannn t-sl proplielia Domino HtMicdicto supra dirtO,

qui ttinta confiisionc i-t iiiordinalioiK* cu|>i<litatis dchacchabatur,

subiilractionem, nedùm (inunliarnm supra diclarutn Hitii ficri de-

berc , sed pItMiariani; «pianivis alios et dudiim sibi factani , et

jure et laeto durare ac lencre ceiiseret, et in eadeni se pernia-

nerc fdia noslra profitebatnr, ex eo pr.'pserlim, qnod restitutio-

ncni obedientia per nos eidem Benedicto farlam nullam esse,

sub eonditione non ini|>li'la, et sub causa, cujus nulius se(|ueba-

tur elTcclus factani, prout per scedula<> quasdain in ipsa restitu-

tionc contentas apj)arere dicebat : Ecclesia autem regno ac Del-

phinalùsnostrorun) itrnedictorunri auctorilate dictam restitutionein

minime factan» et jtc'r eonsequens ipsani substractioneni tlurare,

seu i])sam aut Kaltem dictaruni pecuniarum et finantiarum ei>

dem Benedicto fieri debere; cum idem Benedictus ad destruen-

dameeclesiasticam poteslatem non hominis apostolo teste; contra

sanctae synodi auctorilatcm ditlinientis : nullum ef)iscopum

expetere debere aurum et argentum à ])arentibus vel clericis vel

nionacbi.s, cpii sub eo sunt : Grcgorii, Bernardi et aliorum sanc-

torum doctorum, ini6 Evangelii auctoritatcm : dictas in ecclesiae

prœdiclae subversionem et exitium extorqueret.

Eamdem autem substractionem per eamdem nostram cu-

riam et prœlatorum et diclœ fdiœ nostrœ consilio faciendam esse

dicebat eadem filia nostra exemplo régis Joas, qui consih'o Jo-

jadœ sacerdotis pecuniis ad templi reparationem destinatis qui-

bus sacerdotes sul temporis abutebantur, manum apposuerat, et

earuni partent ad necessitatem divints famulantiuni, partem ad
mertedem iatomorum, et parti'm in archilectorum salarium par-

tiebatur. L'ndedictum in i[)siu8 laudem prodierat, quod rex Joa

rectum feceral coram Domino cunctis diebus, quibus eum do-

cuerat Jojada sacerdos, per quem lilia summos doctores intelligi

dicebat.

El quod ejusdeni fdiae oppressioni providere nobis aut ei-

dem cnriae nostrœ incumberet, et aucloritate et naturali ratione

et proprii iurisjiirandi (iel)ilo et antecessorum nostrorum exem-
ple apparere; eadem tilia nostra ostendebat Ambrosii in lihrode

patriarchis necessitatem defensionit» ecclesiarum tc^'x pertinere

assereiilis. Recto praterea ralionis dictamine, quo gentes etiam

quaj legem non habent eidem Benedicto dictanun nnanliarvni
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cxaclioiu'tu ossi" stibstraliciuLiiu ilifViiiicnl, ad «|un(i proprii vin-

cultnu juranu'uli iiostrjr coroiialioiiis ( in (|iia iiniciiiijiic de pii-B-

lalis et ecclesiiis sibi coiniuissis Cdiioiiicuin privilcgiiiiu ot jnsti-

liam scrvarc , et delVnsioiiera pr*» posse conira 0|)piessoros adlii-

bcre promiser.imns) nos adij^tdiat ne specialiler uslriii|^ei)al.

In exeiiipliini erat rex Joas pr;pdi<ius, prfedecessorcsijue

Dostri tcniporihus Hdnil'arii, (rieinenli-i, (irei^orii, cl alioriiin

quondaiii suniniunim ponlitîcuni , per liiijusniodi , dtini iiijuslus

exactioncs piè ruiulatoriiin heneficioimn iVaiidabanlur iidiMitio-

ncs. el à sua salule cl gloria dclimcloruiii aniniO) niorahanlnr

caplivœ. Qnod si cornai hostes cl veritalissiipprcssoresbaiic per-

seculionen» cl inobcdienliani esse praUendcrenl (cùni Dco iiia^is

quàni liuininibns esiict obcdiciuknn) ; bacc iioiiiiuiuu vanitoquia

(
pa|)a IVlagio a>s>ercnlc) nos nc(pia(|uani rclardaru <lcbcrcnt :

errant; inquit, hujusmudi crroiis labulalorcs : non pcrscquilur,

qui malum jani faclum punil, aut prohibet, ne fiai, seddili^it.

Ex qnibus conlorniiler ad sui fhcnialis verbu eadeni (îlia

Dostra ic(iiiiicnilo concludcbal, (pialenùs substractio (icrcl cidcni

Bcnedicto obedienlice aut salteni dictaruni linanliariini et pecu-

niaruni cxaclioiiis, quodque pecuniae in inanibus collectorum aut

subcollcclornin cxistentes in noslra manu arrcstenlur, et bis

quibus cideni Bcnediclo aliquid occasionc pricdicloi'um debere

imponalur. ne solvercnt, inhiberetur.

Procuraloribus ji;euerali nosiro, ac dicti noslri palrui sub

cxcusatioiic prolcstanlibus, se non airecliunis inordinatîc libidine

aliquid diceie vcllc, et se si notaî aul rcprclien.sinnis di^iimu ali-

quid dicerent débita correclioni subuiittenles, et ullcriùs propo-

nenlcs : quod ttcclesiae fueranl et eraiit pcr principes tenqtorales

iundatx ac dotalae, quaruni dos scii patrinionium auctoiitate capi

ncquibul aul ilebtbat. 1-iccl enini (lonslaiiliniis ecclcsim rouianw

sedis prœciuincnliamquamsibidari Conslanlinopolilana, Alcxan-

drinaquc cl aliae nonuUx ecclesine contendebant , Iribnisset : ra-

lioncquc suaderet et vellet ut pr^elali, qui lidein publicarenl,

diviniN insislerenl, ectlcsiaslica l"rc(|ucnlarcnt olficia, cl sacra-

menta niinistrarcnt, necessaria referrent sui slalùs et vila;; non

tainen iutclligebat, quod ipsi exaclioncs iaiponcrent, nuUa prie-

serliin urgente nccessilale. ÏSam archiepiscopus (quo nominc

rouianœ urbin episco|)um scripliira nominal) su[>cr suis sufl'ra.

ganeis stu eoruni subjectis exaclioncs iuiponcre jura vclabanl.

Quod si ccclesia rouiana caeleraruni caput et principalis

existens. i»l sicnl seculi virielales cl vit issitudines , et teinf)ornm,
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luoiiliuiu, et animoruin uialitia, in aut à suo (quod niaiu«* cl

aiictiiis rfgno nosiro possiilebal) nulrinionio »orle aliqua tlisliir-

babatiir, i|uomiiiiis ipso lil)in'« nliietiir : caMiras incivire iJebehat

iccl«*>ia«, fxtilare, ailliorlaii il riqiiiren- tie hiibsidio « liarila-

ii\o. quod eidrni eccleHiae romaiiaî amnii possil el ilcbeit-l ; cùin

l.iiiieii consilio, iiioilirauiine et justa causa, ahsque pra-jutlitio

,

tiilpi lion pra'ci«lriilc , dnraiili- uettssilalc, ac de coiist:ii*>u et

jK'iiigiiiiate prineipum, palronoruiii, et iliotiiin [)rnplaloruiii, et

iioii ciini {çravainine assidiu» et iiiUislinclo cœlirariiiii ecclesia-

mm ; qiias iilique et pra'serlim horuin nostroruiu re^ni et Del-

pllinalns supra diclus Hciu'tlictus passiin et Fharisa>oiiuu more,

qui décimas iiuliUercnles de plaiitulis , hcibis, baccis et omiiis

i;eueris fructibus cxigebant, cum gravi compuUione subsidiis et

exaetionibus insolitis , et contra libertates ccclesia; , exagitabal

et prciiicbat.

Quibus, cùm sccularis juslitia ecclesiasticœ subsidio et

juvamini seuipcr fuisset (alterum cnim alterius semper egebat

auxilio) ueccsiitas occursaiiduni impt lleb it , suadebat aequilas,

txigebat ratio, ac totius clainor populi iuculiebat, inttresseque

praelerea nostrum buic ruiuae impendens, nos slimulabat, ne

veiierabilium hujus nostri regni ecclesiarum, tanto cbaritalis

ardore fxJriictarum , et quaiiuii fundalores et aucloics diceba-

mur; lani niisera, tam llebilis et tam neglecla subrcpcret des-

Lrtictio; exemplisque instrueremur egregiis, Theodosii, Honorii,

Coiislantiiii, Caroli-Magni , alioruinque antecessorum, (|ui cor-

ruptelii» contra ecclesiam ipsam, quaiulocunquc allcnlalis, so-

lerler obviaveruut ac succurreraut liberaliter. Subsidium autem

quod ecclesi.T eidem conlerre poteranuis etdebebamus, eral, ei-

dein Benedicto in bujusmodi abusionibus non obediie, obedien-^

tiautqiie subtrabere. In quo nullatenus. juxta beati Thonue de

Aqiiiuo et aliorum ecclesiae doctoruiu aulbenliconuu doctrinam,

peccabamus.

tx quibus aliis pUiribus aslruclis ralionibus concludebant

ac requirebant : qualenùs eadem curi a noNlra, juxta noàtras man-

tlatorias lilleras, inbibendo dicti Benedicti olliciariis, ne qua ra-

tione prxmissorum exigèrent in dictis rcgno ac Dclphinatn nostris

pcrunias ac exaclas, et pcni'S cosdtni olliciarios cxistenles arreA-

lari» usqueadprœlaloruni congregalionem faciemlani, providerel.

l'ro parle Benetlicli et sua' cauteroi olliciariorum. al> ad-

\ejio ex>lilit requirendo proposiluni, (juod cum mali ria piaeagi-

tata, grandis et alla jura sedis rumana>, cujus erat ipse licnedictus
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capnt, suamque camor;im, et aiiti(]ua devcria sua ac cardinales

conctTiiert'l ol tangertM ; i(lein({ue Bi-ncdictiis et cardinale» nullo

in oadeni nostrd curiA procuratorc fnicirentur, (jno causa prœ-

sens deduci , fovcri possel aut tlefensari; et prxiati nostri regai

ad proximum omnium sanclornm t'eslum conjîrcpiandi dicercn-

tiir, in cujus tomporis int(>rstiti«> nnllum vertebatiir periculum;

eadem nostra curia supersedere vellet, prout tenebatnr.

Prœfuta (llia nostra in contrarium proponenle ac dicenle,

quod radix pro parle ipsius Bcnedicti |)ropositorum invalida ceu-

seri dehebat , co quod cadem fdia nostra processum subire ordi-

uariiminon intendebat, seu sibi ab ipsa nostra curia provisionem

fieri , qnam absque niora referre debebat. Nam quantuscunque

esset papa scu prxlatns. non erat suus, sed omnis cjus poleslas

sive dif;nitas et alius cujuslibet magis ecclesiaequam pcrsonx. De
jure igitur Beuedieti sive ecclesia; romana; faciendum erat, quod
ad profectum pertincre videbatur ecclesiae, et non ipsius praeju-

dicium. teste apostolo, ecclesiaî supposita sub his compellante

verbis : Temptum Dei eslis vos, et Spirilus Sanctus habitat

in vohis, H guis iliud viotaverit, disperdct iiluin Dominus

,

subdit : Non glorietur quis in hominihus , omnia enim vestra

sunt , sive Cephas, sive Pautus , sive ApoHo. Pecuniae autcm

sive fiiiantiœ, quas idem Benedictus exigebat non ad ecclesiae

profectum, sed ipsius et animarum tendebat interitum, cujus

interitus et praesentis horrendi schismatis erant médium et fomes.

Quare à nobis et eadem nostra curia , quibus judicium ministrare

erat necesse hujusmodi mortiferae pestilentiae, non tam rejicien-

dae, quam penitùs et absque uUâ mord tollendae erant; eum et

unumqnemque jure genlium, gladium de manu inlerfectoris

conreslim eruere, et vim vi repellendo interficcre liceret.

Ex his supra prout recjuirendo, dictis nostro et patrui nostri

procuratoribus suam recpiestam (ieri requirentibus, atlenlo per

notorias exacliones saepe dictas, respublica ex defectupraedicatio-

num et subjectornm visitationum et correctionum et alias, ut

supra, mulliplicitcr contra sacroriim canonum instilutiones gra-

vabatur; quodque querclas suas non prooessum inituri, sed re-

medio provisionis iniiitentcs intentabant, nec erat (|ui contrarium

opponeret, ad hoc et ul supra concludentibus.

OfQciariis ipsius Bcnedicti in contrariiun contt*i>dentibus,

et nt nei,'Otium abscpie praeripitatione [>rolelaretur, quantum pro

absehtibus supplicari fas erat, prout supra instanlibus ne<{uic-

(|uain innovaretur concludentibus.
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Auditis hiuc iiutu ad plciiiint parlibu.s antcdiclU in omnibus

(|ua* dicerc ac projiont'ie circà prx'inissa v«>lueiuiit et iii arrcslu

appuiictuatis ad aiidii-iiduin jus.

Congregatis igitur eiusdeiu uostrx curiae nostri parlameuti

caiiierisconvocalisqiio cl astantibu.s in notabili iiiinicro de };enli-

biis uostri inagiii consilii, ac visis supra diclis litteris ac scedula ;

considcratis iiisuper et attentis diUj^eiiter, cl cum ina^na et longa

dctiberalioue omuibiis circà ha'c alteiidendis et consideraiidis. et

qna» eamdcui iiosJram curiam in hac parte poterant et debcbank

movero; per praifatae curia* noslra; ambisti m, praidictis obteni-

peraudo litterb per eandem iUiain nostram impetratis DicxiM

fuit.

Quod dictus Benedictns et ofliciarii sui cessabunt in nostris

rcgno et Delphinatu ab exactionibus anuatarum primarum, fruc-

tuum et eniohimentoruin pra'Iaturaruni, dignitatum, etalioruoi

beneficiorum quorumcumque vacantium, seu quae vacuerunt

aut vacabunt, tàm pro primis annatis, quàm etiam fructuum et

emolumentornm, qui tenipore substraclionis alias eidem Bene-

diclo faclae et yacationis praelaturarum, dignitatum et aliorum

beneficiorum obvenerunl, seu obveniunt qualitercumque, nec

non procurationum pro visitalionibus debitarum et arreragioruni

quoruincunque ratione praemissorum velaliarum exactionum

indcbitaruni. Ipsasque procurationes poterunt praelati , archidia-

coni et alii ordinarii, quando ipsos suos subjectos visitare conti-

gerit et levare. Cessabunt etiam cardinales et camerarius collegii

à perceptione illius partis, quam in vacationibus proeiaturarum

pro primis|annatis vel alias antè prîEsens arrestum percipiebant,

aut arreragiorum quorumcunque occasione praemissa debiturum.

Et si aliquid ex his , quae levata seu exacta tuerunt occasiune

praedictorum apud collectores seu sub cuUectores aut alios quos-

cunque existit seu remanet, sub manu nostra arrestabitur, et id

arrestavit curia nustra.

Et por idem arrestum eadem curia nostra ordinavil et ordinal,

quod excommunicalionis sentenlix proemissonini occasione illi-

gali relaxabuutur, et ha;c quousque alias per eaudem curiam

noskram extiterit super pra^missis ordinatum.

In cujus rei (estimoniuni pra^entibiis litteris nostruni jussi-

mus apponi sigillum.

Datum Parisiis in parlameuto nostru, etc. Per arrestum curiae.
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N". 36o. — LrTTRES «7»/t (m rtxwquant cèdes du \5 septenihre

1^06, -par Usquetds la juridiction sur les valets d'écurie du
roi avait ctv attribut c à ses écutjcrs d'ècuric) ordontteiU

qu'elle continuera d'appartenir aux ma f-tres des requêtes de

son hâtcl.

Paris, igscptcmbri' i4o6. (C. L. IX, i38.)

N°. 56 1. — Lettres (i) portant annulation de celles par les-

quelles le Roi avait révoqué (a permission qu'il avait donnée

de publier tes bulles du Pape qxiiaccordaient des indulgences

à ceux qui donneraient du secours à l'empereur de Constan-

tin(tple contre les Turcs.

l'jris, 4 octobre i^oG. (C. L. IX, i48.)

N". oGa.

—

Lettres qui confirment les prévôt
, jurés, échevins et

esgardeurs de Tournay , dans le privilège de connaître de

toutes les affaires qui concerneront les officiers et membres
du corps municipal d6*celle ville ^ et qui interdisent à tous

autres juges qu'à ceux du parlement de connaître par ap-

pel dcsjugemens rendus par les prévôt, jurés de Tournay

Paris, 5 octoljre i4o6. (C. L. IX, t5o.)

N". 3G3. — Lettres qui portent que, le nombre des clercs et no-

taires du Roi sera réduit à 60 (2).

Paris, 19 octobre i4oG. (C. L. IX , iSa.) Rcg. en parlera. le i.'J mars.

N". 064.

—

Lettres portant que l'émolument du sceau , par rap-

port auxiettres criminelles, sera distribué également entra

tous les notaires lais du Roi.

Paris, 19 octobre i4uG. (C. L. IX, i5ô.)

N'. 365. — Lettres 71*1 portent que les officiers et les ouvriers

de la monnaie la plus prochaine de Besancon s'y transpor-

teront pendant la foire et y fabriqueront de la monnaie.

Paris, )3 Dovcmbre i^oG. (C. L. IX , iSj.)

(1) /^. Lettre» du tG avril 1409.

(a) y. ordonn. i'joo, p. 726 ; i3o2, p. 795 ; i5o4
, p. 81 S; i5i 1, p. iH; iJia

p. 20; i3i6 , p. iTn ; i3i7, p. i5t ; iSao, p. 2CC ; i5Gi, p. 129, etc. ett.
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N 3uO. — Acit (i) du Sitcrc c'olliiic pur tcquil il fut coniunu

qiu celui qui serait uonimt. Pape se ditiu tirait de (a papauté

pourvu que i'anti-pape Benoit A/// en fit autant.

Ituiac, 10 conclavi;, aTi ndvimhrc i4"'^ (r.rjtN dl|i., 3<i<(.)

N'. 567.

—

Al TE de VassrmbUt' ijtnéraU\i)du cttr(fc de France,

dans taqucUe il fut décidé qué la France serait de nouveau

soustraite à Vobcditnce, et qu'il serait statué dans un con~

cite (général sur le schisme qui divisait l'Eglise.

Paris, novembre i4o6. (Villaret, t. XIII, /{'oC.)

N". 568. — Lettres portant qu'à Puristes compagnons tailleurs

qui entreront au service des ly^aftres paieront pour le droit

de bien-venue , huit deniers qui seront emploi/cs en dépense»

utiles à la confrérie de ce métier.

Paris, décembre i.io6. (C. L. IX, 167.)

N°. 36g. — Lettres (5) qui défendent de désapprouver tant les

voies de cession et de renonciation au souverain pontificat ,

proposées pour faire cesser le schisme , que la soustraction à
l'obédience de Benoit XIII , et qui ordonnent l'exécution

de tout ce qui a été fait durant cette soustraction, sans égard

aux censures de (a Cour de Rome.

Paris, i4 janvier i4o(3. (C. L. IX, 174O Reg. au parlcm. le 20 mars,

(i) A la suite de celte convention, Grégoire Xll fut nommé Pape. Il écrivit à

Bt-nuit en le priant de concourir avec lui à la réunion. Ces protestation:) réci-

proques n'eurent aucun cUet. (Villaret, t. XII, 456.)
Les actes de cette négociation se trouvent dans Dumont, II- 1, p, agi et suiv.

(a) La mort d'Innocent VII, survenue à Rome le 6 novembre i4o6, suspendit

l'exécution de la décision du clergé de France. T. Lettres de sept. 1 (07. (Villaret.)

(5) Le 7 janvier i4o6, dans l'assemblée du clcrgt- dont il a été déjà question

n» 367, le patriarclie d'Alexandrie dit que depuis peu il avait été convenu,

dans le concile, que le Kui serait requis de défendre par des lettres patentes a

tous ses sujets d'improuver et d'.ittuquer la voie de cession, et d'ordonner le main-

tien de ce qui avait été fait a la soustraction à l'ubedlence, mais qu'il n'avait point

^té fait d'acte public do ct-lle délibération pjice qu'il n'y avait point d<.- notaire.

Le patriarche lut alors un écrit où il a\ait consigné tout ce qui s'était passé dans

cette délibération. La rédaction ajrant été appiuuvée, on d^e^sa du tout un aclc

public.Cbarles W approuva celte délibération par le» lettre» li-^cssus.

Le 32 du même mois de janvier, il lut pris une autre delibéiatiou dont il sera

question sut les lettres d'avril 1407. (Vilevaull , tab.)

il
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K*. 37«. — Lettres ( i
) portant qu'il sera pourvu ntiao prilaturtu

rt aiio: bénéfices , suivant (e^ lois canoniques , satis avoir
égard aux réserves et aux grâces expectatives.

Pari», iS février i4o6. ( C. L. IX, 180.
)

KiROLi's, etc. Notum facimns quod cum nuper in presencia princi-

piinj Dosire prosapie; videlicct, iej;is Sicilie, cousanguiiiei, Biluric,

patriii, litirgn!ulie,coiisan{;uinei,etBorhoiiii, aviinculi, contitisNi-

veriu-nsis, ronsanguiiiei, et aliorum proceruin regni nostri predicti,

tiinc pro nobis et iiomine nostro existencium in concilio prelato-

nini . capitulorum , abbatiim , conventnum et collegiorum , uni-

versitatuni, et aliorum viroriini ecclesiaslicorum nostrorum regni

et Dal|)hinatùs Viennensis, ipsas ecclesias representancium, super

materia unionis sancte matris ecclesie , et super bono statu et

rt'fiiinine ecclesiarum dictorum regni et Dalphinatûs, in aula

alla supra Secananidoraûs seu palacii regalis Parisiuscongregato,

aliqua fuissent proposita et exposita luculenter et diserte per ad-

vocatum nostrum regium, ad instanciam eciam procuratoris

nostri generalis, tendencia et conferencia ad conservacionem ju-

rium et libcrtatum dictatum ecclesiarum , personaruniqueeccie-

siaslicarum dictorum regni et Dalphinatûs, presertim quoadnio-

«iuin assumendi ibidem pcrsonas ad prelaluras et diguitales,

aliaquc bénéficia ecclesiastica , et ut reducerentur dicte ecclesie

et persone ecclesiastice ad suam pristinaai et canouicam liberla-

teni ,
providereturquc contra graves usurpaciones et interprisias

quas contra hoc fecerunt romani pontifices ab ali({uibus anuis

citra , concludens et requirens quod super propositis per eum de-

liberaretur in dicto concilio, ac eciam provideretur pro fuluro,

siciit foret secundum deum et jusliciam, juste et rationabiliter

providendum, et hujusmodi materia fuisset in nostra presencia

iiiter dictes prelatos et viro» ecclesiasticos diuciùs et plurium

dienmi iiitervallis discussè agitata et diligenter pertractala; tan-

dem que circa hcc fuerant per eos advisata et deliberata , nobis

(1) DaDK unf assemblée du clergé de France et clu D.iiipliiiié , l'avorat du

Roi* à l'instanre du procureur général, fit des obserrations pour la ronscr-

valion de» liberté» anciennes et canonique» de l'EfjIise et de» erclésiastiqiics.

La matière fut mise en délibération en présence du Roi. Après ]ilu8ii'urs jours

de di:«cu8siun, l'assemblée ntatua qu'il ne serait pourru aux ]iiélutures et béné-

fic<'* que de la «aaniere indiquée dans le» lellrcï cidessun, que le Roi rendit

à la prière de l'assemblée. (Vilevault , Taé..)

V. lettres du 1 '\ mai 1 ^08.
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ad plénum intimnre et refcrrc curuiitct , expusuenint graviter con-

({Ufreiidu, quod quaiiivis Pape puleslas sit ad paslurain curpura-

Iciiift Hpiritiialeiii giegis Duniinici, et coiisc-rvacioncfii status ac

terarchie mistici curpuris ecclesie principalitur urdiiiata, iicc sibi

cunveiiiat atit licoat ad prupriuni trahere cumiuoduiu , (|ue prop-

ter perpeluaui ulilit.itcui huiit ad bunuiii cuuiinuuc préfixa, iiec

traiiti^redi deberel tenuioos quos posuerunt patres no^tri qui sin-

f;uli.t quibuH(|ue eeclesiis decreverunt sua jura servanda, ut sic

iu corporf ipsius ecclesie vera coiicordia servaretur : nan» iiou

possel liececclesiaslica policia raciouc subsistere, nisicum hujus-

niodi niagnus difTerencie ordo servaret, quodque licet ea que
saïutoruinpatruinconsilia decreverunt, integerrima perpetuaque
siiit approbatioue venerauda , nec sint, presertim quaiido nec
ulla nécessitas nec ecclesiastica prorsus extorquet ulilitas, aliqul

raciunc vioiauda ;

Statutis autcni cunciliorum generalium ac decretis sanctoruiu

patruni, pro bono regiuiiue ac conservacioue perpétua status ec-

clesie , inter alia uoscitur salubriter institutum quod prêtai i ad
ecclesias quascuniquc cathédrales collegiatas , per elcccioneui

iliurum de coilegio et eoruin conseusu assuniantur, et quoad
dictas cathédrales ecclesias, per suum metropulitanum , alii

vero per loci diocesanum confirnienlur, et per eundem alia

bunei'icia sue diocesis, personis ydoneis conferantur , vel si lue-

riut patruni, ad eurum presentacioneni instituantur in eis,

({uanivis eciani illa sint magnoperè prccavenda , exquibus in-

ducitnr via dclinquendi, et maxime ubi desiderande seu eaptaude
•iliene murlis votum et occasio ministratur, viaque aperitur ad
licncTicia vacatura, silque naturali racione dictante, per concilia

eneralia similiter institutum quod bénéficia ecclesiastica vaca-
iiira promitli non debeant , nec dari jus expectationis ad ea ;

liiti inique uuinia predicta in ecclesia sancta Dei sic ut premit-
lilur, hactt'uus ustjuc ad teni()us quorundam novissimorumro-
manorunt pontilicuni iiiviolabililerobservata ; nibilominus tamon
ab aiiquibus annis citra , romani pontiflces ct)nteinpti8 prcfalis

sanclorum pùlnim et consiliorum {^eiu-raliuni decrelis, et eis pe
nilùs Itou servatis, omnes cccicsiasticas «lignitates cathédrales et

alias quascumque post episcopalem majores, indiflTerenter sue
tlisposiciuni reservaverunt , gracias ad vacatura bénéficia per quod
( ouïra sancla generalia concilia, occasio votumque aliène morlis
ingfritur et via ad vacatura contra raciunem aperitur; indistincte

et sint- limifacione «piacumqneomni petenti concesserunt , modes
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iiuinnipi-.ihili'"; iiitrculiixcniiit (jnihiis |tol«'>l.is pri'laldrmu , capilil-

lornm , collc'^oruin 1 1 aliorinn qnoniniciimcuMî penilùs absor-

hi-lnr, a|)poiirii(lo proliihicionos cl dccrcla «[nihiis fciaiii ij;no-

raiitfs volunt «'ssr lit^alos, divorsas fiilmiiiaiulo MMilciitias in

coiitrariiim facieiitcs, adrô (|no(l vix rept-rialur ali(|ui.s aiit niillns

cui l'ciani iiniciim lioiienciiini confcieiun, nul prt'sciilaiidi ad

aliiid, sit rclicta faciillas, clansnlas cciani variaRcl inloriluiii incx-

plicahilfs suis in l)idlis soient apponiTc . régulas di\fi-s.is aiit

prêter aut contra jns nnnc conslilminl, nunc rcvocanl , ut cciain

perspicacitcr discernenti npparerc non valeal quis inter plurimos

impétrantes videatur jus liabere : insJrusiones in bencficiis inde

secpiuntiir, i;ra\issima lilii;ia orinntnrcjue cnm niagnis expensis

el in prejiidicium rei^nicolarum (htciintur extra regnuni, et cuni

promoventur aliqui ad di2;nitates eicclivas, cessant banna (i) et

evocaciones (pie de jure ad probandas eleccioncs et pei sonas (ieri

staliiunltir. propter quod, ciim non possit ronianus jiontifex om-
nium hominnm et status eeclesiarum babere noticiam , sep6

continpil indignos et indigné ad bujusmodi diguîtatcs assiimi, et

talcs interdum cpii tantiim modo probati suntargento, quique
nunquam in loco beneficii morabuninr , occasionc autcm pre-

missorum, jura beneficiorum depereuntjedificia corruunt et cul-

tus divinus minuitur : bec dederunt occasinnem reservandi vac

cacionum annatas , et infinilas pecunias extonpiendi per que re

gnum pecuniisct opilins continnè|vacuatnr : ex liiis dalur occasio,

aut perfas anl nepbas, ad papatum aspirandi . et adcptum contra

bonum regiminis et unionis ecclesie retinendi ad ditandiun, po-

tiùs sublimcndunupic se et suos : bine eciam fraudalur mullipli-

citcr inlcncio fundalorum et stalula concilioriini generalium de-

cretaquc sanctorum palrum, ac jura relinquuntur inania , que
exquo aliter non servantur, frustra videnturoccupare membranas:
infelices autcm episcopi , si sic eis indistincte sua interdicuntur

officia in ecclesia quid faciunl! Et sic agcndo, nil aliud agitur,

nisi ut ecclesiascus ordo qui maxime per papam illesus ser-

vari debuit , confundatur ac eciam dissipetur.

Propterque cl abaque ditios prelatos et alios iii dicto con-

ribo congrcgatos racional)ililcr movcre poterant et dcbebanl
,

.1 Je «TOI» que par ce mol il faut cnlcndrc if» proclamations qui se faisaîent

l>our publier le* rl»'clion« , afin r\uv. ceux qui ronniiixtciit'iit qnf;iqiic'!« raisons qui

rcndittc-nt la pcrftoooc élue intiif^ne ou incapable de posséder le lii'néfice, en
piMM-ot avertir. I^c» mois ad frodandat. . . . et fcrtonai semblent déterminer à

rr k«>ns. ( Vilevault. )
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«K'Iiliftavcriiiii et coiiolusertiiil in iiuidiiiit (|iii Kci{iiittir : vi-

Uelicol « «|uud (le cctiTO, siciit \oliiitt .st.iUiia (.oiicilioruiu gc-

iicraliimi et decrela Haïutoniiii |>.ilriiin, |)«'r ilctciuiies capi-

tuloriiiii. ( uiivrittiiuiii «l i ()IU'};inriiiii , Luiiliriiiai i«iiiesqiie 8U-

pcrioruiii , rcctesiis lallicdralibiis, collei^iatit», i:cU>riii(|ue bcuc-

lir.iis fU'clivis , t.un ri'^iituribiis quain sccularihiis, iiccnon |>er

preseiilatiitufs , collaciuiics ri inslituciont's pcr i\\o> ad (jiios de

jure l'uiuiiiiiiii , |>rivilej;io , vcl coiisiittudiiif spL-clat, facit-nda*

pr(t>idcuUir , ceM«aniib(iii et ri'ieclis oiiiiiiiiu ac iiun uhstajilibiiM

(|nil)ii!(cuinqiic et (]iiorniiic-nni«|iH- rcservacionibus ^eiieralibus

>el ^|K•cialiblIS, ac prohibiliouibus , cxpeclacionibus aiitgraciis,

rciaiu cuin dL'trcIi appusicioiK' ex parle pape vel ejus auctorilale

l'aclis aut faciendis seii concessis aiit conecdeiidis,(|uo iisque pcr

conciliiiin j^enerale canoiiicj.' colcbrauduni aliml fiieril ordina-

ttiin : ad ciijiis concilii urdinai ionem , dicta crclesia i^allicana et

Dalpbinatùs, se Miiiiiuittit.

Siipplicabant igitur huniiliter etdevolè, qualmus nos ipsoruni

dt'libeiacioni et concliisioni ctmfoiiuanles et adlicreiites , ipsas

^ratas babere , et dictas ecclesias et viros ecclesiaslicos nostroruni

rej;ni et Dalpbinatùs. (jiioad predict.» . ad suain libertatem anli-

quaiii et iuris couiinunis dis[)usi(-ionein. quantum in nobis est,

ii'ducfre, et in eadeni lil)crtale eos conservare et nianutenere ,

oninia ad contrariuni inijiediinenta subniovendo, di{;naremur.

Nos igitur atteudentes quud sicut sacerdotes debitores suDt ut

veritatem quan» audiverunt à Deo , libéré predicent , sic princeps

debitor est ut veritatem quam audivit à sacerdolibus
, probatain

quidem scripturis, defendat fiducialiler, et efficaciter eiequafur :

babilâ prius deUberacione maturd et tractatu diligcnti ciun plu-

ribus de génère noslro principibus, aliisque viris nolabilibus et

faniasis dictornm prelalorum et alionnu viruruni ecciesiastico-

rum, ac procuratoris noslri . supplicatiouem etrciiueslam justani

et racionabiiem , $anctorum(iue patrum et conciUorum gene-

raliuni decrelis conforniem reputantes , eam in forma , sicut

premillitur. de nostra cerla sciencia duximus admillendam

,

predictas dcliberaciones et concinsiones ratas babenles, dictas

ecclesias cl viros ecclesiaslicos, quoadjuodicla, ad suani liberla-

teni antirjuain et juris disposicioncni reduccndos esse ccns<.>mns»

f[ quantum in nobis est, reducimus, eosque in eadem liberlate

pei nos de celero manutenei i et conservari volumus pcr présentes.

Mamdames et dihtricliùs ikjinge.ntes diledis et (idelibus consi-

liai'ils nostris gentibus uosirum prexens tenenlibus et que in i'u-

9
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liirmn liMichunl j>nrlanjcnhun . haillivis, prj'posilis , scncscallis ,

jiulirilius, vicariis, cett'ris(|iic iiisliciariis t't ofliciariis uostris in

iiostris rcjïixi vi Dalphinatii intMiioralis (-onstiltilis cl constituen-

dis, vel coriini locatiiuiilibiis , et connu c(iilil)et , olc.

Per regem : cum consilio et nsscnsii'doininorum nicorum (i)

Ludovici, Sicilio ifi^is, diicmn (\\ir Aquitaine, llilnrio «'I Anrc-

liancnsis. attjue Uurbtmii , nccnon palriarche Alexandrie, ae

prclaloruni et procerum, nccnon plurimorum alioruui ecclesias-

licoriiiu virorinn et secularinm de consilio maîrno régis.

N". 371. — Lettres (2) qui ordonnent la cessation des exactions

sur le clergé par les officiers du Pape.

Paris, 18 février i4o6. (C. L. IX, i83.) Rcg. au parlcm. le i5 mai.

Ràbolus, etc. Universis présentes litteras inspccturis : salu-

tcm. Si dotare vel ditare novas ecclesias, et vctercs opibus am-
pliare, 0[)us est perspicuc carilatis. et uiulto prcstanciùs est

relevarc depressas et gravatis congrua sudragia oxliiberc, lamen-

tabilem si quidem querimoniam nostri ac pluriuni priucipuiu

prosapie nostre procuratorum, ncc non prclalonun, capitulo-

rum , collcgiorum , conventuum ac clcri regni iioslri Dalphinalùs,

ac eciani dilecte filic nostre universitatis Pariensis , reccpimus

continencie subseqncntis.

Vidclicct, quod quamvis secnnduni aposlolicam doctrinam ,

pape potestas à (^hrislo sil ad ecclrsio cdilicacioncin , non ad des-

tructioneni ordinala, et ad justiciam reclumcpic jiidicinni exer-

cendum , cui nec competit pro libito lacultas exacliones , angarias

et tyrannidcs super ecclesias aut sub<litos exerccndi, cum domi-

nusdocuerit pascere gregem et doccrc , non terrenis hicris inbiarc

aut avariciis delectari, sintque fructus ecclcsiarum et beneficio*

runi quorumcnnque eciani vacancinni, tam sccundum disposi-

(i) Cette formule est bingulière, en ce que c'est le secrétaire Ju Rui qui y

paxlc, et qui y appelle se» seigneurs ceux qui étaient présen t>au conseil du Koi.

(Vilevauh.J

(a) Des procureurs du Roi, des princes du sang, de» prélats , diM chapitres,

des couven», le cUrgc et l'uuiTerMté , ayant porté plainte au Rui contre les

exactions de toute espèce commises par les offit ier» du Fapc , le Roi rendit l'or-

donnance ci-dcMus par laquelle il confirma en m<'mc temps l'arrêt du parlement

du 11 septembre i4o<J. (Vilevault, lab.) V. cet arrêt ci-dessus
,
pag. 116.

Ces lettres furent déclarées exécutoire» en Daupliiné par les lettres du a8

juin i4m.(C. L. IX, 614.; V. lettres du i4 mai »4o«.
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cioneiu roiicilioruin generaliiiin et juriiini , (|uaiii secundiiiii

pi.un iiiti-ncioDoni Inndatoruiii , ordinali ad susleiitacioiteiu mi-
iii.>traiK-iiuii in diviiiis, ipsiiisque diviiii cultilt aiigiiiciitum

,

ulimciitatiunciii paiipcrniu , redenipciuneiii captivoriim , eccle-

siariun siioriiiii(|Uf cMlincioruiu ri-paratiotieiu , terraniiii ac pos-

sessionuiu ci'clesie cuUuraiii. juiiuin ipsariiiii con>«'r\aciuiicni

,

ceterorunique onerutu incunibenciuni siipportationem , adcô

eciani (jiiod bona per prelatos post eorum obitiim diiiiis!>a , fiituris

ili'bt'iit siiccessoribus rt'servaii iii fcclcsie uHlitalem toiivcrlenda,

iiisi l'urtè in illi» lucis re^ni uhi de usu et cousueludine notoriê

observatis, licitum sit prelalis ipsis et aliis viris ecclcsiasticis se-

fulaiibus, de eisdeni bonis iacerc testainentiini , <piil)iis eciani

ab intestalo in diclis bonis secnmluni coiisuetudinecn et obser-

vanciani supradiclas, sui succt-diint heredes; quodque licet fue-

rit decretis sancloruin patruni institutum ut prclali rcclesias sibi

subditas annis bingulis visilare dcberent, (juatinùs sic docerent

indoctos, corrigèrent excessns, mores reforniaront, ecclesias res-

taurarent, et cetera prelatis incumbencia ad Dei houorem exer-

cèrent, ac per bec procuraciunes in viclualibus aiil pecuniam.

reciperenl ad oplioncm visitati ; nicbiloniinus tanien aliqiii col-

leclores et alii otïiciarii ronianoriun ponlificuni, preserlim Pape
nioderni , ab uliquibusanniscilra ecclesiani et viros ecclesiaslicos

prei'atorum regni et Dalphinatùsnostroruni , conlra prediclaplu-

riini-* iiigibu8(|ue et iniportabilibiis servitulibus oi)picsscrunt et

aiUixeruut
,
potissiniè bona j)relatoruni et viroruui ecclesiastico-

rum decedenciuni , tamregularium quam secularium
, que spolia

defunttornm interdum numcupanlur, reservandoel usurpando,
Iructus ectlcsie tenipore vacationis i)relaturarun) aut beiieficio-

runi ecclesiasticorum obvenientes, levando et capiendo arreragia

preteritoruni et iucognitoruni lemporum lanquani débita, per
fubniuationem censuraruni ecclesiasticaruni cxiyendo à benefi-

ciatisqiiibuscuii<|ue. priniani annataniexpt:tcndoet exlorqucndo,

cujus annale medielatem, quoad majores dignitates, collegio car-

dinalium consueverunt assiguare; et annatain hujusmodi una-
cum quadam pecunie sumnia, quam vocant nu'nuta servicia, et

(|uani pro l'aniiliaribiis essedicunt, ciun exaclione jiiranienti et

sub pénis perjurii et aliis diversis pénis et censuris hacicnus exe-

gerunt : procurationes vero que prelatis et aliis racione latle vi-

^itationis lanUuu modo debentiir, capiendo et levando in {>ecunia

numerata» licet visilationis ulUcio non inipenso : ab illis auleui

«lui ad procurationem nullatcnùs tenebantur , tantiundcm quod

9
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luiic vocaiit ct|ui\aleiis , exif;rutio : tieeimas cl alia 5ubsidia,

ir.ictatu iioii hahilo cuni prelatis, pro libilo voluntatis iiupo-

uemio : in hiis cciam exiiieiidis , sicut nec modus, sic nec rai-

nericordia nec einialilas seivatur aut mensura ; et cum prclalis

nrohibeaturatlministrare sini' bullis, quicquid placi'tsnhcif inde

tompeUiintur, quoniani alias bulle u(.'t|iia'|uàui cxpcdircnlur ,

nroul dicunl; ex quo beneficium eccIesiasUcuin oblhieri videtur

i uni precio vel nurcedc , (juod pro bono coniniuni pociùs debe-

retur sci«MU'iù aul virlute ; sic(juc (jui hiin'uiculissimi sunl , si

paupercs fuerinl , nullatenùs promovciilur; proptcr que cl alia

innumera j;ravamiiKi , i[<sc cf.clesie et nionasleria et carum edi-

ficia nuillis in lotis dictoruni regni noslri cl Dalpliinatûs, inc-

parabilitcr corruuni, beredilai^ia conspicunliir iiiculla, imnio-

bilia iïJleidùm de f.iclo alicnaulur aut impignoraiilur , niobdia

eciam, preciosa reliquiarum vasa, ecclesiaslica ornainenta, ca-

lices, libri et siniilia inlerdùn» eciam viii precio distrahuntur ;

neniora non cediia frcqucnciii» incidunlur et veiiuiidautur, et

ccclesie innumerabilium mole dcbilorum imporlabiliter oneian-

tur; propter quod numerus Dec servientiuni miuistroiuni, quia

sustcntari in consueto numéro non valeret , niinuilur, et qui ré-

manent Deo et ecclesie servicntes, propter fréquentes excommu-

nicaliones et censuras occasione dictarum oxaclionum, quibus

eciam salisfacere non valerent, de facto prolatas , à divino servicio

pluriniùm rclrahunlur, et interdùni aliqui inendicarc compel-

iuniur, et niaxinia penuria redif;unl«ir , non liabcnles de quo va-

leant Deo serviendo, aut in studiis exislendo sive commorando,

suslentari. et roc;num nostrum , (piod inler alia re^na viris scien-

tilicisconunuiiiter floruil , per quod regni noslri predicti justicia

consuevil gubtrnari, biis teni[)oribus, proth dolor! nirniùm va-

cuatur : inde cultus divinus et opéra carilatis que Ticri deberent

mnlliiiliciter, defraudantur et cessant, inlencio fundatorum non

servatur. hiis eciam niodis re^nimi reddilur pecuniis cl opibiis

phiriiuùui «lepau[)f'ratum . et intinita vixquecnanabilia scandala

ootidiè oriuulur.

Que omnia, licet «inl ad oculum salis manifesta, cl fini ad

quemest l'ape potestas ordinala, de directe ccnscanlur obviarc,

fnilque P3j»a niodcrnus «t alii prederessores siii , super revoca-

t.ione aut nicKleratione dictoruin gravaniinum. ae de conc;rc-

«ando concilium générale ad providendum super premissis
,

vWiriès remiisili, a'.lamtn sic oinnia abscpu* remcdio diuluriid

cunlinuationc perdurarunt, doncc tludùni super qaibu,sdam per



iiostrain rc^iani ordin.iliuneni , et uovissimè super aliis c\ «lictid

f;ravainiiiilui!t , per (|ii«)(ldaiu arrcsUini curie nostrc parlameiili ,

tiut) ea iorina proiuinciatiun . (jiioii iTssarcnt usi|iiLMpiu per caii-

deni curiain luissct aliter urdinaluni, pruvisuiii extitisset; et ut

ad perpetuum uheriùs cl pleiiiùs providereturiii prciiiclis, iiupfP

per proeuralorem ix^truin re^iiun in eoïK-ilio prt-laloriun rlrlfri'

dietariini ecilesiaruiu regni et l)al[)liiMatùs IVirisiiis celel)ralo
,

ubi erant arcliiepiscopi, epi<«copi, abbiiten et preiati, ac prncu-

ratores eapitulorumel eollej^ioruin et uiiivcrsilahun , et aliiviri ec-

clesiaslici et iiolaliiles in i^ramli numéro solinnilcr cone;rep;ali ,

ubi eciani consanj^uineus noster Liidoviciis rex Sicilie, et primo-

genitiis noster dux Acquitauie , Dalpliinusque Viennensis et

duces Bitnrie, patruus, Burgundie, consan^iiineiis , et Borbonii,

avunculus nostri
, pro nobis illô tune presidebant propo.<;i(uni fuit

et requisituni cpiod exactiones et gravamina superiùs deciarata

cessarent penitùs et onininô, supej-quo plurimis et rcpetitis in-

ter>enientibus discussioiiibuis maluris, j»er prelatoset alios viros

ecclesiasticos supradictos deliberatum exiitit et concliisuni quod
attentis illis que supra premissa sunt , et alîis attendendis, talia

gravamina et usurpalionessecunduui Deiun et conscienciam non
poterant connuodè aut debebant amjiliùs tolerari, humiliter sup-

plicantes quatinùs ad Dei laiideni , rcique publice utilitatem , et

eccle§iaslicaruni liberlatum dictaruui ecck-siarum ret^ni et Dal-

phinatùs conservacioneni , super jtredictis elïieaciter et ad perpe-

tuum de remedio oportuiio providere dignarcniur , et predicta

omnia et singuia gravamina ces.surc facieudo; et nichiluminus

predictas ordinaciones aliàs per nos i'aclas ^ et dictum arrestum

parlanienti confirmando et ad perpetuuni txteudcndo, nostram

super hoc ordinationcm regiam ubique publicari , teneri et ob-

servari faceremus.

Nos igitur altendentes quod ad slabilitalem ecclesie est potestas

regia di\initijs ordinata, et quod per regnuni terrenum céleste

regnuni tune proiîcit. quandô destruentes eerlcsiam rigore prin-

cipuuicunteruntur , imo sacri canones, quandu talia per majores

ecclesie perpetrantiu-, ad regesdoceut babere recursum , et quod
in illis de «|nil)ns noluriè tuibatur status ecclesie, eciatn Pape non
ubediri consulunt sancti doclores. recugnosceutes, ut tenemur ,

quod prupter ecclesiam({uam , in quantum ad nos spectat, eciam
ex spceiali dcbilo juranieuli ('hristo luendam sust-epinuis , Deo
tiuuius racioiieni rcddituri, progcnitoruni uoslrorum i-xcuipiis

educti , qui sacrosauctas Dei ecclesia» el >iros ecclesuskicos zelo
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lult'i ac |)i4' liovotionis accensi, iinnicnsis nuineribits atque privi-

Icgiis uiiiiiicntcs, ecclesias t-ililicanlos et contritas restauranlcH ,

cas à concussionibus et (juibuslUjct novitatibus imlebilis preser-

vaie ciirarmil, (]iiarinii fciani nos proinpti delcnsores vl ])iit'ilca

existere f;U)riaimir . piediclis omnibus ciim débita prcmedila-

cionc peusalis, lial)ilà cciam priiis clelibcracionc ciiin priiui{)ibus

nostre rct^alis prosapie, ac aliis proceribus, muUisque viris pru- "

dcnlibiis el iiotabilibus ecilosiaslieis ac sccularibus vc^ui noslii

,

uobis in concilio noslio asKistenlibus, lanigravcni et nianif(;stani

delbrmationcm al(|ue destruclionein ecclesiarum prcdiclarum

rcpni et Dalphinalùs , viromniquc cecleslaslicorum desolacio-

ncni, sub coniiivencia dissiinulare ulleriùs non valentcs ncc vo-

Icnlcs, onuiNAViMis et Icnore piescntium oitniNAMvs quod omnes

et singule exactiones et quecmique giavamina superiùs declarata

et cnarrala, cessarc debeant et cessabuntàmodo in nostris rcguo

et Dalphinatu prediclis, et iîlaquepcr dictum (i) arrestum curie

uoslrc pailauienti circa boc fucrunt , doncc fuisset aliud ordina-

tum, dicta et pronunciata decetcro in dictis re^ïnoet Dalpbinatu,

perpetuô tenebuntur et inviolabiliter servabuntur.

Hoc aulcm omnia scripto prescnti annotari, publicarique et

intcr noslras regias ordinationes rcgislrari mandavinuis, ut pre-

sencium lilterarum inlcrvenlu, plenam indc noliciam babcat

posleritas succcssura Quocirca dilectis et fidclibus consiliariis

n<istris prcsens tcncntibus aut (jui fulurum noslruni tenebunt

parlanienlum , oninibusque justiciariis regni ac Dalpbinatùs nos-

tiorum , celerisque oûiciariis et subditis nostris mandainus , etc.

Pcr regem , etc.

N-. 372. — Traité (2) de commerce entre le roi cVAnfilctevre et te

duc de Bouiufoçjiie , se disant autorisé par 4e Roi pour son
pays de Flandre , it ce nonobstant la guerre existant entre

la France et VAny leterre.

WestmiiisUr, 10 iuar!> i/io<). (Rymcr, ^11I, 409- — Dumoiit, p. 5o2.)

N*. 3;3. — BcLir du Pape portant qtton ne doit pas étendre en
France les fins de Vexconim^inication ou de l'interdit., sans
un ordrr spécial du Saint-Siéfje.

Orviitic, 25 mars i4o6. (Rcg. du paricm., lib. accor. C. (l., f. 172.)

(1) V. ci-dt.isu9 , Il »cpti;mhrc i4o6, pag. 120.

(a) Pendant la pliw grande partie df celle année, le duc d'Orléans cl Je duc

de Bourgogne lirfiit pluAicurs cxpi-ditlun» infruclucus(!s contre lt;s possessions

anglaiscH, et la France" fui cxpost'e au doul>lc ll('au de la guerre cl du schisme.

(ViUarel, xn-i65. )



^-, [^-/j. — LEiraEs portant qnr (es liicns de l'ordre de Saint-

Jean -de - Jcsiti.satcin situas tn France, ne jtaicrmit point

l'impiU èlaùti piir (c clenjè juuir l'union de ('t'tjtisc, et que

les ineinhns de cet ordre ne seront poittt envoi/ts en amtas-

siidc par rapport à cette union.

l'jn>, a(j mais i4o(j. C. L. 1 \ , iSO.)

N." 375. — OfcDORWASCE (i) qui fait mention de Vclcction des

officiers du parlement.

Blars \^>.>C>. (C L. I\, 188. Fragment.) Fontanon, 1-9.

PaiMO quia ali(|iix,ct infra, ordinainus quod aliquo ofBciario-

riiiii iioslrorum loco in nostia parlamenti curia vacante, canie-

I is conj;rt'galis in cadeni curia, pr.Lsenle nostio cancellario , si

Tarisius tuuc pru^sens exliterit , et velit et possit intéresse ad

clectionem iiniiis, duaruin aut trium persoiiariini , qux* suffi-

cii'ntiores it idonciorcs ('j) liicrint ad pia'dictuni ullicinni exer-

ceudum curias noslrae videbunlur, per furinam scrutinii,. quanto

celeriùs litri poterit
,
procedalur; e.\indè(iue (5) eleclio iiujus-

niodi, et quis clectoiuni ad idem oUiciiini propitior eisdeni vi-

dtbilur, certioics nos faciant , ut eiileni officio , sicut viilebi-

mus ilerique debebit, meliùs pro\idere valeainus.

>'*. 376. — Lettres portant approbation d'un acte du concile

asstnxùlt à Paris, par lequel ics hulUs (4), actes et procé-

dures du pape Benoit XIII contraires à ta soustraction de

Vobédience, seront nuls et de nul e/}et.

Paris, 5 avril i4o;. (C. L. IX , 191.)

(1) Sur la furmc de nommer et jiourvoir aux ofDces des cours de parU-mcul.

V.d'Ague!,»eau, Xlll, 275, éd. iu-8". V. l'ordonn. du 7 jaatier 1407, art. ao ;

et celle du S mai i4oS.

Il est a croire que la date de celte ordonnance est fausse. ( \ ilevaull.J

(3) (le mut parait inutile. Ibid.

(5) Celte plirase parait corrompue. litiJ.

(4^ Le aa de jaiiTicr i4«<i» dans l'a!.»emL!<c du cliigé, qui >c tint dans la

ibambre du côté de la Seine, au l'alais-Koval à Paris , et à laiiudle assistèrent

«leux conseillers du Roi, Simon de Cramaut , palriarclie d'Alexandrie, lepie-

seuta que par 1<'S letties de soustraction de la France et du Dauphine a l'obé-

dieiice de Bcnuit Xlll, et par celles de leur restitution à cette obédience, il

atait été déterminé que les élections aux prélalun-s «-l aux bénéliccs rieclirs, « t

les collations des autro bmélices, laites |>arles ordinaires de leur droit , l'U à la

{iiéseiilatiun lie» patrons, pendant la soiislraetioii , seraient \alables; que Be-

noit Xlll avait luême ptomis par ses bulles de les regarder connue telles, et do
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X». 377. — Leitrks (i) (fuJ portent que Us chaïuffurs pourront

itchetcr et vendre fes cxpcccs qui ont cours, à un prix plus

fort que celui qui est fixe par tes ordonnances.

Paria, i5 avril j Jo". (C. L. I\, iy5.)

N*. 37S. — Lkttres portant clahlissvmrnt pour trois ans d'une

aide{'x) applicttbte à ta réparation des chaussées de Paris.

Paris, 31 avril 1.107. (C L. IX, 708.)

n<.' point attaquer titli- soustraction dans un roniilc 5,'i;iiéral ni ailleurs; que

rrpcndatit ce pape avait Doimui' à l'arrljevèclié île Toulouse et à l'évt^ché de

îiantos, quoiijuc Vita! de Chslehnaur ot Berland du Parron eussent été élus

caDOniquement pendant la >ouslraelion , le premier à cet arcliivêclié , et l'autre

a cet evèchê ;
qu'il avdit aus«i nomme au ininistcriat «le lu provinee de Bour-

gogne, de l'ordre des frères mineurs, quoique frère Arnoul de Fonte eût été

élu à ce miaUtériat, que son éleetion eût été conlirmée, et qu'il y eût été main-

tenu par UQ arrêt du parlement; que Benoit XIII avait fait ces nominations

comme .-i ces archevêché , évèché et inini-Htériat, eussent été vaeans par la mort

de ceux à la place desquels ces trois personnes avaient été élues, et que ces pur-

tonnes eussent clé, au su du pape, dans une longue possession pendant la soustrac-

tion et depuis la restitution ; que ce pape avait troublé plusieurs autres person-

nes dans la posscbsiim de leurs bénéfices, par des censures et des excommuni-

cations ; qu'il en avait aussi lancé conlrt; l'archevêque de Toulouse et le ministre

de l'ordrr des mineurs
;
qu'il avait déjà été parlé de ces affaires dans l'assemblée

()ui s'était teimc la veille; qu'on y avait nommé des archevêques, des cvèques,

des abbés cl des professeurs en théologie, en droit canon et en droit civil
, pour

les examiner et cmi donn<-r li ur avis, et que cet avis avait été que les nomination»

faites par Benoit XI 11 étaient nulles, et que les censures et ex< ommunicalions

prononcées par lui ou par ses commissaires n'étaient point à craindre, et ne

devaient avoir aucun effet, et qu'il fallait instruire le Roi et le parlement de ces

alTaircs, afin qu'ils pussent rapporter le remède convenable : qu'il s'agissait présen-

tement de faire une délibération sur cette matirio. Sur celle représentation, les

voix avant et»- recueillies, à l'exception d'un petit nombre, tous furent d'avis de

•e conformer à celui des député» ; et des notaires dressèrent un acte de cette dé-

libération. Charles VI la confirma par ces lettres, et ordonna qu'elle serait in-

violablement observée par toutes sortes de personnes, quand même elles se-

raient revêtue» de dignités pontificales. ( Vilevaiilt , iaù.)

(1) Par lettre» du a avril 1^07, il avait été si)écialement défen du de mettre

dans le commerce les espèce» pour un plus haut prix que celui qui est fixé |iar

les ordonnances. L'objet de» lettres du i5 avril est donc de déroger à celle dé-

fense en faveur det ciiangeurs. ( Vilcvault , tait.)

(j) Les gens du grand t<jnscil, ceux du parlement, furent exempts de cette aide.

(Vilevault.) f.ordonn. de lôb'i
, p. 576; 1094, p. t,G^.
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N .
"-.) — LitthM eonUtuint (les statuts pour ta cominuiiautr

des Mrurstriirfi on Mctustrefz.

l'art» , a4 avril «K". ( C. L. I7t , 198.
)

(luARLEft , etc. Nous nvoir recru runibic ^upplicaticm dit loi^i)

des luenesti'icrs et «Usauliesuuiieslriers jmieuis trin«<truiiienfl tant

liaiik cuiiMiie bas, en la ville , vieoiité et dioee.se île Paris , el «les

autres de nostre royaume, contenant eoninie dès l'an mil trois cent

(|uatre-vin^t seize , pour leur science de nienesirantlise faire el en-

tretenir selon cerlaines tirdoiuiances par enlx aulreflois faieles, el

«|ueen temps passé estoil accoustuméde faire, el parl'.idvis el dé-

libéracion d'euixet delà plus grant et saine partie d'entre eulx.

eussent et ajent fait certaines instruccions et ordonnances, dr>nl

la coni;noissance des amendes «pii \ celles eniVaindroit en aucune

manière , en tant qu'il touche ycelle science , appartiendroit

moitié ùappliquier à nous, et l'autre moitié à ro.<pital Saint Julien

assiz à Paris en la rue Saint I^lartin , el audit roi des menestriers,

el tpietous meneslrelz tant joueurs de haulx insirumens, comme
de bas, soient estraiiges ou de nostre royaume, sont el seront

tenus de aler pardevers ledit roi des menestriers on ses députez ,

p()ur faire serement d'accomplir et |iarfaire toutes les choses ci-

après déclairecs, à paine de vint solz il'amende, moitié à nous à

appliquier, et l'autre muilié ausdiz hospit.d Saint Julien et roy

des meneslrelz, pourchascun article qu'ils seront trouvez faisans

le contraire, sans le congié ou licence dudit roy ou de ses dé-
putez , en la manière qui s'ensuit:

C'est assavoir , se aucun dcsdi/. minestrelz font marchié d'aler

à aucune fesle ou nopces , ilz ne les pourront laissier jusqucs à

ce qu'ilz auront parfait leurdil marchié, pour aler à autres, ne y
envoyer pour eulx autres personnes, se ce n'est en cas de ma-
ladie , de prison ou d'autre nécessité , sur paine de ladicte

amende de vingt sols parisis ; et avec ce ne pt vent ne pourront
yceulx menestrelz aler en ladicte ville de Pari^ ne dehors . pour
eulx présenter à feslcs ou à nopces

,
pour eidx ne pour autres,

ne faire parler par autres personnes pour avoir lesdictes lestes

ou nopces, se premièrement et d'avanture ou ne leur demande
sur ycelle paine; et se aucune personne aloit en la rue d'ieeulv

menestrelz à Paris, pour eulx louer, (jue sur le premier que

(1) Le litre de roi de» laeinstrier» a ité reouuvt-lo par lettres du lâjuin 1741.
Il eut à rnuarquer que ce règlement eit applicable aui mcnélrierp tant rraavai»
qu eiraugen. (Vilevaut.)
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ycelle personne appellera ou s'ailrccura p(nu loiur , autre ne se

puet emballre ne |)arler à ycelle personne, jusque à ce que elle

soil tlepartie, sur ladiele paine ; et aussi nulz tlcsdiz mcnestrelz

ou apprenliz ne se pourront louer à lestes ou ù no|iees, justpieà

ce (|ue veelui roy des uieneslrcl/. ou sesdiz (U^piite/, les ayenl une
foiz Neuz, Nisilez et passez pour souilisans ; à latpiellc visitacion

ccllui ou ceulx ipii seront passez et retenuz de paier vint solz pa-

risis d'entrée audit hôpital et audit roy des nienestrelz; et est la-

dicte science dclltiuluë aux non-soutlisaiis . à nopces ne assem-

blées honnorahlcs, sur paine de ladicle amende de xx sols, qui

doit eslre convertie , moitié à nous, et l'autre moitié audit roy

des meneslrelz et audit hospital; et avec ce «pic nulz nienestrelz

ne peveiil prendre ou louer aprentiz , se ilz ne sont soulTîsans

pour leur monslrer, ne prendre lesdiz apprenliz , à moins que
de six ans . sur paine de privacion de ladicle science , an et jour,

se ce n'est par leconi;iéet licence desdiz roy ou députez ; et se

aucun mcncstrel eslraiii;icr veut jouer desdiz instruinens en la

ville de Paris ou ailleurs es lieux dessusdiz, pour soy allouer et

gaingnicr argent
,
ycelluy roi des nienestrelz ou ses députez lui

pevent deflendre ladicte science, jusques à ce qu'il ait juré par

la foy et sercnient de son cor|)S , à tenir et garder rordennance

dessusdicle , sur paine d'estre banni de ladicte science par an

et jour, et de l'amende dessusdicte, se ce n'est à la voulenté

desdiz roy ou dé|)Utez ; laquelle science ycellui roy ou députez

pevenl tlillendrc à tous nienestrelz (jui vivront de deslioiineste

vie , sur paine de ladicte amende , et d'estre banni an et jour

d'icelle science.

Et aussi ne pevenl ou doivent yceulx mcnestrelz commencer

cscolle pour monstrer ne aprendre inenestrandise , se ce n'est

par le congii- et licence desdiz roy ou députez. El pour ce <jue

ledit hospital Saint Julien qui est fondé desdiz mcnestrelz, et

n'a autres rentes sinon des aumosnes des bonnes gens, yceulx

menestielz sont et seront tenu/, de <lem.indcrel cueillirraumosne

Saint-Julien aux nopces où ilz seront louez, et par elons acous-

turacz. El se aucune persoiuie demande à yceulx menestrelz au-

cuns desdiz ménestrels par leurs noms, ils sont cl seront tenuz

de les enseigner, sur |>ain(; de ladicte amende. Et ne piiel au-

cun desdiz meneslreiz [ireiidre aucun marchié, exce|)té pour lui

cl pour ses compaignons jouans en sa compaignic
, pour la

journée, sur paine de ladicte amende; et .s'il avienl (jue un tout

seul prcngne aucun marchié avec aucune personne pour lairc
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aucunes nopces ou fcittes, it il cmi prcnt un, deux ou truisqui lui

prtinu'IU-nt i><«tre aver lui , ilz ne s'en poiuroiit départir jusqucK

a LC ({ue ycelU'H nopcfs ou lestes serunt r.iitt<-!i, tiur painc de

l'aniunde; et aussi nul^ d'iceulz nienestrelz qui ait prins à faire

filles ou nopce» , ne pue l prendre autres conipai;;n()ns pour gai-

L;iK'r sur eul\ , sur |>.iiue de ladictc auiende; en nous lunulileiucnt

suppliant (pie eonune yccHi'S ordonnancen et instrucliuns ilz aient

l'aietes pour le hien et proullit d'entre eulx , et |><jur cseliever à

aucuns ^rans doniniaiges qui leur en puurroyent ensuir , se

vcelles n'estoient tenues et gardées, nous veuillons ycclles ins-

truecions et ordonnances confermer.

Pourquoy nous , ces choses considérées , inclinans favorable-

ment à leur supplicacion . et poiu- certaines autres causes et con-

siiieracions à ce nous mou vans , voulans Icsdictes ordonnances

et instruccions entretenir sans enfraindrc , et pareillenient les

i lioses dessusdictes estre tenues par tout nostre royaume, ycellcs

instruccions et urdenanccs faites en la manière que dit est oudit

cas , avons loué . grée , ratillié, approuvé et confermé , loons
,

gréons, ratilBons, approuvons, et par la teneur de ces présentes

confermons en tant que touchier nous peut et faire le povons; et

nous plaist et voiloss que d'icelles ilz puissent joïr et joïsseut

doresenavant selon la teneur d'icelles , et en la manière que dit

est dessus.

Si donnons en mandement par la teneur de ces présentes,

au prevost de Paris, et à tous noz autres justiciers ou à leurs

iieuxtenans, etc.

l'arleRoy, le comte de Mortaing, mess. Jacques de Bourbon.
le sire d'Omont, et plusieurs jrtitres presens.

N*. 38o. — LtTTiES (i) sur la composition du conseil stcrtt.

Paris , aK avril 1407. ( C. L. Xil , aaS.
)

CuARLES, etc."Sçavoir faisons que nous attendans et considé-

rans les très-bonnes, saintes et louables ordonnances, faites au
temps passé, par aucuns de nos prédécesseurs de digue mémoire,
rois de France, tant sur le gouvernement de leurs hostels et

grands consaulx , comme sur le nombre de leurs gens et officier»

ordonnez [)0ur le gouvernement de leur justice et l'administra-

tion de leurs finances, sans les(juelles finances ne se peuMut les

grands faits exécuter ne mettre à fin; selon lesquelles ordonnan-
ces ceux de nosdits prédécesseurs qui les ont tenues et fait tenir

y Mci. ui 10 juillet i3i9, t. III, p. a 18. Ofd. du 3- juillet l'iô,, t. v, p. 65.
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cil leurs termes sans tiirniiiwlro . ont inainlenii cl {;onverné ce en

arrière le royaume ;i la grande louange et exaltation (Ticeluy, el

aiii;inenlalion de leur renommée; si (|ue , de plusieurs autres

ii>\anmes. pais, seigtieuries et contrées, sont venus ^ens el mes-

s.iges notables pour voir, enquérir et sçavoir la l'orme et manière

du gouvernement du nôtre, pour y prendre exemple el eu.v ré-

gler. Et que par ce (|ue Icsdictes ordonnances ont été, et sont

souventesfois enfrainles et violées, tant par la nudfitudc et grand

nombre dos retenues failcs au temps p.»ssé de gens de noire

grand conseil el des secrétaires (|ui se sont ingérez et ingèrent

d'estre à nosdits i^rands consaulx , sans qu'ils y soient appelez ni

ordonnez; par laiptellc mullilude et ingession imjxirlime , nos-

dils consaulx sont chaseun jour troublez et empeschez, si que

semble une confusion desordonnée qui nous tourne à très-grande

grieve charge et déplaisir; comme aussi pour la multitude des

autres olliciers sur le gouvernement de ladielc justice qui ne

font pas résidence en leurs offices et n'exercent, ne sçauroient

les plusieurs d'eux par leur ignorance iceux offices exercer en

leurs personnes; el pareillement des officiers sur Icsdictes fuian-

ces, qui ont grands gages, dons et autres profits de nous, dont

icclles finances sont moult diminuées, et se diminuent continuel-

lement, plusieurs très-grands dommages et inconveniens se sont

ensuivis et ensuivent de jour en jour, et encore se pouroient

phis ensuivir au temps advenir à nous et à la chose publiipie de

notredit royaume, si sur ce remède n'y esloit mis, avons nouvel-

lement pour nbvier et pourvoir ausdits inconveniens, et refor-

mer en ihieux le gouvernement de notredit royaume, pour le

bon maintien, exaltation et conservation d'icelui, fait venir par

devers nous plusieurs princes et grands seigneurs des plus pro-

chains de nous et de notre lignage et autres, prélats, barons,

sagf's et prud'homntes de nostredil royaume, en .grand nombre,

pai- l'avis, conseil et délibération descjucis avons conclu de faire

ordonnances et restrictions sur le nombre de tous nosdits officiers

généralement.

El pour ce (pie plus mcurement y puissions procéder et faire

par conseil desdits sages et prud'hommes, tout ce que nous fe-

rons el entendons au plaisir de Dieu faire en celle malière, avons

jiremieremcnt esleu, nommé cl ordonné, el par la teneur de ces

présentes eslisons, nommons el oBDo>?iO>s pour nos conseillers el

€>lre à nos grands consaulx secrets et [jrivez, les j)ersonnes dont

le» noms seront cscrits cy- après sans ce qu'autres rpulconqu^s,
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(l( (|url(|iK- étal rundition un prt'CiiMiiciu c (|irils suieiit, y soient

rciciis, »'X(C|ilt'z loiilcsluis ceux de iiostro lij;fM^e el les tl»ef?t

d'ullice de nuire rovaiiiiie, tant au l'ait de la guerre cuiaine de la

ju.sliee et de nuslre hu.stcl , lesquels ne vouluiih ny entenduns fur-

clos d'estre à uus euusaulx; ains vuuluns qu'ils y voient, «juand

ils seront parilevers nous.

Et s'eitsuiveiU ^a tioms des coiueiderSj tiu iiointrc de a6.

lesquels nus conseillers det>sui> uoniiuez, et non aulres, auront

et percevront sur nous leurs gages et pensions (jui leur >onl oti

seront ordonnées, et ont tail serment en notre présence «le tenir

cette présente ordonnance et les autres qui se feront consequem-
meut, sans les enfr.iindre, et sans nous faire ny conseiller à faire,

mais expressément enipcscher i\v tout leur pouvoir que rien ne
soit fait contre ny au préjudice d'icelles :

Et outre , pour ce qu'il est nécessaire que de et sur le»

appointemens, qui seront pris par nous et les gens de notre

grand-conseil, en faisant les autres restrictions et ordonnances
qui se feront cy- après, soient faites lettres par aucuns de nos

secrétaires, avons seiublablement nommez et ordonnez, et par

ces préseules nommons et ordonnons, pour e.stre à nosdils

consaulx jusipiau nombre de treize de nosdils secrétaires,

desquels nos secrétaires aura toujours deux ou trois tant seule-

ment à cliaciui de nosdits consaulx, et serviront par semaines ou
par mois, selon ce (ju'ils ordonneront entr'eux; et ne .>'enlre-

metlrout de nous faire aucunes requestes, et aussi ne feront let-

tres s'ils ne leur sont comandées en plein conseil et entendible-

ment, ou sur grâces octroyées par nous en nostre conseil, laits

sur requestes et autres besognes exposc^es par atieuns de nos aniez

el féaux conseillers ies maislres des requestes de notre hustel eu
la manière autrement accoustuniéc, ou par aucuns de nos aulret*

consi'illt;rs dessus nonuuez , lesquels nos secrétaires dessusdils et

non aulres, auront et prendront sur nous gages de secrétaires,

et seront tenus de servir par la manière que dit est.

iit en outre, pour achever la multiludi.' des dons et des char-

ges qui se passent souvent par inadvertance, importunilé ou au-

trennent , avons ordonné et ordonnoits que sept de nusdiLs secré-

taires seulement ligneront el expédieront lettres sur finances,

sans que les aulres s'en enlremelteul aucunement, ains voulons

que les lettres de finances ipie le.-, aulres dessustlils signeront, si

aucunes en signoieut , soient de nul eQet ou valeur.

Si <lonnons en mandement à uolre amé el féal chancellier qur
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si par iiiud\citancr, importuniti' des rcqueraiis ou autromcnl
advient que nous faisons retenues nouvelles ou octroyons au-
cunes lettres (|ui aucuncnjent deroj^ent ù nos ordonances d(>s-

susdiles ou aucuns des articles d'icelles, il ne scelle point.

Mandons aussi et enjoignons très -expressément ù nos amez et

féaux les pcns de noire parlement cl de nostre chambre dos comp-
tes et trésoreries à Paris, aux généraux conseillers et à tous nos

autres justiciers et officiers presens et à venir, etc.

Donné à Paris, etc.

Par le Roy en son conseil, auquel le roy de Sccile, Messieurs

les durs de Guyenne, de lîerry, d'Orléans, de Bourbon, les comtes

de Mortaing, d'Alençon, le connestable, vous, le grand maîlre-

d'bostcl et autres , estiez.

N°. 38i.

—

[LT.rTîiEs portant pcnnissionaiix nobles de s'assembler

pour s'opposer aux excès commis par les compagnies de

troupes sans aveu , et à tous autres de leur résister.

Paris , 29 avril 1407. (CL. IX , aoiî.
)

Chabl'^s, etc. Au senechal de Toulouse ou à son lieutenant :

salut. Pour les grans plaintes et clameurs que par pluseurs fois

nous avons eues et avons continuelement chascun jour, des grans

pillerics , excès , efTorcemens de femmes , raençons et autres in-

numerables maulx, oultreiges et domeiges que ont faits et font

chascun jour à nossubgiets en plusieurs parties de nostre royanuie,

certaines coniitagnies et assemblées de gens d'armes, arclii(M\s et

arbalestriers, et autres estansen leur compagnie, de diverses na-

tions, qui se dient les uns avoir lettres de nous, combien qu'il

n'en soit riens, et les autres se dient estre à grans seigneurs de

nostre sang, et à autres seigneurs de capitaines de nostredit

royaume , et lesquelles gens dès longtemgs a séjournent et vivent

sur nostre peuple , et le mettent à raençon , en prenant et robant

argent, chevaulx , bestail, robes et autres biens qu'ils povent

trouver, sans rien espargnier, et sans payer denier de choses

qu'ils preignent, et font pluseurs autres grans oppressions, maulx

et dommeiges à nosdits subjiets, dont les pluseurs délaissent et

ont déjà délaissé le païs et s'en sont aies quérir et mandier leur

vie par povreté, lesquelles choses nous ont moult dcsplu et des-

plaisent, et non sans cause, et ne les voulons estre souffertes en

aucune manière ne demourer ainsi impunies.

Nous voulans à ces choses pourvoir pour le rcliovemcnt de



nosdits sabgictH, comme toiuis y sommes, eu aussi sur ce bon

atlvis ;«v<'('(|ues pluscurs do luislrc sani^ ••! Iii;n('i;;f cl autres de

nostre {^raiit conseil, >ous mandons et commandons très-expres-

sément , en commetant . se mestier est, que incontinent ces lettres

vues, et toutes excusât ions cessans , vous vous trans|){)rtés au plus

grand cU'ort des gens de fait (|ue pourrés, par tous les lieux et

places de vostrcdiltcsetiescliaussie et jurisdiction, où vous sçau-

rés et pourrés trouv^er iceulvgcns d'armes, aroiiiers, arbalestricrs

et autres manières de gens dt'ssusdils qui si notoirement et pu-

blitpiement et par si longtemps ont pillé, reançoiiné, et chascun

pillent , reaneonuent et font et commetent les autres excès, cri-

mes et oultreiges dessusdits à nosdits snbgiets, et touts ceuix d'i-

ceulx gens d'armes, arbalestriers et arcliiers, qui n'ont eu et

auroient retenu de nous , avec tous les autres dessusdils de leur

compagnie, prenés vigoureusement et sans aucun déport et par

force d'armes, se mestier est , et iceulx punisses et en faites in-

continent justice telle qu'il appartiendra selon leur cas , et par

telle manière que tous autres y puissent prendre exemple, et que

vous en doyés estre recommandé de bonne justice , nonobstant

queisconques lettres qu'ils eussent ou alléguassent avoir de nous

ou d'autres quelsconcpies, de povoir vivre sur nosdits subgiets,

lesquelles s'aucunes en avoient. Nous révoquons, abolissons, ad-

nullons et mettons du tout à néant par ces présentes.

Par lesquelles aussi nous mandons et donnons pouvoir et

aulhorité à tous les nobles desdites scncscliaussie et jurisdic-

tion
, que semblablement ils se assemblent et puissent as-

sembler ensemble , et mander tant de leurs amis et autres

gens (pie bon leur semblera, et que tout iceulx manière de gens

ainsi pillans et racnçonnans nostre peuple que dit est , ils prei-

gnent de fait et par force d'armes , se mestier est, et iceulx em-
prisonnent seurement , afin cpie par vous et les autres justiciers

de vostredite senechaussie et jurisdiction, en soit et puist estre

faite bonne justice telle qu'il appartiendra selon le cas : et ou cas

«pie en ce faisant, ils se vouldroient mètre en déflense ou rebeller,

et il en y avoit aucuns morts ou mutilés, nous ne voulons qu'il

puist tourner à aucun préjudice aux dessusdits nobles, ne àceulx
qui seroient en leur compagnie, ne qui se auroient faits, mais
voulons qu'ils en sovcnt et demeurent à toujours mais quilles, et

leur pardotuions dès maintenant et pour lors en tant (pie mestier

seroit : et aussi ordonnons que se ils avoient cbevaulx, harnois ou
autres biens queisconques, ils soyent employés et convertis ou

i
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(leffiayiMui ni vl paytnuiil de iciil.v (jui ainsi les uuroicnt subjii-

j;uôs, piiiis t'I eiU|)risoiiiu''s;

Kl avecques c'o , dun nous pouvoir, congt!- et autho rite à tous

nosdits subgicts qu'ils puissent recourre à iceuU manière de gens

UîUrs biens, se ils s'elTi)iroicnl li>s vouloir prendre et comporter,

v{ y ri'sister par voye île lait et aotrcuient ainsi qu'ils pourront et

•;ue bon leur seuiblera.

Mandons et commandons, etc.

Par le Roi , en son conseil , où le Roi de Sicile , messeigneurs

lis ducs de lierry, d'Orh^ans et do Bourbon , les comtes de i>lor-

laiui; . d'Alcnçon et de (llermont , le conncslable , vous, le comte
de Tancarvillc , le i;rand maître d'hostel , etc. , estiez.

N°. r»vS2. — Lettbes par Usqucllcs {\)ie Roi réunit tes places fron-

tières à son domaine, en vertu de sa prérogative , mais
avec iitdeuinitc.

Paris, avril i/joy. (Dumont, Coi|)S iliplom., p. 5o6.
)

(wuBLES, etc. Savoir faisons à tous présens el advenir.

Que conmie pour le bien, tuition et défense de nostre pcu[)le,

el rulililé de la chose publique de nostre royaume, nous ayons

droict, et nous soit loisible par puissance souveraine et espé-

cialle prérogative royallc, de prendre et appliquer à nostre do-

maine, les terres, chasteaux, porls de mer, et autres lieux

estans en frontière de nos ennemis, que nous veons estre néces-

saires à la garde générale, iuilion et défense de nos subjects, et à

la seurclé universelle de nostretlit royaume; en faisant condigne

rccoiupensalion à ceux desquels nous prendrons lesdicts lieux du

loy.tl prix et juste valeur d'iceux lieux, et des inlérests et loyaux

coustemens, et de se droictayent jouy et usé nos devanciers Roy
de France, (juand nécessité et expédiente utilité de la dite chose

piiblicjue (le nostre dict royaume l'a requis, et y est survenue.

?.. Kt il soit ainsi , que nostre amé et féal chevalier, chambel-

lan et conseiller Jean llarpedennc, ait nagueres ac(juis par

certains moyens la ville, lerres el castellenie de Taillebourg ,

(i) Tels étaient les droit» que la couronne pxcrrait pour cause fl'utilitt' publi-

que. La justice de cette prérogative eut hi évidcnle qu'il parait surprenant que

ce soit pour la première fois qu'on la trouve croplojrile, {\ illarct , t. XIV, p. 170.)

(Jcla n'ejt point étonnant, parce que les seigneur-; avaient des droits anié-

rieun a la préropalive, et qu'une disposition semblable à leur égard intéressait

loutp la haute noblesse. (Isamberl.)
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tiMiùc en foy dos ïclj|;ieux, abbé et couvent de Sainct Jean d'An-

;;rly, aToc loulcsicms apparleiiauces ri aj)|)end.mc»s quclcon-

«uu'î». lesijut'llt's sDMt assises eu |>.>\s «le frontit'rcMle tiosdits curie-

niÏ!» près de Bonlcaux. vl ailliMirs siir poits de iiior, [).ir k-squcU

l\)n |)Ourroit U'j^èreinout «Icscondre à grand nombre «le navires

cl de ijens, pour préver nous, nosire royayinc, nostre pays de

Xainclonj^e , et nosdits sujets, si partie et provision n'est(jierit

mises sur Icsdils porls, et audict pays. Kt lesquelles terres, clias-

telicnic, et port de mer, avec ses appartenances cl appendances

,

nous sont moult nécessaires à cslre en nosire main, et a]»pliquées

à nostre tlomaine pour la luition cl délense de nosdits suhjefs, et

pour tout le bien public de nostre dit royaume. Et lesquelles terres,

i liaslellenic et port de mer, si elles se alienoient , ou esloient

mises liors de nostre main, es mains de nosdits ennemis, par

(luclque manière que ce lust, par mauvaise garde, ou autre-

ment , comme pur plusieurs fois dc[)uis quarante ans est advenu,

pDurroit grandement donmiager nous, uoslrcdit rovaume , et

iiostlils subjels audict pays de Xainctonge, nosire ville »le la Ro-
chelle, et d'ailleurs environ, si remède n'y estoit mis.

Et pour ce voulons aucunement pourveoir à la seurelé dudit

pays, lequel a été durement traité par nos dits ennemis jusque»

àcy, et aussi de tous nos autres subjets pour aucune grandes

causes et considérations, eues en nostre conseil, et autres, qui à ce

nous ont meu et meuvent: voulans en ce user de nosire droict

et prérogative royale, par puissance et seigneurie souveraine ,

avons voulu et ordonné, voulons cl ordonnons par ces présentes,

que icelles ville, terres, cbastellenie de Taillebourg, et port de

mer; ensemble la dite ville de Cluseau, et toutes leurs a[)parte-

nances et appendances, que l'on dit être <le nouvel acquises par le.

ditilarpedeunc (i)en quelque manière, et pour quelconque cause

quelconques que ce soit , soient royaument mises et appliquées

à nosire dit domaine : et dès maintenant |)ar ces présentes les y
mettons et appliquons de nosire dite puissance et auctorité royale,

pour en jouir désormais comme de nosire propre chose et do-

(1) Selon une clironiqu<; nianu>critc conservéf par Dupuy, et iuiprinit •' par
citrail. p. -îj- des pièces de VUistoirc de Cliarics J'I , par (jodifioy, cit /larpe-
denne épouM une dite naturelle que le Hui avait eue d'une femme que, du cun-
«eulemeiil de lu reine, on avait fait entrer dans son lit

, pendant sa maladie, et

. qui icrut en récompense les domaines do Cet cil , B;.pooiet et Bellcville.

Il Isamh' r».
'.

L
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inaiiic. au profil rt Sfiirelo i\v nous, de nos dits siil)j( is, et diulit

pays, en rocoinpeiisant cl voulanl récompenser lontes voyes en

argent comptant pour une fois iccluy llarpedenne , du prix des

eouslcinens, frais et missions raisonnables par Iny faits, laiil en
l'acqucst desdietes terres et cliaslellenies , comme aulreineut

(leùement ; hujiielle cliose nous enleiulons faire briefvcmenl.

Si donnons en mandement i\ nos amez , etc.

Par le Iloy en son conseil, où le Roy de Sicile, monseigneur

le duc de liriry, vous, rarelievesfpu; de Sens, rcvesqiie de Noyoïi,

le grand maislre d'boslel, le niaistre des arbaleslriers, et autres,

estoient.

N". 383.— Lettbes portant permission à un comte et à ses suc-

cesseurs de comlamncr à Vamemle ceux de leurs sujets qui

interjetteront des appeaux frivoles.

Paris , avril 1407. ( C. L. IX, 208.
)

N". 384- — Bcx-LE d'excommunication {\)du Pape Benoit XIII,

contre tous ceux qui se soustraient à son obédience.

Marseille , 19 mai 1I07. (Dûment, Corps diplom. , p. 3o6.^

N.' 385. — Lettres (a) portant règlement pour la communauté
des sergcns à cheval au Chdtelet de Paris.

Paris
, \ juin i4o-. ( C. L. IX, a38.)

N.° 386. — Lettres portant que les appoiiitem.ens , comm,is

sions , jugemens ou arrêts de la C/ianii/re des comptes de

Paris. )>-e- peuvent cire annulUs et cassés que par le Roi,

sa7is quit sait permis d'en appeler à la chancellerie ni au

parlement.
,

Paris , a5 juin 1407. (C L. IX , 245.
)

(1) Voy.pource qui est rclalir à ctUc bullr , les IcUrfS ci-après du 5 juin

lioS, adrcftsét's par le Roi aux gens du parlement.

(3) Les K:r(;(-ns à cbcval dcuianilaient pcrmihsion de s'imposer et de consti-

tuer procureur. Le parlement, par son arrêt du 4 décembre, obtem[>éra aux

lettre» du Roi. ( Vilevault , taù.
)
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M.' 5N-. — I.KTiius (i ) portant qtn fis (Ku/itt'rt urs d'Iti'ritdtji .s.

relevant immédiattment du Uoi , m pournint . sous pcinr

d'amende , en jtrendre possession avant d'avoir payé les

iods et ventes.
Tans, 9 juillet i4i.-. (CL. i\ , j4r).

)

N • 'sm. — Li\tKi a portant f/ur pendant quatre ans te droit

de prises sera suspendu dans tout le royaume.

l'aris t 7 «optembr*" i4<J". ( C. L. IX , aâo. ) , PuLiliii au CL^Îti-let le <> ; cl à mw
'Oc trompe dans Pari» le lo.

Cbables, etc. Ail pre\ost de Paris, ou à son lieulcuant : saint.

Savoir vous faisons que nous considerans les grans chargeai

et oppressions que a eu, soustenu et suusliennent eiicuresclias

cun jour le peuple de noslre royaume, par les priiises qui ont

eslé laides de toutes choses le temps passé sur ycellui , et aussi

les petites reveiuies tant de vins comme de grains . qui ont esti*

ledit temps passé en ycellui iiostre royaume , desirans de tout

nostre cuer et volenté nostredit peuple relever au mieulx que

bonnement pourrons de telz charges et oppressions, avons à la

requeste , prière et contemplaeion de nostre Irès-chiere et trc--

amce compaigne (j) la Royne , de noslre très-chier et très-aiu»-

aisncTilzleducdeCuiennedalphin deVicnMt)is, denostrès-chiersel

trés-amez oncles, frère et cousin les ducs de Berry, d'Orliens .

de Bourgogne et de Bourbon , et par l'advis et deliberacion

d'eulx et aussi d'aucuns autres de nostre sang et lignage, et de

nostre grant conseil, voulu et ordené, voulons et ordenons |).ii-

ces présentes , de nostre certaine science et grâce e«ipecial , que
en nostredit royaume n'ait aucune prinse sur nostredit peuple

en quelque manière que ce soit, soit pour nous, nustredich-

C(Mupaigne, nozdîs fdz , oncles, frère et cousin , ne pour quel-

conque autre nersoune de quelque estât ou condition que r.-

soit , soit qu'ilz se dient avoir droit de prise de leur droit à eau-.f

de leurs ollices, par iinpetracions ou autrement «jusques à c|ii,iiii

(i) ^oy. ci-aprts Ictlrct» du au septembre i^oo, *iir les lodt* et venles en i-ia-

tière d'cmpbytéust-.

[t) V. i3o8, p. 864; i'»â, p. lii ; i.'iS, p. ir,<l; lôgS, p. C4p; j4oo, p. S;'i.".

'y) Mais ce qui surprit davauta^r tmit le monde, dit le moine de Saiiit-DnJ»,

rV<t qu'on rftt inscré dans l'ordounanc c qu'elle avait cic faite à l'in^lanci cJc la

Reine et du duc d'Orléans, qui étaient rrux qui ahiuaient d'avantaf:e d<- leur

autorité dans ec désordre. (VilcTnull, Tréf.)

Il



1^8 CI1AHI.KS M.

.•ins proucliaincnicnl venans, soil de bUv. , vins, r()iiif;s, avoines,

l'i-urn-s, ()ui>sons «le mer du «l'eavic ilonicc, hoiils, vaclios , l)eslcs

à laine, pois, coiclions, veanlx , oisons, volailles, pijons , no
aulres vivres <|uelzeonniics , pour tinelxcon(|ue8 letlres <jh n»an-

«leuiens qui par inatlvcrtauce ou aiiln'inent pourroicnt eslrc ol»-

leiuu. lie nous au eonlraire pendant le temps dessusdil.

Si vous MANDONS, COMMANDONS, eU".

l'ar 1(> l\oy, les coules de Morlaing et de Nevers, le sire do Preanx,

If j;ran5 maislrc d'ostel, le sire de liacqucvilîe, el plusieurs aulres,

présent.

N'. 58(j.— StnMv.stde pair prôté eiiparienient par Jean, duc de

Bourgogne.

Pnris, 9 septembre 1407. ( Mémoire des Pairs, 65g. )

M", rjpo. — Lettkf.s portant ordre au duc de Dcrri/ de faire-

saisir ie. temporel des prélats et autres ecclésiastiques qui ,

sans excuse légitime, ne sont point venus en personne à i'as-

scmùléc que (e Roi avait indiquée au jour de ta. Toussaint.

Paris (1), »4o7. (C L. IX, 252.)

Cii\RT,cs , etc. 4 noire trèscliier et très-amé oncle le duc de

IJerri : salut et dilection.

C^oinme toutes et quantes fois que nous et nos prédécesseurs

rois de France avons eu affaire pour Testât de notre royaume ,

et en spécial pour le lait de reij;li.se nui versai , ayons acoustunu*

de mander par nos lettres les [)relals et certaines autres gens

d'église de nolredit royaume , pour avoir avec culx advis et dc-

lilieralion sur les choses que nous avons à faire, auxquels man-
(Unicns ieeulx pielals et aulres gens d'cg'ise aycnl acoustunu;

d'oliéir et venir pardevers nous, comme tenus ils sont; et il soit

ainsi que pour le très-grant et singulier désir ot alfection que

nous avons loujours eus et encore avons de poursuir l'union

«le noslrc mère sainle église, el mettre à fm ce doloreux scismc

(|ui trop longuement a duré el encore dure , en laquelle i)ro-

seculion nous avons grandement travaillé , frayé et despendu ,

nous ayons plusieurs fois mandé les prélats et certaines autres

(1) Le moi» ro:inquc «l.ins les leUrr.s, mai» elles sont dat«;cs <lc la 2y' anm'e

du rigne de Charle» ^ I ; <jr, Cliarles V «-tant mort le iG septembre 17)80, elle»

sont necc5s.iirinic.it .iiit ;ri<'urf(* au 16 »<])tf mbrc 1407. (Vilevaiill.)
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iiciiieul puiu* l'avis cl ilclibcratiuii ilc vuus cl des autres (uiiiccs

ile noslre sani; et lij^naj^c , cl autres gens <le noltv' graïul con-

seil , ayons niainlc par nos lettres closes venir panlevers nous

en notre ville île l'aris, à la leste île Tous-Saints «lerniereiuenl

passée, lesdits prélats et autres gens d'église el clergié de nos-

dits royaiilnie el Daulpliiné , pour avoir avec culv délibération

el conseil de procéder el aller avant en la prosecution «fcssus-

ditle , jusqutis à ce que la union soil faite el parfaite, à laquelle

journée de la feste de Tous-Saints "par nous aux dessusdits as-

sij;nee . aucuns d'eulx sont venus et duenicnl com[)aius, et

pluscurs ont été refusans et contredisans de y venir cl conipa-

loir personelenient , ainsi comme mandé leur avions, jaçoil ce

que aucuns d'eulx ayent envoyé procureurs, elles autres, [»ro-

curalions pour les excuser el essoiner telement quelement ,

celle qui ne soullil mie ne doit soulUre en si très-grand et aiiltc

besogne comme est ladite proseculion , lesquelles choses ont, esté

faites par lesdits absens ou deffaillans , au très-grant conlempl

el vitupère, mesprisenieul et dcobcissance de nous et de tiostre

souveraineté, et entand comment ils peuvent, ou retardement

de ladite union , l'avancemenl de laquelle est à préférer à tous

autres affaires et négoces, cl plus seroil , se [)ar nous n'y estoil

pourveu de remède convenable : considéré ijue se nous les lais-

sions ainsi passer sous dissimtdation , sans tn faire aucune pu-

nition , iceulx deffaillans vondioient traire à coustume à con-

séquence ou tems avenir , qu'ils ne seroienl tenus de venir de-

vers nous, mais seulement envoyer leurs essoines, leurs procu-

reurs tels comme bon leur sembleroit.

Pourquoi nous considéré les clioscs dcssusditics , cl voulans

pourvoir à telle malice dampnable _. à certain el à plein de la

très-grant atfeclion que vous avés à ladite union poursuir , el

voir icclle luiion le pluslol que faire se pourra, vous mandons et

conimcttons que de tous les prélats el autres gens d'église et

clergié de votre lieutenance, qui ne sont venus en leurs person-

nes à ladite leste de Tous-Saints, ainsi que mandé leur avons,

vous laites prendre et niettre en noslre main les lem|»orels , et

soubs icclle, yceulx exploiter par gens ydoînes et soulDsans «pii

en puissent et sçacb'jnt rendre biui et loyal compte en temps et

lieu , et iceulx prélats , gens d'église et clergié puuissiés ou faites

punir ainsi que bon voi;s semblera et verres que affaire sera , en
telle manière que ce soit exemple pei petuel à tous autres : et se
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i'hU t)ii aucuns (Veulx ont jnsic ri r.iisonable ossoiiic ou cxcusa-

tioii <lont il vous appaie duriiuMit , laites leur ou faites faire dé-

livrance de leùrsditz temporels ainsi prinsen notre main , connue

dit est, et empeseliès pour la cause dessiisditte :

(]ar ainsi le vouloiis et nous plait cstre fait, etc.

N-. 591. — Lettres parlant que dan.s ta scndckausscc dt Tou-

louse , les seuLs officiers recevant gages du Roi pourront

être rapporteurs des affaires domaniales et criniinettes , et

que (es juges pourront appeler des avocats aux jugeûiens de

eellis qui seront douteuses et importantes.

Paris, 24 septembre i/^oj. (C. L. IX, 9.50.
_J

?i". 7)(jj..
— Lettres qui renouvellent une ordonnance qui défen-

dait aux Juges rot/aux de créer plus de deux lieutenans de

consuls dans chaque lieu , et de charger de ces emplois les

avocats , les anciens consuls et les personnes âgées.

Paris, 26 septembre 1407. ( C. L. IX, 255.)

N'. 595.— Lettres qui portent que dans te cas des actions réelles ,

tes frères de l'ordre de Saint- Jean de Jérusalem et les autres

religieux ne pourront j sous ombre des privilèges qui leur

ont été accordés par les Papes ^ faire donner des ajournemens

devant les juges conservateurs de ces privilèges.

Paris, 8 octobre 1407. (C. L. IX , 257. )

N*. 394. — Lettres donnant pouvoir aux généraux des aides

de commettre des personnes pour faire exclusivement les

exploits dans le diocèse dr. Paris, hors cette ville et sa ban-

lieue; à l'exception néanmoins de ceux des prévôtés et cha~

teiienies.

Paris, II octobre i4o7- (CL. IX, 227.)
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N*. 3(>5. " Lettres prtr itsquclies te Roi nomine un président

provisoire au parUment en (\ihsetice des cinq présidens tn

titre d'o/fut (i).

Paru, 1 j novcmhif 1407. (l*rfu»<(. du miiiioirc dci Pain , GCo.)

Kaeolus, ac. Dilectu ;iC flduli noslru conHiliario iiia^islru Jo-

liaiini du l)r,u ', pra-sidiMiti in caincià r<M|ueslaruiii palatii iiostri

Paris. : salulfiii et dileclioin-rii.

(luin iiubis fuerit rclatum présidentes nostri parlamenti Paris.,

abi'ssf , seii ipsoriini al)st'ntia in nostri et rciiiublicne rei^iii nostri,

pra>ser(im expeditionis causar'am dicti pariatnenti detrimentum

et jacturani dignoscatur majuscjue detrimentum succedere ap|)re-

bi-ndatur. nisi à nohis de reinedio provideatnr opportune; vobis

pr;ecipimu$ el mandainus conuniltendo si .''it opus , quatinus ad

magn.im nostri parlamenti eameram accedatis , ibidem locum et

ofliciuni pra'>idenlis tencatis, et que usque iidem présidentes,

seu eorum alter redierint , (ideliter ac diligenter, et prout est fieri

solitum e.xerceatis. Ab omnibus aulem justiciariis olUciariisetsub-

ditis vobis in bac parte pareri vohimus et jubemus.

Datuni, ac. Per regem ad relationem consilii.

N". Sg'i. — LF.TTaEs(2) faisant défenses aux procureurs du Châ-
tetet de Paris de se présenter en justice pour des parties de-

manderesses avant qu'elles aient obtenu des lettres de chan-

cellerie qui leur permettent de plaider par procureur.

Paris , j j nov. 1407. (C. L. IX, 2C0.) Publié au Chàtelet le môme jour.

Chables, etc. Au prevost de Paris ou à son lieutenant, etc.

Comme par ordonnances royaulx , et aussi par le stille el usaige

nottoirement gardez en nostre court et auditoire du Cbastelet

de Paris , aucun ne puisl ou doye estre receuz à plaider par pro-

cureur en ycelle court, mesmement en demandant , se il n'a sur

ce grâce de nous, el qu'il eu ail et prengne lettre séellée de nostre

graiit séel . dont l'en |)aie six solz parisis pour nous pour le droit

de nostre audience; néantmoins si comme entendu avons, plu-

sieurs parties plaidoyans en demendant en la dicte court , ne

(1) L'un tenait l'ccbiquier à Rouen, le second était dans ses terres, le troi-

ftième tenait les grands jours du duc de Bourgogne, les quatrième ''t cinquième

élaiL-nt «n corami»sion pour des ^cntilshûmiiics en Anjou et en Poitou. (Isduib.y

(ï) Plusieurs procureurs occupaient pour des parties «ans avoir obtenu >:cs

IfUii's qu'ils Tiiisaicnt néanmoins puyer ;i leun» clien». Vilevault, ta(t.
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preiiuctil ou licvenl aucunes telles Ici lu's île graco, cls'eu passent,

pour ce «pie les piocurcurs ipii sont ciiargez des causes, n'eu de-

mandent aucunes les ungs aux autres ; et toutesvoies il est vray-

scnibljlenient h présumer (p»e lesdiz procureurs demandent et

prennent ehascun en droit soy de sou maistre ou elyenl «pi.int il

e>t deniaiuleiir , six solz parisis pourle séel de la grâce (pii lui est

nécessaire à sa cause, et ledit argent retiennent parccste. ma-

nière lesdiz procureurs qui ainsy le lont ; les(piels choses sont

contre raison , en nostre grant préjudice et dommage , et du droit

de nostre audience , et si n'en est en riens nostre peuple deschargé

uu rele\é, mais tourne toute iadicle exaction faicte par la ma-
nière que dit est, seulement au proulfit desdiz procureurs , si

comme il nous a esté duement rapporté et tesmoigné.

Pourquoy nous voulans adce estre pourveu , vous mandons que

à tous lesiliz procureurs généralement et particulièrement , vous

laictes ou l'uictes faire inhibicion et défense de par nous, et à telcs

el si grans peines que vous verrez au cas appartenir, que d'oresena-

vant ilz ne facent les choses dessusdictes ; mais laictes yceulx

procureurs solennelmcnt jurer que ilz garderont en ce et en tous

autres cas , nostre droit et celui de nostre dicte audience ; et

laictes ces présentes lettres lire et publier, et ledit serement faire

par lesdiz procureurs en vostredit auditoire à jour plaidoiable et

telement que aucun n'en puisl prétendre ygnorance, et le faittes

meclre es registres de vostredicle court, etc.

Donné, etc.

Par le Roy, à la relacion du conseil.

N° 597.— Lettres ( 1
)
qui ordonnent que ies hôtctiers el Us liabi-

tans de Paris feront savoir chaque jour au prévôt le iinm

des personnes qui torjent chez eux , ou aiixqiiettes ils auront

inuè , et qui defendent à toutes personnes d''entrer en armes

dans Paris 3 si elles n'ont mandement du Roi à cet effet.

i'aris , 29 novembre i^oy. (C. L. IX, 2C1.
)

(1) C«"« lelfres furent rendue» à roccasion cli-s troubles qu'excita dans la ville

Je meurtre du duc d'Oriéan». Ll* même mctifa dicté les lettres des 17 el 18 fé-

\ncr suivant. (Vikvaut.)
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M*. 3«jS. — Acte du Roi en son conseil {i), itoiluiU <ju'il u a

lieu d'infbrnur sur la plainte de la duchesse d'Orléans au

sujtt du meurtre de son mari , et (/ui assi(}nejour pour J'ai rc

punir (1).

l'ari«, 34 Uéctmbrc i^o-^. (ChroDÎque de Mon>irfl«t , f" 3i v, tJ. d«; iSgô.)

N" 399. — Ordom«ance sur le (jouveniement {i)du royaume,

en cas de dtccs du Roi avant la majoritc de son fils.

l'ari», au lil de justice, aG JécLUibrc i4<'7. (^' ^- '^ï '^7')

(^niHLEs, etc. Comme la dispusicion et iiitroduccion des droiz

divin et naturel* dénionslre les pères devoir labourer et travailler

à ceque après leurs déce/, leurs enfans usent paisiblement «le leurs

suecessiuns, et telement et si seurcment y poin-veoir , que aprez

eulx ilz n'y soient ou puissent eslre pertiu'bez ou einpeschez; sa-

voir faisons à tous presens et avenir, (|ue nous à (p)i nostre sei-

gneur par sa grâce adonné lignie, laquelle par son plaisir espérons

suceedcr à nostre royaume et à nous, quant il lui [)laira nous

appeller devers lui; voidans en suir el mettre à etl'et la disposicion

et introduccion dessusdictes, eonsiderans que silost qu'il plaist à

Dieu envoyer au Roy de France, qui est pour le temps, lioir masle

ou masies , droit de nature baille le premier né d'ieeidx héritier et

successeur audit royaume, que tantost que son [)ere est allez de

vie à trespas, icellui aisné, supposé qu'il soit meudre d'ans, en

quelconque minorité qu'il soit , et doit eslre tenu et reppulé pour

Roy, et ledit royaume estre gouverné, et lesfaizet besongnesd'icel-

lui estre disposez par lui et en son nom; desirans pour obvier à

toutes doubtes et scrupules, aux grans incouveniens qui sont

a[)paruz ou temps passé, et |)Ourroient ensuir ou temps a\enir,

et pour pourveoir à la ^eurté de nostre très-cher et très-amé aisné

tUs Loys duc de Cuienne, ou de celui qui sera pour le temps nos-

tre ainsné lils , et devra par droit de ainsnesse , succéder apès nous

(i) Le aô noxeinbre 14^*7 , le duc d'Orléans l'ut assassin»'- à Pari» , rur Barbet ,

par ordic du duc de bourgogne , qui avoua son i rime au Roi de Sicile et au duc

de Berri , et prit la fuite. La duclics.se d'Orléans vint implorer la justice du Roi

,

qui lui accorda une audience publique où luus les princes assistèrent. Le Itui

promit à la duchesse de venger la mort de son mari.

Le duc de Bourgogne publia un manifeste pour exposer les motifs qui l'a-

\ai<-nl porte à faire assassiner le duc d'Ur!can8. (V. au 9 tuur& 1407. )

(j) (k'ite UjÏ runlieot revocation deskltics de Cluiles V, et nièmi- i!e Cliar-

le«M. (Vilivanll.)

Viiy, yotiixau Ihjrrtcire
, \eibi«.S'.tfrf , Hcijcncc, C liancJii.

.



l54 CHARLES VI.

à la coiiioiine de France . et des autres ainsiuv lils de iioz succes-
seurs Koys de France, aliii (|ue silost (juc inuis et eulx serons de-
jiartiz de ee nu)nde . noslreilit et les autres ainsnés lils de nozdiz

successeurs supposé qu'ilz l'ussenl niendres d'ans, et en (piehiue
minorité d'aaj^c qu'ils tussent et soient, puissent plainenient user

de leurdit droit (|ui lors par le dece/. de nous et de no/di/ sueccs-

seurs h»n- seroil el sera ac ijuis el advenu à ladieie couronne;
Euz de et sur ce granl avis et meure délibération , avons ohdonné

et DECenNt, ORDONNONS, DÉCERNONS ct dccl.iirons, et par manière de

ioy , edict ,eonslilueion et ordonnance perpctuelcs el irrévocables,

establissons île noz eerlaine science, plaine puissance et auclorilé

royale, que nostredit ainsné lilz qui est à présent, ou qui le sera

pour le temps, et aussi les ainsnez fils de nozdiz successeurs, en
quel(|ue petit aage (pi'ilz soient et puissent esire ou temps du de-

cez lie nous el d'iceulx. nos successeurs, soit el soient incontinant

après nous et nozdiz successeurs Roys , diz, appelez, tenuz et re-

putcz Roys de France , et à icellui roy^Tume sncccdans, soient cou-

ronnez el Scierez en Roys, incontinenl aj)rtz ledeccz de nous et de

uoziliz successeurs, ou uu moins au Irès-plutostque l'aire se pourra,

et usent et joïssentde tous droiz, preminences , dignitez, el préro-

gatives apparlenans à Roys de France et à ladicle couronne (i),

senz ce ([ue quclcon(|ue autre , tant soit proucbain de leur linaige,

enlrt'preigne
, puisse, ne doye, ou lui loise entreprendre bail , ou

autre quelconque gouvernement et administration dudit royaume,

ne que à nostredit et autres aiiisnez lilz et dessusdiz, j)uissenl estre

faiz, ufis ou donnez en el sur leurdit droit à eulx deu par droit

de nature, ne es autres choses dessus loucliées, cm|)cscbementet

perlurbacion quelconques, soubz umbre dece que dit est, ne au-

trement, pour quelconques raisons, couleur, ou occasion que ce

soit ou puist estre.

ToulcsNoyes s'il avenoit que nostredit ainsné lils et nosdits au-

tres enfaus» et aussi ceulx de nozdiz successeurs , demourassent

après nous et iceulz noz successeurs, mendres d'ans, encjuebjue

uiinorilc (pie lors lussent, il nous plaist , voulons et ordonnons

que en ce cas ilz soient durantleurnnnorité, gardez, gouvernezeî

nourriz. et les faiz, affaires et besongnes d'eulx et du royaume,

traictiez el a[)poincliez par nostredit, et autres ainsnez lilz de noz-

( I; i>ii|iu\ rigariii: cttU- lui comim- abolilivi- d<- Id r«-jii;iicc; ccpoixlaul, voy. ti-

aprvs la clause d'cxtrémc minorité , ct Ja Ibniiatiori d'un cuniicil de gouveiiic-

mcnl. 'Isambrrt.)
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iVu successeurs, <le leur aiicloritt' et en leur nom, par les hctus

adviz , dt'liberaciou et conseil des Uoynes leurs uieirs, se elles

vivuient , et des plus proucliaiiis du liiia^e et san^ r(»yal (|ui lors

scroieul; etaussi par lesadviz . de delil)eraci(in et ecuiseil d«'sc»)n-

ueslalile et clianeellicr de France , et des saines liouiines du

conseil, qui seroient lors à nous et à nozdiz successeurs; et «{ue

à uostredit, et autres ainsnez fils d*tceulv nos successeurs, et non

à aulrrs nncUoncpies , obcisscnl connue à Kur Uoy, tous les des-

sus nouuucz de leur sang et conseil, et en toutes choses leur la-

cent obéir par tous les justiciers, olliciers. leaulx et subgiezdesdiz

royaume et couronne, de (|uelcon(|ue auctorité, estai et coiulicion

iju'ilz soient , connue à leurs vrays lloys droicturiers et souverains

seigneurs, et coiume à lelz leur presteut et lacent prcsler et l'aire

les foys, hommaiges et seremeus en quoy et si comme ilz y seront

tenus :

lit nous par ces présentes leur Mandons, en les requerans sur

les ioy et loyautez esquelles ilz sont et seront tenuz à nous , à nos-

t redit et autres ainsne/. lîlz de nozdiz successeurs, et à latlicte

couronne, que ainsi le lacent et accom|dissent chacun en droit

soy; cessans et regetez tous contrediz et delaiz.

Et en oultre , voulons et ordonnons que toutes les deliberacions

,

appoiutemcns et conclusions qui par la manière dessus declairée

seront faictes et prinses es lais, allaires et besongnes dessus tou-

chées, soient advisées, prinses et concluses, selon les voix et op-

pinions de la graigneur et plus saine partie des plus prouchains

et principaulx desdiz sani; royal et conseil, et selon ce qu'il sera

dit et advise pouretaux bien et proulUt de nostredit et autres ains-

nez nis dessusdits dudit royaume, et desfaiz, atlaireset besongnes

devant dictes.

Toutes lesquelles choses cv- dessus exprimées, et chascunes

d'icelles , nous voulons , décernons , declairons et eslablissons

par la teneur de ces lettres , avoir, prendre et sortir plain et en-

tier etTect ores et es temps advenir, et que elles aient et oblie-

gncnt force et vij;ueur <le Ioy, edict , constitution et ordonnance

perpelueles, estables et non jamais revocables, et scnz ce que au-

cun ou aucuns de quelconques autorité et condicion qu'il soit

et use, ou soient et usent, y puissent ou dolent faire aucunes in-

lerpretacion , mulacion ou changement . contre la teneur de ces

présentes; nonobstant quelconques contraires lois, constitucions,

edictz, ordonnances, usaiges, coustumes, observances et lettres

perpetueles et temporeles, soubz quelconque loruie de paroles que
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ellfs soient faiclcs par nostiTtlil si-ii^ncnr cl pcro cl autres iu)z pre-

ilccosst'urs , on par nous ( i
)

, sur le lail ou i-ouvernenu'nl île nuslre-

«lil et des autres ainsnez lilz des Roys de France, et autres lettres

et cho-ics (|ueleonques, jasoit ce «pie ne soient cy expriim^es, qui

pouroient au contenu en ces présentes, taire ou porter préjudice

ou dcroi;acion (pieieoncpies; lescpielies nous voulons estrc de nul

effet et valeur, et parées lettres revo(iuons, cassons et uieltonsdu

tout au néant.

ï.l s'il advenoit , que Dieu ne veuille, que par inadvcrlence,

impi»rlunilé ou autrement, nousoctroïssons ou couimendissons .

ou eussions octroyé et commandé aucunes lettres qui aucunement
peussenl estre dcroiiatives ou ])rcjudiciables aux choses dessus

loueliées . ou leissions aucune autre chose au contraire, nous,

dès maintenant les declairoiis et décernons nulles et de nul valeur,

qu'il n'y soit obey, ne aient force ou vigeur contre la forme et te-

neur de ces présentes.

Toulevoies j'ar icolles nous ne entendons dcroguier à cer-

taine constitucion (2) et ordonnance aujourd'huy par nous faietes

en faveur de nostredit ainsné fdz le duc de Guienue , et de nozdiz

autres enfans ; ainçois, voulons ycelles conslitucion et ordon-

nance demourer en leur force et vii^ueur.

Si donnons en mandement et enjoignons estroictement à nos

aniez et feaidx conseillers, les gens de nostre parhfment, de noz

comjitcs. et trésoriers à Paris, et à tous nos justiciers, olliciers

,

vassaulx et subgiez, presens et avenir, ou à leurs lieutenans, ;\ cha-

cun d'eulx, si comme à lui apparlendra, que contre noz i)resens

loy, edict, constitucion et ordoruiance, ilz n<; viengneut, facent

ou seufTrcnt venir et faire en «[uelconque maniei-e, ne pour (juel-

(jue cause, couleur ou occasion que ce soit, ou puist estre , ores,

ne es temps avenir, mais les gardent, tiengnent, et acconi|)lissent,

et facent garder, tenir, et accomplir de point en [)oint, sanz en-

fraindrc. Kt afin que ce soit ferme et stable à toujours, nous avons

fait mettre nostre séel à ces jjresentes.

Données et lues publiquement et 'd haute voix en la grand cham-

bre de nostre parlement à Paris, ou estoit drecié le lildc justice ,

lendemain de la fcste de Noël, qui fut le sG" jour de décembre,

l'an de grâce kjoj, et le 28' de nostre règne.

(ly V. Im édiU de i~>74« i''0*i avril i4o.~j.

(a) Cellr |>ii:cc cKt priduc; c!lf ii'i:»l pas parmi les piùcc» juslificulivcs de

VHirtoirc (lc( httrfif < 1. ' l'niiiLi il.
^
Juvi liai dts Ursins eu j)ailc p. it,o.



l'.u- II- Ki)y tenant son parlomcnt , |tresi-ns le Uoy de Sicile , Mcks.

les ducs (le (iiiienne, de lieny, de lli»url)onnai.s cl de Bavierre,

les citmti's de Morlainj;, de Ncvers , de Berry, de Cleiiuont, de

Nrntlonie, de Saint l'ol , de Tane.irville, ri pliisii-m s antres con-

te» , barons et 8ei{;ncurs du sang royal, et autres, le conne^4tablc ,

vous, les archevcstjiies de Sens cl de Besançon, les evcs(juesd'Au-

cerre , d'Angicrs, d'Kvreux, de l'oicticrs et de Gap, i;rand nom-

bre de abbez, et autres i;ens d'église, le grant maistre d'oslcl, le

prtniicr et antres presidens en parlement, le premier et |)lusieurs

chand>ellans. grant quantité de chevaliers, et autres nobles , «le

conseillers tant du grant conseil et dudit parlement, comme de

la chambre des comptes, des requestes de l'ostel, des enquesles

et requestes du palays, des aides, du trésor, et autres olliciers et

gens de justice, et d'autres notables personnes en grant multitude.

REGENCE DU DAUPHIN (i).

N". 4oo. — Constitution ou Oudosnaxce portant que te Dauphin
régenlevait , et , comme régent , gouvernerait pendant la

^ tnaladie du Roi (2).

Pari» , au lit de jiislice, aC décembre 1407.

N". 40 1.— Lettbes portant (5) mandement aux officiers du Dau-
phiué de contraindre , par saisie du temporel , tes prrtats et

autres ecctcsiasti(/ues à payer un demi-dixiême iniposé par
Vassembtée du clergé pour l'union de l'Eglise.

Paris , 3 janvitT 1407- ( C L. IX , 2--.}

(1) Juvcniil des Crsins, p. 190, CUron. de Monstretct , f" ôa, 190 v".

(3) Il purait que les liaisons de la Reiiic avec- le duc d'Orléans avaient fuit con-

naître la nécesiiitû de lui retirer ses pouvoirs, parce qu'elle ne gardait pas la neu-

tralité entre les princes. ( l.sarabert.
)

(3) On avait fait asseinbli-r à i'ari-i, à la Toussaint de l'an i4o6, des arclic-

tôques, cinquante <'-vêqucs ou environ, des abbés, des dt:putés de cbnpiirrs et

di-s univerftilés, ou les procureurs de ceux qui i-taient absent, et autres tant de
France et du Duupliiné , tous représentant le concile général des églises de ces
pays, pour travailler à l'union de l'église, et à d'autres alFaires coucernan les

libertés des églises de ce pays: il fut régli- dans ce concile, que }>our subvenir
aux dépenses qui étaient à faire , il serait l<\é un demi dixième sur tous les béué-

licieis et personnes ecclésiastiques de ces paVs. (VilevauU. (a!'.
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N* /|0'j. — ()ri>onnance sur le nombre (ij, ics foiictions et (es

(foges des ofjtciers de justice et de finances (2).

l'ari» ,
- janvier 1407. ( C. L. IX, 379. )

Charles, etc. Avons fail pour ce assembler jiar pluscurs loisiiostrc

iiiaut Cioiiseil , tant en nostre pres(Mice comme à part, où on! esté

piuseiirs tant de noslre sanp; et li^nai^e, comme de nostre i^rant

Conseil, par l'advis et delibcraeion dcsquelz nous avons fait , dé-

libéré et Obdon.nî:, faisons, délibérons et ordonnons ce qui s'en-

suiî.

{\) Prcvxicvcineut. Que d'oresenavant pour le gouvernement

de toutes les finances des aides de tout nostredit royaume (5) de

Lani;uedovl . seront ordonnez trois gcncraulx tant seulement

,

lestjuelz seront par nous eslcuz en nostre grant (jonseil , et ordon-

nez par noz autres lettres, et auront leurs gaiges ordinaires; et

ea oullre, auront de don de nous par ehascun an pour soustenir

leur estât, deux raille frans pour ehascun d'culx , et non plus;

lequel don leur sera lait par nous en la ^\n de l'an qu'ilz auront

servi ouilit oiVice, se il nous semble que ilz le aient bien desservi;

et auront lesdiz trois generaulx pour faire les escriptures touclians .

le fait dont ilz sont chargiez, noz quatre clers accoustumt's ; c'est

assavoir, maislre Jehan Cehe. Dreuë Porchier, Nicaise Bou-'is et

(îuillaume de Luce ; pour toutes lesquelles finances dcsdis aides

de tout nostredit royaume, recevoir et mettre ensemble, et les

garder et distribuer par l'ordonnance desdis trois généraux, il y

(i) Voyci iS'ouveau Répertoire, \" Office. Honrion de Pcnscy , Autorilù

jvuliciaire
, p. 96.

(a) Le fond de cette ord., qui contient 55 art,, est tin' de colle du 7 janvier

j4oo
,
qui n'en contient que 5.4 ! cellc-ri est imprimi-e à la pag. 856 du 6" vol. de

ce recueil. Le préambule de ces deux ordonn. est scnildable. Il y a des articles

qui ne se trouvent que dans l'une ou dans l'autre ; il y en a qui contiennent sur

le même objet des di.tposilions ditl'érenles; il y en a qui, semblables sur le Tond,

pn.'s<:nlent ce|»endant quelques différences; il y en a qui sont absolument scra-

blabli.-s. On n'a pas cru devoir faire réimprimer ici ces derniers articles, pour les-

quels on renvoie au 6' vol. A l'égard des art. qui, semblables dans le fond, con-

tiennent rependant quelques didérences , on b'est contenté, lorsque ces articles

sont long", dp faire imprimer les endroits qui sont difTéren». ( Vilevault.

}

(5) Il y a peul-étre ici une faute dans lo regislie; car, dans le premier art. de

l'ordonn. de i4oo, on lit : • Des aides <ie tout nuslredi'. royaume, tant de Langue-

doit comme de Languedoc, etc. »'Cestnoti<, tout notlrcdit royaume, qui co

li^f-nt dans l'or''""" '•'• '^^~ .
l'tfn'l'-nt .nieti I.i 'lispo'.ition au Languedoc.

(\ilevaidt,)
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aura iiii ifcoveur gênerai aux gaif^cs it drois accouluuiPz ;<^'e!«t

assavoir, quant h ores, iioslre bien anié Alcxan*lre le Boursier

(|iii par avant avoit oslé par nous onioniir oudit ollij-e ; et

oultre aura ledil rcicvt'ur f^i-ncral par ciiasciui au, *iou de nous

de Acu\ mille frans. et non plus, pour sousienir son estât et les

charges ipii survieiuu'ut oudit oflice; puur hupielle rereple il aura

un cuutreroleur ; r'est assavoir, quant à présent, Jelian de Lai-

i;!iy ipii paravant rtsioit.

!8) Itcni. Alin qu'il soit obvié et pourveu aux inconvenicusjpn

sont survenus, comme l'en dit, par les descharges qiu' nous

avons eouuuandées ou teni|)S passé, par les(|uelle.s nuus avons

tonfesso aucunes lois avoir reccu de pluseurs noz trésoriers, re-

ceveurs et autres gens qui s'entremettent de noz finances, tant de

nostre demaine comme desdis aides, pluseurs grans somtues de

deniers ipii ont e.Nlc bailliées «oubz luubrc d'icelles descharges,

lesquelles ne sont mie venues à nostre congnoissauce ne aucunes

lois à nostre proufit , nous avons ordonné et ordonnons que d'ore-

senavaut nous n'en conuiiandcrons aucunes ; mais quant nous

vouldrous avoir aucuns deniers pour l'aire nostre plaisir, tant de

nostredit demaine que desdis aides , nous commanderons noz

lettres adreçans auxdis trésoriers ou generaulx, de tele somme
comme il nous plaira ; et ilzla feront baillier parle changeur de

nostre trésor, ee <pii sera des deniers de nostre demaine; et par

ledit receveur gênerai, ce qui sera des deniers desdis aides, à

celui qui gardera noz coffres; lequel en baillera sa lettre de re-

congnoissance auxdis changeiu- ou rece^eur gênerai , et non
autrement, et rendra compte ladicte garde de nozdis coffres,

en nostre chambre des com[)les , et s'en acquittera [)ar roolc

signé de nostre main et seellé de nostre séel secret; quant à ce

qui en sera despendu pour nous et pour nostre fait ou de nostre

plaisir, et par quittance de ceulx à qui aucune chose en sera

baillié par nostre ordonnance , par celui qui gardera noz coffres

dessusdiz.

(9) Itcin. Voulons et OBDOXSoss que d'oresenavanl il n'y aura
que une seule personne commise à la garde des deniers de noz
coffres; c'est assavoir, nostre auïé premier varlet de chambre,
Guillaume Foucault, escuier; et à son iustitucion fera sereui«nt

solennel aux sains liuvaugilles de Dieu, sur la foy et sereuieot
qu'il aura à nous, et de privation de son office, qu'il ne lera au-
cune recepte de quelques receveurs, se réaument et sens fraude
il n'a rcceuz complans les deniers; et semblablemcrjt n'eu fera
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fles||^nse , se réaiimcnt et sens fraude il n'a paii* en (lenîcra comp-
tant les son)nies de deniers dont il fera la despensc ; et tous anlr(>s,

excepté ledit (iuillaunie rtmcault Icipiel nous v(»idons et oim)0>-

^ONS estre et demourer oiidil ollice de la garde de no/dis collVes,

comme dit est , rappelions et revorpinns par ces présentas.

(«o) Item. Pour ce que île nouvel pluscurs noz consiillcrs ,

officiers et antres personnes, ont accoustumé de nous demander
robes cliasciu» an. (p»i n'agueres n'avoit mie esli' acoustumé

,

nous avons ordonné <pie d'oresenavanl nous n'en donnerons au-
cunes; excepté seulement celles qtii ont accoustumé de estre

données «rancieruicté par no/ prédécesseurs Roys j et mcsmement
du teui|)S de feu nostrc très-cher seigneur et pcre (pie Dieux ah-

soille; et se par impurtiuiilé de re([uerans, aucuns dons en fai-

sons , nous défendons qu'il n'en soit rien scellé , expédié ne passé

en compte.

(il) Item. Avons or.DONNÉ et voulons [voy. art. 12 de l'ordon-

nance de 1400.)...; et de ce que la octroyerons en la [)resence et

à l'oyc de ceulx de iioslre sang et lignaige, et des gens de nostre

grant conseil , seront faictcs noz lettres par noz secrétaires et no-

taires à ce ordonnez, qui seront présens oudil conseil, ausquclz

nous commanderons ; et ne se feront aucunes desdictes requestes

à autres jours que ledit jour de conseil , si n'est pour aucun cas

privillcgiez et nécessaires; et seront enregistrez en nostre chan-

cellerie tous les dons que d'orcsenavant ferons touchant finances;

et défendons .... qu'il/, n'en mettent aucune à exéeulion ; et en

oultre défendons à nozdis secrétaires et notaires, sous peine de

privacion de leurs oflices, que de dons <]uelzcon(pies dont ilz

aient conuuandement en présence de partie, ne faccnt et ne si-

gnent aucunes lettres, et n y mettent (1) aucunes nonobstances,

s'il ne leur est dit et commandé par cx[)rès.

(12) Item. Avons ordonné et voulons que pour le gouverne-

ment de toutes noz finances venans en quelque manière rjue ce

soit de nostre demainc de tout nostre ro^'dume, nous aurons seu-

lement deux trésoriers, saiges, preudommes, riches et expers tant

en fait de justice comme de finances; et seront esleuz par bonne

clcccion faiclc en nostre grant conseil, appeliez et prescns à ce

noz amez «"t fe.iulx gens dcsdis comptes; et auront lesditz tréso-

riers leurs ^iii^cs f>rdin.iir«'s, et clinscun mille fraiis de don chas-

(i) La claii»c de nonobtlant
.,
tic. , par laquelle on dtrogc à des lettres aott-

rtrurrs.



J V.NViEn I '(O^. l6l

CUD an « ou au dessouhz . selon ce qirilz le desserviront ; et auront

uusdiii trésoriers con{;iioissaiice tle louUs (•ln)>c» a|>i>artcii.uis à

iiostre trésor à l'ari>;el n'v aura pliis aucuns Insoi ien* sur la

iustiee: et se il survient aucunes doubles eu la chambre de noslre-

(lit trésor, nosili;. trésoriers pourront avoir rccour.H A no/. };ens de

|>.iilenient et îles eoui|)tes, et appelle/ tle noz conseillier-» desdii

lieux |>our les eonseillier de ce qu'ilz auront à faire , tel» cl en tel

nouihre que l)on leur semblera.

(i5) Ilcin. Delendons.... {art. i4 de l'ordonnance dr^ i/ioo)..

el autres edillites de noslretiit demaine, soient bien et (leiKincnt

reparez ; et voidons {jiie toutes expedieions de cboseg touchant et

regardaus nostre héritage et demaine , soient faictes en plaio bu-

rel en nostre dicte chambre desdis comptes, et non autrement.

{i^) JUm. Pour ce que es temps passer ont esté par importu-

nité de requerans et autrement, fais et ordonnez pluseurs rcce*

veurs particuliers de nostre demaine , tant des amendes de nostre

Parlement, de l'émolument de noz monnoies , des debles et ar-

reraii^es de finances, de nouveaulx aecjuests, de lînances de fiefz

nobles acquis par nonnobles, de compositions de usuriers et

autres contraux illicites , et autres, à la très-graul charge et dom-
mage de nous et de nostre demaine , nous voulons et ordonhoss

que toutes les rcNeuues quelconques soient receues par noz re-

ceveurs et vicontes ordinaires, et le changeur de nostre trésor à

Paris, ainsi que anciennement a esté acoiistumé ; et tous autres

quelzconques révoquons et adnullous par ces présentes.

(i5) lUin. Nous défendons aux clerc el changeur de nostredit

Iresor , sur peine de perdre leurs ollices , que nul tour d'escript

ne soit d'oresenavant l'ait, sinon p.ir cajuatis (\.c la chaur re de

noz comptes, ainsi que anciennement a esté acouslumé; el aussi

que riens ue soit escript de reeeple ne de despense oudit trcsor

,

se elle n'est dcuement faicte par ledit changeur.

(ili) Item. Que en la lin de chasciui mois, soil veu en plaiq

burel eu la chambre de noz comptes. Testât de nostre trésor,

tant eo recepte que eu despense, afin que par les gens de uozilis

comptes, soit pourveu et remédié s'il y a auciuie chose faicte (i)

autrement que à point , ou que par eux nous soyons adveiliz et

advisezsur ce, pour y pourveoir ainsi qu'il appartendra.

(17) Item. Que les receveurs el vicontes des receples et Aïcon-

(1) Cela peut signilicr • coiitrair'- aux n ;;Iiincu8 < t aux ordounanit s > fl parli-

culièrcment a ce qui cli' ordoinx dm» le§ art. piccxdeiK di- itWv ord»jiin»ow.»
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tel de nostrcilit ileiuaine> soient ordonnez, prins et eslouz de

bonnes personnes souflîsiins et bien rcsscans, et ipic , se taire st»

pucl , ils soient prins des pais où seront leurs reeeplcs el vicontez,

aiiu ipi'ilz dolent eslrc nueuU contons de leurs {;ai<;es ordinaires;

el soient esleuz et advisez par noz dictes gens des comptes et tré-

soriers ; et seront muez par eulx yceulz vieontes de trois ans en

trois ans. ain^i (pi'il a esté acoustumé , el par nos lettres : et sem-

blablement de no/, autres receveurs, se bon semble à nozdictcs

gens des comptes el trésoriers, et se de présent en y a aucuns

èsdis offices (jui ne soient souffisans et |)rouffitablcs pour nous,

nous voulons cpie tanlost et hastivcmcnl y pourvoient en leurs

lieux d'autres bons el soiiflisans, sans faveur ou accepcion de

personne , et par noz lettres.

(i8) Item. VouLo>8 et ordonnons que le nombre des maistres

des eaues et forests de nosire royaume, dont nostre amé et féal

cousin cctnseillier le conte de Tancarville est souverain maistrc

et gênerai refformaleur , demeure ainsi qu'il estoit par avant,

c'est assavoir, en nos païs de Picardie et de Normendic, nosamez

et feaulx cbevalicrs tclor de Chartres , Jehan de (iarancieres et

Jehan de Guise, en noz pays de France, de Champaigne, de

Brie et de ïouraine, noz amez et feaulx Jehan de Beaumont es-

cuier , et Gauchier du Chastel chevalier; et en nostre pays de

Xainctonge, nostre amé l'ierre Espccaut escuier; et serviront à

leurs gaigcs et drois ordinaires seulement, et n'aura en nozdis

pays de Champaigne et de Brie , aucuns gruyers.

(19) Item. Avojis ordonné et ordonhohs que sur le fait de noz

monnoies , ait seulement quatre generaulx maistres , ainsi

comme d'ancienneté a esté fait, et pour ce (|ue de présent en y

a six qui sont bons et souQisans , et ont longuement servi , il nous

plaît et voulons qu'ilz y demeurent, par ainsi (|ue les deux pre-

miers lieux et offices desdis gencraulx maistres (|ui vaccpicront

,

ne seront point impelrablcs, et ne demourra seulement (|ue ledit

nombre de quatre generaulx maistres desdictes monnoyes.

(ao) hem. Que d'oresenavant... (art. 18 de l'ordonnance de

1400) et y soient cxpers; et pour ce (|ue. pluseurs de noz

conseillierset oûiciers oudit parlement, [)ar imporlunité ou au-

trement , ont oblciui de nous oclroy de leurs gaiges à vie ,
jasoit

ce que les aucuns ne nous aient gueres longuement servi , et par

ce cnlre[)renii(nt commissions et délaissent soiivenlcffois l'exer-

cice de leurs offices en nostredicle court de parlement, ou très-

grant dommage et préjudice de nous cl de toute la chose publique
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«le iiosCre ntyaiime, nous revo(]uonH et adnullons par ces prë-
sentr», toud oclmys cl ^T.ircs ]»ar nous A euk fais do Icundin
Naipe» A vie , et à reulx qui bien ot lonpiioinent nous auront servi,

vt ans(|iiels ntuis verrons cstre rotiMMithlr tic faire aiicniie provi-
sion et {;race sur ce , nous jtotirverrons ainsi (ju'il apjjartcndi a et

que bon nous ttenihlera.

(•Ji) Itfvt. Que II- nombre ancien de noz conseilliers en nostre-
diete chantbre des comptes, y demeure, et aux jjaiges accou-
tumez, c'est assavoir, le président prélat, le grant houtillier de
France

, qui du droit de son office y doit estre , et les quatre
maistres et les quatre lais; et en oultre \(mlons que nos amez et
feaulx conseillers maistre Regnaut de Coulons, maistre Jehan
Crète et François Chanteprime, et les substituez en leurs lieux,
usent et joyssenl à plain des praces que sur ce leur avons oc-
troyées

: aussi voulons que nostre amé et féal conseillier Jehan
Chanteprime, trésorier et garde de nos Chartres, soit et demeure
de nostredicte chambre, à ses gaiges accoustumez; et cjuanl à
uoz autres conseilliez qui audevant de nostre présente ordon-
nance estoient extraordinaires en nostredicte chambre des comptes,
nous les pourverrons de telz estas et offices que en notre conseil
sera advisé; mesmement des premiers lieux , gaiges et drois or-
dinaires qui vacquerout en nostredicte chambre. Voulons aussi
et ordonnons que noz amez et feaulx maistre Jehan de la Croix
et >icolas Des Prez, les(|uelz avions ordonnez maistres lais ex-
traordinaires de nozdis comptes, retournent en leurs lieux et of-^
lices, gaiges et droiz de clers ordinaires de nostredicte chambre,
tout ainsi et par la forme et manière qu'ilz estoient aiidcNanlque
uouslesretenissions maistres laysextraordinairesd'iceulxcom|)tes;
et quant au nombre de noz clers d'embas en nostredicte chambre,'
nous Nouions qu'ils demeurent connue il a esté d'ancienneté sans

/aucune creue
; nonobstant quelxconques lettres par nous oc-

troyées ou à octroyer au contraire. Et pource qu'il est i présent
débat d'un des lieux, gaiges et drois ordinaires de clerc en nos-
tredicte chambre, entre deux concurrens , il nous plaisl et vou-
lons que par bonne éleccion qui f;ucte sera en nostredicte cham-
bre, celui d'iceulx concurrens qui sera esleu , eu regard à sou
long service

, expérience et souffisance ou fait desdis comptes
,

ait lesdis lieu
, gaiges et drois ordinaires, et que l'autre ait la

Mjbrogacion de maistre Eslienne de Bray, Wm des maistres clers
de nostredicte chambre, subrogué ou lieu dudil maistre Regnault
de Coulons.
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(aa) Item. Que quaul les sièges ( f^. Vart. ao de {'ordon-

nance de i^oo) sans lavour ou acct'|Kioii «le pcrsounes , et

«|ui «Icnieurml el faceiil rcsitleuce sur leurs ollices en leurs per-

soiuics; et s'aueuns autres en y a do présent, il y soit tost pour-

veu par bonne eleccion de noslre grand conseil, el auront lesdis

scueschaulx el baillis leurs gaiges ordinaires seulement ; et s'il

nous plaist , ilc.

(aj) Item. Et pour obvier à ce (jue les euiolumens des seaulx

de noz lubellionnages ne diminuent , ainsi qu'ilz ont fait ou

temps passé, [)arcc (lue nous avons donn»; ou permis à prendre

à aucuns de iioz bailliz et scnescliaulx, les emulumens de leurs

scaulv, Icscjuelz oui alrait à eul.v soubz umbre dcsdis octroys,

granl partie des cmolumcns des seaulx de nozdis labcltionnages

,

et aussi que lesdis baillis et seneschaulx pourroient cslre plus en-

clins en leur faveur pour convoitise de l'émolument de leursdiz

seaulx, de faire longuement durer les procès pardevanl eulx , et

multiplier mandemens, commissions, actes et autres lettres et

escriplures , ou très-graiit grief, dommage et préjudice de noslre

peuple, et diminucion de noslre demaine, nous voidons et or-

donnons (jue doresenavant tous les seaulx et escriplures de nozdis

baillis et senescbaulx , soient bailliez à ferme à noslre prouffit.

(24) Item. Semblablement voulons et ordonnons pour les

causes et considérations dessus toucbiées, cpie les seauv el es-

criplures des vicontez de nostre pays de Normeudie , soient

pailliez à ferme à nostre prouûit, et pour ce que les charges des-

dictes viconlrz sont plus grandes et onéreuses les unes que les

autres , nous voulons que par boiuie delibcracion de nostre con-

seil estant en aostredicte chambre des conqitcs, à ce présens et

appeliez des gens de nostre granl conseil, leur soit faictc pro-

vision et ordonnance de gaigis telz comme il sera par eux ad-

isé , et [)ar noz lettres.

(a5) Item. Pour les très-graus clameurs et complaintes que

eues avons des griefs et oppressions qui ci-devant eut esté fais à

noslre pueplc , des personnes qui ont tenues à ferme noz pre-

vostez par tout nostre royaume, nous voulons eschevru- telles

choses el en relever noslredit peuple, avons ordonné et ordon-

nons que présentement et doresenavant toutes lesdictes prevostez

seront bailliécs en garde, et y seront mises et establies bonnes et

souffi-ans persoiuies des lieux et des pays ou des plus prochains ,

par boni»e eleccion qui s'en fera en la chambre de noz comptes,

presens et appeler i\ ce aucuns df nostre grau» f onseil et de la

i



court de uosire |»arlenieiit et de nor Ircsoricr», iian^ aucune fa-

veur cl accepcioii de personne; et leur sertuU ordonnez el tauxez

gaines soullisans selon les eslas et rliart;es ([n'ilz auront èsili'* of-

lites, et tout par noï lettres paxwe»» pai nozdis eonseillers, et

faictes par les grefliers de uostrediole chambre des comptcR, et

non autrement.

{'Àii) Item. Pour semblableuienl relever noslredit peuple de»

très-grans grief'z et oppressions qu'il a eu par la grant multitude

des sei*gens extraordinaires (|ui ont esté fais et créez en plusieurs

parties de nostre royaume, nous avons ordonné el ordonnons

que en nostredit royaume ne demourra mais que le nombre an-

cien de nozdis ser^ens; et tous autres sergens queizconques extra-

ordinaires révoquons par ces jiresentes.

(27) Item. Quant à noz amez et feaulx les niaistres des reque»-

tcs, etc. (/'. l'ait, ai de l'ordonnanc&de 1400.)

(ab) Item. Que pour estre à nuz conseils, soient treize de noz

secrétaires (jui aient les gaiges de secrétaires el non autres; c'est

assavoir, etc.; à tous lesquelz nous deffendons très-expressément

qu'ilz ne signent aucunes lettres touchans finances, se elles ne

sont passées et à eulx commandées par nous estant assis en nostre

conseil , et à l'oye de noz conseillers qui y seront, et par lu ma-
nière que dessus est exprimé; et voulons que à cbascun de noz

conseils ne deinenrenl que deu\ de noz secrelaires; c'est assa-

voir, un civil et un criminel.

(29) Item. Quant au nombre des gens de noslre grant conseil

,

il sera par nous réduit et ramené à nombre conipetant, tel

comme nous adviserons el ordonnerons par noz autres lettre.».

(30) Item. Nous ordonnons et defi-ndons très - expressément i

tous nusdiz officiers, et à cbascun d'eulx, sur les peines accous-

tuaiées, qu'ilz ne pregnent ne reçoivent aucuns dons corrompa-
blés, ne gaiges on pensions de cpielque seigneur ou personne que
(« soit, fors de nous seulement; se te n'e>t (ouîevoye par nostre

congié et licence.

(3i) Item, l'ouree que par cy-devant par très grant convoitise,

pluseurs se sont ingérer de obtenir otiices de nous, tant de jus-

tice «{ue de iccepte, comme maisins de noz eaues et forests,

baillis, senescliaulx, vicontcs, receveurs, advocas et procureurs,
et yceulx offices ont resignez pour leur proutil particulier et sin-

gulier, ou autrement en ont prins proulit en les délaissant à au-
Ircîi perminnes, laqtielle cbose est de très-mal exemple; nous
défendons expresnenient par ces présentes à tous nozdiz officier».
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Mir la luy vt sciiMiicul qu'ils oui i-l ;iiir()iil à nous, «M dn privacioii

• il- Iciirv'îi^ ollufs, (jiic il/, n'en prrgncnt aucun pruulît par (jucl-

ijuo voie ou UKuiicrc que oc sitil , el aussi sur priiic de pcrilrc

iceuls proufis, tl i\ nous estre appliquiez.

(3a) Item. Voulons el ordonnons que les ordonnances pieça

faictes par noz très-cliiers scij^neurs ayeul et père, dnnl Dieux

ail Us aines. île non donner ou aliéner aueune chose du deuiaino

de 1.1 couronne, cl par lesquelles iiz rap|)ellcreut el révoquèrent

tous dons et alienacions (|ui l'aictes en auroicnl eslé depuis nostre

très-clu'er .««eigneur le Uoy Philippe le Bel, soîenl tenues, gardées

et exécutées; el semblablenienl de celles que derrenicrement

avons faictes le dcrrenier jour du mois de février, l'an mil ccco et

lin , par les(iiu'lles avons rappelle cl révoqué tous dons el aliena-

cions par nous laictes dudil deniainc : toulesvoyes nous n'enten-

dons point que en ce soient conq)rinse9 les douze mille livres

de terre que baillé avons à nostre très-chier el Irès-amé le Uoy do

Kavarre, el aussi ce que nous sonmics tenus bailler à nostre très-

chier cl très-amé fds le duc de Brctaignc pour le retour de ses

terres de Nivernoiz el de Ucthelois.

(35) Item. Avons ordonné el voulons que aucuns de nos con-

seillers, de quelque estai qu'ilz soient, ne prengnent sur nous

pour eslre à nostre conseil, que uns gaiges ou pension seule-

ment; cl défendons, etc.

El pour ce (juc ces ordonnances, lesquelles nous avons faicles

par granl et meure deliberacion de nostredit conseil, pour le bien

de nous et de nostredit royaume el de la chose publique d'icel-

lui, comme dessus est dit, soient tenues et gardées selon leur

iorme cl teneur, nous qui voulons les tenir et tendrons sans en-

fraindre, avons ordonné et voulons que ceulx de nostre sang et

lignaige et de nostre granl conseil à ce presens, les jurent tenir et

garder en tant comme en eulx est et sera, el ne nous feront au-

cunes requesles au contraire; ainçois se aucunes nous en sont

faictes par autres, ilz les empescheronl en tant comme ilz pour-

ront. Voulons cl mandons (|ue nozdictes gens de parlement et des

comptes el nozdis trésoriers, el tous autres gens de nostredit con-

seil, BÎtost qu'ils en seront requis, les jurent teniretgardiT comme
dessus; el mandons et enjoingnons Irès-estroilemcnl à nostredit

chancellier que se par inadvertance, par inq)ortunité de reque-

rans ou autrement, nous octroyons aucunes lettres qui aucune-

ment dcrroguent à noz ordonnances dessusdicles, ou à aucuns

arlicles d'iccUes, il ne Us scelle point. Mandons aussi et enjoin-



janvii:r I (O-. ifi7

f;uuiis Iri'S L*»|irfssi^iiienl k nos aiiicz tl ft-anU Ifsclick-s ;;riiH de

lutstrt'dil parieiiK-iit cl »lc iio^ticiliclc clitmbrr tics comptrj* et

lri'!iurierH à l'aris, uiixdis généraulx conseiliicrft. et ;\ luu» noz

.lulrcs justiciers et oUirien», etc.

DoniiL^ , etc. l'iir le Kui en sou pranl conseil , où le Roi de Si-

cile, messcif-iiciirs les dues de llerry cl lU; Uombomiois , le»

comtes de Mortaing, d'Alcnçon et de Vendosme, vous, le granl

inaistrc d'oslel, le sire d'Oinont, inessire Cuillaunie Martel, le

sire d'Yvry, messire Robert de lloissay » leGaloys, d'Aunoy, nies-

sire (Charles de Savoisy , et jvlusieiiis autres, estoicnt.

N'. /îo5. — IjtTTtiVi portant (/uc (isf)ioto('o(esdesnot(iires appar-

ticnchout , suivant fd disposition du droit, à {cursfu'ritiers,

iégatairrs ou donataires.

Paris, 9 janvier i4o;. (C. L. iX, aUi^.)

Caaoll's, etc. Cubernatori nec non omnibus et singulis judici-

bus , olCciariis et justiciariis dicli nostri Dalphiiiatûs, prxsenti-

bus et futuris, vel eorum locateneutibus : salutem.

Pro parte univcrsitatis subditorum nostrorum ejusdcni Dalpbi-

nalùs , nubis luit expusitum eouquereudo , quod licet nularii seu

tabelliones la eorum testamcntis seu aliis suis ultimis voluntati-

bus, possint secundum juris conimunis dispositioneni (i), pro-

tocollasua, sive conioda aut emolunieota provcnire debeiilia ex

eisdem , tanquam res suas proprias legare , relinquere seu donarc

liberis suis, seu eurum parenlibus et amicis quibus voluut, et

aliàs de eisdem disponerc pro libito voluntatis, et quod ipsis ex

lestamento vel ab iutcstato decedentibus, liberi aut aiii legitimi

et proximiores eisdem sic decedentibus iu et super pra^missis suc-

cedere debeant et succédant, non nulli ex vobis olllciariis nostris

inodernis , ac caeteri piœdeeessores vestri jamper aliqua tem[>ora,

protocolla ipsoruni nutariurum sic decedenlium, aliis personis

quam eorunidcni nutarioruni liberis, hareilibiis] et pareiitibus

,

contra voluntalcni bujusmodi notariorum sic deccdentium , ac

juris communis dispositioneni, dedistiset dederuutseu tradidistis

et tradiderunt . liberos et boredes ac legatarios et donatarios,

parentes et amicos jam dictos, in eisdem ex tcstatoris voluntate
vel juris communis dispositiune succedeutes succedcre dcbentes

(i) Oq iip{u-Uit aiobi les^rgistri» dans lesqucit les iiutairrs tcrivaiciit de suiM
le» acte» qu'il» passaient. V, le Gtouaire d.. Du Cangc , au tiiol ProtocoUykm.,
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ipsis |:rotuci)llis, jiiiibiis et enioluiucntis roruii »fti cl ;ul ipsos

uccasioiic cl |>rt>l<'\tu dii'la- (li^positioiiis juris iDiiiiuiiiiis , piiii-

lu'iitibus et spectare debciilihiis , [)rivaiHlu in conini f;r.iu(ic prx-

juilicium cl gravamcii , sicul ilicuiil, iiusirum rcniciiitiiii implo-

rantes: quocirca nos iis atlenlis, cl convenicntiùs cbsu liliuroset

barode» ac parculcs scu propiiupiivs cl li'galarios diclorniii iwila-

rioriim. qiiain cxIraniMis, in j.nii (licli<> prolocullis, jnribiiH t't

iinulunieiilis succedcre dcbcrc, vobis et vcslruni cuilil)tM, proul

sno incunibit officio, cl in fuluriini spcclabil, itaritm scrie pbe-

CffiMt s cl MANOAMis, tiislriclc injiin^endd , «pialcnus tonlra volun-

tatcin cl (lispo.'-ilioncm ipsoiiuu iiolarioruni , ila, ni pra'fciiur,

<1cccdenliuni , jurisquc coinninuis observanciaiu, in cl super

pra^mis.sis nihil facialis seu atlcni]>lclis, sive fieri, allemplarive

p.ilianiini ; quinimo, ipsoriini voluntales el disposilioncs cxtre-

n>a9, dnm modo jiiri coiuninni non répugnent, in cisdeni ob-

ïcrvelis et ôbservari à caetero facialis, ipsa prolocolla liberis el

hncrcdibus^ uul propinqtiis vel legatariis el donalariis, proul jura

et disposilioncs prcclacla; volunt, relin(|uendu. circa cnslofiiam

et j^rossationem (i) protocollornni bujusniodi providendo del)ilè

cl sccurè : si vero contra pr.ncmissa alitpiid faclum aiit allcnipta-

tiim à data prEcsentinui fucrit, ad staUim debitum reducalis seu

reduci facialis indilatè : quoniani sic fieri volumus el jiibcnius,

de i;racià spécial! . si silopus; nonobstantibiis quibuscumqnc iil-

leris snbrcpliciis contrarijft, in contrarium impelratis vcl iinpc-

trundis, obtcntis vcl oblincnflis. sub quacuniquc verboruni forma

existant. — Daluni, elct.

Per Regcrn l)al|>biniun. a.l rdalioncm consilii.

N*. 4o4- — LKrrBES portant que si te. jour de l'Asceimoii pro-^

chuin il ny a pas un Pape reconnu unaniniewent par toute

VEglibc, ie lioi prendra le parti de ta neutralité.

Paris, Il junviir i^o;. (C. L. IX, 390.) Publiées au parli-mcot de Pari» l«;

a5 mai 1407 (s).

CuAiiLts, etc. A tous ceuls qui ces présentes lettres verront : sa-

lol. Comme depuis qu'il a pbu h Dieu de sa tr/s-bcniî;ne f^race

(1) Lm groM», !•-« expiditioiix de» aclcs qui éluient inscrits dans les prolo-

(olcs. (V. le Clotsairc de Lin Cingc, an mut Gresta.)

(a) Il doit paraître singulier que de» IcUrcs qui av.iic nt < lé lues et publiées au

parlement, !'v»oi( i.t encore une -crf.iH'.e fois quatre mois .ipus; main il me parait

rerlaio que cette seconde publication n'est point celle des lettre» du 12 janvii r

i4«jf. *i qae rWt la publication d« <; I» tin» du 7T1 nr>.ti i-joB. ^ViN-Taul».}
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iioii<ta|)|>elrr A lu ronronne et an <;onvern(ini'nt de nostrc royaume,

piiiir l.i Irèx-grant compassion , tristesse . dutilenr cl déplaisir que

nonH.avuiDi to(i!ijourK eu et avons au cuer de la dixiiiion et très-

dodleiireui el pernicieux scisme «pu est et si lon^nemenl a esté

en rKj;lise <le I)i» n, par le débat des contendans a la dignité du

papal , en forant « sclande de tonte la clireslienlé , nu-smenient des

lutys et dej» princes anstpielx a[)partienl plus de y Iravaillier, et à

TeiiioiiiAsement des ennemis de la foy calholique, nions en ensui-

vant noz prédécesseurs Roys de France trt's-chresliens (|iii plu-

sieurs loiz ont secouru à l'Éj^lise en cas semblables et autres,

trfs-dili'çemment et continuelemeni vacqué , entendu et labouré

avec plusieurs Roys, princes el autres dcvotz chre-.liens, à trouver

oies et nianieres convenables pour osier cl extirper du tout ledit

scisme, si que nous puissions veoir à noz jours paix et union en

noslre merc Saincte Église; el pour y procéder plus meurement
el «eiirement, avons par pluseurs et diverses années et grans in-

tervalles fait assembler parde\ers nousen nostre ville de Paris, les

prelas et le clergié et plusieurs des princes de nostre sang , barons,

nniversitez des estudes. et autres sages et prcudommesde nostre

royaume, en très-graut nombre, pour avoir sur ce leur advis et

i onseil , cl fait faire legacions cl ambaxales très-notables et solen-

nées, tant devers lesdiz contendans du papat , et chascun d'eulx

,

connue devers plusieurs Roys et princes de l'une et de l'autre des

deux obéissances, en les exhortant de labourer el faire chacun

en son endroit lant el en telle manière que nous puissions brief-

ment avoir ladicte paix et union, si comme ces choses sont assez

notoires en plusieurs royaumes de la chrestienté; et ce nonobs-

tant ne soit encores ycelle matière appoinctée ne ainsi avancée

et disposée à prendre lin au bien de ladicte union, comme elle

peust et deust estre se lesdiz contendans et leursdiz collèges y eus-

sent procédé el procédassent si diligemnienl el de sy bonne et

vraye entcucion el afleeliun comme ils (reussenl et sont tenus

pour le bien de la chrestienté :

Savoir faisons «pie nous, les choses lUssusilicles consiilerées, et

autres pluseurs qui êoul sur ce h considérer, veans et eognoissans

évidemment que pour les prollis, plaisirs temporel cl honneurs
que lesdiz contendans y ont euz par l'obcissance qui depuis le

commeutcmenl diidil scisme a esté elest donnée, luiele et près-

tée ausdiz contendans, ilz ont e«ilé et sont remis el negligens de

venir à ladicte union , cl pourroienl encores eslre plus ou t«;mps

avenir, se pourvcu n'y esloit , en grant desolacion de nostredicte
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nxirc SaiiKlc Eglise et ilc loul la chresticuté , voulaiis y obvier

lie iiosirc part, avons par trè.s-grant et meure (Iplil)eracioii dr

conseil lie pluseurs tle noslrc sanj; cl lignaj;e, prelaz, bar.uns,

docteurs, et autres saiges et preuilomcs «le iiostre royauin» , à ce

appelez pardevcrs nous, aians Dieu seulement et leur salut devant

les yculx , conclud et déterminé . et par la teneur de ces présentes,

de nostre certaine science, concluons et déleiniinons <pie ou cas

que dedans le jour de la t'esicde rAsc(;nsiou nostre Seigneur prou-

chainenient venant , n'aurons union en nostredicte mère Saincle

Kglisc, et un seul, vray et sans doubte Pape et pasteur de l'Es-

i;lise universale, nous, le clergié, et autres gens de nostredicl

royaume, et aussi de noslrcdil Daulphiné de Viennois; serons

neutres, ne ferons, preslerons ou donnerons, ne souffrerons par

aucun de nos subgiez cstre donné dès lors en avant, aucune

obéissance à l'un ne à l'autre d'icculx contcndans qui tieignc ou

oceiii)e ledit estât, jusques à ce qu'il y ait un seul, vray et sans

double Pape et pasteur de l'Église universale, comme dit est, et

ainsi le entendons faire signifier et savoir par noz autres lettres

patentes ausdiz contendans et à leursdiz collèges, et à plusieurs

rois ,
princes , |)rélaz , barons et conununautcz de l'une et de l'autre

desdictes obéissances.

Si DOKNo>s EN MANDEMENT par CCS préscntcs à nos amez et fcaulx

les gens de nostre parlement à Paris, et à tous noz autres justi-

ciers et oillciers , à leurs lieuxteuans, et à chascun d'eulx qui sur

ce sera requis, etc.

Par le Roy, en son conseil , ouquel le roy de Secile, niessei-

gneurs les ducs de lierry, de Bourjionnois et de Bavière, les contes

de Mortaing , de Clerniont et deVendosme, le couneslable, vous,

le graut maistre d'ostel, et autres estoient.

K°. 40:"). — Lettres (i) qui dcjcndcnt de faire des assemblées

sans (a permission du lioi, it à l'université de Paris d'in-

diquer et de convoquer des assem,Mêes du peuple.

Pari», i« février 1407. (C. L, IX , 2o3. ) Publiées au Otiâlclet et dan» le» carrc-

fuur» le - aviil.

Charles, etc. Au prevost de Paris, ou à son lieutenant : salul.

Comme à quelque personne que ce soit, de quelconque aucto-

(1) V. la ncilc »ur l'oKlonii. du 29 novembre, p. i35.
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lilé OU précmiueuce que elle use en iioslrc royainne, soit iiosire

.tiiisiié tilz ne autre, excepté à nous seuleiucnt qui Komniet seul

souverain sci{;ncur en nosln-dil ri»y;uuue, m- leiisr m- ap|>arteii;ne

laire convocacion uc assi-uiUli-»' «le peuple en yeellui n^)^l^e

royaume, sens uoz licence et exprès coniniaudenient , et ceulx qui

fi-raieut le contraire, entiu'rroient envers nous eu crime de Icse-

niageslé ; et [mur obvier aux incouM-niensque de ce si- pourroit.-nt

ensuir, a\ons pieça fait crier, proclamer et Taire dellLMidrc pu-

bliquement en ceste noslre ville de l'aris, et en pluseuri» autres

lieux de nostredit royaume, sur moult ^rans peines, que auctui

m |)resumast y faire aucunes convocations ne assemblées de

peuple sans uo^ licence et commandemens dessusdi/, si conmie

ce est assez notoire à tous; ueantmoiiis si comme de nouvel est

venu à nostre conj^noissance , aueuns suppos de noslre amée tille

l'université <le l'tstude de Paris, ou autres meuz de leur voulenté,

soubz umbrc de certaines couleurs, ont mis et atachié ou fait

mettre elatachier en pluseurs églises de nostredicte ville de Paris,

«l ailleurs, certaines cedules pour induire, inciter et esmouvoir

le peuple d'icelle de se assembler en certain lieu et à certain brief

jour , en enlencion et propos , connue nous avons entendu et sen-

tons par vrayes semblables [)rcsumpcious et conjectures, de dire

et [iroposer entre autres choses audit peuple, pluseurs paroles

grandement préjudiciables et donunaigeables à nous, à nostredit

royaume et à nos subgez et bien publique d'icellui, qui est chose

de très-mauvais exemple, et s'en pourrait ensuir de très-graus

dommaiges et incoDvenicns, se à ce n'estoit par nous pourveu de

hatif remède.

Nous qui toute noslre entente etconsideracion mettons, comme
raison est et laire le devons, à gouverner et maintenir nozdi/ sub-

giez de nostredit royaume en bonne paix et transquilité, voulans

et desirans prévenir et obvier aux choses dessusdictes, alin ipie

aucune matière de discorde ne sourde entre eulx, par grande et

meure deliberacion de nostre conseil, vous mandons, comnij.'t-

lons et ENJOIGNONS estroittement
, que incontinent sans aucun

delay, vous defl'endez et faites crier publiquement en nostredicte

ville de Paris , en tous les lieux où l'en a accoustumez à faire criz,

et par ces présentes dellendons à tous nez subgiez generaument
de quelque estât et auctorilé (ju'ilz soient, sur peine de corps et

de biens, que aucuns d'eulz ne aille à ladicte convocacion ou as-

semblée ne assemblées; [et i>our ce (jue nagaires ladicte univer-

sité a fait faire certaine predicâcion en l'église de Saint Martin des
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Chaïups, c<»nlre noslrediclc (k'dbnsi' m yraiil lésion de ii().s(rf

seigneurie, et pourrait plus ^Ire se leles asscniblc^es s^acuusUi-

nioieiit faire, vous manhons en commettant, se mestier est, que

de ees ehoses nous vous informez hien et ililigeuu'Ut , et tousceulx

que par vostrc inforniacion en trouverez estre coulpal)les, punis-

siez lesainsyque au cas appartiendra;] toulesvoies noslre enten->

cion n'est pas que se aucuns de ladietc université wellenl pres-

chier la parole en Dieu , ainsi (jue ilz ont aeouslumé de faire i

que ilz ne le facent que en la forme et manières deuës, et que

ilz ont aeouslumé de faire es eg:Iisesde nostredictc ville de Paris,

et non autrement; et oullre vous mandons et commandons par

ces uusines présentes, que vous faciez et faiete deffendrfc à tons

les gens d'église d'icelle nostre ville de l*aris, que ils ne seufTrcnt

faire telles assemblées ou convocacions en leursdictes églises, sur

certaines grans peines, et ce mesmes leurs deffendons par ces

présentes; [ et avecqucs ce, vous mandons et coMMA^•Do^s (p«c se

pour le temps avenir aucuns de ladicte université vouloienl faire

ou s'efforçoient de vouloir faire telles assemblées ou convocacions,

que incontinent vous faciez armer tous noz officiers et les sergens

de noslre ville de Paris, et prendre ou faire prendre tous ceulx

que vous en sariez eslre coulpables, et les pugnir tellement que

ce feust exemple à tous autres pour le temps avenir.
]

Duuné, etc.

l'ar le Uoy, à la relacion du grant conseil, oiî le roy de Secile,

mess", les ducs de Berry et de Bourgoingne , les comtes deNevers

et deVendosme, vous, les evcsques d'Angiers et de Saint Flour,

le conte delancarville, le grant maisire d'ostel , le sire de Saint

George, messin; Jehan de Saulxet maistre Robert Maqpn, esloient.

N». /,oG. — Lettres par tesqucHes te Roi déclare qu'il sr, sous-

traira à Vobédience de Benoit XIII, s'il ne fait iacession du

pontificat dans le temps qui lui sera prescrit, et qu'il con-

tinuera de prendre les mesures nécessaires pour parvenir à

{'extinction du schisme.

Pari», 18 février 1407. (C. L. IX, 294.)
*

Karous, etc. Uuiversis cl singulis Christi fidelibus : salutem

inlegerrimam, et ex schismatis ncfandi tenebris, in splendorem

verap pacis celerem egressum.

Quoties propensiori studio nostrorum progenitorum egrcgia

facla recolimu», et illo» singulari quadara cura publicis utilita-



(il)iis ccclesiaD tacrosancla» privatas sempcr potthahuisse perapi-

« imus, adeô ut non taiitiiiii cani prc^isuris , a'IviMsitatihu.s, a*riini-

iiis, (liscoriliisqiie libcravcriiit vi'iiiiii fti.iiii iiii'nlrliiiin cervicc

lont'racta, nuillos UKirtalt's siiavissinio (lliristi jugo siibt-^crunt

,

min) quodani ardure gloriosis istorum veRtigiis iiiha^rcndo ,

schisnia pesliiVruni (piod in christiana gentt* jain nitnis invcte-

iMvil, (piantuiu in nol)is liii'ril , penitùs sepelire , «'l afïliilisec-

clesiae lasHisque rébus maturè succurrere deiflagranuiit . .sictili

scniptr syncero corde flagravimus , nihil [)rius aut anliquiùs ha-

bi'nU-s quant ut cuncessaui nobis divinilùs potestatciii , in cccle-

siae sua; salutem conferamus.

Tndc norunt benè chrisliani omnes quantos laboios et qiiàm

magnas imitensas, (piànupie graves sollicitudines adiiibuciimus,

et in couvocacionibtis variis ecclesio' regni nostri, ac principuni

de noslru sanguine eelebratis, causa querendae vix qua schis-

matis, ac ipsorum qui huic causam et fomenta pra>bent; quali-

tate pensalâ, salubriùs, celeriùs ac faciliùs ad pacem venirctur;

et pusieàquam satis exploralî- perspectum est viam cessionîs am-
borum contendentium ad jus verum vel praetensuni in papatu ,

longé ceteiis omnibus prelerendam , in legationibus [)er totuni

cbrislianuni urbeni traniïmissis ut hujus via? i'acilitate brcvitate-

que L'ognità, per eam universi pacem concorditer pelèrent.

Postremà>ero hyeme , quia nos à tam sancto labore charitas

desistere non sinebat . convocari rursum jussinuis conciliuni

regni nostri, ut quando superioribus laboribus obsistente tcm-

porummaUtid, minus promovisse videbamur , etiam alqueotiam

scrutaremur quà ralione impedimenta nostri laboris, et fomenta

schismaliccT pravitalis amputare valeremus. In hoc auleiu con-

tilio. dum humana tarditas in expedientium inviMilione labo-

raret, dum variatis sententiis allud aUis negotio convcnirc judi-

caretur, dumconclusioniconclusio tractu lemporis adjuni^erelur,

praefer spen» buuianamnova luxècœlis, sicut ciedimns, ellulsit.

incredibiliipic celerilate divinâ sapientiâ superveniente, mox
unionis fiuidamenta collocavit : nam et Papa benedictiis, et Au-
gelus, Romae nuper pro defunctosubstitutus, uno, nisi falliniur,

Bpiritùs sancU llalu tacli, prae(iictani viam cessioni» pro cujus

prosecutione tantopere dcsudavimus, literis suis acceptarunt, ob-
tulerunt atquepublicarunt, et se invicem ad accelerationem cxe-

cutionis e'ius vebemeiiler horlati sunt.

Quibus rébus certiùs cognilis, exultant! alacritate ingentes gra-

ttas patri luminum retulimus, quod nunc tandem justiciaB rigore
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tcriipcrnlo, ini'jcricordi oculo ccclesiir siioc calamitosis acerhissi-

niis(|iu' laiiiïuorihiis mcdrlam idoneain incipiat adliibcre, nobis-

quo viani adapi'tiat quain ulteriiis prosocjui di'beaimis. Quare,ne
51 Dcum itcr inonstranlcin minus sequaniur, îngrali re[)eriamur

,

et noslro tcmpoie tanta misericordia iiidigni fiamus, ex tempore

consilium capicntcs, concordi omiiiitiu consilio et conseiisii |)ro-

habilo , decreviinus ad Fapam Beiicdiclum , et illum qui se Roniaî

Papain appillal, solemnes nostros et ecclesiae regni nostriamba-

siatores confcstim mittere, qui ainbos collaudantes magnificè ,

tjuod in banc viam cessionis à nobis tanlo ardore procuralam ,

ecclesicp vero ipsi frnctiiosissimani dcsccndcrunt , Papam Benc-

dictiuu omni precum instantid requirant ut exbabundanti decla-

rationem suae intentionis plané et clarè viam cessionis, semolis

ambagibus et conditionibus acccptet, eteamexequi, omni viil

alia et omnibus aliis viis postpositis, promittat, buUasque iiilVa

tcrminum inferiùs prefigendum ; scilicet, deeem dierumabinsi-

nualione sna , super bis tradat : et nihilominus ambos exbortcntur

et obsecreut atque obtestentur quod ad evitandam diflicultatein

itineris, pericuia personarum , querelas litium, traclus praîpara-

tionum, occasiones aliaium viaruna tractandarum> et alia plera-

que discrimina formidanda, quœ pacem odiosè possent diffcrre
,

vclint absentes cedere uterque in loco suo , aut in manibus suo-

rum coUegiorum, aut per litleras cxhibitas, aut procuratores

constitutos, provisionibus tamencongruis itaprudenter adhibitis

ut alleri de altère nullus metus fraudis posset oriri : qui si preces

bas audierint , mox ambo coUegia, ruptâ mord, summd celerilate

in locum eumdem convolabunt, et unici romani ponlificis elec-

tionem celebrabunt. Quia vero ambasiatores pracfati Papam Bc-

nedictum primo sunt adituri, ne forfè dilacionis occasioneni

quœrendo dicat non antea corlum se responsum daturum, rjuam

iliius romani domiai oratores perspexerit, per eosinstanter inqui-

retur ut proptcr acceleralionem negolii, moras non admiltat in

casii que romanus illc sine convenlione j)ersonali vellet cedere, et

utparif(jrma, niliil expcctando, etiam seextunccessurum ofTerat.

Quod si amborum voluutates à nobis in bac parle dissenserint,

et non nisi in conventione personali cedere volueriut, hoc eorum

proposilum nullatcnus impediendum, sed potius adjuvandum

«lnximus, sperantes eiuudem salvalorem qui cum eorum menti-

bus tam salui)rem scnlenliam inspiravil, horum convenlionem

ad pacem faciendam alTuluruin. Sed si Papa Benedtclus, quod

inoliibeat Dcns, «ublcrfugia (piaesicrit , et viam aut \ias alias ces-



sioniprHulcrit,aut«|uovismo.Jo iic-,.i,Mm trahcrc .i„t prolelarr
<..naii,s furrit, anf ille romam.s cujus IHera; coi.venlionis perso-
nali8 nullam faciunt iiu-nlioncm, Btnetlicto in al.srn.ia lof.x.ut,-
siio, vcl per procuratortni cedcre vokntr , obdrn.alam sentcu-nam extra convci.tione.n personalem , ant alias cederc nullo paclo
voliieril, ex mine proul ex tune confirmalo DECEnif.Mcs et stalui-
niusper conciiii ecclesiae rcgni noslri scntentiam, et charissima-ium nostrarum niiarun» nnivorsitalun» Parisiensis, Aurelianensis
1

1
Ancegavensisdeliberationen», quod nisi ante finem decem dic-«nm abejus insinuationecomputandorum, de via cessionis sine

amb.gu.tat.bus petita concesserit, et ante fmem decem alioru.n
.l.erum prox.mè succedentium, de circnmslantiis ejusdeni viaî
.'xecnt.onem respicienfibus, ambasiatoribus prefatis satisfeeerit

,

dbeo veU.ti a scbisniatico etab ecclesia pr.-esciso recedemus, nec
.1 obed.eut.am ullerius pr.Tstandam censebimns; ut pote in nuost.taquomnus schismate divulso, pax desideratissima lugentiecc es.^ redd.ta s.t : simili quoque pœnœ, si qui ex suo colîegiom am duro propos.toet ecclesiae supra modum inimico sibi fave-nnt, apudnos «ubjacebunt

, deindevero cardinales qui nobiscum
.n ver.tale persliterint, apud quos potestas eligendi intégra per-
".anser.t, cum altero colîegio ad unici romani pontiOcis eicctio-nem laciendum convenient.

Si vcro casus miserabilis inter cardinales omnes, qnod Deusavertat, .rrepserit quod in unam *nlenti..m ad faciendam unio-.iem nequeant concordare, nostri ambasiatores, nostraî ecclesi^BCl regn. nostn potestate fungentes, cum altéra parte procèdent ad."uonem ecclesiae tractandam et faciendam his modis ac le^ibusMuaslalms m suis instructionibus à nobis comprobatis exnrimivolmmus, etproutin deliberationibus postremi conciiii eccles7»

c:u:Zdrrum
"'" ^"""^ -"^"-^^"^ ^^''^^^ --^-^^ --^

l'er regem, cum cousilio dominorum Ludovici Siciliœ re-isducumque Aquilani;e, Bituricensis et Aurelianensi., atqur Bor'bon.re, necnon pafriarchaBAIexandri.r, atque pra-latorum etpro-ccrum
,
necnon plurimorum aliorum ecclcsiasticorum virorum nsetularium de cousilio magno rtgis.
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N*. 407. — Lettres par UsquclUs il est oidonnc de contrain-
dre par saisie du temporel et par autres voies, etnonoùstant
{es appeù interjetis au Pape et (es menaces d'excommu-
nication , les prélats et autres eccUsiastiques à payer le

demidixitme du revenu de leurs hénèfices , imposé par
t'ossemùléc du clertféde France, pour subvenir aux frais
qui sont à faire pour parvenir à l'union de l'Éqiise.

l'aris, ") iii;irs 1407. ((1. L. I\, 297.)

N*. /|o8. — LFTTRrs portant ( i) renouvellement de l'ordre donné
aux lépreux de porter une marque sur leurs habits.

Paris, 7 mars 1407. (C. L. IX , ay8.)

N*. 4oo-— Lu de justice présidé par le Dauphin pour entendre

la justification de i*a,ssassinat du duc d'Orléuiis par le duc
de BourijOijne.

Paris, liôlel Sainl-Paul, 8 mars i4o7- (Juvénal des Ursins
, p. 190.)

N°. 4'0- — Lettres (a) d'abolition en faveur du duc de Bour-
. gogne , au sujet de l'assassinat du duc d'Orléans.

Paris, 9 mars 1407. (Juvcnal tIcsUrsins, p. 191. — Godcfroi
, p. 7^*7.)

Charles , etc. Comme après le cas avenu de l'eu notre très-tluer

(1) Les anciennes ordonnances éfant lombéfs en dé!in(''tudo, le Roi les r«'-

aouvela par ces lellie» , donl le duc de Bcny ordonna l'exécution le 17 du même
inob. (Vilcvault.j

(2) Le duc de Bourgogne revint à Paris, à la tèle d'un corps de troupes,

et demanda une audience non pour s'excuser , mais pour faire sentir le service

qu'il prétendait avoir rendu à l'Etat. L'orateur du duc de Bourgogne ( Jean

Petit, docteur en théologie) chargea de mille crimes la mémoire du duc d'Or-

léans. A peine eut-il achevé que le Dauphin, président de l'assemblée pen-

dant la maladie du Roi , se leva , et chacun se retira sans rien dire, l'n Reine

s'était réfugiée à Mclun avec toute la cour. Le duc de Bourgogne devenu maître

de la personne du Roi
,

profila des premières lueurs d'une convalescence

momentanée pour obtenir des lettres d'abolition qui devaient bientôt être

annulli-cs. Le lendemain du jour où l'infâme Jean Petit avait entrepris la jus-

tiCcation du duc de Bourgogne, par douze raistons , en l'honneur, disait-il ,

des douze apôtres , il répéta sa harangue devant le peuple, et fut universelle-

ment applaudi. ( Villaret , tom. i5, p. 19. — Juvenal , même page.)

Jean Petit soutint qu'il était permis de tuer un tyran sans jugement, et ce,

selon la loi naturelle, morale et divinr, et que cela était honorable. Il a cité

l'excmple,du meurtre deJ. César et beaucoup d'autres. Le peuj)le t\i: l'aris applau-

dit à cette justification, tant le duc d'Orléans était devenu odieux. (Extrait des

Chroniques de Monstrelet.) tisarabert.)

Voy. ci après, i.S septembre i4o8. (Ailevault.)

•^1

1
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el très-ami^ frère le duc d'Orléans, que Dieu absolve, noire trè»-

chier el Irès-ainé cousin le duc tic liourj;<mi;nc, doutant que par le

rap|M)rt d'aucuns ses nialvcillans ou autrement nous eussions

pris aucune dcsplaisance allenconire de lui pour occasion dudit

cas, nous eût fuit supplier tpi'il nous ploust oïr en nostre personne

se faire se pouvoit , ou conuuvttre aucuns proches princes de

nostre sang i oïr t»es justifications sur ledit cas , et i ce faire,

pour aucuns enipeschcinens que nous avions , eussions commis
nostre très chier et très amé aîné fils le duc de Guyenne , dau-
jdiin du Viennois, et nos très cliiersel très amez cousin et oncle

le Uoy de Jérusalem et de Sicille, et le duc de lierry, eu la pré-

sence desquels pour ce assemblés en nostre hostel de Saint Pol à
Paris, appelez et eslans devers eulx plusieurs autres de nostre sang.

et ^rand nombre de gens tant de nostre grand conseil comme de

nostre parlement et de nostre chambre des comptes, et grande

multitude de gens tant nobles comme autres, et tant de nostre

amée lîlle l'université de l'estude de nostre dite ville de Paris

,

comme des bourgeois et autres d'icelle nostre ville et d'ailleurs.

Nostredit cousin à ce faire dire et proposer publiquement plu-

sieurs cas touchant sesdites justifications , en réservant aucunes
déclarations en temps et en lieu, et entre autres choses eut fait

dire et proposer qu'il est par la grâce de nostre seigneur extralct

de nostre sang et maison de France , et si proche de nostre li-

gnage comme nostre cousin germain en ligne masle , c'est as-

savoir fils de nostre très chier et très amé oncle le duc de Bour-
gongne que Dieu pardoint qui tout son vivant ayma si loyaument
nous, nostre gouvernation et nostre royaume, et allié avec nous
parles mariages de nostredit fils de Guyenne et nostre très cbière

et très amée fille aisnée de nostredit cousin de Bourgongne , et

de nostre très chière et très amée fille Michelle de France avec

trèschier et très amé fils le comte de Charolois, filsseul et héritier

d'iceluy nostre cousin, et que il a et tient en nostredit royaume
de belles et notables seigneuries , comme le ducliié de Bour-
gongne , la comté de Flandre et la comté d'Artois , est pair de
France et doyen des pairs , nostre homme lige et vassal ; et ,

à ces causés , il est tenu de entendre en toutes manières à lui pos-

sibles à la persuasion, dessuasion et seoreté de nostre personne,
de nostre lignée, et à l'honneur et bien de nous et de nostredit

royaume.

Et pourcequ'ilavoitapperccu et apperccvoit clcstoit[)lainement

accrlené et informé , si comme il fit dire ct^proposer que nostredit

7. \-2
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frère avoit machiné cl machinoit de jour en jour à la mortel cx-

luUsion tic notjs cl do nostrc gouvernalion ; cl Icndoit par plu-

sieurs voyes cl moyens à parvenir à la couroime cl scii;neurie dr.

uoslredit royaume, il pour la seureté cl persuasion de nous el de

noslreiiiUe lii^nt'-c , pour le hicii el utilitt'' de noslrcdit royaume, el

poui- garder envers nous l.i l'oy cl loyaulé en quoy il nousesllenu,

avoil fait mettre hors de ce monde nostredit frère , en nous sup-

pliant que si, par le rapport d'aucuns des malveillans ou aulre-

menl, nous avions pris aucune desplaisance contre lui pour cause

dudit cas à venir en la pcrsoimc de nostredit frère.

Nous considérées lesdites causes pour lesquelles il le avoit fait

faire voulissions osier de noslre courage toute desplaisance que

par ledit rapport ou autrement pouvions avoir eu au regard de

lui pi)iu- occasion dudit cas , et le avoir et tenir en notre singulier

amour comme nous faisions paravant , et aussi ordonnons que

il et ses successeurs seront et demeureront paisibles dudit faict

et de tout ce qui s'en est ensuivy :

Et depuis encore nostredit cousin le duc de Bourgongnc nous a

fait faire en sa présence semblable requeste et supplication len-

dans à cette fin
, présens à ce nostredit aisné fils, nostredit cousin

fct oncle el plusieurs autres de nostredit sang et de nostredit

conseil et plusieurs autres;

Savoir faisons que nous, considérans la ferme et loyalle amour

et bonne affection que nostredit cousin a eu et à nous et à nostrc

ditte lignée, et espérons qu'il aura toujours ou temps à venir,

avons oslé et osions de nostre courage toute dcsplaisancc que

par le rapport d'aucuns malveillans de nostredit cousin ou au-

trement pourrions avoir eu envers lui pour occasion des choses

dessus dites, et voulons que ycelui nostre cousin de Bourgongne

soit et demeure en nostrc singulière amour, comme il esloit para-

vant , et en outre de nostre certaine science voulons et nous

plaist par ces présentes que nostredit cousin de Bourgongne, ses

hoirs el successeurs soyent el demourenl paisibles envers nous

et nos successeurs dudit cas et fait et de tout ce qui s'en est en-

suivy , sans ce que pour nous, nosdits successeurs, nos gens et

ofliciers , ou les gens et officiers d'iceux nos successeurs ,
pour

cause de ce, leur soit ou puisse eslre donné ne mis aucun em-

peschement, ores ne poiu- le temps à venir.

Par le Roy, présen» le roy de Sicille; messieurs les ducs de

Guyenne, de Berry, de Bretagne cl de Lorraifie , les comtes de

Morlaing, de Nevers et de Vaudcmont , messire Jacques de Bour-



l"'ii. 31. l'arclicvt^iue «I»' Sons, l'évoque de Poitiers, ïv comlf de

rancarvillc, le yr.iiKt niaistrc tl'huslel , le sire d'Auiiionl, le «ire

il'Ivry, le sire de Dampierrc, le (ialoy d'Amiay et plusieurs autres.

N*. 4' '• — 1^1 LLt du {uipt Dctioit portant cxcofnmuuicalioii du
Roi et de ses adhértns (i).

Marseille, î4 uiar» 1407. (Chnmiquc de Moiutrelcl, f" 4o.

}

N*. 4 «3. — L^TThns portant confirmation des statuts du corps

des marciiaiuU merciers de Paris.

Paris , mars i4t)7- > ^- '-• l^> 3o5.
J

N". 4 «3. — Lettres qui fixent le prix des espèces d'or et d'argent

<fui seules doivent avoir cours, et qui rc^wuvcHent Its an-
ciennes ordoniuinces sur le fait des monnaies.

Paris, a avril 1407. (C. L. IX ^ 188.)

Extrait.

(10) Item. Que nul, de quelque condicion ou état qu'i! soit

sur ladite peine, ue face aucuns contraulx ou marchez à somme
de marcs d'or ou d'argent, ne à pièces d'or, mais seulement

à solz et à livres.

(11) Item. Que tous tabellions et notaires jurent solempnelle-

ment qu'ilz ne feront ou passeront lettres de cuntraulz ou mar-
chez qui soient faictz par quelque personne que ce soit, fors que
èi solz et à livres simplement; se ce n'est pour cause de vray

prest , de garde ou dépost sans fraulde , et en traicté de mariaige,

et vente ou retraict des héritaises.

N*. 4 14- — Letties par lesquelles il est ordontic de contraindrty

par la saisie du temporel, les prélats à payer le subside im-
posé pour subvenir aux frais faits pour parvenir à Vunion
de VEglise.

Paris, 3 avril 1407. (C. L. IX, -iy.)

N'. 4'5. — Lettbes (2) qui défendent toute convocation et as-

semblée du peuple sans permission du Roi, et ordonnent
d'informer au sujet des prédications séditieuses.

Paris, 6 avril 1407. (CL. KIl , 334. )

(1) Elle fut n-mise au Roi à l'hôtel Saint-Paul, daos la chapelle
,
p«ndanl la

mette : le messager s'esquiva. (Isainbrrt.
)

(a) Voy. cellet du aS ft'vrier précédent
, [>. 170.
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y. '|i(>. — Lfttres gui ordonnent att prévint de Pai'is de jurjer

sommaircnunl , et sans ordonner d'appointcinciU, ic^ con-

testations Ugèrcs gui s'élèveront par rapport à (a reddition

des comptes rendus par tes exécuteurs testamentaires (i).

l'arU , 9 avril 1407, avant P;\qucs. (C. L.IX, 3i3.
)

CoiiBLcs, elc. Au prevost de Paris ou à son lieutenant: salut.

Nostrc procureur ou chastcllcl de Paris, stipulant eu ceste par-

lie pour le bien de justice et utilité de la chose publique, nous a

exposé que jasoit ce que après le trespas de pluseurs des dccedens

en vostrc jurisdiccion , les cognoissances de leurs testamens et des

fais de leurs exccucions aient esté et de jour en jour soient soub-

mises à nostre juridiccion , et pardevant vous pour nous; et que

pour oïr les comptes du fait d'icelles execucions et testamens d'i-

ceulx deffuncts , vous aiez accoustumé de donner et de fait don-

nez et députez commissaires aucuns des examinateurs de nostre

chaslellet ,
pardcvant lesquclz es reddicious d'icculx comptes et

autrement, surviennent pluseurs debas et altercacions, desquelles

et dcsquelz. pour ce que ilz ne sont que référendaires, ils n'osent

con'^noistre, mais renvoyent tous iceux débas pardevant vous;

sur quoy très-souvent est avenu et avient que les exécuteurs des-

diz testamens d'iceulx deffuncts qui jamais ne vouldroient vuider

leurs mains des biens d'icelles execucions, sont très-joieux de

culx bouter et enveloper en pluseurs et divers procès, tant à ren-

contre des héritiers comme legatoires et debteurs d'iceulx def-

functs et autres ; lesquelz procès tant pour les fuites et delaiz

d'iceulx exécuteurs , et aucunes foys de leurs parties adverses sont

très-prolix, parquoy les derrenieres voluntez desdiz decedens et

testateurs demeurent non accomplies ou grant péril et détriment

du salut de leurs âmes, s'il est ainsy.

Pour ce est-il que nous voulans à ce pourveoir ,
qui en telz ma-

tières qui sont très-favorables l'en doit procéder le plus sommie-

renient que l'en pust, vous mandons, commathdons et estroicte-

ment enjoignons en commettant, que les causes qui desja sont

dévolues et qui d'oresenavant seront introduites pardevant vous

en telz matières de submissions de testamens : c'est assavoir, es

cas des debas et altercacions qui sont intervenus et interviendront

d'oresenavant sur les reddicions des comptes d'icelles execucions

et testamens, vous procédez et faitez procéder sommierement et

(1) V. Code de Proctdure , art. l\o.\ , :>v- it «uiv.
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do plain lesdicteii parties, ycelks preneiites ou dciiement appelées

à ee , sans les inettrti hiir yeeulx deba» et altercaeions eu |)ioc/*s |»ar

«'srrit , se la matière tludit debal ne vous apparoit de tel «'flett, que

bouneiuenl sans {;revcr partie ou egeiier son droit, ne le deussiez

laire : car ainsi nous pLiisl-il t-stre f.iit par ees présentes.

Par le l\oy\ à la relacinu du conseil.

N". 417. — LtiTiin _/;(i/7t//if rci'ociilio)nJlcs f)crmi>>sioi)s di»inces

aux i/rns d'tylisc de possède/- jh ndanl un temps (es biens ac-

tfuis par eux, sans payer finances , suivias d'inslructioix»

sur ics fitf's acquis (1) par tes non nobles et gens d'église.

Paii», 37 avril i^oS. (G. L. IX, 3i6.)

N . 4»î^-

—

Lettres qui étatlissent (7) Pierre des Essarts, prévôt

de Paris , commissaire et réformateur sur le fait des halles

de cette ville, pour corriger les abus qui s'y sont introduits,

tt faire observer les anciens nglemens à ce sujet.

Paris, 8 mai i4u8. (C. L. IX, 329.)

N". 4i9- — Lettres (3) qui portent que les élections aux offices

de présidens et autres gens du parlement seront faites par te

pariement eti présence du chancelier.

Paris, 8 mai i^oS. (C. L. IX, Sa;.)

KAtoLt$,etc- QuoDiam nostra regalis cclsitudo unicui((uc sub
ditorum nostrorum fus suum tribuere, et ipsos subditos nustros

justiciâ per quam firmum regni nostri l'undameutum solidatur,

(1) V. le Répertoire de Jurisprudettce , v" Aliénation.

(a) Tiguouville, prévôt de Pariii, ayant fait exécuter deux étudians accusés d'ho-

micide, l'Université porta plainte contre ces prétendu(,'s violations de ses imniu-

ités, et ne put d'abord obtenir r(!paration. Elle ferma les classes et abandonna

les chaires jusqu'au moment où Tignon ville eût été destitué et ubligë de se trans-

porter aux fourches patibulaires, où les corps des deux criminels étaient exposés,

de les baiser a la bouche et de les dépendre lui-ineme. C'.i Ue aOTaire, commencée
m lioj, ne se termina qu'en i4oS. Pierre disEssart» remplaça Tignonvillc dans

l«s fonctions de prévôt de Paris. (Villaret, t. i5, p. tj et suiv.)

(5) V. l'ordonnance de i4o6, et relie de i4o7, 7 janvier, art. ao. — Par des

lettres du 10 mars i4i>7, Jean Tarenne ayant été nommé sans élection à un lieu

de conseiller -clerc, Charles VI , craignant que cet exemple ne tirât a eonié-

quenre , renouvela ses anciennes ordonnances touchant l'électiou dej conseil-

ler» du parlement. (V. Registres du parlem. , \ol. i3. — V. ordonn. 1.188, i4uo,

et "S janvier 1409-) — Ce» élections durèrent jusqu'eu »4>o> selon M. IlcDriao,

-autorité jvdieiairc
y pag. 101.



nroloçerc, viios(|iii.' pro ipsa exerceiula justifia cl rcipuMicc iic-

«;ociis dirifïciidis, talcs oligeie consucvit , qnos iiovit liltcranuii

srienciA . \itâ landabili , lioneslatc et niorihns esse dolatos. ila

qiiod in ipsis honor iiostro colsiliKUnis rcfulgeal , «^t rcipnhlict'

xitilitas ex eorniii judiciis subsccpiatur, dicliijiie nostri siibdili sub

commisso lîobis reginune, cddcm mcdiantc jnsliciA, valcant in

pacis liMiiS(|uillilalL' confoveri.

Ex co diiduni «|iiod pcr nomillornm ad prrsonaruni ]iociùs

quam oHîcionini piovisioiicni tcndentinin, seduclivas sub};cstio-

ncs et peliciouesillicitasde personis minus sufficicntibus pro jusli-

cia oxrrccnda et nionstranda , rctroactis ti;m|)oribiis quaniloqiu;

provisuni t'xliteral, piopicr quod fattnni jnslitic non ea q>ia de-

cebat solercia polcrat cxerceri : nos, poslqiiani dicti regni nostri

î»nbernacula snsccpimus , laudabilibus predecessoriim nostrorum

vesli^iis inhérentes, plerisque scandalis et inconv«'niontibns ea

proplcr insurgenlibus possetenus obviare rupientes et volentes,

ex matiira nostri delibcracionc consilii, plenaria nostra polestate

et aucloritate régla, jam dudum et ])hinès inrevocabiliter ordi-

NAViMrs, slaluimuset DECBEYiMisqucd duni locispresidenciuni, ce-

terorumque eonsiliariorum nostrorum in nostra parlamcnti curia

occureret vacacio , de probis et nolabilibus personis, scienlificis

et expcrtis, diversarum regni nostri parcium, solenni previd clec-

cione , et in presenciâ noslri cancellarii qui tune esset , omni il-

licito favore postposito, assumendis provideretur cisdern; et nichi-

lominus , vacanle miper loco dilccti et fidelis consiliarii noslri

iiia^istri Germani Paillart, de numéro eonsiliariorum nostrorum

clericorum in caniora inqucstarum dicli nostri |)3rlamenti exis-

tentis, et loco defuncti magislri Ileginaldi de Buciaco in caméra

dicli parlamenli nostri assunipti et instituti , magister Jobannes

Tarcnne licenciatus in kgibusel baccalarius in decrelis, clericus,

gratis et obsequiosis parenluni suorura meritis erga nos multi-

pliciter commendatus, ad requestam carissinie consortis nostre

reeine ac intercèdent ibus pro ipso carissimis palruo et consan-

fuineis nostrig. rege Jérusalem et Siciiie , Bilurie et Burgundie

ducilins. j)luril)usque aliis de stirpe nostra cl de nostro magno

consilio rxistentibus , nostras alias litteras sibi su[><.r boc decimà

die mensis marcii ultimatè preteriti concessas, tantpiam consi-

liarius noster clericus , loco dicli magistri Germani Paillart , in

predicta inquestarum caméra, vid eleccionis ordinariâ , ex pre-

missis et aliis cerlis et juslis de causis nos niovcntibus, bac vice

cessante cl prclcrmissi, dictis etiam no.siris ordinacionibus non.



obktanlibuN iiiolitutuM rxlitil; e( de luijiiNtnotii officio «ibi obtiiuiit

provideri , ad cujus exeniplar si tulia piduliire p^itcrcmur, iion-

iiulli ad officia dicte iiostre curie coutcndeiites , et sue nubiio

if;iiorancie vcraciter excecali, veris el solilis chcciouuui liuiinibus

derelictis, ad otlicia huiusiuudi de celero procurareiit hc unsunii,

quod ncduni, iu uustruni , »ed eciaui reipublice ac subditurum

iiostroriuu prejudicium , urdiiiaciununi nustraruui predictarum

lain nia(ur.\ deilberacione dij;eslaiuni subversioncui
, jiisticiecou-

teuiptUMi , suiuiui nustri lioiioris diiuiiiuciuneui , el dicte iiostre

Kuperioris curie status el preeininencie iesioncm cedeiet nisi not>-

tra regaJis niageslas super hoc celeritcr provideret.

Notuiii igitur facinius quud uos justiciaui, ejus clarescentibu?

radiis, veheinenciùs elucescere, et dicte iiostrc curie judicia per-

amplius prefulgere et revcreri, diclascjuc nostras ordinaciones

ea propter nulluuipati delrimentuni , sed preniissis iuc(uiveilieu-

tibus . pruut dicte uostre incunibit niaiestali régie , lotis proviri-

bus obNiare, et quos deiuccps dicte noslre curie insiiiuacionc

lactÀ et eleccione, studiosos merilisque et virtutibus pre|>ollere

iioveriinuspre céleris iii cousiliariosnostrosresumereet bonoribus

insignire cupieiitcs, prediclas ordinaciuoes nostras tanquaui juri

et racioui consonas ampliando , eas laudamus , approbamus et

coKFiRM&Mus , et cx uostra ccrta sciencia
, plenaria potestale et

auctoritate nostra regia , teinporibus affuluris teneri volumuset
fideliter observari , absque eo quôd prétexta receptionis et iiisti-

tucionis dicti magistri Johannis Turenne, autcujusvis ah"us, per

quas nullum voiumus cisdeni ordinacionibus nostris prejudicium

generari , cffectus et execucio carunulcni ullo unquam tciupore

quovismodo retardari valeaut vei differri
j quinimo , voiumus,

statuimusque et expbf.sse ordiwamcs quod quociens allerius loco-

rum predictorum vacacio dicte nostre curie innotuerit , eâdem
nostra curia, convocatis ipsius cameris, ad eleccionis celebra-

cionem , omni moros^l dilacione semotû , et absque alterius

expectatione niandati , dictaruni nostrarum ordinacionum teno-

rem insequendo, procedere non relardct : dccernentes e\ nunc
donaet concessiones ac litteras, si quas in contrarium dictarum

nostrarum ordinacionum et voluntatum de cctero lieri vcl cod-

cedi, aut à nobis ad cujuscumque persone, quàcumque auctori-

tate preemincnciù scu dignilate lungalur
, jjroptcr hoc uubis

oblatam petitioncm , vel aliter quumodolibet obtineri contingat,

inanes, invalidas et nullas censeri, ac nullum debere sortiri el-

lectum, sed eas penitùs cassamus, revocamus et adnuliamus per
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présentes. Volumus iiisupcr, et earum série littcrarum orclina-

mus, quod quociens contra presenciuiii et dictaruni nostraruni

ordinacionuiu tenoreni, ellcctuiu et execncioneni , (piis iinpedi-

uiciituni apposnerit, aut suis nisil)us ap|)(tncre volueril procura-

tor nosler geiieralis pro nobis parlcm se eonstituat ex adveiso, et

eos in processu contra qiioscuinque ini[>edienles dicta nostra

curia recipiat et admiltat , ac partibns auditis , ordinet et deter-

ininet. justicia mediante, et prout eideni videbitur raciouabiliter

faciendum.

Quocirca dictis consiliariis nostris presens nostrum tencntibus

et qui fulura tenebunt parlamenta , damus tenore presencium

in manilatis . ut présentes littcras , Yolontatem et ordinaciones

nostras solomniter publicari, etc.

Per regem, in suo consilio in que dominas cornes Nivcrnensis,

doniinus Jacobus de Ruillaco , dominus Robertus de Boissay, ma-

gister Petrus de l'Esclat, et aliierant.

h". 420. — Lettres gui ordonnent aux gens du 'parlement et au
prévôt de Paris défaire (ire et publier des lettres dont il avait

fait différer la (ect^ire et la publication.

Paris, 1 4 ruai i4oS. (C. L. IX, 35i.)

N". 42'- — Lettres gui défendent d'aller au devant des vivres

ga'on amène à Paris.

Paris, 17 mai i4o8. (C. L. IX, 335.)

N" ^22. — Lettres gui permettent aux marchands de bois, de

foin, etc., d'arrêter ceux gui entreront dans leur tateau

saiis permission pour voler leurs marchandises.

Paru, »8 mai i4o8. (C. L. IX, 352.)

N*. 4*3. — Assemblée de notables en la salle du parlement (i),

au sujet de la bulle d'excommunication du Pape.

Paris, ai mai i4i>8. (Mém. des pairs, p. 668. — Chron. de Monstrclct, f" 53.
)

Ce jour ont esté assemblez entre la salle du palais et la cliambre

du parlement et les grandes galeries par bas ou grand preau par

terre; le roy de Scelle, duc de Berry, duc de Bourgogne et plusieurs

autres seigneurs, ducs, comtes, barons, chevaliers, escuyers,

(1) V. les Dotes sur l'ordoonancc du 5 juio ci npics.
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l)ourj;eoi!*, archevesques, cvesqucs , abhex, prt^lats, religieux et

(lert^it^s, et par oS[>ecial l'université de Paris; et proposa M. Jean

tlMurfccuisse , niaistrc en théologie publi(|iu'inenl , en prenant

pour tliemeeonirelepapeliénéilii, qui avait envoyé uni- niauNaisc

huile, par lacjuelle il excommunioit le Roy, son elergé et son

«onsril, (jui avaient peine et peinoienl et poursuivant l'union de

réj;lise , tant par subslraetion d'obéissanee (juc de ))éeunes, et de

n'obéir ;\ luy, ni à l'autre des contendans ; converlclur cjus dotor

in caput cjus. El après que ledit niaistrc eust proposé douze rai-

^ons de la négligence dudit Bénédic à l'union poursuir et avoir, et

dunialet vice desdites bulles excommunicatoires, en mettant con-

sequemment six conclusions , a esté requis par l'université que

lesdites bulles t'eussent déchirées.

N" 424- — Lettres portant qu'attendu qu'il n'y a pas de Pape

unanivicment reconnu par toute VEglise» le roi prend le

parti de la neutralité {t).

Paris, aS mai i4oS. (G. L. IX,343-)

N*. 4^5. — Lettres qui défendent d'obéir aux huiles du Pape
contenant excommunication du roi (2) , des princes et du
royaume , et qui portent que lesdites huiles seront lacérées

,

les porteurs décrétés de prise de corps , et les agens du pape

conduits dans Paris et échaudés publiquement (3).

Paris, CD parlement, 5 juin i4o8. (G. L. IX, 346.)

N". 426. — Lettres portant que les bestiaux qui , des pays étran-

gers , viendront paître dans le Gévaudan et dans te Vélay,

ne seront point sujets aux droits de marque et de représailie.

Paris, juin i4o8. (G. L. IX, 349.)

(1) Le Roi avait ordonné, par ses lettres du 11 janvier 1407, que si à la fête

de l'Ascension prochainement venant il n'y avait point de pape seul et vrai, lui

et le clergé et le peuple de son royaume et du Daupbinv seraient neutres, et ne
porteraient obéissance ni à l'un ni à l'autre des deux contendans. (Vilevault, ta6.)

(a) Ci-dessus, pag. 179.

(3) L'exécution eut lieu le a3 août : les registres du parlement en font mcntiou.

(Isambert.
j
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N*. 427- — I-Errnts f/ui portent que la vUU de Périgucux et

ic Periijoi'd jouiront des privilèges accordes aux autres

domaines du Roi, et qutn vonscqucnce (es interdits qui y
auront l'tc mis par des prélats et atitres seront ôlc^s par le

sénéchal du Périgord.

Taris, août i4o8. (C. L. IX, 598.)

N'. 428. — Lettres contenant règlement pour ta sûreté et la

tranquillité de Paris.

Paris, 1" septembre i4o8. (C. L. IX, ôGg.)

Cbamles, etc. Comme de tout nostrecuer et singulière voulenté,

iiousaions tousjours esté ctencores soyons desirans de fjarder et te-

niren l)onne scurté , paix et transquillité les villes et païs de nostre

royaume, et mesraement nostre bonne ville de Paris, en laquelle

viennent et affluent gens de diverses nacions; ayans seniblable-

luent grant dcsir et affeccion de tenir et garder en bonne seurté

les bourgois et autres manans et habilans en ycelle; voulans estre

obvié, par toutes les meilleures voyes et manières que faire ce

puet aux inconveniens, perilzet dommaiges qui, par deflault de

bonne provision, pourroient sourvenir à yceulx, savoir faisons

que nous avons ordonné, par grant et meure deliberacion , et

par ces présentes ordonnons ce qui s'ensuit.

(l) C'est assavoir, que nul estrangier, de quelque estât qu'il

soit , ne se loge en nostredicte ville de Paris , se non en bostelle-

rie, ou que ce soit du cougié et voulante de ceulx à qui seront

les hostelz, sur peine de grant amende j avecques ce, que aucun

homme d'armes, archier ou arbalestier, especialcment de ceulx

qui sont ordonnez pour la garde dos portes de nostredicte ville

de Paris, ne se logent au plat-païs, et n'aillent prendre ou four-

ragier vivres ne autres choses sanz paier, sur peine de la hart.

(2} Item. Que nul n'aille embrunché de clia[)pcron de ntu't ne

de jour, et se aucun y est trouvé qu'il soit prins et mené ])rison-

nîercn nostre Chastellet; et que nul ne porte bernois pcrmi nos-

tredicte ville, se non ceulx qui à ce sont ordonnez, sur peine

«le perdre le bernois, et de l'admcnder grandement.

(3) Item. Que nul ne soit si hardi de monter ne avaller ou

passer la rivière de Saine en nostredicte ville, depuis le soleil

couchant iusques au soleil levant; et avecques ce, que nul de

quelque estât (ju'il soit, n'entre armé en nostredicte ville, ne

s'efforce d'y entrer, mais demeure à la porte jusques à ce que on
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;til cil le cougié ou sccii la voulciité sur ce de iiostre très-cher et

tritt-amé oncle le duc de Berry, cappilaine Av par nous de noslrc-

«lirlc ville de Taris, ou de notre tr^s•ch^r cl nmt'- cousin le con-

uesl.ihle «!«• France, i ce commis.

{.]) Item. Que chascun jour qu'il vendra l(tj;ier nouvelles gens

»n nostredictr ville, que Poste où ils s» loj;eront sera tenu, sur

j'tine d'anuMide, de le aler dire et faire savoir à nos bien amer.

niaistre Pierre des Plantes et Guillaume Paris, commissaires de

iioslre Cliastellct de Paris, à ce commis et ordonnez de par

nous ou à l'un d'eulx.

fj^) Item . Et avecqucs ce ,
pour obvier à ce rpie dit est , que nul

t n nostredicte ville, de quelque estât qu'il soit, pour cause île

guerre d'amis ou autrement en quelque manière que ce soit, ne

pour quelque liavne ou m.ilivolencc, ne courent sus l'un à l'au-

tre par voye de lait ne autrement, sur peine de perdre corps et

biens, et d'estre repulcz desloyaux envers nous; et aussi pour ce

que soubz umbre de certains dcbas, descors ou divisions ont esté

et cncores sont entre aucuns grans seigneurs de nostre sang et

autres, aucuns bourgois, marchans, gens de mesticr et autres,

demourans et frecjuenlans en nostredicte ville, ausquelz lesdictes

choses ne touchent ne ne puent en rien touchier, se sont effor-

ciez et efforcent de faire pars, tant par paroUes et libelles diffa-

matoires, conmie par eulx armer avecques aucuns dessusdiz sei-

gneurs ou leurs gens , ce qu'ilz ne doivent faire , et nous en

desplaisl tant que plus puet, pour grans inconveniens qui s'en

]>cveut ou pourroient s'cnsuir, nous défendons à tous les gens de

nostredicte ville et autres, sur peine de conlîscacion de corps et

biens, q\ic de cy en avant ilz ne soient si osez de tenir, soustcnir

ou favoriser en fait ou en paroUe aucune autre partie que la

nostre; mais entendent à faire leur mesticr et autres besongnes

sans eulx entremettre des choses dessusdictes en quelque manière

que ce soit.

Si donnons en mandement au prevost de Paris ou à son lieu-

tenant
, que nostre présente ordonnance il face crier et publier

à cry solennel et son de trompette parmi les carrefours de nostre-

dicte ville de Paris, et partout ailleurs qu'il verra ^Ire expédient

cl nécessaire, etc.

Par le Koy. à la relacion du grand conseil ouquel mcsseigncurs

les ducs de Guyenne, de Berry, de Bretaignc , de Bourbonnois, les

comtes de Morlaing, Alençon et Vendosme . le connestable, vous,,

le chancelier de France, le grand maislre d'ostel et autres estoienl.
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RÉGENCE DE LA REINE m DU DAUPHIN (i).

N°. 4 .iQ.— Ordonnance qui confcrelcgoux^crnenxtnt du royaume,

à la Reine et au Dauphin pendant i'empêchement du Roi.

Paris, 5 sept. i4o8. (Hcg. du parleni. — Mcm. des pairs, p. ^1(19.)

N*. 43o. — Lit de justice (2) présidé par le Dauphin pour en-

ttiuire la justification du duc d'Orléans, et l'acte d'accusa-

tion contre le duc de Bourgogne.

Paris, i5 scpleiiibrc i4o8. (Juvénal, p. 19Ï.)

(i) Le duc de Bourpogno avait quitté Paris pour aller rombattrc les Liégeois.

L'avocat du Roi, Jean Juvénal des Ursins ,
portant la parole, déclara au nom du

monarque, que désormais la •puissance souveraine était ortroyéect commise à la

lieine et à monseigneur de Ouicnne, sur te gouvernement du royaume , le Roi

empêche ou absent. (Juvénal des Ursins, p. igj. — Chron. de Monstrelct, f" 5a.)

(a) Le recteur et des députés de l'université étaient présens. La duchesse

d'Orléans et le duc son fils étaient assistés du chancelier d'Orléans et de leur

conseil. L'abbé de Chesy prononça un discours dans lequel il réfuta les pro-

positions avancées par Jean P<:(it.

Lorsqu'il eut cessé de parler, Pierre Cousinet , avocat au parlement, prit

la parole, et demanda la réparation du meurtre, pour laquelle réparation,

dit-il, madite dame d'Orléans et ses enfans prendraient conclusion crimincusc,

tendant à la punition duccrps, s'il pouvait être fait par tonne manière, mais pour

cc'jue tes dil€4 conclusions appartiennent auprocureur duiioi seulement, selonia

coutume de Frana: j il se réduisit à réquérir que le duc de Bourgogne, en présence

du Roi, des princes, du conseil et du peuple, demandât pardon à la duchesse

et à ses enfans, la tète déc(juverte,8ans ceinture et à genoux; que cette satisfaction

fût répétée au Louvre , dans la cour du palais, à l'hôtel St. -Paul, et au lieu même
où le crime avait été commis; que cette réparation fût publiée à son de trompe

dans tout le royaume; que les hôtels du duc fussent rasé», qu'où y élevât de»

croix avec d<^ inscriptions; qu'il lut tenu de fonder deux collégiales; de faire

construire deux chapelles, l'une à Jérusalem, l'autre à Rome, de payer un

million d'or d'amende, qu'il fût de plus exilé outre mer pendant vingt année»

au moins , avco défense d'approcher do cent lieue* la endroit* où la Reine et io

prince d'Orléans se trouveraient. L'orateur termina son discours en demandant

la fonction du procureur général pour conclure d fin criminelle. (Chronique de

Monstrclet, f« 55 v.)

Le Roi répondit qui- le duc d'Orléans était justifié , et qu'on lui ferait justice.

Il en fut dressé de» lettres qui furent notifiées au duc de Jfourgogne. ( Monstre-

let,f''8i.)

Après plusieurs cooscil», le» lettres de pardon accordées au duc de Bourgogne
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N*. 'l'i. — I.rrrnEs qui lèvent ia défeuxc d'rjcportcr dfs uiar-

c/w/u/ii<A cti Arnit]on , à l'exception, des armes.

r«ri», S octohrt- lio». (C L. IX , S;a. )

N*. 432. — (loKCiLK tuitioïKil gui déciarc schisuiatiqius (es par-

tisans de Benoit \lll , et gui contient des riijitmens sur (a

discipline eccUsiasligue, sur le recours aux éve'gucs en ma-
tière de censure y 4t sur ta revue des conciles provinciaux

,

et (e4 différens degrés d'oppetiation.

Paris, 10 ortobre i4"8.
(^
UeciK il de Ilardonin, Vil, p. iggô.)

N . 4">^- — Lettres par lesquelles il est ordonné de contraindre

tous les ecclésiastiques à payer le second deini-dixième im-
posé sur eux par le clenjé de France , à l'effet de fournir aux
frais nécessaires pour parvenir à l'union de l'Église.

Paris, octobre i4'>8. (C. L. IX, ù^ô.) (i)

N°. 434"—Lettbes du Roi par lesquelles il confirme un traité de

partage qui a vait été fait en son nom avec Vévêque de Saint-

P(iul-t rois-Châteaux.

Paris, noTcmbrc i4o8. (C. L. IX, J90.
)

N". 45'). — Lettre du Roi au parlement portant que pendant son

absence le chancelier et le parlement doivent pourvoir à

toutes les affaires de par-delà^ et à la tranquillité de Paris.

Tour», aô novembre i4o8. (Registre du parlement, vol. XIII.)

N* 436. — Lettres portant que les receveurs particuliers du
demi-dixicme que le clergé de France a déterminé de faire

lever à l'effet de fournir aux dépenses nécessaires pour par-

venir à l'union de l'Eglise , seront contraints de rendre

compte des somtnes qu'ils ont reçues, et que ceux qui son

sujets à ce demi-dixième seront contraints à le payer.

Paris, n décembre 1 (O'*'. (C L. IX , p. Jgg.)

furent annullccs, et on <xp«^dta l'ordre de courir sus et de le poursuivre comme
enntmi de l'Ktat. (VilcAMult , /'«/"., t. 9, p. 10.)

(1) Le 8 déceinbie, uni» ordona. à peu près semblable fut rendue. (VUevanlt.)

1
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.Nv .i')7. — Letibes (i) portant que les ofllcicvs du parlcmint
qui ontdes ijagcs à vie continueront d'en jouir s'ils ont
20 ans d'exercice.

Tiuii-s, ili déccinljrc i4o8. (C. L. IX , 4oo.)

CiuRLUs
> etc. A nos amcz et feaiilx gens de noz comptes

et trésoriers à Paris : salut et dilection. Comme par noz orde-
nances n'ai^aires faictes en nostre grant conseil, nous a3ons
rappelle et révoqué tous dons et oclroys p'ar nous faiz à quelx-
couques noz ofliciers de leurs gages avoir et prendre à leurs

vies, sans y taire aucune declaracion ou excepcion de ceulx (|ui

nous ont servi lonj^uement
, qui pourroit redonder à grant dom-

mage et préjudice de plusieurs noz conseilliers et oiUciers qui
ont Lien et longuement servi nous et noz prédécesseurs en nostre

parlement et ailleurs, s'il n'y cstoit par nous pourveu et faicto

declaracion.

Nous ces choses considérées, voulans noz bons serviteurs , et

qui par longtemps ont vacqué et vacquent en nostre service ,

en estre aucunement rémunérez , avons ordonné et declairé ,

ORDONNONS et déclairons de grâce especial par ces présentes ,

que tous noz conseilliers en nostredit parlement, et qui nous y
ont servy l'espace de xx ans et au dessus , et ausquelx par noz
autres lettres nous avons par cy-devant octroyé avoir et pren-
dre leursdiz gages à leurs vies, les aient et preignent d'orese-

navant, ainsi et par la forme et manière qu'ilz faisoient para-

vant lesdites ordonnances , et nonobstant ycelles.

^
Si vous MANDONS et ENJOIGNONS estroiclcment , et à chacun de

vous, si comme à lui appartendra, que de nostre présente or-

donnance et declaracion vous faictes, souffrez et laissiez nos-

diz conseilliers qui nous auront servi l'espace de xx ans et

audessus , comme dit est , joïr et user paisiblement , sans les

souffrir estre empeschiez à l'encontre , soubz uinbre desdilles

ord(jnnanees ou autrement, en quelque manière que ce soit.

Par le Roy, en son conseil, où les roys de Secille et de Navarre,

messeigneurs les ducs de Berry et de Bourbonnois, le comte de
Mortaing

, Tarcevcsque de Sens, le comte de Tancarvillc , le grant

maistre d'ostel, et plusieurs autres esloient.

(1) V. ci-desiu» de» Icllrcs du 7 janvier 1407, et ci-après celle» du 23 dcctm-
hrr 1409.



N*. ^3S. — Lettr» gui ordonnent (i) auu: prctats et aux eccU-
siastiquei députer par i'assiniùlce du ckryé pour assister au
cotuife de Fisc de s'y rendre . tt aux ttutrts eccUsiastiques

de contribuer aux frais de leur voyaijf.

Tuui^, 8 janvier i4o8. (C. L. XII
, 4> • )

(i) Tandi!) que do grjnds mouvctuc-n» agitaitiit l'i-glioi' de Frantc, Ciégoire et

Benoit iï'oicupaiint chdciiu de leur côté à rass<'mbler le» débris de leur* parti»

rlianc<-lan<>. Grém>irr, «-ontre la promesse qu'il avait faite à »on avéuemeiit au pon-
lilicat , de ne point augineitter le nombre de» rardinaui de son obédience, lit une
nouvelle priiuio(ion,ce qui le brouilla sans retour avec les anciens qui se retirèrent

de Lu('qut*Sj et vinrent à Pjse , ou ils dressèrent un manifeste qu'ils Urent signi-

fier au Pape. Dans cet acte, il> appellent du pape à lui-même mieux informé, et,

en cas qu'il rtfiuiât de les entendre, à Jésus-Christ dont il était le vicaire, au
concile génej-al ; où Von a coxUuinxe d'examiner et de juqer toutes tes aetions ,

m/me dts souverains pontife : et au j^pe futur, auquel il a/>ptirtient de refor-

mer ee t/ue son préJccesseur a mal fait. Ils adressèrent ensuite aux princes et aux

prélats de la chrétienté une lettre circulaire dans laquelle , après avoir justifié

leur conduite , ils les invitaient à concourir avec eux pour la réunion de l'église.

Benoît, de soncdté, n'était pas dans une situation plus tranquille : informé que le

maréchal de Boucicaut avait ordre de l'arrêter, il s'embarqua précipitamment;

et après avoir erré quelque temps le long des côtes de Ligurie, il vint débarquer
en Catalogne, d'où il se rendit à Pcrpigeian. Les cardinaux du pontife d'Avignon,

abandonnes de leur chef, allèrent se joindre à ceux qui avaient déserté la cour de
Grégoin". Les deux collèges réunis convoquèrent un concile général dans la ville

de Pise, auquel ils invitèrent les partisans des deux obédiences.

Grégoire et Benoît ne se laissèrent point abattre par cea revers ; ils créèrent

d'autres cardinaux , et Indiquèrent, chacun de leur côté, un concile oecuméni-
que : le premier, dans la vilJc d'Aquilée ; le second , dans la ville de Perpignan.
Il y eut ainsi en même temps trois conciles généraux, et bientôt liois papes ; car

le concile de l'ise , après avoir cité plusieurs fois les deux compétiteurs, les dé-
posa solennellement. Les cardinaux entrèrent ensuite au conclave, et réunirent

leurs suffrages en faveur du cardinal de Milan, Pierre de Candie, surnommé
Philarge, qui prit le nom d'Alexandre V;il était grec d'origine, et né de parens
si pauvres, qu'il n'eut d'autre res.source pendant les première» années de sa vie

que de mendier. Le schisme ne fut définitivement terminé qu'au concile de
Constance. (MUartt, t.XllI, p. 44.)
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RÉGENCE DU DAUPHIN.

N". 43p.— Lettres portant nomination du Dauphin à la régence,
dans le eas où ni (e Roi ni la Reine ne pourront vaquer aux
afl'airc^s.

Tdui-s , iS janvier i4o8. ( C. L. XII, 227.
)

Charles, etc. Comme nous très-désirans^e labourer et pour-

veoir à ce qur tous les faicts et affaires de iioslre royaume et de

la chose puMiquecriceluy, soient si bien et deuement gouvernés,

que ce soil au plaisir de Dieu et au bien, proufïit et honneur de

nous et de nos subjets , et que par prolixité ou attente de provi-

sion, aucuns inconveniens ne se ensuivent, quipourroitsouventes

fois advenir pour nostre absence et pour les grandes occupations

et empeschemens qui moult souvent nous surviennent et peuvent

survenir; nous ayons, par délibération de plusieurs de ceux de

nostre sang et lignage , voulu et ordonné par nos autres lettres du

a6 avril i^oS ci-dessus, que noslre très-chere et très-amée com-
paigne la Royne, appelles les dessusdils de noslre sang et lignage,

et de ceux de noslre grand conseil tels et en tel nombre que bon
luy semblera , puist par leur advis et conseil, pourveoir et secou-

rir aux grands faitz et affaires de nostredit royaume en noslre ab-

sence , ou quand nous serions tellement empeschiez que n'y pour-

rions vacquer ou entendre , sur certaine forme et manière plus à

plein contenus en nosdites lettres.

Et pour ce que nostredicte compaigne est aucunes fois etpour-

roit eslre si cmpeschéc que elle ne peut ou pourroit bonnement

vacquer si soigneusement et diligemment esdits grands faiz, que

elle voudroit bien et que besoin seroit, laquelle chose pourroit

redonder à très grant charge et domage de nous et de nosdils sub-

giels s'il n'}' estoil pourveu : sçavoir faisons «jue nous qui en tou-

tes manières desirons, et devant toutes choses après noslre salut,

remédier et subvenir à ces choses, et à ce que en noslre temps ,

et par nostn; deffaut aucun inconvénient ne viegne ou puisl venir

à nostredit royaume, ne à la chose publique d'iceliiy, et que

nous désirons aussi de tout noslre ciieur, nostre très-cher et très-

amé aisnéfils Loys duc de Guyenne et dauphin de Viennois, aji-

prendre et avoir en sa jeunesse cognoissaiice des besognes et af-

faires d'iceluy noslre royaume, mesmemenl que au plaisir de
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Dieu et uprèsce qu'il luy aura pieu nous appeller à sa |»art . il eu

«Icuiourr.» Hoy fl seij^iicur, cl (|iii avons t'I «levons avoir en lui ,

eonuiie raison le veut et donne, toute Kin';ulierc coniiilencc,

comme eu nostrc propre personne; que eu ausfii sur ce grautl et

meure délibération avec pliisiiMirs des dessuiidits de nostre san^

et liynaye et île no>tie f^rand conseil ,

Voulons et avons okdomnb et ordonnoss par ces présentes, que

toutesfoi/. (|uc doresnavant il adviendroit que nostredile compai-

gne seroit absente ou si enipeseliéeou oceuppée que elli'no peust

ou vouldst entendre à l'expédition el provi>ion desilits grans faiz

et aflaires touclians nous et nostredil royaume ; icelui nostrc fils ,

a|q>ellés à ce les dessusdils de nostrc sang et lignage qui seroient

lors devers ou près de nous , el do ceux de son lignai;e . cl nosire

très-cher çl amê cousin Charles de Lebrel, connestable de France,

nostre amé et féal chancelier, et des autres de nostre conseil, tels

et en tel nombre «|u'il semblera estre expédient à faire, entendu

pour nous, de par nous et en nostre nom , et touteslois que be-

soin sera et le cas requerra, à l'expédition et provision desdiisgrans

besognes, au bien, honneur et prolTit de nous et de nostredit

royaume, et y puisse prendre, après ce que tout aura premièrement

esté ra|)porté à nostredile couipaigne, tels appoincleniens el conclu-

sions comme par la plus grande et saine partie des dessusdils qui

seront lors presens et à ce appelles, sera advisé, et voulons que
tout ce qui par nostredit fils sera ainsi fait que dit est , ait force et

vigueur, comme si par nous et en nostre présence estoil fait.

Toutes voj'es, nous n& entendons ne voulons que quand nous

pourrons ou voudrons à ces choses vacquer et entendre , que au-

cune chose se lasse ou puisse faire esdits grands faiz et atl'aires

sans nostre présence, mais en ordonnerons à nostre bon plaisir,

ne aussi que les dessusdils appointemens desdits grans faiz soient

misa exécution sans premièrement le nous laire sçavoir, et que
tout nous ait esté dit et rap|)orlé, ou cas toulesvo\es que le temps
pour ce faire le peust soutlVir, et que lesdiles besognes ne fassent

si cogentes et requieissent si brève et hâtive exécution et provision

que on n'y peust dilFerer. et que [)our ce ineon\enienl ou domago
peust ensuir et non autrement.

Si donnons en mandement à tous les dessusdits de nosire sang

et lignage, à nostrc connestable et chancelier, et autres de nos-
tredil conseil; que les clioses dessusdiles aceomplissent el faceut

aLComplir comme dessus est dt visé, et à nos justiciers et oflieicr»

et à chacun deux , etc.
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P.ir U'Riiv, Cil sou conseil, oiiqurlles Koys de (licile et de Na-

varro , l«' (.anliiial tlf Bar, iiiessL'ij;m'iir.s les dues de Berry, de

BourbuiiiioiH e( di' Ba\it'rc, les cuintiK de Mcriaing, d'Aleiiçoii

ri de Cltrmonl, le marquis de Pont, rarclu'vesque de Sens, le

comte «le Tancarville, le grand - maistre d'hoslel , el plusieur»

autres esloicnt.

N*. 44o- — AccoBB par Cent remise du Roi entre 4e duc de Bour-
goijnc et Us enfans d'Orléans (i).

CbartiC5, 9 inar» i.hjS. (Clir. de MoiisliL'Itl, f" 83. — Rcg. du pari., vol. XllI.)

N*. 44'- — LBxrats d'abolition au profit du duc de Bour-
goçpic (2).

(;hartr<^. m nvjtr* i4ofi. (Godefroj, Preuves, f" 737-728. — Ju vénal des Ursiii!»,

pag. 98.)

N'. \'^'i. — Lettres portant qu'on ne pourra se pourvoir en (a

rhancciUrie ni au parlement contre tes arrêts de la chambre
des comptes de Paris

, qui m peuvent être annuités et cas-

sis que par te Roi (3) ; néanmoins, en cas de plaintes au Roi
contre des arrêts de (a chambre des comptes , il y sera statué

par ies gens des comptes auxquels on joindra un nombre
compétent des gens du parlement.

Chartres, mars i4o<S. (C. L. IX,4«3.)

Cbables , .sçavoir taisons à tous prescns et à venir, que coaiine

d'aucienncté , pour le bien , honneur et prouffît de nous et de la

couronne et chose publique de uostrc royaume, il y ait esté par

nos prédécesseurs rois de France ordonné, accoustumé et pardé

que en la chambre de nos comptes à Paris , soient et doieiit cstre

veuz et examinez lcsa)m|>tes et estais de tous les trésoriers, vi-

comte», receveurs el autres gens qui se sont entremis des recettes

(1) La duchcASc d'Orléans venait de mourir, et sa mort apporta quelque fuciliié

& lit icronriiiation entre les parlix; mais comme elle l'ut forrée. les difTérriids ne

tarJèri-nt pas h éclater. Les liabitaiis de Paris envoyèrent une dépulation nu R<ji

po«ir l'inviter à revenir.

(a) Ces If-ttres furent accordées dans une audience solcanelK' où m- trouvèrent

plusieur» grands du rovaurnf
,
plusieurs membres du (.onseil et du parlement,

après que le duc de liourgugne eut deniaiidé au Itoi et aux jcunirs princes d'Orlcan»

pardi o cl cxtu^^:
, par la bouche de son avocat j)arlanl vn sa |(r('hctite et de son

aveu. L«»cOn)jilice< du duc de Bourgogne furent bannis à pf-rpétuilé. (Villarct,

t. XIII, p. 77.)

(5j il en csl de m(me aujourd'hui. ( Fioi du 16 septembre 1807, sur la Cour des

comptes.
J ( l^ambert. )
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«le nos tlriiiers f 1 tiiianrch urdiiinircH i-t t* xtraonliiiaircs , ariii d<*

garder nos domaine et finances , et que aucune choKe ne Koit eii-

dits comptes mis ne ciiiplovi- on délaissé à mccin; hii dulUMla^f

ou préjudice de nous cl diuiinulion de nostretlil dumaiiic . et auKM

obvier que Ton n'y uiecte ne employé aucune lettres subreptices

ou non raisonnables, pour dons ou pour antres causes injuiilrs;

et en nosirc chambre doient estrc discutez, tiétcrminc/. , lion

et aflinez les comptes des receptcs et mises failc-s par iesdits tré-

soriers , vicomtes et autres receveurs, et iceux trésorii*rs, vicom-

te», et receveurs, leurs héritiers, ayans c^iuse et détenteurs d«*

h-nrs biens, estre conlraintz par autorité de nosamez et fcanv

^ens de nusdits comptes , rendre et payer ce que ils sont tenus

debvoir par Iesdits comptes , tant pour la depence de nostre

hoslel , «jue pour b-s fiefs , aumosncs, gaines d'officiers et autres

choses raisonnables à eulx passées et allouées en coni|)tt*; et avec

ce ait esté onlonné, accoustuméet gardé en nostredite chambre,

que à nosdits gens des comptes appartient toute conuoissance de

cause en cas de refuser ou obtem|)erer à lettres des dons , remis-

sions ou quittances, reffus , resjjiz ou delaiz de nous l'aire deb-

voirs des foy et hommai^es et feaultez , bailler adveuz et de-

nombremens , de mettre par gens d'église hors de leurs maiiic»

rentes et possessions non admorties , de nous paytr finances «le

reliefs, rachapts, quints deniers, de gardes de mineurs, et autres

dons ou allienations d'aucuns nos domaines ou deniers à iceulx

appartenant, soit à toujours, à vie ou à temps , et aussi en ma-
tières de reunir à notredit domaine aucunes choses qui ej» au-

raient esté distraites, et qui [)ar renonciations de nos prédéces-

seurs et de nous scroieut révocjuées et y debvroient estre réunies ;

de bailly ou faire bailler à nostre prouilit aucunes partiesile nos

domaines non convenables à tenir en nostre main, à rente et à

toujours mais, à vie ou à temps, selon que bon semble à nosdits

gens des comptes; de grâce ou licence de non résider sur oitices

àgaiges,en croissance de gaiges ou pensions . en chargeant notre

dit domaine , ou diminuant les finances (is'-ales et royaux, en
l'ait de dons et concessions faits par nos prédécesseurs ou par

nous, ou par les gens de ladite chambre , de nostre autorité , des

olliciers d'icelle chambre , et aussi des vicomtes et receveurs de
nostredit domaine , et iceulx ofliciers muer ou changer de lieu en
autre, ou despoinlcr (i) seulement quand bon leur semble, selon

(i) V. M. Ritrra, ilaD» ton Estai sur (a anciens Pu r (emnit , p. ior>, i8j4.

i3.
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rtxipeiicc lies cas ; el avec ce de refuser ou obicmpercr S

Icllrcs «le admorlissemenl, annoblissemciil , l)our};roisi('s. nianu-

missious, Icî^ilinialiiins, el i^eiicraleruenl de tout ce (jut; Ton peut

dire en iioslrc royaume non vallable, s'il n'est passé cl expédié

par la dile chambre de nos comptes ; et aussi en tontes injures

dites ou failes en la dile rhanil)re en jugement ou dehors, à au-

cuns des j;cns et olVuiers d'icellc . mesmemenl en fais:nit el exer-

çant leurs otliccs, sans ce cpie aucuns ayent esté ou doicnt eslrc

rcceuz à appeler des appointemcns , commissions, iup;eincns,

sculcnces , ou arresls faictz et donne? es cas de-.susdilz ou sembla-

bles , par nosdilsî^ens des comptes; el soit celle ordonnance fon-

dée sur yrande raison et bonne justice: car s'il csloit s.>ufrert (|UC

l'on appelast de nosdils gens des comptes et de leurs appoinle-

xnens . arresls ou sentences, l'on ne pourroit avoir pay<'menl de

ceux qui onl rcceu et manié nos finnnccs , ou de leurs heriliers ,

ayans cause ou détenteurs de leurs biens , qui moull souvent et

commimement par malice, pour délayer et empeseher noslre

payement . se vouldroicnl efforcer d'appeller de nosdils gens des

comptes, el par ce ne pourroit eslre payée notre despcncc, les

gaiges de nos olliciers , ne les fiefs et ausmones deus sur nos re-

ceptes, et aussi nos oeuvres, édifices et autres affaires en pour-

roient estre enipeschées cl retardées, en la Irès-grand desher-

cion ou diniinueion de noslredil domaine en plusieurs et maintes

manieres;et (pii pis est , s'ensuivroient irréparables inconveniens

à nous et à noslredit domaine, s'il csloit permis d'appeler de nos-

dits gens dis comptes en matières de reffuz ou delaiz de oblem-

pcrer à aucvujcs lettres de dons ou allicnalions de noslredil

domaine, ou en aucuns des cas dessus déclarez , ou leurs sembla-

bles en effect ou substance; et avec ce, nosdits gens #es comp-

tes en delaisseroienl souvent l'exercice de leursdits offices, pour

aller en nt)slrc parlement ou ailleurs pour la poursuite desdites

appellations , et conviendroit que l'on portast ou exhibasl audit

parlement et ailleurs les livres . registres, comptes et escripts de

nos domaines et finances qui ont aceousiumé d'cslre gardez si

spcretemenl ou temps pa«sé. que fpianl nos prédécesseurs Rois

de France les vouicoienl veoir pour aucunes nécessitez, nosdils

prédécesseurs ou les aucuns d'cnlx les alloient veoir en leurs per-

sonnes en la dite chambre. po»u- obvier aux dommages et in-

conveniens qui ^^l jieuvent ensuir de la révélation et portation

foraine d'iceulx escripts. el <îe nouvel, si comme nous avons

entendu,, aucuns receveurs et autres voulans par voye oblique
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resiskr on dcroj;er a Kidili- ititloimanci; on observance toiuli'e nui-

tant 1)0111)6 cause et intention, et pour ieelle enl'raindre et vouloir

adnuller, se soient elloree^ de interjetler appellation à la court

<le noslretlit parlenu-nl dt-H closturcs «iesdits i-onipti s it d'aulre»

appointenu-nN laicl^ par noMtils gens des comptes , la(|uclle eliosc

est en nostre très-giaut préjudice et dommage.
Nous adecertt'S ces cli >ses considérées, qui sont de tres-niau-

vais CM-niple ,
pourroienl tourner en très-^rant inconvénient et

mauvaise canse(]iiencc ,011 préjudice et dommage de nous et de

toute la chose publi(]ue, et en grand diminution des droits et do-

maines lie nostre couronne et royaume, se remeile n'y estoit , et

pour plusieurs autres justes causes et considérations qui nous

meuvent grandement et nous doivent mouvoir en cette partie,

voulant pourvcoir aux choses dessusdites, et obvier ù telles en-

treprises et voyes excpùses, avons par très-t^rand et meure delibe-

rati<ui en nostre grand conseil où estoicnt plusieurs de nostre sang

et lignage, déclaré et déclarons nosdits gens des comptes en l'exer-

cice lies faits , appoinlemens , jugemens, sentences et arrests de

nostredile chanthre des comptes et es deppendances, estre à nous

sujets sans moyen et sans ressort aucun en nostre parlement ne

ailleurs, et «pie nostre volonté et intencion est que nosdits gens

des comptes avec l'audition , examinatiou , discution, closlureet

aflinemcjil de tous les comptes des receptes et dépenses faites et

à faire de nos deniers et linances tant ordinaires que extraordi-

naires, puissent estre sur lesdils comptes et les parties singulières

contenues et declaréesen iceulx , et autres nos besonf^neset atfai-

rcs de ladite chambre , mesuiement en ce qui touche et regarde

les cas dessus conteitus et exprimez , et les semblables en ell'ect et

en substance, donner ap|)ointemens, sentences, jugemens, ar-

rests et exécutoires tels et ijueis (ju'il verront estre à faire selon

raison et les usages, stillcscl statuts de ladite cliauibre, sans ce

que il loise à aucun d'en appeler ne venir ailencontre par voye ou

remède d'appi-llaticn.

Et Su aucuns en avoient appelle ou ap|telloient doresua\ant,

nous dèà maintenant initons, adnullons et mettons au ncant les-

dites appellations faites et à faire; et ne >oulons que à icelles

poursuir aucune soient leciiiz ne uuyz en nostre chancellerie, en

nostredit parlement ne ailleurs et le detl'eitdons très-exjiresMinent

à nostre amé et féal chancelier , à nos amez et feaulx gens de

nostre [>arlemeut , et à tous nos autres justiciers et otliciers , sur

ic serment qu'ils et chacun d'eulx ont à nous : mandons aussi a
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nostlils i;ons lies crnupU-s , .lu prcvost tic Paris et à tons nosdilï*

antres jnsliciors et cuuiiniss.iires
, prt^seii.s et avenir, on à leurs

lieuxleiians, et à chacnn d'culx , si comme à Iny appartiendra,

»|ne aui appellations faites ou à faire de nosditsgens des comptes,

ne à aucunes d'icelles. ils ne dillVrent ne obéissent, ne pouricel-

les ne délayent ou relardent aucunement l'exécution et elfect des

uppointemens, sentences, jugcmcns et arresls de nosditsgens des

comptes, en tout ne en partie, pour quelzconques lettres impe-

trées ou à impetrer de nous, de notre chancelier , de nostre dit

parlement , ne d'ailleurs, soubz (pielconipie forme de parolles à

ce contraires; ainçois voulons et ordonnons, si comme par au-

cun» de nos prédécesseurs a pieça esté ordonné et gardé, et (]u'il

est de temps ancien enregistré en notredite chambre des comptes

ou au trésor de nos chartres , privilèges et registres , que ou cas

que aucun se plaindroil devers nous d'aucuns griefs ou d'aucu-

nes sentences qui auroient esté données contre luy en ladite

chambre
, que on ne doint commissaire ne fasse autre commis-

saire que de ladite chambre; mais voulons et nous plaist que

on prenne deux ou trois ou quatre personnes de nostredit parle-

ment . saiges et souffisans , ou plus , se meslier est, selon ce que

les cas le re<|uerront , qui avec les gens de nostredite chambre

soieni toutes fois (juc mestier sera; et si on y trouve aucune chose

à corriger ou amander, qu'il soit fait en leur présence, pour es-

chever le mal qui s'en pourroit ensuir, qui autrement le feroit.

Mandons uuHsi et uufperdons très-expressenient à nostre chan-

celier, que il ne passe ne scelle conmiission ne adjoiirnement

aucun pour complainte queauctms facent des sentences ou griefs

qu'ils voudroicnl maintenir contre culx avf)ir esté failzou donner

en nostredite chambre des comptes , par les gens tenans le siège

en Mo>ilredile chambre, et ne donne sur ces autres commissaires

que d'icelle chambre , contre la teneur desdites ordonnances :

mais se aucuns «'esloient efforcez ou cflTorçoient ou temps advenir

de faire ou impetrer le contraire . le remectre à nostredit chance-

lier , ou facent remectre sans aucun delay au premier estât , en

renvoyant le tout en nostredite chambre , et non ailleurs, pour

en cognoislreet ordonner selon ce qu'il appartiendra de raison,

lesditcs ordounaiiC4's gardées.

l'ar le Eoy, en son grant conseil , où les rois de Sicile et de Na-

varre, monseigneur le duc de Berry, le comte de Vendosme, le

grand niaiiitre d'boslel , et plusieurs autres, cstoieiit.
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N*. 445. -» LiTTftE» ilatuwtU pouvoir à tous Us justiciers du

royaume df faire arrêter ditn.t (eurs juridictions ceux qui

délit titienl tes deiiitrs iju'ils ont re^tts, pour te secours de

t'emperrur de Constantiitopic contre (es Turcs, et de (es coti-

traiiuin à tes restittur (1).

l'arU, 16 avril 1409. {C. L. IX , 4»7-)

fi*, ^^j. — AcTi du concile de Pise qui excomunic Benoit \ III

et Grégoire \ll , comme anti-papes [i).

tWtSjuiu i4(N- (Duiiiunt ,Corps dipl., p. li£.)

H'. .'|45. — LETTBts qui défendent les dtuia (S).

Paris, juin i4o9- (Juvcoal dcsUrsins, p. ioo.)

N*. !\!\Q. — Lettres portant confirmation d'un réellement sur

l'administration de Ut justice en DaupUiné.

FarU, 13 juillet 1409. (C. L. IX, 447*)

CAtoLrs , etc. Notum facimiis uiiiversis jtra'senlibiis et lulu-

ris, (|iio<i cuui nnper (liletius et tidelis miles, camhellanus et

coiisilliarins nostcr, <iiiillelimis de Area, iluinituis Coruillio-

iiis , tl mibernator Dalphinatûs , reipiiblioap i)al|)hiualÛ8 prae-

dicli utilitati providere cupiens , habita s»|>er iis duliberatioiic

matiirâ cum genlibus nostri consilii in ipso Dalphiiiatu resideo-

tibus , et noniiullis aliis juris|)('ritis , pliira reipublice acomoda

statuerit et ordinaverit , «pfecillicala et declarata ,
proiit lertur,

in quibiisdam capitulis per eum vel de ejus mandato gestis et

factiii , quoriini ténor dicitur esse talis.

(1) In priinis. (^)uia beiiè universa geruutur et competeuter

liunt, si principiuni sit decens et antabile Dto, >tatiiiinus et

ordinamus quod auno quolibet, crastino detlunctoruui , cele-

bretnr luissa de Sancto S|)iriln in etclesia beati Aiidrex Gra-

(1) Maoud. empereur de Cooatanliiioplr , aj«nt deinaiKUi du secourt aux

prince* rhrctii-U!) coDire le» Turc», on lit unp le*è« «n France a cette occaaio».

(VUcvaalt.)

(>^ ^. U note sur Iv* lettre* du 8 jaavier i4o8. (Juvéoal d«i Vniot , p- MU.)

(S' A la «uitt! de di^us cuiubats t-n ctiMiiip clo* , doiit le Itoi at.iit élc temoio ,

il fu» défendu d'appeler auliui «n cliamp :>au» cau^e laiooniMbU- - wo h«it qtie le

dernier combat »in|;ulicr, i-u prétence d«> utoiiaii|ue/i , eut lieudau» Ut t*i* siècle,

entrr Jjin<r et la Cliataigaeraic. (\ iUaivt, t. Xlll . p. «o. — Juvrual , p. 30«.)
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tiaiiopitlis . il) qua intcrossc liabcanl (loniiiii (i) consilii coii-

sistorii suprciui pra'dicli. alii(|iie consiliarii dalpitinalcs , (|ni

voluerint privilej;io consiliarioruiii «lal|)irnialiiiin gaiulcre, advo-

cali omiics , secrctarii , et procuratorcs qui aul patrocinium

procslare voluerint , aut procuralionis oilicium exercere in con-

sisloiio pra^falo ; quà inissà ickbratà alla voce soleninitcr , lO-

dibuiit omiirs (le ccdesia ad audiloiiuni, et more solilo dominis

pro Iribanali sedentibus , legentur slatuta et ordinationcs qu»
faïUT cruiit pro dccencia audilorii cl ulilitatc liliganlîum . (|ui-

bus peraclis, pra\>5idens conunendabil jusliciani. horlando et

inonendo sinj;nlos tani dominos, advocalos, sccretarios quam
procuraloros atl débité et Icgaliter oflicium suuin cxercendum.

(2) Item. JUicô et incontinentiadvocali singuli primo, dcindè

secrelarii singuli , et démuni procuratores . quorum nomina

erunt in rolulo quodam descripta , secundum gradum et anli-

quitatem cujuslibet eorum , jurabunt praesidenti in prcesencia

aslanlium . imus post alium , juxla et secundum descriplionera

nominum, l)enè fideliler olïicium suum exercere.

(5) Item. In crastino diei prœdiclae , audiencia prima illius

anni (2) dabilur.

(4) Item. Quia cerlis diebus opportet vaccare visitationi pro-

cessuum et dilïinitioni corumdem , slatuimus quod die lunae et

die jovis lanlum, audiencia detur.

(5) Itc7n- Si aliquo dictorum dierum festum eveniat , difie-

retur audiencia.

(6) Item. DiL'bus marlis , mercurii et sabati ,
quibus non

procurabuntur (5) senlenciae, visilabuntnr processus in com-

niuni inler dominos et concludentur.

(7) Item. In negociis domanium Domini nostri Dalphini tan-

genlibus, vaccabitur die veneris.

(8) Item. Cum semel parlibus extiterit assignatum ad dilïî-

nitivam , quandocumque (î^), lapso temporc, alio die senten-

(i) Il faut ppiit-êire corriger consiliarii.

(a) Celle année ne regardait que les tril)tinaux, cl commençait à leur rentrée

après les vacances. (A ilevanlt.
)

(3) Je n'ai pii découvrir quelle peut être ici la signification du mol frocura-

imnlur. (Vilcvaulf.)

(4] Je crois que cela Rignifie que lorsque le jour auquel les parties avaient été

assignées pour entendre la prononciation du jugcnient sera passé, le juge pourra,

hansics faire réassigner, le prononcer le jour qu'il jugera à propos
,
pourvu que

ce «oit un dep jours destinés à la prononciation de? jugenicns. (^ Vilevault. )
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( Mriini , ferelur sentencia .siiiè ;inipliort assignationc aut par-

tiiiin c-vocalione.

(()) Item. Diebns sabbatiiiin , seiitenci;c liiifiiiitixae lali horA

<|uali (iat)itiir aiidieiiiia . |)r<iniiii( ialiiioliir.

\io) lient. (^)uiali()ia solita au(iii-ii(-ia>, «mines ciirio* vel «{iiasi

ti'iienUir, et sic ssk.'\)i: a(lvuca(i et prucii rat ores non possiint in

Miperiori consislorio intéresse, qtiud cedil in dedeciis consistorii

pra'ilicli , slatuinins qnod aiidienci.i incipiat diel>ii.s jiiridicis à

pnlsii tertiaruni in ecdesin heali Aiidi-t-a; , et diiiel us(|iie piil-

siuii clevationis corpuris Clirisli , si sint tôt causa; «juibiis valeat

boiM ocrtipari.

(il) Item. Diebus iuridicis, de maiiè anle aiidienciani, do-

niiiii faeient oïdiiialiunes tîciidas in caiisis , liorain in Iiuc oc-

ctipando iis(pie ad terliam qua in- ipiet audiencia dari ; et si tôt

sint ordinationes lœnda' , qiiot lenipore illu expcdire non pos-

sint verisiniililer . discreliniii pr;esidenlis relinipiitiir taptare

huraiu anle aliam dieiii juridicaiu . pru exposilione dictarum

ordinatioiuim.

(12) Item. Singnlis diebus post pulsum elevnlionis corporis

Chrisli , siipplicalionos expeilientnr , ne supplicantes ex[>ensis

yraxentnr-, sicertunt dicm ad liocassiii;natiim baberenl ex|)ettare.

(i5) Item. Domini omni die sive jnridica sive consilii, tene-

bunlur esse in ioco consilii in sexta bora.

(14) Item,. Auditores computurmu et clcrici camerœ eorum-
den» , teneantur onini die , borâ praediclà . et post praiulium .

bord terlià , in caméra conipuloruin coni[)arere.

(i5) Item,. Quia per deposiliones teslium ant dicta inepte vel

minus sufficieuter interrogatorum, saepè partibus periculum im-
minet in caiisîs suis , si causa sit ardua , examinalio tesliuni

tiet per ali(|uem dominorum . aut judicem gradualuni per con-
silinnri deputanduni.

(16) Item. Quod doniinus oui examinalio testiiim commit-
tetur , non possit nec debeat pro die, à parle proilncente re-

cipeie nisi duos Irancos . duin lainen iiilra Dalphinatum fiat

«'xaïuinatio pricdicta, s.iper quibus expensas suas babcat lacère.

Si veto extra Dal|)binatum fiat, pro die duos francos cum diini-

dio , ut supra , recipiet.

(17) Item. Si eàdem die examinationem lestium ab ulraquc
parle productorum fieri conlingeret , non tamen nisi saiarium
iiniusdiei,co modo quo priùs taxatum extitit , recipere audebit.

(18) Item. Dum contingel ali(iueni vel aliouus ex dominis

,



'loi CHARLFS \1.

|K)st [naiuliinu Ifsles (iraliaiiopoli t'xaniinare . pro qualibet die,

taiu |)io se «|uani pro cleiito suo (|iii atteslationcs scribere ha-
bebit, leeipiet à parte producentis (liiiiidiiiin lloreiuim.

(19) Ilcin. Lt doinini circa testium dcpositionem causis nc-
cessariam , negociaque eoiiiiii propria , ac populus circa vin-

demias (jiicr suiit major jiars l.ihoriim siioriiiii . libcriùs vaceiit,

statuiniiis «piod anuo (juolibcl liMia; durent à fcsto bcati iMalbei

usque il) crastinum comn)einoi'ationi.s defTiinctorum.

(ao"^ Jlctn. Domiiuis (pii processiiin rcportavcrit , tcneatur

iiifra iridiuiin, coiiclusioneiu habitain in processu suo, in proe-

scncia ab'orum domiudruin légère , et Icclam , approbatam ac

siafneto suo signatam. prœsidenti ut signet dare.

(ai) liem. Si pro facto doinini dalpbini aut subdilornm , ali-

quid sil p(M-agcndum quod boris jiraedictis expediri non possil
,

praesidens die qudiibet post prandiuui , dominos causa praedicta

expediendi convocablt.

De Advocaiis et quatiter se hahere dehent.

(22) Primo. Quod nullus adinittetur ad patrocinandum vel

procurai ionis ofliciuin exercenduin, nisi primé juratus cxtiterit.

(25) Hem. Si causae excédant summam quingentorum au-

reorum , vel si causa criminalis est quae criminalitcr intentetur,

advocati proponant factum oretenùs.

(a4) Item. Advocati ea quae verbo proponent, illico in scrip-

tis dare tcneantur; aliàs per eosdem [)roposita nullius efTcclùs

existant et pro non propositis h>d)ebunlur.

(25) Item,. Quia saepè advocati quasi omnes vel saltim niagi»

famati , per alteram partium iitigare volcntium capiuntur et

pro consilio retinentur
,
quod cetlit in gravamen alterius partis

quae alibi babet consilium quœrere. slatuimus quod in casu quo

altéra pjrtium omnrs advocatos vel magis famatos receperit

,

quamquam de causa iustructi jam fuerint , quod petitâ distri-

butione per aliam partem, omni excusatione cessante, eorumdem

distribulio fiat (i)eleclione parti quœ diligens extiteril , cuncessa.

^1) Lh dJ-pDsition de cet arlirlc csl conlornie à celle de la L. 7, (^od., I. 2,

t'tt. 6, de poslulando. Cette loi porte que lorsqu'une des parties aura consulté

tous le» avocats le» plus fameux d'un siège, le juge pourra didribver un de ces

avocats à l'autre partie, et l'obliger a lui pièter son minisière. Cet article ajoulc

a la disposition de la loi (lu(]i>cle que la piirtic qui aura consulté tous les avocal>

les pins Fameus aura le choix de celui ou <lc ceux qu'elle voudra cliarger de la

délensf de ••» cause, f \ ilevault. )
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(ult) Item. Si ailvocatiis rriiiirrit c<>ii<iiliiim imp.irtiri cui

i'iu-rit (listribiitus , aiit M- dillic ilciii rcildidci il . privabilur ollicio

|)Osl(ilan(li per auiiimi.

^'j") Item. A(i\(icM(i leiieliuiitiir siipplicaliiincH (|iia[> viin et

eti'ectiiiii lit)flli lialii'btiiit , |>(»sitioiii>s et arliciilos c.iusariiiii «lie-

(are, et !iif;iieto suo una cuni juris allcgatioiiibtis si^nure , aut

saltiiii per aliiitii ilictata visitari' , et si^iif tOMiiu, ut supra, si^nare.

De Secretariis.

(a8) Primo. Notarius causae cujuscuinque comparitionein

priinain recipere non aiuleat , nisi priùs fxhibilo el protliicto

^ibi in>trunu'ntn procuraliunis ipsain runip.iritioiieni exhiben-

tis , siib pœnn privatiouis ollicii pcr mensem.

(j;)) Item. Notarius causa? cujusiibct infVa triduum compa-
ritiones , procurationes , cedulas et appunctuanicnta in processu

et sue ordine scribat , sic qund partibus propter ejiis nei;ligeu-

l'iani damnuni non eveniat : quod si conlingrret , in expen.sis

|)arti et hoc dainnurn sentienti luuitabitur , et unius grossi pœna
punietur.

(5o) Item. Diebus juridicis duiii audieucia dabilur , si no-

tarii causaruoi non sciant certillicare dominos illico de appunc-

tuameutu fado ultiniatè in causa, et noininarc jtcrsonas actoris

et lei disliucla: appellaulis et appellati , inultabuntur pœua
unius grossi , aut aliàs discrelioue , ut supra.

(3i) Item. Diebus juridicis quibus appuiictuabilur ad ordi-

nanduni (i) , certiflicabunt nolarii prae^identem de appunctua-
mento lacto

, [>er cedulani comniiiniter per eos t'actam de causis

de quibus ordinatio pra-dicta erit facienda.

(32) Item. Si negligeucia dictoruni notariorum ordinatio-

nein differri contingat, quilibet cujus ncgligeucia hoc continget,

multabitur pœna unius grossi, et iu expensis partis inde damp-
num reportantis.

(3j) Item. In vaccalionibus sive leriis , notarius (|uilibet te-

neaîur processus inquisiliouales per euu» l'actos iu una eedula

praesidenti dare , ut proNideat circa diffîuitiouem eonuiuleni.

(34) Item. Duo notarii habebunt processus iuqnisitionales :

alii duo
, patrinioniah-s , et alii duo , processus et instrumenta

homagiorum fidelitatuin et deuominatiouuui i'Ludorum : qui

(1) LityB«au, TraiUdej Ofjicts, 1. >
, ih. 5, n- 53 et S4, a niiiariiii»' qu'avanl

le repni- de Louis XIl le» {jrcfBrrs des justices Mibailt-roi-s étuieut nommes no-
tairct ou clerc*.
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i|uiil('in solcili-m circa cos ciiraiii , sub pœna iiuslra indigiialio-

iiis adiiibcbuiit.

55) lieux. Nolarais(|tu (loiiiiiuiiu associabit pro examinalioue

tostium facienda , umiiu iloiciunn pro die rtxipii'l , niliilullra,

eliaiii j^ialis aut libcialiler ()l)latuiu relenturns.

(56) Ilein. Si nolarius cxaininalioni teslium per se dopiile-

tur, et vaciat cuin iluobvis cipiis , umun francuin habtbit : unu

floreiio , si taiilmn ununi cqumu ducal, conlenlus,

(57) Itt'in. ÎJolarii in processibus luilloiidis (i) scnlcnciam

inférant , ac eosdom de vcrbo ad veibuiu cullaliuncnl abst|ue

detrectu : «jui si repcriatnr p.ro cujuslibel processus delleclu ,

pœna unius florcni abscpie spe ri-niissioiiis muUabuntur.

De Procuratoriius.

(38) Primo. Diebus juridicis teneantur procuratores venirc

ante boram audienciae : aliàs niuUahuntur discretionc doinino-

runi . rt in expensis condcninal)unlur si damnum contin|^al cve-

nire partibus vel alleri earum, propler eorum absenciam.

(jq) Jtcin. Procuratores cum omni bonore et revercncia ac

habitudeceuli teneantur in judicio coiiiparere: aliàs multal)unlur.

(40) Item. Quod nullus adniittetur noniinc procuratorio pro

alio, nisi in inilio litis de niandalo docuerit , cinii sœpè propè

fincm iilis mandatuni nescientcs oslendere , eludunt judicium ,

et redditur ipsuin judicium nullum.

(41) llcm. Procuratores qui procuratoriuni non babcbunt,

si admissi abs(juc procuratorio exlilerint per inadvertanciaai

,

priv;ibunlur oUicio procurandi [ler mensein, et in expensis parti

condeninab'.intur.

(4'.>) Item. Si procuratores maliciosè différant articulis aut

posilionibus r("^j)f)ndere , niultabnnlur arbifrio dominorum , et

cuni boc condcinnabunlur in expensis parti adversai quae per

maliciam eorum danmuni rej)ortaveril.

(1, A 11 pa^. 271 du 1" vol. d<- Fnntanon , on Iroiive une ord. di- François I«',

de i525, et il parait par l'arl. 8 du cliap. J de ccUc ordonn., qii'anciinnf;ment

,

daDslct> pays de dtoiléirit , Im f^rc Iliers dn^ssaiciit d<;ux ou un plus grand nombre

d'inventaires d<t toutes li-.s pièces produite» dans le procès; qu'ils les y copiaient

même tout au long, et qu'après le ju{;rincnt ils obligeaient chaque partie à reti-

rer un de CCS inventaires. Tranf ois 1" abolit cet usage par cette ordonn. de iSaS.

J'interprète ce» mots, in froctssihus initUndis , par ceux-ci : en dressant les

int)cn/ai>Mrf«7>rocM.(>ttc interprétation me parait d'autant plu.ssfirc que notre

ordonn. de 14. .9 a été faite pour le Daupbine , qui est régi par le droit écrit.

( Vilcvault.
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(43) Item. Procuralores duni c;ius;im Kusccpcrint , coiili-

iiuare , perlicert-oJ dcducere oamiirni oiiiiii illi'j^alione cessante,

iliam salarii non soliili , atl ellfcliini. siil» pœna (Itceiii llore-

noriini et privationis per anniini. teneaiitiir.

Quiv causa' tractabuntur in Consistorio supremo.

(4î) In supoiiori consislori(» non tiaclahunlur caiisic nisi pa-

trinionidU's iloniini noslri dalphini : causa? ctiani apptllationum

per t'xprt'ssiini ad diclnni consistoriuni inlerpositaruin , sub-

iiiissioniun<|U(' cliani jht expri-ssiun ad pia'dicltun consistoi iiiiii

ta: tariun , ( ausjc religiosorun» cl miserabiliuiu personarum :

item et causx criniinales niagnatuni.

De Àpptllalionibus quemadmodum introducantur.

(45) Appcllanteni snflfiricl appcllalioncm ut pro déserta non

hahcaUir . pra'sidenli infra tcnipus eitleni à jiidicc à (|no, assi-

gnatum , prssentare, et demum à die prima juridica introdu-

cerc. Si vero tenipus non fueril assignatum à judice ., infra men-
scna intrudiicet.

De Jppellationibus ab inttrtocutoria.

(46) Appcllatione ab interlocutoria emaoata, dabitur appel-

lanti citatio (juoe spaciiini triginta dierum non excedet ; quà

elian» pendente , niliil novi fict à judice à ([uo : oui quideni ju-

dici mandabitur quaienùs acta causae clausa remittat , ncc in

causa pranlicta dalioni (i) libelli opus erit, et nisi parles alia

pelicrint . cisdeni ad audiendum sentenciam lerniinis (u) assi-

gnabilur. Si vero pars copiam aclorum pelai , dabilur eidem ,

et terminus viginli quinque dierum prafigctur absque alio pro-

cessu , ad sentenciam audienJam.

De Appeilationibus à di/Jlnitiva.

(47) Appellatione à diflinitiva vivù voce emissû, statim quod
desenlencia constitcril aposlolorum concessione aut (1) refuta-

(i)Corr. dntione. t) Corr. terminus.

(3) On apppl:ilt ani iiuncmcnt apostoli , cl «n IVanrai» apùtres , des iiltret

admtées par Je juge (!e qui on appelait, a celui devant qui l'appel était porte, et

dans le-squelle* le premier juge rendait compte a celui du ressort des raisons

sur lesquelles était fondée la sentence qu'il avait rendue. Ce» lettres étaient d'un

iKopc très fiéquciU dans le» tribunaux ecclésiastiques, mais elles étaient aussi en

usage dans les sf-euliers. — [Gloisaire de Du Cangi*, \' Apostoli, 1 , fo'. 556.)

( VileTault. )
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lioiic . ilabit judi.v ad (|ii('in , li Itéras citalorius (t-riiiiiiuin Iri-

^inta dicrum spaciuiu, ut supra , uon excedeiites , cum inhibi-

tioiie ne appi'llationc pondeiite alii|iiid iiovi liai, libi verè iii

seriptis appcllatur, coiistito de inslruuteuto appellatorio, lit-

lerae cilaloria! trigenta dicrum terminura non excedentes con-

ccdentur . runi inhibitione ne aliqnid innovelur dicta dilalionc

prndentc ; et |»ra>ratà appellationo inslituld , litterac inbibitorix

procossu pendcnte conccdenlur.

(^8) Item. Tcrniiiio citalionis ad\ciiienlc , partes terminum

(piindecini dicrum non exccdentem liabeant , infra quem ap-

pellans appellatorium . aut appcllalus confirmatorium libcllum,

si volucrit, porriyat : quo |»orrecto, concedatur copia hinc inde,

et abus quindecim (Herum terminus detur ad respon«iendum

bbcilo. ad poncndumque et arliculandum , abo termino ({uin-

d«'cim dierum peremptorie concesso. Si vero pars ap|)ellans iif)n

allcgala in articuUs appellaliouis deduxerit , terminos iiabebit

similes illis qui danlur in causis per viam simpbcis quuîrelaB

introductis.

(4;)) Item. Si allcra |)artium pclerct acia causaî principabs

produci, terminum quindecim dierum spacium non exccden-

tem babebil.

De Palriinonialihus Causis.

(5o) In causis patrimoniabbus , oblalâ petitione per [)rocu-

ralorcm fiscalcm seu contra eum , ejus copia destinabitur rco

cui terminus quindecim dierum ad rcspondendum concedctur ,

ac in cis ultcrius veUiti in causis privatorum
,
procedclur.

De Causis privatorum.

(5i) Si btigantes aut eorum alter , admissus per procurato-

rem extiterit, non possit eum nisi de bcencia dominorum , causa

copnitâ, boc cidcm concedatur, revocare.

(52) Iltin. In causis privatorum , si aut per suppiicationem

aut petitioncm inchoaiitur, reo copia mittetur , cui si reperia-

tur , tradetur : sin autem, domi famibae ejusdem tradetur, et

citaliitnr rcsponsurus ad terminum quindecim dierum spacium

non cxcfdcntem : relalioni vero execuloris slabilur in seriptis

per notarium redactae.

(55) Ittm. Proposità exceptionc i)cr reum , quaî blis con-

Itîstationem impediat, ad probandum terminus assignabitur si-

niibs iUi qui reo concedilur ad |)robandum excepliones alias.

(54) Htm. Reo contutnacilf-r v<i mabciosè rcsponderc diflc-



juiiir.r j.'|<H). oo-

mttc . iii CûiiHiK i|Ma> ci'iiUiin llorcnns non excédent, |ira'»lilo

à uarlibuii vel aciure caliiiiiiiia; iiiraiuculo(^i j , iu cau»a procedo-

tiii , actori atl jiislilic.uuliini aul ad |toncii(luiu ot articulaiidiiui

tiTtiiiiio qiiiiidt ciin dit'iiiin as(>it;iiato. lu taii;»!!» verii ceutiiiii

ilurenus excedenlibiis , U'riiiiiui» tii{j;iiita dierum assi^nabilur

,

iiisi hreviori contiiitctur acior.

(55) Itetn. Actur in eadcni instancia, praBler seniil ad ponrn-

diuii vel aili( ulaniluni non adniitteliir , nisi r<.-u> t x( t'|itit)n<'s

facli prupunut : quu casu eliani !>cniel ad rc|dii-anduni aiintil-

tctur, alio teruiino ({uindeciin dies non cxcedenle concesso.

(5()) Itetn. Ueo pO!>itiuniini vel arliculonnu cupiani pcteiilt

concedatur Ad respundenduni . lerniinu ipiindecini dierum a.s-

signato , in quo lermino rcu8 per verbuiu crédit vel non crédit.

per se vel per prucuraturcm positionibus adniisKibilil)us et parti-

cularibiis res|K>ndebit : qiiud si nialiciosè dillt rat , aitori petenli

ad probauduni articulus terminus dabitur.

(57) Item. Si actor relcvari cre<lit per responsiones rei [irin-

cipalis , et pra^sens extiierit , ipse reus respondebit , si vero ab-

tewa , citabiliir |>ereiiiptoriè cuni eoinminatione (|Uod positio-

nes liabebuntiir pro confessatis, nisi per se aut prucnratorcni

suflicienter instructum respondeat ; et nisi suiiicienter ipse aut

[trocurator singulis positionibus responderit , illae: (|uibus minus

^ullicienter responderit, pro coufessatis habebuntur, et ternii-

nus actori viginli dierum pro prima dilatione , ad probanduiu

[iraerig;etur , simili ad exceptiones aut dcllcnsiones proponendas,

reo concesso.

(58) Itein. Termino pra'dicto durante, tam ii)>trumentoruui

quam caeterorum produetorum copia partibus petenlibus con-

cedatur : actori quindecim dierum termino pro seconda dila-

tione, ad probandum et rcspundendum propositis partis reas ,

et contra exceptiones replicandum, concesso.

(Sg) Ittin. Reo ad suas deffensiones aut exceptiones proban-

dum , dilalionem aliam petenli, ijuindecim dierum terminus

ad onines sinml [jroponendimi prccisus et peiemptorius coiue-

!atui' : ulterius , non atniiendo.

(60) Itrm. Dicto termino adveniente , si actor, conccssa copia

(1 Cl«-i IcR Il(>in.iirih . ri dan> noire ancii-nnr pralitjuf , dé» le coroni«*iuein«*nt

d 1111 proct^, \k detnaïKifiir étail oljli{.'é de jiinT qu'il croyait la di in.indf qu'il

tfai.sait bien fondée et juste; et le di fti.il'iii jurait iiufsi qu'il rro\ait se» déreiur*

lé^limr». Lt lit. 59 du a' liv. du Code <>| inliti<lé • D« jurrjurando f>r<*jttrr e<%-

iumuiam dando. 'Vilevault.^
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pro.liictoiiiiu liiiu iiul,- . alidiu terniiiiuiu ad proh.indum pp-
Jitiil , quiiuloiini dics vol a<l loiigius pio tertio cl peremptorio
tci-iMino. nnus inensis concedatiir.

(bi) Item. Si ions pcr responsitiones acloris relevai i credi-
dcnt

, ordo , modns cl compiilsio , dilalionesque similcs concc-
dcntm- veluli de actoïc supiadicliim est.

{(ri) liein. Si parles veloaruin altéra uno termino (i)sinl con-
teiitap ad prohandmn. dahitur terminus competeiis peleiili , qui
tamon duos nicnsesiinn pxccdot , quantàcnnHjne caiisd cxiileril.

(().>) Ilcm. llna vcl pUiribus datis dilatioiiibiis ad probaiidum,
ulliino termiim vel in finetcrmini, assignclur (2) parti ad pn-
blicationem lestiiim intérim prodiicendorum et exaniinandorum,

(''i) Item. Prœsentatis intcrrogatoriis congruo tenipore , se-
cumliim ea testes examinentur , resecatis resecandis.

(<'5) Item. Publicatis atlestationibus , copia utrique partium
detur ad obiciendum in personas et dicta, termino quindecim
dicrum concesso.

(65) Item. Durante termino predicto , parti in personas obi-

cienti perlinentercrimina sigillatim et specifloè
,
quindecim dic-

rum terminus detur, vel ex causa , triginta ad longius : copid
objectornm adversario concessà.

(67) Item. Si contra objectusarticuli porrigantur defFensorii,

similis ut supra dabitur ad probandum dilatio^ prœslito jura-

mento quod ex malieia non proccditur.

(68) Item. Nihil ohjecto in personas aut dicta testium pu-
bîicationc eorumdcm factà illico partibus instantibus aut earum
altéra

, ad proponendum ea quœ in jure et facto consistunt, ter-

minus viginti dies non excedens concedatur ;j^quo elapso ad sen-

tenciam andiendam alius terminus assignctur , talis quod parles

ante ipsam per oclo dies possint allegationes jiiris traderc

(69) Item. A prima dilatione ad probandum , usque ad con-
clusionem in causa, instruuicnta et' litleras probatorias prodii-

cere polerunt.

De Conipulsoriis.

(70) Item,. Si pars inchoet à compulsoriis litleris procossum
,

instrumenlo obligationis vel submissionis porreclo compulsoriae,

cum assignalione . ad quindecimam diem ad minus execu-

(1} Il semble qu'il devrait y avoir : luni tint conlcnloi,

fa) 11 manque aprèi ce mot, (ermintu.

i
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lioiie concedutitur, (]uariini copia reo niittctiir ; ac earum exe-

cutio pur iiotariuni h ler^O desrribctur.

(71) Itnn. Ui'us lefïilimt' comparens tcrniiiio praedicto , ad

inittetur ad probandniu cxi uiiimuiiic-atioiiis , falsi , transactio-

nis , rei jiidiraliv , solutioiiis , pia-scriplioiiis , et pacli tic non

petendo excrpliones, vel altcrani earum , pro quarum vel cujus

justinicatioiir , terminuni peremptoriè (piindeciin dierum iia-

bt'bil ; ot copiai» instrunienti obli^^itionis , si voluerit ; quod
(]iii(lcni instruiiicndini pro justificatione conipulsoriariiiu, te-

iiebitur actor exbibere.

(7a) Item. Singulorum per reum propositorum et producto-

riim , actori , si petat , copia concessa ; et pro responsionibus
,

replicationibus et probationibus, ordo et modus superiùs dicti in

causis per petitionein vel supplicationtin incboatis, observenUir.

(75) Item. Reo personaliter apprclienso, nec comparante vel

comparente, scd nuUam praedictarum exceplionum opponente ,

litlerac précisa' coucedentur actori , vim et autoritatem rei ju-

dicatae obtiuentes , quae lapsis decem diebus executioni deman-
dabuiitur.

(74) Item. Reo personaliter non apprehenso , nec termino

assignato comparente , saltim ad locum domicilii iterato cita-

bitur. et simili termino sicut supra in quo si compareat , siini-

lilcr procciletur ut supra quaudo fuit apj)rehensus. Si vero con-

tumax existât, littera? praecisae concedentur,

(75) Item. Pr.Tcedentia vero intelligi debeant in casu que à

Dalpbinatu reus non abesset citationis tempore.

(76) Item. Reo à Dalphinatu absente , si longa sperelur ejus

abscncia, et mora evidenlersit damnosa actori, nec deflensor ap-

pareat, delur curator bonis, eum quo ut supra procedetur , nisi

longior a?stimetur dari dilatio curatori verisimiliter alienum

factum ignoranti.

(77) Item. Omnes termini praedicti erunt peremptorii , sic

quod cuilibet , partes satisfacere tenebuntur , nec alias ulteriùs

admitteutur.

De Executione rei judicatœ.

(78) Sentencia condemnatoria lata , (jua; in rem transivit ju-

dicatam , super actione reali , uiixla , aut in rem scripla , ac-

tor mittetur in possessionem rei adjudicatœ , quae missio parti

nottiflicabitur , et iuhibetur ei ne missum turbel in eadcm in

qua judcx ipsum manutcnebil et deffendet , etiam pœuarum
impositiouibus.

7. i4
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(^()) Senteiicia vel mandalo superaclionc pcrsonali latn, qiixr

in mil transivit iiidicatoiii . executor ad domiiiii habitationis

tlebitoris accedel , et ah rodem , si reperialur , aliàs à doines-

licis ejus requiret ut sibi indiccnt aut tradanl mobilia vel se

movciitia (i), inquantanda : (|nod si difleratur pcr unaiu dieni

TialuraltMU , executor , lapsà <lii'. capiet fuo dobilo priiui|)ali et

rxpcnsis , de mobilibus, vel iii eoriun dcffectu , de iminobili-

bus ,
juribus ac actionibus , ad eleetioncm creditoris : cavebit

tamen iinu capiat pignora in duplo plus valentia, nisi aliis defB-

cieulibiis.

(80) Item. Pignora capla loco et horis solitis et modo se-

quenti inijuanlabunlur ; nam si pro debitis qua; summam cen-

tum solidorum non excédant , fiât executio , prima die fori et

die immédiate sequenli inquantabuntur ; et à centum solidis

usque quinquaginta libras , duobus proximis diebus fori , inter

quos erit intervallum sex dierum : ultra vero summam quin-

quaginta librarum, quantacumque sit summa, tribus diebus

fori continuis, per similia intervalla fiant inqnantus, et in ul-

time diclorum inquantuum
,
plus oflerenti librabuntur et expe-

dientur per praeconem.

(81) Item. Nullo eni|)tore apparente , liceat oreditoii qui vi-

eil, in (juolibet inquantuum prœcium offerre , et dcmum in

ultimo inquantu, nullo alio majus praecium offerente, creditori

expedialur per praeconem.

(82) hem. In locis ubi forum sive inercatum non habelur ,

fiant iiupiaiitus in locis ibidem fieri solitis . dum tamcn non

fiant per minora intervalla quam guperiùs declarata.

(83) htim. Quia debitor se laesum vel deoeptum quando que

asserit, ordinanuis quod si summa pro qua pignora vendita fiie-

runt, centum soiidos cuiribiles non excédât , eadem pignora re-

dimere possit debitor iiifra quindecim dies à die libralionis iti-

rboandds ; solvendo tamen ante debitum principale et expensris.

Si vero centum soiidos excédant us<|ue ad quinquaginta libra«,

cas redimcre poterit usqiio ad unum nicnsem ; et à quiiupia-

ginla libiis usque ad centum libras, habebit debitor duorum

mensium iuducias : ultra vero summam centum librarum .

quantaciuuque fneril , solvendo debitor principale cnm cxpen-

sis , pignora capla et librata redimcre poterit inira quatuor ujcn-

scs, à die librationis computando.

(i) Pour être \cndu a l'encan.



(«4) lUfÈl. Iciiu.nis pn,iiclis in lavn,, „. .Irh.u.ri. ioiuv.ms
^asu qu«..„.pu.r die. o. un. l.o.H.ru.» .uuhiliu... d h- .noN.nlau,.

"

«•wct ..lun..eMa
. .„, l.u ilit.t. conven,V,..li snsj.et tus . seu infrà

I>^.Jpl.inalu,u i.n.uol.ilia n..n pos.idrrct. h<,na pra-dicla snU u.an..

dXr;;:"" "'" ''''^^' ''"'^^ ^'^"*''*^^ ^''^^' i'-- -"-

(«^) //MM. Animaliaproniajorisumma cciitum soli.lorun.
quaniacun.que sit

. capta et dislracta , per debilom... .edi.ui"on po.erunt ul.ra niensem , ne in n.enjalliis consun.antur •

verum m debitor idonc^e caveat de eis restiluendis in eadem bo^
•"faloet valore. casn quo ea non redimerit infra tempus jam^.ctum, intérim apud ei.mdeni dimillanfur nntrienda, pen-denj.bus terminis inquanluum

; quibus effluxis, expedicnh.r ut

(«6) lum. Dilationibus et «erminis aniedictis pendenlil.us,de rébus, bonis, juribus aut aciionibus pradiclis, enu.lor in-
>est.turam pcfere non tenebitur ; nec dominas directus aliquam
pre.enderc commissionem aul laudimium

, si per debilorempradK ta. res et jura redimantur : verum durante ternun.> p.a,-d.c«o emplor dicta bona allienare non poterit ullo modo.
8rj //.m Terminis prœdicti. lapsis . emptor bona pra^dicla

l..beb.f pac.hce, née audietur debitor per viam oppo.itioni. ,ai>pelIat.on.s, supplications, recursus , aul cujuseumque re-medu ,uns
,

contra inquantus et libralioues pra^die.os , valot.am ordm.s aut solemnitakis non servatorum : verum si debitor.nfra tempora redimendi
, se la^sum asserat . quia vili pr^cio

•l.cat esse d.stracta
, facta dictorum distractorum e.tima.ionecora^ pro^.dente loci inquantus , per duos aut très de probio. i-bus d.ct. loc.

,
juratos, in partium pr^seneia . vel altéra con-umace et neutri parti suspectes, si appareat debiturum fuisse

la^sun. ultra quintam partem justi pr.Tcii , si talia sint pi^nora
qua^eomodedividinonpossint

. emp.or quod juslo deerilpr.-r-co deb.tor. supplereet resarcire teneatur . detracta dicta quinla
parte dicti prapcii qua> emptoris lucro cedef.

(88) lum. In execulionibus laciendis , domus habitalionis

htaT' 'T' "'"' »^-osara,orii. aut instrumenta ad.«borandum ordu.ata
, non eapienlur. nisi aliis bonis tam „.o-hilitju» quam immobilibus dcnicientibus.

niri^nV'^r.-.'" ''V^"''
^''''"'"' '' '"^^'""^ executionuui ros-p.c.unt

,
stab.tur rclationi servientis vel execu.oris jurati , et .dipsam executionem dcputati.

i - ,
ti aa
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ciiAni.r.s vi.

De Provisioiie contra violcntos et clandeMiiios posscssores.

(90) Si (juis perlilteras judicis cjiis manu propriA signalas, aut

voluntale illius cujiis erat possessio , (]uaiii vulunlatcni inler-

prclaniur intervenisse, ex quo pcr dics deccm passus csl noloriè

possidculcin possidcre rei alicujus possessioneni , vel quasi, nac-

lus, pcr (iiu-nipiani absque niandalo judiciario à praedicta pos-

sessione expulsas aut cjcctus fiu-ril
,
probat;\ possessionc et cjec-

lione eliam absque violenli evocationc (i) aiiquali
,
pcr duosaut

trCÀ testes communi œstimatione (îde dignos, omni allcgatione

aut a[>pellaliono cessante , expellclur violentas per judiccm aut

ab co dcputatuni, eliam manu militari, si sit opus, cl reslilue-

tur dejeclus, aut reponelur ante omnia in slalam prislinum, et

multabilur violentas ultra pœuas à jure statutas, in deccm mar-

chis argeuli, fisci crario applicandis; mitigalione lamcn judici

concessà secundum modum violcnciœ etfacullates violenli : vio-

lenciû verôpurgalàper in statum prislinum reduclionem cxpulsi,

et expensarum ab eodem expulso factarum refusîonem , audie-

tur qui fueral violenlus super per ipsum allegandis. Quae aulem

in violento supra statuimus, eadem et in claudestiuae posses-

siones ingredientcs intclligcnda fore ccnsemus.

Juramentum Consiliariorum.

Vos juralis quod amodo erilis fidelis domino nostro dalphino,

omnibus, absque acceplione personae, justiciam minislrando ,

neminique ejus sécréta revelabitis, honorem et ulililalem cjus-

dem procurabitis, incommoda pro posse evitabilis et facictis evi-

tari, ac domino gubcrnalori vel praîsidenti revelabilis, nec do-

num à jure prohibilum recipietis, cl slatula j)rodecencia audilorii

ac ulilitalc rci publicœ facta observabilis, et procurabitis ab aliis

observari.

Juramentum Auditorum computorum.

Vos juratis quod erilis lidelis domino noslro dalphino, nemi-

nique ipsius secrela revelabitis , lionorem et ulilitatem ejusdcni

procurabitis, ejus palrimonium ilKxsum scrvabitis, et procura-

bitis ab aliis observari , coniputa iidciiler audielis et adniiltctis..

(1) Il faut i>culiUi: Lutti^f.r avocatione, qui signifiera ici lamcmecbobc quccjec-

tùmc; car dans plusii.-urs lexlcs tif droit, cl entre autre» dans le tit. 6, de con-

dictione indcbiti, L. i5, 5 • •> f>n trouve avocarc fosscssioncm , pour signifier

àtêr Ut pottetsion. yiolenti avocationc doit avoir le mciiie scn» que ejcctionc.

( Vilevault. )
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jus (loniini nostri dal|)hii)i et cuinpnlaiitidin onini aniore , et odiô

jK»st positis custodit'inlo , nec immu>» pruliibituiu re(:i[»ielis.

Jurameiitutn Seorctariorum.

Vos juratis quod beuè ^ iegaliter et iideliter oillcium M'cretaria-

tils excrct'bitis , ni'iiiiiii .«ecrcta dalpliiiialia vcl causaniin vobis

commissaruiii paiideiidu , ac in scriptis prucessiiuni , a|)pui)C-

tiiamcnta 8U0 ordinc redigendo, honorem et utilitatem doiuini

nostri dalpliini prociirabitis , ac daninis ejusdem occurrelis ,

uihil à jure pruhibituni rccipiendu , salario vcstro competenti

contentus.

Juraincntum Advocatorum.

Vos juratis quod oiliciuni advocalionis benè, legaliler et fide-

liter exercebitis, causani injustam scienter non fovebitis (1), et si

cjus injusticia in aliqiia litis parte ad vos perveuiat, eam dimit-

telis, ac cedulam aliquam (2) non signabilis, nisi per voscompo-
silam aut sufijcieutcr visitatam, et clientulos vestros quam bre-

viùspoteritis expedietis.

Juramentnm Procuratorum.

Vos juratis quod benè et legaliter oillcium procuratiouis exer-

ccbitis, nec causam quam injustam credetis, fovebitis, ac salario

competenli eritis contentus, utilitatem clicntulorum vestrorum

absquc dififugio procuraudo.

Juramentum Hostiariorum.

Vous jurés que bien et loyaument vous exercerés votre oflQce ,

et ne denierés à personne entrée en temps deu, ne ne rccevré»

argent pour laissier entrer.

Juramentum Notariorum.

Vos juratis quod eritis bonus, probus et fidelis domino nostro

dalphino suisque olïiciariis, commodum, honorem et utilitatem

ipsorum procurare et damnum cvitare pro posse ; sécréta impe-

rialia et dalpliinia nemini pandere , litteras
,
prolocolla et ins-

trumenta quxcumque tangentia dominum nostrum dalphinum

(>) V. l'ordonn. de J3-4î appliquée par la Cour de cassation, aCTLiirt- Cliabroud

et Dubuurg,
( Merlin , .Vouv. Ripert,, addit. , y'Âi'oeat à ta Cour de ca4tatùm.

— Heglement du parlement de Paris , de mars i5ô40 (Isamberl.)

(î) Ils Taisaient donc l'instrucliim par écrit. (Ord. de Jean, décembre i363,

•rt. 9; — ordoDD. de mars i34i; juiÙct i4')j; mai iSjg.
)

;l*ambcrt.)
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et cjiis coniinodiint, qux ud priiiiùiu ad vestti uotitiam pcrvc-

uiM-int, iiol)is aut tonsilio (Uiiphinali ievelal»itis , et ponctis per

extonsmu sine tlaiisiila, etc. ; testaïucnta, codicillos, duiiatiuiies

causd inorlis, et quascuniquc ulliiuas voliuitates et conlraclus

iuter vivos uUro citroque obligalorios, vel ab una parle taiitum,

cuni luttis sive protocollis veslris iiifra duodceim dies naturales

à leini)ore receptionis dictarum ulliinarum voluntatum seu eou-

tractuum prœdictoruni redigelis; rclicta ad pias causas revcla-

bilis episcopo seu vicario ejus , infra duos meuses à die obitùs

delViiucti; subtiilos non oppriuietis pro scri[)turis eoiurn seu aliis.

necopprinii [)er quenipiaiu periniltclis; directe seu per obli-

qunni ; cessiones à jure prohibitas non recipietis in prœjudicium

subdilorum ; instrumenta seu quoscumqne contractus non scri-

betis in papiro seu carta veteri vel abrasa , sed in membrana
raundaet nova ; testamenta, codicilles, donationes causa inortis,

dicta et depositiones teslium, et alia vestrum oûicium tangentia

scribetis fideliter et ea servabitis ; sécréta nullique pandetis donec

debeant publieari, causas viduaruin et aliaruna niiserabilium per-

sonaruai , nec non pontîuin et hospitalium emendationem ,

ac viarum publicarum reparationem onini tempore promove-

bitis, et notariatùs officium exercebitis legaliter, non attendendo

munera, odiumvel amorem.

Juramentum Vassaiorum.

Vous tel , en présence de monseigneur le gouverneur représen-

tant la personne de monseigneur le dauphin, confessés que vous

êtes et devés être homme vassal de monseigneur le dauphin, à

cause de tel (ici' que vous tenés, et promettes et jurés que vous

serés bon et loyal à mondit seigneur le dauphin et à ses succes-

seurs dauphins
,
que aussi vous garderés tout ce qui est contenu

ez chapitres de la vieille et de la nouvelle forme de fidélité, en pro-

curant rhoDueur de mondit seigneur le dauphin et ses succes-

seurs , son bien et son profit, et lui signifiant son dommage, et

en signe de ce . vous baisiés monseigneur le gouverneur en la

bouche.

Nos praedicta capitula et in eis contenta, in favorcm rci pu-

plicae, rata et grata habentes, ea volumus, laudamus, rattitïica-

mus, approbamqs, et tenore praîsentium confirmamus de gracia

speciali per praesentes : dantes propterea tenore praesentium in

mandatis dicte gubernatori Datphinatûs ^ nostri moderno ac fu-

turis ipsius DalphinatiXs gubernatoribus, nccnon dilectw et fide-
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libus f;enlibus consitii , uiiditoribiis computorum , caeterisque

justiciariis et ulliciuriis nostris Dalpliiimlibuti , |)iœ»eiilil>U!> il

iiiluris^ vel eoruin iDcalciuiilibui* cl enrum cuilibet , proiil ad

t'iiiu perliiiiuril , (|iMti-iiùii cuiitenta in ipsb ,ca|)ituli>i 'Icucaiit,

observent et ailinipUant , ac teneri et obscrvari et Inviulabiliter

ailini|ileri larianl. niliil in contraiiiini .lUeniptaiulo \tl inno-

vando, seu atteniptari vel innovari pirniillcndo j scd alleniptala

et iuuuvata, i>i quoe siut aul fucrinl , ud statuiii pristinum cl

débit uni reductndo vel indilalè rtiliiei facieudo : [)rjcralis audi-

turibus nihiloniinù:> prat ipieudo qiialenùs in archivis caineia;

iioslrse computorum Dalpfiinalds, praisenleni nostrani conlir-

niatioiuni ad ptipetuani rei nieinoriam reponant atque servent.

Quod ut llrniiwn et slabile, etc. Daluiu l'arisius, etc.

N°. 44? — Lettres qui ordonnent aux officiers de faire arrêter

toi fauteurs de Pierre-Martin de Lune, éï de les remettre

entre les mains des prélats ordinaires , pour leur faire leur

procès enprésencede l'inquisiteur [i).

Purij», 9 septembre 1409. (C. I.. IX, 46a.)

N°. 44^- — LETTaEs portant confirmation de tout les privilèges

dts bourgeois et hahitans de Paris (2).

Paris, 10 septembre 1409. (C. L. IX, 4^3.)

(i) Le concile assemble à Pise pour faire cesser le schisme , ayant déclaré (Be-

noit XIII) (Grégoire XII), qui, très damnablement et contre leurs sermcns,

avaient long-temps tenu l'église en schisme et division schismatiques et héré-

tiques, et Charles VI ajant été informé que dans la sénéchaussée de Toulouse et

es ressorts d'icelle, il y avait plusieurs personnes qui soutenaient eiicorel parti

de Pierre de Lune, homme damné, hérétique et prince de l'hérésie, il ordonna,

par ces lettres de faire mettre en prison les partisans de Pierre de Lune , pour les

remettre aux prélats ordinaires dans la juridiction desquels ils seraient arrêtes,

alin qu'ils fissent leur procès en présence de l'inquisiteur de l'hérésie; et en cas

que ces prélats et l'inquisiteur ne fissent pas leur devoir, de les y contraindre par

la saisie de leur temporel, et de faire contre eux et contre les fauteurs de Pierre

de Lune, qu'ils n'auraient pu faire arrêter à cause de leur trop grande puissance,

des informations qu'ils enverront au chancelier, pour, sur son rapport, y être

pourvu par le Roi. (Vilevault.)

(a) Ils avaient été sujipriniés dans le temjis de la sédition des maillotins. Ces

privilépes consistaient principalement, 1" Dans le droit qu'ils avaient sur la ma-
nière de se faire payer de ce qui leur était dû ;

2° dans le droit d'empéelier que

les marchands forains qui n'ont point de compagnie française, ne puisstnt amener

leurs marchandises par eau vers Paris que jusqu'à une certaine distance. 3' Mul

ne peut amener du \iu a Paris, (pi'il n'y demeure et qu'il ne suit liansé de la
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N°. 440- — Lettres sur (es biens tenus à emphytéose.
i'aris, jo septi-nibn- i4<>9. (C. L. IX, 4G6.)

Karolds , etc. Nuper ad nostram devenit notitiam quod licel nos

}iabeaimjsiiipImibuslocîsdictescntscallic,cl9pccialilerincivilatc

nostra Vaurciisi et alibi, super pliuibus et diversisdomibiis, terris,

vineis. pralis et aliis possessionibus quainplurimis, pluresel diver-

ses ccnsus, tambladi(;nain viiii et pccunie, quam aliariimrerum;

que domus et ah'a bcreditagi a siipradicta leneantur à nobis iti

einpbileosim . sub jure empbilcotccario scu directe dominio

,

cuin laudaminiis seu l'oriscapiis , totiens quoliens contingit talcs

possessiones alienari , seu de una persona in aliam transporlari

seu mulari titulo vendilionis aut aliàs ; qiiamvis cliam non li-

ceat possessoribus earundem, tam de jure scriplo quo patria illa

regilur , quam de consMCtudine approbata , ipsas possessiones

venderc seu tran^fcrre aliquibus personis privilegiatis et à jure

et consuetudine probibitis
,
per quas nos possemus jus nostrum

eninbiteoticarium aniittere , et alia jura et dcveria que nobis

debentur seu deberi possent rationc translationis de una manu
in aliam ; nichilominus dicti emphiteote nostri habitatores de

Vauro et ejus perlinentiarum, et locoruni dicte senescallie , hu-

jusmodi possessiones vendunt, aliénant et transportant pluriès

et diversimodè , et absque alicujus superioris licentia, presbite-

ris, canonicis , monacbis et aliis personis eclesiasticis et reli-

giosis , absque discrepatione quacumquc , tam nomine ecclcsia-

rum seu beneficioruni suorum , quam suis nominibus jjropriis

et privatis. Sunt etiam non nulli empbiteote nostri et aliorum

nobilium , burgensium et mercatorum , in diclis partibus, qui

vendunt (1) censum supra censum , et feudum su[)ra fcudum ,

marchandise. 4° Des marchands Forains qui n'ont point de compagnie française

ne peuvent faire passer leurs marchandises dessous l'arche du grand pont, pont-

au-Cliange. S» Le prevùt des marchands ne doit plaider que devant le j)arl(;-

ment, d.'ins les causes qui concernent les privilèges des bourgeois. 6" Lcshabi-

tans de Paris sont nobles, et peuvent, comme les autres nobles, aequérir des fiefs

et des alleux , et ils ont la garde de leurs cnfans et parens. Ces lettres portent

encore que comme une partie des titres des bourgeois de Paris ont été perdus,

le garde des fharlres , fera extraire ces titres des registres, et leur en donnera

de nouvelle^ lettre» scellées, (^ilcvault.
)

(1) Quelques emphyli-otes qui possédaient des héritages en crnpliytéosc et en

fief, moyennant un cens annuel, el à la ciiarge des lods cf ventes dans les cas de

translation de propriété, avaient rliiirgiJ ces emphytcoses d'une espèce de surcens-

qu'ils avaient aliénés à des communautés ecclésiastiques ou à des particuliers qui

l£8 tenaient d'eux en fief. (Vilevault.)
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seu aliam pensionein anniialoin , tam prrsonis cclrsiasticis , rrl-

lif;iusis l'I secularibus , (juam laytis uiciis , iii possessiuiijljiis et

r(-l)ii»que, sic ut prcinictitur , à nobis teiicntur , Heu ab aliis

iiolulilms, bur^ciisihii-s et iiicrcaturihiis , i)(tbiHet(i) particula-

libiis nosiris aliis oÛiciariis, et lotalilcr ignurantibits , abs(]ue

licentia cl congedio nostri vel allerius ad hoc poteslalem habeii-

lis; (jiiod cidit in uoslrum maximum prcjudicium al(|U(' dam-

luuu , et alioruiu qui |)rinios cciisiis liahtbant ot lial^urc di-beiit,

*l auipliùs cederc posset , nisi per nos super hoc provideretur

de remedio opportuno.

Ouocirca nos premissis consideratis , indempnitati nostrc ac

reipublice providere cupieules, ut tenemur, vobis et vestrum

cuilibet precipimus et uiandamus , districtiùs injungendo , qua-

tenùs, si vobis constiterit de preuiissis, omnes et quascunique

j)ersonas eclesiasticas seu seculares vel religiosas , ([ne noniine

eclesiarum seu beuelicioruiu suorum aliquas domos , terras

,

vineas , prata , aut quascumque alias possessiones que à nobis

vel aliis personis tenentur in emphiteosiui et sub (a) direclo do-

minio, quucumque titulo eniptionis , donationis , successionis ,

aut aliàs, acquisiverunt vel acquirent , conipellatis aut compelli

faciatis , vel tu procurator noster compellas , cum hoc ad offî-

cium tuum ad causam procuratioiiis nostre principaliter perti-

neat et expeclet , ut intra aniuim et diem à tempore preccpti

ipsis lacti in antea coniputandi , extra manum suam ponant

realiter et de facto cum iutiraatione quod aliàs talium possessio-

num fructus domauio nostro aplicabnntur.

Si vero uominibus propriis, taies possessiones , ut dictum est,

acquirant, vos similiter conipellatis seu compelli faciatis ad sol-

vendum nobisautdepulatisànobis, omnesetquoscumque census,

laudamiiiia et alia deveria quecumque debilos occasioue dicta-

rum pussest onum , aut aliis quibus debebuntur , et à quibus taies

possession* tenentur, et ad solvendum taillas et alia subcidia, et

(i) Ce mot |»e parait suspect. Celui qui a topié ces lettre» avait d'abord écrit

frvmralo
, qu'u a ellacii pour écrire particuiariitui. Peut-être dans rorigiiiai J

^•X-W TprocuratoH is nostris , et aliis ( fjiciariit. 11 tenible aussi qu'il manque
dans celte phrase le mot inconsuUis , ou quelque autre semblable.

(Viievault, ta'.)

(a) Celui qui donne un héritage à cmphytcosc moyennant un cens annuel, vu
conserve, par le moyen de ce cens, le domaine direct. (Viievault.)

Ce n'est pas piirce cens, mais par la limitation du temps du bail, que le do-
maine est conservé; autrement il y aurait aliénation, comme pour lea baui i
complant. (Nouveau Répertoire, v Fit/ncs.) vlsambert.)

•
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aliU'i contiibiUMulum cuni cetcris pitbcis , pioiil de jure tcneii-

tur , et ut lacicbanl veleris possessores : et nicliiloininus omnes
ceusus, rcdditus , Icuda et deveria quecumque per (piascum-
qiie prrsonas a<.'(|uisitos vel atcpiisita , qiiociini<|ue lilido, suptu-

doinibiis aut aliis possessionibus que à nobis vcl aiiis in i'in[)bi-

teusiiu et sub dirccto dominio tcneiitur, ut dictum est, sine

nostri liccntia aut allerius ad hoc potestatem babentis , rcalitcr

et de facto capialis seu ca|)i fat'iatis, et ad ntanum nostrani |io-

ualis , unacum dicti.s doniibus , licrecHtagiis et aliis possossio-

nibus ; seu tu procuratur iioster, si tibi légitimé consliterit ,

ponas. ipsosque, et ipsa per manum nostram gnbernaii fa-

ciatis. douée aliud per uos seu judieem ad ([uein pertinebit ,

partibus auditis, aliud super hoc luerit ordinatum.

Dt insuper notariis qui à cetero instrumenta super dictis aliena-

tionibus vcl transportibus récipient, sub certis et magnis peuis

uobis applieandis prccipiatis et injungatis, quibus etiain nos tenore

preseuliuni iujungeudo vbecipimus et mandamds, quatenùs aniodo

iuterrogant venditores quarumcumque possessionum , si hujus-

niodi posscssiones suut libère et franche , vel de dictis ccnsibus

et serviluUbus onerate; et si oncratc fuerint, à que lenenlur
,

et sub quo censu vel servitio , et de hiis in dictis instruinenlis

specialiter faciant mentionem, ut in premissis et circa premissa

jus nostruin et alioruni quorum interest , servetur illesum , et

ut lot lit les et fraudes que quotidiè proptcr hoc oriuntur et in-

surgunt, umuino evilentur : cum sic fieri volumus , et dicto

procuratori nostro concessimus al concedimus per présentes de

gratia speciaii, si sit opus ; litteris subrcpliciis in contrarium

inipetratis vel impetrandis non obstantibus quibuscumque.

Datum, etc.

Per regem, ad relationem Gonsilii.

N". 45<>. — Jugement d'une commission présidée par ic prévôt

dt Paris , par lequel le ministre des finances Montaiyu est

condamné à la peine de mort (
i )

, avec confiscation de biens,

pour crime de Use-majesté.

Parit, 17 octobre 1^09. (Juvcnal des Ursins , p. 201. — Monstrelet, p. 92. )

'i/ I(ev£tu ti'uiic uiitorilé plus grando qu<; jauiai», le duc de Bourgogne alla-

qoa la mémuire du duc d'Orléaox, en poursuivant les pr<:tendu!« complices de»

ninicï doDt il avait accuïc ce malheureux prince. Muutaigu , graod - maitre de

la niaiiion du Itoi, premier mioitttre, fut arrèlé et ju^'é par de» coinmissaiieH ;



N". 43i. — LeTTiF.» portant pouvoir à des réfornuttcurs ffi'tii-

rnux lie corriijcr Us abus daiis les /hianccs et autrts parties

du i/ouvenu^tnetU (i).

Paris, 30 uctobre 1409. (C. L. IX, 4^.)

mis à In torlure, il avoua tous Iw forraili* dont on voulut le charger, et qu'un fai-

sait tuujoure lYtomlicr «ur le feu dur d'Orléans. £0 allant à la luort, Montaigii

protesta df son innoeeuce. ( Vilevault. )

Fraiii.ois 1", visitant l'abbaye de Marcoussy, dit aux relif^ieux ; • (^)u«i dom-

mage qu'un pareil homme soit mort ]):ir justice 1 • • Sire, répondit un uioiue, il

u'a pas eti- jugé par justice, ains seulement par commissaires. • Le Roi trouva

«.(-tte parole si belle , que , la main sur le grand autel , il jura qu'il ne ferait jamais

mourir personne par commissaires. ( Preuves de l'ilistoire de Charles VI , p. 749O
.Ses biens furent donnes au Dauphin et à ses dénonciateurs. Sa mémoire fut

réhabilitée eu i4»a. (V. ci-après.) ( Isambert. )

U fut décapité aux balles de Pari#: Combien qu'il fût clerc marié, cum unici

virgine , et avait et* pris en ha6it non difforme à tderc. (Juv. des Ursins
, p. 201 .)

(1) Elles contiennent, en dix-sept articles, un très grand détail de tous les

abus et malversations qui avaient été commis dans l'administralion des finances

et dans les autres parties du gouvernement. Les comtes de l.i Marche et de Ven-
dôme

,
princes du sang, le comte de Saint-Paul, plusieurs des chambellans,

Pierre Boschet, président au parlement, Pierre des Essarts^ maître d'hùlel et

preTùt de Paris, deux maîtres des requêtes de l'hôtel, sept conseillei-s du parle-

ment, et Barrau, premier secrétaire, sout nommés réformateurs généraux con-

seillers, et juges, pour, du moins au nombre de sept, présens les deux princes

du sang , ou l'un d'eux , corriger ces abus et malversations , et autres choses quel-

conques, où il leur semblerait à pourvoir; ajourner les officiers et autres qui les

auraient commis, pour répondre au procureur du Roi qui sera ordonné en cette

partie, leur faire leur procès sommairement et de plain, comme l'on a accoutumé
de faire par voie de réforraation . et de les punir; et en général de faire aussi le

procès à tous ceux qui se trouveraient coupables de délit» et de crimes, comme
aussi de recevoir les compositions des coupables, si ceux-ci le requéraient; de
faire des cas criminels, des cas civils; de faire prendre dans la chambre des

comptes et ailleurs, tous les registres , comptes et papiers dont ils auraient besoin

pour l'instruction de ces procès ; de suspendre oa de priver de leurs charges tous

les officiers, et de commettre d'autres |>ersonnes en leur place , jusqu'# ce qu'il

y eût pourvu , de diminuer le nombre des officiers ; de changer le» st)les
,
procé-

dures et coutumes des juridictions, etc. , sans qu'on put appeler de leurs arrêts

qui seraient exécutes comme ceux du parlement, nonobstant lettres contraire»

qui pourraient être obtenues de lui ou du {larlement, auxquelles il leur défend
l'obéir; voulant neaiuiioins que si contre leurs arrêts on présentait des doléances

1 supplications, ou qu'on proposât des erreurs, il y fût pourvu pai eux, appelés
louïc conseillers du parlement, ou plus. (Vilevault.)
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N '. 45a.— LrTTRFs qui di^feintent onx proprit'tnires des innisotts

de (a riUi de lUthunc de tes cliartjtr de îwurctie^ rentes

,

et gui Uur donnent le droit d\'xercer le retrait des anciennes

dans tes mains des cession liaires (i).
,

Paris, (Kloliro i^on. (C. L. IX, p, 4.Sj.
)

N". 45'- — LtTTWT.s portant qne ta ville de Déthunc sera gouver-

née par dix écherins iioininés à vie.

Taris, octobre i4"9- (^- L- 'X, 48o.)

N". 454- — DÉCLARATION sur tes pensions des officiers du iÎM(a).

Paris, 23 décembre i4o9' (G. L. IX, 487.)

Charles, etc. Comme nez prédécesseurs et nous aionslousjours

en et (loidiis avoir pour recommandez noz bons cl loyaux scrvilcurs

cl officiers , et par espccial uoz amez cl feaulx conseillers les gens

de nostre parlement ,
qui onl en gouvernement nostre court

capital et souveraine de nostre royaume ; et quant les aucuns

d'eulx ont longuement servi ou qu'ilz deviennent en grant aage

ou en essoine de maladie, pour pourveoir à leur estât, soit

acoustumé de leur donner et octroyer à leurs vies , les gaiges

qu'ils ont et prennent à cause de leurs offices, servent ou non

servent ; et quant il est avenu que nous avons fait aucunes or-

denances par lesquelles en termes généraulx, nous avons révo-

qué tous gaiges à vie, toutevoyes nous avons toujours depuis

voulu et declairé que nosdictes gens de parl«^iient , qui avoient

octroy de nous de prendre et avoir leursdis gaiges à vie, cl par

especial ceuls qui auroient servi en leursdis offices vint ans et

audessus, ne feussent en aucune manière comprins èsdictes or-

deuances : neanlmoins soubz umbre de certaine ordenance par

nous dcrenierement faictc, par la(|uelle tous gaiges à vie sont

revocqucz et rappeliez , l'en a voulu ou veult mettre empes-

cliemcnt à nozdicles gens de parlement, qu'ilz n'aient et prei-

gnent leursdiz gaiges à vie, qui est en leur grant grief, préjudice

et donim.ij;c, cl contre nostre voulenté, s'il est ainsi ; et pour

ce nous ont humblement supplié que sur ce leur vueillons gra-

cieusement pourveoir de remède convenable :

Savoir faisons que nous inclinans à leur supplicacion, attendu

(1) V. ci -dct>»u» le» Ictlri-s du »3 dcccmbrr i4«8;— Joly, I , aa; — Ncron c;t

Girard , 1 , 17; et la loi du aa août 1790, sur lei. pensions civiles. (Isambcrt. )

(a) V. les art. 1699 et 1701 , n» 3 du Code civil. {Idem.)



niCF.MBUE I jOÇ). JJI

et cunsitleré les grnns, bons rt loyaulx Mcrvices qu'iiM nous unt faiti

et font contiiuu'liiit'iit mi lenrsdis ollîces, et les pelis gaines qu'ils

ont à cause d'iceulx, et pour certaines et justes causes qui h ce

nous meuvent . avons par dclilx'rac ion de nosti c couNcil , de nostrc

certaine science et ^race espccial, dkclaihû et oi;(;i.iico>s par ces

présentes, «jue iuu"(jues ne lu ne n'est nostrc eutcncion que

nozdictes t;ens de parlement , (]uant à leursdis gaines à vie ,

soient en aucune manière com|»rins en nozdictes ordennances ;

mais voulons et ordenons que nonobstant ycelles , tous ceuls de

noslredit parlement ausquelx nous avons par noz lettres octroyé

leursdis gaif;es i vie, et qui ont servi l'espace de vint ans et au-

ilessus , les ayent et j»rei{;uent leurs vies durans, servent ou nou

servent, tout en la fourme et manière qu'ilz les avoient et pre-

noient paravant nostredicte ordenance.

Si Do>KONs en mandemb>t par ces présentes à noz aniez et feauK

gens de noz comptes et trésoriers à Paris, et à chascun d'eulx, si

comme à lui appartendra , que de nostre présente grâce, octroy et

déclaration, ilz lacent, sueffrenl et laissent joïr et user paisible-

ment nozdictes gens de parlement, etc.

Donné, etc. Par le Roy, eu sou conseil, etc.

N . 455.— Ordoknancb qui confirme Vautorité donnée à la reine

dans Us affaires du gouvernement ( 1 ).

BoisdeVincen nés, 37 décembre i4o9- (C. L. IX, 4'*^-)

Cbaeles , etc. A tous ceulx qui ces présentes lettres verront.

Savoir faisons que comme nous aions en considcracion et

mémoire les très - grandes , parfaites et vraies amour et

obéissance que nostre trez-chiere et trez-amée couipaigne la

Royne a eu et porté envers nous, a et porte contiuuelment

,

et csquelz tenons fermement que tousjours continue de bien

en mieulx , les graiis sens , prudence et discrecion qui sont

en sa personne , les grans charges et frais qu'il lui a con-
venu et convient supporter tant pour son estât honorablement
tenir, conmic pour Testât d'aucuns de nos eufans, lui aions

par plusieurs nos autres lettres, en divers temps et à plusieurs

ioiz
, donné et ordonné avoir plusieurs prérogatives, preémi-

( 1 Le hoi, rivcim à lu saiiti- , apprit avt c suipiiso et chagrin la mort de Moa-
tai'^u : il approuTa Ks mesures prises ; il relira le Daupliin d<s uiaiii:» des femmes,
et coiilirmu à la reine le pouvoir qu'il lui avait précédemment couCé. (Vile^ault.)
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nciicrs «t .uicloritcz es cun^.iulx , a (Ta ires et bcsungnes de nos-

trc royaumr , et ilonnr , nttroy»^ cl accordé phisicurs proHiz cl

rivenues en aucuns lieux de nostredil royaume, tant d'aides

comme anlremcnt, pour subvenir à ses nccessilez , et pour le

souslcuenient de son oslal qu<' nous avons voulu cl voulons esire

honi)oral)l(Mncnt maintenu ; et aussi lui eussions conunis et <»r-

donné la i;arde et gouvernement de nosire Irez-cher et trez-amé

filz ainsné Loys duc de Guyenne, dalpliin de Viennoys, lequel

elle a grandement };ouverné et eslevé jusques vers la lin du xni."

an de son aagc , et lc(|uel est prant et en estât qu'il est expé-

dient et temps <|u'il commence à aprendre et congnoislre les

personnes de tous esta», et les aOaircs de nostredil royaume ,

et ieelluy noiredit fds elle nous a présenté et baillé en nos

mains, et nous a très-humblement supplié que ieelluy voul-

sissions mettre en garde, compaignie et gouvernement de seure,

loyale et puissant personne amans nous , nostredicte compaigne

et nostredil filzet noslredict royaume , et lequel nostredil tils par

l'advis et conseil de nostredicte compaigne et de plusieurs sei-

gneurs de nosire sang et lignage, avons baillié en garde et gou-

ncment, seurement et selon la requeste à nous faicte par nos-

tredicte compaigne , soubs l'ordonnance de nous et d'icclle

nosire compaigne :

Nous qui ne voulons que en aucune manière ce que lui avons

baillié et ordonné , tant pour son estai comme autrement, lui

soit empeschié, ne que aucune diminucion lui soit faite es cho-

ses dcssusdicles à elle par nous ordonnées et octroyées , mais

voulons icelles estre entrettenues et de bien en mieulx augmen-
tées, avons aujourd'hui déclaré sur ce nostre entencion, laquelle

est telle que dessus est touchié , en la présence de nos très-

chers et très-amés cousins, fds, oncle et frère , le Roy de Na-

varre , nostredil fds de Guienne , les ducs de Berry , de Bonr-

gongne et de Brebant . les comles de Ilcnau , de Mortaing , de

Nevers cl d'Alenron, le duc de Lorraine , Loys, duc en Bavière.

In eomto de Clermonl . le marquis du Pont , et les comhîs de la

Marche, de Vendosme , de Saint l'ol, de Namur et de Vaude-

mont, lescpjels l'un après l'autre ont juré et promis par les foys

de leurs corps, pour ce realmcnt baillées en nostre main , que

auxdicles prérogatives, honneurs, auctorilcz . esins
,
preénn-

nences , drois
,
proulfils cl autres choses dessus déclarées, ils ne

donneront ou feront aucun empeschemcnt ou destourbier en

tout ou en partie , ne soulTreronl estre donné, fait ou procuré
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par autre aucun cuipeKcliriiit'iit ou destoiirliior en loiil m- in

tliininiiiioii d'aucunes «l'icrlK's ilioses à flli' par nou<« octroyées,

uriluiiiiécK ou (loniu'i'S , couuiie tIrsNUH chI l'Xpriiué ;

Et sv par iinportuuitc , inadviTtance uu cxurtacion d'aucuiiH

ri*(]uerans . ou autrcaieiit en «juclcjue manière c|iic- ce foui«t .

iiDtis couuuaiidis.sions faire aucunes IcctreK au contraire des lec-

trrs ou fl'auciuu's d'icelie> ou di-s cIiosck à lui ordonnées pour

.son estât, par nous à noslredicte compaigne octroyt^cs , nous

ne voidons , mais deppendons expressément à notitre amé et IVal

cliancellitr (ju'il ne les Rcelle; et voulons que eeslc nostre pie-

sente ordonnance vaille es choses octroyées et ordonnées à nos-

lredicte compaignc, comme se elles cstoieut chascuues spéci-

fiées et déclarées en ces présentes ; et se par inadvertance ou

autrement, Icctres ou ordonnances contre nostre présente (mi

tencion étoient faictes ou scellées, nous voulons que elles n'aient

aucun etrct , mais dès maintenant les révoquons et adnulions

comme faictes et obtenues contre nostre entencion etvoulculé ;

et eouHuandons à nostredict fds Loys duc de Guienne , lequel a

iuré en nostre main de tousjours amer nostredicte compaignc

et lui obéir , et aussi commandons aux autres dessus nommés ,

que ils ne seuffrent aucune chose faire au contraire de no>lrc

présente entencion ou ordonnance; mais s'aucuns s'etl'orçoienk

de ce faire, ils y résistent de tous leurs povoirs.

En temoing de ce , etc. Donné, etc.

Par le Roy, prcsens les dessusdit* Koy , ducs et comtes, et

uiessire Jehan de Nyelles.

N*. 456. — Lettres portant pouvoir au Dauphin de gouverner
m ('absence du Roi , avec le conseil des princes du suiiff et

gens du conseil, et à ('exception des cas dont fimportance
riquerrait (a présence du Roi (i).

Paris, Ji décembre >4o9- (C. L. XII, aag.)

(^BAKLEs, etc. Pour ce que les cures et solicitudcs que nous
avons continuellement en nostre pensée, nous desirons de tout

«ucur vacquer et entendre diligenmient de pourveoir à ce (|uc

les besognes et affaires de nostre royaume et de la chose publique

.1) CcU«: Drdunnancc fut rcud'si' .1 la suite d'un lit d»* jiitiri- tenu j>.ir le li.n.

Villaret, I. i3, p. 1 lo.)

/'. R<pi»rl<«iif de Jnri^prudcnrc , v* Rtrjenrr.



ri^ ciiAni.Es VI.

«ricfluy. soient si bien et donement conduites et gouvernées, que
ce suit à Kl louante et au plaisir de iiosire Seigneur, et à Thon- J
neur, bien et proulïit de nous, de noslrc royaume et de la chose

"

pubUque d'iceUiy, et en telle manière que par négligence, pro-

lixilt^ ou longue attendue de provision ou remède, aucuns incon-

veniens ne s'en ensuivent; lesijuelles chose» pourroient souven-

tefois avenir pour nostre absence et pour plusieurs grands occu-
pations (jui souvent nous surviennent et peuvent survenir;

Et pour ce eussions jà pieca, par saine et meure délibération

de conseil de plusieiu-s de nostre sang et lignage, voulu et or-

donné par nos autres lettres (i), (pie nostre très-chere et très-

améecompaigne laRoyne, appelles les dessusdicis de nostre sang

cl lignage, et de ceux de nostre grand -conseil, tels et en tel

nombre comme bon leur sembleroit, en nostre absence ou (juand

nous serions tellement occupés que nous n'y pourrions vacquer,

peust par leur advis et conseil , vacquer et entendre à bcsoigner

et secourir au\ grands irait , besognes et affaires de nous et de

nostredit royavime. si comme ces choses sont j)lus à plain spéci-

fiées et contenues en nosdites autres lettres sur ce faites; et il

soit ainsi que nostredicte compaigne soit aucunes fois, et i)our- 1

roil estre si empeschée qu'elle n'y pourroit bonnement vac(|uer

si diligemment et continuellement comme la chose le requerroit,

et qu'elle voudroit ; laquelle chose pourroit redonder à nostre

très-grand charge et au domage de nous et de nosdits royaumes

et subgiez, si par nous n'estoit sur ce pourveu;

Sçavoir faisons que nous persevcrans de plus eu plus en nostre

désir dessusdit . considerans que nostre très-chier et très-amé fils

aisné Louys, duc de Guyenne et dauphin de Viennois, vient aux ans

de puberté, et en iige de pouvoir endurer peine et avoir cure et

diligence de vacquer et entendre à ce à quoy nous le vou-

drions employer j et afin que en sa jeunesse il commence à sçavoir

et cognoistre les besognes et affaires de nostredit royaume, et

qu'il liante doresnavant nos conseils, par quoy il puisse avoir

plus grand cognoissance et perfection en soy de bon entende-

ment, mcsmemeat que après nostre trcspas la couronne lui <'st

due de droit, et succédera à nous en icelle au plaisir de nostre

Seigneur, poiircjuoi devons avoir et avons en luy parfaite et sin-

gulière conliflciice plus que en nulle autre;

Eue aussi sur ces choses grand et meure délibération avccques

(i) Du 37 décembre i4o9 ci-duMUb.



pliisieiim def pins prouchiiiiifi de nostre H3iig et lignage et de

iiosire ^rand-conReil . a^<n1s uijourd'lun voulu vt obdomik , voii-

Idiis el «laDONNOS* par la ti-iit-nr de ces prcsciitts ipu' loiitelui»

que dore.Hnavant noiM et nostre coiii|iaigiic «crions ahsetis ou oc-

cupt^ii en manière i|iie nous ne pourrions vacquer ne cnlendre à

l'expcdilion «t provision «lesfaiz, besongnes et affaires touchatis

MOUS et no.*tr«dit royaume, ieehiy nostre lils. a[)pellés avecjpies

lui les tiessusdits plus prochains de nosire sang, c'est à sravoir

nos très-chers et très-anïez cousins et oncles les Roys de Cicile et

de Navarre, les ducs de Berry, de Bourgongne , de Bradant, de

Bourbon , et Louis , duc de Bavière, ou ceux d'eux qui scroient

lors devers ou près de nous, et nostre chancelier, et autres de

nostre grand-conseil , tels et en tel nombre comme bon et expé-

dient lui semblera, ticgne nosire lieu et préside en nos conseils,

entende, vacque et se employé pour nous, de par nous et en

nostre nom, loutesfois que meslier sera, en l'expédition, provi-

sion, conclusion et ordonnance de tous les faiz, besongncs et af-

faires de nous et de nostredil royaume , et y pregne tels appoin-

temens et conclusions comme par la plus grand et saine partie de»

dessusdits, sera conseillé et advisé en manière que ce soit à la

louange et plaisir de notre Seigneur, et l'honneur, bien et uliliîé

tle nous et de nostredit royaume et de la chose publique d'iceluy,

tout ainsi comme nous-mêmes nous ferions et faire pourrions si

nous y estions presens en nostre personne ou nostredlte compai-
gne, selon la teneur des lettres que nous avons piecà octrovées;

pourveu toutesvoyes que s'il survenoit aucuns grands faiz tou-

chans si grandement nous et nostredil royaume et le bien de la

c hose publique d'icelui, que rcxpedilioud'iceuxrcqueist nostre pré-

sence, il apportera ou fera apporter devers nous tels appointemens
et délibérations, comme par la plus grand et saine partie des dessus-

ditsqui seront lors presens et à ce appelles, aura esté advisié et con-
seillié, afin que en nostre présence la conclusion soit prise pour
estre mise à exécution deue ; ou cas loutesfois que lesdils faiz,

besongnes ne seroient si urgentes, et requeisseut si grand celc-

rilé et brève ex[)e<lilion, que on n'y peut différer ne attendre
sans très-grand et évident pcril ou domage pour nous ou pour
nostredit royaume et le bien publique d'iceluy, et non autre-
ment : et voulons et ordonnons comme devant, que tout ce (lui

par nostredit fils aura ainsi esié advisé, fait et couclud 1 1 mis à

exécution, comme dit est, soit valable et ait force el \iguenr.
iomnie si par nous et en nostre [iresence eiiss<'nt csié lait, el

7- i5
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que nos sccrclairo» ovilnnn('s pour cslrc ;"i nos oonieils, el noH

nutrci. on facenl et skçnciil 1rs lellrcs cii forme doue telle qu'il

appartiendra, lesquelles nous voulons estre séclées do nostre s«^el

vins aucune diiricullé, pourveu loulesvoyes (pie noslrcdil ftls,

pour quelconque cas ou alTairc qui advienne, ne pourra donner

el aliéner aucune chose de noslrc domaine.

Si Dosxoxs en mandemcnt par ces mcsmcs présentes aux dossus-

dils de nostre sanj; cl lignage, à nos conneslable , cliancelier,

mnrcscliauv. admirai, chambellans, seneschaux et autres de

noslre grand conseil, etc.

Mandons aussi et commandons à nos anicz et féaux gens tcnana

noslre présent parlement, clc

£n lesnioin de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces

prcscnles.

Doiuié, etc. Par le Roy, le cardinal de Bar, les Rois de Cicile,

de Navarre, messeigneurs les ducs de Guyeunc, de Berry, de

Brahanl, de Hollande, vous (le chancelier de France), l'arche-

vcque de Reims cl plusieurs autres prélats, le comte de Tancar-

ville et grand multitude d'autres seigneurs, présents.

N*. 457. — Lit de justice sur {a déclaration de pucrre projeter

contre Henri, vsurpatcur de la couronne d'Jnyteterre (1).

Paris, flornicr décembre j4o9. (R^e* ^^ parlement, vol. XIII. — Monslrclcf

,

f 94-)

'1) Lrs cnu=c? de guerre indiquées dans ce lit de justice ne sont pas du nombre

de rrIKs qui Icgitinunl :inc dt'claration , selon Faltcl, K'uder et anlre«. Au sur-

plus, rc ne fut alors qu'une meii.ire. lia trcve l'ut renouvelée le îi juin i^io.

(Ryipcr, png. 046.) 'Isainijcrl.)
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r,onvERiM:.;vii:,NT nr dauphin,
AVnC CONSEIL DE RÊCENCI-: (i).

N-. /,:,S. _ MAsnrMENT nu cUancetUr de fittivirr des provisions
a cruT qui ont été élus (2) aux o/Piccs vacans du parlement.

Paris, .' janvior i^o<,. (C. L. XII, a5i.;

Chabik, etc. à nostrcamé et féal clianccllier Arnanlt de Cor-
bie, chevalier, salut et dilcclion.

Comme par ccrlaines nos oidonnuiccs, nous avons voulu que
dorcsnavaiit quand aulcun office de parlement , ou aullre de judi-
caturr vacqutra, il y soit pourvcu par élection, et n'a -ueres
après que par nos aultres Ictlrcs nous avons commis noslre amén féal conseiller en nostrc chambre des comptes à Paris, M Ni-
colas d'Orgcmonl par avant nosire conseiller en nosfrc'cour'de
parlement, audit office de la chambre des comptes, et que
M. Jehan Boyer en son vivant nostre conseiller en ladite cham-
bre, est ail,:, de vie à trespasscment, vous en ensuyvant et enfhe-
nnant nosdicfcs ordoimanccs, et pour pourvoir ausdits office»
vacants par les manières dessusdictes, de bonnes personnes et
suffisans. et selon icelles ordonnances, avez esté en nostredicto
co.ir do parlement, et là assemblé tons noi conseillers illec et
en v.)slre présence, et d'a.dcnns de nos presidens en ladicfe
chambre, ayez par grand scr-.iîlnc et délibération ouïks voix et
opimons d'un chascun de no.dils conseillers, tant sur la suffi-
Mnce d'aulcuns à qui nous avons donné iceux offices, commo
d aultres. qui avoient requis d'estre mis et nommez en ladicte.
clecl.OM, et il soit ainsi qu'enrorr aucuns n'aven: esté non.mpz
pour nous servir rn ladicte chambre è. lieux dè».susdie:s- et pour
ce que pour Icspédilion et r.dvanccment des besongnes et procès
<ru snntct pendent en ieeile. il est besoin et nécessite que b.ief
» y soii pourvcu ,

C) ^IÎ«i'-"t.Io««Bcrrr:.utrciru. mis .n bonne garde. (Mo.Mrc.Vr, f o5.;

(.) /•. ror.Ionnanrc d„ - janwcr . }.:, ,rr. ... (Joiv"a^7/;i Fnare -MLn.o;r<- àr* pair», p. Cjy.)
«^"urr. —

1.1.
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Nous voulons, vous maiulons et expressément enjoignons par

«es présentes, qu'iielles voues vous [tonrvées dosdils offices à

oeui qui par Icsdits scrutines et eleetious ont eu le plus de voix

et opinions, et doresnavant quand les cas y eschcrront, et d'iccux

oflices les mettez et laietes mettre en possession et saisine, en les

faisaut, poudrant et laissant jouir et user pleinement et paisi-

blement, ainsi et pareillement que nosdils aultres conseillers en

iceluy parlcmen! ; car ainsi nous plaist-il, et voulons estre faict,

nonobstant no? ordonnances par nous n'aj^ueres (i) derrcnement

faictes, et quelconques aultres nos mandements et deffences à

ce contraires.

Donné, etc. Par le Roy, le sire de Preaulx, et messire Charles

de Savoisy, présents.

N". 459. — Lettres du Dauphin portant des peines contre les

'blasphémateurs.

Paris, 8 janvier 1409. (Preuves de l'Hist. de Charles VI, p. 667.)

N". /|6o. — Lettres portant que (es protocoles des notaires appar-

tictu/ront à leurs héritiers, ou à leurs donataires ou léga-

taires.

Paris, 37 janvier i4o9' (C L. XI 1, ïhi.)

N*. 461.— Lettres qui donnent au dauphin le gouvernement

(2) du Dauphiné et de la Guienne (3).

Paris, 3tS janvier 1409. (C. L. IX, 49O) 49>0

N*. 4G2.— Lettres portant défenses aux religieux mendians de

s'entremettre de l'administration des sacrcmens, si ce n'est

conformément à la disposition des saints canons (4).

Paris, 26 février 1409. [C. L. IX, 492.)

(1) Le 8 inai i4f>4- ( ^ • f" lettres,;

(a] Il y a d<iix kttrcs séparées , une pour le Dauphiné, l'autre pour la Ouienoe.

(5) Le r.oi juf^eant qu'il était convenable que le dauphin, qui était dan» sa

i4' année, «-wl l'administration de ses terres et seigneuries, lui donna la pleine

adniiDiulrjliou du duché de Ouicnne, dont il le reeut à foi cl hommage lige, pour

en jouir par la »uile comme vrai seigneur et propriétaire. (Vilevault.j

(4) Lo nouveau pape Alexandre V, ayant passé les premières années de sa vie

cher les frère» mineurs , ne les oublia pas dans la distribution des grâces ; il leur

accorda de» bulles pour confirmer cl augmenter leurs privilèges ; le clergé s'a-

larma l'université retrancha les rcMifii-ux de «on corps , s'ils ne renonçaient à la

kolle qui tui révoquée p^r le tucceiseur d'Alexandre. (Villarel.)
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N* 465. — Tu K\ri. (ralliancc entre U duc de Birri/ et ir duê

(VOvUans , etc. , contre (c duc de Bourgo(jiie.

Ci'-n (>) , i5 avril i\\o. .luvénal des t'rsins
, p. aor>.

;

N*. 4*)i. — Lf.ttbes (T)) portiint (/u'en ixccution d'une délibéra-

tion prise dans rassetnt/lée du clerijt' de France, il sera .

pendant la neutralité de l'obédience . pourvu aux bénéfices

par Us ordinaires.

l'ari», i"«viil ij III , après Pikqm-s. ' (!. L. IX, 495.)

,1^ Fui «rai, dit Muiiilrrlet , 1" 96 ,
que du vuuluir iX cuiiDCUtcmeiit du I\oi et

de la Reiae, leur fiU Tut baillé à garder au duc de Bourgugne. ( Isainbert. )

Le duc de Berry , quoiqu'il eût paru iic pas aspirer a cet bouneur, ue vit

pas de sang-l'roid celle priTérence; il quitta la cour et ii; rendit a (jien, où il ne

tarda pas a signer une ligue avec le duc d'Orléans, sous prétexte de tirer le Roi

et le prince de servitude, f . traité du 1 j avril i4io. (Vilevault.l

3) Ce tut la ptemitre des conTedéiation» , dont l'effet devait être si funeste au

rovaume. L'intérêt de l'état , le ujainlien do la justice , le service du Roi , étaieiK

\e> prétexte» de cette ligue ; l'expulsion du duc de Bourgogne en était le véri-

lable objet. Cbacun des princes confédérés devait fournir si>u eonliogeut de

troupe* pour le maintien de la cau^e commune. ( Villaret. )

'5; L'I Diversité de Paris représenta au Roi que le concile avait nomii.é de»

persoaues qui pourvoiraient aux bénéiices dans le cas où les ordinaires negliga-

I aient de le faire ; qu'en exécution de ces ordonnances il a clé donné n ces servi-

teurs et à CCS écoliers des assii;natii.as pour être pourvus de benélices par b*

ordinaires et les eollateur-; qu'ils les en ont en ellet pourvu» , ui«is que ce» ser-

viteurs et écoliers ont clé troublés dans la possesiion di' ci-« beoéGces, par du
juge» apostoliques. Sur ce» repiéseutations , Cbarles VI donna ce» lettres, dan»

lesquelles il déclare qu'étant gardien , protecteur et défenseur de» églises de son

rovaunie et du Dauplùaé , et qu'a>ant approuvé et ralitié les ordonnances faitev

dans ce concile , il lui appartient de les faire exécuter, et quVn conséquence il

ordonne que ceux de ce» serviteurs et écolier» qui ont été pourvus de bénéfice»,

y soient maintenus ; et que ceux qui Toudraient les y troubler en «oient empèrb^*'-

pur la piise de leur temporel , cf. en cas qu'ils n'en eussent pa<, par celle de Ici 1

' orps et de leurs autres biens. Cbarles VI adressa sc* leltie- au parlement * '\ù

• ppartiriit l'interpiétalioii de ce.» ordonnance». ( \ilcvaull. Inb.
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K*. /|n5. — (!o>sriTtTiO!f tjui dvjciidd'clanjir des prisonniers sur

Vordre irrbat donne au nom du Roi , aans rvprcicnUttioit de

ictlrjs patentes {i).

Vuili , aviil ijio. (C. L. XII, aôô.)

Cdarles, clc. Sçavoir faisons à tous préseiis et advenir. <iiie

nous acertcnc/ , tant parla réialion de nostrc aîné et ieal clicval-

Ijcr et chambellan, Guillaume sieur de Tignonville
, prévost de

Paris pour nous, de nostrc procureur général tt autres de nostre

Conseil, comme autrement , ijue combien (|ue de raison et par

ordonnances royaulx de tous temps, en es[)éeial des temps de

leuz de très nobles et 1res execllenles niéujoires de noz bisaycul et

pore, auxquels Dieu pardoint, gardées , observées et visitées , s'il

est ainsi (jue aucun nialiacleur ou aullre par inlormation prccé

-

dente ou autrement à requcste départie ou par l'erdonnance ou

commandement de iioslre court souveraine de parlement, de

nohtrcdit prévost de Paris, ou d'aucun ses lieuxtenans, soit prins

et etiiprisonné es prison de noslre Cliaslellct de Paris, ou uiliems

à Paris, pour cas criminel ou civil, icellui ainsi emprisonné ne

pcuh et ne doit de raison eslrc prins de faict es dictes prisons par

aucuns noz chambellans, secrétaires, liuissiers^ sergens d'armes

ou autres noz ollicicrs, ou autres, qucbiue commandement de

bouclie que nous aions l'aict ou lacions faire par impurtunilé, par

prière ou autrement; combien aussi (jue â ({uelques conimande-
niens ou défenses de bouche qui tant faire que dict est comme
de nostredicte couit, iioblrcdit prévost, ses licuxlenans ou justi-

ciers à Paris, tiennent en suspens, dilféreut ou dilayent à temps

ou autrement à faire justice et raison uusdits crimineux ou autres

emprisonnez par la manière (jue diot est, leur soient faiclz de

part nous ou autres, par ncsdils chambellans ou secrétaires,

huissiers ou sergens d'arnjcs, ne autres, noz ollicicrs ou auciuis

d'culx, ne soient tenuz de y cnclincr, obéir ne entendre, sans

avoir sur ce noz lettres patentes, faisant mention des cas desdis

tniprisonnemens, et sans faire apiicller et oyr uoslredit procu-

reur et [lartj'e se y a son interest, ou que la chose lui touche :

Néanlmuius il e»t très-souvent advenu, et de jour en jour ad

-

viexït que uo&ùils chauibeilau», secrétaires, huissiers et sergeu.

d'arsacs, chacun d'culx, soubz umbre d'aucuns commandemens

'i j Le motif de ci lie Ici nVlail pas d'cinp<!^clj< r que les coupables restassent

iu pun^s, mai» que \c» bQjciirs du Itoi , )>ar de» traïuiaclion.i , ii'empêcliasscot ie

»j.tO:-<lu Roi de pfulltc; de» ItUrc» d'abolition qui claii-ot alors tns IVcquentcs.

(Isambert.)



Je bouche ,
qui It'çicremcut plus pur iinijrcsalou cl impoiiuuitd ,

rcqut'Ntes et pritTcs îles amis des parties .;in>i eniprisdiinéea, «juc

uutieuicut, leur sont de iiuus taiclz , non adviity des nalurcH e!

iiiéiites des eas do leurs emprisoiincmens, se transportent è» dilt»

priiionsde iioslredil ChastelU t et ailleurs, et en ierlUs tlelaict, san>

appeller ne oyr à ee nosl redit procureur et pailles, ausquelz les

cas touchent et qui y ont intérest , prennent Icsdils criinineux ou

autres ainsi emprisonne/ es dictes |>risons, et les eminennent où

il leur plaist ; et oultre jilus est advenu et advient «juc les procè»

de plusieurs raurtriers , larrons, bateurs à loyer, violeurs de

femmes et d'éjçlises , et autres crimineux. soient commancoz cl

aneunesl'ois parlaietz et accompliz, et (pi'il ne re^te que à parlairc

Jes exécutions d'iceulx, les dessus nomme/ oflieiers ou les aucune

d'eulx , soubz colleur de lelz commandcmens de bouche , comme
dessus est dict, vont faire dél'enccsde par nous h nostredite couri,

nost redit prévost , ses liou\(enans , et autres officiers , et justicici s

à l'aiis, aucunes l'ois (pic des cas de leurs emprisonnemeus ne

conuoiftsent, ne s'entremectcnt eu aucune manière, dontinconv:;-

nians irréparables se sont ensuiz, et de jour en jour s'ensuyvcnt

par la manirre qui s'eusuitt. Fietnièrement , érjuilé n'est poiut

gardée, inicpiité est con^mise, le droict des parties est loUé, péry

et adnullé, les déliclz demeurent impuj;niz, justice n'est point

accomplye, hardeinent, voye et occasion de mal faire et plus

délin(|uer que devant, est ouverte ausdils malfaeleurs, et juslito

demeure du tout déludée , ou jurant esclandre cl lésion d'icelle et

de la chose publique ;

Nous, pour obvier ausdits inconveniens et autres plusieurs,

qui par le moyen de ce que diut est , se pourroient ensuir ou pré-

judice de justice et de noz subjeclz
,
par la délibération de nostro

LOtiseil cl de nostre plaine puissance et auclorité royal, avors

voulu, déclaré et or.Do^^É , voulons, dJ-clarons et okuomiîjss,

(^>ue d'oresuavant aucun nostrc chambellan, secrétaire, hui.'»-

fcier ou servent d'armes , ou autre officier île nous ou d'autre

,

se transporte, de nostre commandement ou de coiuuiandeniciit

«l'autif quel qu'il >oit à lui faict de bouche, es prisons de noslr- -

dit Chaslellet ou en aucunes autres prisons estaus eu nostredite

ville, atiiu do prendre de faict et niecire hers, délivrer ou e>lar-

gir de par nous ou autre, aucu'.i fjrisonnier détenu en aucune

«lesdicles prisons, pour quelrpie e.is que ce soit, ciiminel ou ci-

vil, ou que sur ce face ou s'cHurce de faire aucuns commande

-

mens de par nous, afm de la délivrance ou r s!arr,i>semer dodit
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juiMnmicT , mi .mciines défenses cl iiitculiliofis lU: plus con-
gnoi^^rc «les cas dcsdits jiiisoniiiors, ou .iliii d'cinpischer à Caire

r.ibuii cl jnslice dicclluy pi isiiiiiier à iioslredilc court, cl à

iio^lK-dil prcvosl, ses lieuxleiians ou l'un d culx , ou aulits noz
oiJiciersou justiciers à Pari»; «pic à lui ne soit aucuncineni obéy, ,

s'il ne fail prompte foy de nos lettres patentes passées en notre

^i\mt conseil , faisant mention du cas, cl (pie nostre procureur et

pailic.sc lacliose leur louclicou riind'culx.soienlà ce prcsensap-

pcllezetoyz, ainçois voulons , déclarons et ordonnons que se aucun
ileiilx s'etlorcc de faire ou parfairt^ au contraire de ceste prcscnle

ordonnance, c'est assavoir, de voulloir praiidre de faict en nos-

dites prisons dudit Cliastcllct , aucun prisonnier, soubz unibre de
telz nianiercs de commandeniens de bouche de nous ou d'autre ,

à lui faictz par ! i manière que dict est , que il soit <léteau et ar-

rcslé pristmnier es prisons es quelles il s'clTorccra d'exploiclcr de

laicl
, par la manière dessus touchée, pour illcc eslre pugniz se-

lon l'exigence des cas.

D(jiji;ons en mandement, par ces jucscmUcs, à nos amez et

léauîx conseillers les gens lenans et qui tiendront noslredil par-

lement, à noslredit prévost présent et advenir, et à ses lieuxtc-

nans et chacun d'eulx, que ceste présente nostre constitution,

vnuIJoir et ordonnance ilz tiennent et facent tenir, entériner et

accomplir de point en point selon sa forme et teneur, sans iccUc

eniraiodre ea aucune manière, et ces présentes facent lire, pu-
blier en leurs. sièges et auditoires, et partout où ilz verront estre

lji:n cl cxpédienl[)ofirle bien de ju'sticeet de la chose publi(pie,elc.

Donné à Paris, etc.

N". .]ti('i, — LETTnER cunlcudul iininotoyaùon (U nouveaux
statuts (i) pour l'uiiivcisité d'Angers.

Paris, avril i4i<'. [^- !•. IX, 497-;

SOMAlâlBFii. -— STATt'TS l'OUft LE RECTORAT.

I
; Election dti rtcleur par- (0) Serment du recteur.

mi ics licencié.^, cl durée de ses

l'onvlùms.

(a) et (5j formes de l'éUc-

tion.

(4) Serment des Mecteurs.

(5) Mode du .scrutin.

(') On lie peut refuser ic

redorât.

(8) Costume des recteurs.

(q) Prcsittnce du recteur.

(lo) Indeinuitè qui lui est

accordce.

(i^ V. ù' livraiMin, juin i.'gS, p. jbo ; i3-i
, p. ZiG") ; l'^Gy

, p. ôJj ; i.')6fj,

p. a6fj; iS^S, p. T^pi. .'Celle pièce f.st di^figurct- par un grand nombre de f.iiilc«.}



STATUTS POLR LES LICKNClés (l ).

AN ru. I
i
lo, 0'"^

(il) De /a tenue du conseil (iH) Des épreuve» lUê itu-

tlr t'VniversiU. titans.

, t tOêt fiinifr f/f r(fini>li r (rs (u|) l)tii>ir.\ drs (locteura

I 01.1- eti exercice.

\^io\ Du vole des docteurs (ju) Assistance duc au rcc-

dans ce qui (es concerne. leur.

(i i) De ia convocation de (ji) Les docteurs doivent

l'asseniLUc générale. faire levons en personne.

{i'*)Fonclionsda procureur (jj) Du mode de réception

(jcuérul. aux grades.

hf.TITS POIU LtS DOCTEl'BS-Rl.i;'.

(lO) Mode de réception,

[i";) Des hurangues publia (40 Conservation des ré-

tjues. glentens.

Karolis , clc. SuiTimus omnium bonorum dlspositor et crcalor

qui sud niiseracionc nos ad regni fastigium sublimare dignalus

est; eu jusque inipcrio cuncta creata subjecta sunt, sicuti sibi pla-

cilum est de biis que inter niorlales agitantur oïdinat, ila quod

que per sapieiifiam liujus niuiuli coucludunlur, iiiteiduui luutari

disponit, Iioniinum quoque meutes aptal ul prudencie virtuteui

insequeiiles prout rerum el teinporum varietas exigil , sic se tem-

poribus accommodent. Saiiè cum ex parte dilcctonim nostioruin

ret loris, doclorum , tociusque uuivcrsilalis studeiiciuiu in vene-

labili studio ac fruclifera universilate Audegavensi, ad audien-

ciam nostram perveneriiit nonnuUastatuta in [)iedicta universitate

retroactis tem[)Oribus observata fuisse, et per nos seu prt-deccs-

sures nostros décréta, que iicet tune tempoiis predicle univcrsi-

'ati prodcsse viderentur , atlamcn prout expost inar.ifeslavil

^(>eriencia non modica
, predicle universitali generarunl delri-

. laenta, et ol) hoc pro relormacione cl melioii regimine ejusdem

universitatis, ac ut fraudibus et maliciis lioiniuum obNlctur,

nonnullorumquc valeant refrenari excessus , aliqua stalulorum

hujtisniodi penilùs tollere, nonuulla dcclarare. aliis [)enam appo-

nere , el nova condcre expedil et valdè congruit ;
quoJtpie inaturà

I
âeliberacione prehabitd , et utilitatc ipsius universitatis tociusque

coUcgii rjusdem pensatd, ad invicem convenientes, slalula, ordi-

,

*

I, Nou» le» kuppriiuoiis , \ii que le Icxlc CQ c«t alléré. el qu'il» o'onl d'ailU-uM

f ^^M lii-aucoup d'importance, ne s'a{;issant que de» forinei de rfciplioii. \ . à cet

1 r^ard le» atl. ji et tuiv. den statuts de lôgJi, qui donucot une sulTiiaule idcc de

l:i pratique de < c tvmp». ( Isnmbeit.
)
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siJcioae5 et dcclaraciur.es fcccruiit et cuudidi'ruiit ,
quaruni (rnor

lalis est (i). Sldltits.

( i) El primo, i^uod millus di.clor de celero in rtiliiniiu iii li u:

universilalc Andi'j;aveusi , leclor liet vcl t'xistet , seil licciiciattis

f|iii !>iiic discrecionc aut nacioiuiiii , ut inl'ru seqiiitur, clij^ctui-,

ft per très ineiiscs «oluni et dnnitaxat cjus ollleium perdiirabit;

iiull(is<|uc' l)is aul ociaiu duo cjusdeni nacionis iti eodeiii aiiiiu po -

terit sou poteruiil in reitoicni son ri-clorcs eligi vel assiinii.

(•j) Iletn. Quo<l in cleccionc cujnslibot recloris facienda, obsci-

vnhiUir pcrpcluô talis forma ; videlicet . (]Mod ([uater in anno qvio-

l;!)cl, unus licciicialus icclorcli^cUir ; vidflicet, nlliniil die l<'i;il)ili

ante rcstiini aMniinciatioiiis duniinice; ilcm ultiiiià die lef;ibi.i

anle reslnni Nativilalis Bcali Joaniùs Baptiste, nec non in eras-

tino festi Beali Diooisii , ac ullinul die legibili ante l'estum Natalis

Duniini; rcctor ijuc lenipiissumn finicns, sini:;uWs dicbus prediclii»

lacict in c\ilii onlinari univcrsilaleni congrcgari, in qua congrc-

gacione licenciain scii congediun» accipiel , universitali regra-

ciando, et quod de gcstis pcr eiim in recloria noniine universitali»

advocatur, revercnler posUiland;).

(5) item, txindè naciones se Irahcnt ad i)artcni, etuna (lueque

snuni eligat (2) intrauleai, non tanicn docloiem ncfiue procura-

torem; quibus sex intrantibus eleclis, procuratores nucionuni

redibunt in comniuni, et nominabuut unusquisque intrantctii

pro nacionc sua electuui.

(4) Item. Kt prestabunt conlinuô intrantcs ipsi sic electi , in

manu rcctoris juramenluni quod rcjeclis omnibus rancore, in-

vidià. odio , amicilià, prête vei pretio et favore, nacionis, proxi~

uiilalis , consanijuiiiiîalis et adinitalis, lîdelilcr et dcbilè procè-

dent ad clcctionem docloris, ac i»« recloreiu eligcnt (picm in

eorum conseienciis utilem fore vidcrint seu crediderint, au uni-

versitati proficere vellc alque jjos^u nullum tamen ex se i[>sis

eligendo.

(5) Item. Hoc facto , inlrantes ip>i sic elecli , locum iiilrabunl

pro recloris eleccioue dcslinalum, cl ex tempore ingrcssùse:<rum ,

actendctur una candella qtie tanla sit quod duret per dimidiam

boram aiit cccirca; an!c cujus canu'cll»; conàumpcionem, inlr;:i,

!(•:> ipsi sub pcna privacionis ab omni privilegio stolarilalis , [)i >

(1) î<oui Mipprimons ici le préambule dccc» ilaluU, parce qu'ils sont aiialy.i

dM>» l'ordonnaii' e.

{*'• C'c»t le nom que l'on donne d«n» pliisicur« unlvcrïtlc» à ceux qu'clli

«iioiaiMvDt pour (-lire le rtclcm. 'Vilcvaull. .



Irtnpur*) {jroiiiua stqueutik rccluric Itriielninlur c'li};cre ruclureai

uiiaiiiini uiuniuut coiiscu!»ii, aiit inajoris |).uti<> i|)S()riun iiitr.iii-

ciuui, \cl triuia ad uiiuus; ita >itk'licet, (jitoil kiiit Iri-b c& iiita^

tt lien ex allcra parec discutes; et tuuc ix'cU>ie priore vucato

,

pru qiia parte vuluciil (i) , i^ralillicari* U'iicbitur ; ali(K|uiii iiiva-

iida Ml clccciu, et ad i-lci-ciuiieiu aliuruiu iiitiaitciutii prur i-dalur.

^G) Juin. Facii, ut prelertur, clecciuiic, t-xibuiit ifitraiilc.s ipsi

il pruiuinciautlam elociiuucin rectoris noiiiiiianili in [>i}blico |k.t

t uni iutraulcm de cujiis nacionc nuvus i|>!>e rcclor liUMÏt ; tra-

iicnttpie ae pualea naeioncs ad |iarteni , cl in sua (|ui!>4}uc iiitran-

« iiMu naciuue ntlerat tulius eleccioni:> tractatuui ; et intérim

niaudetur pru no\u redore, si forsan luerit absens à cun^rega-

cioite, prc&ens tanion in \illa ut veniat prestaturjs in twanu rccto-

rù juraniciiiuni tpiud >e(piilur^-j) : tEgu juroquod ulliciuni rectorie

beuè et ridclitcrexercebo , et super deliberali:» iu cuile^iu à uiajori

|iitrle, secum'unt conlimnciaui siataloruin at(|ue inorcui . ab«>(|uu

laore ilispendio eundudani, et delibcrata et contluba ivctjuar

juxla pus!«e, et quod per me iiendni laciani graciam, ui^isecun-

dum |)rcdicturuni slatulurum continenciam , aut prout per dcli-

bcraciuuein naciununi in tunj^regalione generali i'uerit ordinatuni
;

et quud teaipore recturic mee , utilitateui et couunodum univer-

sitaiis Andt-^aveusis pru pu>se [trocurabo , ac siatuta, privilégia

et liberlale:» ejusdem uuiversitali:» perpétué servabo; ilciUy quod
à quibuscunHjiic j;raduandis |)e4" me vel aliuin , «lirectè \el [)er

obli(|uum nicliil rtcipiam vel habebo , preler in sulum quod per

fctaluta hujusinudi t>(atutum est et pcrmi^âum ; de ipsiii que
fîraduaudis appiobandis vel reprobandis , lidele pro posse secun-
diinique consL'ieiitiaui jjtrliibubo leslinioniuni vcrilati; et hue, si

Deus me adjuvct. »

.'7) lUin. Quud quilibet in lectorem electus et assum;»tus ofli-

iu rectoiie,ce^anle le^itimo inipeuiiuenlo, subire et cvcrcere

knebiUir sub pena peiiuiii ac (>ri>acioni.s univnsilalii. Quod si

lalisJ sic electus excusaeionem legilimam ptetendtiit, quani in

cougregaciune generali reelori tuediu juramentu ilUrmare leue-

bitur esàc vtrai:», ad cleccioncni unius altt-rius |>rocedetur (3).

(ÎJ) Jteiit. Quod pro diCJte universitatis ac reclorie dignitali«

Jt croU que cela i.ii;uilic que le rcctiu: aura ce qu'où ajjptiie la toit.

prépuodéiautr.c'c&t -à-dire que, iu*lgré i'ég^litc de» suffrage», il pourra conclure

( ur ».,ii ojjinioo. (Vilcvajlt.)

il «I |»lu» ample que c«lui de l'art. 5 dc? statuts de 1 J98. / iMtnliert. ,

,
V. Tur.. j 'Je. »Ulul« de r>«;S
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deccncin , slaliiilur et ordinatur cinod duo v(*>liinenta honurabilia

ad UMiiu (.'njuslibcl rrclciris, pro Icinpori' , smii|>til)Ms iiiiivfrsila-

tis. |»»fr(niiraiitur al([iK- liant, <|U()riiin umiiii «i it (appa iiolahilis

et ap|)erla, que panniculis niimili-vaiii iurrabilur sou niniiietur;

quà si(pudt'in cappd reclor pro tempore in omnibus aclibus sco-

lasticis soleninibus, congrci;acionibus que gencrulibus <!t aliis

factis arduis i;pneralil)us uuivcrsitatis ulclur et frurlur : aliud

aulcni vesfimcnluin t-rit qucdani cloqua, gallicù Une cloque , ho-

norabilis at<jue decens , duobus capuciis cominunita, quorum
unum miiuUo-vario pro tempore hiemalî iorrabitur , et aliud san-

dalis pro tempore eslivali dup|)lieabitur seu muiiictur ; (juà si(pii-

dcni clo(jiià rector predictus ad collei^ituu aeccdenno et ad scohis

lectionem docloralem audicndo, pcrfruetur : in céleris autem
propriis et privatis ejusdem reeloris nep;ociis , pcr villam autaiia

loca incedendo , bonestè et deccnter iii prooriis suis rf»l)is sine

cappa et cloqua [)redielis ambuletel incedat; lasciviam , loiaque

iiihonesta, ac Iiidos quoscumque in publico evitando, quinimo

aliorum animos per sui conversacioncm liotieslasn ad bonos mores

invilando.

(9) Item. In omnibus actis scolaslicis solcmpnibus , congref!;a-

cionibu3(]ue gencralibus in collegioque et scolis et aliis locis,

quibus eum ut reclor intéresse contingent , semper et ubiquc

primum et emincnciorcnx locum tenebit diclus reclor et babebit ;

salvà prioritalc sedcndi domini (1) Bricncii Prioris seolaslici

.

vitd coniilte durante; in factis que scolaslicis et aliis dicte uni-

versitatis [lublicis negociis , magisler hedellus ae naeionum bedelli

reclorcm associare tencnlur , ut est moris : in veniendo vero ad

ccllegium et in scolis pro audicndo Iccturam ordinariam , magis-

tro bedello contentclur.

(10) Item. Pro supportandis oneribusquerectorem frequenciùs

subire opporlebit, slatuilur et ordinatur cpioil de celero rector

hiijus universitatis , pro singulis pcr eum signandis citaeionibus ,

inliiltieionibus, proteccionibuset cerliflicacionibus, decem parvos

denarios turoncnses reciperc possil scu percipere et levarc ; et à

novis scolarihus noviler venienlibus, pro recepeione juramcnti

,

et scolaris novi (2) niagislracione , vigenli parvos denaiios semel

tantùm à rpuilibct percipiet atqne levabit.

ij Cl Biiaod l'rii iir ctalt m.iitr'- - croie de I L'riivcrsilc il'Juijcrs , litre ii-ndu

'n latin par le mol sroiaslirtu , dan» le» leltn;« de l'i^jM. (Viicvauit.i

(a) Cela doit signifier h < au»c de» loin» que l'on prcadru de l'inhlriiction du

nouvel l'colicr. (V. le Glojsair*- de DuCanje, au mot Magi.Uralio.) (Vilcvaull.)
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(il) Item. Statuitnr (|U()(l rcctor una cun» doctoribus, procu-

i.ilort' generali iiiiiM-r.sil.itis liatx-iitc xoci-in iii cullef;i<), ac procu-

ttoribiis nacionuin , facieiit cullegiiuii , <|UU(1 tt-r in c-lMluiiiada

ii;;iilariler lacère et in eo pcrsonalili-r coiiiparcre cl intcrcssc sub

ilrl)ilo iuraïueiiti teiicbuiilui ; vidfliccl, diclni» Lune, Mcrcurii et

Vciieris ; .»e eciaiii doctores el procuialoies prcdicti aliis dit-buH et

horis (piibiis (}iuK-iint({ue et (|ualitcrciim(|iie per rcctorein pin

traclandis et expedicudis universitatis negociis , e08 evocari vel

iiiaiulari eoutin^crit, cunsiliiini siuim iinpensuri , comparere et

iiiloresse teiiebuiitur ; et de expedicnlilms et necessariis, exeeptis

liis propter «pioriim arduitatein aut ub aliam causam racionabi-

It-ni naciones consulende fueritit, seu i'acienda sit con^re^^acio

i^eneralis, tractabiint prout eis in oonsciencia visum luerit expé-

dient, el concludelur, ut inlra dicctur.

(fi) Item. Qiiod omnes prcdicti babebant quilibet vorem suam
in coUcgio , deinplo rectore «pii si Uun dumtaxat secundiiiu ma

-

jorein partt-m vocuin babebit et poterit coneluderc: (piod si pares

fuerint in vocibus, tune lotus erit giatiiricationi , ac poterit reclor

gratillicari in hac causa , nisi tamen duo vel très procuratores pe-

lant super posilis in deliberacione . iacere congregacionem gene-

ralem : quo casu . reclor tenebitur eis concedcre , eciam super

cunclusis illà die.

( i5) Item. Quod in bis que doctores in generali vel corum tan-

gent seu tangere contingeril, doctores ipsi seu eorum aller, vo-

eem aliquani non babebunl, ncc eeia 11 intererunt in collegio

quandiu factum eoruni trattabitiir , deducelur seu eciam expe-

dielur; et idem in congregacionibus p.irticularibus uacionum,
observelur.

(14) Item. Quod quolienscumque reclir pro parte trium pro-

curatorum fuerit requisilus, necessario teneatur facere congrega-

cionem generalem , eciam si de eo super (juo eam facere require-

tur, non liierit delibcratum in collegio: aliàs vero non possit

facere congregacionem generalem, nisi in casu de quo supra :

qud concessi, tenebitur reclor predictiis caj itula pro quibus pe-

tita fuerit congregacio, aliis procuraturibus non peteutibus sine

mora nunciare.

(i5) Item. Quod reclor tenebitur à raajori parte nacionum in

coDgregacione generali et in collegio ( 1 ) , dcterminacionem predic-

(OCnmots ne prés«>nlent pas un sens bien clair; el d'aillenr» il semble qu'il
'aille suppléer le mot rtifuititus aprè» celui nnli<mum. 'Vilcrault.

;
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tamsempcr concludcro; lcnrl)ilurq\icoa poncrc ir. tU-liberacionrm

in coîujrci^acionc geueiali. tltMinibus pcr trcsprociuMlores, ni \>rc-

(licilur. ie(]uirotnr, eciam si ob abam caiisaiii facSa sil congrcga-

cio gcneralis ol iii collegio poncrc cciain iii dcUbfiracione . quod
ex parle unins procoraloris roqnîrctur. sub pcna perjurii rf pri-

vacioiiis ab nnivtTsilafc, et in ipsiiis roctorîs npgb'p;pn('iain a;il

conlracb'ccionoiii . jirocnrator g(?noraUs illà vice locum rcclctris

ieneat. et concUidat.

Slatuta doctorcs actu régentes siiigularitcr taugcncia.

(ifi) ft primo platnilnr quod niillus adniillaînr ad Icî^cndiim

ordiuariè et rei;cndum , nisi doclor riicril. I)oclores<[uc in b,ic

univcrsilale Andegavensi ordinariè de celero legcrc et regerc vo-

lenles, antcqnam ad rcgcnciam adiniltanlur, repclerc solcniniJor

in niaguis scolis publicè lencanlur Icgem vel canoncm in Caciil-

tale in qua légère et regere voluerinl ; et contra ipsos omncs iiccn-

ciali, bacbalarii et scolarcs ad argnendum admillentur, et pcr

unum dieni antc repclicionein, conclusionca (juas facîent in pii-

blico. darc Icncbuntur : postca aulem facld projeter boc congrc-

gacione gcuorali , secundum deiiberacioncm iiniversilalis , ad

regeuciam adnùttentur vel ab ca fepellenlur; item, in liccuciato

doctorari volcnlc. et postca ad rcgcnciam admilli desidcrante.

skiit supra . totaliler observetur; proviso quod alleri cortim bcen-

cia rcgcndi sic data , nisi in inilio sludii proxime sequenlis légère

et rcgciilarc incc[)crit, nuUius sit etTcclus ipso jure.

(17) Item. Quia congruil et pro bonore et dccencia univcrsi-

talis benè convenit (juod alitpiando fiant ex parte universitalis

barcnge seu proposicioncs aliquibus principibus
,
prclatis aut aliis

magnalibus, ideù slaluitui* ut quotiens casus cvenerit seu expc-

dierit et opportunum vidcbilur, ordinetur in collcgio et pcr col-

legiuir» unus doclor nolabilis ac dcputalus ad barcngam seu

proposicionem bujusmodi faciendam, staluto sibi propler boc

sccuiidum casus occurenciam lermino competcnli; (juam sic dc-

putalus facerc tcncbitur sub pcna ainisslonis collecte proxime

sul>sequenlif;, aut allcrius secundo subscquenlis. si jain prima

liuj'.îsmodi fueril ex quacumquc causa privatus : ad aliam barcn-

gam seii proposicionem sustinendam sub dicta pcna non obliga-

tur, nisi in subsidium aliorum doctorum et dcflcclum : pend ralâ

nianenlc contra valcntcs et dcfficienles.

(18) /fcm. Lt studenles bujus universitalis de matcriis do

«juibus ordinarii"' pcr doclorcs quolibcl anno legi conlingct . pic-



mtitiiaDlur, cl cas slu4ér« ei providcre VAleanl, staliiiliir ({uixl «lu

( cl crndoctoroft régentes quolibet aiinoin (îno ordinariu ; videlicel,

iillitiKl die le^ihili nnle fesitini Assuiii|M'i(>nis llc^ito Mario Virpnis
,

|>i-<t]>oiiilum suuin pt-rsi'olas Initiant S(il('iii|iiiiler pulilicari , lihriinh

ac rubricam in i|iiiluis in ordinuria proxinic subsequenti incipere

et Ic^crc iiitcudiinl . declarando.

(^11)} Ilem. (]iiin per liiijos iniivcrsatiit slntula , omncs doolorrs

iii jiiru civili aclu regeiilc», allernis aiinis cudic.'in et dii;cstiim

velus ordiinrie legcre teneanlur, slaluitiir et ordinatur qiiod anno

quo do coilice in ordinario legetnr, de inforciato in exlraordi-

i«ar!(i le^atiir : qiiando vero dipcsiiim velus Icgclur iii ordinario,

ipiud di;;esluin novuni in extraordinario legatur.

(ao) Item. Quod docloros preserlim. et alii dicte universilali»

«jpposili super hoc requisili . recloreni in «piibusquc factis uni-

versitalis associare tenebunlur. ac ille faciet sub pena prestili

juramenti, cui pcr rectorem hoc precipielur vel injungctur.

(21) Item. Cum in quodani slalutorum hujus universitatis, ca-

veatur expresse quod nullus doclor aclu rcgons possit U^gcrc per

sub^lllulum, nisi pcr duos menses dumlaxat in anno (1). sit que
rausa [)robabilis el neccssaria quam in prcsenlia rectoris cl col-

icgii niedio juramcnto afliiniarc tcnctur. predicto slatuto hano
penam adjicinius; vidciiccl, sub pcua amissioms colecle doctori-

bus lacicnde inde proxime subsequcnlis.

(22) Item. Et pro ydoncitale graduandorum, statuitur quod
fiai examen quorunicumquc graduandorum, per doclores in pre-

sencia rccloris qui non cxaniinabil; el Pinilo examine, ad relacio-

nem rectoris et doctorum qui in examine présentes fuerint, si

vero, vidclicet, rcctor el doclores vel ma}or pars de qua niajori

parte rcclor existât, in approbando vel rcprobando concordes

fucrinl. approbcntur graduandi : si vero minor pars vel rcctor

Rolus graduandos approbavcrit vel rcprobaverit, sic per minoreni

partom aut rectorem approbali repellenlur, nisi graduandi hujus-

iDodi cxamini coUegii se su!)icerc voluerint ; fjuo casu , à majori

parte collcgii Het appr!>bacio vel reprobacic» in parilale vero gra-

tUficet rector prout voluerit.

(4i) Item. Ne pcroblÎNionem aut ignoranciam prcsencium sla-

tulorum aliorum, illa scu aliquod illorum labanlur in dcssuctu-

dinem , in crastinum cuiuslibet fcsluin sancli Dionisii , quolibet

anno. posl consuetam missain , fiât congregacio generalis. ac in

;•) V. i'arl. S (le* natiit» tic i3«)8.
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ta leganlur et jnihliccntur , rccton|uc, doctores et procuralores

jurant cum solempnitate ca et corum siiigula scrvare.

Quihiisquidcm statiilis. urdinacionihiis et dcclarocionibiis proin-

sertis, i\ [Kulr pra^liilc iinivcrsilalis tociiiS(|iic rollc^ii ejusdcin

iiobis |)resi ntalis , nobis buiiiili(ci'S(ip[)iicatiiiu exlilit (|i]atcnii.s ad

conlirniaciuiu'iii ipsoriim .slaUilorum ordinacioiicin el declaracio-

nem jiixta prediclain formain procedere dignaremur.

Nolum igiliir fa* iiiuis universis tam prescnlibus (piani fiiluris,

quod nosprj'dii'lain universilalcm, (piccsl régie celsiliidinis noslrc

specuum . fidelibiis que subdilis lianstus verilatis et .salvificc moris

et honneslalis exeinplar, beiiigiio i'avore prosccjuenles, talcs su-

pcriùs scriplas sanciones, coiislituciones, staUita et declaraeioiies

laudarmis. approbamus, et ex certa noslra sciencia , plcDa poles-

tate et auctorilate rcgia , tenore prescncium eonfuTnamiis , el ea»

volumus in predicta universitate observariet teneri.

Qnod ut per|)etu6 soliditatis robur obtineat., etc.

Datum Parisius, etc.

Per Rcgem , comité de Marchia, domino Rarolo de Sav<»isy,

magisiro RaduIpLu Sapiente., et aliig prescnlibus.

1i*. 467. — Lettbbs portant que les marchands de la Loire et

afpiujis pourrotU lever un subside sur (es bateaux, pour

i'entrcliin de la navigation (i).

Paris , 33 mai i4<o. (C L. XII , 355.)

N*. 468. — Abbkt du parlement qui accorde des lettres de marque
à l'ardu réquc de Pertjame contre les sujets du roi d'Ar-

ragon.

Pari*, 1^1 juin \\u\. ( Rcpi.itr» s du pailrmint , vol. XllI.)

N* 4^9- — l'ETTnEs du Dauphin (?.), portant qu'avant d'exé-

cuter SCS lettres de grâce et de rémission, elles seront vérifiées

par les gens des comptes et le trésorier du Dauphiiu-

Par:-» , a3 juin i4 lO. ( C. L. IX , 5c3.)

N*. /|7C). — LtTThKs qui défendent l'exportation du ùté, attendu

la stérilité.

Pari», 5 juillet i4iO. ( C. L. IX , 5io.
)

(1) \. la loi de juin 1834.

ii) V. lei lettre» ri-deMU» du 38 janTicr i4u9.
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N* /^^i. — LKrriEs (i) (/ni fixent ie nombre des o/Jlciers de ta
Chamûre des comptes.

Pari», i4 juillet i^io. (C. L. IX, 5ii.) Piiblirci en U Chambre le i5.

CuAELES , fie. Comme par no» ordoniiaiK es royaux ilrinlcromnit
iKlib^rt^es , coustilln s t*l rcliuiii en iiolic j;raiuIton!)cil Iciui à plu-
sieurs et iliMisis journées, trés-muremcnt cl Hulemneilement par
noire hrs ihcr tt Irt's anié lils aîné nussire le duc de (ùi venue à te
par nous pour corlaines occupations (i) conunis cl dé|)ulc, appeliez
avec lui plusieurs de notre sanj; et lif;n..j;e , et autres sage» et
prudliommes nos conseillers, i très-grand et meure délibération,
pour le bien, utilité, prollit et bonne reformalion de nostre
royaimie et de la ( hose piil)li«pic d'iceluy, ait esté et soit entre
autres choses délibéré, conseillé et ordonné sur le faict et estât
de la chambre de nos comptes, en laquelle ez temps passez pour
aucunes causes nous avions mis et accreu plusieurs olliciers ex-
traordinaires et Rubroguez, laipielle chose s'estoit trouvée et trou-
voit à nostre très grand charge, que pour iceux charges et dom-
mage éviter doresnavant, en icelle chambre de nos comptes ne
seiont ordinairemeut que deux presidens, dont le grand bouteiller
de France sera l'un , ainsi que du temps passé a esté accoutumé
et Taulre sera notre amé et Ical conseiller maistre Eustache de
Laistrc, avec huit maistres; c'est à sçavoir, quatre clercs et quatre
lais, à ce dès maintenant esleus et establis; quant les lieux d'aucuns
d'iceux vacqucront

, il y sera pourvu , et seront laicts et ordonnez
par bonne eslection qui se fera, présent nostre chancelier, en
notredicte chambre des comptes, appeliez des gens de notre
grand conseil, et autres nos conseillers, en grand et souliisant
nombre : et quant à la garde de nos chartres, celuv qui à présent
est. y sera, et sera tenu de faire son ofliee bien et dùement
comme il appartient, et pourra venir en ladite chambre de
nos comptes

: et ont esté et sont déboutez tous les extraordinaires
et subroguez ou faict de ladite chambre.

Kt en outre, a esté délibéré et ordonné que pour quelconques
nncienuelé , maladies, débililalion de personne (3) ,ou autre empé-

(i) C'est l'ordonnance d'établisseinenl de» correcteurs des compte*. (\ R
ftrtoir» de Juritjfr. , V Correcteurs.

) ( Isambert. )

M
• *-

(a) Ce mot signifie sans doute ici la mt^m.; cboie que celui d'atsente dont se•erva.t ord.naircmcut Charles VI p.ur marquer Je temps pendi.nl lequel ij éiJ,
malade de corps et d'esprit. ( Vil. vault.l

(3) V. la loi de juin 18,4 ,ur les retraites forcées des magistral... (Isambcrl.)
'• »G
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clicnu-ul (jiii sur\tcituei)l à aiKuiiii ilc no!> uiïtcicis, suit de nuire

l'arli-nicnt ou tîe noiil^ls cuniplcb, ou uutrcs, «le quelque csl.il

(|u'ils suicnt, ne seiiitil mis ni instituez en leurs lieux aucuns su-

lirn';uo7.; mai» (jiiar.d le cas ailviendra , nous y poursuiruns par

rail>is cl tléiibéralion de nolio conseil.

l.l de prisciil , pour ce que nos auiez et fcaux lonseillers [ici (c-

uoin de qualtc magislruts), oui bien longueuienl scrvy no» pn-
deS'.ours et ni»us, tant en laiHlc chambre des comptes coiiune

ailleurs, cl que pour loor grand aagc, ancienneté cl IVbIcsse, ils

ne peuvent pas s»i conlinuellcment vacquer, ne entendre ne be-

sogner nu lait tic ladite chambre, comme ils ont fiiil au temps

passé cl cpie besoin seroit de faire, au lieu d'iceux ont esté par

Icsditcs ordonnances Chlus, retenus et cstablis et ordonnez niais-

tres ordinaires en ladite chambre, à chacun d iceux , avons

OBDO'KÉ et ORDO^^ons avoir et prendre sur nous chacun au, sa

\ie durant, la somme <lc cinq cens livres tournois, sans aulrts

lUoits (juelconqucs, lors tant qu'ils jouiront dus honneurs, privi-

lèges, libériez et franchises en telles et pareilles que font et (o-

ront nosdits conseillers maislrcs de nosdils comptes; et dcsdils

rin<| cens livres tournois par an , seront contentez et payez avec

nosdils autres conseillers et maistres des comptes, par la forme

1 1 manière qu'ils oui esté paravant Icsdiles ordonnances.

El pour ce aussi que nous avons esté et sommes souflisamment

ficcrletuicz par la relacion cpic faicte nous a eslé tant par aucuns

de noslrc grand conseil comme de nos conseillers sur le l'aict de

uostre reformation et de nosdits comptes, ([u'il est uecessité de

pourveoir au f lict des corrections de noslredite chambre, qui de

longtemps sont demourcz à faire pour la multitude des beson-

gncs cl affaires (pii snnl survenues en icelle noslrc cham!)re, pour

«nioy IfS receveurs tant de nostrc dcmiaine comme de nos aydes,

ne se sont peu le temps passé cl encore de présent ne peuvciit

alliner, avons ordonné et ordoiuioos par ces présentes, que en

no^lre dicle cli unbre aura doresnavant ordinairement deux iiola-

bks personnes experts et bien comioissans ou faict de nosdils

comptes, qui conlinuellement entendront au faict desdites cor-

rections, tant à nlleHqtie encore sont à faire, comme à celles qui

en ladite chambre cschcrront à faire cy-après.

Va pour icellcs corrections faire , avons nommé et nonunons

par ce» mêmes présentes nos amez et féaux maistres Estienne de

Brav et Nicolas Desprtz , ausquels avons oudomik et ordonnons

prendre et avoir par chacun an chacun d'eux la somme de deux
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«vu-. In us ji.iiiMji ilf f;ai{;r«, nvcr MMiihlalilcs druitc que icctix

iio» coiiscilli-r» uiit accMiittiiiu- lie |trfii(lrc : f( «|u,iiil au i'.iicl *lv>

d(i(i/f clcroi d't-iiiliaii d'icfllo lutslie cliaiiibrc, \ (>uloll^ liclil iioii)l)ri;

ilenicitrei aux gaigcs el liroit.», |)rullii!> it iiiiuliiiiii-iis accoiitiiiiicz;

64;avoir faisons qu'en considération et ad vis ausdiles ordonnances,

cl c^ points et articles dcsHtisdicIs toiu li iril rt regardant le laiil et

estai de ladite clianibre de nos conq>(cs, et les perKonncs cv-<lcsstis

désignées, no(i!>|iargraude et meure délibération de uotredit grand

conseil, tous et chacuns des point;) cy-devant touchez cl declai-

rex pour le bon estai, pro\ision et ordonnance do ladite ciianibre

de nos comptes , avons loué, ratilllé et approuvé, louons, ralil-

lious et approuvons par la tenneur de ces présentes; lesdiles per-

sonnes dessus nonuuées pour Vacquer au l'aict de notredite

clt.tuibre, faisons et créons tout de nou\elen tant (juc mcstiercst;

et ainsi l'avons ordonné et ordonnons eslre tenu cl gardé dorcs-

navant de point en point par la manière que dict est, sans en-

l'raindre aucunement ou venir à rencontre par quelque maniero

que ce soit, ou puisse estre , el avons retenu et retenons ordinai-

res iceuz devant nommez, par la forme dessus déclarée ausdils

droits
, gages, manteaux, pensions, proflits cl émoluniens, lion-

ucur-. , prérogatives, libériez et franchises accoutumées, et eu

avons déboutez el déboutons par la teneur de ccsdites présentes,

tous et chacuns dcsdils extraordinaires et subroguez ; voulant et

octroyant loules-voyes ausdils de Coulons, Crète, Chanleprime
et Vaudetar , qu'ils prennent chacun an lesdits cinq cens livi-es

par an par ladite manière , et pour cause.

Si donnons en mandement par ces mêmes présentes, à notre

amé el fcal chancelier, cl à nosdils gens de comptes , etc.

Eu tesmoing de ce, etc. Donné, etc.

Par le Roy, en son conseil, aiiquel le roy de Navarre , MM. les

ducs de Bourgongne et de Breban , les comtes de Mortaiog et de la

Blarche, le connétable, vous, le chancelier, Tevéque de Novoti

.

le conile de Tancar\iHe, le grand mrtistrr d'hoslel, et plusieurs

autres, estiez.

H*. 47a • — Lettues qui dt/iiulciU (1) à toutcx personnes niénit
pos&vdant /it/'s , de s'asscmbitr en armes , sans ses ordres

,

et d'avoir égard à ceux des princes du sang.

Vati» . i5 juillet 1410. , C L. IX, 5i5.
)

(1) L.« France éJoit par(;i(;if(; entre Ie« nfuirpuisnoîi» rt lin Orlt-anai» , l<tr«.

qv«- le Uoi rt»int à U wolr ; il vi^jtyjk de calmer lt« trouble» p»r le» lellrc»
vi-dt^isu* qui Furcut rcgouvdtei le 13 el le 3o août.

lO.
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^. ^_5. _ l.ETiRES 7U» permettent aux porteurs de hUde Pans

d'itaOtir une confrcHe dont tes ossemilvcsnc pourront avoir

{icu qu'en présence d'un ofjîcitr du Roi.

Taris, »o juillet i4io. (CL. IX, Si;.)

^. / -4 _ Lf.ttres portant réqlement pour ta juridiction des

'

maures des eaux et forêts sur (es pécheurs du Corbcil.

Paris, K ?i juillet i.jio. ( C. L. IX, 5iS. )

j^. A- 5. _ ixTTRFS qui défendent aux hahitans de Gournay de

créer de nouvelU-s rentes sur leurs maisons, et leur permet

de racheter (es anciennes.

Paris, juillet i4«o. (C. L. IX, 5aoJ

j;. ^-6. —Lettres portant règlement pour les arbalétriers de

Paris.

P.iris, i» août i4«o. (C. L. IX, Sa a.
)

j^-. / .-. _ Lettres portant que tes officiers ordinaires du Roi

joiiiront seuls de Vexcmptlon des péages , droits du sceau, et

du droit de commitUmus, aux requêtes du Palais à Pans.

Paris, la août i4io. ( C. L. IX, Ssy.
)

N- A-8 — Lettres qui ordonnent à tous ceux qui tiennent des

fiefs de venir servir le Rot , en armes, avec permission

aux gens d'église et aux non nobles d'envoyer des gens ar-

més en leur place , ou de payer finances (i).

Paris , a8 août i4«o. ( C. L. IX ,
55o.

)

K. '..n — LETTnE8 du Roi (i) , signécs de sa main
,
renouvelant

les défenses de faire des asscmUées de gens de guerre, sans

ses ordres.

Paris, ôoaoûl i4io. ( C. L. IX, 55i.)

CaiRLES, etc. Comme par nos lettres patentes passées en nosl.r

fO Les ..(r.ci.rs d.-» comtes en furent dispcns<5s; par lettres do 4 septembre

Ho le Roi .iOcbre qu'il se mettra à leur tête. (Vilevault.)

!;Celksdu .5 juin?., renouvelées le .gaoût, .'tant restées sans efle
,
parce

Lte"""a^^""'j-"^" --- ^^'^ ^-'" ^" ^- commandement et do

'*m m«ie7«d[n\td VII, ,oi dT.pagn.. . ru sucrmirement méconnaître
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^r.int ftccl, ot Juiinécs le i.'i* jour de juillcl darreiii pas.sc^(i), puiir

Ci', ((u'il esloit venu à nualru cognoissance <|iio aucuns neigneuis

tunl de nostre sang et lignage , couiine autres . s'elloreoienl de faire

grans luandenicu:» et assemblées tic gens d'arme» , areliicrs , ar-

baleslriers , et autres geus de guerre, sans avoir sur ce aucun

mandement ou licence de nous, el jioiir plusieurfi autres cause*

en icelles nos autres lettres contenues, nous vous ayons n'ague-

res mandé que vous dell'endissiés et fissiés deflendre, crier et pu-

blier par tous les lieux de vostre jurisiliction
,
que aucuns queli»

(|u'ils lussent , pour quelsconques mandemens ou coniniauile-

mens de quelsconques seigneurs, fussent de nostre sang el li-

gnaige, ou autres, supposé «pj'ils fussent leurs hommes-liges, ou

qu'ils tingssent d'eulx en fief ou autrement, ils ne se armassent

ou partissent de leurs lioslels pour aller audit mandement et

servir lesdits seigneurs ou autres, ou se déjà esloient devers euk
ou partis pour y aller, qui s'en retournassent en leurs hoslels,

se il lie leur esioit mandé par nos lettres patentes passées en nos-

Ire grant conseil de datte subséquent nosditcs autres lettres, sur

peine de forfaire corps et biens , et d'autres gians peines conte-

nues en nosdites lettres ; el que les rcfusans et desubeissans vous

contraignissiés tant par emprisonnement de leurs personnes,

comme en mettant en nostremain et faisant gouverner par icelle

leurs terres, et en mettant aussi et multi[)liant gasteurs et man-
geurs en leurs maisons^ et descouvrant icelles maisons, se mes-

licr estoit , et par la plus forte et rigaurcuse manière que fiire

se pourrait.

£t depuis encores par nos autres lettres patentes données le

' 19* jour de ce présent mois d'aoust (2), pour ce que muis lusnies

informés que lesdits seigneurs ne s'estoicnt point désistés et ne

se desisloieut de leursdites entreprises, mais y perseveroient en

faisant tousjours faire Icursdits mandemens et assemblées, fai-

gnans que ce fusl pour nous venir ser\ir pour le birn de nou.>,

de nostre seigneurie et de nostre royaume , en promettant à ceux

qui se armeroient avec eulx, que ils les garantiroient de nosdites

cklTcnses envers nous, nous vous ayons m unie et commandé (jue

vous fissiés crier et publier de rechicf nos susdilles autres lettres

suulemnement à haulle voix à son de trompe; et en oullre, <juc

I*s m tes qu'il a faits soms rinlluLiitc des cofttM , tt sous celle des royalistes cxclu-

•ifs. Cela prouve la ncccssilé de la responsabiUlé des min slrc8. ( Isamhcrt.)

1) Le» lelire» étaient txpéditts * différentes dales. ( Isanibeil.)

(i) Elles ne sont pas dan* la coller titu du I oii»te. ( Uam!). it. )
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à qiipIscM»n{|ucs desdils maiidpineus ou cominaudcincns (lcsili(«

sriî;iiours laits et à l'aire en nostro nom ou au leur, et souhs unihre

«le nosire lait et service ou du leur, ou soubs (iULlt()n((ue autre

couleur ou occasion que ce fusl , ne à quelconques leurs lettre»

j)arliculiè'res ou générales s\»r ce envoyées ou à envoyer, soubs

quelque forme que ce Tusl, aucun noble ou auUre, de (|uel<iue

estât ou condition (|u'il lust , supposé qu'il fust du lignage d'iceulx

seigneurs, leur homme-lige, vassal ou subgiet sans moyen, ne

obéisse à leursdils mandemens ou commandemens, et ne aille

à iceulx mandemens, sur peine de commctrc félonie et forfiire

corps et biens envers nous, et sur toules autres peines qui allièrent

encontre tous tels desobeissaus à nous et à nostre couronne , et

transgressansde nosdils commandemens, et que ceux qui csloient

déjà devers lesdils seigneurs, et ceulx aussi qui esloient partis

pour y aller s'en retournassent, se il ne leur estoit mandé par

nous et par nos lettres patentes passées en notre grant conseil, de

datte subséquent nos autres lettres de deffense dessusdites; et (jue

vous fassiés oultre crier et publier que nous exemptons du povoir

et jurisdiclion pour ceslc fois et quant à ce cas, desdits seigneurs,

tous nos subgiets feaulx et vassauix , et aussi tous les subgicl»

feaulx et vassauix d'iceulx seigneurs, et que contre ceulx que vous

trouveriés estre desobeissans et transgressans de nosdites deflenscs,

vous proccdissiés par la forme et manière déclarée en nosdites

autres lettres de delfense; et néanmoins se convenablement trou-

ver les poviés hors lieu saint, que vous les prissiés et amenissiés

ez prisons de nosire Chastelet de Paris, et se non, que vous les

adjornassiés en leurs domicilies, s'aucuus en ont en vostre juris-

diction, et si non, à haulte voix et à son de Ironipe, à eslre et

comparoir en personnes à certain cl compétent jour ordinaire ou

extraordinaire de nostre parlement, sur peine de coufiscalifHi de

leurs biens et de commettre leur» fiefs et tenemens, et de estre

atteints et convaincus de crime de Icze-majesté envers nous, res-

poudrc à nostre procureur gênerai à telles fins qu'il voudra eslire
,

et que les biens d'iceulx adjournes vous missiés en nostre main,

sans eu faire délivrance ou recreauce, nonobstant toules opposi-

tions ou appellations , et que sur ce cerliticssiés nos amés et feaulx

gens de nostre parlement, leur envoyissiés l'information que sur

te auriez faite, pour en faire usage selon l'exigeance des cas.

l'.l CCS choses nonobstans, nous ayons entendu (juc aucuns des-

diis seigneur» de nostredit sang et ligneigc , ({ui ont fait ou fait

faire Icsdif» mandemens et assembiOes des gcus d'armes sans nostre

II



f'uii|^ié et licence, coiniDe dit est, pour vouluir mettre ati néant h^

I lit tie nos devant diltes de dellcnse, cl \nmr niieuK j>arvenir i

leurs ontrcprinsses <|irils font sans nostredit confié et licence i-l

(iinlre nosdiles defl'enses, ont par leurs lettres ou aulh^eineut fait

5i^uilier, crier et publier puhlicpuMuciil et .uiIrenuMit , ipie rio*-

«liles lettres de dellense avons envoyées, conihien (pTelks soient

faites en nostre non» et scellées de nosire granl scel , n'ont poiui

<>lé conunandées par nous ne de nostre sceu , scrcnee , voulcnti*

ou ordonnance, mais du tout à nosire desceu, et de ce non ad-

vcrlis ne advisiés ou promeus, et que pour ce aucuns Av «pieUpic

estât qu'ils soyent n'y obtemjierent en quelque manière que eo

scit, en pronu-tlant siu- ce d'icelles nos letlres de deffcnse le>»

f;.irentir et desdomager envers lou5.

Pour quoy nous qui avons pris et prenons, et non s:u)s cause,

si très-grant despl.iisir que plus pourrions, ezdiltes clioses ainsi

faites par lesdits seigneurs, et que ne les voulons aucunement

soulfrir ue passer soubs dissimulation , mais voulons y pourveoir^

vous signifions que toutes nosdites lettres de deffense dont dessus

esi faite meulinu et à vous envoyées, comme devant est exprimé.

oi;t été commandées par nous mesme et nosire propre personne,

de nostre propre mouvement, certaine science, à très-grant el

meure delihfralion, nous sur ce bien ad\isi's. advcrtiset promeus,

et par nostre exprès commandement , voulenlé et ordonnance
laites et scellées ez formes qu'elles sont, et que tousjours a esté

et est nosire ferme et immutable propos^ voulenlé et entcntion

que elles sortissent leur plein et entier etfet : et oultre ce que les-

dites significations, cris et publications que lesdits seigneurs ont

lait faire au contraire, et aus^i lesdits mandemcns et assemblée
de gens d'armes qu'ils oui faits en nosire nom et ou leur, et sou'i

unibre de nostre fait et service ou du leur, et soubs quclqu'autre

«lunlilé ou nom que ce soit, sont à fioslrc très-graiil desjduisance,

contre toute nostre voleuté et ordonnance et nosdites lettres do
delfense , et que de ce par nosdites letlres les avons desadvoués et

desadvouons encores du tout par ces présentes,

Sy \ni\s mandons, commandons et très-expressement E5joicko!is

sur peine de privations de votre ollice , et sur quan(|ues vous vous
povés mesfaire envers nous, que tantôt et sans aucun délai , vous
laites dcrechief, toutes nos aullres letlres de de fie use , adjourne-
uuns et autres choses dont dessus est touchié, avectjues ces pré-
sentes nos lettres, signifier, cricret publicrsoulemnément à haulte

voix et à son de trompe par tous les lieux accouslumés à faire crU
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et puhlicatious en voslrcilils jurisdiclion , et oz ressorts d'icelle

tant anciens que aullrcs , si et par telle manière que aucun n'en

puist ne doye prétendre ip;norance ; et icelles exécutés , entérinés

et accomplisses selon leurs formes et teneurs ; et de ce faites telle

et si bonne diligence que vous n'en doyés eslre reprins : car nous

vous en fuirions punir si gricfment que ce seroit exemple ù tous

aultrcs.

Mandons et commandons à tous nos autres justiciers, officiers et

subgiets. que surtout quanques ils se peuvent mefaire et offenser

envers nous, ils ù vous et à vos commis et députés en ecste ma-
tière, obéissent et entendent diligeanient , et vous prestent et

donnent conseil, confort, ayde et prisons, se mestier en avés

et requis en sont : car ainsi novis plaist-il et l'avons ordonné et

ordonnons estre fait nonobstans lessignillcations, cris et publica-

tions, et autres quelcoufjues faites ou à faire par lesdils seigneurs

ou aultres, soubs quelconque forme de paroles qu'elles soyent

ou puissent estre , et quelsconques lettres subrepticcs à ce con-

traires.

Et afin que aucun ne puisse ou doye prétendre ignorance

que les cboses dessusdiles ne soyent, viegnent et procèdent de

ijostre certaine science,voulenté et ordonnance, nous, en tesmoing

de ce, avons soubscrit de nostre main noslre propre nom à ces

lettres, et escript aussi avec ce de nostredite main toutes les pa-

roles qui sont escriptes après icelui nostre nom , et fait mestre

nostre scel à cesdites présentes.

Donné à Paris, etc.

Par le lloy, en son conseil, auquel le roy de Navarre, messei-

gneurs les ducs de Guyenne et de Bourgogne, les comtes de Mor-

tains, de Nevers et de la Marche, vous, le grant-maistre d'hos-

tel, le sire d'Aumont, les chancelliers de Guyenne et de Bourgogne,

le maistre des arbaleslricrs, les seigneurs d'Auifemont, de Saint-

George, de Rambures, de Montenay, de Hely, de Mouy et do

Chambrillac, le Gallois Daunoy, messieurs Lourdain de Saigny,

Charles de Savoisy, Regnault d'Angennes, Pierre de Fontenay,

Jehan de Courcelles, et autres, estiez.
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>V 'i$o. — MANUtsTE(i) (les princes confâ/cris , pur Iccfuct ils

pritfiuleut justifier ie inolifqul (eur avait fait prendre les

arints.

Tours, 1 st-ptciitlirt- i\\o. ('R'g. A ilii |<ai-ltm(nt , fol. aaS, r". ^

N*. î\%\. — MA^DEME^T (j) au parlement de recevoir et faire,

exécuter l'accord passe entre le duc de B relui/ne et le duc

de Bourgogne.

Taris, 3 septembre i4io. ( lU-g. duparkm, vol. XIII.)

N* ^S2. — Lettres par iesquclles le Roi confinnc les privilè-

ges des sergens d'annes.

Paris, ijscplembrc i4io. ( C. L. IX, J.{i.)

(i) Cet acte claitau nom des ducs de Bcrry , d'Orléans et de Bourbuo , des

eomtes d'Alenron et d'Armagnac. II était adressé à nos In's-cliers et bien

amei les présidens du parlement de nostrc très-redoulé et souverain seigneur

Mons. le Rov , et autres du conseil de inondit seigneur en iceiui parlement.

Il contenait une lettre au Roi , dans laquelle les princes ligués s'expriment

ainsi : • Comme de présent , vous, votre bonneur , votre justice et l'état de

votre seigneurie, soient foulez et bléciez , et ne vous seulFre enseignourir vos-

tie royaume , ne gouverner la cliose publique d'icelui en telc liancbisc et li-

berté que raison vouldrait , comme c'est cbose bien évident à toutes gens

d'entendement, pour ce nostre très-redoublé et souverain seij^ncur, nous , cy-

dcssus nommez , nous sommes aliez ensemble pour aller par devers vous ,

pour vous humblement remonstrer et informer plus largement et au vray de

Testât de votre personne et de Bl' de Guiennc , vostre ainsuc lils , et comment
vous estes détenu et démené du gouvernement... A ce que nous oiz en plaia en

celte matière , oïz aussi ceulz , s'aucuns en y a qui veuillent dire aucune cbose au

contraire, par Tadvis de cculz de votre sang... et ceulz qu'il vous plaira pour ce

mander... vous pourvéez réalement et de fait à la seurté, franchise et liberté de

vostie personne , et de Mgr. de Guiennc vostre ainsné fils... et que la seigneurie

de ce royaume, Tauctorité, l'exercice, la puissance d'icelui réside et demeure en

vous franchement et libéralement comme raison est, et non à autre quelconque. »

Us déclaraient ensuite qu'ils consacraient leurs biens et leur personne à ces fins

et conclusions obtenir et exécuter... a et à résister à cculz qui voudraient s'y op-

poser.» Us le signifiaient au Roi et aux prélats, seigneurs, universités, cités, bonnes

ailles, etc.
,
protestant n'avoir d'autre but que le bien de l'état et la liberlc du

prince. «Pour ce nous prions et requérons que... nous soicz aùbérans, aidans

el eunsorlans , et à proprement parler, pas ù nous, mais au Roy nostre redoublé

et souverain seigneur et le vostre , comme tenus y estes par vos fi)y et loy.iuté.»

'3) Les confédéré» avaient f.iit entrer le duc de Bretagne dans leiu ailiaiicc.Dau*

le defsein de le gagner et de le détacher de la confédération , le duc de Bourgogne

«e hâta de terminer le dilTérend du duc de Bretagne par un accord avantageux.

Celte cuoduite lui réussit. (Villarel.)
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IS*. :}8:>. — Lettrks sur ie piiviUiic qua te rciftur de VVuivcr-
site de Paris , de /'uire ^inventaire des biens des écoliers qui
meurent intestat , pour rendre tes biens aux héritiers s'il s'en

présente, ou Its emptoi/er en œuvres pies, s'il ne s'en pré-

sente pas.
Paris, septembre i4io. ( C. L. IX , 54Ô.

)

N°. 484. — Lettres portavt révocation de tous les dons de tien

tenances et de capitaineries générales de quelques provinces^

cl de pensions , accordés à des princes du sang ou autres.

Paris, 5 octobre i.iio. (C. L. IX, 544-)

N*. 485. — Kcco^i> entre lespartis d'Orléans et de Bourgogne {\).

Château de Bicûtrc pris Paris , 2 nov. i4 10, ( Duaiont , Corps dip., p. ô34. )

N". 4^6. — Lettres portant réduction des marchands de vin de

Paris à Go et leur permettant de porter des armes.

Paris, décembre i4io. (C. L. IX, 5G8.
)

N". 487. — LETTaEs portant permission au clergé de France
de payer un décime demandé par le Pape pour les affaires

de Véglise (2).

Paris, 4 février i4io. fC. L. IX, 571.)

N". 488. — Acte par lequel le procureur général du Roi au
parlement fit proposer en la cause des archevêque et ar-

chidiacres de Reims, que tes pairs de France furent créés

pour soutenir la couronne ^ comme les électeurs furent or-

donnés pour le soutien de l'empire.

Paris , If) et nS février 1 ^ 10. (Mémoire des pairs.
)

Cl) II y fut réglé, entre autres choses, que la surintendance de l'éducation du

prince serait partagée entre le duc de Berry et le duc de Bourgogne ; mais que

ces deux princes seraient éloignés du gouvernement ,
qui serait confié à un

nouveau conseil; le prévôt de Paris, desEssarts, fut destitué. (Vilcvault.)

(3) Jean XIII ayant représenté que pour procéder à l'enconlre des deux anti-

papes, dcjiiis peu condamnés par le concile de Pise , et pour recouvrer le pairi

moine de l'église de Rome et palais d'Avignon , détenus par les tyjans seliism.t

tiques, ce «nbside élait nécessaire, le Roi consenlit pour cette l'ois et san<

pDJudice des libvrtéit de l'église de Fiance. ( Vilevault. )
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>; . '|8,) . — Llimus [i) par {isqucKcs (c lloidiftud à toutes per-

sonnes, même aux princes df son san;!, de leur des troupes.

l'ari», aS février i4»o. (C. L. IX, Sj!^.
)

N'. 4<>o.— Lettres qui permettent aux huissiers de salle du Roi

qui ne font pas le service de porter des armes comme tes

iio/j(es.

l'aris , 9 avril i4 > « . ( C. L. IX , jSo.)

N°. .ji)!. — Lettres portant que les officiers de la cfiamhre des

comptes seront exempts du yuet et de la garde extraordinaire

dans Paris.
Paris , 30 uvril i4i i. ( C. L. IX , 58i .

)

>«. ^(^2. — Lettres portant que les marèctuiux {-i) de France

auront, à l'exclusion du maître des arhalcstriers , juridic-

tion sur les a rdurs et tes canonniers.

Faiis, 11 avril i4i •• (tl. L. I\ , SSg.

)

N". 4o3. — Lettres portant (3) que les notaires nu Chûteltt de

Paris auront le prévôt de cette ville pour gardien etjuge dans

toutes tes a/fains.

Paris, avril 1411. (C. L. IX, 594.)

Cbables, elc. Nous desirans de tout nostre cuer noz officiers

estre inaintenuz et gardez avec tous leurs bieus et familles en paix

ce en Iransquililé. parquoi ils puissent miculx et plus seurement

et honorablement nous servir, à la supplication de noz bien amez

clercs et notaires ordonnez et créez en nostre chaslelet de Paris,

qui sont de tout temps en la sauvegarde royal, iceulx d'abondant

avou!* prins et mis, prenons et mettons de grâce esj^cial avec tous

leurs biens quelz et ou (juilz soient assiz en nostre royaume, qu'ilz

ont et auront ou temps avenir, leurs famdiers et serviteurs, eu

et soubz uoslre pruteccion et sauvegarde especial, et de noz suc-

cesseurs rois de France, pour y estre et demourer perpéluelment.

Lt pour ce que pour le fait et exercice de leurs ollices, aient

d'duciennclé esté en nombre ordonnez soixante, qui continuel-

(1) A ptrioc l'accord de Bicèlrc était-il signé, qu'il était déjà rompu. Le Roi

fut obligé dcreuuuvcler les défense» de prendre les armes ; mais le» princej n'y

t ureut «utun égard. ( \ ilevault.)

(aj V. iii4, p. »o6; 1356, p. M57.

(•>) V. l'oiduiin. (.i-dcssus sur la téducliuu du nom Lie de* autaircs.
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Hicnl sont et rrc(jucutent noslre dil Chaslclct
, pour l'expédition

Uc la chose publicque , cl y soù'ut si contiiiucliueut occupez, (luc

boniienu'iit iiz ne pourroienl poursuir leurs causes, droiz et que-

relles qu'ilz ont el leur pourroieiU loucliier eu phiseurs ef divers

lieux, leur avons donné, commis et député, commettons, donnons
el députons de noslre dicte grâce . nostre prcvost de Paris présent

cl avenir, leur gardien espccial et juge eu toutes leius cau.ses

lueues et à mouvoir contre (juclvconques personnes, en deman-
dant et en deiTcndant, pour iceulx nos clercs et notaires et leurs

successeurs en chief et en membre, leurs familiers, leurs gens et

possessions et revenues ([uelles qu'elles soient et ù culx apparie

-

nautes en quelcon(|ue manière que ce soit, maintenir et garde:-

par lui et par autres ses commis et députez , en leurs justes posses-

sions, franchises, libériez, droitz, coustumcs, usages, privilèges

et saisines, et pour iceulx deflendre de par nous de toutes injures,

\illenies, grlefz, oppressions, molestacions, inquielacions, de force

d'armes, de puissance de lays , et de toutes nouvclletcz indcues

quelles qu'elles soient : et s'il y a débat en cas de nouvellelé entre

les parties sur les choses coutencicuscs , de mettre icellui débat

en uoslre main comme souveraine, et à faire par icclle noslre

main recreance là et si comme il apparlendra, pour faire paicr

iiosdiz clercs et notaires et leurs successeurs, et un chascun d'eulx,

ou à leur certain commandement, tous leurs cens, rentes, revenues

et leurs debles bonnes et loyaulxcongneues et prouvées par lellres,

lémoings, instrumens ou autres loyaulx enseignemens, qvic il lui

apperra eslre deues ausiliz nos clercs et notaires, à leursdiz suc-

cesseurs ou à aucun d'eulx, de quelxconciues persoimes, en con-

traignant iceulx depteurs à ce par la prinse, vendue, explectacion

de leurs biens et détencion de leurs corps, se obligez y sont; el

se aucuns de l»urs depteurs se vouloifMit opposer au contraire,

noslre main soulïisammcnt garnie là où et si conune il apparlen-

dra, de commettre pour faire adjourner [)ardevant soy ou son

lieutenant en nostre Chastelet de Paris, lesdiz opposans, el loules

autres personnes; tant en demandant comme en deffendant, pour

aler avant par lui lant sur lesdiclcs oi)()osicions , debas ou ques-

tions, comme sur lesdiclcs debles, comme il sera à faire de rai-

son, et pour faire sur les choses dessusdictes, les parties oycs

,

bon et brief acomplisbemcnt de juslicc;

Ll voulons que noslredicte grâce il fasse publier par tous 1rs

lieux ou il verra qu'il apparliengne, à la requesie desdiz notaires,

âf leurs -utccsscur» ou d'aucun d'eulx; et en signe de nosUe
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«licle sauvrgartlc c«[»fci;il, lasse nullrc nos pniiioriC'NTux roy.iulx

es luaisods , pusscssions et autres biens deulx it d'un cliascuii

(l'eiilv, ou iiiesliei' sera, afliii (|(ic nul ne mc puisse excuser d'i-

f;norance, el intime et «lellende à toutes les personnes dont il sera

requit de par les deksusnoniinez , que à eul.v , à leurs familiers,

j^ens, biens, hérila<;es ou possessions ou qu'ilz soient, presens et

avenir, ils ne niell'acent ne faeent medaire en aucune manière,

sur certaines peines à n|)pli(pier à nous; el pour l'aire accomplir

plus diligenuuent les choses dessusdictes de point en point, et

cliascunes d'ieelles

,

Nous MANDONS ct coiTimettons à nostre dit prevost de Paris pré-

sent et avenir, ou à son lieutenant, que il, touteffois que incstior

eu sera, députe ou commette aux dcssusnommez, une ou pluseurs

personnes convenables, àleursdespens, lesquelxet chascun d*eulx

nous voulons de nostre grâce dessusdicle <|uc ilz aient à faire exécu-

ter les choses dessusdictes chascune d'ieelles, tout poN oir d'office de

sergent : toutes-voies nous ne voulons qu'il s'entremette de choses

qui requièrent congnoissance de cause; et nous donnons en

mandement à tous noz justiciers et subjiez, etc.

Par le Roy, en son conseil, monseigneur le duc de Guicnne,
le conte de Saint- Pol, l'admirai, le sire d'Omont et autres, pre-

sens.

N'. 49^- — OaDOifNiNCE portant règlement pour (es ctrchers de
Paris (i).

Paris, 13 juin i4ii. ( C. L. IX , 6o5.)

N*. /|95. — Lettres portant défenses à tous fripiers ^ merciers,

peUetitrs , et autres vendeurs de denréej , de vendre ni achù-
ter aucun iivre, ni de s'entremettre du fait de librairie (a).

Paris, 20 juin i4i 1. (C. L. IX , 240.)

(1) Le Roi leur accorde de se former en confrérie, et les dispense d'impôts.

Ils étaient au nombre de cent vingt, et leur clief s'appelait connétatUc.

(s) V. l'ordonu. de Louis XII, du 9 avril i5i5 (la premif-re depuis l'invention

do l'imprimerie } , qui lise le nombre des libraires à vingt-quatre, tous suppôts

de l'Université. Le droit de travailler était alors un privilège. (£dlt de Louis XVI,
'77<».) (Isambert.)



254 ' HAnt.r.5 vt.

N*. 49O — Lettres (i) du duc d'Ortcans et de ses frères, tant

cil (car U07}i qu'en cctui des ducs de licrrj/, de Bourbon , des

comtes d'Atcnçon , de Ricficmont et d'Armagnac , adressées

ail Roi , contenant des plaintes sur ia violation du traité de

Bicétre, par (c retour de Pierre des Essarts, prévôt de l'nris,

et des autres partisans du duc de Bourgogne, auprès de ia

personne et dans le conseil du Roi, et demandant la mise en

jugement des ineurtriers du feu duc d'Orléans, et la réfor-

viation du très damnable gouvernenxent par une assemblée

des gens du conseil, prélats, seigneurs et prud'hommes.

Jargeau, ï4 juillet 14» »• (Juvcnal des Ursins, p. 209-221. — Monstreict, f" ni.)

N°. 497* — Lettre de défi des enfans d'Orléans au duc de

Bourgogne.

Jargeau, 18 juillet i4ii. (Dumont, Corps dipl., 345.— Monstielet, f" i^iv".)

Charles , duc d'Orléans et de Valois , comte de lilois et de Beau-

mont, et seigneur de Coucy; Philippe, comte de Vertus; et Jean,

comte d'Angoulême , frères : A toi , Jehan , qui te dis comte de

Bourgogne;

Pour le très horrible meurtre par toi faict en grand tra-

hison , d'aguet à pens, par meurtriers affectés, en la personne

de noire très-redouté seigneur et père monseigneur Louis , duc

d'Orléans, seul frère germain de monseigneur le lloy, nostre sou-

verain seigneur et le tien , nonobstant plusieurs sermens, alianccs

et compaignies d'armes, que tu avois à luy, et pour les grands

trahisons, déloyautés, deshonneurs et mauvaistiés, que tu as

perpétrées contre uostredict souverain seigneur, monseigneur le

Roy, et contre nous, en plusieurs manières;

Te faisons savoir que dès ceste heure eu avant, nous te nuirons

de toute nostre puissance et par toutes les manières que nous

pourrons; et contre toi, et de ta déloyauté et trahison, appelons

Dieu et raison à nostre ayde , et tous les preud'hommes de ce

monde.

£a tcsmoing de ce , etc.

(i) Elles furent lues au conseil du Roi, et communiquées au duc de Bourgogne

alors en FI ndre. Lescufans d'Orléans adressèrent en mûmc temps un manileslc

aux bonnes villes. (V. lionamy, Mcm. de l'Jcad. des Jnscripliont , tom. XVII,

p. 53i.)
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^^ 4i|8, — LETTtEs du duc de liounjogtie , en réponse à celtes

envoyées au Jioi futr (es enfons d'Orléans.

I)mi;»i, juillet 1^1 I. Juvcnal •l»'!' l'rsins, p. aîi. )

"^^
l«)9-

— <^)»uRt du Roi à la lieiiu de se porter conciUulrice

entre les princes.

Pari», juillcl i4ii. (Monstrcltl , f° ii4 »"•)

N*. 5oo. — Lettres portant (i) révocation de celles du mois

d'avril précédent, par lesquelles le liai avait fait défense

de Servir dans les artnécs des princes.

Taiis, 13 août i4ii. (C. L. IX, Co^.)

N°. Soi. — Réponse du duc de Bourgogne au défi (2).

Doujy, i5 août i4> i. (Corps diplom.
, p. 543. — Mémoires des pairs, p. 677.

—

Juvenal desUrsins, p. aî4. — Monstrelet, p. n4-
)

JcDAN, iliic de Bourgogne, comte d'Arlois , de Flandres et de

Hoiirgongne, palatin, seigneur de Salins et de Malines : à toi,

«jui te dis duc d'Orléans; toi, Philippe, qui te dis comte de Ver-

tus; et à toi, Jehan, qui te dis comte d'Angoulêine, et qui na-

J5'u^res nous avez escrit vos lettres de delfiances;

Faisons savoir et voulons que chascun sache que, pour abattre

les !iès-horribles trahisons , par très-grandes mauvaistiés et aguets

jpenses, conspirées, machinées et faictes solemnement à ren-

contre de nionseigiieur le roy, nostrc très -redouté et souverain

seigneur et le vostre, et contre sa très-noble génération, par l'eu

Louis vostre père, eu plusieurs et diverses manières, et pour gar-

der vostre père, laux et déloyal Iraislre, de parvenir à la linale

(1) Cette ordonaaDce est mentionnée dans une autre du 5 septembre mCrae
ann<c (C. L. IX, 634) : elle fut rendue au profit et dans l'intérêt des Bourgui-

gnon-i. (Isatiibert.)

(2) Un tint un conseil à Paris, dans lequel il fut résolu d'appeler le duc de

Iiourj;o^ne au secours du Uoi. L<. Dauphin lui écrivit en conséquence, le 38 août,

d'amener au plus tôt des troupes. Le duc, en exécution du traité de Bicétre ,

«'était éloigné de la cour ; maib il avait prévu qu'il v sciait bientôt rappelé , et

il s'était préparé à y venir en forces. Dès le ij de ce uiuis , il avait obtenu

les lettres ci-dessus. Il se mit doiiC en campagne. Les troupes n'étaient engagées

;iie pour un temps fort court, au bout duquel elles se débandèient ; et, dés I»;

> >e|>tembr(:, le duc de Bourgogne fut contraint do se retirer en Artois, laiMUiut

au duc d'Orléans la supéiiorilé qu'il lui avait d'abord fait perdre.

( Vllevaiilt , Prcfuce.
}
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exécution déleslablc à laf|iielle il prt'ttemlail à rcnrontre de noslrc

Irèsrt'doutc sei{;nL'ur et le sien, et aussi conlre sadiclc{;éncralioii,

si faussement cl notoirement, que nul preudhomme ne le devoit

1, lisser vivre, et niesnieniont nous ( (jui sommes cousin germain

de inondit signeur, doyen des [)ers, et deux fois per, et puis as-

treint à luy et à sadicte génération; qu'autres quelconques de sa

dicte génération ou de leurs parens et subgels) ne devions un si

faux, déloyal, cruel et félon traliistre laisser sur terre plus lon-

guement, que ce ne fust à nostre très-grande charge, avons, pour

nous acquitter loyaument et faire nostre devoir envers nostre très-

grand cl souverain signeur, et sadiele génération, fait mourir

(ainsi cju'il devoit) Icdictfaux el déloyal traliistre; et ainsi avons

fait plaisir à Uieu , service loyal à nostrediet souverain seigneur,

et exécuté raison.

Et pour ce que toi et tesdicls frères ensuyvez la trace fausse,

déloyale et félonne de voslredict feu perc, cuidans venir aux dam -

nables et déloyaux faicls auxquels il prélendoit , avons très-grande

îiesse au cueur desdictes deffiances, mais du surplus contenu en

icelles, toy et tesdicls frères avez menly, et mentez faussement,

mauvaisemcnt et déloyaument , comme trahistres que vous estes,

cl dont à l'aide de nostre seigneur
(
qui sait et cognoist la Irès-

entiere et parfait» loyauté, amour et vraie intention que tousiours

avons eue, et aurons tant que vivrons, à nostrediet signeur, à sa-

diele génération , au bien de son peuple et à tout son royaume
)

,

Yons ferons venir à fin et punition telle que tels faux, mauvais et

déloyaux trahistres, rebelles, désobeïssans et félons, comme toy

et tesdicls frères estes, doivent venir par raison (i).

En temoing de ce, etc. Donné, etc.

K". r>02.— Lettres du duc de Bourgogne à (a ReinCj médiatrice,

[sur ses di/J'érends avec les enfans d'Orléans.

Douôi, i5 août i/jii. (Juvénal des Ursios, p. ?.;>.ô.
)

(i) Peu de temps après ce défi, la paix fut faite de nouveau entre ces deux

familles, à rondition que les princes demanderaient pardon au noy, ffui leur

octroyerait l'abolition; qu'ils renonceraient aux alliances étrangères; que toutes

les places prisrs pendant la guerre seraient rendues de part et d'autre , les per-

sonnes remises dans leur» biens, nonobstant les arrêts de confiscation; les offi-

ciers rétablis dans leurs ofTices, et défenses faites de plus user de ces mots fac-

tieux d'Armagnac et de Bourguifjnon. (Vilevaalt.)
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GOUVERMvMi:>JT DU DAliPHIN(i).

N*. 503. — I-ETTBEs qui (Hcdirent les ducs d'Orttuns et de liour-

ét>f», /r comtt' d'Jtenroii , etc., et ceux qui tiennent leur

parti , coupables de rébellion (2) , pour avoir, contre Us dé-

fenses , levé des troupes ou pris les armes.

l\in!i, 3 octobre liii. (C. L. IX, gSS.
)

N*. 5o4- — \.Y.vt\^zs portant que Iti confiscation prononcée contre

les rebelles n'aura d'e/fit qu'après le paiement de ce qu'iU

doivent aux Uabitans de Paris.

l'arii, io octobre i4ii. (CL. l\,6ôa.)

N'. ."joS. — Letiaes (3) qui ordonnent à ceux qui possèdent des

fiefs et autres ùiens nobles, et aux (jens des communes , de

se rendre auprèsdu Hoi pour le servir contre quelques princes

du sanij et autres qui avaient entrepris de le détrôner, lui et

SCS enfans (4).

Pariï, i4 octobre i4ii- (C. L. IX,64o. )

CHàBLBS, etc. Ail prevost de Paris, ou à son lieutenant : salut.

Four ce qu'il est venu plainement et clerenientà nostre cognois-

(1) .\près les essais de conciliation, au mois d'août le Roi retomba malade

( Mouttrelet, f* 1 16). Le duc de Guyenne (daapbin) , sur la demande du peuple

de Paris et des partisans du duc de Bourgogne
,
prit le goureroement et embrassa

l«- parti de son beau-père. ( lAjmbcrt. )

(3 Ces lettres sooi adressées au parlement : les principaux partisans du due

(l'Orléans y sont nommés, et l'on y donne autorité et puissance dt ieur courir

fut, de te* prendre et emprisonner, exceptant néanmoins ceux qui, depuis les

d« rniéres dércnscs de s'assembler, avaient quitte les rebelles : seules armes qu'où

eftt iilors pour ^^a^^ner du temps, et pour en préparer d'autres plus cfBcaccs suivai:t

les circonstances, (^'ilevault, prèf.)

(5) Le duc d'Orléans avançait toujours vers Paris : il s'était emparé dc Saint-

Denis et du pont de Saint-Clou<l loiuqu'on convoqua l'arrière-ban par ces lettres

Les termes eu sont remarquables, en ce qu'ils 5upposenl un projet dont \cs

historiens n'ont point conservé dc traces. Elles aunonccnt qu'il était question de

transporter la couronne de France en d'autres tnains. On avait pris des prccau

• :on8 contre des menées semblables en i4o3. On en prit de nouvelles pendant

ri-ite année : de ce nombre sont les lettres des 5 novembre et 17 février ci-aprè».

( Vilevaull , prèf. )

[if (.'es lettres Turcat révoquées au lit de justice le 5 octobre i4'-'-
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Kiiiicct e( nous Icnuns pour (it'iuiiu iil t-l MUiirisaiiiiiiciit inlorinrz,

tant par ccrtiiiiies lettres (|iii itiil otr n'.i^.iiics liouvéts cl appor-

tées en noz luaiiis et de iiosli-e eonseil, comine [tar les fai/ et

euvres que nous avons veuz ça en arriéres, et véons cliascun

jour, combien (pie pieça ail esté sousj»eçonnti cl (|ue loni;iiemenl

la eljose ait este couverte, paliécel (lis.>.iniult'e, tpieJelian noslre

oucie de berry, (Miarles (l'Orle.uis. et ses frères noz nepveux,

Jehan de Boiuhon, Jehan d'Alcnçon, Chiirles de Lehrel, noz cou-

sins, Bcrnart d'Aruiignae, et icurs aydans, confortans, adiierans,

aliez et complices, nicuz et inchiiz de mauvais, inique, pervers et

dampnabh' propos, ont enireprins et se sont etlorciez et etForcent

de nous débouter, desmettre et destituer de nostrc estât et auclo-

rilé royal , et destruire du tout à leur povoir nous et noslre lignée,

que Dieu ne veuille, el faire nouvel roy en France, i\ui est chose

ubhominabic à oïr dire et réciter à tous les cuers de noz bons,

vrays et loyaux subgez;

Nous voulons à ce pourvcr ir et obvier en toutes manières à

l'ayde de Dieu et noz bons loyaulx vassaulx etsubgicz, eu sur ce

très-grant et meure déliberacion de conseil avecques pluseurs de

nostre sang et lignage, et autres saiges el prcudommes de noslre

grant conseil, noz officiers et autres, avons ordené et délibéré,

el par la teneur de ces présentes ordenons et délibérons de faire

publier et divulguer par tout nostre royaume notoirement el so-

lenr.eltnent, tant es auditoires, carefours et autres lieux acous-

lumez à faire criz, comme en sermons et prédicaeions es esglises

et ailleurs, le très-mauvais dantpnable propos dessusdiz, et de

mander, convoquer et appeler venir pardevers notjs le plus-

tost que faire se pourra , tous noz hommes vassaulx tenans de

nous tant en fief comme en arrière fief, et aussi des (i) gens

des bonnes villes de noslre royaume qui ont acoustumé d'cidx

armer par forme cl manière de arriereban, pour nous servir, ai-

dier et conforter à munlrnir, gar<ler el défendre nostredictc sei-

gii'turle et nostre lignée à rencontre des dcssusdis, (pu desja sont

moult près de nous, et ont si a\anl procédé cpie [)ar force sont en-

trez en noslre ville de Saint-Denis en France, en laquelc sont plu-

seum reliques et corps sains, noslre coronne, nostre auriilambe

Cl pluseurs autres précieux et riches joyaidx; sont aussi entrez et

ont i)rins le pont de Saint-Cloud, et paravanl avoienl prins sur

nous el nos sid)giez et non mie sur nostre Irès-chicr et tr^s-

(») lU looi nonfméi C4nnmun«t dam Icc monument d\i tempi. (Isambcrt.)
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Aîné coii&in le duc de Bour^nn';no. Iei|iicl ilz'nvoicnt dtirii* ol non

pas nous, pluseiirs autirs villts, l)o\ili- JViix. «Icsrohc cglisfs, ran-

roMMi^, lue, uuilik^. «'H\»ici«' iVuiuu-s tu.niées, violé |uicelk'«*, il

lait tous niaiilv que ciiiifuii/. pouricifiil lairr.

Si vou* MAMioss t'I E.'tiJOK.xoM cst roirlciiiciit sur peine de |iri-

vaeion de vosirc ollice, de confiscation de corps et de biens, et

«le toute autre peine (|ue pove/ encourir envers notis, cesie nostre

présente orden.uice et deliberacion, vous, incontinent ces lettres

vcuës, faicles Irt-s-diligennienl publier, crier et divulguer pnr tons

les lieux acoustuniez à faire criz, tant en nostre bonne ville comme
ailleurs, es uu'ttcs de vostre prevoslé , telcinenl tpie aucun n'en

puisse prétendre ignorance ; en punissant en corps et en biens les

dessus nommez, et tous ceulz de leur parti que [lOurrez trouver,

prendre et apjtrcliendcr , qui leur <<nl fut, dt^wié et prcsJé, fimt

prestentou presteront conseil , cord'urt, ayde ou faveur en quei(|ue

manière que ce soit , ainsi que l'en d(.it [ujnir malflicteurs qui ont

commis crime de leze-maje>'lé à rencontre de nous, de nostre

seignourie cl coromie, lelemciit cpie ce soit exemple à tous autres;

et en faisant commandement sur les peines dessusdictcs , à tou^s

noz vassaulx. et autres generalment qui ontacoustumé d'eulz ar-

mer, qu'ilz viennent pardevcrs nous en armes tout le plus brief

et bastivemcnt cpi'il/, pourront; et en faisant au scurplus ycelles

noz ordeuance et deliberacion exécuter, entériner et acumplir en
tous ses points selon la forme de ces présentes, en contrai:;nant

à ce par prise et explelacion de biens , arrest et detenciou des i»er-

Konnes de tous cculz que vous en trouverez estrc negligens ou en
default de y obéir, telement que vous n'en doyez estrc reprins do
négligence, et que nous n'ayons cause de nous en prendre à vous.

Donné, etc.

Par le roy, à la relacion du grant conseil tenu par monseigneur
le due de Guicnne, et ouquel messieurs les contes de iMorlain",

de Nevers et de la Marche, messires Giles de Bretaigne, le cinie
de Saint-Pol, vous, lesévesipies d'Amiens et deTournav, Iccliau-

celicr de Guienne, le grant maistre d'oslel, les seigneurs d'Olelium,

d'Offemonl, de Blarru et de Linieres. mcssire RcgnanU il'An-

gennes, inaistres EusUice de Laitre, Nicolas d'Orgemonl, Guil-
laume le (llerc , le prevost des mardi.tus, pluseurs bourgeois d«'

Paris, et autres, estiés.

>7
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N*. '«>(?. — l-F.TTUPs portant t/uc (ci tcnépcicrs ptrarius pctufaiii

(a nixitnUitc de l'otcdicnce y seront maintenus.

l'aiis, i; ucr(l>ÉC- i^n. (C. L. l\,(î.ja.)

N". 5.17. — Allu>ce entre te duc de Bourtjo/jnc et le roi d'An-
gleterre.

Orlobrc 141 1.
{
Jiivin.-il des Ursiiis, p. aaC.— Monstrelet.

}

^•. 5cr>. — Lettres portant révocation des dons des hicns con-

fisquis sur les seigneurs présentement révoltes.

Vavïi , a (1) novembre 1
i 1 1. (C. L. IX , G5o.

)

^-
_ 5.^r).

—

Leitres par lcsquelles{'2.)iel\oiprieet requiert Vévéque

de Grenoble d'excommunier , conformément à une' huile de.

Ih tain r, les seigneurs qui asscmùlcnt des gens de com-

iiognic pour soutenir leur rébellion.

l'aris, 5 novembre i^n. (C. L. IX, Cj2.)

x;. r, ,Q — LtmiES portant approbation de tout ce qui a été fait

par les habitans de Paris Ç)) contre (es ducs d'Orléans et

tic Bcrry.

Paris, i4 novembre i4i i. (C L. IX , 6î>!^.)

\

•^\ fil,. — Letti\es portant exemption, pour celte Jois seule-

ment , aux officiers du parlement qui possèdent des tiens

nobles, de servir dans l'armée.

l'arj.-i , G (l^'cenibre i4ii. (C. L. IX , GGi.)

;'i) A la même date, on trouve une coinmlssion donnée aux ducs de Bourgogne

1 1 de Bretagne de ( lia.-ser les rebelles. (IMss. de la bil)li()tli. , rarlon n» 109.
)

(1) Les ordonnances étant restées sans ell'et, on eut recours aux censures cc-

ci<-$la>liques. (Vilevaull.
)

{'t. Les iiabitaiis de l'aris firent bannir plusieurs princes mécontens, et se sai-

In at de leurs biens. Onjapprouva leur couduite par ces lettres. On y rappelio

II- projet de iaire passer le royaume de France dans des mains «'•trangéres ; on

T lepréseule le duc d'Orléans et ses ficres comme uniquement occupés de se

^ou*t^aire a l'autorité Icfrilime , et on déclare que , sous prétexte de faire la guerre

ail duc de Bourgogne pour venger la mort de leur père, malgré la réconciliation

juréeàCbarlrc?, ils n'ont pour but que de faire la guerre au Koi même, d'usurper

m sei'inturic , de dcliuire lui cl set enfans , de le jjrivcr de i'auloritê royale , et

i-t; ftiiic un Tiouvcau roi en l'ranc^. •' Vilevault, pràf. )
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GOUVERNEMENT DU ROI i^i;.

N*. 5ia. — Letthe» portant rttabiisscment (a) de lu pi'évotc ;3)

da) rnarcfuindjs et de l'cchcvinage de ta ville de Paris.

Taris, ïo janvier i^i ». (C. L. IX, (JG8. ) — Publiées au iiarîcm. le a'I.

Charles, elc. Savoir faisons à tous presens cl avenir, que coiutu»

Tiostrc bonne ville de Paris qui est k» principale ville capital «le

nosire royaume, ait eslt^ de U)utc ancienneté dccorce de plusc;ivii

grans et notables dn»i/, noblesces, prérogatives, privilèges., li-

bcrtez, franchises, possessions, i-entes, revenues , et pour le bon

gouvernement d'icelle , y ait eu de tous temps prevost des mar-

cbans, eschevins, clçrgic, maison appellée la maison de la ville,

parloir aux hourgois, et plusciu-s autres olïiciers peitinans au

tait desdictes prcvosié el eschevinagi*
,
par lesquelx noslredictc

ville et les manans et habitans en ycelle. ont esté ancicnncnncnt

gardez et maintenus en bonne paix <'t seurelc, et le fait dj la

marchatidise d'icelle esté graîidcmcnt et notablement souslenu;

m) Il revint à résipiscence le 17 janvier, et lise mit à la tête des Bourguignon»

contre les Armagnacs. Il destitua le connétable d'AIbret
,
partisan des Arma-

gnac» , et lui substitua le comte de Saint-Paul, du parti des Bourguignons.

'^JtiTcnal desUrsins, p, tgj.
)

Le duc de Bourgogne a?ait occupé Paris à la fin d'octobre, et c'est lui qui,

•prés la rechute du Roi, eut le gouvernement des all'aircs. (\ ilevault.
)

(ï) Elle avait été supprimée par lettres du 27 janvier i38u, qui sont rapportées

à la pag. 56f) du 6' vol. de ce recueil. Par ces mêmes lettres, le Roi avait donna

au prévôt de Paris la juridiction qui avait appartenu au prévôt des marcbaads el

cclievins. ( Vilevault, notes.)

Le Roi elant entouré des partikans du duc de Rourgogn*^ , 00 vint aisémeiitir

bout de le prévenir en sa faveur; d'ailleurs, le projet formé contre sa souverainetu.

par les princes mécontens ne lui bissait pas même la possibilité de balancer entre

les deux partis. Toute la conduite du duc de Bourgogne fut donc approuvée;

el le zèle que li-s Parisiens avaient fait paraître pour lui fut récoœpeuiié par Kl

^ràce que le Roi leur lit, en rétablissant la prévôté des marcliands et réclievi'

nage qu'on leur avait ôté. Cette faveur excita une vive reconnaissance dans la

c'^ur de» Parisiens, et le duc d'Orléans fut contraint à son tour d'avoir recours i

r.\ngleterrc : quantité de ses partisans l'abandonnèrent, et obtinrent des lettres

il'abolilion , dont ou trouve un grand nombre au Trésor deseiuirlcs, reg. tû3-i'j(i.

( Vili\ ai.lt
, yrrf. )

ô Ctrl état de ':ho^es a duré lusqu'en 17^9. ,
^ . Ic baron Dr:piu, Pstfit dt i'».-a\

Vt'nitlrjfinn municipale
, p. 19. ,

II
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r\ tlijiuis mu au Iciiips en çri
, pour iiucmcs causes à ic noiii

mnuv.ins. nous eussions et ayons prins et mis <'n nostrc main
iadictc prevosté, csclu-sinage , maison de ladictn ville et clcrgie

d'icellu prcvoslé des marchaiis, ensemble la jurisdicion, coher-
eion, eo^iu)issance. r'-nles, revenues et autres droi/, quelxconcjues

appartenansà ieelle prevoslé, esehevinageet elergie, et connnizà
nostre prevost de Faris toute la jurisdicion , cognoissance et eo-

heixion qui paravant leur appartcnoient, et à nostre rceeveur

de Paris, la reeepic des rentes et revenues desdictes prevoslé,

eschc\inage et clcrgie, qui par aucun temps ont fait et exercé

pour nous et en uostre nom ce que dit est et depuis aussi l'ont

gouverné et exercé autres à ce comniiz de par nous;

Après lesquelles choses se soient survenu/ ])luseurs grans af-

1 aires à nous el à nostredicle honne ville, esquclx affaires par

vraye expérience avons sceu et très- évidemment congneu et

tix>uvé en fait et en conseil, noz bien amez les bourgois, manans
et habitans en nostredicte ville de Paris, très-vraiz et loyaulx

obeissans subgiez à nous, nostre seignourie et postérité, au bien,

tuicion , défense et exallaciou de nostre couronne et de tout le

bien publique de nostre royaume, et en ce exposé libéralement

leurs corps, biens et chevances, et pour ce soustenu et souffert

pluseurs grans peines, perilz, travaulx et dommages;
Nous les choses dessusdicles considérées, pour le bien, proflît

et seurté de nostredicte ville, et pour auîrcs causes et considera-

cions à ce nous mouvans, eu sur ce grant el nicure deliburacion

de conseil avec [)hiseurs de nostre sang et lignage et autres de

nostre grant conseil, rempeschement et main-mise , ainsi que dit

est, par nous mis esdicte prevosté des marehans, eschcvinage,

cîergie, maison di; la ville, parloùer aux bourgois, jurisdicion,

coherciou, privilèges, rentes, revenues et droiz appartenans d'an-

cienneté à ycelle prevosté des marehans, eschevinage et clergie

de nostredicte bonne ville de l'aris. avons levé et osté, levons et

estons à plaiu de nostre certaine science et propre mouvement;
et voulons que uozdis bourgois, uianans et habitans en nostre ville,

desdlctespicvosléilesniarchans,esclievinage,cIergie,maisondela

ville, |)arloùe)- aux bourgois, jurisdicion, cohercion, cognoissance,

rentes, revenues et possessioiîs queixeonqurs , droiz, honneurs,

noblesces, prérogatives, franchises, libertcz et privilèges, joyssent

entièrement et paisiblement, pcrpetuelment et a tousjours, pa-

reillemeut qu'ilz faisoient paravant rem[»eseheuienf et main-miso

û? s^u^di^; et «''.ilxindant. en (.ml (pie inesU(?r en seroit. à jeeuix



rKvniEU i4ii. iôS

boiirgois, manaiis fl habilans, a\ons donné cl oclroyt-, dcinnon»

tt oclruyons pur tch inisi'iiles, lontch les cltoscs dessusdicles cl

cliasciuie d'iccllcs, pour en joyr perpctuclnimit comme dit est.

Si doiuMUis cil mandj-mciit à no7 aiinz rt fcaulx conseillers les

{;ens tcnans et (jui (ciuiroiit lutslrc parlement, à noz gens des

conïples et trésoriers à Paris et à tous noz autres justiciers et of-

lieiers
,
presens et avenir, ou à leurs lieuxtenans, et à chascun

il'eulx, etc. Donné, etc.

Par le Koy en sou conseil , ouijuel le roy de Secile , monsei-

j;neur le duc de Bourgonjjne, les contes de Mortainj; et de .Nevers,

vous, l'evesque de Saint- Bricul, les chancelliers de Guyenne et

de liourgoigne, le jurant maisire d'ostcl, les seigneurs di! la Suze,

tle llambures, de Klorensiic et de Walpliin, messires Charles de

Savoisy cl le Galoys d'Aunoy, messires Jelian de Courcelles, le

{gouverneur d'Arras, messirc Jelian de Chambrilhac, et pkiseurs

austres , esliez.

N . 517). — Lettres qui permettent aux consuls de Montpellier

d'élire, dans les temps de péril et de guerre , quatre députés

chargés de veiller à la garde et à la défense de la ville.

Paris, janvier i^i i. ( C. L. IX, 677. J

N°. 5i4- — Lettres portant que les justicialdcs de Vabbnrje do

Saint-Bdsle qui interjettent appel des sentences rendues par

hs officiers de justice de cette abiaije, et qui renonceront à

ces appels dans la^huilaine , paieront une amende.

Pi-;», 6 février i4ii. (C. L. IX.GjK.)

N*. 'il 5. — Lettres portant ordre de lever vn impôt pour la

guerre contre tes princes, et tm dixième sur le cUrgé.

Par.K, i3 février i4ii. (Bibl. du Koi , mss. , carton 103.—Moostrelet, f" i33.J

N*. 5iG.— hï.Tmzs porta iU, concession de l'Ordre desC/'ievalicrs

de la Gmelle en France, données par le Roi à Pierre de

Fenin [i).

l'..rii, I.') lévrier i^ii. (,lli^tolre de (.lurles \ 1 , p. 445.

i) Cet ordre fut instilué environ l'an j'10 par Cbarlos Martel, piincodci

î rançai», apréuta in«'morable victoire sur Ii'îî Surrating, près de la vi'lr de Tour»:

•I f%t demcur»- eo conMidération jii&qu' ttiéjjne de uinl Lmii». (Godefioj.)

11 n'oii.-l dan» les Iii^iinrli n> il.i ii inr >. de rii-.i !.-, M.ti'il aucune tr«C«» d* I
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N*. 617.

—

Lettres portant injonct ion oiix avocats et promi-eurs
qui exercent dans' te. comté, de Boufoqne d'en foire {es /onc-

tions dans {es afjhires de Jeanne de Boulogne, femme du
duc de Dcrry, nonobstant sa rcbellion.

Taris, 1 1 mars \.\\\. (C. L. IX, CSfi.)

Nv 5i8. — Lettres portant que ia. Cour de parlement est seute

compétente pour connaître des affaires de V Université , et

que ceux qui ont été pourvus de hcnéfices pendant la neu-
tralité y seront maintenus.

Paris , 28 avril liia. (C. L. X, 5.) — Rpg. an parlera, le i4 juin.

N" SiQ. — Assemblée de notables (i) où sont dénoncés des hlanca

seings (a) adressés au nom des ducs de Berry, d'Orléans , <lr.

Bourbon, etc., pour traiter avec le roi d'Angleterre , et où
est résolue la guerre contre les Armagnacs.

Paris, hôtel Ç^int-Paul, avril )4»2» après Pâques. (Monstrelet, f" i5j-i5.5,)

création d'un pareil ordre, ni dons les monumcns subséquent. Les lettres pa-

raissent fausses et de l'invention du noble écuyer et panetier de Charles VI, qui

nous les a donnée» en télé de ses mémoires. Le style n'est pas du temps. L'année

14 n n'est pas la 24', mais la 52» de Charles VI. Le contre-seing de Lomiard
paraît également faux. ( Isanibcrt. )

(1) Elle était présidée par le Roi, composée des durs de Bourgogne et baron»

de son parti, des membres du conseil, des bourgeois de Paris et députés de l'Uiii-

crsité.

(a) Ils avaient été pris par le bailli de Caen ; ils étaient au nombre de

quatre, revêtus de sceaux. On y appelait le roi d'Angleterre mon tiès redoult';

seigneur. On proposait d'établir une contribution foncière , l'uniformité des poids

«ît mesures , la concession des terres vaincs et vagues, le banniitsement des men-
dians, la réforme de J'I'niversité. On prétendit dans l'assemblée que les Arma-
gnacs voulaient faire un nouveau roi. (Uymer a donné, «nus les dates des 24 et 7G

ianvier 1412, les pleins pouvoirs donnés parles princes. Il n'y estqucslion que :lo

la resiitution du duihé de Guyenne.) Le Roi, |)leuranf, demanda aide aux j>rinces

rt à rassemblée, qui la lui promit, et on publia des lettres dans Paris : ce sont

probablement celles du 3 mai , qui prouvent qu'on convoqua l'arriéreban. Le

5 mai, le Itoi snrlit de Paris à la télé des troupes, promettant de ne pas faire la

paix ; et la guerre civile comrnenea. Le roi d'Angletirrc (il publier h Calais d< s

lettres, datées dr- Canlorbéry le 10 avril, annonçant qu'il gardait la neutraliti-
;

mais le 16 mai il si^na à Westminster des lettres annonçant qu'il prenait 1<-

parti des Armagnacs contre le duc de Rourgngnc. ( Mon«trelet donne ces lettres

f> liiS. ) Il y eut en clfet une convention secrète entre le roi d'Angleterre et les

>rmagnac». (Rymcr, pag. 5r>8. ) Le Boi en fut informé à Sens. (V. ci-après I?

'••.•'ité en forme du 8 mai 1412. Fsamhrrt.
;
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^•. ^50. — Lr.Ttr.F.'; i}ar (isqiicltcs ic Roi c.remple, pour cette,

fois siuiement y ies prcs'uUtis , conseillers , el autres o/pcicra

du parleimnl, du service militaire de l'arrière-tan.

V.WM, 3 mai i4i3. (C. L. \ , 1 1.)

N*. 5ai. — TivAnï; entre te nouveau roi (i) d' Angleterre Hen-

ri V, et tes ducs de Berry, d'Orléans, de Bourbon, et le comte

d'Atençon , par lequel ils s'oOUffcnt à faire restituer la

Guyenne au roi d'Angleterre , et celui-ci s'oblige à les dé-

fendre contre (e duc de Bourgogne.

Fouigcs, S ma^ i4 12. (Diimont, Corps dij)!., p. 54H. — Mims-ticlcl , Cliron.

,

f» i55. — Rjuicr, p. 558.)

N*. Saa. — Accord fait {i) entre les Bourguignons et les

Orléanais.

lU.urgcs, i5 juillet i j la. (Damonl, Corp» dipl. — ("hron. de Sauvage, p. au.)

N°. 520. — Lettres portant fô) qu'en conséquence <de ta paix,

faite entre les maisons d'Orléans et de Bourgogne, le duc

d'Orléans , ses frères, leurs officiers et sujets, seront remis

en possession des biens saisis sur eux.

Auxcrre, aa août i4i2. (C. L. X , iS.
)

(i) Ce traité fut secret. MoDStrelet l'a donné à la fin de l'année, t" i55; mais

il en fdit inentiuu f° 109. (Isambcit.

)

(2) On ne rapportera pas les conditions de l'accommodement qui ne fut qu'un

renouvellement de la paix de Chartres. Les princes convinrent de faire des ex-

cuses au Roi : promesse d'oublier de part et d'autre tout sujet de rcssenlimenl ;

reslituliun des places , des cliarjjes et des biens confisqués ; défenses de s'oirens< r

désormais eo s'appelant Bourgui^nom ou Armagnacs. ( Villaret, XIII, p. 18.)

(!>) Celte restitution occasiona de grands débats. Ceux qui avaient nbtcnu la

confiscation s'opposèrent au rétablissement des anciens possesseurs. Ce rétablis-

sement fut ordonné par lettres du 9 septembre même année. Il existe à la vérité

des lettres toute* contraires, du i5 novembre; mais elles furent rendues au chan-

celier sans avoir été eniegistrecs. ( ^ ilcvaull. )

Cependant , ces mêmes lettres du ij novembre furent confirmées par d'autres

lettres du a mars i4i'>. Bien qu'une confirmation de celte nature soit contraire

au droit naturel secondaire , qui protépc lu propriété, cependant la restitution en

nature serait un mal souvent pire que le remède. Dans ce cas , on doit considérer

la dépossession comme opérée pour cause d'utilité publique, et accorder une »m-

dcmnitc réelle et égale a la \aleur des biens aux familles dépossédées , »i toutefois

rclte indemnité est possible ; car il y a souvent des maux irréparables. Les gou-

vcrnemcns sont strictement obli{;es d'être justes pour l'avenir; mais si la répara-

tion est impossible (et, pour être juste, elle doit s'appliquer à toutes les classes

d'infortrine , san« exception , sans privilège particulier), on peut s'en abstenir.

On d rhenhé a justifier le droit de confipcalion p?r le droit de la guerre; mai*



î^ CHAHLES Vt.

N". r24- — rnocLs-vERDAL dc cc qui s'iat passe en l'assemblée des
pairs de France et dis nota bits (»), sur la rcconrlliation do*
ducs d'Orlcans et de. Bourdonne.
AuxeiTC, îj ;ioi"it i |ia. (Rcg. du [lailtment. — Muni, des pair», [>. 6j8. )

N*. 525. — Lettres portant suspension, du droit de prises.

Paris, ny aortl i4ia. (C. L. X, ai.
)

>'°. SaC. — Lettres (a) qui ordonnent Vobservation de la paix
conclue entre la maison d'Orléans et le duc de Bourt)o<]ne.

Melun, - septembre i^ia. (C. L. X, 28.)

^", 527. — Lettkes qui y en conséquence de ia paix conclue entre

la maison d'Orléans et le duc de Bourgogne, ordonne le ré-

tablissement des officiers destitués pendant les troubles.

Rlcluii , 9 st-ptembre i4i2. (C. L. X, 24-) — l^t^g- au pari, le 20.

N*. 528. — Obdonnance prescrivant des mesures pour continuer

la guerre contre les anglais.

Chartres, 8 octobre i4i2. (Monslrelel , Chron. , f" i4fiv°.)

dans une g^uerre nu" me juste, on ne doit pas confisquer les propriétés j)rivées;

c'est pour cela que la course raarilime est im reste de barbarie, et qu'on en de-

mande de toutes paris l'abolition. Le droit de la {,'uerre ne s'étend pas au-delà

d'une juste défense, et d'une indemnité levée par lornie de contribution
;
jamais

îl ne peut aller légitim( ment jusqu'à la dépossession : autrement , le vaincu aurait

le même droit. Si la confiscation est une peine, elle ne peut être que le résultat

d'un jug( ment rendu avec les garanties ordinaires; encore la Charte de i8l4 l'a-

t-clle sagement abolie. Les proscriptions en mas^e ne sont juiDai> légitimes.

(Isamberl.)

(1) Le D.TUpbin occupa la place du Roi qui était toujours malade. Le» prince»

du san^, les pairs du royaume, les députés des cours souveraines et des grandes

villes , contribuèrent .i rendre l'assemblée aussi nombreuse que solennelle. On fit

la lecture des conditions du traité, dont l'exécution l'ut juiée sur la croix et les

évangiles. Les conventiuns du mariage entre le comte de Vertu» et l'une des filles

dn duc de Bourgogne, précé'demment arrêté par le traité de Chartres, Turent

renouvelées. Les princes promiicnt , de |)art et d'autre, un entier oubli du passé;

ils renoncèrent à toutes alliances ('trangères, surtout avec l'Angb-terre, et s'en-

gagèrent à confirmer de nouveau leur réconciliation en présence du Roi, lorsque

le retour dc sa santé lui permettrait de recevoir leurs sermens. ( Villarct , t. i5,

p. 3a4-225.)

La l'action de Bourgogne ne tar:Ia pas à l'emporter, et tout fut rom|)u. Tl au-

rait fallu que la nation, par ses étals généraux , elablit un pouvoir supérieur à

relui de ces princes ambitieux, et qui gouvernât le royaume, même tlans le»

momJ-ns lucides du Roi. On ne savait qu'assembler des notables qui , 11 étant pas

revùlus de la force nationale, ne pouvaient rien. (Isambert.)

(a; Par le traité d'Auxerre, on s'était tibligé de prendre la ratificatiou du Roi,

quand il serait arrivé a la santé. Monstre let , fol. i44 *•* '45.J Tel est l'objet do

r«»lp|frrb. Isambeif.
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N*. 5i(). — Lt\fnts portant qu'il sera fiit une enquête sur les

(luriennes ordonnances , statuts, coutiiines , usaijes et obser-

rai'res voticernonf lu jurit/iclion du ]>ri'i'ôt r/r.s mnrchattda

et des t'cfui'i'ns de l'avis, à Ve/Jet de procéder à {a ràlaction

d'une nouvelle ordonnance (i).

Pariti, 10 uorcmbio i4ia. (C I^. X, ji.)

CnAULES, etc. De la parlie du procureur de noslre bonne ville

de Paris, et de la uiarchawdise de l'eaue d'icelle nostre ville, nous

a csié ex()osë comme la prevosté des marchans d'icelle noslrcdicte

ville, ail eslé et soit princi[>alment fondée, et ait le rcf^art et la

juridicion, court et conj;noissance en et sur les inarclians et les

niaichandisesvenansel aflluansen nostredicte ville, tant pareaue

comme autrement, en ce qui touche ladicte prevoslé et la juridi-

cion d'icelle, et que pour escliever Tobscurté des ordonnances,

et les fraudes et ab'.iz qui de longtemps ont esté et sont cliascun

jour commises eu icelles marchandises contre et ou |>reiudicc du

bien de la chose publique, tant par les marchans admenans et

condiiisans icelles marchandises, comme par les olliciers ordon-

nez et establis pour icelles marchandises \enilre, a,dcnerer, dis-

tribuer et mesurer, au bien, utilité et proulïit du bien commun,
aient <'sté entièrement faictes, ordonnées et constituées, plusieurs

lutablesconstilucionsetonlonnancesen chascuncs desdiclesmar'

chandises. ou en partie d'icellcs, et aussi sur les olliciers'ordon-

nez et establis pour icelles marchandises vendre ou faire vendre,

mesurer, adenerer et distribuer, ainsi et par la forme et manière
<^ue en ycelles ordonnances et constitucions aeslé ordonné . dit et

d» cerné, sur [»ain(; de certaines admeiides tant arbitraires comme
austrcs, de forfaire les denrées et marchandises en ce où le cas le

requiert , sur ceuls qui f(»nt et viennent au con Maire par quelque
voye ou manière que ce soit : sur lesquelles ordonnances se sont

constituées usages et communes observances uoltoires et notoi-

rement ,';ardées, lesquelles choses appartieuncnt à poursuir audit

procureiu- (|uant le cas y csehiet , tant par lesdietes ordonnances
tomme par les usages et communes observances qui s'en sont
depuis cnsuies , ni quant aucuns delinquans font ou viennent
• u coutraire de ce que dit est; mais pour ce que aucunes des

(i) CVst tn cooséqucnce de ces lettres que fut rédigée la grande nrdoiioance
de l'olice du aS mai i4i3 ci-aprèb. Nous avons cru devoir douoer ces Jeltr» ^ pou
in<!iquei le mode de conferti'^n dfs lois au moins dan* r»- ca« particulier.

I s:ii»ib -rt.



chailrt-y. (i\i icllro que dit dit avoir ptrdius, f.iiï.auj mcncicn
des oi-doiinaiices el coiislituciuiis faicU's tant par iid/ prcdccrs-

Kcxjrs rovs de Franco, coninic par nous, nostre conseil ou ofli-

ciors, ou par cculs qui ont eu à gouverner la chose publique <-s

temps passez ou autrement, et lesquelles ou aucunes d'iccUes ne

pevent estre Irouvj^es, parce (pic puis certain temps en ça l.idiclc

prevoslé des niarchans a est»- i;(>uvcrnée soubz nostre main, et

que la clcri;ie d'icclle a esté baillée à lermc, et a esté entre les

mains de plusieurs personnes dont les Aucuns sont alez de. vie à

trespassement, et autres officiers demis et deppointiez de leurs

offices, Icsqueizavoient la garde, administracion el £;ouvernenient

d'icclles ordonnances, registres et constitucions anciennes, el des

Chartres ou vidimus d'icclles, parquoy elles ne pevent estre trou-

vées, ou au moins les auciuies d'icelles; à l'ocasion descjucllcs

choses, les parties qui par ledit procureur sont poursuies chascun

jour, pour raison et à cause des choses dcssusdictcs, et qu'ilz ont

delinqué et delinquent contre Icsdictes ordonnances, et venant

directement contre icclles, cl les usages el communes observan-

ces, ja soit ce que d'icelles ordonnances et constitucions en ail

plusieurs enseigncnicns en certains livres, quaycrs et pappiers,

toutesvoies pour ce que lesdiclcs parties pressuposcnt ou sccvenl

les propres originaulx d'icelles ordonnances estre perdues, et que

on n'en pourroit ne sauroil enseigner, et (|uc lesdiz livres et pap-

piers qui en ont esté faits et extraiz. qui de présent sont trouvez,

ne sont signez ne tabellionez, veulent obeisser et eulz arresler,

disans que icculx papiers et registres ne portent pas plaine foy,

pour empeschcr . fuir et délayer que ilz ne paient icclles amendes,

ou qu'ilz n'encourent es confiscacions et forfailures d'icelles den-

rées et marchandises, et pour en vouloir estre el demourer quilles

et paisibles, jusques à ce que on leur ait monstre ou deucment

enseigné des chartres ou originaulx d'icelles constitucions ou or-'

donnanccs, ou que ledit exi)osant comme procureur, se mette

ou appointe en fais, cl s'offre de yceulz prouver toutes cl quanles-

fois que le cas y eschiet et s'y offre; el par ainsi sont moult de

causes drmourées et demeurent chascun jour en ladicle pre-

voslé des niarchans, sans povoir eslre expédiées ne estre menées

i\ fin ; el mesmement demeurent plusieurs fraudes impugnies, el

cciilz qui les font et commellent , sans estre fais convenir ou mis

rn prof (S jiour les corriger et faire repparcr cl trailticr à amen<le

ainsi el par la fourme et manière que de raison, et qu'il a esté usité

v\ acouslumé;
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Fil nous t \|)0!taiit avcrqitt-s et* iiar Inlil |ii'«)c-ui'('ur, iiue plu-

sirurH d'ireiil< dfliiM|iiaiis t^s cIu>m's ilrssii.sdiiich vl autres dep-

pciidaiiccs de la jiiiidiciuii di- ia«lictc proustc t't csciicviiiagc
,

(|iiaiil ilx KOiit fuis cuiivcMiir el udjuuriier |i(iur ruisiiii et à cause

de» chuscs dcssusdiclcs ou d'aucunes d'ictllcs, les aucuns dVul\

M' sonl dclUiidus tiu lait «Icllendre par |trocur('ur, et xeulnit

procéder par procès et causes onlinaircs , et lont proposer cli(i>>es

toutes contraires, pour fuir, dekiyer et retarder et enipescher

Itrsdictes causes et procès, et pour en dcniourer quittes, et les

g .iv;ner par id>li«pies à tort et contre raison et les ordonnances

«m usai;es anciennes par lescpielles on [)rocédoit soiunuerenienl

< t de plaiit, et fuisoit l'en venir les parties en personnes pour les

interroj;uer et a[)pointer pronipleinont ; et les autres se laisMMil

mettre et couler en i)lusieurs dellaulx , pour ce (ju'ilz scevent

l)ien qu'il n'y a nulz despens; et «piant ilz ont fait plusieurs def-

iUulz, ils viennent occuper, et puis se laissent couler en autres

deflaulx : par ainsy on ne les peut biMuicnient ataindrc; que une
cause où il ne escherroit que vint solz d'amende , en cousteroit

plus de soixante à poursuir; et par ainsi on n'en peut venir à au-

«une fin ne conclusion, et ne sont que multiplicacions de procès

inlinis, desquelz l'en ne pourroit jamais avoir ne trouver la fm,

>e sur ce n'estoient faictes provisions, ordonnances licites et rai-

son :iablc8;

Et avecques ce d'abondant nous a esté exposé par ledit procu-

reur, que en nostredicte ville de Paris a plusieurs lieux et places

où l'en a acoustumé de amener, vendre et distribuer plusieurs

denrées et niarcliandises, ne sont pas bien propices, convenables
ne proutlitables pour la grant multitude de peuple et habundance
de ilinrées et marchandises qui y viennent et afTluent, et (pie

ieeulz lieux et places ne sont pas assez spacieuses pour icelles

denrées el marchandises vendre , adenerer et distribuer au bien

du prouffit commun; ainçois se font et commettent plusieurs

fraudes et abuz ou préjudice du bien de la chose publique, et en
cspecial et entre les autres, le lieu et la place où on veut et tient

l'estappe de vin aux halles, et seroit mieux et plus prouflilablc-

nient ladicte estapi>e en la place de Grève et devant la croix du-
dil lieu, laquelle place est vague, et en especial à jour de mar-
chiez, et si est grande spacieuse, et ne seroient pas commises
plusieurs fraudes ou fait et en la marchandise de vins <pii se

vendent à ladicte estappe , se elle doit en ladite [Ancc de Crève,
pour ce que les olficiers de ladicte march.nulisc sdolciit i»rè^ rt
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à lu.iiii pour rulz en [neMuIre i;ar(lc , et |)our h-s visitacions qui y
appai-licniHMJl, pour csrlu'\i'r ioclli's fraudes el abuz (|ui en plu-

sieurs manières y sont faicles et conunises : toutes ies([uellcs

choses sont ou grant grief, préjudice et dommage de nous et de

ladiele niareliandise et du bien de la chose |)ul)Ii(pie, et pnurroit

encores phis cslre, se sur ee n'eloil par nous pourveu de rcniedc

convenable.

Pour(|uoy eue consi(hM-aeion ;\ ce que noslredicte ville est la

souveraine principal et ca|)pital de noslrc royaulnie, par(pioy

elle dt)it eslre prell'erée , i;ardée , observée et niainteiuie en

bons termes, en bonne police et bon régime par-dessus toutes

autres, et que nous et noz prédécesseurs roys de France avons

tousjours euz désirs priricipaulx de ainssi le faire de tout nostre

povnir. et vouldirons tousjours continuer et persévérer de bien

en mieulx, au bien et augmentacion d'ieelle nostrediclc ville, de

la chose publique, et en descharge de mulliplicacion de procès,

te mandons, comma>dons et expressément en.ioingnons, en eom-

mclant. se mestier est, que tant pour consideraeion de ee que

dit est, comme aussi pour ce que les ordonnances dont dessus

est faicte mention , et ont esté faictes de grant ancienneté et de

long temps depuis lequel les choses purent bien estre muées,

eschangécs ou estre en autre disposicion ou estât qu'elles n'es-

toient lors, et aussi que le monde est plus soubtil et malicieux, et

proceile cautement et couvcrtcmcnt pour lesdicles constilucions

et ordonnances transgresser et enfraindre, parquoy il pourroit

estre bcsoing et nécessité de ycelles ordonnances diminuer ou d'en

ester, adjouster ou autremeutenordonneret faire de toutes nou-

velles, tu faces exprès et especial commandement de par nous

à noz bien amez les prevosl des marchans et cschevins de nostre-

diclc bonne ville, pour ce que à eidx compette et appartient prin-

cipalment le regard des choses dcssusdictcs, que toy présent ou

appelle avec culx, ou l'un de noz autres olïiciers, ilz ou leur lieu-

tenant ou commiz de par eulx, avec de bons preud'iiommes, mar-

chans et autres gens anciens en nombre compettent et congnois-

sans en la matière dont l'en traittera et que le cas le requerra, à

ce que la chose en soit plus estable, pour sur toutes les choses

dcssusdictcs et en chascunes d'iccUes avec leurs circonstances

et deppendanccs, enquérir des coustumes, status, ordonnances,

lîsagcs et communes observances anciennes cjuc l'en gardoit et

dont l'en a usé ou temps passé ou fait de ladicte prevosté et mar-

rhandise». à ce que sur ce soient adviscr tcJz points et articles
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qu'iU soit^nl bons, prouflitabics «t cxptclirn.s à la cbosr publique

<-t au bitu tic la luarcbamlise ; cl toul ce cpii sera trouvé avoir

ru ctairs cl avoir este u.silt- cl acousluiiic ou aulrciuciitciit cslrr

prullilable, tanl par geus à ce cungnoi>.saii.s coiunic par cbartrcs

ou vidinius ^ livres, caiers , pappicrs, rcgislrcs ancicnit , ou

aiilres eiisei^ncnieiis , soit mis et articulé de nouvel en nou-

veaulx articles ; et tout ce <pii en scia ou aura esté fait, soil par

eulx
I
orte pardcvcrs nous ou nostrc anié et féal clianeellier,

pour sur tout ce qui aura esté lait et avisé, bailler Chartres telles

qu'il appartendra , à ce que la chose soit ferme et estable à tous-

jours , ou pour autrement y pour\eoir connue de raison sera et

que le cas le requerra :

Car ainsy nous plaist-il et voulons cstrc fait, et auiUt exposant

pour raison des choses dcssusdieles, avons oltroyé, ottroyons de

grâce especial par ces présentes, se mestier est, nonobstant

quelconques impettrces ou à impctrer, urdcjniiances, mande-
mens ou delfenses ù ce contraires.

Donné à Paris , etc. Par le Roj', à la relacion du conseil.

N*. 53o. — ÉniT portant (1) que tous (es tiens des reùedes

confisqués pour cause rie reùctdon , et vendus ou donnes , de-

meureront aux possesseurs , à quelque titre qu'ils (es pos-

sèdent.

Paris, i3 novembre i^in. (C. L. X, 34.)

Charles, etc. Savoir faisons, que comme pour reparer et re-

drecier les désobéissances et autres excès et deliz commis et per-

pétrez contre nous et nostrc royal mageslé, par aucuns iioz sub-

gicz et leurs complices (]ui s'éloient rcnduz et demonslrez nez

ennemis, rebelles et desobeissans, et pvmir et corriger eulx et

autres leurs concilians, aidaiis et favorisans, nous eussions [)ieça

connais et ordonné aucuns noz olliciers, conseillers et commis-
saires, et à iceulx entre autre chose donné puissance d'enquérir,

congnoislre et déterminer desdits extè-i et deliz, et des deppen-
dances, de faire exploictier et adenerer les herilaiges , pos.sessions

et autres biens meubles à nous advenuz et escheus, et qui nous
advendroient et escherroient, et estoient et seront adjugiez estrc

à nous forfaiz , confisquez et acquiz pour cause desdicles déso-

béissances; et depuis pour la Irès-granl et urgent nécessité que

(1) ^ . la noie lur l'ordonn. ci dessus , du a a aoilt i4n ; "' 'a Charte de iXi4,

art. 9.
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lutiK aNons lie r«'».ouMiT riiiaiices |>(n\r p. lier Ifs f;<'ns crariiifti

.

el atilrts (It'spfiucs iirci'Ssaiirs pour i'armcc <|u«' lU'rriîiiicromt'nt

avons mises sus pour réduire à noslre obéissance Icsdits désobéis

-

:.aiis el leurs coniplie<-s, eussions eoniniis et ordonné aucuns d(^

noz thainbelians el conseillers à faiie vendre, exj)loiclier et ade-

ncrer toutes les villes, ehasleaulx. loileresses, manoirs, maisons,

fiefs, arriere-liefs, justices, juriiliecionset seignories, cens, rentes,

revenues el autres liérilaij^es el possesionsquclzconques, ctleurr.

apparlenences el appendences, à nous advenuz et eseheuz, et

(jui nous apiKirtenoicnt et apparlendroienl , et nous avoicnt esté

el scroicnt dessoi-senavant adjuj;ie'/ et declairez à nous ajiparle-

nir, pour cause desdictes désobéissances, pour les deniers qui en

ystroient, cslre convertiz et emploiezt's afTaires dessusdictes, si

comme par no/ lettres de commission sur cei'aictcs, ces choses et

autres pevenl plus à plain apparoir.

tl combien que nous par noz lettres patentes données en nostre

conseil, et par delibcraeion d'icelui, ayons et aussi nosdils con-

seillers et commissaires, en obéissant à noz eommandemens, et

par vertu du [«ovoir par nous à. eulx donné, ayent vendu, cédé,

dclaissié et transporté pour et ou nom de nous, à tousjours mais,

à tiltre de pure, perpetuele et irrévocable vcndilion, à aucuns

de noz bons, vraiz, loyaulx subjjiez et obeissans, plusieurs villes,

chasteaulx, forteresses, manoirs, maisons, ficl'z, arriere-lierz

,

justices, juridiccions, seiijnories, terres, prez, bois, vignes, cens,

rentes, revenus et autres lieritaiges et possessions à nous adve-

nus et apparleiians pour les causes et moiens dessusdits, et ieeulx

ont délivrez ou lait délivrer ausdits achecleurs moyennant et parmi

certaines sommes de deniers que ieeulx acheteurs en ont paiez,

ou partie, en entrant en paiement, el soient prcslz de nous

paicr ce qui peut rester des marchiez par eulx faiz, au receveur

par nous spr ce ordonné, et tout selon l'ordonnance de nosdits

connu issa ires, et que ieeulx deniers aient esté convertiz et em-

ploicz par noz gens et officiers en uosdicles alFaires et besoiiî-

gi:es, cl aussi que tant pour nous acquitter envers aucuns de

nesdils bons et loyaulx subgez de certaines sommes de deniers,

en quoy nous leurs estions tenuz pour certaines et justes causes,

conui:e pour récompenser et aucunement dcsdommaiger auciuis

autres de-» perles, donmiaigcs et despens quilz avoicnt so;ifïers

et .souslenuz pour le fait et coulpc desdits desobeissans et de leurs

enlrei»nses, et pour certaines autres causes et raisons nous leur

ayons donné, codé, dclaissié et Iransr^orlc à heritaige pIuMCurs
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«losdiclfs \ilks, chastraulx , rurltrtsscs , Ik-f/. tt arrière Tiff/,

U'rrfS, CCH», reUle», revenues el luaihous, manoirs el autres liéri-

taipes, possessions el l)iens, par ladiete delilxraeiuu de nohlre

conseil et nosdits commissaires, et par vertu du povoir par nous

à eulx donné sur ce, comme dit est; et (pie iceiles \endicions,

hailz, cessions et transports et autres choses dessusdietes, l'aiclcs

tant par nous connue par nosdits conseillers, en la manière des-

.susfliele, nous par nosdietes lettres ayons promis en (>iroIe do

rov, garantir et ilefendre envers tous et contre tous ausdils aciiec-

teurs et autres dunt dessus est i'aicte nienciun , et aussi ([ue tant

par \ertu d'icellcs nez lettres, comme de celles de nosdits con-

seillers, lesdils achcclcurs, cl autres ayent esté mis en saisine et

j)ossession, et pris et applicqué à leur pruuilll les revenus d'iceuU

lieritaLges et possessions et en joy, usé et eiploiclié comme d(>.

leur propre chose, par aucun temps, sans aucun conlredit ; néant

-

moins suubz umbre du traictié de la paix derrcnierement l'ait

entre aucuns de noslrc sang et lignaige qui entre eidx avoient

eu descord et division, et d'aucunes lettres de restitucion que

plusieurs d'iceulx à qui lurent lesdils hcritaiges, possessions et

biens, et les lemmes, vclves, héritiers et exécuteurs des aucuns

dVulx qui paravant ledit traictié avoient esté baniz par nostrc

justice , et leurs biens , meubles et heritaiges declairez forfaiz et

eonlisqucz à nous ou autres pour euJx, ont obtenu de nous ou
de noslre court de certain appoiuctement donné en noslre court

de ])arlcniciit, comme l'en dit, ou autrement, aucunes desdictes

villes, chasleaulx, iortcresses, fiefz, ariiere-llefz , justices, juri-

diccions, seignories, cens, rentes, revenues et autres heritaiges et

possessions, ont esté et sont mis en nostremain elsoubzicelleguu-

\crnez et exploictiez, et eu aucun des autres lesdils desobcissans

nu aucim d'eulx, se sont bt>utez de l'ait et ont applicqué et ai)plic-

quent à leur singulier proutlit les revenues et prouiliz , el en ce

lesdits achecteurs et autres dont dessus est faicte uienciou, telc'

ment einpeseliiez . qu'ilz n''en ont peu ne pevent aucunement jo'ir,

aineois desja les plusieurs en ont souliers de grans grielz et dom-
inaiges, les(^uelles choses ont esté et sont laides en venant direc-

lement contre nostre ^oulenté, ordonnance et entencion , et la

teneur de nosdietes lettres et promesses ilont dessus est laiele

mencion , à noslre très-grant charge, deshonneur et desplaisiK,

et ou Irès-grant grief, dommaige tt préjudice desdits achcclcurs

et autres dcssnsdits, et plus pourroit estrc se par nous n'estoit

sur ce pourvcu.

7- iS
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Pour ce «'st-il (juc nous vnulans nosdictcs autres lettres, et

celles de nosdits conseillers et conuiiissaires, faictcs sur lesdicles

vi'iidicinns, l)ai!z, Iraiisj^orls. ac(|uis et rcronipensatioiis desdites

coiillscacioDS, et tout le contenu en icellrs , estrc et dcnionrer

termes tt valables, et tout ce qui s'en est ensuy avoir et sortir

leur plain eflect, les choses dessusdicles considérées, et que les-

dictes villes, chasleaulx , forteresses, manoirs, maisons, cens,

rentes, revenues, justices, juridicions. seignorics, possessions

et autres biens dessusdits au temps desdites vendicions, acquiz,

recompensacions , bailz, cessions et transpors, estoient à nous,

nous appartenoient purement et absolument et en povyons ordon-

ner et disposer à nostre plaisir et voulenté, et que ce qui est en

ceste partie, a esté par nous et nosdits commissaires fait, cédé,

baillié, delaissié et transporté, tant par pure vendicion, comme
acquit et recompensation, nous sommes tenuz les garandir aux

achecteiu's et autres ausquelz ilz ont esté et sont baillez, et autres

causes et consideracions à ce nous mouvans, voulans donner bon

exemple à tous, de nous obéir et bien loyalment servir ou temps

avenir, et afin de osfer toutes altercations et debaz desja pour ce

enconmieociez, et qui pourroienl mouvoir et encommencer, et

pourveoir à ce ({uc jamais hesjtacion aucune ou empeschement

ne soit fait ou donné ausdils acheteurs desdictes confiscations,

ne à ceulz ausquelz nous avons baillié en déduction et rabat de ce

en quoy nous leur estions tenuz, et à qui nous en avons baillié

en rccom[>ensacion, comme dit est, mais en puissent joïr et user

comme de leur propre cliose et heritaige, ainsi que raison est et

promis leur a esté tant par nous comme par nosditz conseillers

et commissaires, sans y eslre aucunement empeschiez.

Et aussi à la rcqueste et par l'advis et deliberacion de nostre

très-améainsné filzle duc de Guienn* , daulphin de Viennois, qui

sur ce nous en a très-instamcnt supplié et requis en nostre con-

seil, presens plusieurs autres tant do nostre saug et li|:;naige,

comme de nostre grant conseil, en déclarant sur ce nostre vou-

lenté etentencion, avons de noz certaine science et plaine puis-

sance royaulx, et nous bien advertiz, loué, approuvé, ratifiié, et

conlernié, louons, approuvons, rati/Vions et eonfermons parées

présentes, toutes et ehascunes Icsdictes vendicions, cessions,

baiizet Iranspoiisfaiz tant par nous comme par nosdits conseillers

et commissaires, sur ce octroyées, et tout le contenu en icelles ;

Et en oultre avons voulu, ordorsé, déterminé, deci<lé et dc-

clairé, voulons , ordo>>ons , dcter.niuon'^, décidons et declairon»
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fl irrévocables, (|uc totiU's vcollrs villes, cliatoaulx, forteresses,

inaiiuirs, maisons et autres cdiliccs, (hf/, , arriero-nefz, iustircs,

jiiridiccions , seignorics, terres, proz, bois, vignes, cens, rentes,

revenues, hcrilaigcs , possessions et biens (|nelxe(in((nes , tant

par nons comme par nosdils conseillers et eoniniissaires, par

vertu dudil povoir par nous sur ce à eulx donnez , baille/, cédez,

délaissez, transportez et adenerezà «pielque personne (pie ce soit,

tant i liMre de vendicion comme en a<'<jiiictct recompensacion,

soient et demeurent ausdits acbecteurs et autres de la condicion

devant dicte, jioiir en joïr par eulx, leurs boirs, successeurs et

ceulx ipii d'eulx auront cause, ores et ou temps avenir, plaine-

ment, paisiblement et per|»etuelment , comme de leur propre

cbose et beritaiges, avec les fruiz, proufliz et emolumens quclx-

concpics qui depuis lesdits acbaz et transpors sont escbeuz et es-

cberront desdils beritaiges et possessions, et avons levé et levons

par ces présentes nostre main-mise ausdits biens et beritaiges,

fruiz et revenues d'iceulx, se mise y a esté par nous, nostre court

de parlement, ou autres noz officiers et juges quelxcon(jues, et

iceulx biens, fruiz et revenues declairons com[)eter et appartenir

aux dessusdicts acbecteurs et autres à qui ilz ont esté transportez

en acquict et recompensation, et à cbascun d'eulx, entant que
toucber et a[>partcnir lui pourra , estre délivrez sans contre-

dit ou difllculté aucune, comme dit est. Et derocbief feur avons

promis et promettons en parole de roy, par cesdictes présentes,

icelles vendicions, cessions et transports leur garandir et défen-

dre envers touz et contre touz , à noz propres coust et despens,

et tout ainsi et par la forme et manière que Icsdictes lettres

de nous et de nosdits conseillers et commissaires dont dessus est

faicle mencion, le contiennent; lesqueles nous declairons et dé-

cidons estre bonnes et valables el avoir force et vigueur, comme
dit est, sans ce que ceulx de qui furent lesdictes villes, chasteaulx,

forteresses, manoirs, maisons et autres ediliccs, IJel'z, arriere-lîefz,

iuridiccions, seignories, terres, prez, bois, vignes, cens, rentes,

revenues et autres beritaiges , possessions ou biens quelxconques^

ne autres quelconques personnes pour cuLx ou aucuns d'eux, y
puissent ou doyeiit prétendre ne réclamer avoir aucun droit,

action, possession ou saisine, ne pour ce intenter, ne faire au-
cune poursuite, soit en petitoire ou en possesoire, ne en quelque
autre manière que ce soit, et noiiobstant lesdictes lettres de res-

titucion par eux obtenues, dont mencion est faicle c_y-dessus,

18.
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Icsqur'.cs nous a>uns iloclain-cs t't iloclairons tslro lUilUs cl dr

nul iffi-ct ft vali'iir (|uant à ce. l'A si- par iiii|)orliiiiilt!- , iiuulvcr-

laïuv ou aulronuMil par nous ou iioslreilicle court île parlonuuil

,

nu autres uoz jnpcs, ollîcicrs ou conuuissaires, Icsiiils dcsoheis-

^aus ou aucuns d'oiiK isloinil roceuz ou oys «ucs ou au Icuiiis

avenir à opposicion ou appc-llaii(ni , el à eu faire aucune atlion,

puur.Nuite ou ileuiande, nous dès maintenant pour lors et dès lors

pour luainlenant ks declairons estre nulles et de nulle valeiu-,

.saiis ec que à les poursuivre et soustenir i!z y soient reeeu/ ne

ailmis , comme faieles contre nostre voulenté et ordonance , en

ikirendanl expresseaicnl par ces présentes, à nostre anié el féal

(.haneellicr, que se par iniportunilè, inadvertance ou autrcnienl

r.ous avions octroyé ou octroyons aucunes lettres au contraire de

nosdietes autres lettres, de celles de nosdils conseillers ne de ces

présentes ou d'aucunes des choses dedans contenues, qu'il ne les

M!e!lc ou face séeller , et s'aueunes en a sécll«''es ,
qu'il les re-

pieignc pour ieelles chancelier; en dcHendant aussi à tous noz

uollaircs et secrétaires, sur peine de privaeion de leurs olliees,

(ju'ilz ne signent aucunes teles lettres contraires ou dérogatoires

à ces présentes : et eu oullrc avons adnullé et adnullons et mee-

luns du tout par ces mesmes lettres au néant, toutes inipetra-

(ions, actions, poursuites et procès qui [)our raison desdieles

villes, chasteaulx, manoirs, maisons et autres édifices, fiefz,

a.ricre-fiefz, justices, juridiecions, seignories, terres, prez, hoys,

\ ignés, cens, rentes, revenues et autres heritaiges, possessions

ri biens quelzconques, sont ou pourroient estre faiz ou commen-
cez au contrain: de noslredicte ordonnance, soit en notrediete

court de parlement en cas d'appel ou autrement, ou ailleurs par-

devant «pielque juge ou oiïicier (jue ce soit ou jiuist (!stre, pai- les-

ilits desobcissans ou aucuns d'eulx, leurs hoirs ou ayans cause,

prétendant avoir droit esdits heritaiges et possessions venduz,

i^aillez, dclajsî-ez el transportez es formes et manières dessus-

liitles, ensemble toutes actions, op[)ûsieions et a[)pellaeions

laictes ou à faire par les Jessusdits ou autres pour eulx, en quel

que manière que ce soit au contraire; et s'il avenoit que aucun

([uel qu'il soit, s'eûorrast de faire ou venir contre nostre présente

déclaracion , V(.ii!enté et ordonnance, nous en interdisons l'in-

ierprélacion ci congnoissancc à ceulx de nostredicte court de

parlement, aux gens de noz comptes et trésoriers et des requestes

de nostre palavs à Paris, au prevost de Paris, et à touz noz autres

ji.slicieifc et oUivi'jrs qutl;:confpics, i)rcî>cns cl avenir, cl à chas-
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fuii dViilx , tt m irsfixons la ('Oii{;n(iiss.incc vl dccisiuii S nous

C'staiiscii iiostrc^ratil ronscil (i), et voulons que noslrc piuciirrui-

{;t'n«^ral, noz cuiiscillcrs et ailvoea/. en prei^uent la ^arondie et

«Ivfeneo pour nous et en nostre nom, (*t en facenl poui-^uitc pour

le nous amender eontre eeul\ ipii aiuoient poinsuy ou pouisui

vroienl contre la teneur de ces présentes lettres.

Voulons aussi que au tùilimus d'icelles, soit adjouslée plai.i*!

foy couinie à eest présent orij;inal.

Si donnons en mandement par ces mcsmes présentes, à u ><.-

dits conseillers de nostredietc court de parlement, etc.

Par le Roy. en son p^rand conseil , ouquel mcsseigncurs les ducs

de (iuyenne et de Bourgogne, vous, le jurant mai»;lre d'iioslel ,

messire Cliarles de Savoisy, les seigneurs de Moy et de Helly, Le

Boi-gnc de la lieuse, le Caloys Daunoy, messire Jclian de Cour-
celles, et autres estoicnt.

N\ 53 1 .— Lettres portant ordre au garde du trésor des Chartres
de remettre an prévôtdcsmarcliandsetauxéchevinsdeParis
tous (is titres concernant VHôtel-dc-ViUe qui avaient ùtv

déposés da7)s ce trésor iorsquc ta prévoie des marchands et

l'échcvinutje avaient été mis en ta main des main du Roi (2}.

Paris, 2Ô novembre i4i2. (C. L. X, 58.)

N". ^l-i. — Lettres par lesquelles les maréchaux et te maître de:>

arbalestriers de France sont ntainlenusdans te droit de faire

faire, par leur entremise y les revues des (jcns de guerre.

P;iris, janvier i4ia. (C. L. X , 07.)

IS". 533.— Lettres par tesquelies te Roi suspend plusieurso/ficiers

et révoque les dons et assignations faites sur ses finances.

Paris, ai février ilis- (C. L. X , Sg.
)

Charles, etc. Savoir faisons que nous considerans ijue on gou-
\ernement et administration de toutes no/ finances, tant de de-

mainc que d'aides, ont esté ou temps passé tenues et observées

aucunes manières qui nous ont esté et sont moult dommagables;
si comme on dit; voulans à ce remédier, cl telement pourvcoir
au fait et gouvernement tricellcs no/ linances, (pie d'orcscna-

vant uoz alfaircs puissent eslrc démenez et condui/ ainsi qu'il

(1) De mènii- aiiiouid'lnii lo coiistil C$1 compélLiil pour slaliici sur la validilc-

ili'j vriilfs de Uieiiy naliuiiaux, à l'exclusion de» tribunaux, i,
lAUiiiberl.

)

j i^l'iés le liailt d'Auicrie . ces cdoiigcrs coBliiiU(.rciJl la guerre. ;^l^ainbcit
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ai)i>..iiK-iil
I
lUi- U; bu>n de nous el tic iioslie cst.it cl sfi{;ucuiic

,

i).u ^raiil cl lueure dcliberacioii de noslrc conseil tenu par noslrc

très-chier cl trcs-amé ainsnc lilz le duc de (iuicnnc ,
dauiphin

de Viennois, oucjuel pluscurs autres de nostrc sang et lignage

estoient, avons okdené cl ordenoks par ces présentes, que tous

noz olTicicrs deniourans à Taris, aians administraciou et gouver-

nement de nosdictcs linances, tant de demaine que d'aides, se-

ront suspenduz et yceulx suspendons de Icursdiz ollices touchans

et concernans fait de finances; c'est assavoir, le prcvost de Paris,

de radaiinislraeion qu'il a eue sur le l'ait de nosdictcs finances

el de nos nionnoyes; le prcvost des marcliaus et Micliiel de Lail-

lier, du l'ait de nosdictcs monnoycs; Alixandrc le Boursier, de

l'ollice qu'il tient en la cliambre de noz contiptes; les generaulx-

ci:nseiilcrs ordencz sur le fait desditz aides , excepté Guillaume

«lu Mciiuil, cscuïer; les notaires ordenez sur ledit fait, de l'ad-

mlnistracion et service qu'ilz y ont accoustumé de faire; les mais-

tres et gouverneurs de la despense de nostre hostel; le premier

escuicr de nostre escuieric; le receveur général desdiz aides, et

le contreroleur; les trésoriers de France sur le fait du demaine;

les trésoriers des guerres; les changeur et clcrs de nostre trésor;

la garde de nostre espargne; la garde de noz coffres; l'audien-

cier et le contreroleur de nostre cliancellerie ; le maistre de nos-

tre chambre aux deniers; nostre argentier, et le maistre des gar-

nisons de vins de nostre hostel, de leursdiz offices;

Et aussi avons suspendu pt suspendons par ces mesmcs lettres,

ledit prevost de Paris et ledit prevost des marchans, de leurs of-

fices de prevostez, en leur interdisant, et à tous les autres dessus-

nommez, l'exercice de tous lesdiz offices; en défendant à tous,

que à culx ou aucun d'culx, soubz umbre d'icculx offices , ne soit

aucunemcntobey. jusquesàcc que par nous ou nostre très-chicre

et très-amée compaigne ou nostredit ainsné filz , en nostre ab-

sence, en soit autrement ordené.

Et en oultre, avons cassées etadnuUées, cassons et adnullons

par ces mesmcs lelîrcs, tous dons et assignacions faictes pour

quelconque cause que ce soit, sur nosdictcs finances , lesquels

dons et assignacions n'ont esté ou sont païcz, et n'ont sorti leur

cffect.

Si donnons en mandement, etc.



1 1 vniEii 141-»
'•*7f)

l'ai- ic Uoi , à la rolai-ioii ilii cunscil t«'iia par iiioiiseigiiuur le

«lue (If (iuit'iiMC, «ui(|m'I iiu)i»sri{;ii('ur le duc «le Uuur;j;o^iic, 1«*

toinlc lie (^Kiirulois. les «lues tic Bar et lU- l.orraiiu-, I.oyH duc

<'ii Baviertî. niessieurs I\(»l»crl de B.u-, IVvcsquc de Tournay, le

(liancclicr de (iiiieiiiu-, et aiilrcs, »-sl. n'eut.

N* 534- — AssBMBi.KE tlfs uoiuhlis (i) où sont dcllhcncs des re-

montrances ail Roi sur tes ut us introduits dans te gouver-

ncnunt.
l'tfiis, l'ivrirr i^i'. (.Monslrt-lct , Ctiron., f" i4S-i;>3.)

N". 535. — Lettres d'abolition données en grand vanseit au duc

de Lorraine et à ses adhérons (2) , à raison d'exécutions mili-

taires faites en (Champagne , et autres excès commis depuis

vingt ans, à charge de faire satisfaction à (a partie civile.

Paris, février i4i2. (Diimont , Corjis dipJ.
, p. 353.)

(1) Elle était composée de prélats, députés de rUDiversité , di-s cha|>itrrs et

de» bonnes villes. On y demandait iiuc aide pour l'aire la guerre aux Anglais.

Les plainte:> sur les malversations des oOlciers et sur les exactions du chancelier

lie Marie furent tris vives et noiiiinali.s. Ces remontrances furent portées au Roi

'Il riiOtel Saint-Paul. Le chancelier sut obtenir grâce aupiù.s «lu IJoi. Les oQjciers

'citerifurs, et le prévôt de Paris qui était aiors une dignité très émitiente, furent

Uiuins heureux. Por l'ordonnance ci-a|)rès , ils furent destitués; le ai mars, plu-

sieurs furent arrêtés, mis eu jugement et ciécutés. Le prévôt de P.iris .«.'échappa.

Le chancelier l'ut changé bientôt après. Parmi Us plaintes, il l'ut dit que ic con-
seil était composé des partisans des princes; que les bonnes ordonnances qui en
«manaient p.ir hasard n'étaient pas exécutées

;
que le parlement auquel non-sculc-

ntent U» chrétiens, mais les Sarrasins, venaient pour y recevoir jugement aucunes

loi;., awiil perdu sa bonne renommée; qu'il n'était rempli que île jeunes gens et

<lcs pareus des prusidens
;
que les alFaires des parties restaient en soulTrance ; que

les maîtres des requîtes n'étaient plus, comme autrefois, savans es coutumes du
royaunu-; et que la chambre des comptes ne faisait plus rien ; et qu'on y rece-

vait des roni[)tables qui n'avaient pas rendu leurs comptes. ( \ . ci-après , l'ord.

du 3J mai iii5.
)

Jitvenal des Ur»ios ne raconte pas le» choses tout-à-fait de la même manière

p. 24s. Mon»trelct, dont le récit et>l beaucoup plus circoastauric , parait mieux
informé. (Isambcrt.)

(a) Ils avaient été condamnés par arrêt par défaut du parlement , du 1" août

• 4 la , à faire satisfaction , rtius peine de coodscation de toutes les terres relevant

du royaume de Franrc , rt àc bannissement perpt'-lucl, et ajournés c«>nimc cri-

minel* de lése-maje>tc. L«- duc de Lorraine s'était rendu à Paris, «-t se eroyait à

(Ouvert par U protection du duc de llonrgognr; ; le parlement, qui en eut con-

nai>«auce , se rendit auprèt» du Roi au moment de l'audience. Alors JuvénnI,

:nocal du Pdi, demanda que le duc l'iil livré à justice. Le duc de Bourgogne lui

dit : Jtixnal , ce n\st p s ta miiiiure île filtre. Celui-, i répondit qu'il fallait faiie
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i> *. !y'G. — LtiTHEs firisant ih'J't-nsi's de traduire cii jt/gemeiif

(luniii membre de Vl'nlvcrsitù de Paris hors des murs de

cette ville.

l'uiis, aiTi mars i.Jia. (C. L. X, 66.
)

Charles, etc. A nostrc prcvosl de Paris ou son licutcnaiil :

.salut.

De la partie de noslre anu'-e fdlc Tuniversilé de Paris, nous a

esté exposé en coniplaignant , rpie eoninie par leurs privilèges à

« iix <u Iroyez du S. Siège de Rome , desquels ils ont usé et usent,

leur soit octroyé que afin qu'ils puissent mieux vacpier en la

.«^.cience des lettres et autrement occupe/, ne puissent estre traiets

en cause hors des murs de Paris, par lettres apostoliques ou tes-

lalions d'icelles ne autrement; neantmoins aucuns ont impetré ri

impclrenl de jour en jour plusieurs citations par lesquelles ils

.s'cU'orcentet se sont etTorcez de citer, dont de fait trait ])lusieurs

lionorahles su[)posts d'icelle outre les monts de ce royaume mais

loingtain de leur estude, pour raison de laquelle traiction indi-

recte , comme ils disoient et contre tous leurs privilèges , eussent

requis à nostre S. Père le pape, qu'il voulust renvoyer les causes

à Paris, ou commettre juge par deçà les monts pour cogaoislre

desditeS' causes, à ce qu'ils ne fussent pas ainsi longuement dis-

traits de leur estudc; et pour ce eussent envoyé notables messa-

.•;os et ambassadeurs, à la contemplation de laquelle nostre fille,

Juy nostre S. Père le pape eust prorogé et continué toutes les cau-

ses desdits supposts, estans en cour, jusque? à cinq mois, et au-

trement jusqucs à ce que f^xn- le renvoy d'icelles, eust baillé plaine

1 esponse . et ce fust venu à la cognoissance de tous auditeurs ou

autres compétiteurs desdits supposts , et tellement qu'il a esté

tout notoire en cour de l\ome et à Paris, comme aussi de ce a

csié cerlifiée suirisamnienl nostredite fille, confiant de laquelle

jn'orogation et continuation, et aussi les suj)posls d'icelle qui es-

loicnt et sont entendans tant à leurs estudes comme à la chose

pnblif|u<' et au bien de noslre royaume et au salut de nous , où ils

vacqurnl de jour en jour, où ils sonlieiuient moult grands la-

beurs, )ic eussent, ne ayent envoyé leius droits cl dcfrenses , ne

*<• t|iic lr parlciiirni ;ivHit rird<jr.né ; f l qu'il irqiiér.-iil f|iir rciix qui i-laicnl bon'.

ri loj.-iiix »r rat>pi:as<cn( de Jt nr c-ùlê. lii- «liir Hc liniir;,'ogne lui f>l)ligc d'.ib.'in-

'iiinncr )'• duc de Lorraine, qui lnmha aux pirds du Koi, demanda jinidon . r\

r«d!lint. L«' due de lj<'ucj;';j;ni' «u (ocisciva du r's.ciilinienl cnnUe .luven.'i.

( l>aiTibcrJ.)



fail dciri'udrc leurs causes, cspcraiis, coniiiK' ils cspcninl «le jour

«Il jmir cv reiivoy iritellcs : ce nonobstaiil les auditeurs cl autres

jiiires a|»osl<)li<iues île eciur «le Uttiiie, à la i»erseeulioii (;l iiupor-

t uni lé de couipelitcurs dieeux supposls, se sont eHitieiz de pro-

céder pardevant ieeux. uoiiobstant Icsditcscoiitiiiualioiis , et s'c-

vertuenl d'avoir obtenu, nullement toutefois, d'iceux juj^es, sen-

leiues et nionitions, par lesquelles ils s'cHoreent de expeller

iceuix supposts et priver de leurs bénéfices ou dénoncer cxcoiii-

niunie/, eu les procurant scandaliser et autrement cmpeseher à

e:* qu'ils ne puissent estreeu lacomnuniication de réi;lise, ou va-

«juer en leur estude et au bien de nostre royaume et salut di-

nous, et aussi qu'ils soient distraits de leur cstudc, qui est con-

tre la teneur de leurs privilèges, si comme ils disent, et le bien

public de nostre royaume et universel monde où ils florissciit, et

par lestpiels nostre royaume est décoré, si en briei' n'y esloil par

vous pourveu, soit en la diminution d'icelle université, laquelle

nous desirons augmenter :

roiu(pioy nous, ces choses considérées, qui sommes protec-

teur de nostre fille, voulant à icelle pourvoir, vous mandons que

toutefois et quantes qu'il vous ai)perera desdietcs sentences et

lettres nionitoires obtenues durant ladite proro2;ation à rencon-

tre desdits supposts, lesquelles vous appereront cstre mises à

exécution, ou que l'on s'efforcera de les y mettre directement ou

indirectement, publiquement ou autrement, que lesdites lettres

preniez , arrestiez , et faites détenir et cesser les exécuteurs d'iccl-

les, par prinse de leur temporel ou autrement, selon que le cas

le reiiuerra, et ne souffriez en aucune manière icelles estre mises

à exécution, mais soient suspendues jusques à ce que partyes

ouyes par vous, en soit autrement ordonné , en requérant les ju-

g;es et ordinaires de l'église, qu'ils mandent à tous notaires et

preslres leurs subjets, que telles lettres ils exécutent ou fassent

exécuter en toutes manières jusques à ce que autrement y soil

pourveu, comme dit est :

Car ainsi nous plaist-il estre fait, et ainsi avons octroyé et oc-

troyons à nostre fille de grâce spéciale par ces présentes ; nonobs-
tant (pielconqucs lettres subreptices.

r>onné , etc.
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GOUVERNEMENT DU DAUPHÎN (0

Mars i.j 13.

iN". 53;. - Lettres (2) qui di fendent toutes assemhUes de gens
de guerre, sans exprès commandement du Roi, du Dauphin,
ou du connétable, sous peine de confiscation de corps et de
ùîeiis.

Paris, kS mai i4i5. (C. L. X, i4o. — Monstreiel , 1" i5.).)

N*. 558. — Lettres (3) porta ni approialion et aveu des empri-
sonnemcns faits par les habilans de Paris de plusieurs per-
sonnes , princes du sang, officiers des hôtels du Roi, de la

Reine , du Dauphin et autres.

Paris, 24 mai i4i5. (C. L. X, 68. — Monstrelet , f» iSg.
)

(ij Le Roi eut une rechute après l'assemblée des notables, et le dac de Guyenne
reprit le gouvernement. Il renvoya alors son chancelier de Treille, qui en plein

conseil s'était servi de paroles si outrageantes envers le ciiancelicr de France,
que le prince, ne pouvant le tolérer, le chassa par les épaules. Le prince dit alors

qu'il avait l'âge compétent, et qu'il voulait gouverner. ( Monsirelet, Chronique,
f» iSj.

)
Le duc de Bourgogne, sachant que ic Dauphin était méconlent de lui

,

fomenta une M-dilion dans Paris, qui éclata au commencement de l'année, et

fut appelée C^afroc/iicjt/ic, du nom do Cahocho,\in des principaux chefs, écorcheur
de vachis, et des autres bocicIicr.>. ( Isamberl.)

(2) La sédition était alors à son comble. Les Caiocfnens massacraieutdans Paris;

ils avaient forcé le lîoi, le Dauphin, etc. à pr'jndrc leurs couleurs, qui étaient

des chaperons blancs. Le duc d'Orléans s'était retiré à Jîlois, où il armait pour
se défendre. Cette ordonnance

, qui fut signée par le Dauphin lui-même , aFors

âgé de dix-sept ans , était dirigée contre lui et S(;s partisans. ( Juvenal des Ursius.J

(.1) La ville de Paris citait en proie aux plus aflVeux désordres. ( RJonstnlet

,

f»3a. ) L ne populace furieuse courut chez le Roi, el demanda qu'on lui remît

un certain nombre de seigneurs et d'ollîciers qu'on fut forcé de lui livrer. Il ne

manquait à cet excès d'audace que di; contraindre le Hui à l'ajjprouver ; ou l'y

força deux jours après, va lui faisant signer ces lettres, • que tout ce qui avait

été fait dans cellr occasion était [.our son (tanneur, sa sûreté et te éicn puilic, »

Le duc de Bourgogne 1 tait k- principal auteur de ces troubles. (Vilcvault.
)



N . '«s»). — 0»uoM«ANCE dite Cabochicniic [i] /unir la police (jc-

luratc du royiiunxe['x) , rendue en consCt/ueucedf l'assemblée

des notables.

Paris, au lit de justice, a5 mai i^iô. (C. L. X , 70.

,

CiiiRLES, etc. Comme depuis n'agucres nous eussions niamlc

tt fait venir pardcvcrs nous en nostre bono-j ville de Paris , plu-

sieurs prtMats, elievaliers, escuiers, bourgeois de no/, citez el

bonnes villes, et autres notaulus persoiuiages no/ bons subjeets.

< l à eux fait exposer en notre présence, les grands alfaires et

diarges que avons eu/, à supporter depuis aucun temps en ça , si

come cncores avons de présent, tant pour occasion dC» discords,

débats et divisions <|ui longuement ont esté en nostre royaume,

pour lesquelles appaisier avons par la grâce de Notre Seigneur

mis peine, remède et provisions convenables, comme pour ce

que no/ ennemis et adversaires d'Angleterre , en très-grand nom-

bre de gens d'armes et de trait, cstoient descendu/ et entrez en

pliLsieurs et diverses parties de nostre royaume , et desja avoieut

prins par force et autrement, plusieurs de noz chasteaux, villes

et forteresses, en euxclforçant de jour en jour do con'juesler pays

sur nous : et sur ce nous qui avons désir et alfoction très-singu-

lière de pourvcoir et remédier aux inconvcniens emînens qui cs-

toient disposez d'en cnsuir ou préjudice de nous et de nostre bon

jieuple , et de employer en ce nostre personne, noz amis et toute

nostre clievance, eussions requis lesdits prélats, chevaliers, es-

' Mjers, bourgeois et mesmement nostre très-chiere et très-aimée

lille l'universllé de Paris, et autres assemblez par devers nous, <|uc

siu- les choses dessusdites, nous baillassent leurs bunsadvis, con-

lort et ayde, lesquels nos eussent faict reponce sur les choses dcs-

(1^ Le 5 «cptcmbrc , le lioi Gt dicliirer celte oidonnanie » 11 sa puM-nc»- , dan.«

111) lit de justice. Elle cuulieut quelques reglemens utiles. (^ ilevault;. (Outillet.

V. ?iouveav. Ripertoirc , verbis Cour des aides et Conscilcrs d'étal: liecueil des

grandes Frances , p. 61 . — V. ci-dessu» le» notes (.ur l'orùouu. de fé»rier i-'^n ;

t le lit de justice du 5 septembre ci-après.
)

(Vilevault.)

(3) Le vendredi a6 mai i4>^i le Kui en persunue, prebcnH MM. le Daupl:in .

K» ducs de lieiTj et de Bourjjogiie , le coiute di; Cliarolais, le comte de St Paul.

<;ouiii'-table de Fiance , le» arclievêque de liour^e» , evèqiic de ïoiirnay, l'vèque

fl'Agde, fri plusieurs cliev.nlier» ; l'IJuiversilc de Pari», Ic^prcvùts des iturchand!'

ft éclitfxins, et plusieurs bourgeois de Paris, a tenu >oa lit de justire « 'ans, cl

ont «té lues pattie de certaines ordonnances faites et avisées pai ciilaiiis com-
misî-aire» dépulés par le Uni sur la rélurmaliuii du biru et proGt du Roi, et dé-

fense du bien public de tout le rojauuie. ( Vilevault. 1
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msiliJis, cl (Milrr Us aulics. noshcdictc fillo runiviMsiU';, cl noz
lions, vrais cl loyaux suhjccls, les picvosl tics mairli;uis, cschc-

vinscl bourgeois, cl autres manaus de nosJrc bonne ville de Pa-
ris, nous eussent présenté certain roole en parchemin , (jue nous
eussions fait lire piibliipicment en nostre présence, où [>liisieiirs

de ceux de noslrc sanp; et lij^nage, do nostre grand-conseil, des-

dicls prclals, chevaliers, cscuycis, bourgeois et autres subjeets

de tous estais en très-grand nombre esloient, par lequel roolc ils

nous advcrlissoient de jilusieurs grands abus, niaulx et ineonvc-

niens qui esloient cl sont avenus en nostrcilicl royaume, en plu-

sieurs estais et diverses manières, parle grand et excessif noni-

bre et petit gouvernement de plusieurs noz officiers et autres, qui

ont eu radniinistration et gouvcrncmcnr, tant du fait des linaii-

ccs de nostre dcniainc, des aydcs ordonne/ pour la guerre, comme
du fait de nostre justice, et autres choses touchans le gouvcrni;-

iiient et administration de la chose publique, ou préjudice cl

irrcparal>le dommage de nous, gi-and cncrvemcnt et dissi|)al!on

de toutes nos finances, excessive diminution de nostre dcniainc,

lésion el contempt de nostre justice, griefrc oppression et vexa-

tion de nostrcdit peuple, nous adverlissoient aussi de plusieurs

remèdes par les(juels l'on [lounoit pourveoir aux maux et inconr

vcniens dessusdicls , si comme ces choses et plusieurs autres es-

loient et sotit plus à plain contenues et déclarées audit roolle, eu

nous suppliant très-humblement que sur Icsdicts abus , maux cl

incoMVcniens, et toutes autres choses touchans le bien el hon-

neur de nostredict royaume, voulsions pourveoir de bon el briel

remède, à l'honneur el utilité de nous el de nostre royaume.

Savoir fj'isons que nous en consideracion aux choses par eux

baillées cl proposées, desirans de tout nostre cœur y mcltrc bon-

nes provisions el convenables remèdes, afin cjuc dorcscuavant

Icsdicts abus cl ineonveniens cessent de tout en tout, et que les

fais de la chose puhli([ue de nostrcdil royaume, tant au regar<!

de toules nozdites finances et de nostreditc justice, comme au-

trement, soient remis en bon estât, cl dcuëmenl gouverne/ an

bien de nous et de nosirediete peuple, avons pour ce faicl as-

st-mbler par plusieurs fois, tant en la présence de nous, comme
de nostre très-chicrc el très-améc compagne la roync, de nos-

lrc très-chrétien cl très-amé aisné fils le duc de (iuycnne daid-

phin de Vienne, et autrement à jiart plusieurs de noslrc .sang

cl lignage . ct autres de noslrc gran<l conseil , en très-grand nom-

bre, cl \i:ir grand cl meure dclibcialion <le conseil, .nons dcrrc-
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ilicreriu'nt coininis et urduiiiu'/ ccriains iiotabli's i*t saines pruu-^

tl'liuiuiiit s« lie graiiil locluro et fxprrieiicc ; c'est assavoir, pré-

lats, ilievaliers, doclcuiset autres noz conseillers, lesiiucls par

[thisieiirs journées y unt (tiligeninient vac<|>:.'' et entendu, et }>ar

l'advis, conseil el (Iclihiralidii {ieM|ueIs et autres notaliles prou-

•riiouiine.s de nostrediel ^rand conseil, avons l'ait, voulu et or-

ooMNb, l'aisous, vuulous et ordonmons les ordonnances qui en-

suivent.

Du Domaine.

(i) Pour obvier à la nndliplication des ofliciers qui ont eu le

yoinernenient de noz finances, tant de celles de nostre deniaine,

eoninie de celles des avdes ordonnez pour la guerre, lesquels à

cause de leurs ollices ont eu et p^ins ou temps passé sur nous ,

i;rands el excessifs j;ai!^es, salaires et dons, à nustre très-gran<l

tharj^e, nous avons ordonné et ordonnons que doresenavant en

lieu de trésoriers et de généraux pour le gouvernement, adminis-

tration et coguoissance de toutes nosdictqs Hnances, tant de cel-

les de nostre pays de Languedoil, comme de Languedoc, el tant

lie celles de nostre demaine comme de celles de nosdicts aydes,

nous aurons seulement deux bons i)roud'liommes, saiges, solva-

l)}es el souffisans, qui seront à nous et non à autre, tels que ils

soient taille/ de deuiourer longuement esdicts offices, pour ob-

vier aux grands donuuaiges que nous avons euz et soustenus es

mutations que trop souvent ont esté faictes, desdicts offices, ou

temps passé ; et seront, à ce que dit est, esleus en nostre cham-
bre des comptes par nostre chanccllieï' et nosdicis commis, pour

entendre et pourveoir au bien p4.iblicdu royaume, appeliez avec-

ques eux des gens de nostre grand conseil et de nostre parle-

ment, des gens de nosdits comptes et autres, en nombre com-
ptiant, lestiuels commis auront tant pour leurs gaiges comme
pour tous autres prouffits, chacun la somme de mille livres tour-

nois par an, avecques les autres menus et anciens droicts; et se-

ront ap[>ellez les commis par nous ordonnez au gouvernement de

toutes les iinances d(; nostre rovaume; lesquels ainsi commis se-

ront tenus d'estre et assister diligemment chacune sepmaine,
tant pour le lait de nostrediel demaine, conune de nosdits aydr.^,

es eliambres de nostre trosor et desdits aydes, à ce ordonnez eu
nostre palais, pour l'expédition des besoignes touchans leurs ul-

llces; el pour faire les lettres et escriptures touchans l'cstat de-s-

diU aydes, auront de noz notaires, ta:it et en tel nombre que
besoing sera; cl i>e aucun, par imporlunilé ou aulremenl, se
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boutoit oudit oflîce, outre le nombre, et par autre manière que

par clcclion, comme dit est dessus, il sera réputé et dès main-

tenant le réputons inhabile d'iceluy office, et à tous autres offi-

ces royaux; et voulons que tous les prouffits qu'ils en auront euz

de nous pour gaigcs et autrement, à cause dudit office, soient

recouvrez sur luy ou sur ses hoirs.

(2) Voulons et ordonnons que pour recepvoir toutes les finances

de nostredict demaine. tant de Languedoil, comme de Langue-

doc, aura tantseuleujent en nostre trésor un bon preud'homme,

saige et riche, qui sera changeur ou receveur général de tout

noslrcdit demaine; il y aura avissi un autre preud'homme saige

et sulïisaiit ,
qui sera clerc et contrerollevu- d'iceluy trésor, les-

quels serviront à gaigcs tels que advisez seront par nostre dit

chanccUier et autres de nostre grand conseil, en nostre chambre

des comptes; et seront esleuz par la manière contenue en l'arti-

cle précèdent. Et se aucun se y boutoit autrement que par ladite

élection , il sera puny comme ordonné avons de noz commis ou-

dit précèdent article.

(5) Pour ce que ou temps passé ont esté par importunité de

requerans, faits et ordonnez plusieurs receveurs extraordinaires

d'aucunes parties de nostre demaine, si comme des amendes de

nostre parlement, de l'émolument de noz monnoyes, des nou-

veaux acquesls, des fiefs acquis par non nobles, des compositions

des usuriers, et autres contrats illicites, des restes deiiz à cause

de nostre demaine, et autres, à la grand charge et dommage de

nous et de nostredit demaine, nous voulons et ordonnons que

toutes lesdictes revenues et aussi les reliefs, rachats, quints de-

niers, régales, gardes, punitions et condamnations de Lombars ^

et usuriers demourans en nostice royaume, l'émolument de nos-

tre séel , les revenues de nos eauës et forests, des nobilitations,

manumissions , admortissemens , bourgeoisies, confiscations,

foriaictures, espaves, biens vacquans, et généralement toutes

autres choses louchans nostredit demaine , soient receuës par nos

receveurs et vicomtes ordinaires, et le changeur ou receveur gê-

nerai de nostre trésor à Paris, ainsi que anciennement a esté ac-

coutumé de faire; et dès maintenant révoquons et adnuUons par

ces présentes , tous autres quelconques receveurs particuliers et

extraordinaires, et deffendons expressément que aucuns dorese-

navant ne impetrcnt lesdits offices, et s'il avenoit que aucun par

importunité ou autrement se y boutast, il en sera puny comme
ordonné avons ou [.remier article de nos présentes ordonnances.

I
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(4) Voulons <|ue «les deniers vonuns dv noslredit demaine,
soient paye/ fiels, auniosncs, i;aiges <'t autres dos|)ense8 ordinai-

res, et faictes les réparations de nos ehasteaux , maisons, fours,

moulins et autres edilices, lesquels nous voulons cstre reparez et

mis en bon estât le plus briel que faire se pourra.

(5) Ueffendons très-expressement à nos gens des comptes et

aux connmis et à commettre sur le gouvernement de toutes nos

finances, sur peine d'amende arbitraire, (pi'ils ne sniiffrcnt payer

sur les revenus a[)parlenans à nostredit demaine, aucuns dons
ou autres charges extraordinaires , à. quelque personne que ce

soit, ne pour qiïclque mandement qu'ils ayent de nous; et au

changeur ou receveur gênerai de nostredit trésor, que tels dons

ou autres charges extraordinaires il ne paye à quelconque per-

sonne que. ce soit . sur peine de le recouvrer sur lui ou ses hoirs.

(G) DeUendons ausdits commis et aussi audit changeur ou re-

ceveur gênerai et conlreroUcur dudit trésor, qu'ils ne soient si

hardis de tourner ou faiie tourner en iceluy trésor, aucunes sce-

dules ou descharges du fait de nos aydes, pour quelque mande-
ment qu'ils en ayent , sur peine pour la première fois que le cas

leur adviendroit, de recouvrer sur eux ou leurs hoirs, les som-
mes contenues esdictes scedules ou descharges ; et pour la se-

conde ou autrefois qu'ils y encherront, de privation de leurs of-

fices, et de inliabililalious à tous oflices royaux, et de recouvrer

sur eux ou leurs hoirs , les sommes qu'ils auroieut ainsi tournées

sur nostredit trésor.

(7) Voulons et ordonnons que toutes expéditions de choses nou-
velles qui se doivent faire par nostredit trésor, soient faictes do-
resenavaut en plein burcl en nostre chambre des comptes, pre-

sens à ce nos conseillers d'ieelle chambre , et que ce qui autre-

ment se feroit ou cxpediroil . soit tenu et réputé de nulle valeur.

(8) Dedendons que lesdictes gens de nos comptes ne cloent

aucuns comptes touchant le fait de nostredit demaine, selesdits

commis ou l'un d'eux ne sont presens, ou cpi'ils ayent veu ou ouy
lire tout au long la recette et despence dudit compte; et pour-
ront nosdits commis ou l'un d'eux, veoir les cstats de nos rece-

veurs et vicomtes, avant la rendue de leurs comptes, toutcsfois

que bon leur semblera.

{9) Que nosdictes gens des comptes facent chacun mois savoir

ausdits commis et au changeur ou receveur gênerai et contre-

rolleur de noslredit trésor, les restes des comptes de nos rece-

veurs et vicomtes, qui compteront du fait de nostredit demaine.
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;ifiu cjuc lostliclcs restes soient incunliticnt oxocutcos; v[ c<n\i-

inauiKiii.s audit tlianL;eiir ou irccvcur goiioral , «juc cliacun nioin

los aille (lueiir en ladietc chambre des cuuiples, et les lace exi-

euter très-dilij;emiiient et sans y faire aucune laulte.

(lo) Por.r ce que de présent a en noslredietc chanihrc des

euuiples, plusieurs restes et arrérages qui nous sont deiies du
temps passé, à cause de noslre demaine, nous ordonnons et <>\-

pressenient commandons ausdits changeur et contreroUeur, (pi'ils

les voiscnlou envoyent quérir incontinent, et les facent bien el

iliiigemment exécuter.

( 1 1) Vouloiis et ordonnons que le changeur ou receveur gêne-

rai de hostre trésor, et tous nos receveurs, vicomtes et autres oi-

liciers ayans reeepte de noslre demaine, comptent par chacun
an en noslredietc chambre des comptes; c'est à sçavoir, lesdils

vicomtes, Jeux fois l'an , en la manière accoustumée, et Icsdits

receveurs, une fois l'an, sur peine de privation de leurs offices;

et à ceste lin commandons aux gens de nosJits comptes, que

chacun an ils lacent kalendier au regard desdits receveurs , et

l<;ur assignent pour devenir compter une fois l'an, pareillement

comme ils font ausdits vicomtes de venir compter deux fois l'an
;

et outre ordonnons que aucuns non aj'^ans office de rece|»te, qui

autrefois s'en seroient meslez ou entremis, ne soient reccuz ne

remis à quelconque estât ou office de noslre chambre des comp-
tes, de recepfes, ne autre estât ou office de noslredit demaine,

jusques à ce qu'ils aycnt rendu leurs comptes et iceux affinez

deuëment en noslredietc chambre; et ce leur deflendons tiès-

expressement , sur peine de recouvrer sur eux ou leurs hoirs, tous

les prouffits qu'ils en auroieut eus, et d'eslrc reputez inhabiles à

iccux offices royaux.

(12) Que en la fin de chacun mois soit veu en plein burel en la

chambre de nos comptes, Testât de nostre trésor, tant en re-

eepte que eu despcnce, afin que par les gens de nos comptes soit

pourveu et remédié, se il y a chose faicte autrement que ài)oint,

«vu que i)ar eux nous soyons advertis ou advisiés sur ce, i)our y

pourvcoir ain.si qu'il appartiendra.

(i5) Pour ce que souvenlesfois est avenu ou temps passé, que

(piand aucuns ont voulu avoir de nous admorlisseniens, nobili-

tations , légitimations, manumissions, bourgeoisies et autres

choses, pour lesquelles nous avons accoustumé et à nous appar-

tient avoir finances, nos trésoriers qui ont esté ou temps passé ,

ou les aucuns d'eux, en ont fait les conqiositions cl fui', f^iirc les



Mil i.^i3. aSt)

informations à leur idaisiict voulrutc^, sans maiulfinciit de Jioijs,

il sans If sceu de nos gfiis di'S ciunptrs, panjuoy les cuinposi-

tions ont esté moins sagonienl tt proflitnMcnicnt faictes pour
lions, nons avons «ferdonné cl ordonnons jiar ces présentes, (jue

nosdits commis m- puis>cnt faire doresfiia\.int l«:ll(:s. composi-
tions, sans ncvsililcs m"ns des comptes; et ee leur deffendons ex-

presscmcnl, sur peine d'amende arl»itraire, et de recouvrer «ur

« nx le dommag(' que nous y pourrions avoir; et en outre vou-
l(»ns et ord(»nnons «pie doresenavant nosdiclcs gens (Jes eornrites

et commis ensemble ne à part eux, ne puissent rien faire es

choses dessusdictes, sinon par la manière qui s'ensuit; c'est as-
s.iMiir, «pic quand aucun voudra de nous obtenir aucun admor-
tissemcnt ou nobilitation , ou aucunes autres choses dessusdites

ou semblables, lesdictes gens des comptes, et commis ensem-
ble, par «os lettres pat'^ntes passées et scellées en nostre chan-
cellerie, feront faire information bien et convenablement selon

les instructions qui par eux seront envoyées aux commis à faire

lesdictes informations, sur le contenu en srPrcqueste , leurs cir-

constances et dépendances; et les informations £utes, leur se-
ront renvoyées et apportées en plein huiel. et là veuës, expé-
diées et jugées par nosdictcs gens de la chambre des comptes et

commis ensemble, et lors feront tel appointement sur le cas
comme il leur semblera estre raisonnable pour nous.

(j.'l) Afin (pie les choses ordonnées ou prochain, par cedit

article, puissent mieux être exécutées sans fraude, nous avons
ordonné et ordonnons que toutesfois et quanlesfois que nous
octroyerons à aucunes personnes lettres ou Chartres sur lesdits

admortissemens, nobiîitations, manumissions et autres choses
semblables, pour lesquelles nous seroit deuë finance, lesdictes

lettres ne soient point rendues à l'audience de nostre chancelle-
rie, ne délivrées à la partie pour qui elles seront, ne qui les pour-
suivra, mais commandons et enjoignons expressément à nos
audiencier et contrerolleur de ladicte audience, que eux ou l'un
d'eux apportent ou envoient icellcs lettres pardevers nosdictes
gens des comptes en nostredicte chambre, pour icelles veuës,
en ordonner comme il appartiendra selon la forme de l'article

prochain précèdent.

(i5) Ordonnons que les receveurs ou vicomtes des autres re-
ceptes et vicomtezdc nostredit demaine, soient prins, ordonnez
et esleuz de bonnes personnes suiUsaus et bien rcseans, par nos-
dictes gens des comptes et comt.iis; et se de présent y a aucuns

.9
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esdictr. offices, qui ne soycnt sulFisans et proffilnhles pour nous,

nous vouions que tantost et haslivcnienlilz j
pourvoyent en leurs

lieux d'autres bons et soullisans , sans laveur ou acception de

personne, et par nos lettres; et s'aucun se houle esdilz oniees,

par autre manière que tlessus est , nous vovdons (pie tout ee tpi'il

en recevroit A cause de p;aigcs ou autrement, soit recouvert sur

luy ou sur ses hoirs; et avec ce dès maintenant pour lors le pri-

vons dudit oilite, et à iceluy le reputons inhabille.

(iG) Avons ordonné et ordonnons que bonne et grand'diligence

soit faicte par nostre prcvost de Paris, et par tous les autres pre-

vosts, baillis, sencschaulx et vicontcs de nostre royaume, ou

leurs commis, de faire venir eux (i) , les confiscations, lorfaictu-

res, espaves et biens vacquans, et autres choses semblables qui

viendront et cseherront es mectes de leurs jurisdictions; et pour

mieux sçavoir la vérité, et que on ne puisse aucune chose rece-

ler, nous mandons et commandons , sur peine de privation d'of-

fices et d'amendes arbitraires, que les commissaires (jui seront

commis et ordonne» à faire les choses dessusdites, portent et baili

lent, ou fa<^it porter et bailler dedans quinze jours après la

datte des inventoyrcs, ou plus-tost, auprevost, senesclial, bailly

ou viccutc en quelle juridiction la chose sera trouvée ou escheue,

coppie dudit invcntoire deuëment certilïié et approuvé, et une

autre semblable coppie au recepveur ou viconte en quelle re-

ccpte ce sera fait; lesquelz inventoyrcs seront envoyez chaseun

an par lesditz prcvosls, baillifs ou recepvcurs, en nostre chambre

des comptes, sur peine d'amende arbitraire; et aussi pareille-

ment avons ordonné et ordonnons que noz prevostz envoyent^

chacun mois leurs exploit et amendes à noz recepvcurs ordinai-

res des lieux, et pareillement les baillifs et scneschaulxenvoycnt

leursdiclz exploits et amendes, dedans quinze jours après cha-

cun de leurs plais ou assises, à nosditz recepvcurs ordinaires; fa-

cent diligence d'iceux explois et amendes faire venir eux à nostre

proufTil, et sur les mcsmes peines.

(17) Afinqucnos chasteaux, forteresses, maisons, haies, fours,

molins, estans, pons, pors, passaigcs et autres edilïices, qui se-

ront en péril de briefvemcnt tourner en ruine, se pourvcu n'y

estoit, soyent relcnuz et reparez et mis en bon estât, et que les

charges dont nostre demaine est chargé, puissent eslre et soyent

(1) Il faut corrig<;r i.i et en plusieurs autrcH endroits de cflte ordonnance , «ni

>

qui signifie damiti coffret du Roi. (Vilevaull.)
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lieux payées et ac<|uilltt's dorcsmaNanl qirrllcs n'ont «sté ou

leiiip> passé* nous avons ordonné t-t ordonnons (|ii(' du jour de

la datte de ces ])res(>nt(-s, jusques à trois ans proucliains après

ensiiyvans, nous ne doitrons a ({iichpie p(*rsunne que ce soit, au-

cuns deniers ou autres choses qui nous venront ou esclicrront à

cause des reliet'z, rachaz, quint deniers, furfaictures ctpaves,

biens vac(]iiant, adnu)rtisseuiens , légitimations, noltilitations,

nianuniissions, amendes, regales, ne autres aventures ou ton-

liscalions quelsconques qui nous appartiennent et nous puissent

survenir et esclioir durant ledit temps; et aussi ne ferons aucuns

dons particuliers pour vuic fois d'aucune somme d'argent, ne

ne nu'Uroiisaucune charpcextraurdinairesur nostredit domaine;

cl s'il advenoit que par importunité de requeraus ou autrement,

uous feissious aucuns dons touchant ce que dit est, ou meissions

aucune charge extraordinaire sur nostrcdit dcmaine, nous def-

fendons à tous nos secrétaires, prescns et avenir, et à chacun
d'eux, que sur ce ncfaccnt ou signent aucunes lettres, sur peine

de privation de leurs olTices, et d'amendes arbitraires; et te par

inadvertance ou autrement aucunes lettres en estoient l'aides ou
signées, nous dcQendons à nostre chancelier qu'il n'en séelle au-

cunes, sur le serment (ju'il a à nous; et s'aucunes lettres es-

toyent sur ce faictes et séellées, nous defleudons ausdits commis,
qu'ils n'en expédient ou vcrillient aucun sur peine de privation

de leurs ollices et d'amende arbitraire; et ayssi delfendons au
changeur de nostre trésor, et au clerc ou coutreroUeur d'iceluy,

que sur ce ne facent ne lievQnl aucunes cedules ou descharges,

et que audit changeur et à tous les receveurs particuliers de nos-

tredit demaine, baillils, prevosls, viconles de nostrcdit royaume,

à tous conunissaires ordonnez ou à ordonner, qu'aucune chose

n'en payent, et n'y obéissent en aucune manière; et semblable-

nient à nos gens des comptes, ([u'aucune chose n'en allouent en

aucuns comptes à chacun dessusditz, sur semblables peines que
dessus est dit : et outre voulons et ordonnons que tout le prouilit

qui y sera de ce que dit est , soit tovu-né et converty ou rachat

des rentes dont nostrcdit demaine est chargé, et esdites répara-

tions, et non autre part; et outre voulons que l'ordoniiance par

nous autresfois faicte sur le fait des admortissemens, c'est assa-

voir, d'avoir pour nostre demaine le tiers d'autant et d'autelle

condition et valeur que ce que nous admortirons, soit tenue et

gardée, ou au moins que icehiyà qui nous admortirons soit tenu

de nous bailler telle somme que par nos gens des compte» sera
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arbitu*, el par nos IcUres patentes , scion la t«'neur de latlillc

urdoiinaiice, et non autrement : et s'aucun prent aucune des

choses contenues eu ce présent article, contre nostre présente

ordonnance, nous voulons qu'il soit recouvré gurluy ou sur ses

héritiers, ou temps avenir.

(j8) Pour ce que par importunité de requerans, nous avons

donne et ociroyt' plusieurs loyres et marchez à phisieurs person-

nes que icelies ont mises sus, sans expédition de nostre chambre

des comptes, et sans garder les solemnilés accoustumécs , et

aussi avons plusieurs d'ieelles foyres et marchez affranchis de

nos aydes et autres drois et devoirs, parq\u)y les nostreset autres

voysines en sont grandement diminuées en valeur, et nos demai-

i:cs et aydes aussi, nous avons ordonne et ordonnons que dore-

ïenavant nous ne donrrons ou octroycrons aucunes foyres ou

marchez, que ce né soit en gardant les solcmnitez accoustumécs,

et par expédition de nostre chambre des comptes, comme au-

tiesfois d'ancienneté a esté fait; et par ces présentes avons revoc-

tjué et revocquons tous les afranchissemens desdites foyres et

marchiez, et voulons qu'elles demeurent de pareille condition,

sans autre franchise, comme les nostres et autres voysines ; re-

vocquons aussi et adoullons toutes foyres et marchiez par nous

fclroyez depuis quarante ans en çà, où les solcmnitez ancienue-

iiient et accoustumécs, dont dessus est faicte mention, n'ont esté

gardées et observées.

( 19) Pour ce que puis aucun temps en ça , plusieurs nos con-

selliers, ofliciers et autres, ont prins de nous robes chacun an,

qui paravant n'esloil accouslumé, nous voulons et ordonnons

que doresenavaiil quelconques personnes n'auront ne prendront

de nous aucunes robes, excepté celles ausquclles nos prédéces-

seurs roys de France paravant le temps de cinquante ans dernier

passé, les ont accoustumé de donner; el pour ce que d'aucuns

qui d'ancienneté et avant ledit temps ont accoustumé de prendre

robes sur nous, prennent pour icelies plus grands sommes de de-

niers que raison ne veult, nous voulans à ce pourvcoir, ordon-

nons (pic par nos gens des comptes, l'extimation desdictes robes

selon la ([ualilé des personnes et de leurs cstatz, soit modérée et

r'ameudée à sommes raisonnables et non excessives; et se par

importunité ou autrement, aucun en prenoit contre nostre pré-

sente ordonnance , tout sera recouvré sur luy ou sur ses héritiers.

(20) Afuï que doresenavant ne convienne avoir tant d'offices,

ne faire tant d'escrij)turcs en nostre trésor, et pour obvier à ce
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t\\if l'on ne fait' j>I»is .iii('iiii*> lours (1\m-iij>I»» jmi in.uiicrc âc

riipiatis ou aiitrciin-iit , nous avons ordonné et ordimnuus que

toutes finances de nosircdil ileaiaine, \ienncnt en la main de

iiostredit changeur ou recepvcurgeneral d'ieeluydenialne, et qu'il

ne puisse riens n'cepvoir, si ce n'est par les escrocs el descharges

signée» <lesdits eoniruis ou de l'un d'eux , el <|ue Itsdites des-

eliarges soyent si^nris des seings ni.inucU de>dilz cliangeiu° et

contrcrollcur.

(•Ji) Ooiunie par grande et meure diliberalion de conseil, et

par l'advis de plusieurs do nostre sang et lignaige, noiis eussions

dès Tan i.|og et le a8 septembre, faict certaines ordonnances (i)

ptiur eroistre nostre deniaine, et oster ou diminuer plusieurs

grandes charges, qui se prcnoyent suriccluy, tant par plusieurs

noz oflicicrs et serviteurs, capitaines et autres, comme aussi par

autres gens, et par plusieurs et diverses manières, laquelle di-

minution de charges et accroissement de charge de nostre de-

maine, nionloil à Irès-grantl sonnue d'argent par cliacun an, cl

il suit ainsi que d'icellc ordonnance plusieurs articles quant à ce

a vent esté mis à exécution deuë, tant par la mort de plusieurs

qui par dons à eux faits, prcnoyent grands sommes d'argent sur

lecluy nostre demaine et autrement, et aucuns des autres arti-

cles contenuz en icclles ordoimances, estez, pour ce qac ilz nous
seml)l<»ient expediens, el aucuns des autres muez et corrigez , et

le résidu demoureroil à exécuter, nous pour accroislre nostredit

demaine et tlimiuucr les charges d'iceluy , voulons et ordonnons
que iceulx articles muez el corrigez, et autres restant à exécuter

contenuz en ladite ordonnance, non osiez et abolis, dont les te-

neurs seront insérées incontinent après ce présent arlicle, de-

meurent en leurs termes, et soyent après la publication de ces

présentes, mis h. exécution deûe : et en oultre ordonnons que se

doresenavant aucun de quelque estât qu'il soit, par importunité

ou autrement, prent aucune chose siu* nostredit demaine, con-

tre laditte ordonnance et les articles sur ce fais «t passez, soit

recouvré sur luy ou sur ses héritiers. {Suivent plusieurs articles

contenant des icductionsà faire sur les gages de certains f'otic-

ticnnaires , ou des changeinens d'assignations.)

(44) Noslre amé et féal conseiller el premier président en nos-

tre parlement, Henry de Marie . (pii prcnoit par un pour sa cban-

\ Kll»5 IIP jon4 {<a« (Uns ce HccuciL
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ccirrir, riiKi conl livres, sur la rcccpte de Paris, n'en prendra
[dus aucune chose.

(45) Nostre amé et féal chancellier Arnault de Corbie, qui pour
xa cliancellcrie prcnoit par an cinq cent livres tournois, ne les

prcniha plus, et deirendons que d'orescnavant pour telles chan-
celleries, aucun ne demande ne prenne rente sur nous.

(/|t>) Noslre amé et féal conseiller el chambellan, Pierre de la

Tremoille, qui prenoit de pension sur la recepte de Chauniont,
mille livres tournois, et sur nostre trésor -ioo livres tournois, n'en

prendra plus aucune chose.

(47) Nostre amé et féal conseiller et premier chambellam le

Sire d'Osmont, qui prenoit à cause de la garde de l'orifflanibe,

sur nostre vieonté de Rouen, mille livres tournois, n'en prendra
plus rien , ne autres aussi à cause de la dernière garde, si ce

u'estoit pour les années que icelle orifllambe seroit portée.

(48) Noslre paintre, qui prenoit sur notre trésor cxxxvi livres

tournois , n'en prendra plus aucune chose. (Suivent d'autres
réductions ou suppressions.)

(85) Voulons et ordonnons que générallement tous noz autres

capitaines, chastellains ou gardes de quclzconques nozchasteaux,
villes ou maisons, ne prendront doresenavant que les gaiges anciens

etaccoustumez, elqueàcestefinsoj'cntveuz les registres de nostre

chambre des comptes. Et pour ce que de noz villes et chasteaux
en a aucuns assis en frontière, qui requièrent grand garde et pro-

vision , nous avons ordonné et ordonnons que sur ce les gens de

noz comptes, appeliez avec eux des chevaliers et escuyers et au-

tres gens congnoissans en ce, auront advis et arbitreront et tauxe-

ront par manière de provision, aux cippitaines , chastellains el

gardes d'iceux chasteaux, telz gaiges qu'il appartiendra, et pour
tel temps que bon leur semblera : et dellendons très-expressé-

ment à tous iceux cappilaines et chacun d'eux, que oultre et

par-dessus la tauxation de nosdites gens des comptes, ou outre

leurs gaîges ordinaires, ne prcngnenl ou procurent prendre de

nous à cause de leursdites cappitaineries, autres proufTilSjCt à

tous nos recepveurs, que avicune chose oullrc ce que dit est, ne

leur payent, sur peine de recouvrer sur eux ou leurs hoirs, tout

te que pris et payé en auroit esté par eulx.

(86) Voulons et ordonnons que se en aucuns de noz chasteaux,

villes ou maisons a caj)pilaines . gardes ou chastellains, qui

n'avent gaiges ordonnez d'aneicîinel'S enregistrez en noslre cham-
bre des comî)tcs, que les cUa.«^tellains ou eppitaincs d'iceux 110
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prengnent de nous d'orcsnnvant de gai{<es plus de cent livres pa-

I isis . en p.iys do parisis, et de eeiit livres tuurnuis en pays de tour-

nois ; se n'estojent eliasteaux o;i villes en IVonliere ou périlleuse»

à garder, descpiel/. sera fait toiunieen l'arlielepréeétlcnt ; ets'au-

cun prent plus grands gaigcs que dit est, ou qui ne lui seront

lau\ez, nous \oulons ipTilz soyenl recouvrez sur luy ou sur ges

hoirs , connue en l'arliele précédent est dit.

(8-) Pour ce aussi que plusieurs de noz ofûciers et autres ont

obtenu de nous par inadvertance, iniportunité ou autrement

plusieurs cappitaineries dont ilz ne [)ourroyent denëinent desser-

vir au proullit de nous et de noz subjectz, que l'une d'icelles,

pcurcpioy plusieurs inconveniens s'en pourroyent ensuir à nous

et à la chose pid^lique, nous avons ordonné et ordonnons que

quel/conques, soyenl noz oflîciers ou autres, ne puissent d'orese-

navant tenir que une desdictes cappitaineries, et ou cas que par

importunité ou autrement, Hz obtiendroyent plusieurs, nous les

déclarons dès maintenant eslre impetrables, excepté l'une d'i-

celles; et se aucun faisoit le eontrain;, nous voulons <pie tout ce

.qu'il en auroit ou recepvroit en quelque manière quecefeust,

soit recouvré sur lui ou sur ses lioirs.

(88) Pour ce que plusieurs noz conseillers, chevaliers, es-

cuvers et autres officiers, (juand nous les envoyons en aucuns

voyages ou messageries, nous demandent et prennent de nous

plusieurs tauxations et gaiges pour jour qu'il n'appartient à leurs

estatz et olTices, et qu'il n'a esté accouslumé du temps de noz

prédécesseurs , nous voulons et ordonnons que d'oresenavant

aucuns de noz officiers ou autres, de quelque estât qu'ilzsoyent,

ne prennent plus grans gaiges ou tauxations (pie aux estatz et

offices d'eux appartient, et selon la qualité de la besoingne pour

lacpielle ils seront envoyez; lesquelz gaiges nous voulons estre

tauxez et arbitrez par nostre chancellier, appelle/ avec luy les

gens de nostre estât, comme bon luy semblera.

(8(j) Comme par inadvertance, iin[>ortunité de reciuerans ou

autrement, nous ayons donné à plusieins seigneurs et autres,

aucunes seigneuries , terres, possessions, justices, rentes, reve-

nuz, et autres choses <[ui cstoycnt de nostre dcmainc et à la

charge d'iccluy, les aucunes à héritage, les autres à vie, les au-

tres à temps, et les autres à voulcnté. pnrquoy nous nous som-

mes apperceuz que les droits tant de nostre couronne connue d.'

nostre demaine , sont grandement diminuez et appcticez par tout

nostre royaume, et pourroyent plus estre ou temps avenir, si
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poiii>L'u n'y csloil, nous considcrnus cf que dit csl, ol commonl
]Wiisieurs tic noz prédécesseurs roys de France ont acieu, tenu

et gardé ensemble entiers noslredit demaine et les drois de nos-

trcdite couronne, sans iecux aliéner, diminuer ne départir, si-

non quand aucune chose en a esté baillée piir appennaj;c à au-

cuns des hoirs masics de France; attendans aussi que nous en

nostre sacre, et nos jiredeccsseurs, avons juré et promis garder

et tenir les drois de nostrcditc couronne, et nostrcdit demaine ,

entiers, sans les aliéner, donner ne départir, comment que ce

fcust , et recouvrer, rejoindre et rcaùnir ce qui en seroit aliéné,

en ensuivant comme raison est, les bonnes ordonnances de nos-

dilz prédécesseurs, et par es[>oeial de celles que feuz nos Irès-

chers scii^neurs ayeul et père qui Dieu pardoint, tirent à ia con-

servation de notredit demaine , voulons en caste partie garder

nostredit serment, comme faire le devons, avons ordonné et

ordonnons que doresénavant pour quelconque cause que ce soit,

ne à quelque personne de quelque auetorité ou prééminence

que elle soit ou use, nous ne ferons aucuns telz dons ou aliéna-

tions, tant au regard du demaine que nous avons à présent,

comme de celuy qui nous appartiendra pour le temps avenir, et

que escheoir et venir nous pourra par dons, par achatz, ou ac-

quisitions faictes ou à faire, par successions, forfaitures, confis-

cations ou autrement, en quelque manière que ce soit ou puisse

estre; et se par inadvertance, importunité de requerans ou aulre-

riTcnt, nous en faisions aucun ou aucuns, dès-maintenant pour

lors nous les discernons estre de nulle valeur, et ne les veull

sortir aucun effet , mais voulons que si aucuns en avoyent eu au-

cune chose à leur prouffit, que tout ce feust et soit recouvré sur

eux ou sur leurs hoirs; et en oullre, de nostre certaine science,

plaine puissance et auetorité royallc, tous telz dons comme des-

sus est dit
,
par nous fai« ou temps passé, à quelque personne que

ce soit , de nostre sang ou autre, nous avons revocqué, rappelle

et adniillé, revocquons, rappelions et adnullons du tout par ces

présentes, soubz les modifTications cy-dessus declairées en filu-

sirurs articles, et exceptées les terres, seigneuries et possessions

qui par .'ipp.'innage en auroyent esté baillées, comme dessus est

dit ; et s'il y a aucuns (pii de fait ou sans tillre raisonnable, tien-

nent aucunes justices, terres et seigneuries et possessions de nos-

lredit demaine. nous voulons et ordonnons que elles soyent re-

rouvrées sur eux par toute» ks nuillcun.s voyes cl manières que

l'aire se pourra.
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Dis Monnayes.

[qtt] Avons or«i«im:f ri ordoiiiutiis ('|iir) sur le luil dv mis luon-

iiuvcR aura stulciiuiil (lualie centraux, ainsi «juc d'ancienneté

a raté actoiisluiné, (|ui auront seuUnunl Liiirs gaii;rs onlinains

et anciens; tl quant aucun des lieux iU;sdilz quatre niiuistrcft

vac(|uera , ou qu'il sera nécessaire de pourvoir à l'iui desditz ofli-

ces, nostrtdit clianieliir , apjulez des f^cns de nostre grantl con-

seil, les yens de nos comptes, et lesdits maistres des nionnoyes ,

et pourvoyrra par bonne élection comme il appartiendra , et par

noz lettres; et pareillenieut sera fait des gardes, contre-gardes,

tailleurs et essayeurs de nosdictes nionnoyes, quant ilz vac«pu--

ront , ou qu'il sera nécessité de pourvet)ir ausdilz olfices; et si

aucun entre oudiet ollice, outre ledit nombre, ou par aulie ma-

nière que celle que dit est, tous les prouflis qu'il en aura reeeuz

en (pieUpie manitrc que ce soit, seront recouvrez sur hiy, ou siu-

ses hoirs, et dès maintenant pour lors le députons inhahille a

tous uUices royaiLX.

(91) Poiu' la griefve complainte de plusieurs noz subjeîz, nous

ayons entendu que nostre peuple a esté moidt op{)rinié et grevé .

eu ce que noz monnoyes et nicsmementles blans de dix deniers

tournois pic ce , et les blancs de cinq deniers tournois pièce, ont

esté puis aucun temps ença affbiblis, nous voulans à ce pour-

veoir eu la faveur et pour l'utilité de nostredit peuple, avons

ordonné et ordonnons ce qui s'ensuit. {Suivent deux artictcs à
ce sujet. )

(94) l*our obvier aux fraudes et malices qui se pourroyeiit

commettre entre nos subjects au temps avenir es contraux et

marchez qu'ilz auront à faire les uns avec les autres, par lesquels

ils se voudroient pourvoir d'estre payez en certaines espèces de
iiosdiles monnoyes blanches, nous avons deffendu et delTendons

à tous nosdits subjets, qu'en leurs contraux ou marchez, ilz ne
fatenl jjactions ne convenances d'estre payez plus en l'une de

nosdiles monnoves blanches qu'en l'autre, et ne lacent dinicullé

aucune de prendre aussi bien l'une comme l'autre, sur peine

d'amende arbitraire.

(95) Pour ce que par le moyen des estrangcs monnoyes que
1 on prcnt communément en nostredit royaume, nos moimoyes
ont esté et sont moult diminuées, au très-grand donunage de
nous et de nostre peuple . nous avons ordonné et ordonnons que
dorcsenavanl aucimes autres monno\c5 (jue les nostres ne ait-

tout cours en nostredit roxaumcet ee <pic dit est , voulons ce



^98 CHAtll.tS VI.

commandons cstre lenu et observé sans en fia in die, scion le con-
tenu eu noz anciennes ordonnances sur ce faites, IcscjueUcs

nous voulons et mandons cstre exécutez par les niaistios de
nosdites nionnoyes, les olîiciirs d'icelles et autres nos oiriciers

à qui ce appartiendra, en tous leurs poincts, selon leur forme
et teneur.

Des yiydes.

(96) Ordonnons cpic jiour recevoir et mettre ensemble, garder

et disiribiier par l'ordonnance desdits commis ou à commettre au
gouvernement de toutes nos finances, tant de nostre demaine
comme des aydcs, ton- les deniers desdites aydcs, tant de nostre-

dit pays de Languedoil comme de Languedoc, nous aurons un
recepveur gênerai, et un contrerooUeur seulement, aux gaiges

accoustumez
, qui à ce seront esleuz par la manière contenue ou

premier article de ces présentes ordonnances : et si aucun se bou-

toit esdits ofliccs, outre le nombre , ou par voye ou manière que
dessus est dit et declairé,dès maintenant nous le reputons inha-

bile à tous offices royaux, et si encourra en la peine déclarée

audit article.

(97) Voulons et ordonnons que <rorescnavantj de deux mois
en deux mois, le recepveur gênerai de nosdites aydes sera tenu

de apporter ou envoyer .son estât entièrement, tant en recepte

comme on despense, pardevers les gens de nosdits comptes, en

la forme et tout ainsi comme le changeur et recepveur de nos-

tredit trésor, doit apporter le sien de mois en mois.

(98) Pareillement comme nous avons pourveu et ordonné à

chacune des particularitcz des choses contenues es 8, 10, 12 et

jj articlos cy-dcssus proposez «t articulez, sur le fait du gouver-

nement de nostre demaine, faisant mention des ordonnances par

nous faites sur la manière de la closture des comptes touchant le

lait de nostre trésor et de nostre demaine, et que noz gens des

com[)tes facent par chacun mois savoir aux conmiis ou à com-
melrc sur le gouvernement de toutes nos finances, d'eux chan-

geur et recepveur gênerai, et au contioolleur de noslredit trésor

Ifis restes dos comptes des rcccpveurs et des vicontes de noslre-

dit demaine, et f|u'elle3 soient incontinent excelliez; et outre

que les vicontes et rcccpveurs et autres officiers qui s(î incslent

ou mesleront des receples de nostredit demaine, comptent cha-

cun an, et que aucuns non ayans office de recepte, qui autres-

fois s'estoit meslé ou autrement, ne soil jamais receu à quel-

conque office de recepte, si préalablement il n'avoit rendu tous
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Ips comptes des rcceptcs dont il se seroit enlieiuis, et «oi aflliié

du ti)iit en nostreilile eliaiu!)re des eoinpt«'s, par l.i forme con-

tt'Miie èstlits articles; nous aussi \oulons et ordonnons «pie ainsi

soit lait, gardé, observé et exécuté en tout cl partout au regard

du fait de nos aydes, ùt aussi au regard du trésorier des guerres,

dudil rccepveur gênerai, conlrooUeur et autres ofliciers de nos-

dites aydes à «pii ce touchera et devra toucher.

(99] Pour tout le fait de la justice des aydes de nostre pays de

Languedoil , aura doresenavant seulement un président à gaiges

de cin(( cens livres tournois par an , et avec luy deux conseillers

notables, sages et expers en fait de justice, à gaiges chacun de

trois cens livres parisis par an, avec les menus drois à ce accous-

tumcz,pour toutes choses, et sans quelconques dons; les(|uelz

se feront par bonne élection en nostre chambre des comptes, par

nostre amé et féal chancellier, appeliez avccques luy des gens de

notre grand conseil ; et lesquels pour avoir conseil , s'ils en ont

besoing , pour aucuns grands cas, s'ils leur surviemient, pour-

ront avoir recours à autres de nos conseillers tant seulement, un

grellier pour enregistrer les plaidoyeries , et faire les escripturcs

apparlenans à leur auditoire . et en son absence, ou quand ledit

grellier sera empesché par nostre ordonnance t)u celle de nos-

dicts conseillers, un de nos autres notaires |)ourra exerce' r rollice

de grefle par l'ordonnance de nosdicts conseillers , sans avoir à

cause de ce aucuns gaiges ou proffis sur nous, que ceux qu'il

uuroit accoustumé de prendre; et s'il avenoit qu'aucun s'ingerast

à entrer esdictes ollices , ou l'un d'eux, outre le nombre ne par

autre manière que dessus est devisé, dès-maintenant pour lors

nous le privons dudit olïice, et le reputons inhabile à iccluy , et à

tous autres ollices royaux, et si sera recouvré sur luy ou sur ses

héritiers tout le proullit qu'il en auroit receu.

(100) Nous avons ordonné et ordonnons que pour visiter, con-

seiller, rapporter et aider à juger les procès agitez en la court et

auditoire desdits commis sur le fait de ladicte justice, nous n'au-

rons que trois conseillers qui auront des gtiiges; c'est assavoir,

chacun cent livres parisis par an, et non plus; lesquelz seront

prins par bonne élection en nostre chambre des comptes par

nostre amé et féal chancellier, appeliez avec luy des gens de
nostre grand conseil, et lezquclz pour avoir conseil, s'ils en ont

besoing pour aucuns grans cas s'ils leur surviennent . pour-
ront avoir recours et iidvis à aucuns conseiliqrs de nostre par-
Icnit'i)!.
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(loi) l'tmr ir (jul rxiiis somiiirs dciunuMit îiifiKimz (pril ncai
.-iiiciiiic ucccssilé que eu raiidiloirc des i;<Micraiix on commis au
i;imverneniciil de la jiislicc de nosdiclcs aides, nous a3ons rcce-

\cur parliciilicr pour recevoir les amendes et explois d'ici lie

court, uicsiDcmcnt que iceluy receveur à cause de ce a accous-
tumé de prendre et avoir par chacun an gaiges et dons de notis,

nous av(ms ordonné et ordonnons que dorescnavant nous ne au-
rons à cause de ce audit auditoire, aucun i-eccpveur particulier,

mais seront les amendes clexj>lois «luî nous escherront en iccllc

court. iTCOu/, par nostrc recepvcur gênerai desdites aydes à Paris,

et que icellcs amendes et explois luy seroiit baillez de deux moys
en deux moys. en un roolle, par lesdits généraux ou commis,
sur leurs signez ( t sonbz le seing manuel de leur clerc ou grcHi(m ;

il (juant aux enchierisscmens, tieiçoycnnes (i) et doubleuiciis

«pii dorescnavant se feront pardevant et eu l'auditoire desdit,

généraux ou commis sur la justice dcsditz aides, lesquelz IcdiL

recepveur particulier avoit accouslumc de recevoir. Nous avons

ordonné et ordunnons que icellcs en cliacunes tiereoyennrs et

doublemens qui pour le temps avenir escherront oudit auditoire,

seront par lesdits generaulx ou commis renvoyez aux receveurs

particuliers soubz la recepte desquelz ceux qui auroyent mis les-

dites enchères, doublemens et tierçoyeu*ens sur aucunes fermes,

seront demourées pour eslre par eux receus à nostre profil

,

et en faire recepte et despence en leurs comptes; et s'aucun se

lîoutoit audit olïice de recepte particulière, ou imj)Cfroit ic<!-

luy. nous dès-maintenant pour lors b; reputons inhabillc à iceiuy

et à tous autres offices royaux; et si voidons que tous les prouUis

qu'ilz auront pris à cause de ce feussenl ou soyent recouvrez sur

luy ou sur ses hoirs.

(102) Ordonnons que d'oresenavant n'aura à Paris sur le fait

de noz aydes, que trois esicuz lays, et un sur le faict du clergé,

(1) Il f.iijl ( urn^cr tierçoietnciu. Le lierccmcnl (.'sl une cncLère qui auginciiif

«lu liera lo prix de la tente , et fdit le quart sur !•-• total ; et le (doublemfnt demi

(icrreroent, et une autre cn< hère snr le liercement
,
qui e^t de la moitié du lier».

( n*oitc que si le prix de l'adjudication est de 1 5oo livre», le tieieemenl sera fl'-^

iooli».,et le demi liercement de 260; fe qui (ail la moitié du prix principal «le

l'ai^judication. Le dnni-lincemrnl ne peut être f;iit que »ui le liercement ; n^f's

in peut d'une seule rnciiire fjirc le liercement et le d»>mi liercement, ce qui s'ip,

yelle dnuMi ment. [\ . lit. 1 j de l'ordonu. des eaui cl forèlSj d'août itOg, arl. "Ti

vt r,5. Vile^ault.*
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ijui à ce seront psleuz par la inaiiicre coiitoiiuc ou rarlîcle fai-

«i.int iiionlioii dfs coiisrillcrs ordoiiiH'Z sur I»; fait de la juiilicc, et

aiirtiiit h-nrs paij^os vt diouts arcoustiiiiicz tanl sculenioiit, c.\

(cpte It'ilit eslcu sur le fait du cIiTgé, qui aura seulement cent

li>res tournois de paigrg par an, et non plus; cl si aucun se in-

{^eroit d'imprlrer l'ollicf d'ilrclion à Paris, outre le nombre des-

susdit, ou procurcroil aucune chose au contraire du contenu en

ce présent article, nous dès-mainlenant le reputons inhabile à

lous ofiiccs royaux, et si voulons que sur luy ou sur ses hoirs,

soyent recouvrez tous les prouilis qu'ilz en auroyent eus et

p^rceiiz.

(io5) En chacune des autres bonnes villes de nostrc royaume,
1 1 autres lieux où il a aceoustumé d'avoir siège d'élection, où il

a plus de deuxesicuz, doresenavant n'en aura que deux avec

celuy du clergé , es lieux où ledit esleu sur le clergé a accoustume
ircstre , et un recepveur seulement ; Icsquclz auront leurs gaiges

et drois accoustumez tant seulement, et sans dons. Et alin que

le fait desdictes esleclions et receptes soit mieux et plus seu-

remenl gouverné , lesditz esleuz seront piins et fais de bonnes

personnes riches et preud'hommes des lieux où ilz seront faitz et

esleuz, congnoFssans en fait de justice, et reduiz et ramenez, tant

à Taris comme hors, au nombre dessus dcclairé, et par l'ordon-

nance de nos gens des comptes et desditz commis; et semblable-

ment sera fait des recepvcurs, grenetiers et contrerolleurs; et

seront tenuz lesditz esleuz, recepvcurs, grenetiers et contrerol-

leurs , faire résidence continuelle en leurs personnes sur leurs

offices, sur peines d'en cslre punis ; et entreront lesditz esleuz en

leur auditoiiie à heure convenable, et pluslost qu'ilz n'ont ac-

coustume; et pour ce que pour les bails des fermes, ou autres

causes nécessaires, il conviendra aucunes fois absenter lesdictz

esleuz , iceux esleuz en ce cas pourront commcctre en leur lieu

pour la délivrance des causes de leur auditoire, aucunes per-

sonnes bonnes et souffisantes et bien expers en faits de justice.

Et oullre, se il y a aucims esleuz, recepvcurs, grenetiers ou con-

trerolleuriî, qui ne soyent .souillsans, nous voulons que tantost

et hastivement y soit pourveu d'autres par l'advis et ordonnance
des tiessusdilz ; et si aucun «e boutoit en aucun desdil/ oHxccs,

outre ledit nombre, ne autrement, ou par autre manicre que»

cy-desfeÙ8 est dcclairé, nous dès-maintenant pour lors le repu-
tons pour frthabile à îceluy et A tous noz autres olTices royaux , et

bi voulons que tous les prouffiz qu'il/, auront prins et receuz à

I
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cause de ce , IVusscnt et soyonl recouvrez sur luy ou sur ses hoirs,,

connue ilit est en l'autre prochain précèdent article.

(lo.'i) Pour ce t|ue nous sommes advertis que le fait de noz

aydes est moult dijuiiiué, parce que les csleuz sur ledit fait on

nostrc royaume, ont accousluiné détenir, et de fait tiennent

les povres et menues gens et autres en grans involutions de procès,

à la requeste des fermiers desdits aydes, en quoy nostrc povre

peuple est moult fatigué et grevé, tant en despens et salaire d'a-

vocatz . de connnissaires et de sergens , comme par le nuiycn du

délaissement de leurs laheurs et bcsongncs, nous avons voulu et

ordonné, voulons et ordonnons que d'oresenavant lesdilz csleuz,

tant en notre pays de Languedoil comme de Languedoc, en tous

cas, causes et procez touchans le fait de nosdilz aydes et leurs

dcppcndences, qui seront ventilez, introduitz et agitez pardevant

eulx , en leurs auditoires , procèdent et facent procéder les parties

qui aiu-ont à hesongner pardevant eux, le plus sommairement et

de plain (juc faire se pourra, et leur facent briefve expédition
,

sans involutions des grands procès, et sans souffrir nostre menu
peuple eslre fatigué, mengié, robe, ne ainsi vexé ne travaillé

comme il a esté ou temps passé, par telle manière de sergens,

commis et autres mangeurs, comme cy-dessus est recité; et ce

leur enjoingnons, sur peine de privation de leurs offices, et sur les

sermens et loyaulez qu'ilz ont à nous ; et pareilles delTenccs, or-

donnances et commandemens faisons à noz généraux commis sur

le fait de la justice de nosditz aydes.

(io5) Pour obvier aux grans vexations, travaulx, mengeries et

pillerics, qui ont esté faictes ou temps passé par les commis et

sergens extraordinaires à ce ordonnez pour le fait de nosdictz

aydes, sur nostre pauvre peuple , nous avons ordonné et ordon-

nons que d'oresenavant, tous adjournemens , exécutions et ex-

ploictz (|uclconqucs, <pii seront à faire en chacune des élections

de nostre royavune, pour le faict de nosdictz aydes, sur et contre

quclconijue ])crsonne (|uc ce soit, seront faictz par nos sergens

ordinaires des seneschaulcées ou bailliages, esquelz lesdictes

élections seront situées et assises, et non plus par lesdictz sergens

ou commis extraordinaires, lesquelz nous revocquons, rappel-

ions etadnulions du tout, si ce n'esloit en cas de nécessité, ou

que nos sergens ordinaires desdiclz lieux ne souffisissent à faire

lesdictz exploitz, owquel cas nous voulons et ordonnons que à ce

Boit pourveu et remédié briefvement par les eslcuz desdietz lieux,

appeliez à ce nos advocaz, procureur et autres gens de conseil du



pays , en la tneillciiro iii.miort' . iinidcratioii et on la moindre
charge ilr iiostredit pcuplL-, que lairr se jutiirra.

(io(>) Avons defTciuIii et deflendons aux cointuis sur le gouver-

nement de toutes nos<Ucles lîiianees, que il/, ne partent ou divi-

sent entre eulx les pays de nostre royaume en prenant tliaeun

luie eontrée sur son gouvernement, ainsi comme les generaulx

sur le lait desdietz aydes, leurs prédécesseurs, avoyent aucunes
l'ois laiet ou temps passé; avec ce, leur deflendons que ilz ne
reçoivent aucuns deniers des receveurs, tant gênerai conmic
particulier, de noslredit royaume, par leurs lettres patentes : def-

fendons aussi à îceulx receveur gênerai et particulier, (jue ilz ne
baillent aucuns deniers de leur rece|)le ausdictz commis sur

kursdietes lettres patentes ne aucunement, (jue par la main du-

dit recepveur général , sur peine à eulx tous et à chacun d'eux,

d'estre pour ce griel'vement punis s'ilz l'ont le contraire, etd'estre

recouvré sur eux ou sur leurs hoirs, tout ce que autrement en

auroyent receu ou baillé.

(107) Deflendons très-expressément que d'oresenavant aucunes
descharges ne soient levées pour dons, pour gaiges ne pour'pen-

sions; defl'endons aussi que aucuns niandemens ne se lèvent sur

autres receveurs ou grenetiers particuliers, pour les trois causes

dessusdites ; c'est assavoir, dons, gaiges et pensions; et au regard

d'autres choses, nous ordonnons que tout le moins que faire se

pourra, descharges soyent levées d'oresenavant, et commandons
très-expressement ausditz commis que à ce ilz tiennent la main
très-estroiclement : avec ce, leur commandons très-expresse-

ment que se pour le temps avenir aucunes descharges estoient

ou sont levées, que formellement elles contiennent la vérité, la

cause, et pour quelle persoiuie elles seront ainsi levées, et que
elles soyent faites selon le mandement sur ce f^ut ou donné; et

oultre que icclles descharges ne soyent employées ou allouées ail-

leurs ne pour autres causes, que pour celles contenues audit

mandement ; et ce que dit est, enjoingnons très-expressement,

tant ausdits commis comme aux gens de noz comptes et tous au-

tres à qui la chose touchera, sur peine d'encourir envers nous en
amende arbitraire, et de estre privez et déboutez de tous estats

et offices royaux.

(jo8) Deifendons pareillement ausdicts commis et receveurs ,

presens et avenir, qu'ilz ne lievcnt ou baillent aucunes descharges
sur aucuns recepveurs particuliers, ne sur aucuns grenetiers,

pour quelque cause que ce soit; et iceluy recepveur gênerai ne
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reçoive iirtinieicmcnt les deniers i\\\c se monteront lesilUcs ilc-

cliari;i-s, ou si ce n'est par assignation faite par legilicts oirimis,
par \erln de noz lettres de mandement et par la nKmicre devant
diète, les<pulles iceluy reecvcur gênerai présentera pardevers
lui promptcmcnt et avant tout ouvre pour sa dcScharge, et avec*-

(incs quittance d'iccluy pour qui ladite deseharge sera faite, *t

ou cas (]ue iceluy commis et vecepveur ou l'un d'eux feront le.

contraire de ce que dit est , nous voulons que ils en soyent griel-

vemcnt pugnys par bonne justice, et cpie sur eux ou sur loms
lioirs soit rccouNTé tout ce qui autrement que par la manière
»pie dit est en auroyent baill»*.

(109) Afin qu'il soit obvié et pourvcu à jdusicurs inconvenicnn

qui sont survenus ou temps paisé, conime entendu avons, par

le moyen de plusieurs descliarges que nous avons aucune fois

commandées, par lesquelles nous, nostrc Irès-cbère et très-améc

compagne la royne , nostre très-cher et très-amé fils aisné Loys

,

duc de Guienne, daulphin de Vienne, où luy et chacun de nous

avons souvenlesfois confessé avoir receu comtans de plusieurs

recepveurs, trésoriers et autres gens qui se sont entremis et

entremettent de nos finances et des leurs, et tant des deniers de

nostre dcmainecomme desdictes aydcs, plusieurs grandes et grossies

sommes de deniers, lesquelles ont esté baillées et distribuées, soubz

umbre dTcelles descharges autrement qu'à point, ou très-grand

dommage de nous et d'eux , mesmement que telles choses ne

venoicnt pas à congnoissance, ne plus que souvent à nostre

pniuflit ne au leur, nous avons ordonné et ordonnons »jue

d'oresenavant aucuns mandemcns par manière de descharges de

deniers comptans receuz par nous ou cu\, ne se feront, cl dcf-

fendons très-exprcssement à nostre chanccllier présent et avenir,

que se par importunité de requerans ou autrement , aucuns en

estoient par nous octroyez, que aucuns il n'en scelle; à tous noz

secrétaires et à chacun d'eux, qu'aucuns ils n'en signent; avix

gens de nosdits comptes, que aucuns ils n'en allouent* et ce que
dit est leur cnjoingnons le plus que faire pouvons, sur les ser-

inens et loyautcz qu'ilz ont à nous, cl si aucuns soubz umbre de

telz mandemcns ou descharges, avoit eu ou prins de nous ou

d'aucun d'eux, aucune somme d'argent, nous voulons qu'elle

soit recouvn'e sur luy ou ses hoirs, à nostre proulTit, et que

autrement il soit pugny comme il appartiendra selon le Cas.

(110) Pour ce que rapporté hôus a esté que aucunes fois nous

avons ordonné aucimc somme d'arirmt sur les avdcs ou sur
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itostrc dcuiaiae, pour aucune cause paiiititliere , commr )>uur lu

despence de noslre lioslrl . le tait de uostrc argenterie ou de nu>

^a^llisons. pour les assignations lailis a irux de nostrc san^ et

lignage, ou pour autre t au*e parlii'ulierc , les jçeneraux et tréso-

riers du temps pa>sé , aucunes l'ois et souvent, suubz unibre

desdietes causes particulières, par descliarge du recepveur gê-

nerai de nostre tres(»r, ou autrement, trop plus f;randt,' somme
d'argent tpjft par nous n'avoit esté ordonné estre levée pour la

eause pour laquelle Icsdicls généraux et trésoriers faisoient

lever iccUe somme, et l'outre plus «Icsdictes deschar^es, ont

plusieurs fois fait bailler à leurs parens et amis, ou autre j)arl,

'i leur plaisir et volenté, pour dons ou autres causes que nous
n'avions ad ce ordonné ; lesquelles les receveurs particuliers

cuidans que iecllcs deseharges feussent pour la eause par nous
ordonnée, comme les descharges le contenoient, ont esté plus

enclins à payer ceux qui avoyent lesdictes descliarges, et par ce

ont esté payez dons et autres choses extraordinaires paravant

l'ordinaire et ce (jue paravant a voit esté ordonné estre levé :

nous avons ordonné et ordonnons que nosdicts commis d'ore-

senavant, sur peine de recouvrer sur eux et d'amende arbitraire,

ne lievcnt ou facent lever par ledict recepveur gênerai, changeur

ne autres . aucunes descharges sur lesdicts recepveurs particu-

liers , soubz unibre d'aucunes des causes dessusdictes ou sem-
blables , outre la somme qui par nous aura esté ordonnée estre

levée pour icelle cause ; et outre avons ordonné et ordonnons
que si aucunes descharges ou temps passé ont esté levées et bail-

lées à autres que à ceux qui ont ou auront eu le gouvernement
des choses pour lestjuelles icelles descliarges sont causées, les-

quelles ne sont mie encorcs payées, que icelles desehargcs soient

en ce cas mises et les mettons au néant; et deflfcndons ausdicts

recepveurs particuliers et autres, à peine de recouvrer sur eux
et leurs hoirs, que d'icelles descharges rien ne [jayent : mais si

aucunes telles d'orcsenavant ont esté levées, nous voulons icelles

estre nulles et de nulle Vitleur, et defl'endons à noz gens des

comptes que rien n'en allouent es comptes de celuy qui les payera,

sur peine de la recouvrer sur eux.

(jii) Pour ce (pi'il est venu à nostre conguoi5sance que ou
temps passé les généraux sur le faict desdictes aydes, qui pour
lors estoyent, ont placquez leurs signez en plusieurs et grand
quantitcz de descharges, sans ce que en icelles descharges eusl

aucune date , et que icelle date depuis y estoit mise par le

7- *o
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.rt-crp^euri^rnci;»] . ru qiioj Iceluy rcccpvcui- et conlrooUciir <lei»

-

«Hctt'> avtles oui commis et peu comnieltre {>liisiciirs faultes, cl

baillées ieellos dcscl)ari;c5, et icellcs cn»ph)yées à qui et où bon

leur u semblé; et qui plus est, souvcntestbis est avenu que noj:

trésoriers et lesdicls généraux depuis qu'ilz esloient hors de leurs-

dicts oilicps, meiioyenl antidates en telles manières de des-

char"cs, dont plusieui-s maux et inconveniens s'en sont ensui-

vis, nous avons ordonné el ordonnons que doresenavant lesdicls

commis no siî!;iscrunt aucune desrbarge, si la date n'y est mise

picalablenienl, et aussi n'en expedironl ne signeront aucunes,

depuis qu'ilz seront departiz de leurs offices, sur peine d'en cslro

punis coiv.mc de crime de Taux, et de recouvrer sur eux et leurs

boirs tout ce qui par le moyen d'icelles descharges auroil esto

payé.

(112) Tour ce que nous avons ordonné que tous les deniers

tics aides que nous voudrons d'oresenavant avoir, soyent receus

pnr la main de nostre recepveur gênerai, et ceux de noslre de-

inainc, par la main du changeur ou recepveur du dcmaine en

noslre trébor; pour ce aussi que ou lenip^ passé jilusieurs uoz.

cfJeicrs, comme huissiers et sergens. d'armes, varlelz de cham-

We, et plusieurs autres, ont aucunes fois de leur vo-ulenté, et

ituires fois de noslre commandement , lait par imporlunilé de

plusieurs rcquerans, csié quérir les généraux el trésoriers qui

pour le temps c-toient, et plusieurs vicontcs, recepveurs, gre-

neticrs cl aulres qui se mesloycnt en l'administration et gou-

vernement de no/ lirances, pour iaire bailler i)Iusicuis sommes

(le deniers à leur prouflit et eu nostre ti-ès-grand dommage, et

tellement espouvcnloient et traieloient nosditz receveurs et gre-

letiers nr.-.ticuliers, que ilz n'osoient venir ne eux tenir en nostre

bonne ville de Paris, ne es lieux ou nous estions, pour venir

compter et apporter les deniers de leurs receptes, et faire ce que

û leurs offices appartenoit, nous delFendons très-expre.ssément à

tous licsditz huyssicrs et sergens d'armes, varlelz de chamiirc ,

f fficiers, et toutes autres personnes de quelque estât qu'ils

soyent, sur peine de privation de noslre hostel et de tous offices

loyaux, et aussi sur peine d'amende arbitraire, que d'oresena-

vant ils.ne nous ar.iaincnt, travaillent ou moles'.enl pour la cause

dcssusdicte ou semblable , aucuns de noz officiers de nosdictes

nuances; deffendons aussi que ausdicls com.nis et à commettre,

rt à tous noz nulres officiers sur le fait desdicles finances, que

é'orcscravar.t novr ledit fait, ils ne baille::! aucuns deniers
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'l •coI!« a pcrsonu. .s «ludconques, que à homIjI» rccrpvcur ge-
•UT..I drsdictrs ayili-s, i l,aii;^,ur ou recepvrur .le noslredit de-
inai.u. parla nianioir dessus touchiée, sur peine de perdre tout
ce qu'ilz en auroient baillé , et de tout ce recouvrer sur ceux nui
aucune chose en auroyent receu , et sur leius hoirs. Et avec ce
uonnons pouvoir et aulhorité ausdits con.nus et à conuuetlrc sur
le {;ouNerneinent de toutes nosdictcs finances, que si après la pu-
Mication de ccsle présente ordonn.nce, aucuns sVnorcent de
prendre ou vouloir prendre ou recevoir aucuns de nos deniers
« .e.'lles lu.ances, ne faire venir pardcvers nous aucuns de nos-
dM7. recepveurs, vicontes ou j^renetiers, par la uianicre et pour
1rs causes dessus dictes, ilz les puissent faire prendre et niellre
en nostre Chastellet de Taris , pour illecques recevoir telle puni-
tion connue au cas appartiendra.

(ii3) Avons ordonné et deflendu, ordonnons et dcffendons
ausd.ts comuiis ou à commettre au {jouvernement de toutes nov
dicles hnances

, à nostre recepveur gênerai et aussi au contre-
roi ewr de nozdizaydes, elà noz clers et notaires ordonnez ou à
ordonner pour nous servir ou fait dcsdilz aydes , que ilz ne soyent
Si osez ne m hardis de prendre publiciuement ne occullemeut
aucunes pensions de (|uelque seigneur ou personne que ce soit,
autres que nous, ne aucuns dons corrompabies; et ce leur en-
jomgnons trcs-expressenient sur le seru.ent qu'ilz ont ù nous
et sur les autres peints à ce introduites et accoustumée

_ (>>^) l'our ce que ou temps passé noz peuirauK-conseiilers
sur le iait desdictz aydes avoyent accoustumé de mander et faire
jen.r pardcvers eul.x plus (,ue souvent noz recepveurs et gren«.
iiers particuliers, tant poiu- monstrer leurs estatz, connue autre-
ment, dont nous avons eu et supporté sans cause raisonnable,
y

isieurs irais et despens excessifs, nous avons ordonné et or-
.nons que d'orcsenavant les co.nmis au gouvernement cle
:tes nosdiies Imances, ne manderont ou feront venir pard-
^^

eulx, que deux fois l'an au plus, iceulx recepveurs et -re-
ncliers particuliers, afin de mor.slrer et s-axuir lems estajz, une
fois >u connneucement de ranuée, lan.ost après ce qu'ilz auront
ba.Ile noz fermes, et l'autre fois, quant les tierçoyeunes et dou-hb-mens d .celles fermes seront passés, s'd n'y avoit cause ur-
gente et nécessaire; et au surplus enjoingnons expressément au^-mcu conmiîs, qu'ilz ne fac^nl faire ne seulTreut eslrc fais par
lesd.Jz recepveurs ètgreneliers, voyages supcrH us pour porlaiLs
û. d- n.eis m aulrcmciil, conuur l'un dit que iaiUi e>té eulem ,»
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passé, cl que d'orescna\ant incuntiiicnt que Icsdictz grenetipii

et rccepvcurs Nirridront pardevcrs eux , ou pardcver» noslredit

rcccpvfur gênerai, pour aueunes des causes dessusdites, ilz les

expédient sans les laisser séjourner à nos drspens à Paris ou ail-

leurs, et sur peine de recouvrer sur eulx ou leurs hoirs le dom-
maige que par leur faute auront sousicnu.

(i i5) Four obvier aux grandes fraudes et mauvaisUez qui ou

temps passé, et par plusieurs fois ont esté commises ou fait des

baulx des fermes de nosdilz aydes, en ce que plusieurs nobles

malieicuscaient, couverfement et autrement frauduleusement,

ont fait prendre et mctlre à pris, et aucunes fois fait renchérir

par aucuns de leurs gens, plusieurs de nozdites fermes, et sou-

ventes fois leur demeuroyciit icellcs feimes à vil et à petit pris,

pour ce que les postulaires et autres gens du pays ne les osoyent

renchérir, lierçoyer ou doubler, pour doubtc et péril desdictz no-

bles qui par convoylise mauvaise, depuis que lesdictes fermes

estoyent ainsi demourées à eulx ou à leurs gens, les rebailloyent,

et de fait avosent rebaillé à leur proufïit, à plus grand pris beau-

coup que noz csleuz ne les avoyenl baillez , en applicquant à eulx

et à leur dit jirouffit , damnablement par voye oblique, grand'-

partie de deniers de nosdites fermes, en quoy nous avons esté

grandement dommaigez et fraudez, nous voulans ad ce pour-

vcoir, et obvier à lelz fraudes, maléfices et mauvaisfiez, avons

deffendu et defTcndons très-expressement à tous les seigneurs et

nobles de uostre royaume, leurs gens, officiers et serviteurs et

autres quelconques, sur qu'avecque ils se peuvent mesfaire en-

vers nous, «juc plus d'oresenavant ne s'entrcmellent de commet-

tre telles fraudes, substilitez ou mauvaistiez; defTcndons aussi à

tous nos esleuz qu'aucuns d'iceux nobles, ne de leursditcs gens

ou serviteurs, ne seuffrent cstre presens ne assister aux beaux

de nosdiles fermes, et ne les reçoyvent à mettre aucun denier à

Dieu , enchères ou rencheres , lierçoyennes ou doublemens sur

icelles, sur la peine que dessus, et de recouvrer sur eux ou

leurs hoirs, et aussi sur ceux de la condition devant dite qui au-

royenl prins aucunes desdites fermes, ou leurs héritiers, toute» i

les pertes, dommaiges et intérêts que aurons eu et peu avoir par

le moyen des fraudes dessusdites.

(ii6) Et pour ce que ou temps pas^é, plusieurs subtilitez et

voyes obliques ont esté trouvées afin d'avoir et exiger de nous

finances, tant des deniers de noz coffres et de noslrc espargne

,

comme d'autres, par plusieurs noz officiers et serviteurs, de

«^-
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«eux de nosticsang lignager et autres, à noslrc Irès-grand doin-

inaige . nous voulan» à ce pourvcoir. oidoniions qui: d'yci en

avant , nous n'aurons aucuns oiricicrs particuliers (juc l'on sceust

ou que l'on a accoustuiné de appeler gardes de nos colFrcs, et

de noslrc espargno, autres ([uc nostrc rcccpvcur général des

aydes, et que les deniers qui sciant ordonnez pour iceux coffres

et espargne, se distribueront en autre manière qu'ilz n'ont esté

ou temps passé, au bien de nous et do nostre royaume; et si au-

cun impetroil ou se boutoit eu aucufis d'iceux offices, nous dès

maintenant pour lors le reputons inhabille à iceluy et à tous au-

tres oflices royaulx; et si voulons que sans espargne soyent re-

couvrez sur luy ou sur ses hoirs, tous les deniers et proufliz qu'il

auront eus et receus à son proulfit
, par le moyen d'iccalx colfrcs,

ou d'aucun d'eux. Et quant à la somme de dix escus d'or pour

jour que nous avons accoustumcz d'avoir et recevoir pour. l'aire

nostre plaisir, nous avous ordonné et ordonnons que par noslre

recepveur gênerai de nozditz aydes, iceulx dix escus seront bail-

lez à aucun preud'homme noslre serviteur que nous ordonue-

rons à ce, lequel les nous baillera à nostre plaisir.

(117) Pour nous ayder à supporter les grans charges et affaires

qui de présent nous occurent ei surviennent, et pour trouver

promptement voye et manière d'avoir finances pour le fuit de la

guerre, nous avons ordonné et ordonnons que de tous les dons

par nous fais ou temps passé, pour quelque cause que ce soit,

et a\issi de toutes descharges, ou mandcmens pour dons, levées

ou temps passé, qui n'ont esté payées ou acquiUécs, nous ne

voulons aucune chose en eslrc paj'é d'icy à trois ans, à compter
de la date de ces présentes; et s'y aucun s'efforçoit de impetrcr

lettres, ou faire aucune chose au contraire de ce que dit est,

nous en ce cas revoequons , rappelions et meltons au néant ice-

luy don , et ne voulons que jamais iceluy à qui il aiu-oit esté fait,

1 n ait aucun proufrit;et si deftcndons que aucunes lettres ou
mandemens de iteralo , ne soyent faietes sur telles manière de

dons et de descharges, connue cy-dessus prochainement est re-

cité; et si aucunes par importunité ou autrement, en estoient

commandées par nous, ou octroyées , nous deffendons à nostre

thancellier que aucunes il n'en scelle; awsdilz commis, que au-

cnuics ilz n'en veritrient, et aux gefis de noz comptes, que au-
i unes n'en allouent ou expédient ; et à tous noz secrétaires, que
iiicuns n'en signent, sur peine d'en eslre tvès-griefvcment punis.

VX si aucun par importunité ou anlrensenl en recev<>il aucunt
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proiifTil/. . nous \uiiloni qu'il* Hnvenl recouvre/; sur lu\ o;i sur

•c« hoirs.

^ii8) Voulons et ordonnons tjue supposé que ou tinips passt

nous ayons fait dons à aucuns, pour leurs uiariaj;i's, d'aucunes

Nonnufs de deniers à prendre sur aucuns de noz j^renicrs cl rc-

rrptrs parljculicrcs, nous ne voulons que d'iceux dons aucune
cliose leur en soit payée par lesdits rcccpvcurs p.uliculiers, uiais

si aucune cljose leur estoil payée, nous voulons (pic ce soil ledit

tenue de trois ans passé, et par la main de noslrcdil rccep-

vcur général, cl non par autre; et si auciui en rccevoit aucuuQ
chose paravaut ledit terme de trois ans, ne aulrcniei;t, ne par

autre main (|uc par ledit reccpveur };cncral. nous voulons (pie ce

«oit reccuvré sur luy ou sur ses Ii<)iis.

(i 19) Pour ce que nous advcrtis que puis aucun temps en ea

,

p.ar rimporiuiiilé «raucuns. noslre bonne couronne a cslé des-

mcmhréc, et les llourons diccUc baillez eu j;aijj;cs sans granile

nécessité, ou grand deshonneur de nostrc royaume , nous vou-

lons à ce pour\oir, avons commis et ordonné, commcllons et or-

donnons noz anicz et feaulx conseillers les couimissaires par nous

ordonnez pour entendre et pourveuir au bien publieque du

rojfVume et aux gens des couiptes, ipje p^r toutes les bonnes

et raisonnables voyes, et le plus brief (|uc faire se pourra, ilz

j;rocurcnl et faeent diliï;înce que iceux ibmrons soyenl ret raids

des niaios de ceux qui les oui pris ou détenus, ont ou détiennent

c;i paigc, et que ù nostrc proulTit et de par nous ilz soyent en

bonne et genre garde ; et si deflendoiis Irès-expressemenl à ceux

qui d'orcscnavanl auront en garde nostredicle couronne , que

icclle ne les llourons d'iceJîe, ils ne baillent ou deli\rcnl à aucun

autre que à nous à tillrc de gaiges , ne aulrcmcnt en (piebpie

manicro que ce soit, pour quelque mandement que sur ce leur

cnvoyssiiuis : denendons auhsi à tous noz subjcclset auties quel-

conques de quelque estai (pi'ilz soycnl, (pic supjiosé que l'on

leur oRVisl ou voulsist noslrediete couronne ou aucuns des mem-
bres dieellc, bailler en gaige pour quelque somme d'argent, ilz

ne soient si cscz ne prcsumptuca.x de les prendre ou retenir, «p'.ei-

tonques lettres ou luandcaicns que Sur ce leur oelroyssions, aus-

quelï nous ne voulons aucunement eslre obey, sur peine d'en-

courir nostrc indignation , et de recouvrer sur eux nostredicle

ci.'Uronnc ou les membres d'icclle, et de [)erdre cl applicquer à

i.o>tre proufïit tous les d.nicis que iis aur.;:cut {»re.>.t:z ou bii'le/.

ku; ce.



M4t l*)«'. ^« '

'un) Xfiv.]ou% et crJuanoas qtiu ln:ttusl après la puUiuitton

Ae fis prccnle* onlonn.:ncc<i, de loulfs > uittrilc* cl joyaui d'or,

<i'.irp«'ut el de picrrerio estaiil t'S lioslrU de iinus, •I'j iiosln^ Iro»-

( iirrcl tH'x-aint^aisné Ctli h: duc du(iiiien!ic, daiilpliiii de Vie inc,

cl «le Ions a'.iln'H jo>;m\ rt vaism'llr apji.irleiiant à luuis ol eux ,

•ioyeiil f.iil<« l><)i)<« (I vrat^ iii\rntoirrM, pir riirdiiiiiiaii<w> dr mtA

micf et foaiin coiiNoiUers Ich t-oniniisRnirc» par iiou« urdimncz a

rufemlrt* rt poiirvdir au l)ieu puhliqiu' de imstre l'oyuuiiio , el

iconx v.tis^eUo vt j«»vau\, avec le double do8«licl/ iiivctitoirc^,

baillrz ot deliTror aux pardcs desdils jt.yajix el vaUseilen à ce or-

<lonin- on noixlri' hostcl «l es Jours; cl quant aux vrai.-» i»jveM-

tot'rrs (|ui de ce Sfronl fais, iioum vouions et orduiuioii» que Hr

soycut bailler à nos £;;cns des «-onmles, à ce que tiuitcKini'* qu'iJ

nous plaira . nous et eux sdyons cerlilîiez de la (piatiltlé el v:il(:ui"

desdicles vaisselle» et joyaux.

(l'ii) Ortlonuous (jue tous les joyaux el vais^Liics u\"r, d'ar-

pent el de pierrerie qui d*oresena\a«it seront atliclez, doiuiez ou
présentez à nous, noslredicte compagne et aisné lils , o.i l'un

de nous, soyrnt par les arjenliers ou autres olUciors à (|ui ce

apparlieniira , tant dr nosire hoslei coiunie des leurs, par bon et

hnal inventoire b.ullei: cl délivre/ à ioeluy ou ceux qui aiiroul

la j^arde ou les s;ardes triccux j»)yau\ et vaisselles , et quo do ce

icelJes garde» faccnt lettres de receplion , alin qu'ils soient char-

gez de en rendre coniple : avec e<; ordonntujs «jr.c 1. s.lictcs lellre'*

de réception soycnt par lesdicls argentitrs ou autres à qui ce tou-

chera , tantost apr{*9 ce quelles receues auront esté, portée* par-

ilevers nosdictes gens des comptes, a (ui (|uc icclios gardes eu

Royrnt chargées par la manière qu'il appartiendra , uu autrcnij;!il

ne leur seront allouez eu leurs comptes.

(la-i) Comme dès le mois d'oclobre do l'an i^<>>^), nous cuh-

sions par noz autres lettres patentes ordonné certaine roloruia-

tion générale esire faicte, tant en noslie royaume, comme ou
Ikiupliiné de Viennois, el par e&[iecial entre autres ciioscs pour

rccinder les dons excessifs par nous faits ,
parf|uoy après la

publication desdicles lettres , noz serviteurs, ofïieiers el subjcct^,

pouvoyent et ont p«u assez \eoir et apperccvoir que nous ne vou-

lons teiz dons avoir lieu ou temps avenir, ucantmoins depuis la

suspension d'ieelle reformation ,
plusieurs nous serviteurs et

oflieiers, el autres olliciei;» et ser\iteurs de nosire tri*»-clicr et

très-amé aisné fds le due de Ctu'enup, el de» autres do uoslru

rouget ligîiaiçcel autres noz subjectz. par imp!)r;tuùtc, san*«
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«voir rt*{;iird aux choses dcssusdictes et aux grandes nécessite/. q\io

(.-untinucHeineiit dc|)nis ledit teiii|)sa\(>ns eues, sicoinnie ciicores

a\()iis (le présent, tant pour appeler noz adversaires d'An-^ilelerrc

et les conipaignes do présent estans en uostre royaume, en grans

piiissaneo et elVort, comme autrement , ont prins et exigé de nous

j>lusicut's dons et proulTis, lesquelz ou partie d'iceux, par raison

dévoient mieux eslre recouvrez sur ceux qui les auroyent ainsi

euz et prins de nmis , ou au moins nous en dcvroicnt aucune-
ment aider et secourir, veuc la nécessité évident à an chacun
en quoy nous sommes de présent à avoir et trouver finances,

nous, attendu ce que dit est, avons ordonné et ordonnons que
tous ceux «jui depuis le temps de la suspension de ladiete re-

fornjation . ont eu de nous, de noslre très-chère et très-amée

compagne la royne, et de nostrc très-cher et très-amé fils duc
de Guienne, daulphin de Viennois, aucuns dons, nous serons

promplement prest en aide de la moitié de ce qu'ils auront eu
et rcceu, à cause d'iceux dons, ou dont ilz auront eu respondant

pnrlicidicr en privé nom, à qui ilz s'en soient tenus, et à ce

voulons qu'il/ soycnt contrains; c'est assavoir, noz oflicicrs, par

privation ou suspension de leurs offices et services, si mestier est,

i;t à eux et autres, par toutes autres voyes deuës et raisonna-

bles , pourvcu toutesvoyes que noz amez et féaux conseillers et

commissaires pour entendre et pourvoir au bien publicfjue de

noslre royaume , pourront augmenter, modérer et diminuer les-

dictes sommes, selon leur advis et discrétion et selon les eslats,

qualilez et mérites des personnes, et aussi selon les matières

subjcctcs, et la qualité et quantité desdïcts dons et proflis; et

quant aux autres dons et proffis par nous fais paravant ledit

temps, nous voulons et ordonnons que nosdiclz conseillers et

commissaires, reprinses pardevers eux nostlietcs autres lettres

aulrclois par nous octroyées, sur le l'ait de ladiete reformation .

iacent et procèdent au regard desdiclz dons, dcsquelz il aura

esté congneu, décidé et déterminé par les commis qui pour le

temps furent ordonné au fait d'icelle reformation , à l'enconti-e

des subjcctz de nostredict royaume seulement, selon la forme et

teneur desdictes lettres; et pareilh^ment facent et procèdent au

regard de tous les autres cas dont en iccUcs est faicle mention,

et à ce les avons commis et expressément commettons par ces

présentes.

(12.'») DcfTendons très-cxpresscment ausdiets commis sur le

tait de toutes nosdicles finance^ . «pie d'or'-senavanl n<' vcrilieril ,



M4I l4l^> ^'^

ou souffreitl esira fuicteti aucunes Hltacbcii à quclcunques villes

pour doscharges levées sur aucuns nicpveurs ou grenetier»,

<|UflUs soyent ; et supposé que aucunes (l'icclltrs descharges fcus-

hciil Irouvées avoir esté levées pour la tlespence de nous Cl de

iiostn* trèis-ehere eMrès-ainée comp;ij;iie la roync,ou de nostre

très-cher et très-amé llls le duc do liuienne, ou pour autres

causes justes et raisonnables, nous voulons et ordonnons que

les soMitues contenues en icellcs, soyent payées par nostre re-

cepveur gênerai par mandement nouvel donné de nous, veriQé

deuëment par lesdicts commis, et non autrement.

(iu4) Pour ce que ou temps passé nous avons esté libéral et

enclin à faire plusieurs grans et excessifs dons à toutes manière»

de gens, tant nobles comme noz ofliciers et serviteurs, et les

gens et serviteurs d'iceux de nostre sang et lignage et autres,

parquoy s'est ensuy que quant nous avons eu besoing comme de

présent avons, à avoir finances, nous n'en avons aucunes trou-

Nées, sinon en nostre très- grande perte et dommage, et sou-

> entes fois à la très-grande charge de nostre peuple, nous vou-

!ans à ce pourveoir, avons deffendu et deffendons à tous nor

uUieicrs et serviteurs, et gcnerallement à tous autres, de (|uelz-

conqucs estatz ou conditions qu'ilz soyent, que d'icy en avant,

à compter du jour de la date de ces présentes , aucun ne prcngne,

l)ourchasse ou procure avoir aucuns dons de nous, pour quel-

con(|ue cause, ne soubz quelque couleur ou occasion que ce

soit , soit par mariage ou autrement; et s'aucuns s'en faisoyeut,

nous ne voulons que aucune chose en soit plustost, et jusques

il près ledit terme de trois ans, et iccluy terme passé, comme des-

sus est dit; et se par faveur, importunité de rcquerans , ou autre-

ment . aucuns en estoyent fais et payez, nous voulons iccux estre

recouvrez sur ceux qui les auroyent eus ou sur leurs hoirs.

( i25j Four ce que ou temps passé, et jusques à ores, ceux qui

ont esté commis à la recepte de l'ayde de Tournay, montant à

six cens francz par an , ont prins à cause de leur office d'icelle re-

cepte , trop plus grans gaiges que la charge dudit oificc ne reque-

roit, nous voulons et ordonnons que d'oresenavant le recepveur

«jvii y est à prestnt ou sera pour le temps avenir, ne prendra par

an pour ses gaiges, que cent livres tournoi>; et se il en prrnoit

aticunc chose ciutre ladite, etc.

(i'it)) Avons ordonné et ordonnons que d"orcsena\anl toutes

les chargea» des élections de nostre royaume, tant en nos p.»ys de
Languedoil comme de Languedoc, se bailleront à ferme n nu.stre
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rirwiiflît. à buntic» pcr.vuiincs soulGsans cl cxpcrs à ce lo pl.:«

prouiUtabliMiuMit que faiif se pourra, par los esleux à oe ordon-
iiex Cl) chacune des clcction» de nuslredît royaume ; et en sei-onl

Ica deniers d'iccllc ferme reccuz de-là en avant |>ar noz reoep-
vpurs parîiculiors des aydes , où Icsdicles cleeliotis son! ordon-
nées, (pii de ce loront receple cl dospence en leurs comptes.

(127) Four ce que depuis certain lem|M en çn, par faveur on
iniporiuiiiti- «Je seigneurs «le nostiedit sanj; et lignaii^e et d'autre*;,

Ou autrement, outcstc enrzet missusen nosirc r«iyamue, gcan«l

quanliU" de greniers et chambres à sel; pour ce aussi que par 1ns

octrois que nous et les autres generaulx sur le fait de no/ ayde»

qui pour lors est, avons fait ou temps jwssé à plusieurs do uoz

ol]uiers, gens dV-gh'se et autres, d'avoir et prendr<' sel non j^a-

lielK' en phisieurs «le noz greniers, pour les despences de Iciir.i

hof)lclz« noz greniers anciens sont grandement diminuez, et l'é-

molument et prouililde nostre gabelle grandement amoindry et

appulicé, et chacun joiu- :ippctice et diminue, ru toile manière

que les assignations qui ont esté faictes sur nosditz greniers pour

le fait de la guerre, et des dospcns des hostelz de nous et de nostre

très-chere et très-améc compaignc la royne, de nostre très-cher

et très-amé aisné fils Loys duc dcGuienne, n'ont peuesire payées,

nous considcrans les grands all'aires et charges que nous avons à

supporter pour la luilion et deflbnce de nostre royaume, tous

greniers et chami)rps à sel, qui depuis seize ans en ea ont esté

luis sus es villes«pii s'ensuyveni; c'est assavoir, Meîeun , Joigny,

Oavant, Clatnecy. Chasteauchinon , Rougemont, Bar sur Seine,

T«>nnerre, Sainct-Florentin, Villemox. Nogcnt sur Seine, Beau-

fort, Artiz, (lîiauuïont, Monfort-rAinorry , Espcrn.iy. Crandpré,

Chaslel en Porci<'n . Coucy. \.\ F«Ttt'-.Millon , Courmissi, Hon-
nellcu, Dreux, Vertiueilh, Sancerre, Disisc, >emox, llan, l'e-

rcnc, Crinvillcrs, Clermont en Bcauvoysis, Oysemont, Cham
My, Molins . les Augibers et Senlis, et gencrallemcnt tous le*

autre» qui puis le temps d'-ssu^dit, avoyent esl«'' missusen noslre

royaume , avons revocqué , cassM^', aboly et adnullé, revoequons,

rappelions, abolissons et adnullons par ces présentes; saut que

ledit {çrenier «le Scnly» sera mué. et iccluy muons et voulmis

r>.tre assisau lieu de Crcigh. ainsi cpie f>u temps passé a esté fait ;

el pt;ur ce que esdilz greniers et e!>ambres à sel, ainsi abatu*»s,

a <le présent sel appartenant aux marchans qui l'y ont mis , lf<

quclz pourroyent csirc rn ce perdant gran«lemenl dommagez. se

pourv«u r;c Ifur isloil . nous avons oiUiO\'>i et oudonnons que t.out.
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le Kcl ts.lanl .uimUU grciiitr» ab^lus, ou qui de?»»;», y « c).lc prc-

kciité par Icsilitz m.-irchans, et dont iU out boi'li^ cautign de l'y

innuT, wrii vendu tl atliutré; t'est as^uvoir , ccltuy estaui m
M.ilurc csdit/. greui» is aliaUis, par roux de iiok f;rcnfliiru de huh

auricuM giriiicrs plus pruciiains dosilil/ {^tcuifis abalus, ou leurs

conuuit» auho que ceujc (|ui «\sloyiul nrduiuic/ esdil/ pieuii-rii

ahalus; et l'auli»; sel <|ui a esté pie.seulc eu ieeux grcuiers abalr

tus, (pii en Ntrile n*a cslO ne tsl eucore.s uiiié eu ice(»x,8cra menti

en nustliU j;rcniers anciens prochains desdilit grcnicri» abaluii, et

\endu par la luaisierc que dit est , s(q)posé que içcluL sel ue suit

ne l't u>t mené eu aucun des<lits gienieia ab;ttUH, et sera le, droit

de la gabelle receu à nu>lre pruullit, par uohtlil^ greiieliers d(i

nus greniers anciens, au despeus desdiU marchaus.qui, si \mi\

leur >emble , poiirront comuietlre telle personne (|u'il leur plaira

j)oiu- reccpMiir leurs dr<.iits, nouub.slans (piel/eoiMjues dons ou

octrois par nous lais à aucuns de uuslre sang ou autres, lesqueU

nous rcvoequonset adnullons quant ad ce, et dedcndous trè^-ev-

presseincnl tpie pour le temps avenir aucun autre sel ne soit re-

eeu ne présenté esdietz greniers ou chambres à sel abalus, ne

pour occasion de ce que dit est , nosdict/. greueticrs prcuucul

aucunes creuës de gaiges ou autres proulUs sur nous ; et oullro

n'est nostre intention que les conlreroUeiu» desdiles chambres

et greniers à sel abalus, coulrerolent la vente du sel qui est eu

iceux, et qui a esté ou est présenté , ue que ilz preunenl sur nous

auciuis gaiges, pendant ledit temps, jus(|ues à ce (jue iceluy s^el

soit \endu tout selon la fiirme et manière ((ut- plus à plaiu est

contenu en autres lettres patentes passées en nostre grand cou-

seil, donné le douziesme jour de décembre dernier passé.

( I uS) Pour ce que nous voulons ladite révocation et les ordon-

nances deelairées en l'article prochain précèdent, avoir et sortir

leur plain cirect, nous detreudons par ces présentes eu espcciai,

à tous les officiers qui estoycnt de par nous esditz greniers et es

chambres à sel abatues. que eulx ne aucun d'eulx ne pourchas-

sent, ne faccnt [loursiiivir ou pourchasser par ({uelque siigncur

ou personne que ce soit, restituez en leurs oflices, ne lesdiclii

greniers et chambres à sel estre reujis sus, sur peine d'estrc re-

[uitez inhabiles à tenir olïices royaux, et d'amende de milic livres

toiiruois. esipulles peines dès-maintenant pour lors, nous de-

clairons estre encourus et encbeuz tous ceux qui feront ou pour-

«hasseront cucune cIjosc contre ceste présent»; nostre ordour
1- iiK e ;

I t jMreilIcnient delTondons »i tous les marehaus «le sel d*
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noHtredit royaume el à chacun d'cuU, d'oresenavanl ne meincnt

ou lacent ou procurent mener sel en iiucuus desiliJs greniers

abatuH, sur peine de forfaire à nous tout le tel qu'ilz auroyent

amené , et d'amende arbitraire; et avec ce mandons et comman-
dons très-exprcssenienl ausdici/ commis sur le lait du gouverne-
ment de toutes nosdictcs linances , et à tous noz ofiiciers à qui il

appartiendra
, que à ce que dit est ilz tiennent lu main très-roy-

demcnt, et ne baillent, vérifient ne expédient d'oresenavanl au-

cunes lettres au grenier, sur peine d'amende arbitraire et d'ètro

réputcz parjures.

(129) Voulons et ordonnons, et très -expressément comman-
dons à tous de quelque estât ou condition que ilz soirnt, soyent

noz olTiciers ou autres, que d'oresenavant ilz prengncnt en nos*-

diclz greniers anciens, es mectes desquels greniers ilz seront de-

mourans, tout le sel qui leur sera nécessaire pour la despcnce

d'eulx, de leurs hostelz, de leurs gens el famille, et que ils paient

le droit de noslre gabelle, et pareillement du sel estant es cham-
bres et greniers à sel abattus, jusques à tant qu'il soit vendu,
sans ce que par vertu de quelzconques lettres par nous ou nosdils

commis octroyées à aucun d'avoir sel sans gabellcr, leur en soit

aucune chose baillée par noz grcneticrs ne autres, auquelz nous
dcfTcndons expressément et sur peine de restitution, et de nous
payer le droit de ladite gabelle, et privation de leurs offices, que
autrement ne le facent.

(i5o) Et pour ce (ju'il nous est besoing de trouver finances le

plus promptement que faire se pourra, tant pour expeller nos

adversaires d'Angleterre cl autres gens de compaigne de. présent

estans en nostrc royaume, comme pour plusieurs autres nos af-

faires , nous avons ordonné cl oroonsons que tous les deniers

qui isteront des condcmnations, amendes el exploits, du pouvoir

el commission de nosdils commis à pourveoir au bien publique

de nostredit royaume, soient tournez, convertis et employez ou
fait dudit bien publique et de nostr(r guerre, pourletcm})s avenir,

hans ce (pi'ils soient tournez en dons ailleurs ne en autres usages

ou arrérages du temps passé, en quelque manière que ce soit;

et se par importunité de rcfjuerans. inadvcrtcncc ou autrement,

nous en octroyons anruns mandemens ou lettres, nous deflV'n-

dons à nostre chancellier que aucuns il n'en scelle , à tous secré-

taires que aiicuncs ils n'en signent , et à nosdils commis el aussi

aux commis sur le fait «lu gouvernement de toutes nos finances,

et à tons autre» à qui il apjiarlicndra . que aucunes ils n'en ex-
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pfdient ou vcrifienl . v\ an rece\eur dtsdite» amende», coiidcm-

iiatioDH et exploits, que aucune chose il n'en paye, sur les »er-

niens et loyautoz qu'ils ont à nous; et >'aucuuh de quelque estât

ou autorité qu'ils soient, prenoient aucuns destlits tlcniers pour

autrescauses ne pour autres usages que ceux cy-dessu» declairées,

nous voulons <|uc iceux deniers fussent et soient recouvrez sur

eux ou sur leurs hoirs, sans espar^nier.

(i5i) Pour remédier aux grands maux, griefs, oppressions cl

inconveniens qui sont avenus et avienncntde jour en jour à nostre

peuple et à nos subjels , |)our le fait de la guerre, et des pillcrie»

et roberies qu'ils ont soulIVrtes ou temps passé, et seroient tail-

liez de plus avant souffrir, se pourveu n'y estoit, et alin (jue do-

resenavant nous ayons prompte fuiance , comme à nostre royal

majesté appartient , pour secourir aux nécessitez et affaires qui

nous pourront survenir. à cause de ladite guerre et autrement,

nous avons obdomné et ordonnons que doresenavant des deniers

qui généralement istront du fait de tous les aydes ordonnez pour

la guerre, en tout nostre royaimie, en quelque part et en quel-

que seigneurie ou jurisdiction que ce soit en iceluy, à commen-
cer du premier jour d'octobre prochain venant, la moitié en sera

véritablement et reaiment delraiete pour estre convertie ou fait

de la guerre et non ailleurs; et à ceste fin ordonnons que icelle

moitié sera par le receveur gênerai desdits aydes , ainsi comme
l'argent d'iceux aydes vendra, apportée et mise en un gros coffre

qui sera mis en la grosse tour de nostre palais ou ailleurs en lieu

seur et secret , tel que advisié sera ; ouquel cofl're aura trois clefs,

dont nostre chaucellier présent et advenir gardera l'une , le pré-

sident de nos comptes la seconde, et les commis au gouverne-

ment de toutes nos fuianees l'autre; et ou cas qu'il plairait à Dieu

que nous n'eussions guerre , icelle moitié desdits aydes demourra

en trésor oudit coffre, et sera conservée pour secourir au fait de

la guerre (jui pourrait survenir : et en tant que touche l'autre

moitié des deniers de iceux aydes, icelle moitié avec les deniers

de nostre demaine, seront convertis es autres affaires et néces-

sitez de nous et de nostre royaume.

Des Trésoriers des guerres.

(i3a) Tour ce que nous avons esté advertis qu'il n'est pour le

présent aucune nécessité <pie nous ayons deux ou trois trésors des

guerres en nostre royaume , et (|ue nous nous pouvons bien pas-

ser d'en avoir un seulement, nous avons ordonné et ordonnons
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qnca'orcsrnnvnnteri noslrt-dil nnaunu», •rauron. que un t.r^o-
rier<l<' llo^.lit^s ^Micnrs

. aux i;ogfs cl droits ancirns cJ accows-
lume/.

(lôS) 1»»..,.- ce «j.ril est vomi à noslre cosnoissanco uuo ,,oni
cniMe de ce (|uc les j^oiis .l'a.nu's onl uu lomps passù baillic^ plu-
sieurs blancs à nos Irësoriers des guerres, qui pour le temps es-
loiei.t. les.puls Irésuriers ont employé iceux blancs eu quillances
pour plusçraml somme que ils n'ont baillié; et aussi lesdicls blancs
rpii leur ont esté bailliez pour (pticlances, ils en ont fait obli-a-
tu.ns, et s'en sont ensuis plusieurs autres inconvcnicns, nous
avons deffendu et delFendons à nostrech-l trésorier des guerres
que d'oresenavanl il ne reçoive plus tels blancs, sur peine de pri-
vation de Km otlice

,
et d'amende arbitraire; mais se pounoye

selon (jue le cas le requerra, de'scedulede ceux à qui il baillera
argent, pour avoir quictanccs montrée? et recuCs, se pour lors ils

»c le peuvent baillier, et outre commandons à iccluv trésorier,
que d'oresenavant il paye les gens .l'armes par chambre, conmie
an: iinnernent estoit accouslumé,sans aucune chose en payer au\
capitaines, siiKm en tant qu'il leur competera et apnarticndra; ci
s'il fait le conrraire

, nous defTendons aux gens de rtos comptes que
les deniers qu'il aura autrement payez que par la manière que
<lict est, ils ne allouent en ses comptes en aucune manière.

(i54) Ahssi avons défendu et défendons à noslredit trésorier
des guerres, el à tous nos autres receveurs et gens de fmances,
sur les peines dessusdicles , el d'amende arbitraire, que ils ne
baiilc.l doresenavanl on payement à ceux qui seront assignez sur
eux, chevaux, draps, vins ou autres denrées, mais les payent
en argent comptant; et se autrement le (ont, nous voulons qu'ils
en ^oienl punis par bonne justice, tellement .jne ce soit exemple à
fous autres.

(
i35) Gomme entendu avons, combien que souventes fois nous

^1 wos commis au fait de nos finances, avons ordonné ou lenj,.s
pavsé plusieurs sommes de deniers estrc baillées aux trcsorlers
«de nos guerres, qui pour le temps estôicnt, pour estfe tournez
et convertis en certains faits particuliers de Tiosdicles guerres,
t. Ion le mandement à eux adrcssans sur ce, neanlnioins iceux
trésoriers, par faveur ou autrenjcnt, avoient uccoustumé, el de
faicl trl-s-^ùm'eut faict convertir nosdîcls deniers autre part; c'est
assavoir, aucunes fois en ancrages dés guerres du temps passé,
^elounres fois eu autres usages que en ceux pour lesquels iceux
^enîctsleur avoîcni esté ordonnez, lo-jrquoj nG3 grns d'armes
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pourvioir, clrUeudoiiK lr»*»-t'X|»rt.Hiifiin.*iit ;ni treiiuricr de nosdtcto»

f;»icii«>, |»rr»ciil cl avrnir, que dorc»eiJa\anl il ircinployc, ne

laci' tourner hs thnitis (jui liiy siroiil tfivoyt-^ ou bailliez de par

nous pour auctiii faict de guerre, aillcui^ ne eu autres i'aict^ et

UJKigi-s (|uc eu ccUiy ou ceux de la guerre ijui lors sera, lioubs

couleur de <|utU|Uc uiaudeniciit au contraire «juc leissions ou oc-

troÏNSons sur te, et <juelcon(|ues nonobslanccs qui contenues

fuvii iiten icclles ou iceux inandeiuen:» auxquels nous ne voulons

aucunement eslrc obi-y ; et si iccluy trésorier enfraint aucuii«-

nieut cesie dcfff nte présente, nous dès-iuaintciKinl pour lors le

(
rivons de son olBce , et si voulons ipie tout i;e «pi'il auroit

tiuployé que en celuy cy-dessus declairé, ne soit alloué en ses

luinptes, mais soit sans de()ui-t recouvré :<ur luy ou sur ses lioirfl.

' j3o) Quant au fait du gouvernement de nostre liosiel , attendu

les grands charges que de présent avons à supporter, et les grands

d;ininulions de nos finances, et qui c^t chose tri>s- nécessaire et

Il i's-e\pcdicnt de «lonner bonne leigle , modération et ordou-

uauccs es despences des hostels de nous, de nostre très-cbiere et

tiès-amce compaigne la Roync, cl de iioslre très-cher et Irès-

unié aisité fils Loys , duc de Cuienne , daulphin de Viennois, nous

\i)ulans les despeoses desdils hoslcls et dechascun d'iceux, estrc

modérées et diminuées à l'utilité et prollîl de nous et de nostre

royaume, et icclles cstre ramenées et reduictes en tant que faire

se |iourra, aux bons et l>onorahles estais cl gouvernemens, et de

liès-excelleiis et heureuses mémoires de nos be»saytul , ayeul et

peie, leurs compaignes et enfaus que Dieu panloint , ou l'un

d'iceux, commandons et cxpresscmcut enioignons à nosdilscom-

nii> à entendre et ()ourveoir au bien publique de nosire royaume,

<|uc appeliez avec eux le gran J-mai>>tre de nostre hostel , aucuns

des chiefs d'uflice de nostredil hostel , et aussi tics mai«lrcs d'bos-

lel et chiefs d'ollices des hot.tels de noslicilicle compagne et nost+c

rfisiK-fils, pour Jors rstans devers nous, et eux laulot après la

publication de ces prcscul/'s , eux tous ensemble advisent à la

bonne modération , rcigle et gouvernement des despences de tous

h s hostels dessus dicts, cl de chacun tl'iccux , tant eu nomlwe
et expulsion de gens cl serviteurs qui ne seraient nécessaires,

comme autrement, en toutes les meilleures manières que faire

le pourront ; et que pour servir nostredicl Gis, fou preigne des

gens et serviteurs de noslredict hi;slcl , ex. lanl «pie faire se poutra

bonnement ; elles avi<, modcralions^ diminr.lions; dtlibcralions.
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ordonnances et conclusions (|uc les dessusdicts auraient sur c«

prinses et faictes, voulons, mandons cl cxpressenicnl cnjoignoui»

estre tenues, gardées et rcalemcnt exécutées en tous leurs points,

selon leurs formes et teneurs.

(157) Comme depuis aucuns temps en ça, nous avons donné,

baillé et délivré (1) à noslre très-chiere et très-araée compaigne
la Royne, par manière d'assiete de douaire ou autrement, le»

villes, cliasteaux et terres de Meleun et de Crecy en Brye , avec

certaines autres terres, revenues et possessions; ensemble les

aydes ayans cours en icelles
, qui est contre les usaiges , coustume

et commune observance gardez et observez en France, par les-

quels assietc de douaire ne doit avoir lieu durant et constant le

mariage de deux conjoints, ne don fait le mary à femme, et aussi

contre la commune observance de noz prédécesseurs roys de

France , nous attendu ce que dit est, et aussi le bon vouloir, de-

sir et affection que nostredite compaigne a de pourveoir aux grans

affaires qui sont survenus à nous, et de ayder à pourveoir de tout

sou pouvoir au bien de\nous et de nostre royaume, comme de ce

nous sommes deuëment acertenez, et aussi que nous avons inten-

tion de pourveoir continuellement , bien et suffisamment à Testai

de nostredicle compaigne, avons ordonné et ordonnons que do-

resenavant durant nostredict mariage, notredicte compaigne ne

joyra des villes, chasteaux, revenues et possessions dessusdicles;

mais voulons et ordonnons que elles soient gouvernées de par

nous et en noslre nom, par noz gens et officiers, et à nostre

prouffit, comme paravanl le bail et délivrance dessusdits; toutes-

fois s'il advient que l'assignation et douaire de nostredict douaire

ait lieu , selon les usaiges , coustume et commune observance

dessusdite , nous, en icelui cas , voulons et ordonnons que nostre-

dicle compaigne , s'il lui plaist , joysse à tiltre de douaire , des

terres , revenues et possessions qui pour icelle cause l'y ont esté

baillées et assignées.

(1Ô8.) Pour ce que de jour en jour par voyes subtiles et indi-

rectes ou autrement, l'on prent charges extraordinaires tant sur

la despcnce de nostredict hoslel , comme des liostels de nostre-

dicle compaigne et aisné fils, plusieurs inconvenicns et fanltes se

sontensuies, ou très-grand grief, préjudice et dommage de bons

(1) A'ingt-cioq mille liv. de rentes «ur plusieurs terres et seigneuries, et parti-

culièrement sur le retenu du pont de MeluD, sur Moret, Pons, Nenaours, Mcaux

•«t Crecy en Brie. (V. Traité det Droiti du Roi, par Dupuy, p. 796 et 884.)

(Vilevault.
)
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m.irchans qui oui adiiiiiiisiré et tous le.s jours adniinÎHtrcnt Iciir^

(lonrics pour le fait des dispences d'iceux Iiostels, comme vins,

chars, busches, l'oints, avoines et autres denrt^es semblables,

qui par le moyen desdictes charges extraordinaires, ont Cbté et

sont reculez, et n'on peu, ne peuvent eslre payez de te <jue par

nous, nosiredicte conjpaif;ne cl fds leur est deu, à la cause des-

susdicte. nous voulans à ce pourveoir , ordonnons que doresena-

vant aueiuies charges extraordinaires, dons ne pensions ne se

prendront sur icelles despeiues, ne aucunes! d'icclles; et voulons

que se aucun soubs (jucicpie couleur ou occasion (jue ce fusl, pre-

noit ou s'ellorçoil avoir et prendre sur les despeuses desdils Iios-

tels ou de aucun d'iceux, aucune assignation ou charge .extraor-

dinaire, tout ce qu'il auroit eu et receu , ou qu'il en auroit et

recevroit , leust ou soit recouvré sur luy ou sur ses hoirs.

(iSq) Et à ce que les despenccs des hostels des dessu.odicts

soient dorcsenavant bien et duëment payées ?ans interruption

,

nous avons ordonné et ordoiuions (jue dès le commencement de

l'année, icelles despences et chacunes d'icelles, compris en ce

hostellagcs et anciens gaiges ordinaires, soient par lesdits commis
sur le fait de toutes noz finances, assignez sur receptes entières;

sauf et réservé la moitié des deniers de noz aydes, que par certain

article précèdent, a esté ordonné cslrc detraicte pour le fait de

noz guerres, sans ce que sur icelles receptes autres assignations

que celles ordonnées pour lesdicles despences, soient faicles pour
quelque autre cause que ce soit ; et s'il y a résidu (où lesdictes

assignations d'icelles despendent, sur icelles receptes) iceluy ou
Iceux residuz seront receuz par nostredict recepveur gênerai qui

en fera mise et despense en ses comptes.

(i4o) Pour ce que puis peu de temps, aucuns ont esté par

nous commis à faire venir ens les deniers des assij^nations

faites pour les despenses des hostels cy-dessus, es articles prece-

dens désignez, comme superintendans oultre et p.ir dessus les

chicfs d'olBces et olïiciers ordinaires audit fait di-sdicles des-

penscs, nous accertenez que ce que dit est a esté fait à nostre

très-grand charge et dommage, mesniement que iceux commis
ont accoustumé de prendre et avoir de nous par chacun an, à

cause de ce, très-grands proufiits, sans nécessité ou cause raison-

nable, nous avons ordonné et ordonnons que dorcsenavant nous
n'aurons lelsolÏJtiersou commis, cl se aucuns en y a de présent,

nous révoquons et rappelons, et leurs offices mettons au neuot;

et voulons que tous les deniers des asi>ignations dessusdites soient

7- a»
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faits venir m» par lestlils clucfs (1*0(1100 desdicts lioslols, par

maiulenicns païens de nous, vérifiez et expédiez par nos commiii

au fait du gouverneuu-nl de toutes nosditcs finances ; et se aucun

pour le temps avenir se bouloit esdils ollices de commis sur le fait

desdites finances outre et pardessus Icsdits clucfs d'oilices, nous
di'S-niaintenant pour lors les rcpulons inhabiles à ieeux odices el

tous autres ollices royaux : et outre, vouK)ns que tous les proulïils

qu'ils en auroient euz et receuz, à cause de ce, soient recouvrez

sur eux cl sur leurs hoirs.

De la Chambre des Comptes.

(i4») Ft quant au faict de notre chambre des comptes, en

laquelle yiw importunité derequerans ou autrement, nous avons

v\\ trnip.s passé creu le nombre, et y en avons mis |)lusicurs ex-

traordinaires, et subrogucz à notre grand charge et dommage,
et auisi l'avons fait au regard des clercs d'cmbas (i) : nous avons

ordonné et ordonnons, que doreseuavant en ladicte chambre des

comptes, aura deux présidens; c'est assavoir, le grand bouteiller

«le France et un autre président, huit maistrcs, quatre clercs et

quatre lais, lesquels se Icront en noslrediete chambre des comptes

par bonne élection, par noslre chancellier, appeliez avec luy des

gens de noslre grand conseil et autres de nostre conseil en grand

et suffisant nombre; et dés mainlenant avons déboutez et débou-

tons les extraordinaires et subroguez : et quant à la garde de noz

Chartres, il fera son office conmie il appartiendra, et ne viendra

])oint en nostre ch unbre des comptes, s'il n'est mandé, ainsi

connue par noz devanciers a esté autrefois ordonné. El désormais

tanlosl (jue leur office vacquera, on y [)ourverra par bonne élec-

tion, et pur la manière que dict est. Et quant au nombre des

clercs d"aval, il y en aura deux seulement, (jui seront prins et

esleus[)ar no>lredict(.]iancellieret conseil, en nostredicle chambre

des comptes, comme dessus dit des maistres desdicts comptes, et

dès-maintenant en avons deboulté et debouttons tous extraordi-

naires et subroguez; et voulons que se aucun doreseuavant s'y

boute oiître le nombre ou j)ar autre manière que dessus est dé-

claré, que tout ce qu'il en recepvra à cause des gaigcs ou autre-

ment, soit recouvré sur luy ou sur ses hoirs.

(i/ja) Avons ordonné et ordonnons (|ue dorcsenavani jiar

quelque aneienntlé, maladie, debilitalion de personnes, ou

(i Ce sont les audi'.cirs ds la tliaml>rc dc3 comptes.
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,

soif lit de |tai'leiiu'iit , tic iioslrt' clianihro des coiiiptfs, ou autres

di- (iuel(|ue etitat qu'ils .soient , ne soient mis ou instituez en leur

iieui aucuns $ul)r<)|;ue/. ; mais quand 1«; cas aviendra, nous y
jiourverrons p.ir l'atlvis et dcllhcration de noslro conseil, ainsi

conmie il apjtartinidra à faire par raison, lit pour ce que de pré-

sent des maislresortlinaires de iiosl redicte chambre des comptes,

il y a aucuns (}ui par ancienneté de leurs personnes ne nous|)Our-

I oient proutlitablement servir oudict otïice, au lieu d'eux nous y
poiu verrons, se pourvu n'y avons, ainsi <pi'il appai tiendra, par

r»dvis et délibération de nostre conseil, tant au regard de leurs

ollices, comme au regard de la provision d«; leurs estais et per-

sonnes.

(143.) Four ce (pie plusieurs corrections ont esté obmises à

faire en nostre chambre des comptes, partjuoy bn ne puet si

Ifgierement veoir les i'aultes qui sont es com[)les des recepveurs,

lit' veoir Testât d'iceux recepveurs, «jui est en nostre grand pré-

judice et dommage, nous avons ordonné et ordonnons ({ue avec

les douze clercs d'embas dessusdicls, aura deux correcteurs qui

seront esleuz par nostredict chancellier, par la manière dessus-

ditle, se lait n'est; lesquels l'eronl les corrections des comptes

incontinent qn'ils seront examinez, sans attendre à les l'aire après

la closture d'iccux comptes; et eu celles qui seront à faire du
temps passé, ceux qui y seront commis y entendent le plus dili-

gemment que faire se pourra.

(i44) Four ce qu'il est venu à nostre cognoissance que lesdiles

ans de noz comptes ont fait faire un kalendier, ouquel ils ont

lait mettre plusieurs fcstes autres que celles qui d'ancienneté ont

accouslumé d'estre testées eu nostre cour de parlement, païquoy

les receveurs et autres qui ont à besongner en nostre chambre
des comptes, demeurent longuement, ou préjudice de nous et

de la chose publi(jue, nour avons ordonné et ordonnons (jue do-

rcsenavant nosdictes gens de comptes vicngnent ^esoingncr en
icelle chambre, toutes fuis que ou besoingnera en nosire court

de parlement . et ([ue ledicl kalendier soit corrigé selon le kalrn-

dicr de ladicle court de parlement.

(i4«^) Pour ce que souventes fois est avenu, comme nous .indus

entendu, que aucuns singuliers de noz conseillers <le nostre

chambre des comptes , et n.ussi des clercs d'icellc , de leur auc-
torité, sans on parler à noz autres conseillers de ladicle chambre
au burel , comme il doit faire, ont pUisieiirs fois escrit.s plusieu rs

i 1.
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arresl* et appoinctriucns, sur plusicui*s des comptes de noz ^'i-

contes, receveurs on grpiietiers, uu sur plusieurs articles d'iceux,

tant de rcccpte coniinc de dcspoiise , sur lesquels pour la double

que y avoiont faits ceux <]ui avoy«Mit oys lesdicts coiu|)tos, ils

avoient escript foquatur, ou autre chose, lesquels clercs cl con-

seillers sinj^uliors. de leur auctorité y ont plusieurs fois escript

transeaton radialur, ou auUre Ici lanj^ai^c connue il leur a pieu,

qui est chose de très-nianvais exemple et de !j;rand présomption,

et y pourroit-on noter très-grand niauvaislié
,
par faveur

, par

haine ou par autre cause, nous enjoignons et défendons très-es-

troiclemeut, à tous nosdicts conseillers, clercs, notaires et au-

tres de ladite chambre, et à chacun d'eux, sur le serment (ju'ils

ont à nous, et sur peine de faulx et de parjure, <juc d'orescna-

vant aucun d'eux de quelque estât ou auctorité qu'il soit , ne soit

si hardy de escrire ou enrcî^istHcr aucun appoinctement décisif,

comme de transeat, radialur, rccuperclur , ou autre sembla-

ble, sur aucun article d'aucun compte, sinon que premièrement

iceluy|arlicle ait esté veu et leu en plein burel, en la présence et

à l'oy de tous nosdits conseillers qui lors y seront, et que ce soit

par conseil et délibération d'eux, et aussi (jue ce soit ce qu'ils au-

ront délibéré , et non autre chose.

(140) Nous deffendons très-expressément à nosdictcs gens et

conseillers des comptes, clercs et tous autres de ladiclc chambre,

sur le serment (juils ont à nous, et sur peine de laulx, et estre

griefvemenl punis autremctit, et à chacun d'eux, que doresena-

vant quand uu compte sera rendu et clos eu noslredite chambre,

aucun d'eux de quelque estai ou auclorilé qu'il soit, ne adjouslc,

escripve ou change aticuuc chose en iceluy compte, pour quel-

que cause que ce soit, ne alloue ou employé aucune chose en

receple ou en despence, que ce ne soit en plein burel et par la

délibération de noz conseillers qui y seront presens; et que en

ce ne soient employez aucuns dons, sur peine de les recouvrer

sur eux.

(147) Pour ce que pareillement il est avenu que par plusieurs

fois plusieurs lettres ou uiandemcns touchans finance^, ont esté

allouez et passez en noslrtdiclc < hambrc des comptes, sans ce

que ieelles lettres ayent esté expédiées ou verilliécs [)ar noz tréso-

riers ou les généraux à qui la vérification desdits dons et lettres

compétent et appartiennent, nous avons ordonné et ordonnons

que dorenesavant aiunos tels mandemcns ou lettres ne soient

Allouez es comptes desdil» receveurs ou greneliersj se premier
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icelles lellrcs ou iiMiidcniciis ne sont preiuicremcnl vrrifiée» ou
expodit'-cs par nosdits coniinis (|ui auront !<> gouvernement de

toutes nos finances.

(i.'jH) Pour ce qu'il est venu à noslre cognoissance que lc8-

dictes ^ens de uoz comptes, quand aucuns receveurs, grenetiers

ou contrerollcur» comptent en ladite chambre , et aussi (|uand

aucuns d'eux nu autrt-s ont l.iits aucuns voyages, et par la lin de

leurs comptes ils doivent aucunes sommes d'argent de reste , les-

dictes sommes sont allouées en mises pour les nécessitez de la

chamhre sans declaircr quelles nécessitez, et en alloue l'on tous

les ans plusieurs grans sonunes de deniers, si comme il ap|)ert

par iceux comptes, ou grand préjudice et dommage de nous»

nous avons ordonné et ordonnons que ce doresenavant ne se

fasse plus, et voulons cpie se aucune chose est prinse desdictes

restes, pour les nécessitez de ladite chambre, (pie les commis à

faire lesdictes nécessitez facent de ce mise et receple, et en ren-

dent compte en ladite chambre comme il a[>partieut.

(i.'iq) Et pareillement est advenu ipie pour cause de ce que

quand aucun ioqvatur , arrest de compte ou autrement, chose

touchant le fait de ladite chambre, est décidé en icelle , on n'a

point enregistré les presens à l;i décision de ce que dit est, et par

ce s'en puet ensuir plusieurs ineonveuiens : car un chacun à part

pourroit escrire sur ledict compte, que lesdits arrêts ou autres

choses scroient faites par la délibération des maistres de nostre

chambre , nous avons ordonné et ordoiuions que doresenavant

la décision des arrests touchans le fait d'icelle chambre, et les

noms des presens seront enregistrez ou livre des mémoriaux ou
journal de ladite chambre; et ce enjoingnons très-estroictement

à nosdites gens des comptes , mesmcment en matières de grand

poix.

(i5o) Pour ce cpie lesdil<s gens de noz comptes, ou temps

passé ont entreprins jurisiliclion et cognoissance de cause par

forme de plaidoiries, et autres choses qui ne concluent point di-

rectement le fait des comptes, et avec ce ont voulu mainnir que
de leurs sentences, jugemens ou ap[»oinctemens on ne pouvoil

ou dcvoit appeller, nous avons ordonné et ordonnons que dore-

senavant nosdictes gens des comptes n'cntrepi*eignent cognois-

sance de cause par forme et ordre de procès et oîi chée plaidoye-

rie , et mesmement en choses qui m- regardent directement fait

de comptes; et se il avenoit débat pour cause de ce entre les par-

ties; c'est assavoir, que l'une d'icelles deist l'article regarde fait
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de comptes, et l'autre non ; It>s({ucls dcbats .se puissent oriloniicr

et ilclerniincr .sommairement et de plaii» , j)ar riiispeelion des

comptes, cl autrement .sans |)laidoiries en l'orme do procez, nous

voulons que nu.sdites gens en puissent ordonner et déterminer,

.sans ce qu'il loisc à aucun appeller ou réclamer; cl s'il avenoit

que nvicun en appcllast, nous ne voulons y estrc difTeré ou obéi

par forme d'ap[u-l : mais se de leurs sentences ou jnj^emcns, tou-

chans et coneernans dircetemenl ledit lail des comp|,es, aucune

partie cstoit plaintive à nous ou à nostreditc court de parlement,

aucuns des presidcns de nosfrc court, appeliez aucuns do noz

conseillers en ic^Ue court, ap[)cllez aussi avcc<pies eux des {^ens

de nosdicts conjptes, oyront les parties et en ordoiuicront som-
niairement et de plain, sans longue figure de procez, comme il

appartiendra à faire par raison j et est noslre intention et vou-

Icnté, que ou cas que contre nostreditc défense, lesdiles gens de

noz comptes entreprendront autre cognoissance de cau.se ou ju-

risdietion que par la forme que dit est, un chacun qui se senti-

roit agrevé, peusl ap[)eller en noslredite cour de parlement, cL

que adjourncmenl en cause d'a[)pel luy en soit sur ce baillé.

(i5i) Pour ce qu'il advient souvent que nosdiclcs gens des

comptes au burel, en faveur des receveurs, présentent leursdils

comptes auùiel burel , sans parler aux clercs d'embas cpii doyvcnt

oyr les comptes d'iccux receveurs, seigncnt iceux comptes frat/i-

îuSy et desl^rs en avant lesdicts receveurs prennent sur nous leurs

gaiges, et ne se peuvent oyr leursdits comptes pour les empcs-

tbemens que ont lesdils clercs, des autres qu'ils oycnt, ou qu'il y
a aulies recepveurs qui sont venus paravanl pour eomj)ler, pour-

quoy souventes fois advient que nosdicts recepveurs demeurent

longuement à nos despcns, nous avons ordonné et ordonnons

que doresenavanl nosdictcs gens des comptes ne signeront les-

dicts comptes tradUtis, se paravant ils n'ont parlé ausdicts clercs

d'embas, afin de sçavoir (|uand Ton pourra commencer à ouïr

les comptes desdits receveurs, afin (|ue s'ils estoient longuement

cnipoclùc/, l'on peust renvoyer lesdils receveurs jus({uos au

U lups (pie l'on, verroit que lesdits clercs puissent entendre et vac-

quer à ouyr lesdiLs comiitcs.

( 1 52) Pour ce (pi'il est venu à nostre cognoi.ssance que nosdic-

tcs gens des comptes embesoingncnt souvent nos clercs d'embas

« n leurs propres et privées bcsongnes, panpioy les bcsongncs de

iM)slrediete chambre sont souvent retardées, nous dcfléndons à

Rosdictes gens des comptes que dorescuavant eux ne aucun d'eux
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«e #'iub<'S(»i'»iK lit iix'ux iu»s clcrs eu .uUre* !)esoin[;nr» cpic ùu

iiosin's «'t celles do aostretlicfe cliaiiibre, et ce leur enioiguoii*

Kiir la loyauté ({u'iU nous duivciit , vi le serment qu'ils uiit à

lions.

(i55) Pour ce «lue une niesnic ^hos*' est et doit cstrc de iiostre

Irt's-elier et Irùs-amé aiKué fils Loys tlue tic Guyenne, daulphin

tîe^ieMnois, et que son estai doit toujuuis tstrc trouvé en nos-

tre ehanibre des coinotes i\ l'aris ainsi comme le intslrc et ecluy

de nostre très-ehiere et très-aniée compaigne la royne , et comme
fiict a esté ou temps passé, et mosmement pour diminuer les

grands frais qu'il nous coiiNicnt soustenir pour le bien de la chose

publi(pie de nostre roy'uni'.e , nous avons ordonné et ordonnons;

que les comptes de toutes les finances de nostredit fils, et de la

despence de son hostel, seront rendus chacun par ses ofïiciers et

servittnirs <juiont ou auront la ch:iru;e descslinancesel ladcspenee

de son host< 1. en nostredicle ehanibre des compteset non ailleurs,

ainsi comme le ftint nos officiers et serviteurs de nostredicte trè»

chiere et très-amée eonipaij;ne la royne, et qu'il a esté accous-

tumé de nostre temps et du temps de nos prédécesseurs roy> do

France; et pour ce que par l'induction d'aucuns, i^oslredict fiU

a fait et ordonné une nouvelle chambre des comptes, laquelle

est à nous et à luy dt' j^rands iraiz et grands despens, et si em-
pesciie à sçivoir la vraye distribution des finances qu'il prend

chacun an par nostre ordonnance p;jur le fait de sa despence et

autrement , nous avons ordonné et ordonnons que icelle cham-
bre des comptes de nouvel mise sus, comme dit est, cesse du
tout , et que aucun ne s'entremette plus de ouïr les comptes des

ofliciers et serviteui-s de nostredit lils, fors seulement ceux de

nostredicte chambre des comptes, comme fait a esté ou temps

passé; et se contre nostre présente ordonnance aucun «les ofliciers

ou serviteurs de nostredit lils, rendoit ses comptes ailleurs que
pardevaiit nosdites gens des comptes, nous voulons (|ue tout ce

qu'il en fera soit nul et de nulle valeur, et que arrest de compte
t>u «piittaiiee qu'il en ait, ne luy vaille ou temps advenir; et ou-

tre voulons (pie s'aucun autre s'entremet d'oïr cesdits comjitcs,

ne 8oy appeUer maistre d'iceux, ne de prendre pour occasion de
te aucuns gaiges ou autres i»rofils, que tout ce qu'il en recevroit

à cause des gages ou autrcuient, soit recouvré entièrement sui

luy ou sur ses hoirs.
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De. ta Court (li Paitcrntnt.

(i.V|) Que ilorescnavant qiiaïul les lieux des quatre presidciis

autres gens de la grand'-ciiambrc, des enquesles de iioslre par-

lement, des rcquestes de noslrehostcl, et des requcstes de nostrc

palais, vaccpu'roni, noslre chaticclier, appeliez avec luy aucuns

de noslre grand conseil, eslirnnl deux ou trois vaillans hommes
de uoslredicte court de parlement, ou autres sages et preu-

dhomnies, lesquels seront commis de par nous à eux informer

diligemment , secrelement et bien , tant à nos advocats et procu-

reur et autres notables advocats et procureur de nostrcdicte cour

de parlement, et autres, se mesticr est, quelle personne sera

bonne et idoine à estre mise et colloquée audit lieu qui lors vac-

quera : ( t iccUe information faicte deuëment, sera rapportée en

nostrcdicte court en. la présence de nostredict chancelier et de

ceux de nostredict grand conseil; et ce faict, par deuë scrutine

deuëment publiée, sera pourveu dudit lieu à la personne qui par

le moyen dudit scrutine sera eslcue; et se il advient que aucun

entre ou s'clTorcc d'entrer oudit office par autre manière que par

la manière déclarée en ce présent article , nous voulons qu'il soit

débouté dudil office comme inhabile à iceluy, et dès-maintenant

|)our lors l'en privons et déboutons, et le declairons à iceluy of-

fice estrc inhabile : et voulons que tous les proffits qu'il en aura

euz et receuz soient recouvrez de faict sur luy, s'il vit, et si-

non sur ses héritiers, par toutes les meilleures voyes que faire

se pourra.

(i55) lit aussi pour ce que nostrcdicte court de parlement est

la court capital de nostrc royaunjc, et que c'est chose bien affcT

ranl à nous et à nostrc justice, que en icelle court ait des nobles

personnes de nostrc royaume, pour ce (jumelle en sera plus déco-

rée, nous avons ordonné et ordonnons que ou cas que aucuns des

nobles de noslre royaume, voudront avoir aucuns desdit ofiîces,

et parladicte eslcclion ilsseroient trouvez aussi souffisans comme
aucuns des autres, que en ce cas ils soient préférez aux autres ;

et avecqucs ce voulons que l'en y mette , se faire se peut ,
gardée

toutcsvoies la forme et la manière de ladicte élection, des gens

de nostrc royaume , j)Ourcc que les coustumes cl usages des lieux

sont divers, afin que, de chacun pays, les gens de nostrcdicte

court cognoissent les coustumes des pays et y soient expers.

(i56) Et aussi pour ce que plusieurs de nosdicts conseillers de

parlement, j)ar rini])orlunilé oo autrement, onl obtenu de nous
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oclrov lie leurs gages i vie, et aussi entreprennent coniniissions,

et délaissent souven tes fois leurs olliees, ou très-j;rantl préjudice

de nous et de la eliose pubiiipte de nostre royaume , nous revoc-

(|U()ns et adnull(^ns par ces présentes tous octrois et grâces par

nous à eux laits dcsdils gages à vie, se ils ne nous ont servy esdits

olliees par l'espace de vingt ans, soient presidens ou autres, les-

(jucls i;agos nous n«; voulons estre payez à aucuns de nos conseil-

lers dudit parlement, soient presideus ou autres, cpiand ils se

trausporteroiit ou iront hors en commission pour parties dont

ils prendront salaires; toutes fois iccux nosdicts conseillers qui

csdils olliees nous ont scrvy outre ledit t«'mps de vingt ans, joui-

ront desdits gages à vie, selon ce que octroyé leur avons, et que

expédié leur a esté en la clian»bre de nos comptes, supposé qu'ils

voisent hors en conunission pour parties ; et ne octroyerons do-

resenavant tels ne si amples gages à aucuns de nosdicts conseil-

lers, se préalablement ils ne nous avoient ou ont servy esdits

offices l'espace de trente ans : et se aucuns de uosdits presidens et

conseillers dessusdits, enfraint ceste nostre présente ordonnance,

nous voulons que sur les entraignans icclle ou leurs hoirs, soient

recouvrez tous les gaiges et proullitsque iLs en auroient prins et

perceus à cause de ce.

(lôj) Ordonnons et delFendons aux presidens tant de la grand'-

cliambre comme des enquestes et chacun d'eux, que doreseua-

vant ils ne se chargent de tant de commissions qu'ils ont accous-

tumé, pour aller hors de nostre ville de Paris, que durant ledit

parlement il n'y ait deux ou trois presidensde ladicte graiur-cham-

bre et un des enquestes, et en temps de vacations, que d'iceux

presidens de la grand'-chambre soient à Paris residens deux ou
un à tout le moins; et aussi que les conseillers de nostredicte

Court ne voisent point hors durant le parlement , si ce n'est par

licence de nostredicte court publiquement reipiise, et par déli-

bération «le la chambre; et aussi delTendons aux gens des re-

qucstes de nostre palais que ils ne voisent hors en tel nombre,
que toujours il n'en demeure eu nostredicte \ille de Paris, quatre

ou trois d'iceux du moins; et ce leur enjoignons sur les sermens

(pi'ils ont à nous.

(» 38) Combien que ce soit chose très-alleranleet nécessaire que
les presidcus^de nostre court de parlement soient sou\ entes fois

près de nous, et faccnt résidence comme continuelle en nostre

bonne ville de Paris, pour vicquer et entendre au laict de la

justice de nostre royaume, et pour venir en nos conseils quand
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iii.-iiiilr/ y soDl; iicanlmoiiis conuiu' cntcuilu avotîs, plusieurs

«rr\ix se aiipliqnent à prciulrc [*nr chacun an plusiiuis et diver-
.vcs commissions pour parties, pour aller liors de noslre bonne
\iilc de Paris, en loingtaincs parties, dont plusieurs ineonve-
iiions s'en sont ensuis ou temps pass(5. ou prejuilice de nous et

de noslre justice, et tellement (jue noslredicte court est souvenl
demourt^e desnuée (Vieeux prcsidens (i), au moins de la plus

grande partie d'eux, et que nous ne les avons peu avoir pour as-

sister à nos consaulx, (juand mandez les y avons, dont nos be-

songncs et atlaires et le bien de la justice de nostrcdit royaume,
ont esté retarde/; nous voulans à ce pourvcoir, avons ordonné et

ordonnons que doresenavant quand les commissaires de noslre-

dicte court se distribueront, chacun de nosdils prcsidens n'aura

rn un parlement que une commission pour parties, et que ce soil

au plus près de Paris que faire se pourra, et au plus loing de

XXX ou de XL lieues, afin que se besoin est, nous les puissions

avoir pour nosdits affaires; si ce n'estoit toutesfois que nous les

eussions ou voulusissions envoyer en ambaxade ou autrement
pour nos besongnes; et ce leur enjoignons et à chacun d'eux, sur

les sermcns et loyautez (ju'ilz ont à nous; et avec ce leur com-
mandons très-estroitlement que pour le temps advenir ils distri-

Inient deuement et en bonne equalité, sans faveur ne acception

de personne, les commissions de noslredit parlement, appelle/.

à ce jusques au nombre de six ou huicl des anciens conseillers

d'icelle court, en la manière du temps passé.

(159) Que souvenfesfois est advenu que les secrets et estât des

procès pendant eu nostredite court, ont esté révélez, qui est

chose deshonncste et contre les scrmens de ceux qui Icfaisoient,

et contre nos ordoiniances sur ce pieça faietes, pour ce derc-

chief avons défendu et di-feiidons à tous ceux de ladiclc cour,

soient prcsidens ou autres, et autres frecpientans et repairans en

icellc, de quelque estât ou condition qu'ils soient, sur peine de

jKujure et d'amende arbitraire, que doresenavant ils ne soient

h\ hardis de révéler à quelque pcrsoime que ce soit, qu'ils au-

ront veu ou ouy , ou qu'ils sçauront touchans les procès et con-

saux de ladictc cour ; et se il est trouvé que le contraire soit lait

,

nous cnjoingnons et commandons ausdits prcsidens et autres de

ladicte court, et à chacun d'eux, sur le serment qu'ils ont à nous,

cpie ils s'en informent ou faccnt informer bien et diligemment.

(1) V. ci-dcMus.
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f t (Ml facciit faire li-Ue piinitioii |i:ir ilcliiji'r.itioii ((es coiibcil -

Itis lit" uosircdicte cour, «juc cv suil «'Xiiuiilc à lousaiitirs (i).

(
iGo) Pour ce que plusieurs (oh est odveiui que i|uatid aucuns

procès ont esté juj;*f/. eu la eliainl)r(> i!/s e:»<iuestes tle iiostrc

parlement
, par les encjuesti'urs (l'ieeu\ procès, ont esté trouvez

plusieurs crimes et délits avoir esté commis et perpétrez par les

nomme/ cy icclles einpiostes, des(|uc!s crimes et dr'lils aucune

punition ne s'en est suyvie, pour ce »pie les deux prcsidens d'i-

i t Iles cnipiestes estoient elers et ^ens d'église, «jui pour ce n'eu

Nouloient j7as advcriir nostre procureur : plusieurs crimes sont

aussi esclieus incidemment en iceux procès
,
parquoy pour la

< ause dessusdietc les juj^emens d'iceux en ont esté retarde/ ; nous

d;;sirans l'a brej^c ment des procès et pugnilion des inaUaictetirs,

avons ordonné et ordonnons que doresenavunt en ladicte cliam-

l)rc des enquestes, aiu-a un président lay <pii ser.i priiis des con-

M illers de ladicte court, par élection deuement taicte par eux,

et servira aux droits et gaiges ausquels il seAoit paravant , coiuinc

font les seconds presidcns clercs qui y sont de présent; lequel

I
résident la} fera jugier en sa présence lesdits inciJens, el advir-

tir et exécuter la provision nécessaire des crimes cl délits qui se-

ront trouvez esdictes cnciuestcs; et pour ce que de pres^-nt y a

deux presidcns clercs, comme dit est, nous ordonnons qu'ils de-

meurent leurs vies dur.ins; mais (juand le premier d'iceux- ira de
vie à trespassement, ou autrement délaissera ledicl ollicc, on n'y

mettra aucun en lieu de luy, mais demourront désormais un clerc

et un lay presidcns en ladicte chambre; et (|uand aucun desdits

deux oHîces vacquera, on y pourverra par bonne élection , comme
dessus est dict.

(lOi) Pour ce que par nus ordonnances anciennes, nos bail-

lifs, seucscliaux et i)rocureurs doivent venir eux présenter en
iiostredicte court de parlement à leurs jours, [lour fiire plaider

nos causes et instruire nos advocats et procureur sur icclles nos

causes, il est advenu et advient très-souvent que quand aucuns
baillifs, scncscliaux ou autres nos olficiers sont venus en nostre-

dicle court aux jours de leurs présentations ou autres extraordi-

naires, pour nosdietes causes , ou par maudement de nostredictc
court, les presidcns d'icelle nostre court, par im[>ortunité de rc-

querans, par mandement de nous, de ceux de nostre sang ou
lutrement, donnent amlienee à plusieurs prélats, chevaliers, es-

,1; UcLj clail iiCLLisaire dans ilt> Itmp» do facllon liiirlout. i,l>aaibert.
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cuyers et autres gens au devant de nosdits oCQcicrs et de nos cau-

ses , parquoy il est advenxi et advient souvent que nosdicts offi-

ciers demeurent très-longuement à Paris , en attendant leurs

audience et expédition, à nos très-grands fraiz et despens, ou pré-

judice des subjets qu'ils ont à gouverner à cause de le\us offices,

nous en ensuivant les ordonnances faictespar nos prédécesseurs,

ordonnons et enjoignons à nosdits presidens, sur le serment qu'ils

ont à nous, que doresenavant toutes autres causes arriere-mises,

ils délivrent nos causes et donnent audience sur icelles à nos ad-

vocats et procureurs, pour l'expédition de nosdits offices; et aussi

enjoignons à nosdits procureurs et advocats sur leur serment,

que incontinent et le plustost que bonnement pourront, et que
nosdits olFicicrs le requerront, ils se assemblent et facent leurs

collations avec eux, toutes autres causes tant de leurs pension-

naires comme autres arrière-mises, afin qu'ils soient prests de

délivrer nosdites causes, toutefois que nosdits présidons leur don-

ront audience.

(162) Comme autrefois a esté ordonné par nos prédécesseurs,

nous avons ordonné et ordonnons que le parlement finy et du-
rans les vacations, les conseillers dudit parlement qui voudront

demeurer à Paris, pour jugier et délivrer les procès par escrit,

en ce faisant, prendront les gages accoustumez ainsi comme le

parlement séant, pourveu qu'ils en soient en nombre souffisant

et accoustumé pour jugier selon l'usage et style de ladicte court.

(i65) Et pour ce que ou temps passé, en nostredicte court de

parlementa eu et eneores a de présent plusieurs de nos conseil-

lers d'iccUe court, prochains l'un à l'autre lignage et affinité, en

grand nombre, qui ne semble pas chose convenable ne expédient

pour le bien de justice, mesmement que l'en y pourroit noter au-

cuns souspeçons et faveurs qui sont plus à éviter en ladicte court

qui est souveraine (i), que autre part, pourquoy nous voulans

poiu-veoir aux choses dessugdictes, avons ordonné et ordonnons

que es deux chambres de nostredicte court, c'est assavoir, en la

grand'-chambre de parlement et es enquestes, ne pourront estre

mis doresenavant plus hault de trois nos conseillers qui s'entre

apparlieniu nt de lignage ou affinité jusques au tiers degré incluz.

(1) V. l'ordonn. du mois d'août 1669 et le n'.glcmtnt du 1" juin ij^S, sur le»

évocations pour parcnli.s Lt alliances entre les partie»; l'avis du Conseil d'état,

du y't avril 1807; cl l'art. 63 de la loi du 20 avril 1810, sur les parentés entre le*

juges. (Isamhcit.
)
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selon la computalion de droit canon, et a»i dessus en plus pro-

chain degré; et quant aux presidens desdictes clianibrcs, et aussi

aux gens des requestes de nostrc liostel , aux gens de nos comp-
tes, et à ceux des re(juestes de nostre palais, n'en y aura aucuns,

et n'y pourront estre mis ou instituez qu'ils soient du lignage ou
aflinité l'iui à l'autre oudit degré; et se aucun par importunité

on aulreuient entroit en aucun desdits oflices, en venant contre

nostredicte ordonnance, nous dès maintenant pour lors le re-

putons inliabile à tous offices royaux, et voulons que tout ce qu'il

aura receu à cause desdictes oilices ou autrement, soit recouvré

sur lui ou sur ses hoirs.

(1G4) Pour ce que, tant par nostredicte fdle l'université comme
par nos bons et loyaux subjets de nostredicte ville de Paris, et

autrement, il est venu à nostre cognoissance que jaçoit ce que en

nostredicte court de parlement qui est la capitale et souveraine

court de tout nostre royaume et aussi des requestes de nostre

hoslel, en sa chambre de noz comptes, et es requestes de nostre

palais, qui sont oflices de grand honneur et représentation, doi-

vent estre mis gens notables, de bonne prudence et grand science,

et qui soient experts tant en fait de justice et des coustumes de
nostredit royaume, comme en fait de comptes, au regard desdits

comptes , et que ainsi ait esté accoustumé du temps de noz pré-

décesseurs, neantmoins il y en a plusieurs de présent, qui par
importunité ou autrement indeuement, ont esté mis depuis cer-

tain temps en ça esdicts oflices, lesquels ne sont pas tels que dit

est, ainçois sont les aucuns jeunes d'aage et de petite science et

expérience, et les aucuns posé qu'ils ne soient pas jeunes, si ne
sont-ils mie de telle prudence , science et gouvernement comme
il apparliendroit à Thonneur de nous et desdicls ofliciers et du
bien publique de nostredit royaume, nous pour ce voulans et

desirans à ce pourveoir, comme raison est, avons ordonné et

ordonnons que ceux qui seront trouvez en nostredicte cour de
parlement, en l'oflice des requestes de nostredit hostel, et autres
estats etdffices dessusdicts, non estre convenables et proulfilables

esdicts offices ou estats, eu regard à l'honneur de nous, de ladite

cour, des autres lieux dessusdits, et du bien publique de nostre
royaume, soient d'iceux oflices deschargez, et ou lieu d'eux mi-
ses notables et souflisans personnes : et pour enquérir et scavoir
ceux de nostredicte cour et des autres lieux dessus declairez, qui
ne sont convenables et prouffitables à ce, nous voulons que nos-
dits commis pour entendre et pourveoir au bien publique du
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loyaume, appeliez avec eux aucuns de noslrc i;i:in(l coiistil ,

luiiot lie iiostrcdicto cour dr pailonicnt ; c'est assavoir, (jualre de
la iirand'-chamhic et qiialrc delà chambre dos ciiquesles, dcu\
dcsmaisJrcsdcs rcqucslcs de nostrc hostel el deux de nostre cham-
bre des complcs, et aulies tels que bon leur semblera, tous non
suspects en cestc manière, advîsent la manière de sçavoir ceux
tiui ne sont csdits offices convenables el prouflitables , et la m.ï-
niore de dire sur ce leurs opinions et de y prendre conclusion
selon leurs consciences lesquelles nous en chargeons quant à ce;

et voulons que tous ceux qui par eux ou la plus grand partie d'eux
seront trouvez et concluds tels (jue dict est, c'est assavoir, non
convenables et prouflitables, soient deschargiez desdicts olïiccs,

et dès maintenant pour lors les en deschargeons, et voulons que
ou lieu d'eux soient pour cesle fois par les dessusdicts mesmcs,
esirucs et advisées autres notables personnes à l'honneur de nous
et de nostre court, et desdicts autres lieux, et du bien publique

de noslredict royaume, lesquelles nous y ordonnerons par nos

lettres patentes, sans aucune difliculté : et voulons que s'il ave-

noit que aucuns de ceux qui seront deschargiez de leursdietes ol-

fices, par la manière que dict est, et se reboutassent ou efforças-

sent par iniportunilé ou autrement de rebouter esdicts offices,

nous dès maintenant pour lors les reputons et déclarons inha-

biles à iceux et à tous autres oflices royaux , et si voulons que

tous les prouffits qu'ils ou aucun d'eux en auroient prins à tillre

de gaiges ou autrement, soient recouvrez sur eux ou sur leurs

hoirs.

(i65) Pour ce que en nostredicte cour de parlement a de noz

conseillers en bien grand nombre, qui se attiennent de lignaige

et aflinité, et en degrez bien prouchains, de quoy nostredicte

cour est anciennement blasmée, et s'en pourroient ensuivir in-

convenicns, se pourvcu n'y cstoit, nous voulons et ordonnons

que au regard de ceux de nostredicte cour j qui se attiennent en

tiers degré de lignage ou affinité, selon la computation de droit

canon, et au dessus, s<;it pourveu par nosdits conseillers, appel-

iez avccques eux ceux de noz conseillers, et autres déclarez en

l'article prouchain precedeut, au bien de nous et du bien pu-

blique de nostre royaume, et comme en leurs consciences il leur

semblera estre à i'airc par raison, lesquels nous en chargeons

quant à ce.



De la Justice.

(i(JG) Voulons et ordonnons (|iu' <|uand les sièges de la prevosU-

de Paris, des senescliaiicics cl bailliages, niaisirisc de foires do

riianipaigne, et antres notables ollltes de judicature de nostrc

royaume vac(|ueront, il y soit pourveu de personnes notables,

saiges, expcrs et cognoissans ou lait de justice, selon les lieux it

pays où ils seront assis; lesquelles personnes seront prinscs par

bonne elcctiou, sans faveur ou aceeption de personnes, qui se

fera en nostre parlement, en la présence de nostre chancelier,

appeliez avec lui de ceux de nostre grand-conseil; et se de [trcsent

en y a aucuns autres, il y soit pourveu par la manière que dit

est , et ne seront aucunement assignez de leurs gaigcs sur leurs

exploits; lesquels prevosts , seneschaux et baillifs, qui à présent

sont et seront pour le temps avenir, seront tenus de faire conti-

nuelle résidence sur leursdits offices, en les exerçant en leui-s

personnes comme dessus est dit : et ou cas que aucun desJits

prevosts, seneschaux ou i)aillifs, scroient ou demourroicnl outre

deux mois par chacun an dehors de leurs prcvostez, seneschaucies

ou bailliages, ils seront privez et mis hors de leursdits offices, et

nous mesmcs dès maintenant pour lors les en privons, nonob-
stant quelconques lettres de non résidence qu'ils obtiengneat de

nous, seceu'estoit toutesfois pour noz autres bcsougnesausquelles

ils fussent commis par nous par lettres de commission , ou pour
autre cause nécessaire ou raisonnable, comme pouranibaxades,

traictez ou autres choses semblables; et se aucun se boutoitesdicts

offices ou en Tun d'iceux, par autre voye et manière que par élec-

tion et forme cy-dcssus posez, nous dès-maintenant pour lors

les reputons inhabiles ausdits offices et à tous autres offices royauz,

et si voulons que tous les prouffits qu'ils auroient receuz à cause

do ce, soient recouvrez sur eux ou sur leurs hoirs.

(167) Voulons et ordonnons que tous nosdits prevosts, senes-

chaux, baillifs et autres juges quelconques cxerçans jurisdietion ,

j urent doresenavant aux sains évangiles de Dieu, à leur institution,

que durant le tem[)S qu'ils exerceront leurs offices à eux commis,
ils feront à leur pouvoir bon et juste jugeaient à toutes pei-sonncs

petis et grands, étranges et privez, de quehpie estât etcoudilioii

qu'ils soient, et à tuus leurs subjects, sans acceptation, favoui-,

haine ou dilTercnce des personnes et des nations, et garderont

diligemment les stilles, usaigcs et cuuslumes approuvez des lieux

de leurs jnrisdictions.

\
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(ib.S) Kt avec ce, jiirrronl (|iu' par soy ne |)ar autre, ils ne

recevront ne feront recevoir or, argent ou autre chose, meuble
ou héritage, pour service ou pour don, ne aucun bien perpétuel

ou à certain temps, et ne procurcronl que aucuns dons, services

ou bienlails, soient donne/ à leurs fenuues, enrans. frères, s(xnirs,

nepvcus, niepces, cousins, cousines, aiTins, allincs ou domcs-
tiq\u\s, excepté tant seulement vivres ordonnez pour boire et man-
ger, sans outrage et sans fraude, selon la condition et chevance

d'un chacun, et en telle manière qu'ils se puissent consumer et

despcndrc en peu de jours; cl qu'ils ne recevront vivres ordonnez

pour boire, fors en petits barils, bouteilles ou pots, sans fraude

ou corruption, et d'iccux qui sont riches et soufïisans, et sans

requcsle; el ne vendront point ce qui leur en demourra; mais le

donrront pour Dieu, et aussi qu'ils ne procurent que bénéfices d'é-

glise ou office de seigneurs dcmourans en leurs jurisdictions, soient

donnez el conférez aux personnes dessusdictcs, par aucuns des

demourans en leurs jurisdictions ; mais obvieront de tout leur

pouvoir, que leurs femmes et autres personnes dessusdictcs ne

reçoivent que les dons cy-dessus declairez : et se ils sçavent le

contraire, ils contraindront telles personnes à rendre et restituer

ce qu'ils auront ainsi pris, sitost qu'il viendra à leur congnois-

sance.

(169) JuVeronf qu'ils ne donrront ou envoyeront à noz conseil-

lers , à leurs femmes et enfans ou autres de leurs especial con-

gnoissance, aucuns dons ou prcsens, ne aussi aux commissaires

que nous envoyerons pour en([uérir et sçavoir de leur estât, ex-

cepté vivres ordonnez pour boire et pour manger, en telle ([uan-

tilé comme il est declairé ou prouchain précèdent article.

(170) Jureront et pareillement noz advocats et procureur qu'ils

ne participeront ne n'auront part et portion en la vendition de

noz fermes et marchiez, et avec ce qu'ils n'emprunteront argent

ou autres choses de ceux qui seront en procès par-devant eux,

ou qu'ils sçauront que prouchainement y devront estrc; et ce

enjoignons à garder sur peine d'amende arbitraire et dv privation

de leurs f)nîces.

(171J .lureront qu'ils ne soustiendront en leurs erreurs les

prevosts et autres juges leurs subjecis, qui seront rioteux, ra-

pineux, exacteurs, usuriers ou publiquement diffamez de mau-

vaise et deshonneste vie, mais sans faveur aucune les puniront

et corrigeront comme il appartiendra par raison.

(17-) Jureront uosdicts prevosts, bailUfs, scneschaux, gardes
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obcyront à nob IrUfCK et niundemoii^ t cl I

f^r.iml révérence cl Us exceuterf.Mil el fcroijl <xc.i:L::/ ic pUi.lu.l

« l (liligcumieiil que honncuital pourronl, s'ils n'ont essuiiiu cx-

ciisatiuii un caus;: légitime, par l.ufiiclle ils ne piit>senl «ni doivent

exécuter nosilieles lettres et nj.iudenjcns, par lèsiiueiles ils noiig

rchtrivruus et nous en cetliiierant ou nostre elianceliier , par

leurs lutUeii patentes séellées de leurs seaux; et se de ce faii'o

soi»t nefiligens ou en demeure, en comiucttant aueun «lefîauU»

fraude, maliec ou dissinudalion, nou^ les en punirons si griei-

vcment (juc ce sera cxenij.Ic à tousaulres.

(i^j; Que U-sdicIs prevosls, scnescbau.\, bailUrs elaulresjuges,

cliaeun en sou endroit, s'en ciu|uerront, et feront loutç ^Uli-

geneç (}c sçavoir nos droicts royaux en leurs jiuisdictions et res-

sorts, tant eu sojiveraineté comme autrement., et les garderont

ca bonne fo}', sans (Kminution et sans empesehcmcnt (pielcOQ-

ques, et sans prcjudiee du droit d'autruy. Ktafm que nous ayqns

pleine cognoissanec de nusdiets droiets, nous ordonnons et com-
mandons à nosdicts prevosts, baillifs, sentseluiux et aulrcs juges,

iju'ils contraignent tous noz vassaux de leurs jugeries et ressorts,

à leur bailler les ailvcuz de leurs fiefs lenuz de nous, cl que de ce

lacent ou facent faire par le rccepveur de leur judicalure un livre

ou registre, le(picl sera envoyé r)ardcvcrs nous en noshc chambre
des comptes.

(*r t) Q"C levdits prevosts. 'uaillifs, scncschaiix et autres juges

demourronl ou lieu plus principal et plus notable de leurs juris-

dictions, et y tiendront leui-s domiciles; et leur défendons très.-

cstroiclemcnt que les subjecls de leur judicaturcs ils ne traietcnt

ne Irayent d'une ehastcllciiic en autre, se ce n'est pour plustost

attiiindrc la vérité du cas «jui le requière, o\i autre eausc nccas-

sairc et raisonnable, cl que se faiio bonnement se peut, ce suit en
principal sie^e et auditoire de leur judicalure ; et auront bons » t

souilisaiis lieutenans au meindre nombre qu'ils s'en pourront

passer, qui ne seront maire, echevins, consuls, ou du con-
seil des villes ou se estendra rolficc de icurdicîe lieulenance; »e
feront aussi vicaires ou autres jug< s soubseuv, df*. leurs 1

parcuié ou allinilé, ne de leur trop especiale aceoiui.. ^
•

nonrriturc ou autre grand alfeetion; ^t ce leur enjoignoa^ et

deiTcndous sur peine de privation de leurs ofllces cl d'auicnd:^

ar»)ilraire : et avec ce, leurs enjoignons et eonmi.wjdous si>r l-'-

dicle peine, que leursdiels lieutenans ils faccnt par élection de
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no/ advocats, procureur «l coiisi'iUrrs , et autres saiges frequen-

tans le sicge où ils feront lesilicls liiuitenans; et bien se gardent

Irsdicis prevosts. baillils , senoschaux et autres juges, que se eux
ou leursdicls lieulenans niospn;iment ou autrement delin(iuenl

en Tadministration qui leur sci'a commise, ils seront tenus d'eu

rcspondrc comme il appartiendra par raison; et avec ce deflen-

dons à nosdicts juges sur ladicte peine, que «le Icursdits lieutr-

iians ils no prrignent aucune pension ou autre (jui le vaille, en

fraude d'icclle pension.

(175) En outre avons ordonné et ordonnons que lesdicts pn

-

vost, baillifs, scneschaux, gardes des foires, maistres des eaues

et foresls ou autres juges, ne seront point de nostre conseil du-
rant l'administration de leurs offices, soit de parlement, de

nostre grand-conseil ou autrement, ne ne se nommeront nuz

conscilliers, mais se nommeront seulement souz le nom de leur

ofllces; et separavant ils avoient esté retenus de nostredict con-

seil, nous leur deffendons tr^s- estroictement et siu- peine d'a-

mende arbitraire
,
que durans iceux offices ils ne s'en entre-

mettent en aucune manière.

(176) Et encores ordonnons que nosdicts prevosts, baillifs,

scneschaux, gardes des foires, maistres des eaues et foresls et au-

tres juges , doresenavant ne exerceront ne tiendront ensemble

de uoxis ne d'autre, deux offices, et avec ce, ne seront doresena-

vant du conseil, ne serviront à autres seigneurs, villes ou com-
munautez, ne seront de leurs pensions, robes ou autres bien-

faits quelconques, fors à nous tant seulement; et se paravant

ces présentes ordonnances, ils estoient du conseil, ou servoient

à autres seigneurs , ou estoient de leurs pensions, robes ou autres

bienfaicts, ils y renonceront ; et se après la publication de ces

présentes, aucun faict le contraire, nous dès-maintenant pour

lors le privons et déboutons de nostre bienfaict, service et office.

(^177) Et en outre jureront «jue par eux ne par autres directe-

ment ou indirectement , ils ne vendront, feront
,
procureront ou

souflreront venir contre les statuts et ordonnances cy-devant et

cy-après (leclairées
,
qui les regardent et concluent, ou contre

aucunes d'icelles, mais icelles tiendront et garderont, et feront

tenir et garder de tout leur pouvoir, selon leur forme et teneur,

lesquelles nous voulons à eux estre leues et montrées en fai.sanl

ledict serment et leur institution, et que ils ayent copie, se ils

la demandent, laquelle nous leur enjoignons prendre sur leur-

dict serment, afui t\uf ils 1« s puis<.ent mieux tenir et garder.
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(178) Oi'dunnuiis , cdiuni.uidoiis et fujoi^iioiiK à iiosdicts pri--

vnsts. seiifficliaiix, li.iillilM , juf;cs et autres à (|iii il apparlieiil ,

«nie ehacuii li'euv eu la prcvosté, scnescliaueée un bailliage, tieii-

gne les assises es lieux accoustinncz estre tenues, <le deux mois en

deux mois à tout le moins, et que en la fin de eliacune desdicles

assises, ils lacent sij;nifier et publier \r lieu et |)laee où ils tien-

dront leurs assises; et ce leur enjoignons cl commandons, sur

peine de privation de leurs oflices.

(179) Kn cnsuyvaiit les anciennes ordonnances royaux, vou-

lons et ordonnons (juc aucun doresenavant ne soit pre\usl île

"aris, se il est né d'ieellc prevoslé, et aussi que aucun ne soit lait

seneschal ou bailly du lieu, sencschaucie ou bailliage et il aura

esté né ; et ce dellendons à tous sur peine d'estre rej>utez inbabile

à tous oflices royaux, et d'estre recouvré sur eux ou sur leurs boirs,

tous les prollils qui À titre de gaiges ou autrement eu auroient

receuz; et deirendons trés-estroictcmcnt à tous iceuz prcvosts,

senescbaux ou baillils, qu'ils ne {"accnt aucuns acquesls des héri-

taiges ou biens immeubles, en leur prevosté, senescbaucée ou
bailliage, ne des subjects d'icelle , quelque i^-art que ce soit; et

se ils l'ont le contraire, les possessions et heritaiges seront applie-

quc/. à nostre demaine, et le pris de la vente payé, se ja payé
n'estoit , à ceux qui auront venduz lesdits héritages, par ceux qui

les auront acheptez et acquestez; et avec ce, deffendons à nosdicts

prevosts, baillii's et senescbaux, que durant leur admnistration

ils ne se marient, ny ne souffrent l'aire contract de mariage à

leurs enfans, frères, sœurs, uepveux prouchaius cousins, avec-
ques aucun ou aucuns de leur judicature ou administration , sur

peine d'amende arbitraire; et aussi leur deflendons sur ladicle

peine, qu'ils ne mettent aucunes des personnes dessus nommées,
en religion en aucun des monastères ou prieurcz à eux subjects,

et ne acquerront aucuns bénéfices d'église esdicts monastères,

se ils n'avuient de nous sur ce grâce et licence especial passé en
nostre conseil.

(180) Deffendons à tous nosdits prevosts, senescbaux. baillils

et autres juges, que quand ils seront de nouvel instituez es

offices à eux coumiis, ils ne facent uu instituent nouveaux ser-

gens on autres olliciers; et aussi leur deffendons sur peine d'a-

mende arbitraire, que doresenavant ils ne prengnent ou exigent

des sergens ou autres olDciers qu'ils trouveront avoir esié insti-

tuez du temps de leurs prédécesseurs, aucune somme d'argent

ou autre chose pour leur monstrer les lettres et institution d«

22.

ik
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Jriir^ oflîrps , comnip <in «lit tpi'ils oui nccoiMliinu' de faire, «nr

priiu' ili" recouvrer surc..^ c- • «(ne prius et cxii;!»- en anroirut, cl

(l'.unciule arbiiraiir.

(iSi) DcUcti'Ioiis o\j.:e.-iscninil à tous nos ju;;cs île «|iiclqne

r.ricli'rile (prilu soiciil , que îles |iers(>nnes de reli!;i(n fie leur ju-

tlicalurc, ils ne vcçoivcnl iiucuns dons fors i)ai- l.i manière <|u';l

est ci-dessus expriuié et deelairé; et a\ec ce, leur ded'cîidons sur

ladiele peine d'aniciide aihiliaire, (ju'ils ne i^riefvent lesahbayes,

j;rieurez el autres et^iises <lcs pavs ou provinces à eux couunises

à i;ouverner, et eu ieelles églises ne logent eux , leuis chevaux,

ciu'ens ou oyscaux, braconniers ou fauconniers, et n'y voisciit

pour bdiic ouMiangicr d'avantage, si conuno on dit que ils sou-

ioient faire : el comme nous .».oyons dcucment aeerlenez (pie plu-

sieurs de nos seneseliaux, bailliz et autres juges, souz oiuhre de.

garder que gens d'armej ne se logeassent es abbayes, prieurex

il autres i^glises, et eu leurs villes et nianoiis de leurs sencs-

i liauci^es ou bailliages ou ailleurs, ont cxigié grands llnances et

antres dons ties gens desdites églises , de leurs sujets et d'aulre>,

nous qui 8umnics et voulons eslre protecteur et deflenseur de

^ainclc église 8t de nos subjels, deffendons Irès-estroiclemcnt et

Mir la peine dessus dicle à iccux seneschaux, baillifs et autre»,

f|ue dorcscnavant ils en exigent ou faeenl exigier par autres,

destlictes gens d'egiise et de leurs subjels et autres, aucunes

linances ou autres dons et prouilits quelconques , mais ieelles

c-gliscs, nos subjels et autres, gardent el dellendeiit d'eslic i)ar

lesdilcs gens d'armes ojijiriujez el molestez ; el ce leiu- eiijoij^nons

• ur peine d'amende arbitraire el de recouvrer sur eux tout ce que

pris et cxigié auroiil [)our les causes dessusdictes.

(182) lit pour ee <pi'il e-.t venu à nostre cognoissance que nos

'•qescbaux, baillifs et autres juges, jioiu- leurs pr»)j)ies et privez

: <:aux onl prins, reieu et cxigié grand finance, et souz ombre de

ce onl fuit plusieurs giiefs et cxiortions dont nos subjets ou lemp^

passé ont e^t^• moull grève? <;l oppiifuez, nous delfendons à tous

iiosdils senchchaux, baillifs et autres juges, sur j)eine deperdii;

lurs offices à eux commis , et d'aulrcmcnl estre puniz griefve-

ï'ient, que ils ne faeenl, procurent ou fcuffrent que pour leurs-

tlUs seaux , aueiMu; finance, service ou autre prollil '|>u Icontjue

feoit reccu , levé eu cxigié par eux ne par autres, eu IVaude ne au-

ttemenl en aucune manifcre , et s'aucune chose pour ee leur estoit

cffVrl, il» la refusent du tout.

iHa} Et pour obvier à oc que l'cmolumeut des seaux et efcri-
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ainsi (|it'ils uitl fait au tcii)]ts passé , puiir ce ({ue iiuuti avons

tloiuiL^ et periiiiii pri-ndrc* ù iiiicuns de noz baillils, Rciic^icbaux ou

\ii-uii(e!i, les einuliiiiicns doatlits seaux et escriplures, loRqucî.s

o.it allrails à eu\ souz un)l)rc de Icutsiiicts nitriiis, partie de

rcnioluiuetit des Maux et eseiiptuny île iio.sdils baillaj;< s; et aus>i

baillifs, seneschaux cl vicuules, pour reiuolunieiit de nosdicis

seaux et e«»ci'iptures, ont aciousUuu»'' de faire longuement durer

le pruce/ pardevant eux, et niulltplii-r uiandi inens, coniuiissions,

actes et autres lettres et escriptures, uu très-grand grief, dom-
mage et [jrejudice de noslre peuple et diminution de nostrc dc-

luaine, nous voulons et ordonnons que dore.scnavant tous les

emolumeiis desdils seaux et eseriplures de nosdicts haillifs, senes-

chaux et vicomtes^ soient baille/ à ferme à nostre prouflit ; et

quant à la garde desdits seaux, les gens de noz comptes y peu; -

voyenl par eleetion «le bonnes personnes idoines et soufTisans ; et

ausii pourverronl ausdiels \ieonles. se par le moyen de ccste or-

donnance ils avoient trop petits gaiges et proufllts pour IVxerciti;

de leurs ofllecs, de tels ou souflisans gaiges ou prouflits selon les

eskîats de leurs vicouile^ , a]>[tele^ à ce des gens de nostre grand-

conseil et de nostre parlement, en nombre compclant.

(i85) Avons ordonné cl ordonnons <juc les prcvosls de Paris,

senesebaux, baillifs et procureurs qui ont accoustimié de venir

en parlement, verront, avant la journée de leurs pn-senlalions

,

lui jour ou deux, eu comparant en leurs personnes, et se pré-

senteront cbacun an le premier jour des présentations de leurs

judieatures, en nostre court de parlement à Paris, el y dcmour-

rmil sans en partir, se ils n'ont congé et licence sur ce de noslre-

tlicie court.

(j8i) Pour ce que souvent est advenu et advient que quand

iiosdits officiers sont venus en nostre court de parlemetil, poiu-

eux présenter eu nos causes el jiresentations ordinaires ou extra-

ordinaires, ils viennent si petitement instruits de nos droits,

(jue nosdictes causes ciî sont souvent retardées; et si advient

> )uvent (pte ou lieu de nos procureurs, viennent pour infoinirr

nos advocats et procureurs de nostrediele court de [)arltmfnt,

,ens de petit estât qui ne sont mie nos ollieiers ne jurez, par(|UOy

il>. ne sont mie dilij;cns de poursui\re nos besongnes, tt se en

ensuivent plusierirs incoiiveniens à tious el à no-» droits, nous en

ensuivant l'ordonnance autrefois faicle par noslredicle court,

uiandcus it estroilemtul cnjuinL'uous i uos prcvcst ; 5Cncsihau\.
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baillifs t-l aiilres juges rissortiss.ius sans moyen en uoslrcdicle

coiirl , que chacun au par l'espace d'un mois ou autre tempp et

inteivallc convenable, avant les présentations «le leur prcvoslé

,

*«iie.>chauciH\ bailliage ou jutlicalnre, ils lacent assenibler [)arde-

vant eux en chacun siège et auditoire de leur judicalure, nos

procureur, advocats, conseillers et autres onicicrs, par le conseil

desquels nos droits en iceluy auditoire et siège ont accoustuiné

eslre gardez et soulenuz , rt autres dcstpiels il leur semblera bon,

et là ensemble conseillent, advisent el traictent de nos causes et

besongnes et de Testât d'icelles
, qui dudit siège et auditoire doi-

vent estre traictt^es, démenées et envoyées pour ce faire en nos-

tredicle court de parlen>ent, et aussi des entreprises <jui se feront

contre nous et nos droits, es termes et limitations dudit siège et

auditoire; et après bonne collation et délibération eue, faccnt

bonnes instructions et souffisans pour le demenement de nos-

dicfcs causes et droits; lesquelles instructions avec l'opinion et

tonclusion iinal en laquelle ils demourronl touclians nosdictes

causes et droits, avec les principaux moyens qui à ce les mou-
vront, et aussi les actes, sentences, escritures el munimens
nécessaires et convenables pour plaider nosdictes causes et droits,

ils mettront ensemble en un sac ou autre instrument lequel ils

cnvoycront feablemenl clozel scellé du séel de leur judicature,

devers noslredicte court de parlement, ou pardevers nostre pro-

«ureur gênerai en icellc, par les procureurs de leur jugerie,

bailliage, sencscliaucée ou prevoslé, se ils n'ont empescbemenl
ou excusation légitime, ouquel cas lesdictes instructions seront

envoyées par certains et idoines messages qui soient nos jurez, et

se boiuieuicnt se peut f^ire. ceux (pii en une autre y auront esté,

y retourneront apr»;s Tannée ensuivant, afin (|ue lors nosdicls

a.Uocals et procureur en parlement, en |tuissenl mieux avoir

coguoissance «pielle diligence aura été faicte de exécuter les déli-

bérations que ils auront eues ensemble ; et dont Tan précèdent

ils auront cbargié ceux qui lors seront venus pour les instruire

de no» causes.

(ibf)) l'our ce f|ue plusieurs seneschaux , baillifs, prevosts cl

leurs lieutenants et autres juges, s'entremettent souvent de faire

«Miquestes et iniormations, et prennent tres-Cxcessifs salaires, el

aucunes fois font taire les informations par leurs clercs et

autres personnes (|ui ne sont mie de ce faire souffisans, et au-

cunes fois pour lesy commcllreen prennent lesrlils juges pnjffit,

l^nrqooy s'en «MisuivfMil et pe ivenl ensuii souveiilelois [ilusieurs
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iucuiiM'iiiciis contre le l)U'ii »!•• iiiitlicc , ttou» |><air cc> ('..àusc!» «lirf-

feiiduiis à tous IcitJits juges et Icurii liciitLii.iiti» , de (|uclquc' Cfttal

vl condition qu'ils soient, sur peine d'amende arbitraire, que ils

nu s'entrenuMtent desorntais de faire enquesleh ou inforniatiouN

loinj: des lieuv principaux de leurs jutlicalures, se ce n'estoil en

grands tas, cl pour grands excès et ni.ilelices, poiu- pluslosl ap-

préhender les uiali'aicteurs, et atlciiulre la vérité des iiialellces

et délits, et afin que plus briel've punition en sceusl faire; et avec

ce leur commandons et cnjoii'nons ïur ladicte peine, que ils ne

facent ou cunuitettent aucun peisouuage à l'aire eiwpicstes ou in-

formations, se eux ou ceux qu'ils y commettront ne sont à ce

soufllsans, et que ce soit parties ouyes au regard tlesdiles en-

questcs; et avec ce leur deil'eniluns sur laiiicte peine, que pour y
commettre aucun, ils ne aycnt par eux ne par autres aiiciin

prouflit ; et neantmoins voulons et ordonnons (|ue ou cas que
aucun de nosdits prévôts, baillifs, senescliaux ou autres iu<;es,

subjels sans moyen de nostredicte court , feront aucunes enques-

tes ou informations es termes de leur prevosté, bailliage, senes-

chaucée ou judicature hors du lieu de leur domicile , pour leur

salaire ils soycnt conlens de (juarante sols tournois pour jour, et

ou lieu de leur domicile, de vingt sols tournois [tar chacun jour,

par la manière que diet est ; et se ils chevauchent hors des metes

de leur prevosté, seneschaucée . bailliage ou jugerie, ils auront

par chacun jour, «juatre francs; et leur «lellendons estroillcmenl

et sur lesdictes peines, et aussi Je le recouvrer sur eux, que do-

resenavant ils n'en prennent plus. Et quant aux juges à eux
subjets ou autres par eux commis à faire lesdictes enquestes ou
informations, nous leur enjoignons sur le serment qu'ils ont à

nous, (pie ils leur taxent tel et si raisonnable salaire eu regard à

ce que dit est, que ils en doyent estre recommandez, et que les

parties en doyent estre contentes par raison.

(i8(j) Que plusieurs de nos juges et autres juges subjets, ou
leurs olTiciers et serviteurs ont accuustumé en chacune assise

ou grands-jours que ils tiennent, de prendre ou exigier d'iccux

qui se present;'nl «m ipii ont affaire pardcvant eux, argent pour
nouvelles constitutions que ils leur font faire, et les présentations

font enregistrer au dos des proeuratiuns des parties , combien
(pi'il n'en soit aucune nécessité, it pour ce faire prennent argent
(ui proulVit ou préjudice de nostre peuple , nous a\ons ordonne
et ordonnons que dorcsenavant lesdicts juges (m oHiciers ne pjt'i'-

ncnt aucun proulTit ou argent pour lesdiclcs présentations uu en-
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regislremcns. ne ct.r.traiï;uenl lus parlies à l'.iiicdc iiui:>-i i;Mti;-

tcs constitulioiis et enre(j;islromens, puis que une lois 1rs parties
sont deueincîit niiulécs pardcvanl eux; et ce leur eujoi-uonS sur
peine d'articmlo arbitraire et de recouvrer sur eux toitl e« mi,,>

prins el exigié en auroient.

(187) ^Tous voulons et orunnnnîis ([Uii tous nos sencscliiux et
autres iui;cs, après ce que ils seront destituez ou deschargiez de.

leurs oilîees, dcniourront en leursdietcs scncscliancées, baillia-

ges ou judicaturcs, sans transporter aucuns de leurs biens hols
Tic leurs domiciles, par l'espace de xl jours après ce ([ue ou lir\i

d\"ux aura nouveaux juives instituez et ordonnez, pour ester à
droicl cl rcspondrcà tous ceux qui se voudroient plaindre d'eux,

el conlre iceux faire aucunes demandes ou requcstes; et seront
Icsdictcs requcstes baillces aux seneschaux, br^illifs ou autres ju-

ges successeurs, ausquels nous enjoignons et commandons tiès-

estroiltement que Icsdits seneschaux, baillifs ou autres juges leurs

pîTdcccsscurs, ilsfacenl respondre pcremptoirenicr.t de Icurbou-
clie el par serment, et aux parties icellcs oyes, f.icenl raison et

justice sommairement et de plain sans ligure de jtirrnient et par

voye de réfonualion; et avec ce, conimandons à nosdils procu-

reurs desdictes seneschaucées , bailliage» on antres judicatures,

que sur ce soîlicitenl très-diligemment icevix senescbaux, baillifs

et autres ji?ges, et (jue ils se adjoignent avec les parties ([uand

les cas le rcquen-ont, et ces chos(:s commandons et enjoignons

nusdifs senescliaux, baillifs ou autres juges et procureurs, snr

peine de perdre leurs offices, et d'cstre autrement pum'z.

(188) Qu'en cliacun siège d'xmc c!K;cunc senescliaucée , bail-

liage et autre judicature, seront leues [)ul)li<piement devant tous

clcrt» et laycs , et publiées en jugement chacun an une fois , le

premier jonr de l'assise dudit siège, ces présentes instructions et

ordonnances, et en ce qi»'elles regarderont lesdils prevosts , se-

neschaux, baillifs el autres juges, et enregistrées en chacun siège

d'une chacune seueschaucéc , bailliage ou autre judieaturc, et

mises et affichées en un tableau publirjuemcnt, ourjucl chacun

•es puisse trouver et lire , ou plus princijjal cl notable siège d'une

chacune desdicles seneschaucées, l)ailliages ou juflicatures, au

lien oîi en a accoustumé tenir les assises, en signe de [)crpetuel

mémoire, et afm qu'il soit mémoire l'i tous el «lue aucun n'en

[misse prétendre aucinic ignorance.

( 189) Pour ce que souvenle fois est advcrm el advient que nos

procnrcurs de nos prevoslcz , 5'v.'n'j>chaucées, bailliages ou jngc-
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(S, OU leur? sntwtitnx , en favctir d'auniiis k'ir*; ailiis on »1<ï ccnx

«|iil liiir font anciiu plaisir on pf-ofTH, »e Ont .t<finîubi ot adjoi-

jMJL'tJl avec at^cunos paitii^s cofilrp autres, sAns irilorttiatlou pre-

e i!eiite, coniniaml. nient de juge, ou «|ue antreinent faire le

(liiycnt, sinon de leur plaisir et vonlenté, oii pour i'.tire |.l lisir à

. < ut avec lesquels ils se adioiçnent, on tris-grand préjudice et

cfouleinent de la cause de eeluy contre le([U(l ils »«• adjoignent

,

; coiîfre le l)ien de justice, nous par ces présentes deflVndons

ts-e.\pressenient à chacun de nosdits procut-eurs, sur peine de

privation de leurs oITices. cl d'eslre griefvenient punîz, que dore-

srnavant aucun d'eux ne se i'aee partie contre qucltpie peisoiuie

rpie ce soit, soit pour chose touchant nos droits ou demaine, ou

en matière d'exce/, d'altemptats, d'injure ou de deliet, que ce

v.c soit par information deuenieut faicte par luy vcue, par la-

tp.îelle il luy appert de la cause pour la(|uelle il se f.tii partie, ou

ptur cas tant notoire ou commmi, ou (|uc le cas fu^l venu en «a

présence en jugement et dehors, ou par le commandement et

; donnance de son juge,

f
i>)<i) Poui' les grands complaintes et clameurs que eues avons

4ÎCS griefs et oppressions qui ou temps passé ont esté faits à nos-

trc pruple, des personnes qui ont tenu à ferme les prevostez,

maircries et jugeries de nosti-e royaume, nous voulans eschever

telles choses et en relever nostre peuple, avons ordonné et ordon-

nons que doresenavant toutes lesdictesprevoslez, maireries et ju-

rcries, seront l^aillcz en garde, et y seront mises et establics bon-

nes et souflisans personnes des lieux et pays ou des plus prou-

ehains, par hoinic élection qui se fera par nostredict chancelier

cl nosdits commis pour cesle fois, en nostre court de parlement

,

appeliez avec eux d< s gens de nostre grand-conseil et des gens de

nos comptes, cl en l'absence de nostredict chancelier, par au-

cuns des presidens de nostredicte court, appelez les dessits nom-
mez; laquelle élection se fera sans fiivcur ou acception de per-

sonne; et leur seront par nosdietes gens des comptes ordonnez

cl taxez gaiges soulTisans selon leurs estais et leurs chargea «pi'ils

auront csdieles oflices, et tout par lettres passées par nosdits con-

seillers, et faictes par les grefliers de nostre parlrmetil, et non
autrement; et voulons et ordonnons que paravant ladicti- élec-

tion . bonnes informations soient faietcs parles baillizdevanl qui

les prevosls desdicles prcvostez sortissent sans moyen, ù nosad-

vocals et procureurs cl autre-s gens de pratique et «l'autre estât ,

se mes'ici e l. demourans i,s lins et mêles «l'icelles prc\ostez et
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bailliages, qui en leurs dépositions nouuueioiil par ordre trois

ou tpiatre personnes cpii leur senibleriuil estre bonnes et proulVi-

tables ausdictes prevostez obtenir, avce leur advis; et icelles

informations taictes, quelles soient apportées à nostre court de

parlement, pour pourvcoir et procéder à ladictc élection, comme
dessus est devisé : et en outre, mandons et estroiltement enjoi-

gnons à tous nos subjets, sur (|uand ([u'ils se peuvent men'uire

envers nous, que semblablemcnt ils lacent en leurs terres et pays,

par provision telle que es cas et matières des appellations qui se

feront desdits sei{;neurs, leurs juges, maires, prcvosts ou ofTi-

ciers . iccux seigneurs ou leursdifs jiigcs et olliciers ne payeront

autres ne plus grandes amendes qu'ils faisoient au temps que

ic«ux ofDces estoient bailliez à ferme ; et s^aucuns entroient en

l'un desdits offices par autre voye «jue celle dessus dcvisée, nous

dès-maintcpant pour lors les reputons pour inhabiles à iccluy ,

et les en privons et déboutons par ces présentes , et voulons (pic

tous les proffits qu'ils en auroient euz et perceux à cause de ce,

fussent et soient recouvrez sur eux ou sur leurs hoirs.

(191) Pour relever nostre peuple des griefs et oppressions <|u'il

a eusi)u temps passé, pour la multitude des sergens de présent

estans en nostredict royaume, nous avons voulu et ordonné , vou-

lons et ordonnons que tous nos sergens continuez tant en nostre

prevosté de Paris comme es autres scneschaucics, bailliages et

autres jurisdictions de nostre royaume , soient ramenez et ré-

duis, et iceux ramenons et réduisons; c'est assavoir, ceux de la-

dicle prevosté et de nostre chastelet de Paris, au nombre déclaré

es ordonnances faicles en nostredict chastelet; et ceux des autres

scneschaucics et bailliages de nostredict royaume, esquelles ou

esquels d'ancienneté a eu limitation de sergens, nous réduisons

et ramenons au nombre ancien ; et donnons en mandement, en

(onunandant très-expressément, à tous nosdils prcvosts, scnes-

chaux ou baillifs, cestc présente ordonnance chacun en droiel

soy , mettre à exécution deuc bs fins et mêles de sa jurisdiction ;

et en outre que es lieux de leurs judieatures esquels ou temps

passé n'a eu limilationde nombre de sergens, qu'ilsy f)ourvoicnl

de nombre cf)mpetcnt et non excessif, en recevant les plus con-

venables et soulTisans, et en appellant tous les autres, lesquels

nous en apjM-llon', jiar ces présentes; et se aucun par importunité

ou autrement ini|)etnjit ou se boutoit esdils oIVk es , nous dès-

maintenant pour lors !• repnlon^ inliabile auflit ofTu e , et le pri~
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vooK d'icehiy; et outre voulons qu'il en soit {uiny «rainandc ar-

bitraire.

t i«)-j) Pour cr (|u'il est venu à nostrc cognoissance que nos

« li.iuihellans, les iii.ii>tres île nostre lutslel et antres cliiefs il'ofli-

«es il'ieeluy liostel , entreprennent souvent autre et plus grand

juriKdiction qu'il ne leur appartient, et contre plu§ieur8 ordon-

nanees faites par noz predeeesseurs, nous avons ordonné et or-

donnoiiN que lesdiels inaistres de nostre liostel , n'auront aueiuie

eognoissance de cause, si ce n'est ({uand aucuns des serviteurs de

n(»stre hostel scrvans en ordonnance, et y dcmourans continuel-

lement, feront aucune faulle en leur oiTicc, et quant ils voudront

faire poursuite l'un contre l'autre en actions pures personnelles,

ou de menus délits, pour lesquels ne se doye ensuir pcinccapital;

et ou cas que aucuns des dcssusdicts voudroient faire aucunes

demandes personnelles, soient en matière des injures ou autres,

contre aucuns »|ui ne soient mie de nostredit hostel et servans

en ordonnance, et y demeurant continucUenieut, il les feront

devant les ordonnances des delfendeurs, cl les pourront faire

commettre, se bon leur semble, pardevant les gens tenans les

re<piestes en nosire palais; et ou cas que aucuns autres que ceux

de nostredict liostcl de la condition dessusdite voudroient faire

aucune demande personnelle contre eux. les maistres des reques-

tes de nostrc hostel en auront la cognoissance. en défendant tant

seulement; et quand aux causes réelles, soit en demandant ou en

<lefendant, elles seront terniinées devant les ordinaires, sinon

• |ue pour aucune raisonnable et particulière cause, nous ou nos-

Ire chancelier en conuuettissions à aucun autre juge la cognois-

sancc : et se nosdicts maistres d'hostcl font le contraire, nous dé-

clarons dès-maintenant pour lors les proccz (pii se feront devant

eux, esire nuls et de nulle ctfectct valeur: et quant aux autres

ollieiers de nostredict hostel, nous déclarons iceux non avoir, à

cause de leurs olliccs, jurisdictions ou cognoissance de cause,

et leur défendons cstroicicmcnt que d'icelle ils ne usent aucu-
nement.

(ipr») Ksi i\enu plusieurs fois que lesdicls maistres de no>ii(

boslel et autres chiefs d'ollices d'iccluy • c(»mbien qu'ils na\enl
autre jurisdietion que par la manière «pu- diet est ou preeedenl
article, toutcsfois ils ont de ceuv qui ont failK àconiparuir par-
dexa*!!! eux plusieurs proHils : c'est assavoir, soixante sols p.irisi-

d'amande pour chacun défaut , contre raison el le.sdiles ordon
nance.s, et ou préjudice du [tauvre |)euple, pourquoy nous delco
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Ions trcs-olnut tcni< nt à luus K'n tlfssusdicls cl à tiiacuii (rem.
cl sur peint- tl'nma:i(le arbifraire, «lue dttrcsriiavaril ils ne licvcnl

ou exijïcnt d'aucun del'allant, auciui prouHit ou amande.

(kj/i) Kî<l advenu souvent que quand nous avons cliovaueliié

par aucuns pays cl lieux, ncsiliets niaistrcs dMioslel et autres of-

ficiers, ont plusieurs lois faiet a(ljt)urner pardevant eux plusieurs

personnes en quelque lieu (pic nous fcussions, sans aiilreaienl

dcclairer le lieu, et des defnillaus ont prins plusieurs pruullits et

amendes, cl les ont appliquées à leur pi-oullil, ou granil préju-

dice de no.-lrediet peuple, pourcpioy nous, en eoAuyvant les or-

(ioimanccs de noz (ievancicrs , défendons Irtvs-expresw ment et

sur [>cinc d'amende arbitraire, à tous nosdicts ofliciers. quo do-

icsenavant ou cas dcssusdiet. ils ne iaceut aucuns adjournemcns

pardevanl eux, sinon au regard des jiersonncs cl parla maniert;

déclairée ou deuxicsme article procliain précèdent, cl que ce soil

à jour, heure et lieu certain et compétent.

(i()5) Pour ce qu'il est venu à nostrccognoissance <fiic de nou-

vel noz chambellans ont mis sus et se eirorcent de ex.j^er et faire

payer à tous ceux qui ont aucunes lettres séellécs de nostrc si'cl

de décret, deux solsparisis pour chacun s»^el, me»mcju<Mit quand

lesdictes lettres sont signé'cs de nostre main, soubs lunhrc de ce

qu'ils dient qu'il est pour donner à l'Hostel-Dicu de Paris, en

imposant nouvelle charge sur nos subjecls, laquelle chose nous

ne voulons mie, et pour ce leur avons défendu et défendons trcs-

cstroiclemenl que doresenavaut pour ladite cause ils ne licvent

ou exigent aucune chose.

(ir)6) Advient souvcnlesfois que plusieurs personnes soidizuni-

brc de plusieurs oflîces extraordinaires qu'ils dient avoir de nous

ou d'autres seigneurs ou dames, et non mie du nombre ancien

ou ordinaire, se disent eslre francs et quicles de payer aucune

chose à nostre grand sécl, et avilns seaux royaux, et aussi -se

exemptent et veulent exempter de payer coustumes, péages,

lra\cr5 anciens et accouslumez , en grand diminution de noz

droicls royaux et demaine, et d'iccluy de nosdicts subjects, nous

avons ordonné et ordonnons que quehpic ollieier de nous ou

d'autres, soit conseiller, chambellan, maistre des requesles ,

r.iaistre d'hostcl, secrétaire, notaire^ pennclicr, eschanron, es-

rrycr d'escnycrie. varlet tranchant . huissier, sergent d'armes,

Mi'Arl de elianibre. (ju autre ollieier de quelque, estai ou condi-

tion qu'il soit . s'il n'est il a vray ncuibrc et ordonnance pour scr-

>ir à son oniee, ne j'iiyr;». dorcsî*uava:il d'aucun privilège, li-
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Uitt' nu h.iiuliisr qui ;i))|iar(ienncà son oflicc, iiy uc «cra franc

«>u cvfmiit à noktrt' ^r.iinl sécl, m* uutits M-au\ royaux, ae aus.si

aux peaj;tnj, cousluines cl lravt'rs<lt' uosirt' ro\aun»e, iiiaù payera

«-li.iciin son (Iruit coninie h'il n'estuil |>oint uiluicr.

{nj-) l'our CL- qiu- nous Kouiuu's d< ucuunt acerUncz qiie u»i

Irnips passf (|uaii(l nuz ullU-iers, t. tut de nusirc c(»url tic ji.trl.-

intMit coiiiuie nosire |trcvo»l lii* l'aris, nuz scucscliaux, baiilils,

|>riK.'ur€iirs cl autres olliuiers qui ont le gou\ t'rueuuul de la jus-

lire, ont voulu l'aire ou lairo l'aire aucun proeiz pour la conser-

vation de i\ot droicls ro\aux et de noslre dcinaine, pour preiulru

uu punir aucuns Diallaietc'urs, ou pour autre bien de justice,

iieux exploits, informations, cnqucstcs. prinscs cl autres «exploits

sont deniourez le |»lus souvent à <istre laits jmt laute de linance
,

[lour ce que ceux qui ont eu \v. j;ou\ememenl de noz Hnance'»

•le l'ont ptMi délivrer jmur les autres (i;ran«ls charges »pi'ilsavoiL'nt,

t'uiiiien que preniierenient et principalcnicnt nous soyons tenu»

et «d)lij;«'Z à l'aire et administrer justice à nos subjecls, [)our(|uoy

nosdictii olliciers de justioe n'ont peu uioner à bonne lin et cou-

clusion noz cauNCs cl proccz, cl en avons perdus plusieurs de noz

<*roits et demaitie, et plusieurs mauvais cas en sont deniourez

inipuniz; et pour ce nous (jui voulons de tout noslre cœur à ce

remédier, avons ordoniicS et parces présentes ordonnons, en tant

que il nous louche, noz causes et procez pendans, et <pii doresc-

itavant seront démenez en no>lre court deparlement .soit àcausc

de nuz droicls et demaine ou autres, ou qu'il y ait aucun exploit

"i faire pour le bien de justice par nostredicle court de parlement

1 par son ordonnançai, que le changeur ou receveur de noslro

cîvmaine, qui dgrescnavanl recevra les amendes et explois <jui

nous sont adjugiés par ladite court deparlement, retiengnc et

^arde [lardcvers luy la somme de mille livres tournois par cha-

cun an et chacun {Ktrlcincnt , des premiers deniers desdictes

amendes et explois qui cscherront en iccluy an cl parlement,

pour convertir es choses dessusdites , et non autre part , sur peine

de la recouvrer sur luy, et d'amende telle comme il semblera bon
à nusditcs gcus de (larlement, auxquels après ce que en plain

parquet an la grand'-chainbre de noslrtdit parlciuent, par l'opi-

nion de nos conseillers d'ioelle chambie, aura esté conclutl au-
( un procez, enqueste, inl'in-mation ou autre exploit de justice

«hMoir eslre lait pour nous ou pour le bien de justice, et quelb
sonuue d'argent il faudra poui- ce lalro , n<»us lîonnoas puuviir

et auctorité de contraindre ledit n ccvowr à pay<r la sonune par
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eux délibérée est ro nécessaire, cuininc pour noz propres dcptes,

et nonobstant oppositions, appellations, ordonnances ou autres

choses contraires quelconques; [)ourveu loutesfois (juc ledit rece-

veur pour conapter et allouer en son compte la somme par eux

arbitrée, ait mandement i\ Uiy adressant, passé par ladite court

et signé par le grcllier d'icellc, séellé en nostrc chancellerie, vé-

rifié et signé par deux des présidons de ladite court ou l'un d'eux

au moins, et de trois ou de deux des plus anciens de ladite graiid'-

chambre, par vertu duquel mandement ainsi expédié, nous vou-

lons la somme (pic ledit receveur paiera et baillera par vertu d'i-

celuy, estre allouée en son compte par les gens de noz comptes,

sans aucune diiliculté ou contredit, ausquellcs geris de nosdits

comptes et aussi ausdits commis qui sont et seront pour le temps

advenir, nous défendons trcs-exprcssement que à nosdites gens

de parlement et audit receveur, ils ne donnent, facentou facent

faire aucun cmpeschemenl en ceque dit est, directement et in-

directement; et se ils font le contraire, nous par ces présente»

donnons pouvoir, auctorité et puissance à icelles nos gens de

parlement, de les contraindre à eux désister par toutes voyes

deues et raisonnables.

(198) Et en tant que louche le prevost de Paris et nos autres

sencschaux baillifs et autres juges ressortissans sans moyen en

nostre court de parlement, nous voulons et ordonnons que après

ce que j)ar eux et par l'opinion de nos advocats et autres person-

sonnes notables accoustumées estre aux consultations de nos be-

songnesde leurs auditoires, aura esté délibéré aucune chose pour

nous ou le bien de justice estre à faire ou povu'suir, que lesdits

prevost, seneschaux, baillifs ou autres nos juges tels que dit est,

sans attendre autre mandement de nous, de nosdites gens des

comptes ou thresoriers, puissent contraindre chacun an en sa

prevosté, .seueschaussée, bailliage ou jugerie, le receveur d'icelle

senrschaussée . bailliage ou jugerie, à bailler et payer realmenl

et de l'aict. la somme qui sera nécessaire pour faire et poursuir

ce que par les dessusdits sera délibéré; pourveu (pie pour une

amende chacun d'eux ne ])uisse contraindre le receveur de sa

prevosté, scneschaussée, bailliage ou jugerie, outre la* somme de

deux cens livres tournois; et se il avenoit que aucunes fois en un

an il fausist grenyneiir somme que la dessusdicte, ils se pourront

traire ou faire traire pardevers nosdits gens de parlement, les-

quels appeliez avec eux aucuns des gens de noz comptes et tréso-

riers, leur feront faire telle provision comme il sera délibéré par
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eux; ei h cr cuiilraindiuiil lesdits receveurs et tous autres qui se-

ront U contraindre, comme il leur nemblera bon ù faire. Voulons

en outre et ordonnons (|uo tout ce qui par chacun des receveurs

desilik-s prevoslL^, s»-uescliaussce, liaillia;;e ou juj;erie, aura est»''

payt^ pour les causes drssusdites, jusques à ladite soinnu- <le deux

cens livres tournois pour chacun, |)ar mandement desdits pre-

vosl, seneschal, Itailly ou iu^e, chacun en sa jurisdiction , Du-

quel soient expressément munnie^ ceux (|iii auront esté presens

et appeler à la délibération laire , lequel s«'ra sijj;né par le clerc

ou greflier de ladicte prevosté, scneschaussée , baillage ou juge-

rie , soit allouée es comptes dudit rccereur qui l'aura payé, sans

contredit ou dilliculté aucune ; et pareillement le voulons de ce

que ieeluy receveur aura payé outre ladite somme pour un an,

par mandement expédié comme dit est, et défendons comme
dessus à noz gens des comptes et commis, et autres quelconques

ayans le gouvernement des linances de nostre demaine, qui sont

ou qui seront pour le temps avenir, sur peine d'en estre gries-

vement punis, que es choses dessusdites ils ne donnent aucun

enjpeschenient à nosdicts oiriciers de justice.

(199) Pour ce que nous avons eu [)lusieurs plaintes de exces-

sifs salaires que prennent et ont accoutumé de prendre nos no-

taires et examinateurs de noslre chastclel de Paris, tant pour

leurs escrilures comme autrement, ou grand grief et préjudice

de ceux qui ont affaire d'eux; et ayans veues certaines ordon-

nances pieça faictes par aucuns de nos devanciers, par lesquelles

ils ordonnèrent que les clercs et notaires de nos seneschaussées

.

prevosie/ et bailliages, et autres officiers d'icelles, prandroient

tant seulement de trois lignes un denier , et que la ligne devoit

estre du long d'une paulme, et contenir lxx lettres du moins,

si elles contenoyent plus, le notaire et autre officier en auroit

greigoeur somme , eu regard à ce que dit est ; et de présent les

cl^oses soyent moult changées, pour ce que nosdits notaires et

autres officiers ont à faire plusieurs besongues subtils et de grand

labour, cl par ce ladite taxation puet-estre ne seroit mie conve-

nable, poiu-cpioy nous ces choses considérées, mandons, com-
mettons et estroilemcnt enjoingnonsà nostredit prevost et à tous

nos autres baillifs, seneschaux et autres officiers ayans semlilable

juridiction, à chacun d'eux en son pouvoir et juridiction, que

appeliez avecques eux noz advocats et procureurs, et autres no-

tables personnes et preud'honmies de leurs sièges et auditoires,

veues les anciennes ordonnances et registres leursdicls sièges, se
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autiius en y n, ils ;Ml»ilrejil , moilncnl cl t;j?f(MiI le] salaire au!>-

tlits notaires et autres olilcicrs de loursdits siij;cs et aqditoiic!?.

comme il devra l'aire par raison, cl lélleniCDt que nos subjets ne

en soyciit aiicunciuent grevez coulre raistin , et sur ce facent

ordonnances bonnes et convenables, selon les(|uejles doresena-

vant le^di,l5 ifol^M'es et autres olïiciers, autres nos subjets se

reolenl, et selon lesqtjellt-s le salaife dcsdits notaires et autr;^

ofiicicrs leur spil payé, tant pour le sajaiie de leurs escriturcs

cpjïinie de voyages et autres choses; lesquelles ordoiuiauces
,

ajiin que aucuu n'eu pcusl avoir i^jnorancc, soycnt mises en \],}

tableau en lieu publique de leur auditoire, avec celle desdits

s^enescliaux. baiJlif^jet autres officiers, dont dessus est faitmention.

(?.oo) Pour pourveoir aux complaintes (|ui faites nous ont esté

de ce que pjusieufs des gdvoeals et prgcureurs de nostre court de

parlement, et aussi de plusieurs des advocals et procureurs de

nostre ehastelet, et des autres cours layes consli.tuées es autres

senescbaussées, bailliages et })revostez de nosire royaume, et es

c<purs subject.es à icelles, sjQPI coustumiers de prendre et exiger

de nostre povre peuple trop plus grans salaires, profils et cour-

toisies qu'ils ne deu^^sent et qu'ils desservent, tant en faits d'es-

critures, lesquelles ils font trop longues et plus prolixes sans

conaparaison que ueccssité ne feusl, et que les matières subipc^s

lie requièrent, afiij de extorijuer d'eux pl,u3 grcjipds proiïif^s,

coninic aut>'cn%ent eu plusieurs et diverses ra^'^nicres qui serpicnt

trop mal gracieuses à recil,er , nous avons défendu et dcfendp)»s à

tous les dessusdicts advocals et procureurs, sur les ^crmcns qui}s

ont à cause de levers olTiccs, et sur peine d'a^j^pn.de et puuitio;!

arbitraire, que d'ici en avant ils ne prennent p,i,ilres salaires q.u»^

m,od,erez, et i^e fac,e,nt teillje prpUxité d',ç<i,critur,ç?, ^îwi.s les fijceijt

briefves seloy k,s ç^p.et roa,tijeresj e.t s'ilesi 'f,W>V; ,<4,«ii'U8 f^pent le

contraire, nous mandons et enjoingnons estroiclemcnt aux gci)5

de nostre parlement présent, et qui tendrpnt ceux advenir, au

t>rcvost (iLe Paris, et à Ions nos scneschaux, ba,iliifs et autre? *us-

liçi(rs,et à cbacun d'eux, si cowœe à lui appartiendra, qiii,ç i;ls

punisseut et corrigent les dessij'idicts rigoureus(?r7^,cnt et sans de-

port, selon le cas, par restitution et ay.trem/ent, tçl^cment q.ue

ce so,i.t cxcqiple à to,i^ autres.

(api) Et pour ce qi,i|e par pîusjeurs jÇbi^ le^ notaires ou autre»

qui b<iil,lent aux parties copies de? p.roce?; faits pardevant nos

jr.gcs, incoi-porcnt ausdictcs co,p,i,es et^ii^si aux proce? principaux,

.£t par cspecwl avi pay;s,de cjroict escrip^, dei^x ou .troi,s fois ui»c
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ton afin (ju'ils aycnl pins (rcsciipIniTs csdicts proopz, ou (ju'iU

en ayenl plus graïul prouHit ou salaire, nous leur dcrreudous

et à chacun d'eux, sur peine d'amande arbitraire , que doresna-

vanl ils ne incorporinl en Iciirsdicts piocczou copies, une lettre,

acte ou autre escripture, que une l'ois seulement.

(20a) Pour ce que depuis aucun temps en ça, plusieurs per-

sonnes aus(|uellcs nous avons pourveu d'aucuns de nos ollices,

tant de justice comme de linance; c'est assavoir, de niaistrise

»lc parlement, des requestes de nostre hostel, de nos comptes,

de nos eaues et foresls, bailliages, seneschaucées, jugeries, pre-

vostez, vigueries, secrétaires, huissiers de parlement, oflîces

d'examinateurs de chastellet, capitaineries, vicontez, rcceptes

tant de nostre demaine comme des aydcs, élections
, greneteries,

contrerolles, oITices de chambellans, niaistres d'hostel , eschan-
çons, panetiers, varlels de chambre , sommeliers, huissiers d'ar-

mes, sergens d'armes, d'offices de nos procureurs, noz sergen-

teries et autres offices royaux, tant de nostre hostel comme de
dehors, ceux aus(iuels nous avons pourveu d'aucun dcsdicfs

offices, ont accoutumé de vendre iceux offices, et par ce les dé-

laisser à autres personnes, et en prendre prouffit par tiltre de
vendition ou autrement, parquoy ceux qui les aciietent ou au-
trement en baillent prouffit , en sont plus enclins et curieux d'eux

faire payer excessivement et rigoureusement, et de nous deman-
der par importunité ou autrement dons et prouffits pour recou-

vrer ce que Icsdicts offices leur ont cousté, qui est chose de très

mauvais exemple ;
pourquoy nous défendons très-expressément

à tous, soient nos officiers ou autres; c'est assavoir, à nosdicts

officiers, sur la foy etserment qu'ils ont à nous, et sur peine de
privation de leurs offices, et à eux et à tous autres sur peine de
perdre l'office vendu, et le temps qu'il aura esté vendu, estre ap-
pliqué à nous, et d'amande arbitraire, que doresnavant ne ven-
dent ne achètent aucuns desdicts offices quels qu'ils soient, ne
pour les avoir ne baillent aucun prouffit : sauf que s'il avciioit

que aucun de nosdicts officiers, qui longuement nous auroil

servy en son office, ne peust par maladie, vieillesse ou accident,

exercer son office, nous en ce cas luy pourrons pourveoir de
grâce, comme nous verrons que à faire sera.

(2o5) Que plusieurs noz capitaines et leurs lieutcnans , et autres

ayans forteresses en nostre royaume, se sont efforcez et efforcent

contre justice, puis aucun temps en^a, de faire faire guets «s

7- 23
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lieux et rnlcrcsscs din\\ ils sont c-:i|>itaiiirs ou seigneurs, par plu-

.siciirs j;eiis demouraus loiiij^ (ricclles Ibitcrcsses, et à meigncur
iiumbrc , et plusieurs fois qu'il n'eu esloit besoin , et des defail-

l.insàfaire lesdils;^uets, ont prinsel exij^ié à leur sini;iilier pionil,

plusieurs grands souuucs de deniers, ou j;rand gri«'f cl préju-

dice de nez pauvres subjccls, et aussi ont nccoustunié de compo-

ser souvent tous les habitans d'une ville qui doivent taire guets,

à une prand souunc ou quantité d'argent ou d'autre chose, et en

lieu d'ieenx habitans ne font faire aucun guet, nous par ces pré-

sentes avons ordonné et oidonnons, et défendons à tous lesdiets

capitaines on h leurs lieutcnans, et susdits seigneurs desdicts

chasteaux et forteresses, «pie doresenavanf ne faecnt faire guets

esdicis forteresses, ne prennent aucun prouflit desilicles bonnes

gens (pie en temps de nécessité ou de péril , et ieeluy péril durant

,

et parles gens qui les doivent faire selon les ordonnances royaux,

cl en nombre souflisant et convenant , quine seroitmie grcigneiu-

«|u'il sera de nécessité, ou se ce n'cstoit en forteresse (jui fusteu

frontière, clef de pays et port de nier;^ ausquelles forteresse et

au guet qui sera à faire en icelles, noz baillifs plus prouchains

des lieux . appelle/, avecques eux des nobles du pays , non suspects

ne favorables, y pourverront selon l'exigence du cas : voulons

aussi et ordonnons qu'ils ne puissent prendre pour chacun de-

fault, ([ue douze deniers parisis , lesquels dou/.e deniers seront

convertis au salaire d'aucun autre qui fera le guet ou lieu du dé-

faillant, (pumd il sera nécessité; et avec ce, ordonnons que A

faire Icdict guet, le fils aagié (i) soit receu pour le père, et aussi

un varlcl pour son maistre, et généralement un homme pour un

autre, pourvcu qu'il soit cogneu et suffisant pour faire ledict

guet; et avec ce leur défendons (pie doresenavant lu; lacent telle»

compositions, comme dessus est dict , mais souffrent el lacent

quitter quand il sera temps et nécessité tous les habitans subjccts

aux guets, de leurs forteresses , par la manière que dit est dessus,

sans pour ce les composer aucunement; et en outre voulons et

ordonnons (|ue tous lesdiets capitaines soient tenus de desser-

vir Ifeurdict office en personne, et à leur institution jureront tenir

et garder toutes les choses dessusdictes et chacune d'icelles. Kt

s'ils sont trouvez faisans le contraire , nous mandons et comman-
dons par ces présentes, à noz baillifs et seneschaux, chacun en

(O Suivant le Glottairc de Du Cangc, ce mot signifie majeur, enâyc, hors de

tutelle : il peut signifi<^r ici dfe compétent pour porter Ici amies. (Vilevauit.)
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!(a juriitdicliuu, qu'iU lis privriit lic ktirti olUcfii« et piiuitMot

i-nvors itiuiH ir.inK'iiuIc aihilraiii*: cl cii uiilir il ftcM rA:coiivrc hiir

t ii\ ou Itiirs licriticrs. lout ri' iiu'ilK m aiironl rcccii.

('ju'i) l'uur eu qitf iiuii» avuiit oy pluniciirs (tlaiiitcs Ut; ce qiio

nosire pauvre peiiplc et siiliiccU uut esté munit ^rcvry. par U-h prf-

iieurii iits via» , bleils, avoines, {;raitiH. bettes, V(ilaillu,H, V^lievauK ,

luiiijjS, iL-urreii , licts et pltl^iellrs autres vi\res et ciiUHe». et (U>

abuii (|ui ont esti^ et sont tails par IumIiIs preneurs de jour en )uur,

nous avons ordonné et urdonnon.n qne nuls (|iielscuu(|iies, suit de

nostresauj;, lii^nage ou autres, m: faeent aucune {trinse de>ilu>set>

dciisuiidietc^ , et voulons et délendous à tou!» nos suUjccIs que .«u-

eunenient n'y obcy.sseut, se lesdictes choM'4 n'estaient cx|>os^8s

en vente, et que ceux qui les voudraient avoir en payant deniers

coaiptans, au pris que choses vaudront par eonintun cours et ({Ue

l'en en trouvera ou jtourra trouver iI'um autre ; et s'aucun s'eHorce

de prendre sur nosdicks subjects contre leur voulenté aucune des

choses dessusdicles ou autres, nous ne voulons qu'il y soit obcy.

mais voulons que ceux qui s'ellureeront de ce taire soient priiis ,

emprisonne/ et punis |>ar la justice des lieux, conune de torce

publique : et voulons quant à* ce, que chacun ait auctoriié de

l'aire olHce de serjjent, sans encourir aucune oti'ensc de jus-

tice ; et quant aux prinses des chevaux pour chevauchie-» , nous

les détendons à tous chevauchcurs et preneurs, sur la peine des-

susdtcte, sinon ou casque nous envoyerions noz chevauchcurs

pour nos propres besoigncs, et que ils n'en puissent trouver au-

cuns à louer, ouquel cas cncortîs ne voulons mie cpie ils les pren-

^neni de leur auclorité, mais les justiciers des lieux presens

ou appellc7v qui les leur lacent délivrer pour louyer et pris rai-

sonnable.

De ta ChancclUrie.

( ao5 ) Pour mettre convenable provision sur les proullits et

émolumens de nostre chancellerie, qui puis aucun temps nous
ont peu valu , pour ce que sur icelle plusieurs dons et assignations

ont esté faits ou temps passé, nous avons ordonné et ordonnons

que nosire chancellier qui à présent est et sera pour le temps

(i) Sous c«-ttf rubrique , on troii»i- rur(^ui>ation coiui>lèlc du cunscii du mi j

cette époque, la iiniiUiliuii du nombre des conscilleit dVtat et maîtres dos rcnu»"-

tc«, U forme de la tenue du conseil, et de la préseiitatiou dot» requêtes, la rédac-

tion du protèt-verbal de8«i'ances. Les atocats aux (onscils n'ont été créé* qu'en

1597. L'a règlement du iS lévrier 1 56G| ordonnait aux parties de pretenter leurs

requêtes «n personne. V. l'art, a 1 :> ci-après, ^liambert.)

23.
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.TTfnjr. np prendra <!orrsnavaiit «le nons rlinciin an, fi)r» sfulf-

meiil lt*s l'uMix mil livres ]>arisis f|ii'U a accoiiluiur de prendre or-

dinaimnoiit et d'.uieiennelé , cl les autres deux mil livres parisi<t

qu'il prend cii'icun un an par uianif're d" pension cvlraurdinaire ,

avet'mu's SCS autres droits aecoustiuDCZ d'ani icniiclc ; el lui de-

fcndiuis que doresnavant il ne prein|^ne plus aucuns aulres proul-

fils (le nous par manière de don ne autrement, sur peine de le

recouvrer sur luy ou sur ses hériti<'rs.

( 2()t)) Quant à r.ui.liancier et contrerollcur de noslre chan-

cellerie, qui [Kircilleniriit puis aucun temps ont prins de nous

plusieurs grands prouflits sur remolument dudit séel et aulrc-

n^ent , nous voulons el ordonnons que doresnavant chacun d'eux

( t leurs successeurs ne preij^nent <|uc les six sols ordonnez par

jour, comme noz autres notaires , et leurs bourses ordinaires,

avec leurs menus droicts accoustumez d'ancienneté, et leur dé-

fendons qti'ils ne preingnent aucuns dons ou autres prouflits de

nous, sur peine de le recouvrer sur eux et leurs héritiers, et pour

ce que noz notaires eu ladite chancellerie ont certaine portion

5»ir l'émolument de nostre séel , surtjuoy leur sont faictes leurs

bourses chacun mois, et à eux dTstribuées par nosdicts audîen-

cicr et contrerollcur, selon leur voulcnlé et plaisir, comme ex-

posé nous a esté, nous voulons et ordonnons, tant pour la con-

servation de nostre droict comme de celui de nosdicts notaires,

que lesdiets audicncier et contrcrolleur ne puissent aucune chose

recepvoir de l'émolument de nostredict séel , se avec(|ues eux n'a

un de nosdicts notaires, lesquels feront h noslrediclc audience

resiilertce continuelle l'un après l'autre et par bon ordre ; c'est à

savoir, chacun un mois à la fois, et enregistreront devers eux à

part, toute la revenue de nostredict séel , et tant au regard de

nous comme dcsdicts noîaircs, et, à la (în de chacun mois, ccluv

qui aura servy ledict mois baillera à l'autre notaire qui viendra

pour servir scmblablcmenl le mois subséquent, leilit registre,

pour tousjours c()il>iuurr ce que dit est. Kl avec ce nous mandons

et cnjoingnons à noz gens dc^ comptes (|ue ils ne cioent ou alli-

nent les comptes desdicis audiencier et contrerolleur, s'ils n'ont

autant du registre ainsi faict par Icsdiels notaires, comme dit

est : dcfenduns aussi à tous nosdils notaires, que pour servir à

ladicle audience par la manière dcssusdictes, ils ne |)rcingnent

de nous aucuns «Ions ou autres proufïils, sur peine de les recou-

vrer sur eux ou leurs héritiers.

( 2f>7
)
Quant à U's'.re grand-conseil, pour ce que par impor-



MAI i<i»."». 5^7

lunik tic iri|ueraus, ^lustiur:» chuvalici!» cl aulie» se miiI futt

iclenirdi- noslie graiiil-consiil, en Ijî-s-exctssiluuinbif , à gian»

^aigeti et pciiiiioii.s , laiit, sur iiuslre dciuainu coiiiuic sur le» de-

niers des aydcs ordonnez pour la guerre, pourquoi plusieurs iu-

vouvéniens s'en sonl ensuivis, et si ne ncius c&laienl nccessairct»

,

tl lu-ani moins à l'oreasion de ce ont eu de nous gaiyes et douk

moult successivement, ont voulu a\uir leurs causes aux rcqueslix

«lu palais, et estre francs de péages et tiuages, tant des nctstrcs

connue de noz subjects, cl avec ce no/ cousaulx eu ont tslé moi;.

s

secrets ; nous avons ordonné cl onlonnons que lous ceux qui pai

retenue sont de nostre grand-conseil, soient cassez et osiez de*

registres de nostre trésor et de tous autres registres , cl dès-iuaiu-

tenant les cassons; et en o;.trc ordonnons que outre et pardessus

uoz conneslable, chancelier et autres qui à cause de leurs ullicei

ou prt^éiuineuces ont accoustumé d'ancienneté de estre et assis-

ter à noz grands consaulx, seront advisez certains prélats, che-

valiers et clercs solenuels jusques àccitain nombre limité, ([ui uti

se e»tcudra outre le nombre de quinze- , lesquels seront à nous

et non à autres, pour estrc et assister à uoz grands consaulx , tt

pour tous conseiller en lous uoz affaires, lesquels auront chacun

an de nous pensions modérées telles que nous ordonnerons, sans

prendre de nous aucuns dons ou autres pruullits, sur la peine que

dessus; et sera ledit nombre advisé et ordonné par nous, par

l'advis et consentement de ceux de nostre sang et lignage, et p '.r

bonne et grande élection, comme il aMparlienl; et ne vouions

que aucun preignc gaigcs ou pension de nous, à cause d'cstre de

nostre grand conseil , ne aussi se ingcre de venir eu nostrcdict

conseil, lors ceux dudict nouibre , et les autres (jui a cause de

leursdicls ollices ou prééminence y doivent estre, conmie dijt

est; et se aucim impctroit estre de nostre grand-conseil , outro

le nombre dcssusdict ou aulrement que par ladicle élection, noi^.s

dt-1'endons à noz secrétaires (jue de ce ne signent aucunes lettres,

sur peine de privation de leurs ollices, et à noslre chaueellier

qu'il n'en séelle aucune telles, sur la foy et loyauté qu'il doujî

doit ; et si ordonnons que tout ce que iceltiy impétrant eu aurait

receu soit recouvré sur liiy ou ses héritiers.

(208) Avous re\ocqué et revocquons toutes et quelcojujues

jensions par nous, par nostre très chicre et très-amée compaignc
la rnyne, et par nostre t^^s-thrc^tien et três-anié ai^!lé lil.-* îe duc
de (aiycniic , daulphiu de Viennois , données ou octroyées à quel-

conques pcrsoiMic^ que ce ûoit ; vl ic pour le tcuis advenir e*l.»il
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m<r»Ji«*r po'ir riioiiiK ur et bien «le lums , et iitililc dv nosli'C

nn'amiii", tlt* ilonncr à aiutiiis pensioiiii, nous y ptiiirvrirons par

^laiid Cl meure dL-libcratioii dt' lotiscîil t't de pensions raisonna-

bles et modérées.

'209) Four ce que plu.sieur.s oppressions, cmpcschcnions cl

ennuis nous ont est«^ faits iii noslrc conseil, par la mulliludc cl

importunilc de ceux <|ui s'y hoiilaienf . (|iii pas n'y dcvaienl eslrc,

parquo} noz l>esoij;ncs et affaires eu onl souvent esté cmpcschiés,

nous détendons très-expre.ssement que quelconque personne que

ce soit n'entre en nostredil conseil, sinon ceu\ (|ui en seront re-

tenus et qui y doivent estre, coiuine dit a esté en l'article prou-

cliain précèdent ; et voulon.s que s'aucun est trouvé faisant le

contraire, que incontinent il soit pris et mené ou chastclcl ,
pour

en estre puny ainsi cpi'il ajipartiendra. Et afin que ceslc noslre

présente ordonnance et volenlé soit mieux entérinée et accom-
plie , nous i-oinniettons pour la faire exécuter noz conncstable et

chaiicellier, les jjraus chambellan et boutillier de France , le grand

maislre d'hostel , et chacun d'eux.

(210) Quant aux maislres des reipiesles de notre hostel , nous

voulons et ordoiuions qu'ils soient ramenez et réduits au nombre
•iucien et aux coutumes; c'est assavoir, de (juatrc clers et de

quatre lais, qui ayent et preingncnt de nous leur gaiges accoustu-

uicz et appartcnans à leur office, sans aucuns dons ou prouffils,

sur peine de le recouvrer sur eux ou leurs hoirs; et se il en y a au-

cuns outre ledit nombre, nous les cassons et adnullons du tout,

et leur défendons l'exercice dudit office ; et en outre, ordoiuions

que ([uand aucun desdielsollices vaquera , soit par mort , résigna-

tion ou autrement, il y soit pourveu par bonne élection ipii se fera

[)ar iioslre amé et féal chancelier, appeliez avec lui ceux de nos-

lre conseil, ceux desdites requestes de nostre hotcl, et aucuns de

Ceux de noslre j)arlement et de nos comptes , en tel nombre «pu;

bon lui semblera : et se il avenoit (juc aucun se boustat oudil

ulïice outre ledit nombre, ou par autre manière que par ladite

élection , il sera réputé et dès-maintenant le reputons inhabibî

audit ollice, et voulons que tout ce <(ue il en aura receu en gaiges

ou autrcnir-nl soit recouvré s.ir luy ou sur ses hoirs.

(•211) (^uc ensuyvant les ordonnances faites par noz predeces-

(urs rois de France, sur les manières que l'on doit tenir à nous

• aire requeste , nous voulons et ordonnons que des choses ((ui

touchent principalement nosUe conscience , noz confesseur et

iuunosnier soient chargiez de nous en parler et faire requestes ,
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vi non anlrf<t «|iu-lcomjUfs ; tli' ce «pif lomlu- Its gt-ns cl ^civi-

i<*(ii> (le noslrc cliaiulirc, nuntre graii<i-cliauil>cll.in , nu/ prcniier

lianilttlian t't autres ofliciers cl serviteurs ilc nu!>trc<lit hostcl, Ir

^lanil inai>lrf (l*iri-luy. ou en son ahscnie \vs lutres iuai>tr(-s de

uu.slrtiiit liu^U'l ; ri toutes autres miucNtes couuuiuies, tant de

la ebuse |>uhli(|ue dv nostre royaume cumuu- autrement i|ui sv

peuvent passer hors nostre eonseil, se feront pur les niaistres des

retpiestes de nosiretlil hoslel , ausquels il appartient; lesquels

seront tenus de signer les lettres patentis qui eu seront faites ,

aint^rois que le M.'eretaire (|ui en aura receu le cuuuuandemt^il

le.s puisse signer ; et defenclons trt's-e\|ires8émeut à noolredil

cliancellier qu'il ne scelle aueuncs lettres |>alentes par nous ainsi

eoiuuiandées , si elles ne sont signées du niaistrc des requestes qui

nous en aura fait la requeste , se ne sont lettres toueliaus noz

eonseiences et nos olTiciers dessusdits; et defendon» à tous que

aucun ne soit si hirdy de faire ne soy ingérer au eontraire , siu-

peine , au regard de noz olliciers , de privation de leurs olliccs .

et au regard des autres, de amende arbitraire ; et commandons
(uxdicts niaistres des requestes de nostre hostel , que tous les jours

ds soient pardevers nous, ceux par espeeial qui serviront pour le

mois, pour nous servir esdits oilices, comme il api)artiendra.

(313) Il est avenu et avient souventesfois que quand nous avoiu

esté ou sonmies en noslre conseil , plusieurs requestes particu-

lières nous ont esté et sont faites, non pas pour le bien de nous

cl de la chose publique de nostre royaume, mais pour l'utilité de

pl'.jsieurs personnes (pii à ce ont poiu-cbassé cl pourchassent, et

tellement queparinfcstation in>portunée et nmllii)licatiou dételles

requestes particulières et inutiles pour nous et nostre royaume , les

besongnes nécessaires pour lescpielles nous avous fait assembler

nostre conseil en ont esté retardées et empescbées souveutes-

fois, nous voulans à ce pourvoir, avons ordonne et ordonnons

«pie quand nous serons en la cliambre de nostre conseil, quel-

conques requestes, pour quelconque cause que ce soit, ne nous
soient faites jusques à ce que nous soyons assis en nostredit con-

seil , et que ceux de nostre sang et lignage, nostre chancelier et

noz autres conseillers pareillement soient assis chacun en leurs

sièges et lieux, et (jue lesdiles requestes soient fai«tes par lesdils

de nostre sang et lignage, aucuns île nostre conseil, et les maistres

«les requestes de nostre hoslel, à l'oye et eiilemicmeiit de tous,
et en l'absence de partie à qui la chose touchera; et ce faict ,

soient mises en délibération par uoz coniiestabie ou chancelier;
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c'tsl à da\uir, par vvU\\ vl iriix à qui il a|)i).irlifiil , sans ce «pi*»

ceux (|ui IVroiil )c.-iliks ii(|ucslt.'s su ai>i)roclirnl di; nous plus
près que tic Icursdits sici;os el lieux; et dcfundons ;i iioz sccré-
tain-s, sur peine de privation de leurs oiïices , epic des rrcpiesles

qui nous serons laites, el «lu eouiniaiideuu-nt (pie nous Iciu* rirons

hur ietlles rcquesles , autrement (pu- (tir la manière dcssusilil»-

,

ils sii;nenl aueuncs lettres: cl pareillenjent dcltndons à nuslre

chancelier, sur peine d'amende arbitraire, que il n'en scelle les

lellres, s'il n'estait bien nu'nioralif du commandement cpie nous
aurions ainsi fait par la manière dcssusdile, ou (pie ladite lettre

fusl sij;n(!c par l'un des maistrcs de nostrc hoslel
,
qui aurait esté

à la délibération el comniandcnicnt de ladite lettre.

(aij) Pour mieux ex|)edier les bcsongnes el affaires jiarlicu-

licrcs de la chose publiipie de noslre royaume, el aiin cpu; bonne
justice cl raison soit ouverte à lui chacun, nous avons ordonné
el ordonnons que chacun jour di; vendredy par chacune sep-

mainc, nous tendrons ou ferons tenir conseil pour ouyr les re-

(juestcs d'un cliacun , et ceux qui m voudraient faire ou bailler

aucune pour quelque cause que ce soit, excepté celles <jui lou-

chent nostrc conscience, les bailleront par escril à ceux (pic avons

ordonné par l'article précèdent, qui les feront en noslredit con-

seil en audience de nous, ou de celuy (pii pour nous tendra ledit

conseil, el en l'absence de ceux pour qui elles seront faites; eldc

qui lors par la manière dessusdite sera octroyé, seront faicles noz

lettres [)ar noz secrétaires à ce ordonnez; et se j)ar importunité

ou autrement, aucunes rerpiesles sont accordées autrement ([ue

dit est, lanl en ce présent arlicle comme es deux autres prcce-

deus, nous déclarons l'oclroy ainsi fait cstrc nul et de nul etl'cct

et valeur, el défendons au secrétaire qui aura rcceu tel comman-
dement , qu'il n'en si^ne les lettres, et à noslre chancelier qu'il

ne les fcéelle, et aussi à tous noz officiers à qui elles s'adresseront

,

que ils n'eu mcllenl aucunes k expédition.

(2 i.'i) Il est advenu el advient souvent (pie plusieurs personnes,

par importuniié , inaihcrlaiice ou autrement, pour fouyr cl de-

Lyer le bju droit des adversaires d'eux ou de leurs amis, ou [»our

autre cause non raisonnable , ont obtenu lettres de nous , par

lesquelles ils se sont eflbreez de faire advoc((uer de noslre cour do

parlement ou d'autres noz jurisdictions orJinaircs ou commises,

aucunes causes pardevaut nous en nostrc [tersonnc , sçachans

nous uvoL' d'autres occupations pour les besongnes de nostrc

royaume- } e! n-^n pnur lesditcs causes 'Jclcrmincr, cl aussi ont



aucuns iiti|><rlré uucuik'h lois aucune!* kllrts tic iiou-j . pour le-

tanlrr ou dfl;ivor la |»r()noiitialiou (l'aucuii'. am-sU mi M.'iit<Mi(-c'k,

«|»ù esl contre le bien de la juîilice, cl ou préjiulicc ilc ceux à i|ui

les causCN louchent , pourquoy nous ilefcndonn et rnioi(;iions

liè!«-CNlroicleuienl ausdits niaistres des rctjucsleset à tous autre»,

hur les serniens qu'ils ont à nous , «jue ils ne- lassent aucunes

1( Ile» re<i\iesles; et se par iutporliuiité , inadverlance ou uulre-

nuiit . nous les octroyons , nou.«, dcfendons à noslredil cliancelier

• |u'il n'en séellc aucunes lettres; et se elles estaient séclléeti,

nous défendons à noslredite court et à tous noz autres iu^es, que

à icelles lettres ils n'obcisscnl aucunement; mais dès-maintenant

Us déclarons cstre nulles et a\oir esté impetrées contre nostrc

v.ilenté et intcntiou, et ne voulons que à icelles soit aucunement

obev.

(ai5) Il est advenu et advient plu>icurs fois que plusieur-i

praccs, dons cl remissions ont esté laicles, eues et obtenues do

nous moult leyiercment , parce (|ue ceux qui nous ont faiclcs les

ie(juestes ne nous ont pas bien exprimé au lun;; le contciui eu

«celles, ne iuiprimé la grandeur du cas, ne l'euormité cl malice

dcsdelili», pourquoy nous avons estémeuz légèrement à octroyer,

donner ou pardonner, plusieurs se sont enhardis et let;ieroment

inclinez à perpétrer iccux cas, pourquoy nous commamtons et

enjoignons expressément à ceux qui sont ordonnez de nous faire

lesdites requcsles, sur le serment qu'ils ont à nous, cfue ils cx-

l)riment bien au long à nous et à nuslre conseil le cas duquel ils

nous feront la rcqueste, la grandeur d'icelluy, l'cslat de ceux

pour qui et contre qui ils parleront, la manière, (lualité, circous-

tance des délits, et (qu'ils nous eu conseillent loyaument ce qu'il

leur semblera en leurs consciences, qu'il en devra estre fait; et

que aucunes lettres n'en soient faites ne signées de secrétaires ou

de notaires, ne séellées, au cas que la requestc aura esté faite

par aucuns des maistres de uoslre hoslel ou autre qui a accous-

lumé de signer, se elle n'est premièrement signée de la main de

ccluy qui aura faicte ladicte re(|ueslre.

(3 i(j) Kl est advenu [dusieurs l'ois que plusieurs par importtuiité,

iiiailvertauce ou autrement, ont obtenu pk>>icurs lettres de nous,

iiii<{ues et tortionnaires, lesquelles pour ce ont esté refusées à

M eller cnla chancellerie, etparce les impetrans se sont plusieurs

lois ingère* de faire mander et conunander que elles fussent

.st-ellées, toutes excusalions cessans, pourqu«)y on a aucunes fois

atcoutlumc eu la chuiccllcric d'cscrirc sur la niarjje ditelles •
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siglKata de ex/treaso inandato régis., Ia(jin.*llt' lorine d'impclrcr

lesdicle.s lelUescl les luire sceller n'est inic raisonnable, c'est contre

le bieu de justice : pourquoy nous enjoignons el défendons expres-

sément à noslrc amé el féal cbancelier qui à présent est el (|ui

.sera puur le leuips advenir, sur le serment (ju'il a et qu'ils auroiii

à nous, que pour (juelconque mandement ou commaudcmeut
qu'il leur soit fait par cbanceliers, huissiers ou sergens d'armes,

variais de chambre ou autres , de quelconque aucforilé qu'ils

soient, ils ne séellent aucunes lettres qui leur sembleront estrc

iniques ou lorcionnaires, et obtenues par importunité ou inad-

vertance; et en cas de double ou difficulté, nous commandons à

iccluy noslre chancelier que icelles il retienne pardevers luy,

pour les rapporter et faire lire pardevant nous en noslre conseil ;

et icelles leuës à l'oye de tous, sera discuté et déterminé se elles

devront eslre séellées ou non.

(217) Pour ce qu'il est venu à noslre congnoissauce que plu-

sieurs de noslre sang, et aussi plusieurs de nos chevaliers, servi-

teurs et autres, par importunité de requerans, ont et demandent

chacun jour plusieurs de nos offices , combien qu'ils n'ayent in-

tention de iceux tenir ne exercer en leurs propres personnes

,

mais y pourveoir à leurs amis et serviteurs, ou les vendre à leur

prouffict, nous defiendons à tous les dessusdils, que doresc-

navant ne nous demandent aucuns offices, si ce ne sont offices

qui soient selon leurs personnes et estât , et que ils les veuillent

desservir en leurs personnes; el se nous en faisons doresenavant

aucun octroy, nous voulons icelluy estrc de nulle valeur.

'^218) Pour ce qu'il est venu à nostre cognoissance que noslre

peuple est moult grevé, et souvent travaillé à venir de moult

luinglaines parties de noslre royaume à Paris playdoycr aux re-

questes de nostre hoslel, et aussi es requesles du palais, pour

ce que trop legieremcnt l'en octroie à trop de gens commitlimus
el leltrcs par lesquelles lesdites gens de requesles congnoissent

des causes de ceux à qui on les octroyé , nous avons ordonné cl

ordonnons par ces présentes, que doresenavant ne soient oc-

troyées aucunement lettres telles, fors seulement à nos conseil-

lers, ofliciers ordinaires et scrvans couslumièrcment en nostre

hohtel, en noslre pailement, en nostre chambre des comptes et

ailleurs à Paris, et aussi conseillers et officiers <lc ceux de

uiislre sang el lignage , tant comme ils serviront en leurs offices,

eux estant pardevers nous , (jui bonnement sans l'intermission

de leurs offices et estais, ne pourroicnt plaider hors de Paris, et
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les vclVcs des dessusdits, tant qu'elles si' litudroiil de marier, el

d'uilres pe^S(»Il^es iiiiserahles . on ()<)nr aucune jusle et laison-

t».d)leeause, seltMi l'.idvis et discrétion ilc noslrc elianeelier , ap-

|iellez avec luy aucuns de nostrc grand-conseil, les advocats et

procureurs l're(juenlans les cours de nostre pavleuienl. la clianibre

des comptes t-l des généraux , et par lettres pour cliacini d'eux

passées en la court où il poursuyvra; et au cas que |)ar iniportu-

nilé, inadvertance ou autrement, seroit fait au contraire, nous

«leleudons aux gens desdites requcstes. que par vertu des lettres

ainsi impetrées , ils ne tiennent aucune court ou cognoissancc.

(219) Pour la grand multitude des secrétaires que nous avons

retenus et permis venir en nostre conseil, [jlusieurs inconvcniens

et dommages en sont venus à nous et à la chose publi(|ue de nous

et de nostre royaume, et en ont esté nos conseils moins secrets

souventes lois; et avec ce, plusieurs desdits secrétaires prcnoienl

12 sols parisis par chacun jour, qui a esté à nostre grand charge

et petit prolit, nous avons ord(»nné et ordonnons que tous lesdits

12 sols que prenoient lesdits secrétaires seront cassez et adiuillez,

et dès maintenant les cassons et adnullons, et voulons ([ue tous

secrétaires enregistrez en nostre thresor, pour cause de [)rendrc

lesdits 12 sols, en soient osiez incontinent; et doresenavant pour

servir et cstre à nos conseils, aurons huict secrétaires tant seule-

ment, (|ui serviront (juatre et (piatre de mois en mois, et ne vien-

dront à nos conseils ({ue ceux qui serviront pour lors, desquels

en aura deux (jui signeront sur les finances, lesquels serviront à

'eut tour par mois avec les autres; c'est à savoir, tousjours l'un

d'eux avec les antres trois ordonnez à servir pour ieeluymois.

qui ne signeront point sus lesdicles finances; tous lesquels huict

secrétaires seront pris, eslcuz et choisis bons, diligens et suffi-

sans en latiu et en IVançois, par nostre chancelier, appeliez avec

luy Icsdils commis et des gens de nostre conseil , tant clercs

comme autres en compelant nombre ; lesquels secrétaires pren-

dront et auront de nous douze sols par jour, ausijuels nous

défendons très-expresscmcnt qu'ils ne signent aucunes lettres tou-

ehans nosdictes finances, se icelles ne sont j)assées el à eux com-

mandées par nous estant assis en nostre conseil et à l'oyc de noz

conseillers (jui y seront, sur la peine et par la manière que dessus

est exprimé.

(2.«.o) Pour ce que [)lusieurs nos secrétaires signent plusieurs

fois plusieurs lettres, eux sachans nous non estre adserlis du

contenu en icelles. et que les rc(|acslcs ne nous ont pas esté
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f.iUes |>.ir la manitri' «im- dit est cy-dessiis es prrccdciis articles,

iMiiis par iKisouius (|ui lrj;icrciiicnt nous ont exprime aucuno
partie du contenu cm la roquesle à nous laide par escrit on «le

houche, et aucunes lois ont mis lesdicts secrétaires cl notaires

l'Iusieurs pei-sonnes du conseil présentes, lesquels ne savoyenl
riens d'icclles requcsles, ne des responses que nous y faisions; et

aussi mis et escrits csJictes lettres plusieurs nonobstances qui ne
leur avoient point esté commandées, et des(|uelles aucune men-
tion ne nous avoit esié faite en faisant la retpieste, dont plusieurs

inconvenicns s'en sont ensuivis , nous défendons à tous nosdils

secrétaires et notaires, sur peine de privation de leurs oITices et

d'amende arbitraire, qu'ils ne signent aucunes lettres de justice,

<le£;race, de dons, d'ollîce, d'argent ou d'autre cliose, se la re-

qicste n'a esté faite par la manière dessusdite es précédens ar-

ticles; et se lesdites requestes sont passées par nous en noslre

conseil, «ju'ils n'y subscrivent aucuns presens s'ils ne sont bien

certains «pie ceux qu'ils mettront presens aycnl bien ouy et en-

tendu la requestc, nostre réponse et celle de noslre conseil, et

qu'ils en ayent dit leurs advis et opinion ; et avec ce leur défen-

dons sur ladite peine, qu'ils ne faccnt ou signent aucune lettre

dont la rcquesle ait esté faite, délibérée et conclue en la présence

de la partie; et avec ce, ne mettent aucunes nonobstances, se

elles ne nous ont esté exprimées et qu'elles leur ayent esté com-
mandées après ce que nous et ceux de noslre conseil en avons

esté advcrtis, elles opinions sur icelles dites, s'il y cbel débat.

(221) Défendons à tous nosdils secrétaires et notaires, que eux
ou aucun d'eux ne viennent à nostre conseil, ne entrent ou lieu

où nous les tendrons, s'ils ne sont expressément mandez par nous

ou nostre chancelier, excepté seulement ceux (pai seront or-

donnez pour servir audit conseil, et eu leurs mois, sur les peines

dessus dites.

(122) Afin que nous puissions avoir en mémoire les besongnes

cpii seront expédiées devant nous en nostre conseil, ou pardevcrs

nostre chancelier pour nous, et que plus prestement on puisse

avoir recours à ce qui en aura esté ordonne, nous voulons et

ordonnons, comme autrefois a esté fait par nos prédécesseurs,

(jt:e desdiles choses el besongnesqui s'cxjiedicroul j»ardcvcrs nous

vu nostredît chancelier et conseil, soit fait un livre oM<piel sera

««.rit continuellement par un desdiis (juafrc Mf;'iaires qui .seront pre-

sens au conseil, tout ce qui cotidienncmcnt aura esté fait en nos-

Ircilil ton-jcil . dont mt-moire soit à fuirc. cl la couclusion eu
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laqucUr non* el noAtroIit conseil siéront dcniourcr , avec les prr-

iiens qui auront «'<it«' en icdliiy consfil; li'(|uel livrf sera en la

garde ile nosiredit eliancelier, ri le fera apporter audit conseil

,

ri n-porU>r en son liostel, et n'y cserira aucun autre, s'il n'e^t

desdit!* quatre notaires.

(saj) l'our ce que ou temps pansé, par importunité de reque-

rans t'I inadvertance, nous avons créez <'t ordonnez plusieurs nos

notaires et secrétaires qui estaient peu usaj;iez de faire lettres et

moins sullisans, et aussi avons retenu plusietirs nos secrétaires

lescpiels n'étoient point notaires, dont plusieurs ineonveniciis

s'en sont ensuivis, nous avons ordonné et ordonnons en ensuy-

vaut les ordonnances de nos prédécesseurs, que doresenavant

nous ne recevrons aucun en noslre secrétaire pour nous servir

en iteluy ollice, se premièrement il n'est notaire (1) du nombre

et ordonnance ancienne; et si aucun s'elTorce de user dntlit

office contre ccsle présente ordonnance, nous dès maintenarit

pour lors déclarons iceluy inhabile à estre doresenavant noslre

secrétaire; et en outre, avons ordonné et ordonnons que dorese-

navant aucun ne sera rcceu à csire nostre notaire, se première-

ment il n'est examiné par nostre cl>ancelicr ou ses commis, et se

par ledit examen il siàt sonlTîsant pour faire lettres tant en latin

comme en t'rançois, et avec ce (pi'il soit trouvé de bonnes

mœurs, bonne vie, loyal homme, et de bonne conversation.

(224) Est advenu et advient souvent, quand nous ou nostre

chancelier avons commandées aucunes lettres à aucuns de nos

notaires ou secrétaires, que ceux pour qui clle.> seront comman-
dées ne les peuvent avoir desdits notaires ou secrétaires, se

premièrement ils ne leur payent aucune somme d'argent, chap-

pcaux debievre. vin ou autre chose, combien que le plus souvent

ieeux notaires ou s.ecretaires n'ayent mie ordonnées ne faictes ou

escrites lesdietes lettres , laquelle chose est ou grand dommage
et préjudice de ceux qui les poursuyvent, et deshonneur desdiets

notaires qui <h»vvent estre gens d'eslat et sans reproche, iioiis

avons ordonné et ordonnons que doresenavant ils ne prennent

ou exigent aucune chose de ceux pour qui lesdite» lettres leur

seront commandées, sans le congié de nous ou de nostredit

ehaneeiier, sur peine d'en estre griefvement punis se il vient à

nostre cognoissancc; et avec ce leur enjoiugnons très-estroicte-

nient que doresenavant quand aucunes lettres leur seront corn-

ai) V. le pre^sident Ilesnault, annt"^ iii'>.
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inand» es, ils los «)r(l«>nncnl cl les csciivcnt , ou faconi cscripre le

plusldsl ( t liasliveiuonl <|m laiie poiuronl, el les monslrenl à

celui on ceux (|ui auront lailc la recjuesle, uiiii que ceux qui les

poursuivent les puiss(Mit [>liis jnestcnicnt avoir puiu- porter en
nostre chaneellerie.

(iij.")) Pour ce (|ne souvent est advenu et ativient(|ue en nostre

cliancelleric , quand nostre tlianeelier fait séeller , il y a si peu de
nosdi4s notaires, que l'expédition des lettres des bonnes gens<nii

ont à faire en noslic chaneellerie en est i^randenient relardée,

nous rnjoingnons ('i nosdils notaires el secrétaires, c'est àscavoir,

à ceux qui ne seront par nous ordonnez à servir autre part, sur
le serinent qu'ils ont à nous et de l'amende de cent sols parisis

pour chacun jour qu'ils feront faute, et de perdre leurs gages

pour ledit jour, ou cas toutefois (ju'ils n'auroicnt essoinne ou
excusation raisonnable, laquelle ils feront sçavoir à nostrcdit chan-

celier, qu'ils soient chacun jour que l'en séellera en nostre chan-

cellerie à l'heure (|ue nostre chancelier y entrera pour séeller, et

que ils facent continuelle résidence et deinciu'c tant que notre-

dict chancellicr y sera, pour l'expédition de ceux qui y auront à

faire; et avec ce leur cnjoingnons que les lettres des pauvres gens

qui viendront à ladicte chancellerie, qui leur seront commandées,
ils prcignent sans refus, les facent et expédient diligemment.

(22G) Combien que pieça nostre feu seigneur et père eust or-

donné ses notaires pour le servir en sa chancellerie, jusquesau

nombre de six, [)our Testât desquels soustenir il leur eusl ordonné

de prendre bourses el gaiges, lequel nombre estoit et est soulïi-

sant, néanlmoins plusieurs, par importunité et inadvertance,

quand aucun desdicts offices a vacqué , ont obtenu de nous don
d'iceluy ofTice eslre fait à deux personnes, en desmembrant ice-

lui oflice ; c'est assavoir, à l'un les bourses, et à l'autre les gaiges,

en faisant pour un notaire deux, parquoy le nombre ordonné

par nostredit feu seigneur et père a esté excessivement acreu en
nostre très-grand •(irejudiee et dommage, pour les dons que

iccux Molaires ont pourchassiez à eux estre faicts : car souvent

est advenu que ceux qui ne avoient que l'un des membres dudic

office ne nous pouvoienl, pour leur petite chevance, servir hon-

ncslement; pour(|uoy nous, en ratilliant et approuvant ladictc

ordonnance par nous auires fois sur ce faite, laquelle avec ceslc

présente voulons eslre tenue en ses termes, ordonnons et décla-

rons que doresenavant quand aucun desdicts offices vacqucra ,

de l'un qui aura bourses et gaiges ensemble, nous ne le dcsmcm-
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hi'crons point, ne ne ilonrrons h anrun (|ui paravant nv soit noHtn-

nol.iirc, et à l'antn' les y.iif;«'s; v\ so rwtns !o ^.li^ollH. uouh dt'-s-

niainlrnaiit declairoiis Ir iloii cstrt- mil, ri avoir rsU* impetn- par

iinporUinilé ou inadvcrl tiice, vu (lelVndanl Iri-s-i'xprt'ssonienl a

nosirc chaiircUicr (pi'il n'en stk'llc aucunt'S IrUrcs; t-l vu outre,

ordonnons et di-tlairons tpui jusqnos à plaine et entière réduction,

reinlegralion et réunion desdids ollices et desdiets j;ai};cs et

bourses, ensemble ou par p.irlies, vac<p«croiil par mort ou au-

trement, ceux qui à présent sont pourveuz d'oifice de notaire,

non ayant <|ue l'une d'icelles parties, c'est assavoir, l>ourses ou

gaigcs, soient premierentent pourveuz de l'autre partie d'iceluv

oflice cpii vacquera realenient et de fait, devant tous, et que le

plus ancien en ordre, regard au temps cpi'il aura esté receti et

servi en l'office , soit le premier pourveu , et ainsi chacxui par

ordre selon ce (pj'il aura plus longuement servi oudit oHice ;

toutesfois nostrc intention n'est mie que se aucuns de nosdicts

notaires tpii sont à présent, ont vendu ou autrement transporté

l'im des membres dudit office, (ju'ils soient pourveuz devant tous

autres, supposé que ils lussent plus anciens notaires, mais

seront pourveuz les derreniers, pource que autrefois ils en ont

esté pourveuz et les ont resignez: et pour exécuter ceste présente

ordonnance, et faire ladite provision par la manière (|ue dit est,

nous commettons nostredit chancelier qui à présent est , et ceux

qui seront pour le temps avenir, en leur défendant très- expres-

sément que contre ceste présente ordonnance ils ne séellent au-

cunes lettres; et s'aucun impetroit ledict oflice par autre manière

«pie dict est. nous le reputons inhabile à icelny, et voulons que
tous les prolfils qu'ils en auront receuz soient recouvrez sur kiy

ou sur ses hoirs.

(227) Nous avons en outre esté advertis que combien que ou
temps passé , nous et noz prédécesseurs eussions accoustumé
d'avoir et mettre tant en noz conseils comme en noslre chancel-

lerie en laquelle toutes lettres de justice sont expédiées, signées

etséellées, bons et soullisans notaires et secrétaires qui diligem-

ment et honorablement expédient les besongnes, expédient en
nosdicts conseils, et noz subiects, quand ils auroieut à faire en
iceux et nostredite chancellerie, se cognoisssent aussi en lettres

de justice, sçavoient cscrire manuellement et faisoient eux-
mêmes et compusoicnt les lettres tant patentes, comme closes,

missives et responsives à estrangers, en latin et en irançois, selon

ce qu'il appartenoit à nostre honneur et auctorite, neaulmoius



5r>8 CV M.I.F.S Vt.

tlfpuis aucun t«'mps en ra , plnsifurs, par importunilr , faveur

iraiiciins. par acliants et aiiltes manières excpiises et indeues, ont

esté mis csdicls ollices. ne tels comme dict est dessus, mais en y

a aucuns qui ne sçavent escrire comme leur ollice le requiert, et

i\m avec ce ignorent le fait d'iceluy oflfice, cl à iceluy sont inu-

tiles; et qui plus est, aueuns d'eux, comme entendu avons, ont

lait plusieurs laules en leursdiets otïiccs, et ne sont de tel j^ou-

>ernement qu'il appartient pour noslrc honneur et Testât d'iccux

oiVices, nous desirans pourvcoir aux choses dessusdiclcs, voulons

et ordonnons que ceux dcsdicls notaires et secrétaires qui seront

trouvez non eslre convenables et proflitablcs pour Icdict oflice.

exercer tant en latin comme en François, et es aulnes choses

requises audict ollice, à l'honneur et proufBt de nous et de la

chose publique, soient de leurs oflices de notaires et secrétaires

deschargiez, et ou lieu d'eux mises notables personnes et soudi-

sans ; et pour sçavoir et enquérir ceux qui ne sont pas conve-

nables et proulfitablcs à ce que dit est, et qui en leur office ont

fait faulte, nous avons ordonné et ordonnons et commettons

nosdicts commis, lesquels appeliez avec eux les dessus nommez

en l'article cy- dessus posé ou chapitre de parlement, faisant

mention des gens des.requestes de noslre hostel, de noslre parle-

ment, de noz comptes et des rec^uestesde nostre palais, et quatre

des plus anciens et souffisans de nosdicts notaires et secrétaires,

cl autres tels que bon leur semblera , lesquels adviscront la ma-

nière de sçavoir ceux qui ne sont csdicts oflices convenables ou

prouffîlables, et de la manière de dire sur ce leurs opinions, et

de y prendre conclusion et remédier selon leurs consciences,

lesquels nous en chargeons du tout quant à ce ; et voulons que

tous ceux qui par eux ou la plus grande partie d'eux seront trou-

vez et concluds tels comme dict est, c'est assavoir, non conve-

nables ou prouffi tables ausdits oflices, soient deschargiez d'iceux

olTices, et dès-maintenant pour lors les en deschargeons, et vou-

lons que ou lieu d'eux soient par les dessusdits mesmcs, eslcues

cl advisées autres notables et souflisans personnes de boime vie

et honneste conversation, au bien et honneur de nous et de

nostre justice, desdits oflices et du bien publique de noslrcdit

royaume, ausqucls oudit cas nous en baillerons nos lettres pa-

tentes sans aucune difficulté.

(22H) Pour ce qu'il est venu à noslre cognoissancc que quand

nous avons octroyé aucune charte laquelle il faut enregistrer,

combien que ceux pour qui elle est aycnt payé vingt sols purisis



pour Iv registre, cv iioiiobslaiM les clercs de noslre audu.'ucier

,

qui les euirgislrenl. ne les veulent expédier, se ouUe et pardes-

sus c»- (juc dit «'st, ils n'fii ont cii(<>n' aude protlit d*ar;;rnt,

pourquoy les bonnes t;ens qui payent pour eliaciuie eliartre sept

tournois ])arisis du moins, sont t^randiinenl yrevj^z, nous déten-

dons très-eslroieleiiicnt ausdilH clers (pic doresenavant ils ne

prcignent ou exigent à lu cause dessusdile, aucune eiio^e, sur

peine d'ainetnle arbitraire, et |)areiiieuient commandous a nos-

dits audiencier et contrerolieur, que ce laire ils ne leur soulfrenl,

sur pareille peine.

Eaxics et Fovcsts.

(329) Combien (ptc anciennement ou fait du gouvernement

des eaues et forcsts de nostre royaume, n'y eust ^ucun qui outre

et pardessus les maistres ordiiiaires de nos eaues et loreats, s'ap-

pellast i^rjiid et souver.iin inaistre desdiles eaues et iorcsts ,

néanmoins puis aucun temps ença, aucuns ont eu et impelré de

nous ledict ollice de souverain maistre et gouverneur desdictes

eaues et l'orests de nosirodiet royaume, et soubs umbre et cou-

leur de ce, ont prins et exigié de nous gramls et excessifs gaiges,

dons et proullils, à nostre très-grand cliargc, et fait et commis

par eux et leurs commis et sergens, plusieurs grands oppressions

à nostre pcup'e; nous voulans à ce |)Ourveoir, iceluy office de

grand et souverain maistre des eaues et l'orests de nostredict

royaume, avecques tous drois de chasse et autres quelzcunques

que ceux qui pour le temps passé ont esté grands et souverains

maistres dcsdictes eaues et forcsts, voudroienl prétendre avoir en

nosdicle^ eaues et forests, à cause dudict olïice, avons rcvocqué,

rappelb^ , cassé et adnullé, revocquons, rappelions, ca>>sons et

adnullons, et ne voulons que doresenavant aucun droit soit com-
mis ne proposé en iccluy; et s'il advenoit que [>ar imprirlunité,

inadvertance ou autrement, isous ociroyssions ou eussio is oc-

troyé à aucun ledict ofQce, ou sur ce baillé ou octroyé ajeunes

lettres, non»; défendons à nostre rhaïuell^r présent ou advenir,

sur le sernient et loyauté qu'il a à nous, que aucune i! nVnséelle,

à tous noz notaires et secrétaires, <p:e aucunes ils n'en signent,

et à nos gens des comptes que aucunes ils n'en expédient ; et

neanlmoins voulons (jue se aucun par voyeo!»!i«pie ou autrement,
se boutoil oiuliri ollice , que tous les proullits qu'il en auroit euz

et reccuz, tant en gaigcs comme autrement, fcu-^sent et soient

recouvrez sur luy ou sur ses boirs.

(25o) Voulons et ordonnons que pour le gouvernemeut do

7- 24
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touU'f^ \c*. r u:o5 et f()r«sts «le noUre royaume, aura doresenavaiit

%i% ni.TÎsIrt's tant seulement: c'est assavoir, eu iioz pays de N(ir-

inaiulieet Picardie, deux; en noz pays de Frauce , Chauipaigue

«l llrie, deux; en uoslre pays de Tourainc, uu; eu noslrc pays de

l.;uii;urdoc, un; loscpu'ls serviront à leurs içaiges et droits ordi-

Mitires seulement , rt ne prendront aucuns droits è's Ibrrailurcs ne

es amendes, et n'aura doresenavant aucun gruyer en Chaïu-

paigne, des caucs et forests; et outre ordonnons que «piand les

rlliees desdites eaues et loresls, ou l'un d'iccux vac<jueront ou

\acquera, «jue à iccux soit poiu-veu par bonne élection en nostre

chambre des comptes, de bonnes personnes et suflisans
,
par

noslrc amé et féal chancelier, appeliez avec luy des gens de nostre

prand-cnnscil, de noz cliambellans et chevaliers, et des gens de

nosdils comptes, en nombre compétent; et se aucun enlroit

csdils offices par autre manière , ne outre le nombre dessus de-

tlairé, nous dès-mainlenant pour lors le repuions inhabile à

iceluy et à tous autres ofilces royaux, el voulons que tout ce qu'il

<u auroil rcccu de prolïil à tiltre de gaiges ou autrement, soit

lecouvié siu- luy ou sur ses hoirs.

(25 1) Voulons que s'il advient doresenavant, que des seu-

lences. jugemeus, dits, ordonnances ou appoinctemens, ou autres

exploits, desdils maistres desdites eaues et forests, de leurs

commis, sergeus ou députez ou aucun d'eux, aucuns de noz

sujels se sentent agrevcz ou oprimez, ils en puissent, se bon leur

tenible, a[»pellcr et reclamer à nous ou à noslredite court sou-

veraine de parlement : el qiic sur ce sans difliculté ou contredit,

adjournemens en cas d'appel leur soient octroyez en nostre chan-

cellerie , en la forme et manière accoustumt^e.

(202) Pour ce que ou temps passé les maistres desdilcs eaues

et f'orests ont fait convenir et ajourner pardevant eux les bonnes

gens par ajournemens et assignations généraux, quelque part

«ju'ils fussent, san, désignation de lieu certain, parquoy lesdites

bonnes gens ont esté grauilenient travaillez et dommagez, nous

avons ordonné et ordonnons que doresenavant lesdits maistres

des eaues el forests ne facent ou souffrent ajourner lesdites

bonnes gens, se ce n'est en lieu certain et es mêles de leurs

chastellenies; et ce leur commandons et enjoignons , sur jieine

de perdre leurs ollices et deeslre grielvement punis; et se autre-

ment le font, nous voulons (|ue les adjournez n'y soient tenuz de

comparoir, et que ';e dcfault étoit prins et impelré contre eux,

qu'il soil nul et de nul cll'ct.
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(a33) Four ce que ou tiiups paHiié les inaisirrs de nostlicli**

caues et iurests si> sont fiitrelciiiiz de k-iiir jiiiisdiclioii deuoNttu

héritage cl di-maine , eu absence de noslre conseil et clc noslre

procureur, dont inouU grands dommages s'en sont ensuis et

pourroienl enfuir ou temps avenir au ri-i^ard de nous et de no«-

tredit deniaine, et aussi ont entrepris la jurisdicliun cl coj-nois-

sance des actions et «lehals qui en rien ne touchent le fait de

nosdites eaueset forests, ( l dont la coynuissancc doit a|)parleuir

ù noz juges ordinaires , nous avons détendu et défendons à nos-

dits niaisires des eaucs et lorests , sur la peine contenue et

déclarée ou prochain article précèdent, que doresenavanl ils n'en-

trepregnent la court ctcognoissance d'aucunes questions qui tou-

chent la propriété ou droit de noslrcdit dcmaine, mais en lai-isent

la court et co^^noissance aux juj^es aus(|ucls la cognoissaucc en
appartient ; et aussi leur défendons, sur les peines dessusdites

que doresenavant ils ne cutreprengnent la jurisdiclion , court ou
cognoissance des actions ou débats réels ou personnels, fors des
cas touchans directement nosdites eaues et forests; c'est assavoir

des délits commis ou fait de nosdites caues et forests, ou de la

transgression des ordonnances sur ce faites, ou par aucuns de
noz marchiez desdites eaues etforesls, (|ue lesdictos parties prc-
tcndroicnt chacim à luy appartenir. Et en autres cas, voulons et

ordonnons que lesdictes actions ou poursuites soient démenées et

déterminées devant les baillifs, prevosts et autres juges ordinaires

des parties; et se autrement le font, nous voulons que i)ar les

juges ordinaires à qui de ce la cognoissance en appartiendra ils

soient contrains à restituer aux parties blecées, dépens, dom-
mages et interesis.

(254) Nous défendons ausdicts maistres de noz eaues et forests

sur peine d'amende arbitraire, que des lettres de ventes et déli-

vrances que ils font des ventes de nosdites eaues et forests, ils ne
preignenl pour sécl et escriture de la plus grand vente, que 10
sols tournois en pays de tournois, et 10 sols |)arisis en pays de.

parisis, et des autres au dessouz à la value; et aussi leur défen-
dons, sur ladite peine, <pie pour ce ils ne facent payer aux mar-
chans pour vin , outre la sonuiic de 40 sols tournois en pa\s de
tournois, comme dessus; et se plus en estoit payé, si n'en rendra
plus l'enchérisseur, se il y vient; et ce pareillement défendons
nous, sur ladite peine, aux marchans qui prendront lesditcs

ventes de bois; et se plus en est cxigié, nous voulons, outre la

peine dessusdile, que tout ce qui en sera levé soit resliiué à lu

•^4.
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parlic ijui l'Hiira payé, ensemble tous cousis, dommages, dépens

el iiileresls. pour celui qui l'aiiia rcceu et exigié.

(u55) Pour ce qu'il est venu à noslre copuoissance que lesdits

maistrcs des canes et forests et autres olliciers d'icelles, sans

cav!sc raisonnable et sans inlormalion prccede.ntc, ont Tait approu-

chicr par plusieins lois les bonne.-, j^ens pardevant eux, leur ont

mis empesciiemcnt en leurs droits, et avant qu'ils aycnl peu avoir

aucune délivrance 1 ont prins et exigié d'eux argent ou autre

proufiit , ou j;raud i^rlcfel préjudice dcnosfre peuple, et en grand

lésion et estlaude de justice, nous défendons ausdicls maislres

des eaues el icrests et autres ofiieiers d'itelles, que dorcs^•navant

ils ne mcltetit aucun en procez ou en cause pardevant eux, sans

cause raisonnable et inlormation précédente; et avec ce leur dé-

fendons (jue povu- la délivrance des bonnes gens et de leurs droits,

lesquels iiuronl été mis eu procez pardevant eux, ils ne preignent

ou exigent d'eux aucun argent ou proflit, sur peine d'amende

arbitiuire, de privation de leurs oUiees, el de restitution de des-

pcns, dommages cl inlerestsà la partie blecée.

(2jG) Kt pareillement pour ce qu'il est venu à noslre cognois-

sancc que lesdits maialres des l'orests, verdiors (1) et autres offi-

ciers, font [diisieurs empeschemens aux bonnes gens, souz umbre

des gruerics cl graeries que nous avons esdictes fbresls, et pour

les tiers et daugicrs (2) que nous prenons en icelles, et sont les-

dits cmprschcmcns sans cause raisonnable, afm d'avoir aucun

profTît des bonnes gens à cause desdicts empcscbcmeus, nous

défendons aux dessn.sdicls maistres, gruyers, grayeis el autres

officiers desùicles eaues et forcsls, que doresenavant ils ne facent

ausdiclcs bonnes gens tels empescbemens, ne leur cmpcsclient

leurs coustumes et usaiges, desquels ils trouveront avoir joy d'an-

cicnnelé, satis cause raisonnabie el sans information précédente,

el que pour lever cl osier lesdicls cmpcseheuicns, ils ne preignent

aucun prouffil ou argent dcsdilcs bonnes gens « sur peine de pri-

va'.ion de leurs oirices cl d'amende abil:aire, cl de restitution de

tout ce que prins et levé en aurcicnt.

(aSj) Four ce que nous avons entendu (jue lesdicts maistres

des eaues et forests ont pcliiemenl visitées icelles, el que par de-

(i) Le VcrdicT était un otÇticr des bois et forf'fs, inférieur au maître, cl qui

avait juridiclioD pour le» forfaitures, qui commandait aux ser^tas et gardes, et

connaissait des amendes coulumiéres. (Vilwault.;

(a) V. Nouv. Réperl. , v" Tien et Danjert.
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fault (le vUilJtiui) cUos sont f^raiidciiunt foiiléeit rt douiiiiagi-es,

nous voulons et urUoinions (|iie Icitilkis iiiaïKlri'!) les \i>ilrt)t cha

-

niii .111 de j;eneiaic Nisilaliuii deux lois à tiuit le niuins, t*t h** vi-

silent de yarùc en autre, prest-ns et .ipitellcz avec eux K'S rccc-

\curs, \icouilcs et procureur» des lieux , verdiers, gruyern, gardes

et sergens, et à chacuue fois lacent cscrire et enregistrer lu taict

d'itrllts forcsls, et env*»yent leur ref^islre en nostre chambre de«

comptes et à nos Ihresoriers; et seront tenus lesdits receveurs,

vicontes et procureurs aller avec lesdits maistres des eaues et fo-

resls (|uanJ nqr.is en seront : et tout ce cpie dit est dessus, en-

ioin^nons au dessus nomme/, sur peine d'amende arbitraire.

(a38} Nous avons ordonné et ordonnons que lesdits maistres

des eaues et f;»resls, ne autres olïicier> d'ieellcs, ne puissent esta-

blir ser{;ens, ne donner sergenteries desdites forcsts, a gaiges ou

sans gaiges; et défendons a celuy qu'ils auroient estahly qu'il ne

«oit si hardi d'en user, s'il ne l'a par nostic grâce et octroy, ou s'il

n'y a évident ou sullisant cause; ouquel cas lesdicts maislies y
pourront commettre à temps et par p rovision ,

josques à trois

mois au plus loing. El pour ce qu'il est venu à notre congix.is-

tance que ceux qui ont gouverné lesdites eaues et forests ont fait

ou temps passé plusieurs sergens. appeliez sergens dangereux (1),

lesquels ont lait plusieurs griel's et oppressions à nos sujets, dont

plusieurs plaintes ont esté faictes à nous et à nôstre conseil,

nous qui voulons relever nos sujets de toutes oppressions, et »]ui

avons assez otliciers ordinaires pour gaitier nosJicles eaues et lo-

rests, se ils font leur devoir, avons ordonné et ordonnons (jue

doresenavant nous n'aurons aucifhs tels sergens dangereux, mais

ceux qui de présent y sont avons du tout rappeliez et revoc(|uez,

raf»{)ellons et revoequons p. it ces présentes, en adnullant du tout

leur olïiee et pouvoir; et défendons à tous ceux qui gouverueut

nosdiles eaues et forcsts, que doresenavant n'en faceut aucuns;

et se ilsile font , nous ne voulons que à ieeux sergens soit auciuie-

menl obey par nosdits sujets, mais voulons <jue se aucun, jKir

imporlunité ou autrement, depuis la publication de ces [ire-

sentes , impetroit ledit olîice. qu'il soit puny d'amende arbitraire,

et autrement piir bonne )U<lice selon le cas.

1 C(is »erycns «Toicnt éle rri*i-» |i.iur la con<'Tral;on des droils rfti Roi. I!*

^xploi^n^^•nt et faiitair^nt prisc^d-iiï^ !'* IVir/'-l> on il v aroit droit «Ir tiers et Hanpci

ou de dançtr sans liera. V. If Glossaire du Droit français, aui raoXt Strient

dangereux. ' \ ilcvaidt.^
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(•j"(>) Pour ce que ou tcMiips passé les luaislri's cl xcrdiors,

Çiuyersel luaislrcs ser{;ens desdilfs eaues et forcsts, oui accous-

luiiu' «jue «|u;uul il esloil (!«l>at tlevanl e\JX craucuiiis foilailures

fl aineiiilis, iruser de eoiiiposilions et d'en prendre prollil sin-

^ulii r, contre justice et en nostre préjudice et de noz subjets,

nous delcndons ;\ tous lesdils olVicicrs (|ue dorcsonavant n'usent

tle telles compositions, mais lacent à un chacun raison cl justieii

selon le cas; et s'il advcnoit que après cesle présente défense,

nucuns des dessusdils usassent desdicles compositions, nous ne

voulons que aucunes en soyent payez par uoz subjcls, ainçois

voulons (juc ceux qui les auroient laictes ou s'eirorceioient de

les faire, soient punis et contriiins à nous en faire amende telles

comme raison donrra.

(•j^o^i Pour ce que nous avons eues plusieurs plaintes des

inaislrcs de nos eaues et forests et de leurs lientenans, nous vou-

lons et ordonnons que doresenavaut lesdits maisircs exercent

leurs ofiiecs, et cognoisscnt en leurs personnes des excez et délits

commis esditcs eaues et forests, et d'autres choses dont la con-

gnoissance leur appartient à cause de leursdils ofïices , s'ils n'a-

voient occupation légitime, ouijuel cas ils pourront prendre

lieulenansbons, suifisans et bien esieuz, desquels ils respondront

alin que aucun inconvénient n'en advienne, le([uel s'il y advc-

noit i>ar d( àlaut d'avoir mis bons lieulenans. et celuy desdits

niaistres qui y auruit mis tel lieutenant, sera temi à restituer le

dommage qui en viendroit, et à ce nous amender d'amende telle

que de raison.

(2'|i) Pour ce que plusieurs^ouvetiers et loulriers se sont ef-

forcez cl ctlorccnt jjlusieurs fois d'empescher les bonnes gens de

prendre et tuer les loups pelis et grans, et de emplyer les lerrties

de leurs commissions, et exiger sur le povre peuple par fraude

et mauvais malice, grans sommes de deniers, pour cause desdils

loups et loutres, en venant contre nos ordoimances sur ce faites,

il nous plaist, voulons cl pcrmcltoiis par ces présentes, qne

toutes personnes de quelque estât qu'elles soyent, puissent pren-

dre, tuer et chasser sans fraude, tous loups et loutres, grans et

petits, mais que ce ne soit ou préjudice d(!s drois des garennes des

seigneur», et aussi que ce ne soit en la manière que les nobles

ont aceouslumé de chasser : et voulons cl ordonnons que la

*omnie accoustumée estie pay«'e à ceux «jui prennent loups grans

nu petits, leur soit payée par noz ihresoricrs et les receveurs de

ijuslie dcmiinc. en la minière antienne cl uvcousluinic ;
et avec



re drfi'iitlons à toiiii luu\(*tit*rs et luii(ritr?«, ttir quiiit (|u'il« «A

|ipn\iiil mfirairc tiiNcrs nous, <*X «mi priiH* «1'«mi tslre puiii» Iri»»-

f
I i« Ivtiiu'nl , «juc df prciuln* IrsdiU loups vl loutren ih iiVin-

prschciil anciint-iiK-iit li'>»dilts pt'isoniics ou aiicintcs «riccllei ; ri

aussi leur iliieiidoiis sur lr!idite!« peines, que ils n'abuseiil auctt-

iienieiil des lernu» de leurs commissions et des ordonnances fallr*

sur i((-il('s , et une ils ne travaillent ou niolcslfitt aucunement in-

ileuemenl le peuple : et en outre commandons et enjolj^non» à

tous nos juges ordinaires, que se ils sravciit par plaintes ou uu-

Irenuiit. <|ue iceux lou\eliers et louliiers commettent aucuno*

'r.iudesen ce qm- «lit est. ou abus, (prds lis puni -,senl ainsi (ju'il

.••jipartiendra à l'aire par raison, et les contraignent à rendre < t

restituer tout ce que indue ment et contre la teneur de leurs com-

missions ils auroient exi^ié »le nos subjets ou d'aucun d'eux ,

connue de nos propres debtes.

(•j4'i) Est vray que plusieuis seij;ueurs. de nouvel et puis xt

ansenea, par la grande force et [luissance, et parla faiblesse,

povreté et sim[dcsse de leurs subjels et voisins, ont fait et intro-

duit nouvelles garennes, et estendues les leurs anciennes , oulro

les anciens termes, en despeuplant le (^«ys voisin des bouimes

et liabitans, cl le |ieuplant de bestcs sauvages, par<|uoy les la-

bourages et vignes de povres gens (int eslé tellement dommagier
et gastez par ieelles bestes sauvages , (pie ieelles povres gens n\)nt

eu de quoy vivre, et leur a conveiui laisser leurs domiciles, tjui

est contre les ordonnances pieça f.iiles par nos prelecesseurs , p t
les(juclles toutes nouvelles garennes ont esté défendues, et le-*

anciennes ramenées à leurs premiers ternies
,
pourquoy nouu

avons ordonné et ordonnons ((ue toutes nouvelles garennes failci

depuis XL ans enra , soient les nostrcsou austres, soient ostéci,

adnullécs ou abbatues, et ieelles dès-maintenant osions, adnul-

lons et abatons : et pareillement avons ordonné et ordonnons que

loiites les garennes anciennes (jui depuis letlit temps ont esté

accrcues et estendues, soient ranit-m'es et réduites à leurs termes

anciens, »t ieelles dès-maintenant ramenons et réduisons i letirs

anciens termes, eu mandant à tous noz baillifs, sencselutix ,

|)roeureurs et autres olîlciers , chacun en «-i puissance et juri^-

ilktion . (pic ainsi le fasse fiire lantost et sans aucun delay , aprè«

la publication de ces présentes; et lesdites publications , reduc-

lioo et autres choses dessusdiles deuement faites et accomplies

par nosdils ofliciers, nous avmis donné congié et lirenee ^^ louli*»

l'Ci.^onnca de chaiicr dorcsnaxant sans fraude esdiles Bouvellt^
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garomu's vt nccri)issonR'ns faits es alK'iel)Il(^s gareniuis depuis le-

(îit It iiips . pourveii que oc ne soient Uîie {;ens laboureurs ou tic

nacstier et de petit estât, qui s'y pourraient occuper , en délais-

sant leurs labourages et mcstiers : car noslrc intention n'est nùc
ijUC gens lie tel estât puissent, chasser eonmif gens nobles ou au-

tres gens d'eslal ; lousieslois nous plaisl-il et voulons que se les

bestes sauvages viennent en leurs héritages hors garenne, ils les

pijissent prendre et tuer eu leursdils héritages , sans pour ce en-

courir en aucun danger de justice.

(vî.j5) Pour ce qu'il est venu à noslre cognoissance que quand
il est advenu ou advient que aucuns de nos subjeLs se sont esbalus

ou csbalcnl à prendre lièvres, eonninh, j;eidri.s , alouelles, oi-

seaux et autres menues sauvagines, hors garenne, et souvenles-

Jois pour gaigner les vies d'eux et de leurs cnfans, ou les vendent

en nos bonnes villes, tantosl après ce ils sont si opprimez, man-
giez et travaillez par adjournemens, compositions ou autrement

«raicle/ par les gens et officiers de nos eaues et lorests, soubs cou-

leur de certaines noz lettres pieça octroy«Jos a noslre anié et leal

cousin le comte de Tancarvillc pour lors souverain maistre de

nosdites eaux et forosls, par les(pielles l'on dit nous avoir défendu

à tous nosdils subjels, nobles et gons d'église exceptez , <|ue au-

cunement ne s'cntremeisscnt à prendre les espèces des oyseaux

et sauvagines dessusdite."», ne delaissa.ssent leurs labeurs et mes-

liers pour ce faire, nous avons ordonné cl défendu, ordonnons

«t défendons ((ne dorosnavant, .soubs ombre ne par vertu dcsdiles

lettres, nosdits subjets ne soient vexez- •'-availlcz, ne molestez

]>our les causes dessusdites, ne aucune d'icelles.

(244) Pour ce que plusieurs desdils seignciuj, puis peu de

temps ciioa ont introduit et levé en leurs terres et es rivières,

comme en li; rivière du Rosne, de Loire, de Seine et autres
,
grans

f\ (xcf'ssils ac']uits et péages sur les denrées et marchandises

passans par les destroils desdites terres «t rivières, et ceux qui

d'cinciennelé ont aucuns péages, les ont accreuz et levez giei-

gneurs, au grand dommage du bien publicjue et do la marciian-

<ii.se de noslre royaume, nous avons ordonné et ordonnons que

«ous péages ci acquits, soit par terre ou par rivière , introduits et

\e\fz de tel temps qu'il est encores mémoire de leur commen-
I cmeni soient abolis et mis au néant, et p:.ir ces présentes les

jibolissons et meUi)ns au néant, ca défendant à tous sur peine de

lorfaire le.*? terres à cause desquelles ils s'efToioeront de lever les-

dils péages , et d'amende arbitraire à appliijucr à nous, que nul
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n'a tillre senflisant de ce faire; lequel tillic il sera tenu de mons-

Ircr tl exhiber à nostre procureur-geueral dedans un an après la

publieatinn de tes jirescntes, sur peine île perdre le droit qu'il y

aura; au(|nel nostre procureur genet-al et à tous autres procu-

reurs, chacun en son pouvoir, nous mandons que de faire abatre

lesdits péages et travers, facenl incontinent après la pul)lication

de CCS présentes lettres., diligence et poursuite : n»<u»do;is aussi

et commandons à tous nos autres justiciers et otlieiers, et a cha-

cun d'eux , pourtant comme à lui appartient .sur peine d'amende

arbitraire , que Ccstc présente ordonnance ils faeeiit diligemment

exécuter.

(245) Est vrai que aucuns desdits seigneurs et autres <[ui ou

tems passé ont levé et lait lever en leurs terres cl seigneuries ,

{)lusieurs acquits, pe.'t^cs et travers, à tillre onéreux et cliargié

de retenir et soustenir les pons, ports, chemins et chaussées,

dont il ne font riens , et toutesfois lieveut toujours lesdits acquits,

péages et travers, nous avons ordonné et ordonnons (jue tous

t eux qui ont péages, chaucées ou pontenaiges à charge de re-

tenir et soustenir soullisamment aucuns desdites choses, facent

refaire et soustenir ce dont ils seront chargiez , soient pour ports,

chemins, chaucées et autres choses, iledans un an après la pu-

blication de ceste présente ordonnance, au siège du baillage du-

quel ils seront; et neantmoins mandons et comman 'ons à tous

nos juges et otlieiers, sur le» peines déclarées ou prochain pré-

cèdent article, que incontinent après ledit temps pass.- , se lesdits

pons. chaucées, chemins et autres choses que les seigneurs nyans

lesdits truages soient tenus de refaire et retenir, ne le sont souf-

tisamment dedans ledit temps, que ils preignent et mettent en

nostre m.iin les prouilils des(iils truages. et les fatciit lever et

cueillir pnr bonnes personnes et soullisans, sous nostre main ; et

des prouflits qui en istront , facent refaire et retenir lesdits pons.

chaucées. chemins et passages; et pareillemen» voulons, or-

donnons et commandons que de nos pous, passages, chemins et

chaucées . ainsi soit fait.

(''^o) Il est venu à nostre cognois«anre que depuis le temps de-

cîairé en rarliele prc( edent , plusieurs seigneurs cl autres oi't fait

plusieurs gord>(i)et autres choses à prendre puis.,;'n, et aussi plu-

[i] On ni\>tlU- gords des cspan-s il.ins des rivieirs oa l'on a drcsse des jtieui

pnur j tcnilrc de^ filet» et piendre Ir ^lois-on. ^ . K Glostair» du Droit franfnit^
Il U)ot Ciril>. Vilerji.lt.'
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sifiirs isles el autres ciiip^cIuMnens es rivières piiblicuies de nosiro

royaume, pourquoy le poisson ne puel monter eontremonl ieelles

rivières , mais est tout arrestù et pris en iceux pors; et aussi par

lesdils empeschemens les cours desdiles rivières en sont prande-

nieut einpeschez, et tellement rpie (juand il est grand abondance
d'eaue, les pays voisins et laI)ourages d'iceux en sont du tout

perdus et gastez, ou très-graml préjudice du bien publi(]ue de

Dostrc royaume, et des subjets des pays voisins. Pourquoy nous

avons ordonrié et ordonnons, voulons et nous plaist par ces pré-

sentes, (juc tous lesdils gors , isles et empescbcmens (jui depuis

tel temps ont esté faits de nouvel qui est encorcs mémoire conune
«lu commencement , soient despeciez, ostezctadnullez reallemcnl

et de fait, et mandons et commandons à tous uoz sencscliaux ,

baillifs . juges el autres olTicicrs, chacun en sa jurisdiction , el

pourtant comme à luy appartient, sur peine de ladite amende
arbitraire 5 que lesdits gors, isles et autres empeschemens faits

depuis ledit temps esdiles rivières publiques , ils facent le plustosl

que bonnement pourront après la publication de ces présentes,

osier, despecier, aduuUer et ramener reaiment el de fait en leur

premier estât , aux des[iens de ceux qui auront fait lesdits empes-

chemens : appeliez ceux toulcsfois à (jui la chose touche.

(2 17) Que nous sommes soulïisamment acertenez qu'en nos-

tredit royaume a plusieurs rivières publi(jues et autres plusieurs

fossez ancieiuiement faits pour vuider et essoyer les eaues, afin

de la conservation des labourages des i»ays où ils ont esté faits, el

aussi [dusieurs chemins, chauc(!'eset passages tels qui- bonnement
on n'y puct passer sans Irès-grans inconveniens et dangers, des-

quels on n'est mie certain qui les doit nettier, curer, soustenir et

tenir en estât convenable, nous mandons et commanlons à tous

nos seneschaux , baillifs, prevosls et autres juges, chacun en sa

jurisdiction, que bien et diligemment ils se informent, se auciwis

sont tenus ù remettre lesdiles choses, et par quelle coulpe les in-

conveniens sont advenus; et ceux (ju'ils trouveront par lesdiles

informations y eslre tenus, ils les y contraignent rigoureusement

sans déport el sans aucun delay
,
par prinse et explectalion de

leurs biens el héritages; et pareillement le facent de ceux par

ijuclle coulpe lesdicl> empeschemens seronl advenus; el se ils ne

tieuvcul (juc aucun soit tenu à rejtarer les choses dcssusdilcs, ou

nue par la coulpe d'aulruy lesdits inconveniens soient advenus,

nosdils juges, appeliez avec eux des plus notables habitans, el

nicsmenitnl nyans héritage en\iio!i cl prè? des rivicri? , foiscii el
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passades ilcssusilits , cl par li- 1 onst'il <lc la plus f;rand ri (iliis saiiur

parlie dcsdicls habitaiis, advistruiit la voyc «t la luatiicre la plus

aisée, légère, luoiii» grcvable et doniiuageable, soil par taille ou

iiupostsur lesdilN habitaiison herila^es, et c «* (jui sera advisé e«tre

le plus coijvi-naltU' , feront pri-slenient iuftlrc à executiuii , el

curer, nettoyer 1 1 mettre en estât deu , tellt inciit que les cuipes-

chenicns soient du tout ostcz, nonobstant appellations ou oppo-

hitions, et sans autre mandement attendre.

(a48) Pour ce «jue sou ventes fois est advenu ipic sous ombre

de faire lesclio^cs contenues et déclarées es deux |)recedens arti-

cles, plusieurs nosseneschaux, baillifs, prevosts et autres officiers,

uni exigiédessubjetsde nostrc royaume ,
plusieurs grands sommes

de deniers, plusieursaussi tant nos olliciers comme autrev, se sont

enforcez d'impetrer de nous , de noz licutenans , baillifs ou prevosts,

ftlusicuis commissions pour faire faire lesdits curemcns, neltoye-

inens el réparations, soubs ombre desquelles ils ont exigié des

subjets de noslre royaume
,
plusieurs grands sommes de deniers,

nous par ces présentes, toutes telles commission^; données ou à

donner, soit par nous, aucuns nos lieutenans, chancelier, scnes-

cbaux, baillifs. prevosts ou autres juges nos olliciers, cassons,

révoquons el adnullons, et icclles déclarons avoir esté données

par inadvertance et imporlunité, et défendons à tous nozsubjets

el officiers, chacun en sa jurisdiclion
, qu'ils ne souflVent à telles

commissions aucunement cstre obcy ; et aussi défendons à nosdits

Rubjets que ils n'y obéissent, mais à faire les choses dessusdites,

commettons et ordonnons noz juges oïdinaires, aux frais et des-

j>ens modérez tjalesfois, de ceux auxquels despens lesdiles répara-

tions se feront, en défendant très-estroitement à nosdits juges,

sur peine de privation de leurs offices et d'amende arbitraire , que
ils ne prennent que salaire modéré; et avec ce, qu'ils ne facent

connue depuis auctm temps ença a esté accoustumé de faire par
eux et autres commissaires, et par espccial en nos pays de Lan-
guedoc et duché de Guienne; c'est à sçavoir. ceux (jui ont permis
et exigié des bonnes gens plusieurs voyages et grans salaires, et

presque chacun à une fois, et aucunes fois plus pour allt-r visiter

lesdites réparations à faire, et neanlmoins n'en ont fait faire au-
•MUies, ne contraint ceux qui les devoyent faire, mais sont re-

tournez sans faire aucune chose, bien joyeux, afin d'y retourner

une autre fois pour ladite cause, laquelle chose faire doresenavant
nous défendons très-estroictement à tous noz oUkiers et autres :

tarse telles choses viennent plus (Iori6ina\anl à noslic cognois-
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sauce, nous en ferons lelleinenl punir les faiseurs, que ce sera

ext inple à tous autres , et si sera recouvré sur eux ou sur leurs hé-

ritiers, tout ce que pour occasion de ce ils en auroicnt rcceu.

(a4iO Voulons cl ordonnons que les onlonnaïucs antiennes par

nous et autres noz prcdeecsseurs f.nles sur le fait cl gonvcrne-

nicnt des canes, bois et forcsts de nostre royaume, ausqucls il

n'esl pas par les articles cy-ilessus escripts, deroguéou aulrcmcnt
déclairé, soient et dcnieurenl <'n leur force et veilu, et par espe-

cial celles (jue nous feismes à Vern<.)n le premier jour de mars,

l'an i388 dernier passé, lesquelles sout enregistrées en plusieurii

lieux, et assez notoires par nostre royaume.

Des Gens d'armes.

(sSo) Défendons à tous noz subjects de quelque auctorité (]u'ils

f<oient, sur peine d'estrc punis comme de crime de leze-raajeslé,

qu'ils ne facenl assemblées de gens d'armes, d'archers et d'arba-

leslricrs en noslredit royaume, et sans avoir expresse licence de

nous; et se lesdiles gens d'armes, archiers ou arbalestriers pren-

nent vivres ou autres choses sans payer, ou font tels dommaiges
à noslredit peuple, comme ils ont accouslumé, nous voulons qu'il

y soit résisté par voye de fait, tant comme l'on pourra, ainsi

comme autresfois l'avons ordonné; et mandons aux seneschaux,

baillifs et autres de nostre royaume, à qui autresfois en avons en-

voyé noz lettres, que icelles exécutent diligemment, loulesfois

que le cas le requerra : et outre mandons et conunetlons à tous

les geneschaux, baillifs et prevosls dessusdicls, et à tous noz jus-

ticiers, que se aucunes desdites gens d'armes, archiers ou arba-

leslriersfont aucunement contre nostre présente orduni ance, que

chacun de nosdicls justiciers se informent (piels biens , meubles ,

terres , possessions et héritages, ceux qui trespasseront nostre or-

donnance dessusdite , liennent ou tiendront en noslredit royaume,

et chacun d'iceux en sa jurisdiclion, les nieltcnt inconlincnt eu

nostre main realement el de fait, et par icellc le faeeul gouverner

et exploiter, jusques à ce que punition soit faite de ceux à qui

seront les biens, meubles, terres, possessions et héritages des-

susdits, el aussi que satisfaction soit faite des dommaiges qu'ils

auront faits.

(aâj) Que pui^ aucuu. temps ença noz subjects sans nioyen , et

ceux des gens d'église de nostre royaume, et leurs biens et per-

sonnes, qui par nous doivent eslre gardez el défendus, ont esté

par gens d'armes i»illez cl robe/, et par [dusicurs el diverses fois,,
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plu» continuellement et asprciiit-nt qm* les subjectif d'autres sei-

gneurs iiux subjects, souz unibre. euiiitue (lient lesditcs gens

d'armes, de ce que ils ont esté mandez et non payez; et avec ce

plusieurs gens ir.«rMies estranpiers de diverse?? nations, eumme
arbaiestriers, f;enne\(tis et autres, uni par longtemps pillé et robe

le pauvre peuple, commis plusieurs crimes et délits, comme
murdres, elloreemeiis de femmes et autres, mesmcuieiit durant

les trie\cs; et avec eux se sont assemblez et assemblent plusieurs

larrons, robeurs, baïuiis, gens vacabondes et autres (jui ont vou-

lenté de malfaire, les(iuellcs gens d'armes se sont vantez qu'ils

ont eu lettres de nous et d'aucuns grans seigneurs de nostre

royaume , pour vivre sur le pays, lesquelles clioses ont esté faites

au grand préjudice de nous, desdiles gens d'église, et de nez

pauvres sub jets: pourquoy nous avons ordonné et ordonnons par

ces présentes , et neantmuins défendons sur peine de la bart , que
nulles gens d'armes ne soient tenuz sur le pays, se ils ne sont man-
dez de par nous ou de nostre ordonnance, et s'ils n'ont capitaine

cogneu auquel ils obeysseut et (|ui les cognoisse et ait leurs noms
et surnoms par cscrit ; et voulons et ordolinons qii^ en ee cas et

non autrement, ils soient payez des deniers des aydes ordonnez

pour la guérie; et se ils pillculou robcnt, ou font aucuns autres

délits ou excez, et les capitaines ne les baillent ou livrent à jus-

tice pour en faire raison , ou cux-mesmes n'en font raison et ju^-

tice , que en ce cas tout le dommage soit recouvré sur ieeux

capitaines; et neantmoins mandons et commandons à tous noz

senescbaux, baillifs, prevosts et autres juges et officiers , sur peine

d'encourir eu nostre indignation, et de privation de leurs ollices,

que lesdits pilleurs, robeurs ou delinqueurs ils prennent et pu-

nissent selon l'exigence des cas, et se besoin est, qu'ils appellent

avec eux en leur ayde tant de gens et en tel nombre, (|ue justice

soit faite et exécutée; et neantmoins nous voulons et ordonnons

que par lesdits officiers et juges ils baillent confort et aydes se

mestier en ont et par eux sont requis; et se eu faisant lesdictes

prinses, mort s'ensuyvoit es personnes desdicls pilleurs, ou autres

cas, pour I.» rébellion et desobeyssance desdites gens d'armes,

nous ne voulons que ceux qui ce auroient fait en soient tenuz ou
poursuis, mais dès-maintenant pour lors leur remettons et par-

donnons le cas , sans en avoir aucune lettre de rémission ou grâce

de nous , que ces présentes.

(•iSa) Pour ce que nous avons entendu (|ue plo--it'urs capitaines

de gens d'armes quand ils sont venuz à noz maudemens, ou que
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envoyez les a\ons rn oulies lii'n\ pour le f.iit tlo iioz giun-os, onî

prins lie nous Irop plus jjramls suiniucs de deniers pour leurs

estais, h cause des gens d'armes qu'ils se disoiont avoir souz eu\

et autrement, (|u'ils ne dévoient , à nostre grand charge el d«'s-

pence , nous voul.iiis ;\ ce juiurveoir, tous les estais «lesdiu capi-

taines eslre réduits el ranienez , et iecnx réduisons et ramenons
à la fornie et manière ancienne, et dclendons le plus expressé-

ment (jue nous pouvons, à tous nos capitaines de gens d'ann«>s,

arcluers et arlialeslriers, que doresenavanl ne prennent à tiitrc

de don ne autrement, plus grand somme de deniers, à cause ne

soubsumbrc ou couleur de leurs estais , q\ie anciennement csloit

accoustumé cslre fait , à et sur peine d'eu estre griefvcment

punis, et de recouvrer sur eux et leurs hoirs tout ce f|ue h cesie

cause en auroicnt prins et reccu : et n'est pas nostre intention

que aucuns capitaines aycnt ou prennent de nous aucuns estais,

sinon les principaux capitaines par nous mandez et ordonnez.

(aSS) Pour ce que moult de fois est avenu ou temps passé,

comme entendu avons, que iceux capitaines de gens d'armes,

d'archiers et arbaleslriers, en faisant leurs monstres et reveues,

et autrement, ont fait et commis, et très-souvent font et com-
inellenl plusieurs fraudes, déceptions et mauvaislicz, et mesme-
ment (jue ils ont esté et sont coustumicrs de passer et faire passer

en icelles monstres et reveues ou aulremeut, plus grand nombre

de gens d'armes qu'ils disoient eslre souz eux, que eux n'avoient

et plusieurs de ceux qu'iceiix capitaines avoient ainsi fait passer

en monstres el reveues, n'avoient harnois ne chevaux qui fussent

leurs, mais les avoient empruntez les uns des autres, et n'estoient

que personnes supposées, dont aucunes foiss'estoit et est ensuivy

<pie (pumd nous, nostre conneslable, noz mareschaux ou antres

cliiefs de noz guerres , esloient sur les champs, et qu'il estoit

besoin de faire aucun bien à l'honneur de nous et de nostre

royaume, contre noz ennemis ou adversaires, l'on ne Irouvoit

pas sous lesdits capitaines la moitié ou le tiers des gens d'armes

qui passez avoient esté soubs eux en leursdictes monstres et

reveues, dont plusieurs perles, périls et dommaiges s'en sont

ensuis ou temps passé, ou préjudice de nous et de nos sujets,

nous avons ùefendu et défendons lrés-ex[)ressémcnt h Ions les-

dicts capitaine-» el cliacun d'eux, que doresenavanl ne commet-

tenl, ne souffrent estre commises telles faulses postes, fraudes ou

mauvaistie2, sur peine d'cslre rcputez cl punis comme Iraislres

à nous cl à la chose publique , et de recouvrer sur eux ou sur
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Irnn lioir<, tous le* proiiOil!» i|u'iU auruifiit euz, prinset receuK

par le moyen dcKdicIrs f.uilses po!iles, IVaiides et mauvaistiez;

nous (U-MViiduns In^s-i-xprcssciiiriil :'i iioz inart*5cliaux on à leur*

lirutfuaiiH «ui t-Diiimi», que il.s ne ri*\'oivent ou ^ouH"rcl)t cstrtî

rcteiiz eu niunstits ou revcue», quil(on<|ue.s {;eiis d'aruit;» ou de

tiaict, w ils ne sont tiulllsaiis cl habiles pour iail de guerre; et

avec ce, leur uiauduns el coininandoiis sur les sermeiis et loyauté

(|u'ils ont à nous, (pï'ils pourveoyent si dili^qniinent et par telle

in.uiicie, que telles fraudes el laulses postes, coiiune dessus est

dit, ne soient faites ou commises comment que ce soit, sur peine

d'estre repuiez envers nous faulx et mauvais.

(•j54) Nous avons eslé adM-rlis (pie ou temps passé plusieurs

capitaines ou meneurs de gens d'armes, archiers ou arbalestriers,

ont très-fort pressé nous et plusieurs autres seigneurs de noslre-

«lit sang et lignage, d'avoir lellres de vivre sur noz subjects, en

plusieurs et diverses conlrées de nostre royaume, dont nostro

pauvre peuple a esté moult foullé, pillé et dommagié en biens et

en ehevance, et en plusieurs autres manières. Nous voulans à

vc pourvoir et relever nostre peuple de telle manière d'oppres-

sions, atlendans el considerans (pie il ne loise à aueun de octroyer

tels mandemcns ou lettres en nostre royaume, avons ordonné et

ordonnons que doresenavaiit nous ne octroyerons aucunes telles

lettres, cl défendons très-expressément à tous ceux de nostrcdit

sang et lignage, et aulres noz vassaux et sujects, que aucuns ils

n'en oclroyent à aucuns, sur les scrmens et loyaulez qu'ils ont

à nous, et sur peine d'eslre repulez dcsobeyssans à nous et à

nostre majesté; et se par inadvertance, importunilé ou autre-

ment, nous ou eux en octroyons aucunes, nous défendons à
nostre cliancelier , présent ou advenir, que aucunes il n'en séelle,

à lous noz secrétaires et notaires (juc aucunes il n'en signent,

cl à tous nos olUciers et subjects , supposé ({ue aucunes en fussent

sécllées, que à icelles n'obcyssent, sur la peine que dessus.

(aSr») Noi:s commandons et très-expressément enjoignons, eu

(ommedant si mestier est, à lous noz baillifs, seneschaux
,
pre-

vosts et autres juges etolliciers, chacun en sa jurisdiclion et

pouvoir, que toutefois (qu'ils sçauront (jue aucuns feront guerre

ou delTiance parliculiere l'un contre l'autre, ils les conlraingneut

•T cesser lesdictes guerres et deCQances , et à mettre jus toutes

\uyesde fait, et venir à obeyssance de justice, par enipiisonne-

liicnt de leurs pcrsonoesel delcntion de leurs biens, et par mettre
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en leurs hosttls iiiaiigeurs et gasleurs (»), cl les iiiultipliaul di:

jour eu jour, t't |)ar dcscouvrir It-urs luaisotis; ci se ils ne peuvent

eshe priiis et emprisonne/ . 'prils suycnt appeliez à ban, et do

leurs plus prochains parcns et amis emprisonnez et ilelemiz, en

multipliant tou>juurs Icsdiles peines, jusqucsùce que realement
et de fait soit mise jus, nonobstant quclcon(jucs privilèges, eous-

tuntes. us liges ou observance de lieux ou de pays.

(a5G) Combien que le peuple, et par espeeial les laboureurs,

pour les guerres, morlalilcz et a^tres accideus, soit en bien petit

nombre , au regard de ce qui chiet en labour . toutesfois plu>>ieur.s

caymans et eaymandes, ayans puissance de ouvrer ou garder

besles, ou autrement, pour eschevcr la peine de labourer, par

gloutouiiie d'eux, se sont tenus et tiennent oiseux en notre bonne
ville de l'aris, et autres bonnes villes de noire royaume, parquoi

plusieurs labourages demeurent sans culliver, et plusieurs vil-

lages du plat pays demeurent mal habitez, pourquoy nous par

ces présentes ordonnons, mandons et enjoyguons à noslrc pre-

vi'sl de Paris et à tous seneschaux, bailliis , et juges des bonnes

villes, ou à leurs lieutenans, et à chacun d'eux, en son pouvoir

et jurisdiction , et sur peine d'amende arbitraire, ou cas que ils

ne le feront , que ils advisent et faccnl adviser les caymans et

eaymandes qui ne sont pas impolens, mais ont puissance de la-

bourer ou autrement gangncr leur vie, cl aussi gens vacabondes

et oy.seux, couinie houlliers (2) et autres semblables, et qu'ils

les facent labourer ou gaigner leurs vies par garder bcstcs ou au-

trenienl comme faire le pourront, et ne les soutlVenl point cay-

mander, aller et venir par les églises de nostredile ville de l'aris

et autres, et empescher le service divin, el aussi les bonnes gens

fi) C'étaient des gens ordonnés i.t envay«'-s par les juges en garnison pour con-

traindre un obligf'; au paiement do son dii, ou un condamné à souliiir l'excciilion

d'un airétou d'iia manderneut; el jusqu'à ce tju'il eût satisfait , ils vivaient dans

•a iii.iisoij et dans ses biens à ses dépens. (V. le Glossaire du Droit français,

de M. de Ljiurière, au mol Manfjcurs.)

Dans le Glossaire Ce Du Gange, au mot Comcslorcs , ces mangeurs et gastcurs

«•ont appcli's en latin milites vel potiùs ajrparitorcs et scrvicntcs.... garnisioncs

scrvicntiuni, i^ic. (Vilevault.)

(aj Un boullicr était un bumme de mauvaise vie, et une boullèrc une lemmc

débauc'bée. Ancienn«:nient on iiomniait en France le cliaibun de terre liouiUc,

et ceux qui travaillaient à le tirer houillers; et comme ces cliarbonniers étaient

de» vagabond» et des brigands, on a donné leur nom aux débaucbés et aux per-

sonnes de mauvais commerce. (V. le Glossaire du Droit français, w» mot Iloui-

ticr.
J
Vilevault. ;



Ml leur ilrvolion, <•{ ;i ( i- les c.oiitrai^iicnl ji.ii priiisf cl (U U-iilioii

tie li'iirs pi-iixiiiiies en prisuii , au jt.tiii et à I'imik- , et par tuiiltk

aulrt's peines coiporellcs ou civiles , cl autres telleu comme il leur

seiublera <le\«)ir estre fait pour le bien et bon i^ouNeinenient de la

chose pubrKjue de nosire royaiuno.

(25-) E't»ur te (|u'il <"sl venu à noshe coi^noissance que en nostre

bonne ville de l'ans, et es autres villes de nosire rj)yaunie , lunt

es nostres propres, comme en celles de nos subjets, plusicuru

honuues el fenunes nieseaulv (i) el infects de maladies de lente,

de jour en jour sont toujours allans et vcnans par lesdites ville»,

qucraus leurs vies el auniosnes, beuvans et niangcans parniy les

rues , carrefours el autres lieux publiques où il passe le plus de

gens, en telle manière qu'ils eni|)ec'hcnt el d(-stourbent bien

souvent les gens à passer et aller en leurs besognes, et faut qu'ils

passent parujy et eniprès eux. et sentent leurs halaincs, (jui est

grand [leril et puel tourner ou grand dommage de noz subjels ,

nous défendons très-expressément |)ar ces présentes, atonies les

personnes entachées de la maladie dessus toucliée, qu'ils ne soient

si osez d'entrer, aller, venir, converser, deniourer ne habiter

dedans les quatre portes de nosire bonne \ille de Paris, ou des

autres bonnes villes de nosire royaume, pour quester ou autre-

ment , sur peine d'estre prins et emprisonnés un mois au pain el

à l'eaue . par les exécuteurs des haultcs justices d'icelles nos

bonnes villes, el leurs varlels et députez, lesquels nous commet-
tons à ce , et sur peine d'estre autrement punis d'amende arbi-

traire ; et défendons à tous noz justiciers et officiers, et mes-
mement auxdits exécuteurs dcsdiles haulles justices , sur peine

de privations de leurs offices, et d'estre autrement griefven)ent

punis
, qu'ils ne preingnent aucuns dons ou proffils d'icelle»

personnes, pour icelles laisser entrer, venir et demourer en nos-

dites bonnes villes.

(258) Combien que par nosdils conseillers et commissaires or-

donnez à pourveoir au bien publique de nostredit royaume, ayent
esté advisez el mis en délibération pour le bien de nous et de nos-

tredit royaume, plusieurs autres pointls, ordoiuiances et articles

non exprimés en ces présentes, néanmoins ils n'ont encores cou-

clud en rien sur iceux, obslant certiines grands charges et occu-
pations qui leur sont survenues pour nos afl'aires el besongnes,
si comme entendu avons , nous avons ordonné et ordonnons que

(i) Lépreux. (V. le CloisairodK Du Caoge, au mot ^tzftlus.) (Vilcrault.)

7' 25
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tout ce qu'ils auront advisé, udviseruiil, délibéreront et conclur-

roiit au l)ieii do nous cl de la chose publi(}ue , outre et par dessus

les articles cy-dcssus posez, soit joint à ces pressentes ordonnances,

«t vaille , tiengne et sortisse son plaiu ctl'ect en tous points, selon

sa forme et teneur (i).

N'. 540. — ÈniT (u) ou SrATti sur ies mines.

Pari5, 7o nui i4«^- (C L. X, i4i'.)

CHAKLfn, etc. l'ource ((ue par plusieurs de noa oflScicrs et autres

/i) Celait une usurpation sur l'autorité du Roi, »<,sci semblable aux statut»

d'Oiford. C'tst une de.» causes qui fit casser ccUe ordonnance comme cootraira

a la prénigativo. (Isambcrt.
)

(1) Fournel, Lois ruraics , lom. 1 , p. 64. — (V. le Recueil des «Idits, arrft* et

ordounaoccu sur les o»ines. cdil. do i65i ; M. Utroo de Villefosse, Traité dês

Mines : et M. Merlin ,
Çucst. de D oit , % 1".

)

C'était une question vivomcn! controversée que celle de savoir si les mine*

^l^ient l'accessoire de la propriété du bcl , oti une propriété à part, ou un droit

purement régalien, c'est-à-dire appartenant rx( lusivtment à l'État.

tlerttn dit que par le droit naturel les miiies appartiennent à celui qui occupe

le soi. Noos ne sommes pas de cet avis : par le droit naturel , l'homme ne devient

propriét.iire que de ce qu'il mot en culture, en lui faisaut produire des fruits; la

propriété du très fond»- peut donc être séparée de celle de la superficie. Quant

au droit réiralico, il a disparu dans la discussion de la loi du 28 juillet ijgi j 1«

Hoi 011 l'Étrit est un être moral qui ne possède rien en propre. Il n'a que ce qui

lui esi concédé. Cependant, Irtî jurisconsultes allemands considèrent générale-

ment l'exploitation 'Us mines comme no droit royal et domanial, (k-ti tient à

des idées de féodalité. Cliez les Romains, le propriétaire de la sprface avait

l'en titre propriété. {OfUnw jure , liv. 7, § 17, If. de SoixU.malrim. , liv. a et 6;

di". de Acquit, rerum dominio ; et § 19, inst. de licrum divis, ) Il en était de

m^me en Grèce. Thucydide possédait des mines en Thrace : les lois 1, a , M, i3

f>t i4, cod. Tbéod. , et i, 5, 6, cod. Justin. . <le Mctadariix , règlent le droit de

police sur l'exploitatioa. L'impôt auqiicl elles élaieiit .-oumises était alors du 10'.

Le droit de fouiller dans le terrain d'autrui avait été accordé pour les carrières

de marbre. Sous Dagobert I", iTlat levait un cens sur les mines. On cite une

crdonoince de Philippe- !e- Lon};, du 5 avril lôai , où ce droit serait rcg.irdé

comm'' <lroit royal. C'était Charles le-Bel qui régn.iit le 5 avril lôai ; et l'ordon-

naoce de celte date, tout en définissant le domaine, ne parle pas des mines.

L'ordoonancc de Charles VI est donc la première qui ait réglé celle iroportaule

matière. Elle a eu pour objet prinr.ipal de réprimer les p'ètciUions de» seigneurs

haut-justiciers contrr- les propriétaires du très-fonds. Elle laisse à ceux-ci l'exploi-

ta»ioD en payant '^ i^'- q"' était alors le\é â titre de droit régalien, parce qu'il

d't avait pas d'imp«5t. (kitt ordoooancc consacre d'ailleurs le principe de la dé-

poss'ss'-on pour cause d'uliiite publique. (V. les ordonn. de Louis XI, en \\j\;

de Henri IV, en juin i6oJ; de L^ii» XIV, en mai l'i.'io ; la loi du 98 juillet 1791;

et celle du J«i aviil 181O.; (liambcrt.)

J



prr50i)iK'« notables, di^nrsdr foy, i)on$ u esté rapporte i|u<- m plii-

.Hieurs lieux de notre ruyaiuiie, rt eN|>ccialcniei)t on no/ hailias(<-s

lie Maseuu et ^<•^eel^.»uc»'e «le Lyon, «M l's rr.sorK d'iceulx. a plu-

sieuni iiiyiies d'argent, de ploiiih et de eiiyMc et (r.iutrej iiielaiilx,

qui deKJa Runt trouvez» et eM|u ti/ Ten a jà longuement ouvr<^ et

ouvre l'en ch.ieun jour, et est le terrout'r en icculx l)aillaf;e et

Keuescliaui-fe plus p.lain de niynes que en au( un lii'u de nustredil

royaume, qui soit encore« venu à la cou^noiss.mex* de ceiilx qui

eu telles clioseii w eongnoissenl , si couinie l'en dit; eKquelIcs

niynes et autres quel^eonques estans en nustredit rovaiune . noun

ayons et choyons avoir, et à nou9 et non à autre, appartient dr*

plain droit, tant à eausc de nostre souveraineté et mage^tc royal,

eonuue autrcmeut, la dikiesme partie puriiriée de tous niestaulv

qui en icelles myncs est omré et mis au cier, sans ce que nou?»

soyons tenu.s de y l'rayer ou despcndrc aucune clioRc, se n'estoit

pour mainteuir et garder ceulx qui l'ont faire ouvrer, et sont re-

sidens. faisans feu et lieu sur ladicte euvre, par cii\x_ ou leurs

dcppulez «pii seavent la manière et scienci- d'ouvrer csdictcs

niyues, et à iceulx donner previleipcs, franchises et libériez teiles

qu*ilz puissent vivre francbemeiit et scurenient en nostredit^

royaume; mesmeiuent que une grant partie d'iceulxsonl de na-

cions et j)ays étranges, et en voit-on plusieurs mourir cl mutiler

«n faisant ledit ouvraige, tant pour la puanteur qui yst desJictes

mynes, comme par les autres perilz qui sont d'aller soubz la tcrn-

inynant

;

Tourquoy Hz ont bcsoing d'estre préserve/, et gardez de toutes

violances, oppressions, griefz et molestes par nous, comme le

temps passé a esté fait par noz predcccsseui-s roys de France en
cas .semblable ; et il soit ainsi <pie plusieurs seigneurs tant d'église

comme séculiers qui ont juridicions iiaultes^ mcieu nés et basses

es territoires esquelles lesdietes niynes sont assises, veulent et

s'ellorcent d'avoir eu iccllcs mynes la dixiesme partie purifliée,

et autre droit tomme nous à (pii seul et non à autres, elle api)ar-
tient de plain droit, connue dit est. laquelle chose est contre
raison . les droictz et prebcminences roVauI.v de la couronne de
France et de la chose |)ublicquc : car s'il y avoit plusieurs sei-

gneurs prouans la dixiesme partie ou autre dniit, nul ne feroit

plus ouvrer en icellcs niyues d'oresenavaut, poin- ce <jue cenlxà
qui sont lesdictes mynes n'auroieut que très-'<vu ou n aui «••,-

proullit de demourant : et s'ellorctnt lesdiz li.ii!\ justi-i.is de
donner grant emj^cschcmcnt et trouble en maiot/»» »ian en s aux
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iiiaistreRquifunt faire ladjcle euvic, rt ouvriers ouvrans en icellr.

el lie leur pcrinctlcnt ne sruflVcnt avoir par Irursdiclcs terres el

s»'i{;ncuries, passaii;cs, chemins, allées ne venues, cavcr ne cher-

cher nivnes ne rivières, bois ne aulres choses à eulx convenables

ne nécessaires, p:irniy pavant juste et raisonnable prisj cl avec

-

(lues ce, vexent et travaillent lesdiz faisans faire l'cuvrc et ou-

vriers, soubz umbre de leur (uridicion, et en maintes autres et

diverses manières, alTin de faire rompre et cesser ladicte euvre

el pour les faire du tout suj)erceder audit ouvraigc; et pour

ce se pourroil la terre let^iereinenl reclorre desdictes mynes qui

sont desja ouvrées, et l'allée desdiz ouvriers estre ein[)eschée el

tout le fait perdu; (jui seroit à nostre très-grant donrrmaige; les-

quelles choses sont entreprinses contre nous, nostre mageslé royal,

elles droiclzet prclieminences de nostre couronne, ou grant pré-

judice, dommaige et diminucion de nostre dommaine, et seroit

encore plus, se haslivement et dilligeammenl n'y estoit pourvcu

de lemede convenable.

Pourquoy nous, ces choses considérées, vovilans sur ce pourveoir

de remède ainsi qu'il appartient de faire en tel cas, par grant et

meure delibcraeion de nostre grant-conseil, et autres olficiers

aians congnoissance des clioses dcssusdictes et de leurs circuns-

lances et deppendances, avons par manière de edit, statut, loy

ou ordonnance royal irrévocable, dit, décerné et declairé, disons,

déterminons et declairons par la teneur de ces présentes, que

nul seii!;neur espiriluel ou temporel, de quelque estât, dignité

ou prcheminence , condicion ou auctorité, quel qu'il soit, en

nostredit royaume , n'a, n'aura ne doit avoir à quelconque tiltre,

cause ou occasion quelle que elle soit, povoir ne auctorité de

prendre, reclamer ne demander csdictes mynes, ne en autres

quelzconques assises en nostre royaume, la dixiesme partie ne

autre droit de myne; mais en sont et seront par noslredicle or-

donnance et droit du tout ff)rcloz : car à nous seul el pour le tout,

à cause de noz droictz et magesté roy;uilx, aparlient la dixiesme,

et non à autre; pour ce, et affin que d'oresenavant les marchans

et maistrc de Iraffons des mynes qui font cuvrer, et les ouvriers

qui ouvrent csdictes mynes, faisans feu, lieu et résidence, ou

leurs deppulcz. puissent ouvrer continuellement, sans estre em-

peschez ne troublez en leur ouvraige , et ouvrer franchement el

h(!urpment en nostredit royaume, tant comme ilzvouldront ou-

vrer en icelles mines. Voulons el ordonnons scmhlablement que

les haulx justicier», moyens el bas, soubz quelle juridicion el
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tcigueurie lesdites mines sont situées et assises, baillent et dé-

livrent ausdils ouvriers, martlians et niaislrcs desdites niynes
,

luoyennans et par payant iiiste et raisunnabic pris, cbcniins el

voyes, entri^es et yssues par leurs terres el pays, bois, rivières et

autres cboses nécessaires et jiroullilables jiour leur ouvraigc faire,

nt pour Tavaiicement de ladite besoi^nc , et moins doniniaige

pour lesdiz srij;neurs cpii lesdictes cijoses leur vendront , et autres

à qui lesdictes cboses seront, le niieulx que faire se pourra.

(a) Item. Voulons et ordonnons que tous myneurs et autres

puissent quérir, ouvrir vi ehereber niynes par tous les lieux ou

ilz pensen)nl trouver, ieelles traire el faire ouvrer, ou vendre à

ceulx qui les feront ouvrer et fondre ,
parmi payant à nous nostre

dixiesnie franebenienl , et en faisant satisfaction ou contenter à

ccluy ou ù cculx qui lesdielcs cboses seront ou appartiendront,

au dit de deux preudes bomines.

(5) Item. Semblablcnient avons voulu et ordonne, voulons et

ordonnons pour la cause dessusdicte
,
que d'oresenavanl Icsdis

marcbans et maistres faisans faire l'œuvre, et les ouvriers <jui

esdites mynes ouvrent et se occupent, et font résidence sur le lieu

du martinet et mynes, ou leurs depputez par eulx , auront en

nosdiz bailliage et sencscbauleée, tant en deflendant comme en

demandant, un juge i)on et convenable, ou commissaire, el tel

comme nous leur ordonnerons, lequel congnoistra et détermi-

nera de tous^cas meus cl à mouvoir, qui lesdiz marcbands et

ouvriers pourra tou<§ier ; et aiujuel seront baillées noz ordon-

nances et instructions par nosdix generaulx-maistres des mon-
noyes , sur le fait desdictes mynes; excepté de meurdie, rapt et

larrecin; et duquel juge ou conunissaire l'eu appellera qui se

sentira grevé, quant le cas y cscberra , devant noz generaulx-

maistres de noz monnoyes, en leur sieige et audiloire de nostre

ville de Paris; et la partie qui aura mal appelle payera pour son

fol appel 00 liv. parisis, à appliquer à nous, nonobstant que les

appellans et appeilacions viennent de pays oiujuel l'en use de

droit escript; et qui appellera desdiz maistres ^les monnoyes, l'ap-

pellacion ira en noslre court de parlement, en laquelle <jui aura

mal appelle payera (io liv. paiisis (ramendo pour son fol apjjcl.

(4) Item. AviMis voulu et ordosmî, voulons el oRnos>o.\s par ces

présentes , Cfue les marcbans et maistres qui font ouvrer lesdictes

mynes à leurs propres coutz. Iraiz, missions et despcns. et font

feu, lieu et résidence sur lesditz martinet/ et mynes, ou leurs

depputez . Ifs deux fondeurs «i .lilln»m s en imir f b.n nu mm lim t
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tant Hcvihnicaf , «-l aussi U-sdif oxi\ri( rs ouvrnits «>N<liiics iiiynos,

avec utu «jardo» et iMiii aiilrcs, Koieiil «juiiics, francs t't exempts
«If loiiU')! ayiU's. tailles. i;atiflles, (|uart dt- vii», ppai{»rs et autres

«juel/eoiMjties .siihscide» ou siihveiieions qiielz ({u'il/. snieiil . et

ayuns cours en iiu8tre<lit royaume; c'est assavoir, du creu de

Ir-iiis terres et p(ts.*cssions , et non d'antres ehoses ; considérc

i|u'iU onvrent el v.iqnent eontiiiiR-llcnieiit ou bien de nous el

lie la eliose }nil)lic(|ue , t't pour ce se niellent en péril d'estre dés-

héritez et mors eontinuellement ; et avec ce, d'abondant, que

lesdi/ marchans , ouvriers et autres personnes dessusnomnie/

,

(p;i vacqueront au\ ouvraiiçes dosdicles mynes, soient préservez

cl i;ardez de toutes oHenses. yriefset moleslaeions indeues. ieeulx

marchans, niaistres, ouvriers, gouverneurR et gardes, ouvrans

et besoi{;nans pour ladicte euvre . avons prins et n)is, prenons et

melttwis par la teneur de ces présentes, en noire protection espe-

cial . sauvegarde et saul-eonduil . ;\ la conservacion de leurs

droict^ lant seulen»ent, ensemble leurs femmes, familles, servi-

teurs , biens , meubles et heritaiges quel^coiMpies ostans esdiz

baillages do Maseon et sénéchaussée de Lyon , et autre part en et

partout nostredit royaume.

Si donnons en mandement au hitilly de Mascon , seneohal do

L\on , el à tous noz autres justiciers et olïiciers de nostredit

royaume , nu à leurs lieutenans, et à chascun d'eulx, si comme
à lui apparlienilra, que noslre présent edict, statut, loy et ordon-

nance royaulx. etc. *

Par le ftoy, le confesseur, le sire de Mavoisy, mecsire Girard de

Cîraireval el plusieurs autres, presens.

N\ 54 1 . — Letthes ( t
)
portant de nouvelles défenses dé s'armer.

' Paris, G juin i4»3. C. L. X, 147. — Monstrckl, 1" iCo,)

CnARi.Es, etc. 11 est venu à notre cognoissancc qtic comme
pour le relèvement de notre peuple et subjecls, el pour obvier

auxgrans maulx, 0|>pressions, perditions et dommages et autres

ineonvcuiens irréparables, nolredit peuple el subjccts en plu-

sieurs pallies de noslre royaume, ont souHcrt et seuffrcnt encores

de jour en jour, pour la cause et occasion des grands assemblées

de gens d'armes et autres gens de guerre que plusieurs seigneur."*

1) l'n accord ftil ronclu ptu .iprcs entre le» princes. Col ce tju'un a|>pclle

Ij |>ji\ «le i'onluikr. Vijr-xault.j
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de notre «in;; e\ liîrn.yjp pt leur» ««Ihrr.in» , f\f Iriir voiilenté

f t iuu luritt^ , d(*|Uii!i aucun temps en ça, uni f.iit cl atsciiibli',

ont fait idirc et asscmblcreii divem lieux en nostrc royaume, les-

quels, f'int par manière de compagnies comme autrement, au

temps passé s'rloiint assembles, nous «iissiniis doiirjé »;l fait plu-

sieurs fois publier et proclamer publicpu-nu-nt partout noire

royaume, tant par messages, comme par lettres cluses et pa-

tentes, et autrement eussions fait deflenses sur certaines grari»

peines, que nuls de rpielqne estât ou condilion qu'ils soient,

soient nos subjectsou autres étrangieis. ne fussent de telle cm si

grande presumplion ou hardiesse que d*asseiublcr gens d'armes

en nutredit royaume sans notre exprès eonmiand'-menl, licenco

ou mandement, et de venir à notre mandeuïentcl service, et non

d'autres, pour quelque mandement, commandement uu en-

joinction qu'ils eussent d'eux ou d'aucuns d'eux sur peine ou

autrement , jaçoit ce qu'ils fussent de notre sang ou autres;

Neantmoins plusieurs d'iccux de noire sing et lignage, venant

contre le traicté de paix n'aguerres fait |»ar nousà Auxerre, entre

aucuns d'iceux de notre sang et lignaige, sur les débals et dis-

sensions (jui étoienl entre eux. et en veuanl contre ledit Irailitt

par eux ou plusieurs d'eux accordé et solemnellement jur*^ , et

contre nnsdictesordonnanccseldefTeiises, et ou content d'iccUes,

sans noslre congé ou licence et conlre nostre gré et voulenté, ont

fait et se préparent eux en brief terme faire et procurer eu uoUe-

dit royaume plusieurs grandes congrégations et assemblées de

gens d'armes et autres gens de guerre en très-grande quantité»

tant anglois et étrangiers comme autres subjects à nous, pour

melire à effet de tout leur pouvoir, leur certaines enlreprinses

damnables, lesquelles ils ont fait et ont intention de niettrc à

exécution contre nous et notre domination, comme nous avons

esté et sommes sufTisannuent informez, et jaçoit ce (pi'cui le*» ait

favorisez et soustenuz, et ({u'on souslienne et f^ivorise chacun
)0ur, et que ce ayst esté par long-temps et demeuré soub« dissi-

mulation, et mettre à effcct leurs entrcjjrinses dessusdictes, les-

quels gens dérobent et gastent, ont robe et gasté et despouille

nostredit royaume et nos bons et loiaux subjects , et ceux qui nous

ont ioyaument servi, par especial ou temps que non? fi usmes à

Bourges, et qtii ont soubstenu notre fait et noslre partie c«ntro

ceux que nous tenions adonc et rcputions nnz ennemis et inobe-

diens, ont aussi desrobé et fiil desrober plusieurs de noz subjects

et boutant feux, et tuer hommes cf femmes, et violer filles k
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marier el aulrcs nicorces (i), dcspouillaus églises cl mouaslercs;

mil fail aussi et commis, cl île jour en jour s'eflorccnl de faire

ri comuiellrt plusieurs autres i^rans el énormes maulx , el cruels

excès et maléfices, laul eu telle manière (juc ennemis peuvent

faire les uns aux autres; lesquelles choses sont de 1res luauvais

exemple, et non pas à souffrir, vu qu'ils sont au 1res {^rand grief,

nrejuilice el dommage de n(uis el de noslre royaume, domirialiun

cl seij;iieurie , et en noslre charge el destruction de noslre p» uple

el de uoz subjccts cl de notreclil royaume, el de ce ont esté faits

à nous plusieurs grans pleurs, lamentations, complaintes el cla-

meurs, el sont faits de jour en jour lanl par lettres de noz vassaulx

subjects comme autrement , el pourroient encores plus eslre

laits , se [Kir nous n'esloil pourvu de remède convenable bon et

hrief.

Pour ce est-il que nous veuillans remédier de tout noslre po-

voir aux choses dessusdicles, lestjuelles nous onl tant despieu et

desplaiscut, qui plus ne peuvent ne pourroient, et nosditz sub-

jects et noslredit peuple garder et maintenir en bonne paix et

tran(|uililé, et obvier aux grans inconvcniens et autres dommages
irr(^parables, icsf[uels pour vraisemblable sont en péril d'ensuivir

par le fait el entreprinse des dessusdicts de notre sang, cl autres

leurs adherans, alliez et complices, ainsi que par grand et meure
délibération de conseil avons ordoNiNÉ, conclud el délibéré do faire,

vous mandons, commandons et expressément enjoignons, en com-

uiettanl [)ar ces préseules, que vous faicles ou faicles faire de

par nous exprès commandement et deffeuce par proclamations et

publications à son de trompe et autrement solemnellcment , à

tous chevaliers et cscuj'crs et autics non-nobles qui onl accoutumé

de suivir les armes el les guerres, et généralement à tous autres

cpieisconques de voz bailliages, de quelcon(]ue estât ou dignité

qu'ils soient ou puissent estre, auxquels par nos présentes lettres

desiroictement commandons (jue par la foy el loyauté qu'ils nous

doivent, et surloivt quanques ils nous peuvent offcndre. elsur

peine d'cncourre noslre ire et indignation perp^eluelle el forfaire

envers nous corps et biens, eux ne aucuns d'eux ne soient tant

hardis ne aussi, d'eux armer, n'assembler en nostre royaume ,

ne venir, n'aller à quelconque mandement de quelque personne

(i; Cp mot m'est iaronnu. S'il se rapporte au mot fille* qui est devant, on

peut le faire dériver dcniVc, qui sl;;ni(if simple, niaise, cl r ela IVrait un «.eus.

Je n»-. «tonne ccUc idée quecominf itii<: conjecture, f Vilcvaull. )
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ou personnes de qurli|uc cslat, pn-t-minencc on condition qu'il»

soient, j.i^'oit ce (|u'il.s soient de nos'.re san;; , pour <|u<'liieun(|(ieii

inandemens, conmiandemens ou injonctions, itoit de bouche ou

par lettres qu'ils puissent avoir de ceux, n«' auruns d'eux, nv

autrement eux armer, ne assembler en queU'on<pie manière ne

pour quel((uc cause ne occasion que ce soit ou puittse être, sinoD

que par noz lettres nous les eussions ntande^ el fait assembler

pour venir ù notre mandement et service, ou pour aller lu où

nous les voudrons cniploier en nostre service, et non autrement

ne ailleurs.

Kt tous ceui que vous trouverci ou sçaurez autrement estrc

assemblez en VDlredit bailliage ou es ressorts d'iceluy, el qui

iront au mandement de ceux de nostre sang ou autres leurs com-

plices, leurs conunandez ou faicles coniniauder de par nous sur

le.«-'lit' s peines, que tanlosl et sans délai ils retournent cl voisent

paisiblement en leurs liuslels, où bon leur semblera , sans l'aire ou

porter aucun dommage ou grief à nostre peuple ou suiiiccts; et

en cas qu'ils soient en ce trouvez désobéissants ou relïusans, dif-

ferans ou allans au contraire, ou qu'ils voisent encontre nos

delTenses ou mandements, n'en autre service que de nous, ou

qu'ilz ne se departenl ou partent d'ensemble, comme dit est,

vous prendrez ou faicles prendre et mettez realemeut et de fait

en nostre main par bon et loyal invenloire, tous leurs biens,

meubles el lierilaigcs, villes, cbaleaux, dominations et posses-

sions d'iceux, et iceux en nostre main gouvernez ou faictes gou-

verner par personnes suffisans cl seures, qui de ce quant et où
il appartiendra, puissent el saclient rendre par eomple et reli-

qua toutefois qu'il en sera mestier : et avec ce procédez ou faictes

procéder contre iceux par voyes de fait, si comme contre inobe-

diens et rebelles est accoutumé de faire, lesquels en ce cas nous

vous avons abandonez et abandonnons parées présentes, en eux

[)renant el mettant en [)rison, et iceux punir selon leurs démé-
rites, el selon que ou cas appartiendra, se on les peull prendre,

et sinon soient chassez el reboutez par toutes forces el voyes de

fait, soit par force d'armes ou autrement par toutes les meil-

leures manières que faire se pourra, en eux cloant et faisant

clorre tous les ports et passages, el eux déniant tous vivres, ou
autrement eux grevant en toutes manières, et tellement que
l'honneur et force soient à nous el à vous , et que ce soit exemple
à tous autres.

Toutcsfois ce n'esl nostre intention qu'iecux «le notre sang el
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ligimge qui sont avec nous pour le présent et en nostrc service,

ne puissent par ordonnance mander pardevers eux leurs sujects

rt vassaulx ;\ eux employer en nostrc service, cjuant ils leur

iiotiticront , en eux requérant de ce faire, pourveu (juc de ce

sufliinment apperra; et que aussi en venant ils ne vivent sur le

pavs et qu'ils ne facent aussi aucuns robemens ou dommaj^e» à

nez populaires ou subjecls, et s'aucuns sont trouvez faisans le

contraire, nous voulons et commandons que vous procédez contre

ceux, comme contre les dessusdicts, et de ce faicles telle puni-

tion que dit est, ou autre telle <|ue raison donnera, nonobstant

qnelsconques lettres ou mandemens qu'ils ayent à ce contraires.

Pour lesquelles choses dcssusdictes mieux faire cl accomplir,

vous avons donné et donnons plaine puissance, auctorilé et man-
dement especial de demander, evo(|uer, assembler et cueillir de

noz vassaulx et subjccts, amis, alliez et bienveillans, tels el en

Ici nombre (pie bon vous semblera, et (ju'il sera expédient pour

le bien des besongues, et icelles mener et conduire ou faire me-

ner et conduire et employer par tous les lieux et places de votre

bailliage ou ailleurs oii bon vous semblera., et là où vous sçaurez

aucune desdicles gens être el fréquenter; auxquels nos subjecls,

vassaulx, amis, alliez et bienveillans mandons, commandons et

expressément enjoingnons sur la foy, loyauté et sur ce qu'ils

nous doivent et sur peine de co'nsfisquer corps et biens, que sans

aucune contradiction ou reflfus, ils voisent à votre mandement,

en nous aidant à faire accomplir les choses devant dictes, et

chacune d'icelles, en procédant en icelles par voye de fait et à

main armée comme dit est.

Et afin que nuls ne puissent ou veuillent prétendre quelque

cause d'ignorance, faictes ces présentes [)ublier solennellement

par tous les lieux, es villes notables de votredil bailliage, es lieux

où on a acouslumé de faire telles publications, et ailleurs où bon

vous semblera d'être fait, etc.

Par le Roy, à la relation de son grand conseil, auquel esloient

messeigneurs les ducs de Berry, de lîourgongne, le connesfable,

le chancellicr de Bourgogne, Charles de Savoisy, Anthoine de

Craon, les seigneurs de Viefville, de Monlbcron, Cabrillach et

d'Allegrc, et plusieurs autres.
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N'. S/p. — JreiMBKT remlu fmr une commissum contre Pierre

de* Essarls, ex-prèvôl de Paris (i).

Pari», I" juillft »4i^. ( Mi.n»lrelel, f" i6ï »•. )

N'. 5::|3. — Lettibs tii faveur de {'Université de Paris (a).

l*arik,6 juillet i4>3. ( Mon»tr<.-!cl , T" >Gi.
,

N'. S'iV — Lerrnrs par iesquiUes le Roi et (r Dauphin ileman-

denl aux priUits, uoidiset bourgeois des bonites villes, de

les délivrer de l'oppression où, ils sont tenus par le peuple de

Paris.
Pari*, G et 7 juillet i.iiô. ( Monstrelet, (^ 163.)

N*. 545 — \j^rxht.% qui concernent les bulles du pape Jean X X 1 1

1

,

confirnxativcs de celles d'Vrhain f^ , portant excommunica-

tion contre les gens des compagnies qui s'asseniùlcront çn

armes dans te royaume de France (j).

Pariii , 9 juillet i4>^. (CL. X , i^Q.
)

N'. J40. — TaAiTÉ entre la faction d'Orléans et celle de Bour-

gogne (4).

rontoiïi'. juillet i^iJ. Mon^t^clet, f" i65 t". — Dumont , Curps dipl., p. 55a.)

f\} Il était d'abord de la faction du duc de Bourgogne; puis s'ëtaut rapproclië

de celle d'OrIcans, il devint odieun au premier, qui le fit décapiter, (^'ilevaull.)

(a) Par cet lettres, le Roi cnjoiul au pré>ùt de Paris et à tou» autres justicier»

de faire jouir ladite Université de Paris de tous les privilèges et prcn.'{^dtive»

a elle accordés par la huile de Jean XXII , appelée le quint article. (Vilerault.)

'3) On continuait de massacrer dans Pari» ; le chancelier de Corbie fut destitué,

1 1 Euslaciie Delaistre mis à sa place , sur la promotion du duc de Bourgogne.
(Vilevault.j

(4) Ce traité contenait en substance une promesse de la part des piinces , con-

firniée par leur strmeot, de vivre désormais en bonnt amour et union, eomine

xTait parens et ainis, cessation de toutes hustililés, licenciement des troupes,

resliUilion des [ilaces occupée», et l'oubli général des injures reçues de part et

•l'aiitif. Les princes s'obligèrent de plus a donner toutes les sûretés qu'on exigeait

(i'eui pour di^siper les soupçons qu'on pouvait avoir qu'ils voulussent entre-

prendre (ie s'ciiiparer de la reine et du dauphin , et le» porter d ta vmgeaneo
contre la iHieilc Parit. Comme le traité devait itre rendu piii>Iic, cette dernière

(buse avait pom ubjct de dissiper les alarmes du peuple, et d'ôter tout prétexte

' i\ factieux de s'opposer i la paix.

Ce plau de pacification, présenté au Roi, fut envojié au parlement , avec ordi*

iji tléliberer sur le refus ou l'accrptaliun. (VUiatel , t. i3, p. 3<"'9

•V. ci-dessus lettres du juin , n" J^j.
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^'*- ^Â7- — ^'^^'^t^^^ q^ii dcfcudcnt aux ffcus de guerre de s^asscm-
ùter en anius saris iapertnissùyn du Roi ; ordotnn ni à ceux
gui tiennent des viKcs, cluUcatix ou forteresses, d'en sortir

et se retirer chez eux, sous peine de saisie de corps et de
ùiftis (i).

l'ari;. , S acii't i^i-'i. (C. i,. ?^ , iJij.^

N*. 548. — l'Rocks-vERBAL dc Vélectioii de Henri de Marie à (a

dignité de chancelier de France (a).

Taris, 8 aortt i4i-">. (Dcg. du pailcm. — GodcTroy, Ilisf. Je Charles VI, |». 66a.

— Juvcnal des Ursins
, p. G6a. 1

Ce jour toulc la cour alla à Saint-Paul, pour c.sliro un chan-

celier, au lieu de nic^sire Euslache Dclaislre, qui avait esté par

environ un mois ciiancelier, au lieu de messire Arnaud de Cor-

bie. A esté Icneuë celte forme à ladite eslection. Le roy nostre

sire entra après Sa messe Hnic en sa chambre de conseil, entre

neuf et dix heures. Survinrent niesseigneurs les ducs tle F.orry et

de Bourgogne, et iceux venu.s, par le commandement du roy se

départirent . et allèrent hors de la chambre tous , hors le roy,

lesdits ducs et moy , B. de Baye, greltter de cette coin-, et l'un

des secrétaires du roy, qui fut appelle : et me furent baillez lo

missel et la vraye croix richement envaisselléc , pour faire jurej-

au scrutine ceux qui csliroient, et les huis clos, furent appelle/,

par messire Antoine de Craon , qui gardoit l'huys; preniicremcnt

le dessus dit messire Arnaud de Corbie, n'aguèi-es cliiinc«lier,

lequel, et tous les autres seigneurs qui survinrent, c'est à sça-

voir, le grand maistre dc llhodes, rarchcvesque de Bourges,

re\esque de Beauvais et autres barons, chevaliers el conseillers,

tant de parlement que des comptes, jusques au nombre dc no-

nante ou environ, je fis jurer par le cominandciucnt du roy, moy
estant à ses pieds, un chacun successivement appelé .selon son

(ij I-cs facJifux s'y oppo.sircul autant qu'ils la purent; mais loii.s les bon»

citoyens doiraicnt ardemment la fin des troubles. Le parlement, la rl).imbre d( »

comptes , l'université , le rlupitrc de Pari» , ét-iient .tllés trouver le Roi le 4 noftt,

pour le supplier de faire exécuter le traité de parific.itioo qui avait été signe a

Pontoisc. On publia le lendemain les lettres 1 i dessus. Mai» si le duc de liourgognc

avait paru se prêter â la réconciliation, l'on vit bientôt que ce n'était qu'a rejjrcl.

11 sentait qu'il ne pourrait kc maintenir à la cour dès que le du< d'Orléans y re-

paraîtrait : il tenta d'enbvcr le Koi : mais ayant manqué son coup, il sortit de

Pmïs le aS aobt, et se retira en Flandre. (Vili^vault, préf. ; Juvénal, p. ao."^.)

ï \. le* lettre» ci-dc»su«,dc 1 {08 ft i4oi, sur l'électiun des nierabre.i du

(•-(l'inial.



onlrr par h dit ilo (.laon , par la inaniî'rr ({ui s'iMi<iutl , Icsdits

<(aiuct>> ovaiigilcs et croix Imichr.s . « Vous jiirr^ aux HaiiicU

•r\anf;iics, et sur la vrayc cn)i\. (|iii iry sont, que bien et loyau-

• iiu'tit conseillcrr/. le roy notrr .sir»-, au cas prt^'scut de cette en-

• Ifilioii, tt liuiuuierezà voslre li'j;al pouvoir, sans faveur ilt-sor-

• ilotiiu-e, f-t sans haine, bonne personne et convenable, pour
« exercer rollicc dr clianeelier. »

Lt ledit scrutine commenn'', et fait pour la' sixiesme partie,

ou environ, survinrent niesseifîiieurs le dauphin, le duc de Bar,

et Mîessirc Louys, duc en Bavière, frère tie la reine, cpii furent

audit scrutine faire, et tous les dessus dits cstans dehors, appel-

iez , scrutinez, et oùvs l'un après l'autre, firent Icsdils dues suc-

ce.s>ivenienl pareil serment, et noiuincrent chacun tel que bon
leur sembla : et après tous aussi nomma le Roy, et donna sa

voix à celuy qu'il voulut. Et tellement que tout par moy enre-

gistré, et aussi par ledit secrétaire, et les voix comptées, fut

trouvé que mcssire Henri de Marie, premier président de céans,

avoit trop plus de voix que nul. Si me commanda le Iluy que les

huys dudil conseil ouverts, et tous ceux qui voudroient entrer,

entrez, je publiasse ledit scrutine; si le publiay, en disant tout

haut : «11 plaist au roy nostre sire, que ce scrutine par lui fait

• soit publié, auquel messire Henry de Marie dessus dit, a eu
• quarante-quatre voix; maistre Simon de Nanterre, président au

• parlement, vingt; mestre Jehan de Saux, chancelier de Bour-

«gongne,, six; et ledit messin," Arnaud de Corbie, dix-huict.

• Vray est, dis -je, que s'il peut encores exercer ledit ollîce, mes-
« dits seigneurs les eslisans, se fussent arreslez à luy, plus (ju'à

• nul autre; toutefois nonobstant safoiblcsse, encore s'y arres-

« tent Icsdils dix-huict. »

Ce fait , conclud le I\oy, et s'arresta audit de Marie, et le char-

gea dudit oflice. Ledit de Marie res[)ondit qu'il estoit peu sulB-

sant pour ledit oUice , et mieux le cognoissoient autres, que soy-

même, et combien qu'aucuns grands hommes au temps jadis

eussent refusé oflices pul)lic>, les autres les eussent receus, comme
Jéréitiie, qui les refusa pour vaetjuerà la contemplation ; et Isaîe

les reccut pour labourer au bien public, luy, qui avoit tousjours

labouré en son tem[)s au faict de justice, et qui avoit bonne vo-

lonté de bien et loyaument servir le roy, acceptoit ledit odice :

en suppliant audit seigneur qu'il lui pleust l'avoir pour recona-

mandé, et le benignement supporter à ce commencement. Si le

fit approcher le Roy, et fit le serment qui s'ensuit, et lequel je
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itus tout haut audit pi*cmitT président , en ccHc mani^^e : « Sirr,

• vous jure/, au roy, noslro sire, <jue vous le servirez bien et loyaii-

nu-ut, ù riu)uu«'ur et au prulil de luy et de »»>n ruyaunic, eu-

f vers et eoulre tous; cjue vous lui j;ardere/. son patiiuioine, et

• le profil de la chose publique de son royaume, à vostrc pouvoir;

• que vous ne servirez à autre maistrc ou seigneur qu'à luy : ne

• robbes, ne pensions, ou profit de (pulconcpio seigneur ou danif;

• que ce soit, no prendrez doresnavant sans congé ou liiuMice du

• roy, et que de luy vous n'inipétr«;rez par vous, ou l'erez inipé-

• Ircr par autres, licence sur ce, et si d'aucuns seigneurs et dames

• avez eu au t(Mnps passé, ou avez prescnlenjent roi)i)es ou pen-

• sions, vous y renoncerez du tout; et aussi que vous ne prendrez

«quelconques biens corronipablcs : cl ainsi le jurez-vous, par

fces saincts évangiles de Dieu, que vous louchez.» Lequel mes-

sire Henry de .Marie respondit : «Ainsi le jures-je , mon très-

• redouté seigneur. » Et ce faict. se leva le lloy et les autres sei-

gneurs, et se partirent du conseil.

N°. 549. — Lettres contenant ratification du traite de. jiftci/i-

caiion entre les princes d'Orléans et de Bouvyojnt.

Parifi, la août i4iJ. (Monstrelct, f" 167.)

N*. 55o. — Lettres qui donnent pouvoir aux gens des comptes de

nommer aux prévoies vacantes.

Paris, aG août i/jij. (C. L. X, 161.)

N". 5;')!. — Lettres (1) d'abolition pour tes troubles excites à

Paris depuis la paix d'Auxerre, à l'exception de ceux dé-

nommés dans ces lettres.

Pari.'., 39 auùt i4i^. (C L. X, ifi'i.)

N", 5 iVi. — Pbocès-vebbal delà réconciliation entre ies princes du

sang, et de la prestation du serment de garder la paix (2).

l'aiis, a septembre \\\7). (Ilcg. du parlcni. — Mém. iks pairs, p. GS;.)

(1) Ccpeudant on exécutait le trait/; de Pontoise; encoDséqueoce , on oxpédia

le ag du mt^nw mois Ai'n lettrf» d'abolition pour ceux qui avaient eu part it

remprirtoaoï-mcnt dts ducs de IJavicrc et de Bar, et en gcncral à lous les troubles

excité» depuis uu an dans Paris. ( Vilevault , prcf.)

{1) Les princeu junrcnt .«snlcnnelIrMocnt , in pré.icncc du Roi, de .>ic rcfjardcf

désormai* comme ions cl vrais pnrcris cl nmls. Le .seul dur di; Uuur^')|;ne i;c

comparut point; et le duc d'Orli-an-;, à qui il laissait If cliauip Jibrc, repril ai^ii':-

iiicat loiil lOn pouvoir. ' Vib-vanU , "prrf. <



N'. 5Î)5. — P«ock»-VEa»4L de ta révocation fttiie tu fit (Ifjustu*

des ordotitumcei rendues sous Vcmjrirr des séditieux.

Parii, S ««pteinbrc i^iî. (C. L. X, 1^0.)

I.E niardy ciiujuiènie jour de septembre l'an i4i5, le Roy
prtsen» messieurs ilc sou sang ; cesl à h^.tvoir, le roy de Mcile ,

les ducs de Guyenne, aisoé (ils du roy, de Uerry, son oncle, d'Or-

léans, son ne\eu , et n'ugueres mary de la l'eue ruine d'Angle-

terre, lilie du roy, de Bourbon; lesconiles d'Alenron, de Vertus,

d'Eu , le duc de Bar; les comtes de Vendosme, de Marie, de

Tancarville, cl plusieurs aulres barons, cbevaliers et autres sei-

i;neurs; les archevesques de Sens et de Bourges, cvesque de
Noyon; les conseillers du roy, tant de son grand conseil comme
de parlement, le recleur et plusieurs maislres de ILniversilé, le

prevost des marcbands et les esclicvins, et plusieins bourgeois

de Paris, et grand foison de peuple, tint son iie.l de justice en sa

chambre de parlement; et par la bouche du chancelier, cassa,

révoqua, anuulla , abolist et mcit du tout au néant certaiues

lettres appellées edicts, signées par maistre Guillaume Bauant,
lors secrétaire du roy, (|ui s'était al)senlé; par lesquelles le roy
avoit ordonné par lesdiles lettressubreptieement et obrcpticemeni

impelrées et non dueument en conseil, et le roy inadverly, que
tous olUces , maladeries , administrations ou capitaineries qui

avaient été données durant les brouillis qui puis trois ans ont

esté en ce royaume, que paravanl leuoicnl ceux qui étoieut

avec le duc d'Orléans, ou qui lui avaient esté favorables, con-
fortans ou aydans , ou s^cstoient absentez , à aucuns leur dcmou-
ras.*cnt, nonobstant oppositions ou a()pelliilions ; et aussi cassa,

annulla , abolit, révoqua et du tout meit ou néant , et comaia
nulles déclara certaines escrilures qui par manière d'ordonnances
avaient nagueres esté faictes par aucuns commissaires tant che-
valiers qu'ecuiers, confesseur et aumosnier du roi, et deux des
conseillers de céans, au pourchas d'aucuns de rtnivcrsité et de
la ville de Paris; cl lesquelles par grande impression tant de gens
d'armes de cette ville <ju'autrement , avaient esté publiées en may
dernier, et leue« en la chambre, le roy aussi tenant son lict de
justice. Et pour ce que par ledit chancelier fut proposé que sans
auciorilé deue et forme non gardée sans les adviser, et lire au
roy n'en son conseil , n'estre advisé par la cour d<- parlement,
mais soudainement et hastivement avaient esté publiées, c\ pa-
ravanl tenues closes et séellées, et qu'encore y a\oii-il une cluise
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à la lin , par laquclli* Ict, cuiniiiissaircs dessusdits se rrservoieiit

d'y pouvoir adjuusier à leur advis, cl si y estoit blessée el di-

niiiuu^i- r.uithoiilé du roy l'I liinilt'C , el le gouvenif luciil de son

holt'l , do la royne cl dudil iluc de Guycniio, me fiirt iil baillées

tant Icsililcs lellres qu'ordonnances, pour les dcsclurer eu la i)ro-

sencc du roy, el les deschiray. lil avec ce Inrenl cassées par la

manière dcssusdile, certaines lettres appellées edicts, sij^nécs par

ledit Rauant , par lesquelles le roy vouloit on avoit voulu , niesnics

puis l'accord passé à Auxerre entre le duc de Bourgoii;nc , d'une

part, el d'Orléans et autres, que tous les liérilages, chasteaux
,

maisons, (îefs , rentes, etc. que Icnoicnl ceux qui tcnoient ou

avoieul tenu le parti dudit duc d'Orléans, ou (pii l'avoicnt favo-

risé, ou soit absenté de Paris, incsine pour la luilioii et salvalion

de leur corps, <|i\i avoicnl eslé vendus, transportés ou baillés à

aucuns pour récompense de services ou rémunération de salaires

ou autrement . leur demourassent nonobstant op[)Ositions, ap-

pellations, niains-inises, arrêts, sentences ou jugeincns quels-

conques que le roy metloit au néant ; el pour ce qu'elles n'avoient

onques eslé passées en grand-conseil , comme mesme lors le di-

soil le chancelier qui pour lors estoit, el (pie de soy étoicnl si

iniques qu'il apparoit, furent par signe déchirées par ks dessus-

dits
,
parce que l'on n'avoit pas l'original. Puis feil le roy publier

et deffcndre que nul n'injuriast ledit d'Orléans, n'aucuns de son

costé par cspécial de son sang : car il les tenoit bons et loyaux,

el que l'on n'injuriast ceux de leurs gens. Aussi feit-il publier que

le duc de Bar. et Loys duc en Bavière, frère de la roine, cl plu-

sieurs autres chevaliers el gentilshommes, et autres qui avoient

esté les aucuns emprisonnés, les autres bannis, csloient bons et

loyaux, el les tenoit pour innocens.

N°. 554. — Obdomxasce portant annulation (1) de tout ce qui

s'est fait pendant ta sédition de Paris.

Paru, au lit de justice, 5 sept. i4i3. (-C. I^. X, 170.— Moastrclct, f" 170-173.)

(1) Cfti'- ordonnance contient un récit historique de lous lis exc< s que les

ral>Ochien'> :n an ni I iirnrDis.
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N'. Û55. — I.KTTaK« (i) portant revocation itf eelUx qui nvaietu

dei'iiiré icJ ducs il'l>r(tausrt tir liourUon , (r comte W Jtrnçon

et ceux qui avaient tenu ttur parti , coupaLles tic reùeltion

pour avifir, contre ic^ dcftuie* du lioi , lève des troii/>es ou

pris (es armes.

Tour», 5 leptcmbre i4 iJ. C. L. X, 167.)

N* 'kSO.— Lettre (a) royale adressée au roi d'Jntiletcrre , au sujet

des derniers troubles de Paris, demamlant l'extradition des

rebeUcs.
Paris, i4 «fplembrc \\\1>. ( Rymcr, IX, 5i.

)

Sfrenissiinoat(|v»c potciilissiiiio principi, Ifenrico, Dei gr.tti.1,

Ant;li;r régi ac «loinino ilibcruiœ, coiisauj;tuueoiiostro, Kibolis,

radcMU gratid, Fraiicurum rex , saUilem, cuiu iniiluac dilecliuiiis

alTeclu, et ad boniiin pacis ri concoriiia' fervcntiùs a»ipirare.

Sert'uiisiiiie priucfps et consanjjiiiiiee nostf r carissiine , rcs et

iiegotium iugeu<i hic agitur, vesli» serenitatis, ac ca.>terorunt

rej;uni et principiuu, necnou reipublicx' qiiarum libet patriariiin,

Dei coMstitiitione Icfjuinque sub legibu» et principibus regcnda-

ruui ailerimus ecce ! In publicuui série pra'sealiani lilteraruni

docuinentum et exeinplar, coinmodi et periculi magnilndiiio

ineiuurandum , iiustro in regno, praccipuè in Parisiensi urbr,

qiia* rcgni nostri caput cl principalis sedes est, niiper exortuni,

cllicax nenipe plurimum acerriiuis sedilionum et factloninu

ignobilis et inecauici vulgi turbinibus, ubicunique viguerinl tulo

orbe, pacandis.

Sc-d cùm minime simus ignari velut fama , tam pravi ficliqno

lenax quàm nuulia veri , vagetur, atque kominum .«ermunes

scriptaqiie, prout quisque suis afiecluiun niorbis nc^rotal pra'ter

veritatem, iibique seranlur, ac diversi iu eisdcni gcslis, pra-scr-

tim in dissenliuniim conspirationumque niateriâ dubilaniiiii no
turbinis et pacatioiiis luijiismudi re« aliter (|uJni cuntigerit ,

qiiacvc snnt honeslè et vitupcrabiliter, ac è converso multifaiiaiu

et mulli> ifi regionibus, refcrantur si quideni et ciedantnr;

Qu;i df re nos et no&tra, regniqne nustri praesens gnbei naii.i

pcrlaudabilis et Loncsta, non modo dedecore et ignoniinid dcni-

grari, sed eliam mollis aliis cladibiH et incommodis posscl m jI-

tipliciler perlurbari , noc non exlerna» respiiblica in iiisanos tre-

(i> V. Iittic» du 3 octobre 1 |i 1.

.'1) Celte forme dr communication, aujourd'hui trC» u:>itéc dan* le droil de»
^. II», c»l tri! fi marquable i unt époque auj»i rtcuj^. 'Inmbeit.

)
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ilulitalis et ;irri'cliomimorrores vl <onsi'<[uiMili;is, inotus^ laciuoia

»l calamitatos iiuurrcrc gravi.vsiinos cl ingunlu:!.

I^itur et pto lautis conunodis pcrcipicndis, et iucoiumodiii l\i-

•;icndis, opéra* pictiuiu esse pluriuimiu|uc cxpcdir»; j-io repn-

blicd , non nioilo noslr.l i('i;iii(|uc noslri , scd c.ettroruni ref;uni

,

principmu, patriarunupie, censenius iiujiisniudi tenipcslateni et

scdilionein publiée et per onineschrislianoruin oras jiixta mcrani

panderc veritatcm.

Omnibus ila<jue verissinii; et eerlitudinaliler iiuiolcscat (piod
,

ilùni nos et n(d)iscuni , earissinti el dileetis.siini nostri , rejjina

cousors, Ludo\icus, dux Aquilaniœ primogenilus et dux Biluri-

eensis l'aliiuis, ae aIi(iuot alii nostra? regi;e prosapia;, coniilaU

(luidcni ea'leris consiliariis, nobilibus, et scrvitoribus nostris, uli

consuevcramus, in noslrà prineipali urbe l'arisius niorani per-

sonaUlcrtrabercmus, non sine tanien ba'sitalioneet periculo furo-

runi et lunuilluuni insani vulgi, per nuilta nobis non ignola ar-

gumenla et signa pi\Tambiila fuluronun.

Ll pote per ejus diversas cons[>irationes, concilia, conventicula,

et congregationes occultas, per porlarum urbiscustodias vigiles,

tàni (liurnas.(|uàninocturnas, excubiasfiueclandestinasetapcrtas,

eiuibus lune pro[)ert' coninuxlèque |)cr nos non polerat obviari:

Ecce! die 28 aprilis, proxiniè letroacti, nunierosa valdè insa-

nientis et mechaniei vulgi niullitndo, omnes tanquani ad pa-

trandiini belluni armati , in unamque factionem insimul conju-

rali . eonira nuigeslalis nostia* dccns et dignitalein violentissimè

et taniiuani bosliliter insurrexit, ambilionis, cupidilalis el invidiai

rabic, ad gubernandum nos, nostramque regiam, et regnum

,

]>erniciosissimà Ubidine iuribundi.

Narn seniper in civilale (juibus opes nulKT sont bonis invident,

malos extoUunl, vetera odere, nova exoptant, odio suaruni r<.'-

lum omnia mutari et misccri sludenî, turba; et sedilioncs sine

cura aUuilur.

llupis autcni IninuUiVs et factionis principales et duelores in

fine prasenlium litcraruni, propler inultiun eornm nurncruni

diffcrinnis nominandos. J
Confesliui illi, bic bostilitcr et in armis arcinrii, noIWs insciis,*

'

juxla noslnini bospiliuin, eecle.siic Sancti l'anh' l'arisius conti-

guum terrifico euni strei)itu transcundo ,
r.d pralibali prini'»-

"cnili, noslri donium conliuuis gressibiis perrexere, illani pei-

vin» ingrcdi molieutcs irremediabililer el volenles.

Kractis igiiur januis; praltr ijisius primogeniti no!,lri vohiii-



t.itrin, di-lricli>-s'niutn ()uc iiian<I.itiiin , ac illiiH MTM'tcmiii rt

griiiiiiiiiaiiliconiiii, stiaiii i uriaiii viulciitcr ingrcAsi, ciilM'cu'nrciii

cjtiH llialaini adimore, lune ihi violfnl(>rct<lefact«>, coiiMuliriiitini

lin>lniiu pt-niilci liiiii , tliucni Barciisoiii, a(* ^illl)ll caiirrllarinni

luiK* ipsiiis priiiK^^cnili iiosiri , pliii-txiiic alio.t nohiirs nostroy ,

ipsiii<«qi]0 caiiilx-llaiioH , consiliarios tarisdiiiiuH vt iidi-lcit , in

ncniiH ipsiiis priiiioi^ciiili iiostri raplot, vt (|tiô volticrr non (IiicIoh

sc«l lractu*i, «livi-rsin iii carci'rihiis privalis ad torutn liiddiiiciu

iiiiliiscTiiiit , indusufcque ciislodicrinit , t-t ciistodiri fcceruiit

ipiaindiii puliu'rc.

dijus tune aiiiiiii. tptanta! pertdbalionis, priii>o<;eiiiiiini nos-

Irmu i'nissc crctlalm? lu-inpr taiil.'i uinlè fiiil displicenli.l, laiild-

• pie vexalione perclusus, cpiôil ^ia\i>sim;L' a:ri iludiuis ttf'ri'iilo

laboravit.

l\)slridit* voie , in eoriiin prrllilo el iiii.|ii') propu^ilu et iiuiii-tti

perlinacilcr per>everanU'S, adnosin pra;dicto nosiro lio>pili()sancli

Pauli venerunt; nbi A nobis audientiaiii cxtonpieules, propnsue-

rmit \ivà voce, vel proponi frccriinl, coram nobis qurcciiiiituie

v<dncre, rcjpiircndo iînaiiler f t volendo (|noqi!0 nu)do pro cap-

livis picrasquv personas , in (piodani euriuii rotido «icscriptas , in

no>lrà coniilivà personaliler lune pr;csi'nlcs (quorum uniis ciat

iltuiitris Luilovicus dux in Bavarid, résina; consortis nostrao l'raUr

nobis valdè dileclus) et ipsum f|uideni, aliosque plures milites,

nnbileset cambellanos, consiliarios, et liospilii nosfri mayisiros,

aliosque nostros diversorum statnum ollieioruniquu benè nieritot

servilores, violenler et contra iiostrniu aninuun
, {)r<uil alios su-

perius nienîoralos ceperc, et carceribiis fjuibns ipsius libtiit iti-

cUiscrc.

Deindè cameram prcTdicttTB consorlis noslra» re','îi!.. mu'iu n--

nientcs eodem . plures dominas et dotnicellas nobiles et bunest.ts

'^inter cpias crant aliipia' nobi-i, ipsi(pie nostr.T cc/n-^orti san<<uinis

propinquitato conjunct^r) in ejus pra'scnlià. ipsd (pie prorsùs in-

vita, captivas velut alios et in c:»rcerea.abduxere; u'ndè ({uiilem

tanins pavor. tantaque perturbalio ipsani nostrau» contliol iiem

invasil, (piùd Uu'J laurlisvel acerrinwe inlinnilalis in evidenti tlis-

crimine consiiiula.

Cœtcrum inhuninnissîmam crud« lilaleni illoniut m < riuvos ij)-

sosaltrndilc, namadversus ipsos, defact'i, et ad t-oruia Jibidinent,

contra omnc jus fas<]ne , per aceibissimos std) eculeo criu-iatus,

niniis impit'* ri sn[>vissiiiiè processernnt ; plerosqiic verô nobilist

s;i!iguinis iiisif^nisqur statAs in carceribuK inbunianissiini peri>

2ti.
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iririimf
;
publicando cît indt' lllrn(luc•i?siIT>^ illn^ fi»ié!<r ;'i «fmrlipjlf

occ-i.to»; <|uoruiu cailavcra dc'hiiic ad publicuni palil>ul(iin , Hub

»iei|iussinK} et t'iclissimo colore jtislici^e, rfceriiiit addiiii. ibi(|ue

Misjx-iuii : nuii iiitllos iii.sii|)or, subnuMscie vïmis et ex.iiiiniariiiit

liuviaiibiis iiiidis : alius eortiiu privatis carccribu.s variu iiKuti;»

{;riicre niactanint , maclarique i'ccerunt.

FrJPterea dominas et domicellas aiitc dictas inhumant adnio-

dtini et cnidciiter pertia'jtàruiit , iniUicbri IVai^ilitalu parùrn at-

Icnttl, c]uan(|uan\ pliiriès scd frustra, làin iioslrù parto, qiiàiu

iili.t.s. luonlli iiistaiilissintè rofjuisilitpic Idiosenl ul pa!i vell< ut

< aplixis prt-cdiclis viaiii palcre juslitiiu, quod([iie celeherritna

ciiiia, et i'.istltia iiosira, patliaineiila iiiiiic(i|)ata , hii)UMii(i({i

caplivornni , piout jnris est , coijnilioiieiii baherct.

Sed quàm amara viliosis et malè vivenlibus suiit prxeepla \\\i-

lili.'c , ip»i nuii([uam bujusnindi inonilis et reqnisilionibns nl>-

teinperare nec cousculire \olueruiit, ({uiinnio, eoruni sct-b-ia

iiuillipHcaiites ,
quasdain sob iiosiro noiniix; paleittcs literas pro

rornin libilo (cccre conscribi, atquc violenter nostro ina^iio si^lllo

in eancellarià rej^iù sigillari, cogeiiles nos cl praeraluni priniogo-

iiitiini nostriiin illas utiinsqiie noslrum nianuali signo signare,

uique eoruni omnia facinora baec iiel'arid coni[)robare.

Praelerea quia ipse, qui tune eratcancellarins, ijisis uinnsdifr»-

lilis videbalur, illum (luidem (noniine Reginaldinn de Cerbexa

«.iiilitem), virait» nem[)C per.strenuuni et lidelcni, nohis per anno»

plurinios et conlini:ô servilorem, niinis cl eonipulsioniljus leta-

libus SUD canceliaiia? oUicio dejecervuit, ac ejus loco qiicni<laia

alium, corum gratum et i'aciieni factioni (noniine Cbustacbinni

Delasiro) fccere creari, quo fscilicel) caneellariiiin juxia corum

rupidilalem babcreul niorigeruni quibusvis eoruiu litleris sigil-

landis.

Persubstanliam conlinenliœ liiorarom prardiclarum ,
quns, uli

]irardixiinus , violenter confici, sigillari, et signari leecrunt , an-

dile; nain lilerisipsis afllruiabatur, contra oinniniodam veritaîcin,

jirS'dicla onmia eorum «lelestabilissim.i facinora volunlale cl oi-

dinalioDe uostrd pracraliqucpriinogeniti uostri i'acla l'uiSKe, ac pro

nostro regnique nostri ingrnti coniniodo atquc proicctn.

niijusmodi aulcni confictas, falsas, el extorlas lii(;ras, a.l

]/;. re» diversasque palrj.ti, civilales, el villas, tàni rcgiii nos!: i

,

qii m alia», ubicunque illis ex[)cdirc visuni fuit, transniisc-

iukI «iqni'lem cl sparscrunt, a<l eoruni lot el tailla scel<.ra ,
{cr

1-.IC» :.:cra«, pro bcné f<*cns laud ibiliter loîtrindu.



Csirrnm , noti li.rr ciiiiiiiia, làin riionnia, «cù alJa quo^uc,

Tahle desli-!»l«bili.i ,
porpctr.lriiiit, tcndi'iiUs (|iii<lein , per otiiii«

iiefat, erudicandU ri ul>oltri>di!i regni lui jus tiuhilitaie et c!cri)

,

ac hoiicsli'« civihti^ et nicrcalorihiis dcpcrdondis; ad fiiieiii, ftci-

lictft . pia'iloiniiiaiidi et •^iibcriiatMli lotiitii rc<iiuiiii iiuKlntin juxl.i

eoriiin libidiiicm scelcrafam, ac alio« popnlares rcgiii sccnrn et

ad i-uruiu itii luis^iinaiii lutcrilidiicin et di.iboliciim propositum

«ttiralifinli.

Actiint erat fen* de «aluto et glori.l !hi;us re^'ni , al»|ne oiniiii

di\ina Imnianaipie iii ritiiiani pra'cipitciii ci'cidis*-ent , l'un pra\vi

nefariaqnc voluntns, laiittis consj)iralorum f.tvur, laulu!>({ti«

i:uucur$ii!< , tiisi iiiatutè diviiii gratia spiiiliVs aspirûs^i-t.

Hio enîni excilavil aniiiios et spiiitus nuKtrormn agnatoriun,

amicornm.etsubdilornm, ncciion Hlixnostrx uni vers! tulissturlii,

ac notabih'iUTïburgoiisiumot civiiini iioslroe urbis Pariseaî. ad scu-

tiiin et arma, conira [icrniciosissiinam et vilisjiinam f^ttioi:î;rri

hu|nsmodi, capescenda.

QjM(| auteni illi lande dignmii , <iui(l slniriiini . «[uid ilîio^ix.

agitarfnt, ijiijerllis lanlo f4ictionisfl coiijuralioiiis i'ururi pacando ?

Sanè propiiKjui nostri
,
principes et an»ici slirpis iioslra? resaKs,

tiim extra Tarisius, tantorum tunutltuuin ha^siliiliuiie, deaculcs,

liinul cuiii caclerisbaruiiibus, iuai;natibus,et atbîclis regni,fum
iu confaedcrali )ne nn.inimi et potetilissiina coir. enétr :

Intiis aiilem (id e<t Parisius) eodeiu Icmpore universilas janidJc-

tàsludii,nnà«|iic cives et bur';euse$ paiisei, pr.'cstanlesetegre^ii,

pra;\iii cul!ui{uiis secrelis, et caclcris rcniediis o;)orlaiiis, iu im-

tucii>am et sulidis spectabileai arniis sese uiiivcrc pha!aitgc::i ,

pacem , pacctn , uuà voce clamantes, quam qnidem, antoacon-

Iractam snlennitcr et jmatani, prxmcm oratafactio modis omni-

bus lurUai).it.

Sic i^ilisr toi);;Iobr.li [)ra?libalum primogeniturti noslrum Aqui-

tnniac, patruuniquc Biturix, duces, in uibe ipsa, tauquanx nos-

melipsos (quibus in tanto volebant parccre periculo el laborc )

inayiiaMiiuiltT adiverui-.t rcqiiircnlcs ut stronuc et vîrililer scaii-

derciil statim equos, (|ui|)pe secuui \ivere mori(|ue, vel et pn»

tanlà làni(|ue salutari pace tucndn. pruquenostrâ et prosapio^nos-

Irnp Ilberationc, à tanto discrimine et inconvcniculi tani ncquls-

»>iuia2 faelinnis, ut no>tra reyia inaie.slas, cunclis eiiaiu rij;ali'iu:*

principiiuis soeîata, principarclur, utantea, in sulio {^loiiusik-

xiuio li.bertatis.

Xumî; vr^i> [>r:cfali ucslii, priniojonîlus ft [«almuf^ iuj>!roru»
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ii>soriim civiuiu pl but j^c jtsiuiu pariNUoriuii lorlissiino cl fidciis-

siiiio oxottilii (uiiiitati. ciiin vi-aIIIo lilifero |kt auras a-lliercas vo-

lilaiiU-, non modo volinitarir so('. ciipidi.s^iinè il pCKicU'tiibilitt'r

,

).ir ml)cni (MinUs, priinùm pcliverc loca , «juibusc a|)livi prapno-

iiiiuati cr.int iuchisi , illosqiie (unnes (pt\Tc;i()nè iwa-fatos (bicoîii

r>aii'ii. c()n<iniiguinctun. cl ihirein iti Ilavariu fralreni iioslnun) c

vinculi^i't caifi'iibus cinii>i>i-iint.

IVislba'c, occiipatis nostro noniine casiris cl arcibus urbis

,

p(>r principales urliis vicos progressi in niagnificâ cl annatâ |)u-

tfiiliâ, nulhint aliqnaliter odVndendo.

Cla'lciinn liàc inopiné et subild loi honesloriim et cgregiomni

riviuni el hnrçensinincongregalione scclcraloruni ipsa l'actio pcr-

lerrila , ac sese sno maligno proposilo el iniqnissimiL intcnlionc

pcrcipienli'sfunditns detidisse, nccnrin conscienlia lanlornni S(. c-

lernin suortini in eorum vilis periclilalioni niaximic subjaccre

ccnsenlcs, tanquani nosira; gralia; cl iniscricordiae despcranles ,

ex urbc percelerilcr , (pnhnscunqne polucre viis et renicdiis, an-

Jiigerunl ad aliénas palrias el lon£;in(]ua5 : haud umncft tanien

liii;:u icniedio evaderc [lotuciimt ; nam nonntilli capli fiieriinl, et

(oiporeae inarlis merilÂ pœnà inultali; in caeleros aulcm, làm
l'iigilivos, quàm captivos, {iroceditiir cl proccdeUir prout ju.slicia3

cl juris or<lo recuiirit.

C;eteriini
,
posl aliqnol dies , aille dicli omnes nosliœ principes

prosapiaî noslrain ad praîscnliam acccssere, scilicel, carissiini et

dileclissinii noslri, rex Slciliae, consangnineus, dux Aureliancnsis

gcner el nepos, diix Uurbunii, cornes Alenconii, consanî^iiinei

,

conies VirUihini nej)()s, doniinus de Lcbielo , conncstabulariiis

,

comités de An(;o,de Divilc iMonle, de Tancarvilla, consanguinei

luiNlri, principes quidern magnilici admodum el praeclari . (|ui

dudùiu, causd nel'andarum tomi)estatiim cl liiiniilluiim praedic-

lorimi , noslio rcgali conspeclu nosliâcpic desideialissima visiono

et c(>iiiilivd aruarissimè' carueriint; inler nos igilur cl illos mu-
tuaruni vision uni niaximo dcsiderio ingens l'eslivitas et gaudiuni

intciecsâit.

Poslca veio hacc nosira civilas j)arisca reliquumquc regninu

nuslium in lran(|uillitale el pace oplimà qnicverunl, aique, Deo
tlauU:, vclut autnmamiis , firmiler et confidimus n qiiiescenl

;

nam prxraîoruni nrintronini rcgalium propinquonim , necnon
nnivcrsilalis juridirialis cmiir pailiamenli, civiimi cl bnrgcnsiuni

paiiseorum fidissiuio consilio , cl ciricafissimà ope. pracvio tauun
divina; graliae sufFragio, dcinceps regnunt nostrum in inlrgcrrimà
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litKlili^, pact' , cuncordkl, (raiiquillilalc et iii:i;;iiilicenlia , prout

iiuHlraiii decuerit regiain luaicKtalciii, «Icceriiinius et coiilidiniu<i

Pciiique, ut conclusionen) no^tri (traposili facianuis , qiifniad-

inodiiin alins aliiii lillrris ri'(;cff« principr», anIiKtiles, d(iminn«,

loinilcx, 4)arone8, civitatcH, patrias. ainicos. IxMiivolon ri ronfa^-

di-ialos iioslros, sic vus (piDipie , scrciiissiinc priiiicps cl coiisan-

guiiirc iioiiler caris«>inn' ; pracseiilibus aiiiici><siiiio cordis airectn

procaiiiur, (pialiiiufl (|uibu8ciim({uc lileris , rci.tliunibiiK , scriiio-

iiibiis t't riiiiioribus, facliiï vi tac-ieiidt<< in contrariiiin (puivisinodo

])ra'dicloriini , nec fidein nec aurcs crcdulas vclitis alii|iialilcr

adbibtMC.

(^)iiôdque omnem prxseiitium lilerarnin tonorcm et scricni

Iciicalis. absqiieulla prorsiis l)a>!>itatione . verissimain et credatiiv,

quippè cùiii soleiinissiniè et lonsultissiinè in nustru niagnu cun-

cilio, ex detiberationc, auctoritate , et coiiseiisu prxfaloruni

nostrornm priiicipuin regaliuiu, plurirnonimque ]>rnclatoriini

,

iiiagiialiiin, i)aronum, tlieulogoruiii , luililuni, leguiii docturum,

sapientum , tàni nostri concilii. qviàni universilatis studii supra

-

dicli , nec iiou civiuni et burgcnsium pariseorum, accuralissiniè

et perfectissimè sub merâ veritatc conscriplœ sinl si(|uidcni et

contcxla».

Quotiiain vcro hnjusmodi facliosorum et nefariorum hominum,
suornmque eomplicium, fautoruin , et adhaercntium diversi , di-

\ersas in [lalrias, tàm nostra», quàm alienigenas , difFugenint

.

iibicunquc \isi, cupnili, et reperti l'iierint , capi et incaicerari

laeere, et pnniii velitis , tanqnatn homicidas et prodifores ac re-

belles nostroe regia; majeslatis , eorum que régis et snmnii domlni
naturaiis sontcs erirainis Ucsa? majestatis, vel illos nobis in iiibeiii

noslraui parisienseni sub lulA et (îilâ niittere custodià puniendos.
per talem lamquc aperlani publicamque justilian» (pialeni cxi-

guiit tanti cnsus; quo ttcilicet, cœleri iude exennplum cliciaot sa-

lutare. tam detestabilibus et infandis sceleribus , et facinoribus

iiuUalenus pcrpelrandis.

Super lioc tandem taliter pcragcntes, quod contenti nostruni ,

»Ui precauiur et requirîmus , constquamiir intentuni, quodque
nos pro tanta gralificatioue vobis ad gratiariun rnaxima rependi.i

tencamur.

Pra'terea casdem pr:rsentcs litteras i.oIennikr in sduu tuba, i)u-

blicà et alla voce , omnibus lucis et compilis consuetis. pir unlne^

vcstras civitates, oppida , villas, cl castra proclaaiari cl publicari*
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»«»lci;nitcr qti»TSi:mus f.ici.ttis, iii'c non ipsarinn rt^piain, tub nu-
it iilitliio sif;!!!») I( sliin(>ni()(|ii(> ploiii* t-l vi rt' IraiiscriiiUiiii , foribu»

r«.cli'Niariiiii patinlcr alVii;! , ut laliiis ill.u iiin CDiiliiii'iili.t sil oiniii-

Imi.s luutiircsta , nevo quiM^iuttu 8ub lalsd igiioruiitiu; uinbrd .se

v.ileat c.\cusare.

Nouiina aulcni crutlclissiinorniu principalium hujiismodi iac-

tionis coiiliiuio .sul).sc(|Uiinlnr. ( I Is sont au nombre tic CAk
)

Ift quoi uni unuiiuui liili-nt et tesliniuniuui |)i;vuiia6uruut. prœ-

seotiUiis lilterts nostrniu l'cciiuns appcridi sigiiiani.

Daliun , t(c.

Ter rfgeiu in suo coiicilio, in quo rcx Sicili.T , dotnini Bittu-

riccn. Aurcli.incn. Boibunii cl Baien.sis duces, Alenconii, Virlu-

tiun , Ati^i, llicliiuu)nti.s « comilcs; doininus Constabularius ,

cuincsTancarvos, niagnus niagister donu'is; Senonen. Bilturicen.

aicliicpiscospi ; Andci;uavcn. Novioujcn. et Mtidcn. cpiscopi ;

AquilanicT tl Alenconii caiiccllaiii ; ncc non <|iK»m plurcs alii uid-

guaîCj», barones, cuusiiiarii, cauibellaui, etmuili alii crant.

N°. ôjj. — TuiiVE entre (a France et i'Angleterre.

1.ulin'^hcn , a5 sepltuibie i.JiS. (Duinont , Corps dipl. , t. II, part, i", p. SSf).)

^*. r»5S. — Mandement (i) au lailli (VAmiens , par lequel U
Roi liiclart vouloir inainlenir la paix, et defend de la li on-

ijlcr même j)ar (Us paroles lendunltsà prO)nouvoir gens àdis-

Aijision, a peine de coit/iscalion (li).

[ Taris, G oclubrc i4i3. (Monslr«!et , Cliron., f° i-ô, 174.) — Public à Ami<ci«

et au La.lliu^c it ô novembre.

(1, C'f.'st une lui portée contre IfK nouvelles al;irniaiiles el propoi sédilieux.

f Ai-t. 8 dn la ici du o novembre ibx4.
)

(Isjinbeit.)

(.') Voici le ttxle de ci-tte parlie de rordoiinanec : — • Kous qui iadicle pjix

roulons estre tenu»; ferme el telle esl nosire voulenlé et inttneion, ;i(îiii d'osler

entièrement do tout nostrc pouvoir l'aire er>scr toute matière de division el de

\ove6 de f.ul cl de guerre eu nostre royaume, et que clincun jouist désormais

\i\ re en bonne paix irl traufjuiililé : vous mundous , coumamuoas et eslroieteinent

«tijoignonstt se mtslierest admettons parces|>reseiites
,
que lantost et sans dt l.ij

vous publie/, et proclamez solemnellemenl à son de trompe en voslre bailliage par

ii'''f;e» el auditoires, villes, lieu el où .••c «eulleut Riiie [iroelamalioiis el publi( a-

fi«iiis notables el ailleurs où mcslicr sera es ressers et mettes d'iceluy. iXoslre in-

lenlion, juopot et voulenîé (rslic telle el icelle tcnir«-l faire tenir, «;i hans rompre

' t enfraindrc ; mai* tenir perpétuellement ledit traielé el bonre pùix , et icelle

m.iinteiiir el };ard< r, aiuf>i comme elle a esté iuiée el alTerméi- en iiostie présence,

rcmmr dit esl , en tous point» et terme* , sans l'enfiaiiidre tu auc.ine mani/'re, r.r

KjjUrir c»lrc cuf.din'.t par qi'.clquc prisour.c : m l'aiianlcïpiùi tjminandiuital,

V
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Nv .STh). — \rTr:it^ portant tntitiflcincnt nu iailtiil''Au\icuiiU

faire puùtirr iliiits son i/uUliatje tiu'uucuti chevalier noble,

ou icuyer nr prvnue les artnes sans son ixprt't cotamutuie-

ftuiit t pour servir quelque seigneur que ce soit {i).

Bois de Vinrenni'8, siorlobrc i\i'>.{Q,. L. X, iSo.)

N*. 56o. — MA^u^:^^E^T (2) au chancelier et aux pens du p'irte-

mrnt non séant , de s'asiembleravec tel nombre qu'ifs juffc-

ronl à propos des tjens de son grand conseil , pour dctibcrrr

sur l'exécution des ordonnances touchant les hvnéftces électif'n

du royaume et du Dauphinc , et de lui envoyer Icvr avis pour
(Irc ordonné ce qu'il appartiendra.

Puris, tG oclobrc i4i3. (C. L. X, 181.)

N*. 56 1. — T>F.TT»F.s portant qu'il n'y aura plus dorénavant que

deux trésoriers pour le gouverîienient de lu justice et de tu

finance du domaine du Roi , cl supprime Co/Jicc de visiteur

général des œuvres.

Paris, a; octobre i4iô. (C. L. X, 1S2.) — Publiées au parlcm. le 1 i dëccnib.

et defTcnce de par nous sur peine de ccnfisîc.ition de corps et de biens, qu'il n©

•uil aucun de quelconque estât, auctnrilé ou condition qu'il «.oit, qui face pro-

fi:rer ou semer parolies autrement dénolans divisif^ns et contraires à ladictt- paix,

ne qui puissent pens induire à venir contre icelle violKr ou cnipescher. Vt de

tous ceux que vous Irou\erer faisans, parians, murmurans au cimtr.iire, de q'j.^y

nous voulons par vous ou vos c''Uimis e«lre fairle inquisition diliçeule , vous facier

ou faictes faire iu.-lc punition toutes excusalion> ct-ssans
, par si et tel'e manière

que ce soit exemple a tous aulies, et que pour vous ou vosire négligence ou

eoulpe n'y' ait aucun delFaull; et les bleus desdits roupabk-^ et murmuranii,

uieubles et non meubles queUconques prenez ou laictes prendre, et mettre en
nostre main aux despcns de la chose par personnes ou personnes suffisantes et

uolables, qui de ce pui««eDt et sç.icbeat rendre bon compte et reliquat où et

quand inentier sera.

'ij Le parti d'OïK'ans triomphait alors; c'était le duc de Bourgogne qui armait.

(.\lons:relet , !• iy\-i^S.) ( Isambvrt. )

(a) Sur l'exposé du procureur gi'-néral du parlement, que par ordonnance du
clergé dv France 1 1 Dauph né de Viennois, il avait été dit que i'on pourvoirait

par élection aux béoéfues éliciifs vacans, et nue le» ordinaires procéderaient a la

cunGrroati ju ou < assation des élections, nonobstant réservations quelconques :

qne cependant plusieurs évôquea et arciicvê.^ues avaient égard auxditts r< ierva-

tidus faites par le Pape ou autremcul; qu'à cau^e drsdits hénéiire^
, quantité

d ar-cnt était traof porté hors du royaum'.- ; c'est à ces rat:5c> qie ces lettre» furent
rendues. Vilevaull, tab.)
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N*. r»(vi. — I.ïTTnf: (le Sffiismotid , empereur tics Homnins, par
Utquellr il incilc le roi de Fruiitr à se rendre (tu concile i/r

Cotiëtotica, a»!*eiiiù(i' poifr la rifonnc de l'i.tftisc.

?iii orl()l>rt' i.ji3. (Uiimont, Corps dipl., |i;irt. i", p. ÔCr).)

N . [ti'iTt. — Onno\Nv>cn (i) qui alloue une part dons (es confis-

cations et (imeudcs à quironf/ue dt'noncero ceu.v qui siinrnl.

de vumvaises paroles , it (ont terre les conspiralions et cuii-

yrryolions.

Piiris, p«-nulti/:mc «rorldl:!!- lii^. ( Monslrclct , f" tyS-i-G.)

N*. 5G4. — Oudonnancf. portant difcnscs aux primes du sanc)

d''a^iscmbUr des (jcjis d'armes.

l'.iri^, Il novnnhrc i^i^. — Piiblu'c à Amiens le i3 (lùcciiibrc. —
{ Monsliclii ,

r"i;r>-.:;.)

N". r»(»5. — (^R^()^•NA^CE qui défend aux chevaliers , ècuycrsit

autres, d'ohéir aux conroco fions de ^curs seigneurs, et pres-

crit de Ccnipéclier par la force des armes.

l'.nis, I I m vdiibic i4i3.— riiblici; à Amiens le lii dcctmbre. — (Monslrclit

,

N'. 5GG. — Lettims juir lesquelles (2) (e liai défend de donner
retraite au duc de liourgogiu:.

Paris, i4 noveiiiljre i4i5 (.Iuv»-nal des Ursins
, p. 267.)

>'. ."Gj. — I-ETTriKs (5) du duc de Bourgogne aii Roi contenant

ses'griefs.

Gaatl, iC) iiovciuiire i4i3. ( MunslrcIeL, f" J79.)

N". :tQ?,. — Letthis portant que tes (/|) gens des comptes et les

trt'.soricrs de Pari.i (iront bonne information de Vutilité ou
de l'inconvénie-nl qu'il /y aurait d'accorder une foire par
an aux habitons d'une ville.

Panf, 3ti ni)v( mbrc i4i">« (C. L. X, ifio. )

(1) Elle fut piiblii'c à Amiens li; i5 dccf.-mbre.

(4} f.a ville de Paris adressa aus-i aux attire» villes du rnyapnie, à la date du

%.\ janvier, des lettri's reinpiiiy; <le plainte» conlre le duc de Bouif^of^ne.; lellrr*

»jiie le Uni approuva. (Juvr-nnl, too. cit.)

'"> F'ile» FiMenl II.» s an rfin»eil du J\t>i, midgré l'oppoïiûon des prrlisans d'Or-

lran«. (Mon-tielel, f" |H|.; f l'^amb.il. )

(i) V, ci aptfit, iC juillet i4i'>.



N*. r>G<). — l.Bnnts du Dauphin par (f&qintUi it oppitlc Uiluc
d» llourgo(jiïc t son hcaii-père , à son secours rt à celui du
Roi t contre Us Orltuiuiis (1).

rjrii,4« 1^ cl aa Jrccmlirtr liij. ( Moottrt lit , f" 18S. )

N'. 5-,>. — B» LLE du pape Jeun XXIII portant cotn'oratwn d'un
concitc à Constance pour {a n'/'onnc de l'Etiliae.

L.tiid.i, n df'CPiiibrr i4i->. niiimont , (;iir[>« i|ij.|., p. ."iC».
)

N*. r>7i. — Dtcisiow de Viisseinhtie. de t/n'olopie (j), //ui con-

lUtmne Vapoloijie de ^assassinat du duc d'Orlnins protWHccc
par Jeun Petit.

Paris, an dicfinlirc iiir>. (Monstrilet, f" iSi. — Jiitrnal di-s L'r*in«
, p. aC-.)

N". 57a. — Lettres par iesqucUe» (r duc de Bourgoijne , ens'n-

dressant aux bonnes villes de Picardie, (es enrjujeàsc réunir
à lui /tour lU'livrcr le Boi (jj.

Lille, janvier i4i3. (Juvéoal detUrsins, p. aC-.)

N . 573. — Lettuf.s du Dauphin par lcA(fUilles
( j), en rép^vise

au duc de BounjOijne , il dit que le Roi est en liber tt , et qu'on
ne doit pas prnulre les armes.

i'\ janvier i^\'t. f Monstrclt t . i" i.^j, v".

N*. r)7'|. — Lettues par lesquelles le lloi proteste qu'il est m
iiùertt f et ordonne de confisquer {es biens </t'j partisans du
duc de Bourgogne qui prendront Us armes (5).

Paris, î6 janvier i4i^- (Monstri-lrt, f" 1S4.)

(1^ Li- due (le Bc)urj;ufrne s'ilant rendu à Saint- Déni» en armes , le Daiiphin
uia dans Pari* avoir écrit ces lettre», et le due »c retiia.

,^
l^ainltert.

;

(>} Elle fut rooxoquée par 1 evt'quc de Paris et l'inquisiteur de la foi, et elle

fut requise, gous les peines de droit, de répondre. Elle était oiiigéc contre la
justiGealioii du duc de Bourgogne. (Isambert.)

(3) Parde<> lettres du dernier janvier, le Itoi protesta qu'il était eo pleine liberté.
(Ju»énal des L'rsins.

)

;4] V. ci-dessus, 16 novembre.

(5; Le duc de Bourgo^'ne ne >'était éloigné que pour »c pnîparer à «'emparer,
à main année , de l'autorité qu'on venait de lai arrarber. On eut reccKirs ati\

«i'Tense-.oidinaites, et toujouissans ellVt, d'asM-nibliT de> Itimpe» sans ordre du
iliir. Li- duc se mit ea raarcbc avec celles qu'il avait lfvee>, »'enipara de S«)i«so;i'',

de (iom))iégnc, et parut »ous les mur* de i'aiis le i> Icvijer i4i3. Du a\ait tenté
en vain les Voies de uefjociatiou , il laliuten venir aux urnieï. Le inêtiM Lui. le

Koi rendit li*» lettres ii-de>>us ; on n'y articule point les grief> du ,ir-

gugne ; on dit seulement qu'il se plai'^nail d'aurun^t cbotu, in'/. ..it

lui avoir clc faite* en son yrrjuUice, contre ta tineur du tr-iitc de l'..ii;i..>t. Ou
fX|'o«:iit ensuite qu'il >'etait enij^ar' <le |ilusieiir!> place»; ijn'ila\:iit donne ivlraite
a pliis.em» bannis, cnup.ibles tie ItM-m.ijesti

; que loin de rendre le- rorteresse*
qu'il «Kl .i|<jit, il h'était rendu maître de Soissonset d<' (^im.'m* ;:iie, et uvail lenlé
de pnuilie Senli»

; qu'cnliu loin de répondre AU k pr >po tioOs Ue p.ieiheation,
<|ui lui avaient ete Tailett de la part de la reine et du d.Mi|.iiin, il akai; led nu W-
uusrjgei> qui luia\aient été envoyé», m.^uic tri:i du Hoi. (\ ile^iuli , prrf.
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N* 57.'). — ï.iTTRrs porlaiit Diandcincnt au taitH d'Amîrns d»
fiihe pithlitr le huii cl arricrc-ùan , et ordre àciux uni ont
i!rs fiefs de venir à J\iris avec leurs vassaux, pour servir ic

iioi.

Taris, S ftvrior lii"». (C. L. X, 19a. — Monstrelct , T" iSp-i^o.)

>i", 57(^ — I.FTTUFs (lu dur de liortrrfOijnc portant (ju'il veut
délivrer ft Iloi 1 1 le Dauphin de la servitude des A rnuiynac.s,

en gardant la paix.

Saint-Denis, 11 réviicr \\i7t. ( Monstrrlet , f» 18G-187.)

N*. ^77. — OnDo^^•A^CE qui déclare ic duc de Bourgogne ennemi
de l'État (i).

P.iris , la février I.ji5. ( Mon»lri;lit , f" 11J4-197. — Juvcnal dvs Ursins, p. 367.

^*. 578. — Leitbes dénonçant tes moyens par iesifuels le duc
de Botn'gognc a voulu sùduirc tes peuples^ pour tes soulever
contre le Jioi.

Paris, 17 février i^i 5. (Monslrelct, 194-195.)

K". 579.— Leitres portant défenses aux religieux mendians de
posséder des bénéfices dans ic rogaume, si ce n'est des évé~
elles, archevêchés t etc.

Paris, 19 février i4i5. (C. L. X, 196.)

ÎS*. 58o. — Lettres /wzu- l'exécution de la confiscation prononcée
contre le duc de Bourgogne et ses adhérens.

Paris, ao février i4i3. (Monstrclet, f" 195-19C.)

N'. 5S 1 .— T,r.TTnF..s portant qu'en cas de vacances il sera pourvu
par élection aux offices de président et de général conseiller

sur le fait de ia justice des aides.

Paris, 26 février i',i5. (C. L. X, 198.)

K^ 582. — Lettres du duc de Bourgogne aux honnes villes sur
son expédition contre Paris.

Arras ,
•>- f-^vrier i.'ii^. ( Monstrclel, f" 188-1.S9.)

A*. 585. — LErrnES par lesquelles le Roi déclare qu'il va, en

personne, faire la guérie au duc de Bourgogne.

Paris, a mars i4i3. {.Monstrclet, f" 197.)

N*. 58'(. — ].viTRZfi portant que {>.) les habitant; fie Paris seront

payés de Iturs dettes sur tes tiens des rebelles, et que la

confiscation recevra son effet.

Paris, 2 mars i4i5. (C. L. X, if^g.)

fi) Dan» Ici» niannsrrits delà liihliuthùquc du Eni, cette ordonnanc»; csl daléo

dn '(S février.

'•>> Le» bnni-g«-oi.i de Pari'» av.TÏcnt été fort thrmi» de l'.ifproclio du duc (îc

llourvagne, purcf qne beauroup d'entre eux «vaieat sur Icr biens ronfiRqn*'» de»

•MT.occi à >«irr. r. On le-, calma par ces lettre». ^ Viltvau'.t, fr^'f)
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